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LANNES (Jean), duc de Mon-
lebello, maréchal de l'empire,

grand-cordon de la légion-d'hon-

neur, etc., naquit à Lectoure, dé-

partement du Gers , le 1 1 avril

1769. Il faisait ses études au col-

lège de c-ette -ville, lorsqu'il fut o-

bligé de les cesser, par la perte de

la petite fortune de son père qui

ayant cautionné un fermier, dont

les affaires se dérangèrent, se vit

dans la nécessité de vendre une
métairie, sa principale ressource.

Le jeune Lannes fut mis en ap-

prentissage chez un teinturier, et

il y était encore lorsque, en 1792,
nos frontières menacées, par les

armées de la coalition, réclamè-

rent les secours de tous les Fran-

çais en état de porter les armes.

Il partit l'un des premiers, en

qualité de sergent -major, pour
l'armée des Pyrénées-Orientales.

Son zèle, son intelligence, sa bra-

voure lui firent obtenir un avan-
cement rapide, et en 1790, il était

déjà chef de brigade. Il fut pour-
tant compris, après le 9 thermi-
dor, dans le nombre des officiers

que le conventionnel Aubry fit

destituer pour cause d'incapacité

Sans emploi dans l'armée, il se

détermina à servir comme volon-

taire, et s'attacha en cette qualité,

en 1796, à l'armée d'Italie. Le
général en chef eut bientôt occa-

sion de le remarquer, et il se rap-

pela qu'à la journée du 1 5 vendé-
miaire an 4(18 octobre 1795), où
la convention nationale l'ut atta-

quée par les insurgés des sections

de Paris, Lannes avait été sous ses

ordres. Le combat de Millesimo,

qui eut lieu le 25 germinal de la

même année ( 14 avril 1796), où
Lannes se distingua, lui fournit

l'occasion de lui donner une no-
ble marque de souvenir, et il le Gt

colonel du 25'" régiment, sur le

champ de bataille même. Le nou-
veau colonel justifia son avance-
ment par des prodiges de valeur,

au passage du Pô, au pont de Lc-
di, le 21 floréal(iomai); au com-
bat de Bassano, le 22 fructidor (8
septembre), où il s'empara de a

drapeaux ennemis. Ce dernier trait

mérite d'être rapporté. Ilétait dé-

jà porteur d'un drapeau , et il al-

lait s'emparer du second lorr^qne
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son cheval est tué. Au rnême mo-
ment 13 cuirassiers autrichiens

fondent sur lui; aussi prompt que
l'cchiir, Lannes saule sur la crou-

pe du cheval de l'officier ennemi,

tue cet officier, saisit son ensei-

gne, et se lait jour au travers des

X2 cuirassiers, dont il tue ou bles-

se plusieurs, Lannes mérita les

éloges les plus flatteurs a l'assaut

de Pavie, où il gagna le grade de

général de brigade; au siège de

Mantoue , où il s'empara , à la

baïonnette, du faubourg de Saint-

Georges; aux combats de Fombio
et de Governolo, où il fut griève-

ment blessé, et à la bataille d'Ar-

cole (îi5 brumaire an 5— 15 no-
vembre), à laquelle il voulut pren-

dre part, malgré son état de souf-

france, et où il fut blessé dere-

chef. L'armée se dirigeant sur

Rome, Lannes s'empara d'Imola,

Ce succès détermina le souve-

nùn pontife à traiter de la paix,

et le général Lannes lui fut en-

voyé pour en régler et signer

les conditions. De retour à Pa-

ris , après le traité de Campo-
Formio, signé le îi6 vendémiaire

au 6 (ijf octobre 1797), ce brave

guerrier devait prendre un com-
mandement dans l'armée d'Angle-

terre; mais le général Bonapar-

te l'ayant jugé plus nécessaire à

l'armée d'Egypte, il l'emmena
avec lui. Constamment aux avant-

gardes, le général Lannes se dis-

tringua sous les murs d'Alexan-

drie, aux différens combats qui

eurent pour résultat la prise du
Caire, au siège de Sainl-Jean-d'A-

cre et à la bataille d'Aboukir. A
cette bataille, sa division causa u-

ne telle épouvante à l'ennemi qu'il

prit la fuite de toutes parts, et pré-

fera se jcler à 4a mer que de tom-
ber sous les coups des Français.

Le général Latmes investit Abou-
kfr, et en s'emparant de la redou-

te et des retranchemens qui dé-

fendaient la ville, il fut grièvement
blessé. Il fut un des 7 officiers-

généraux qui revinrent avec le

général Bonaparte, et l'un de ceux
qui lui rendirent le plus de servi-

ces, lors des événemens du 18

brumaire an 8 (9 novembre 1799).
]Nommé au commandement des
g""" et 10°" divisions militaires,

dans lesquelles se trouvait la ville

où il était né, il sut, par sa ferme-

té, comprimer les factions que les

ennemis du nouveau gouverne-

ment s'efforçaient d'y entretenir,

en même temps qu'il sut ranimer
la confiance des bons citoyens. A
son retour à Paris, il fut nommé
commandant de la garde consu-

laire, et eut ordre d'accompagner

le premier consul qui se rendait

en Italie, où la guerre venait de

se rallumer. Il eut le commande-
ment del'avant-garde, poste d'hon-

neur et de confiance qu'il avait dé-

jà occupé, et dans lequel il se si-

gnala de nouveau. Il marcha, une

seconde fois, sur Pavie, traversa

le Pô, s'empara de Stradella, po-

sition extrêmement avantageuse,

et montra des talens supérieurs

au combat de Casteggio, et à la

bataille de Marengo, où il reçut

un sabre d'honneur. Le premier

consul le nomma, en 1801, minis-

tre plénipotentiaire à Lisbonne; il

y fit respecter le nom français, par

sa dignité personnelle et par sa

fermeté à soutenir les droits de la

nation. Mais il fut rappelé, à la sui-

te de difficultés survenues à l'oc-

casion des droits q«'il prétendait
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«voir de faire entrer, francs de

tous droits, dans le Tage des bâ-

timens chargés de marthandises.

Le 29 floréal an 12 (lo mai 1804),

il fut fait maiéchal de l'empire,

et quelque temps après, chef de la

9"* cohorte et grand-oflîcier de la

légion-d'honneur. Il reçut ensuite

le titre de duc de M»nîebello. Dans
la campagne de 1 8o5 contre l'Autri-

che , commandant de l'avant-gar-

de de la grande-armée, il pénétra

en Bavière, et prit une part glo-

rieuse au combat de W ertingen,

à la défaite de Mack, à la prise

d'Lhn, et plus particulièrement

encore à Hollabrunn, en ordon-

nant une charge de cavalerie qui

décida la victoire en notre faveur.

11 commandait l'aile gauche de la

grande- armée à Austerlitz. Ses
manœuvres savantes et ses niou-

vemens rapides contribuèrent puis-

samment au gain de cette célèbre

bataille, où il eut 2 aides-de-camp

tués à ses côtés. Dans la campa-
gne de Prusse, en 1807, il soutint

sa brillante renommée :Iéna, Ey-
lau et Friedland le virent aussi

intrépide et non moins heureux.
A Eylau, il mérita l'estime et l'ad-

miration de l'aiTnée. En Espagne,
où il accompagna l'empereur, il

commanda un corps d'armée à la

bataille de Tudela, et dirigea le

siège de Saragosse. Après avoir
obtenu différens succès dans cette

guerre, à tant de titres si funeste

à la France, il revint dans sa pa-
trie, et goûtait au sein de sa fa-

mille, dans la belle terre de Mai-
sons qu'il possédait près de Paris,
uu repos acheté par de nombreu-
ses fatigues, lorsque , en 1809, la

guerre éclata de nouveau entre
l'Aiifriche et la France,-De funes-
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tes pressentimens lui rendirent

singulièrement pénible le moment
où il se sépara de sa femme et de
ses enfans. Enfin il partit, et re-

trouva, à la tète de ses troupes, la

victoire qui lui avait toujours été

fidèle. Ce fut ainsi qu'il s'empara
de Ratisbonne. et qu'il obtint des

succès non interrompus jusqu'à

la bataille d'EsIing, où un boulet

de canon lui enleva la jambe droi-

te tout entière, et la gauche un
peu au-dessus de la cheville. L'in-

quiétude que l'on eut pour sa vie

le fit transporter, sur-le-champ,

près de l'empereur. Ce prince, a-
lors occupé à donner des ordres

qui assuraient le gain de la batail-

le, éprouva la plus vive émotion.
«Il fallait, s'ecria-t-il douloureu-
» sèment, que dans cette journée
* mon cœur fût frappé par un coup
» aussi sensible, pour que je pu>-
» se m'abandonner à d'autres soins

»qu'à ceux de mon armée. » Le
maréchal était alors sans connais-
sance. Lorsqu'il revint à lui, a-
percevant l'empereur, il lui dit,

en lui serrant la main : h Dans une
» heure vous aurez perdu celui qui
«meurt avec la gloire et la con-
» viction d'avoir été votre meilleur
>ami.» Cet illustre guerrier suc-
comba le 3i mars 1809, après 9
jours des plus cruelles souffrances,

produites par la double amputa-
tion , quil eut encore le courage
de supporter. Ses restes furent

d'abord transportés à Strasbourg,
où ils restèrent déposés pendant
une année; ils furent ensuite trans-

portés à Paris, et déposés avec so-

lennité au Panthéon français, le

6 juillet 1810. Le fils aîné du ma-
réchal a été créé, le 17 août 181 5,

pair de France, sou? le nom de
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duc de Montebello. Le maréclial

Lannesaété VJjax moderne. Na-
poléon a dit, que c'était un pygmée
quand il l'avait pris ^ et un géant

quand il l'avait perdu. Si Lannes
fut un géant à sa mort, il ne fut

jamais un pygmée. Il fut un héros

dés qu'il saisit les armes.

LANNES (François-Joseph), é-

tait avocat à SaintPôl,département

du Pas-de-Calais, et appartenait au-

ne famille estimée. Il adopta avec

modération les principes du nouvel
ordre de choses, et après avoir

rempli diverses fondions munici-

pales, entre autres celle de pro-

cureur-syndic du district où il a-

vait son domicile, il vint à Paris,

et fut adjoint au ministre de l'in-

térieur, après le5i mai 1793. Il

remplit les mêmes fonctions à la

commission de police civile des

tribunaux, qui succéda au minis-

tère de la justice. Il fut arrêté a-

près la journée du 9 thermidor an

2 (27 juillet 1794)? accusé d'être

un des complices de Robespier-

re, et traduit au tribunal révolu-

tionnaire, en même temps que
FoTJQuiER-TiNviLiE(?)r(j. Ce nom);
condamné à mort, il périt le 16

floréal an 5 (5 mai 1795).
LANNOY (Fraîn'çois-Ferdinand

de), maréchal-de-camp, naquit à

Lille, département du Nord , vers

1752. Il entra au service de très-

bonne heure, et se distingua dans

plusieurs campagnes. 11 devint

colonel du régiment provincial

d'Artois en 1772, et maréchal-

de-camp en 1780. Il a publié

quelques ouvrages, parmi lesquels

on cite des Mémoires sur la guerre

de 1 756, des Réflexions sur la cons-

titution militaire de 177C, le Por-

trait des gentilshommes français.

LAN

des Elémens des langues italienne

et anglaise , des Contes moraux

,

etc. Ces différentes production»

annoncent un homme instruit,

d'un esprit distingué et d'un mé-
rite peu commun. Le général

de Lannoy mourut le 20 janvier

1790. M. Soreau a publié, en

1801 , in-8°, Paris, une Notice

sur F. F. de Lannoy.

LANNOY (Chrétien -Joseph -

Ernest-Grégoire , comte de) , ûls

du précédent, ancien membre du
sénat et commandant de la légion-

d'honneur, fut nommé , en 1789,

par la noblesse de Lille , député

aux états-généraux, où il se fit

peu remarquer. Il traversa la ré-

volution dans une obscurité à la-

quelle il dut sans doute sa con-

servation, et ne reparut sur la

scène politique qu'à l'une des é-

poques les moins orageuses. Nom-
mé membre du sénat-conserva-

teur, le 1" floréal an 12 (21 avril

1804)» il devint bientôt comman-
dant de la légion-d'honneur, et

néanmoins vota, le i"mars i8i4>

la déchéance de l'empereur et

l'établissement d'un gouverne-

ment provisoire. M. de Lannoy ne

fit point partie de la chambre des

pairs formée par le roi après la

première restauration , ni de cel-

le créée par Napoléon pendant

les cent jours. Il vit entièrement

éloigné des affaires publiques.

LANOT, député à la conven-

tion nationale. Il embrassa avec

chaleur les principes de la révo-

lution , et fut nommé, en 1793,
député du département de la Cor-

rèze à la convention nationale, où

il vota la mort de Louis XVI. En

1795 il fut un des commissaires

chargés d'opérer la levée en mas-
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se. Le 6 novembre 1794» long-

temps après la chute de la Mon^
tagne, on le vit se prononcer avec

force contre la proposition de dé-

créter qu'aucun membre de la

convention, aucun fonctionnaire

public ne pourrait être affilié aux

Jacobins. En i7o5 il fut décrété

d'arrestation, et traduit à la bar-

re de l'assemblée : on l'accusait

d'avoir livré au pillage et à la dé-

vastation les départemens où il a-

vait été envoyé en mission. Il se

défendit avec calme et sang-froid,

et fut, après une longne déten-

tion, compris dans l'amnistie du

4 brumaire an 4 ("îB octobre 1796).

Depuis cette époque, Lanot est

rentré dans l'obscurité; il est mort,

il y a quelques années, au sein

de sa famille , dans son départe-

ment.

LANTEIGNK - LOGIVIÈRE
(N.), ancien maire de la ville de

Caen, où il est né, en 1771, ap-

partient à mie famille recomman-
dable. Après avoir été employé
dans les administrations militai-

res, il revint à Caen, et y exerça

successivement les fonctions d'ad-

joint municipal, et, en 1807, cel-

les de maire de la ville. Il fut un
des premiers à souscrire pour la

fondation d'un collège ; mais l'éta-

blissement n'ayant pas eu lieu, M.
Lanteigne-Logivière proposa à ses

cosouscripteurs, par une circulai-

re, d'employer les avances qu'ils

avaient faites à ériger une statue

au chef du gouvernement. Cette
proposition n'eut pas de suite. En
j8ii, le prix excessif des grains
causa une émeute à Caen. Le pré-
fet, M. le baron Méchin, et M.
Lanleigne-Logivière, comme pre-
mier magistrat de la ville, se
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présentèrent avec beaucoup de

courage à cette multitude égarée.

Ils ne purent ni la calmer, ni l'ef-

frayer par) la menace d'un châ-

timent sévère. Leur autorité pa-

ternelle fut méconnue, leur carac-

tère public insulté, et eux-mêmes
furent menacés. Les mutins se

dirigèrent ensuite sur un moulin

qu'ils pillèrent. La garde nationa-

le parvint cependant à dissiper la

foule. Le lendemain l'eflervesccn-

ce était calmée; mais les magis-

trats qui , vu le caractère de l'é-

meute , devaient craindre des

mouvemcns plus graves, avaient

dû faire sur-le-champ leur rapport

à l'autorité. Des détachemens de

la garde impériale et un train d'ar-

tillerie partirent de Paris : leur se-

cours ne fut pas nécessaire. Les

prévenus, au nombre de 21 , fu-

rent traduits devant un conseil de

guerre, qui en condamna huit,

parmi lesquels se trouvaient trois

femmes , à la peine de mort, et six

aux travaux forcés. Les autres

furent envoyés à Paris, et déposés

à la prison de Bicêlre. Après la

première restauration, en 1814;.

M. Lanteigne-Logivière n'oublia

pas ces malheureux; il sollicita

près de M. le duc de Berri

,

et ce prince obtint du roi leur

mise en liberté. Cette même an-

née (1811), lors du passage de
l'empereur à Caen, ce magistrat

reçut de sa munificence une pen-

sion de 6000 francs. Au mois d'oc-

tobre i8i3, il fit paivenir à l'im-

pératrice Marie-Louise, au nom
du conseil municipal et des habi-

tans, une adresse,, dans laquelle il

exprimait l'altachemeiit et le dé-

vouement les plus sincères. Au
mois de mai 18149 ^* Lanteignc-
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Logivicre fut présenté au roi, et

adressa à ce prince un di-cours,

dans lequel il rappela la fidélité

que la ville deCaen avait toujours

montrée à ses rois. Néanmoins il

reçut sa démission en 1816. De-
puis cette époque, il vit étranger

aux affaires publiques.

LANTHENAS(FivANçois), exer-
çait la profes.«"ion de médecin à

l'époque de la révolution : il en

embrassa la cause avec chaleur ,

et devint chef de division au mi-
nistère de l'intérieur, sous Roland.

Mu député du département de

ilhône-et-Loire h la convention

nationale, dans le procès du roi il

exprima ainsi son vote: < La mort
»avec sursis, jusqu'à ce que nos

«ennemis nous laissent en paix,

))et que la constitution soit parfai-

)) temenl assise; la proclamation

))de ce décret, arec appareil, dans
M la république et dans toute l'Eu-

arope; l'abolition de la peine de

omort, le lendemain du jour qui

«suivra la décision de la conven-
i)tion, en exceptant Louis, si ses

»parens et ses prétendus amis en-

Dvahissent notre territoire. » S'é-

tant montré favorable au parti des

Girondins, il fut d'abord compris
dans la liste de proscription dres-

sée contre eux, le a juin 1793.
Mais Marat, lié avec Lanthenas,

ne trouvant pas d'autre moyen de

lo sauver, le fit effacer de la liste

fatale, comme un pauvre (Cesprit,

qui ne méritait pas que l'on songeât

à lui. Le 12 germinal an 5 (1'"' a-

vril 1795) , elïrayé des progrès

que faisait la réaction, il demanda
avec force que l'on rassurât, à cet

égard, les vrais républicains; et,

5 jours après, il fut nommé secré-

taire; il prit la défense de Lefiot,
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que Ton poursuivait comme com-
plice de Robespierre. Après la

session, il passa au conseil des

cinq-cents; il y demanda, en mars
1796, que la liberté de la presse

lût limitée provisoirement. Il s'at-

tacha ensuite aux opérations fi-

nancières du directoire, et les com-
battit constamment. Il sortit de

l'assemblée, en mai 1797, et ren-

tra dans la vie privée en repre-

nant l'exercice de sa profession

de médecin. Obligé de quitter la

France, en 1816, il se réfugia en
Italie. Il publia, au mois d'août

1791, un ouvrage sur ta Liberté ni'

définie de ta presse , ainsi que la

traduction de la Théorie-Pratique
des droits de t' flamme, par Thomas
Payne; au mois de juin 1793,
il fit imprimer la Déclaration /tes

devoirs, des principes et des maxi-

mes de morate universelle. On a

encore de Lanthenas un Traité

sur les inconvéniens du droit d'aï'

nesse.

LANTIER (G. F. de), littéra-

teur, membre de plusieurs acadé-

mies, chevalier de Saint-Louis

i

est né a Marseille, département
des Bouches-du-Rhône. Il a pu-
blié, dans divers genres, un assez

grand nombre d'ouvrages; mais

le principal et le plus remarqua-
ble est celui qui a pour titre: Voya-

ge d'Anténor en Grèce et en Asie,

dont nous parlerons plus bas. Nous
citerons parmi les différentes pro-

ductions de M. deLantier : 1° l'Im-

patient , comédie en 1 acte et en

vers, 1778, in -8"; 2° le Fa</uir,

conte, 1780, ia-8°; 3° le Flatteur

,

comédie en 5 actes, 178a, in-S";

4° Réflexions philosophiques sur le

plaisir, par un célibataire , 1785,

in-8"; 5" Travaux de t'abhé HIou-
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(lie, 1784, in- 12; 6° les Coquettes

rivales, comédie en 5 actes et en

vers, 1786; y" rInconséquent, co-

médie en 3 actes et en vers, 1788;
8° Herminie, poëme en 5 chant»,

1788, in- 12; 9° Foyagesd' Anténor

en Grèce et en Asie , 5 vol. iû-8°,

1798; 2°" édition, même année;
3°" édition, 1800, 5 vol. in-18;

8- édition, i8o5, 3 vol. iii-8°; 1
1""

édition, 1810, 5 vol. in-18. L'au-

teur des Voyages d'tinténor pa-

raît avoir eu pour but de donner

une sorte de complément au cé-

lèbre ouvrage de l'abbé Barthélé-

my. L'intention était louable, et

quoique M. Lantier soit bien loin

d'offrir dans son ouvrage, entre

autres mérites, « le tableau vivant,

«aussi bien peint que bien dessi-

oné, des mœurs, des fails histori-

»ques, des sciences, des beaux-
«arts et des belles-lettres, dans le

j) siècle le plus brillant de la Grè-
•»ce » (tjoj. Barthélémy), son An-
ténor se fait lire avec plaisir : l'in-

térêt du sujet, des situations gra-

cieuses, un style facile et généra-
lement correct, quoiqu'un peu ma.
niéré, des vues quelquefois profon-

des, une certaine indépendance
dans les idées religieuses et politi-

ques, justifient la vogue de l'on vra-

ge, ses nombreuses éditions, les

contrefaçons qu'on en a faites, et la

traduction que des étratigers en ont

donnée : Muller l'a traduit en al-

lemand , Brand en anglais, Caha-
va en espagnol, Vasconcellos en
portugais, et Harow en russe. 10"

Contes en prose et en vers, suivis

de Pièces fugitives, et du poëme
d'Herminie, 1801, 5 vol. in-18,
réimprimés en 2 vol. in-8% 1809;
II" les Voyageurs en Suisse, 1 8o5,
3 vol. in - 8"; nouvelle édition,
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1817. Cet ouvrage a été traduit

en anglais, en 6 vol. in- 12. 12*

Voyage en Espagne du chevalier de

Saint-Getnais, officier français, et

les divers évènemens de son voyage,

1809, 2 vol. in-8''. En tête du 1"

vol., M. Lantier a mis son por-

trait. i3° Correspondance de M'"
Suzette-Césarinc d'Arly, i8i4» '•*

vol. in-S"; 3 vol. in- 12, 181 5; 14*

Recueil de poésies, 1817, in 8".

LANUSSE (Frisçois), général

de brigade, né à lïabas dans le

département des Landes, en 1762,

était négociant au commencement
de la révolution. Il quitta le com-
merce pour prendre les armes, eu

1792, et partit comme simple vo-

lontaire pour l'armée des Pyré-

nées-Orientales. Sa bonne con-

duite, son intrépidité et ses talens

lui procurèrent bientôt un avan-

cement rapide. Devenu chef de

brigade, il fut envoyé avec le ré-

giment qu'il commandait à l'ar-

mée des Alpes. Il s'y distingua de

nouveau et fut nommé adjudant-

général, peu de temps avant l'ar-

rivée du général Bonaparte en Ita-

lie. Ce nouveau chef reconnut

bientôt le mérite du brave Lanus-

se, et l'employa de préférence en

plusieurs entreprises, qui furent

aussi hardiuient exécutées qu'ha-

bilenientconçues. Honorablement
cité, pour sa conduite, à la batail-

le de Dego, le 26 germinal an 4
( 1 5 avril 1 79^), et à celle de Fom-
bio, le 10 floréal suivant (8 mai),

où il culbuta l'ennemi sur la

chaussée de cette ville, et contri-

bua beaucoup à la victoire , La-

nusse f«]t nommé général de bri-

gade. Après le traité de paix de

Campo-Formio , qui termina si

glorieusement pour la Franc*
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cette première gueire d'Italie, La-
nusse accompagna le général Bo-
naparte en Egypte, et seconda a-

vec habileté toutes les opérations

de l'armée au débarquement de-

vant Alexandrie. Il eut depuis u-

ne part brillante à toutes les vic-

toires que les Français remportè-
rent en ce pays; mais celle d'A-

])oukir lui devint funeste. Après
avoir fait des prodiges de valeur,

il y reçut plusieurs blessures gra-

ves, dont il mourut peu de temps
après, à Alexandrie, à l'âge de 37
ans, vivement regretté de ses chefs

et de toute l'armée.

LANUSSE (Pierre Robert, ba-

ron de), lieutenant-général, com-
mandant de la légion d'honneur

et chevalier de Saint-Louis, est

né le 2 novembre 1768. Ilembras-

salacarrière militaire, dès le com-
mencement de la révolution, etse

fit bientôt remarquer de ses chefs

par sa valeur etsestalens. Le géné-
ral Murât se l'attacha en qualité

d'aide-de-camp, et il fit avec lui les

campagnes d'Allemagne, se dis-

tingua en plusieurs occasions, et

fut nommé, le 27 décembre i8o5,

colonel du 17°" régiment de ligne.

11 commanda ce corps pendant les

campagnes suivantes, et fut pro-

nm au grade de général de briga-

de en 1808. Il passa depuis au

service de Naples, et obtint de son

ancien général, devenu roi de ce

pays, le titre de grand-dignitaire

des Deux-Siciles. En 1812, le gé-

néral Lanusse fut employé à la

grande-armée de Russie, et après

plusieurs beaux faits d'armes, il

fut nommé commandant delà lé-

gion-d'honneur et général de di-

vision. Après le retour du roi, il

fut créé chevalier de Saint- Louis,
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par ordonnance du29juillet i8i4-
II commanda, en 181 5, la 5"" di-

vision militaire, et se trouve en-
core au nombre des lieutenans-

généraux en activité.

LANZI (l'abbé Louis), savant
antiquaire italien, naquit, en 1732,
à Monte-del-Ohno

, près de Ma-
cerata. Après avoir terminé des
études remarquables, il fut admis
dans l'ordre des jésuites, et pro-
fessa pendant plusieurs années
la rhétorique, en même temps
qu'il se faisait connaître comme
littérateur. La suppression de son
ordre lui permit de se livrer exclu-

sivement aux sciences et aux let-

tres, et il reçut, en 1773, du grand-

duc de Toscane , Léopold , sa

nomination à la place de sous-

directeur de la galerie de Floren-
ce. En 1776, il devint conserva-
teur de ce dépôt. Chargé de diri-

ger les améliorations que ce prin-

ce avait ordonnées, et de créer

le cabinet étrusque, l'abbé Lanzi

publia, en 1782, dans le Journat
des Savons de Pise, le Guide de la

galerie de Florence, qui réunit au
mérite de l'exactitude et d'un or-

dre parfait , la clarté et l'intérêt

d'un style toujours pur et élégant.

Un Essai sur la langue étrusque

parut quelques années après , et

fixa l'attention des savans, qui re-

gardèrent l'abbé Lanzi comme
l'inventeur de cette partie de l'é-

rudition, à peine remarquée avant

lui. Eckhel, Visconti, Heyne et

l'abbé Barthélémy y ajoutèrent

leur puissant suffrage; et l'abbé

Marini lui donna le surnom du
Varron du i8°" siècle. Jaloux de

justifier de plus en plus l'estime

générale, l'abbé Lanzi publia son

Histoire de la peinture en Italie.
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Elle parut pour la première foi 5 à

Florence, en 1792, et fut réim-

primée avec de nombreuses et im-

portantes augmentations, à Bas-

sano, en 1796. Cet ouvrage re-

çut, jusqu'à la mort de l'auteur,

des corrections et des améliora-

tions journalières de toute espèce.

iJHistoire de la peinture en Italie

est divisée par écoles; et les artis-

tes florentine , à partir du i3' siè-

cle , sont , aux yeux de ce savant

,

les véritables conservateurs des

beaux-arts en Italie. Il suit , jus-

qu'à nos jours, la marche de ces

arts, et développe avec une gran-

de sagacité les causes des vicissi-

tudes qu'ils ont éprouvées dans les

siècles postérieurs , de manière

que le goût le plus sévère ne peut

qu'applaudir à ses jugemens, ainsi

qu'à ses comparaisons entre le sty-

le des poètes et le talent des pein-

tres. Il avait projeté de publier un
ouvrage sous le titre de Opuscoli

di accademici ilalianirelatiti a Sto-

ria antiquaria e lingue antiche, et

ne donna néanmoins que trois Dts-

sertatious sur les vases étrus-

ques, sur les hacchanales, et sur un
vase recueilli à Girgenti , repré-

sentant Thésée terrassant le mino-
iaure, qui sont regardées comme
des modèles de discussions savan-

tes. Il fit insérer dans les feuilles

publiques tl' Italie nombre d'ins-

criptions latines sur des événemens
publics ou privés, et les recueillit

en un volume qui parut en 1807
avec différentes pièces de vers. Il

donna, peu de temps après, une
traduction avec un commentaire
du poëme des Travauxet des Jours
d'Hésiode. Il collalionna son ou-
vrage sur les meilleures éditions et

sur un très-grand nombre de ma-
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riuscrits , dont plusieurs n'avaient

jamais vu le jour. Cette édition

est accompagnée d'une disserta-

tion aussi savante que lumineuse

sur la vie du poète grec, et d'une

autre sur le poëme lui-même.
L'abbé Lanzi termina une vie tou-

te utile et toute laborieuse, le 3i

mars 1810, laissant la réputation

d'un savant des plus distingués,

et d'un des hommes les plus ver-

tueux de son siècle. Un monu-
ment lui a été élevé dans l'église

de Sainte - Croix à Florence ; et

l'abbé i^Iauro-Boni , ainsi que M.
Zannoni , sous -bibliothécaire de

la Magliabecchiaiia , ont publié,

lé pz:;mier une Notice sur ce sa-

vant , et le second son Éloge liis-

toriq te. La Notice a été imprimée
dani les Annales encyclopédiques

(1817, tom. IV). On y trouve le

portrait de Lanzi, son épitaphe

en style lapidaire, et le catalogue

de ses ouvrages dont, nous allons

rappeler les princioaux; ce sont:

1° Saggio di lingua etrusca, e di

altre antiche d'Italia, per sercire

alla storia de' popoti, délie lingue

et délie arti, Rome, 1789, 3 vol.

in -8°. Cet ouvrage est accompa-
gné de planches. 2° De' vasi anti-

chi dipiîiti, chiamati etruschi , dis'

sertazioni tre; Opuscoliraccolti da

accademici italiani relativi a storia

antiquaria e lingue antiche clie ser-

vono ad illustrarle, Florence, 1 806,

in-8°; 5° Illustrazione di due vasi

fittili ed altri monumenti récente-

mente trovati in Pesto, communi-
cata alla inclita accademia italiana

de scienze, lettere ed arti , Rome,
1809, in -fol. ;

4' Storia pittorica

délia Italia, dalrisorgimento délie

belle arti fin pressa al fine del

XVIII" secolo, Bassano, 1809,
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6 vol. in-8°. La troisième édition

a été publiée par les soins de J, de

Lazara et de B. Gamba. Il vient

(janvier 1825) d'en paraître une
édition française avec un grand
nombre de gravures. 5 ' Di Esiodo
ascreo i Lavori e le Giornate, opéra

con 4 codici riscontrata , ernetidala

la versione latina, aggiuntavl Cita-

liana in Itrze rime con annotazio-

ni, Florence, 1808 , in-4"; ^^°^-

pere postame delC abate D. Luigi

Manzi y Florence, 1817, 2 vol.

in-4^ ( Consulter le Catalog. Mil-

lin, n" q3i).

LA PEROLSE (Jean-François
Galal'pde), que l'on écrit quelque-

fois La Peykoh'se, naquit d'une fa-

mille noble, en 1741» ^ Albi,

départenient du Tarn. Il entra fort

jeune à l'école de la marine, et ses

pi'emiers regards se tournant vers

les navigateurs qui avaient illustré

leur patrie, il prit dès-lors la ré-

solution de marcher sur leurs tra-

ces. Ayant été reçu garde de la

marine en 17^6, il servait en celte

qualité sur le Formidable, qui fai-

sait partie de l'escadre du maré-
chal de Conflans , lorsqu'elle fut

jointe par l'escadre anglaise à la

hauteurdejielle-Ile. Huit vaisseaux
tant anglais que français coulèrent

bas pendant l'action. Le Formidable

se rendit après la plus vigoureuse

défense, où La Pérou?e fut griè-

vement blessé. Rendu à sa patrie,

il fit avec distinction plusieurs

autres campagnes, et son mérite

commençant alors à fixer l'atten-

tion de ses chefs, il fut fait ensei-

gne de vaisseau en 1764. Il com-
mandait, en 1779, la frégate l'A-
mazone dans l'escadre du vice-a-

miral d'Estaing, lors de son com-
bat avec la flotté de l'amiral Byron.
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Pendant celte même campagne

,

il s'empara de la frégate YAriel,

et contribua à la prise de VExpe-
rimenl. Sa bravoure dans ces dif-

férentes actions lui fit obtenir le

grade de capitaine de vaisseau,

auquel il fut promu en 1780. Le
gouvernement ayant formé le pro-

jet de détruire les établissemens

anglais de la baie d'Hudson , La
Pérouse fut chargé de cette mis-
sion diflicile. Il partit à cet efTct

du cap Français, le 3i mai 178a,

ayant sous ses ordres un vaisseau

et deux frégates. Après avoir sur-

monté les périls et les fatigues que
lui opposaient les mers du Nord,
livrées aux glaces et aux tempê-
tes, il prit et détruisit les forts du
prince de Galles et d'York. Son
humanité égala sa bravoure dans

celte circonstance, et s'il fut obli-

gé de se conformer à des ordres

rigoureux, il n'oublia pas les é-

gards que l'on doit au malheur.

Instruit qu'à son approche plu-

sieurs Anglais avaient fui dans les

bois , et que la destruction des

forts les exposerait, après son dé-

part, à périr de faim ou à tomber
entre les mains des Sauvages, il

eut la générosité de leur laisser

des vivres et des armes. La paix

de 1783 termina cette campagne ;-

mais La Pérouse ne jouit pas d'un

long repos : il était d^iné à com-
mander l'expédition projetée au-

tour du monde, et dont les prépa-

ratifs se faisaient à Brest ,
par le»

soins de 31. le duc de Castries ,

ministre de la marine. Les travaux

de La Pérouse, et ses succès cons-

tans dans la marine , où il avait

fait 18 campagnes, l'avaient aguer-

ri contre toute espèce de dangers,

et le rendaient plus propre que
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personne à suivre la carrière pé-

nible et périlleuse d'une longue

navigation sur des naers inconnues

et au aiilieu de peuplades sauva-

ges. L'itinéraire ou le projet de

la navigation de La Pérouse sui-

vant l'ordre des découvertes qu'il

s'agissait de faire ou de perfection-

ner; les opérations relatives à l'as-

tronomie , à la navigation , à la

physique et aux différentes bran-

ches de l'histoire naturelle; les

précautions qu'il devait prendre

pour conserver la sauté de ses

équipages : la conduite à tenir

avec les peuples sauvages et les

naturels des pays qu'il aurait

occasion de visiter, tout fut indi-

qué dans un mémoire que Louis

XVI lui remit écrit de sa propre
main : les instructions qu'il renfer-

me attestent les profondes con-
naissances et la haute philantropie

de ce prince. La Pérouse appa-
reilla de Brest, le i" août 1780,
avec les frégates la Boussole et

VAstrolabe. M. Monge qui s'était

embaixjué en qualité d'astroaome,
et dont la santé ne cessa dès-lors

«le s'altérer journellement, se vit

contraint de rester ùTénériffe. C'est

à cette circonstance imprévue que
la France a dû la conservation d'un
des savans qui l'ont le plus illus-

trée. De Ténériffe, l'expédition

vint reconnaître la côte du Bré-
sil, et, longeant la côte des
Patagons, se trouva, le aa juin

1787, en vue du cap des Vierges.

Après avoir franchi le détroit de
Lemaire et doublé le cap Horn,
La Pérouse entre dans la mer du
Sud, visite d'abord l'île de Pâ-
ques et celles de Sandwich, et se di-

rigeant ensuite vers le nord dans
l'intention d'explorer la partie de
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la côte nord-ouest de l'Amérique,

comprise entre le montSaint-Élie
et le port de Monterey, il vient re-

lâcher au port des Français sur

la côte d'Amérique. La Pérouse se

félicitait sur son bonheur d'être

parvenu à une si grande distance

de l'Europe sans avoir perdu un,

seul honmie, ni versé «ne goutte

de sang. Lu malheur impossible à

prévoir l'attendait à ce terme. Le
i5 juillet, 5 canots sous les ordres

de M. d'Escures partirent pour al-

ler sonder la baie des Français. Ses

ordres lui défendaient de s'ap-

procher de la passe pour peu
qu'elle bi-isât; mais au moment
où il sen croyait encore éloigné,

son canot s'y trouva engagé. .M.>I.

de La Borde frères, qui montaient

une autre embarcation , n'hésilè-

rentpasà voler au secours de leurs

camarades : tous eurent le même
sort, tous furent engloutis, malgré
les longs et courageux efforts de M.
Boutin, qui commandait le 5* ca-

not. Au nombre des naufragés, se

trouvaient MM. d'Escures, de La
Borde frères, Pierrevert, de Mon»
tarnal et Flassan. Émus, mais non
découragés,La Pérouse et ses com-
pagnons quittèrent ce pays qui

leur avait été si funeste , après a-

voir érigé à la mémoire de leurs

malheureux amis, un cénotaphe
«ur lequel M. de Lamanon traça

l'inscription suivante : A l'entrés

du port ont péri vingt-un braves

marins. Qui que vous soyez, mêlez

vos larmes aux nôtres. Continuant
l'exploration de la côte d'Améri-
que, La Pérouse arriva à Monte-
rey, en Californie, où il se pour-
vut des rafraîchissemens qui lui

étaient nécessaires. De Mouterej,
il fit Toile pour Macao, où il ar-
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riva en janvier 1787; toucha suc-

cessivement à Manille, à Fonnose,
et s'avançant dans la mer du Ja-
pon, reconnut les côtes de la Chi-
ne et de la Corée. Navigant vers

le nord, il observa particulière-

ment la côte de Tartarie et de
l'île Ségalien (l'Oku-Jesso), u-

ne des plus étendues du nord au
sud, qui soient sur le globe;

découvrit et traversa le détroit

qui sépare le Jesso (île de Ghica);

de rOku-Jesso, et dissipa ainsi

les lénèbi-es qui avaient enveloppé
jusqu'alors cette partie du globe.

Après avoir relâché au cap Cril-

lon, il se dirigea vers l'île des Etats,

passa devant le détroit d'Uriès,

et vint mouiller dans la baie d'A-
vatscha au Kamtschatka, au mois
de septembre 17H7. La Pérouse
obtint de M. Kalloff, gouverneur
d'Okhotsk, la perniission d'en-

voyer en France le journal de son
voyage, par M. de Lesseps , aux
soins particuliers duquel on doit

la conservation d'une des parties

les plus intéressantes de la rela-

tion, dont les matériaux ont ser-

vi à M. Milet - Mureau, pour la

rédaction du texte de ce malheu-
reux voyage, qui a été imprimé
aux frais du gouvernement, et

dont le produit a été offert à la

veuve de La Pérouse. Dirigeant

sa marche vers l'hémisphère sud,

La Pérouse coupa la ligne pour la

S""" l'ois depuis son départ de Brest,

et relâcha à Maouna, l'une des îles

dcN avigateurs,où M. deLangle,
commandant de VAstrolabe, de

Lamanon, naturaliste, et 10 autres

personnes des 2 équipages, furent

inhumainement massacrés par les

insulaires, le 1 décembre 1787. La
Pérouse se hâta de quitter cette île,
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et se rendit à liotany-Bay; il y
mouilla le 26 janvier 1 788, après a-

voir visité les îles des Amis. Par un
hasard assez singulier, les Françai»
arrivèrentàBotany-Bay presque en
même temps que la (lotte anglaise

du Commodore Philipp, qui ve-
nait fonder la colonie du port
Jackson. Tel est l'aperçu de la

navigation de l'infortuné La Pé-
rouse. Une dernière lettre qu'il

écrivit de Botany-Bay, le 7 février

1788, annonçait le projet de re-

monter aux îles des Amis, de s'as-

surer si la terre de la Louisiade de
Bougain ville fait ou non partie de
la Nouvelle Guinée, de passer entre

cette dernière et la Nouvelle-Hol-
lande, de visiter la côte occiden-

tale de cette contrée, et d'arriver

à l'île de France vers déceinbre

1788. Le temps qui s'est écoulé

depuis cette époque, ne permet pas

de conserver le moindre espoir sur

le retour de cet illustre infortuné.

Les deux frégates ayant toujours

marché à portée de la voix, il est

probable qu'elles auront péri dans

un même naufrage. En 1791 , un
décret de l'assemblée nationale or-

donna que deux vaisseaux seraient

envoyés à la recherche de La Pé-
rouse. MM. d'Entrecasteaux, de

Rennadec, et plus tard, M. du
Petit-Thouars, furent chargés de

cette expédition. Elle fut inutile.

Les deux premiers ont succombé
aux fatigues de leur navigation.

Puisqu'il nous est impossible de

faire connaître quelle a été la véri-

table destinée de La Pérouse, il est

de notre devoir de transmettre à la

postérité les noms des navigateurs

infortunés qui, selon toutes les ap-

parences, sont morts avec lui vic-

times de leur dévouement pour-
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ies progrèsdes sciences. On comp-

tait sur la frégate la Boussole,

que montait La Pérouse, MM.
lie Clonard, lieutenant de vais-

seau; Boutin , Colinet , ensei-

gnes ; de Roux-d'Arbaud et Brou-

flou , gardes de la marine ; Mon-
neron, capitaine au corps du
génie ; Bernizet , ingénieur géo-

graphe; Lepaute-Dagelet , de l'a-

cadémie des sciences, astronome;

l'abbé Mongès, l'un des auteurs

du Journal de physique; RoUin,

chirurgien-major; Duché de Ven-

ry et Prévost, peintres; Colli-

gnon , botaniste ; et gS hommes
d'équipage. Sur V Astrolabe se

trouvaient MM. de Monti, lieute-

Tuint; de Vaujuas, d'Aigremont,

Blondela, enseignes; de Lauriston,

Dupac, Le Gobien, gardes de la ma-
rine;deLamartinière,botaniste; Du-

fresne, naturaliste; le P. Receveur,

aumônier; Prévost oncle, dessina-

teur; Lavaux, chirurgien; et loo

hommes d'équipage. La Pérouse
n'était pas seulement recomman-
dable par ses talens militaires; ses

qualités personnelles lui avaient

concilié l'estime de toutes les per-

sonnes qui l'ont connu. Sa funeste

destinée a inspiré un des plus

beaux morceaux du poëme de la

Navigation d'Esmenard, et a four-

ni à M. d'Avrigny le sujet d'un
poëme plein des plus nobles ins-

pirations.

LAPI (N.), chambellan de l'em-

pereur Napoléon, fut nommé suc-

cessivement, par ce prince, gou-
vern«'ur de l'île d'Elbe et général
de brigade. M. Lapi avait, en
i8i/i , partagé volontairement
l'exil de son souverain ; il resta k

l'île d'Elbe, en qualité de gouver-
neur, lorsque Napoléon opéra son
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retour à Paris. Le 28 février 181 5,

il annonça, par une proclamation,

aux habitans de l'île les pouvoirs

qui lui étaient confiés. On remar-

que dans cette proclamation les

paroles que Napoléon avait pro-

noncées au moment de son dé-

part. «Je quitte, dit-il, l'île d'El-

»be; je suis satisfait de la conduite

«des habitans; je leur confie la

«défense de ce paysr auquel j'at-

» tache la plusgrandeimportance.

»Jcne puis leur donner une pbis

» grande preuve de ma confiance,

«qu'en laissant ma mère et ma
«sœur sous leur garde. Les mem-
«bres de la junte et tous les habi-

«tans de l'île peuvent compter

«sur ma bienveillance et sur ma
«protection particulière.» M. Lapi

reçut, lui-même, une nouvelle

preuve de l'estime et de la con-

fiance de Napoléoi>. Le 5 mai de

la même année, il fut promu au

grade de général de brigade. Peu
de jours après la seconde restau-

ration , une ordonnance royale

annula cette nomination. De-
puis ce temps, M. Lapi est resté

éloigné .de la scène politique.

LAPIE (N.), directeur du cabi-

net topographique du roi , chef

d'escadron au corps royal des in-

génieurs -géographes militaires ,

chevalier de Saint-Louis et de la

légion-d'honneur, est cité parmi
les plus célèbres auteurs de cartes

géographiques. Il a su avec beau-

coup d'habileté tirer parti des

matériaux que des navigateurs et

des militaires instruits ont mis à

sa disposition , et les cartes qu'il

a publiées jouissent d'une très-

grande estime. On cite particuliè-

rement : 1° la grande Carte de la

Méditerranée, en 4 feuilles; a'
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celle de VEmpire de Russie, en 6
feuilles ;

5° celle des Iles Briian-

niqucs, en G feuilles; 4° celle des

Étals-Unis , en 4 feuilles ;
5"

Carte de l'empire français et du
royaume d'Italie ( avec M. Pic-

quet ), 1 8o6; G" Carte de l'Europe
avec les nouvelles divisions , i8i5;

^^ Nouveau globe terrestre, i8i5,
8" Atlas classique et universel de

géographie ancienne et moderne
,

in-4''. II y a eu une seconde édition

en 1817. g° Mémoire sur le ca-

dastre de la France. L'auteur y
indique les moyens de rendre cet-

te opération plus simple , plus

parfaite, et d'obtenir une diniiiiu-

tion de 20 ans sm- sa durée et de

100 millions sur sa dépense. «Ces
«moyens, dit M. Lapie, cousis-

»tent à faire rentrer l'opération

"dans sa première marche, qui

» était celle qu'on suivait avec

«succès avant la révolution pour
» tracer le cadastre de la généra-
»lité de Paris. » On a exprimé le

regret que M. Lapie, que recom-
mandent à l'estime générale des

travaux aussi nombreux , ait eu

une vie si constamment occupée
qu'il n'ait pu acquérir dans les

langues savantes une connaissan-

te assez étendue pour s'élever

au-dessus de la géographie mo-
derne.

LAPISSE (N.j, général de divi-

sion et commandant de la légion-

d'honneur , fut un des braves im-
provisés par la révolution, et qui

durent leur fortune militaire à

leurs talens et à leur courage. Il

partit en 1793 , comme simple

soldat dans un bataillon devolon-,

laires de son département; il s'é-

leva rapidement aux premiers

grades des années de la républi-
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que, et gagna ces grades par de

beaux faits d'armes sur le champ
de bataille. Il était parvenu au
rang de colonel, quand la paix a-

vec le roi d'Espagne fut faite à la

fin de l'an 5. Il fut appelé à l'ar-

mée d'Italie lorsque le général

Bonaparte en fut nommé général

en chef. Il était alors attaché

comme colonel à la 5<;'°' demi-
brigade, qui se couvrit de tant de
gloire dans cette campagne; l'in-

trépide Lapisse mérita bientôt

d'être nommé général de brigade,

et il commanda en cette qualité

au camp d'Utrecht. En 1806, il

passa en Prusse, où il donna de
nouvelles preuves de valeur. Il

s'empara de Plosk , le 20 déceui-

bre de la même année , et peu de

temps après , i^l devint général de

division. Le haut rang auqutîl il a-

vait été élevé ne changea point

son caractère; il fut toujours af-

fable et bon avec ses iniérieurs,

et l'ami le plus sincère et le plus

dévoué des personnes qu'il avait

jugées dignes de son estime. Son
corps était criblé de blessures

,

toutes reçues par-devant ; il avait

été traversé de part en part d'une

balle qui l'avait frappé au milieu

de la poitrine. On ne pouvait

concevoir, et les gens de l'art les

premiers, qu'il eût survécu à un

coup de feu pareil. Appelé à l'ar-

mée d'Espagne en 1808, après

s'être signalé à la prise de Ma-
drid , et à la bataille de ïalavera

de la Reyua, les 27 et 28 juillet,

ce brave dont la mémoire est

toujours chère à tous les héros

qu'enfanta l'armée française, fut

tué en chargeant à la tête de sa

division. Interprète delà recon-

naissance nationale , l'empereur
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ordonna par un décret du i" jan-

vier 1810, que la statue du gé-

néral Lapisse serait placée sur le

pont de la Concorde.

LAPLACE (lemabqcis, Piebre-

SiMOw), pair de France, l'un des

plus célèbres géomètres de notre

époque, né à Beauinont-en-Au-
ge, département du Calvados , le

28 mars 1749» *^st le fils d'un sim-

ple cultivateur. Le goût ardent

que dès sa jeunesse il montra pour
les sciences, triompha des difficul-

tés qui naissaient d'une éducation

sans doute peu proportionnée aux

vastes connaissances qu'embrassa

son génie. Après avoir professé

quelque temps les mathématiques
à l'école Militaire, établie dans le

bourg où il prit naissance , il se

rendit à Paris, où les progrès qu'il

avait déjà faits, et ses heureuses

dispositions , lui procurèrent de
puissans protecteurs. Ayant dédié

le premier de ses ouvrages au
président Saron , celui-ci le fit

imprimer à ses frais, et cette pu-
blication commença avantageuse-
ment la réputation de M. La-
place, que ses connaissances dans
la géométrie transcendante et dans
l'analyse ne tardèrent pas d'ache-

ver. Il obtint la place d'examina-
teur du corps-royal d'artillerie

,

occupée précédemment par Be-
zout; devint membre de l'acadé-

mie des sciences, et par suite, de
l'institut et du bureau destougitu-
des. Ayant termir)é son Exposition
du système du mande ^ il en fit

homuiage, en 1796, au conseil
des cinq-cents, et vint à la tête

d'une députation, le 2G septembre
de la même année, présenter à ce
conseil un exposé des travaux de
l'institut depuis sa création. Dans
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le discours qu'il prononça à cette

occasion , en rappelant les noms
des hommes dont le savoir avait

honoré la France , il s'empressa

de payer un juste tribut d'hom-
mage à la mémoire du président

de Saron, son bienfaiteur. Quoi-
que M. de Laplace se soit montré,
dès le commencement de la révo-

lution, partisan des principes d'a-

près lesquels elle s'opérait, il n'a

rempli aucune fonction publique

avant le 18 brumaire. Nommé
ministre de l'intérieur à cette épo-

que» il occupa cette place plutôt

qu'il n'en remplit les fonctions,

jusqu'à l'époque où Lucien Bona-
parte y fut appelé. Napoléon ca-

ractérise ainsi les talens de M. de

Laplace, comme administrateur :

« Géomètre du piemier rang, il

» ne tarda pas à se montrer admi-
nnistrateur plus que médiocre.

»Dès son premier travail, les con-

nsuls s'apei-çurent qu'ils s'étaient

» trompés : Laplace ne saisissait au-

» eu ne question sous son vrai point

»de vue; il cherchait des subtilités

«partout, n'avait que des idées

«problématiques, et portait enfin

n l' esprit des infiniment petits dans
M l'administration. » Après avoir

porté six semaines le titre de
ministre, M. de Laplace, dans la

personne duquel Napoléon se plai-

sait à honorer les sciences, fut ap-
pelé au sénat-conservateur, en dé-

cembre 1799. Vice-président de
ce corps en juillet i8o5, il en fut

nommé chancelier le mois suivant,

puis grand-cordon de la légion-

d'honneur. Ce fut lui qui, en l'ep-

tembre i8o5, fut chargé de faire

au sénat, un rapport sur la néces-

sité d'abandonner le calendrier de
la république, pour reprendre le
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grégorien. Il devint président de
la société maternelle en 1811; re-

çut, en avril 18 13, le grand-cor-
don de l'ordre de la Réunion; an-
térieurement, il avait été créé com-
te de l'empire. Tant de faveurs

n'enchaînaient point son indé-

pendance. En 1814, il vota la

déchéance de Napoléon et l'éta-

blissement d'un gouvernement
provisoire. Son courage fut ré-

compensé. Le 4 juin suivant, il

fut admis par le roi au nombre des

pairs, et reçut le titre de marquis.

Fidèle à sa nouvelle obligation,

on ne le vit pas reparaître aux
Tuileries pendant les cent jours.

En 1816, ce géomètre fut nommé
membre de l'académie française.

Il est un des fondateurs de la 50-

ciété d' Arcue'd, à laquelle appar-
tenait aussi le modeste Berthol-

let, société composée de plusieurs

savans qui consacrent aux progrès

des sciences physiques, leurs tra-

vaux et même une partie de leur

fortune. Parmi les ouvrages de M.
deLaplace, on distingue les sui-

vans: 1° Théorie du mouvement et

de la figure elliptique des planètes,

1784» in-4°; a*- Théorie des attrac-

tions des sphéroïdes et de la figure

des planètes, 1780, in-4"; 5° Ex~
position du système du monde,

1796, 2 vol. in-8''; 1799, in-4%
4°" édition; 4° Traité de mécanique

céleste, 1799, 2 vol. in-4°; tomes
5 et 4» i8o4-i8o5; 5° Théorie ana-

lytique des probabilités , 1812, in-

4°; 1814, in-4°; S"' édition, 1816;
6° Essai philosophique sur les pro-

babilités , 2 éditions; 5"" édition,

1816, in-S". Un grand nombre
des mémoires de M. de Laplace
se trouvent dans le Journal de l'É-

eole Polytechnique , et dans la
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collection des mémoires de l'aca-

démie des sciences et de l'institut.

Pour bien apprécier ce savant

,

qui , par l'immensité de ses tra-

vaux , a beaucoup contribué à re-

culer les bornes d'une science

sur laquelle tant d'hommes de gé-

nie s'étaient déjà exercés, il est

nécessaire de lire le rapport de M.
Delambre sur le progrès des scien-

ces, du 6 février 1808. M. de La-
place est membre de presque tou-

tes les sociétés savantes du mon-
de civilisé.

LAPLAIQUE (Antoine), ex-
membre de plusieurs assemblées
législatives , et ex-président du
tribunal civil d'Auch, exerçait le»

fonctions d'avocat au moment de
la révolution. Ayant adopté les

principes du nouvel ordre de cho-

ses, il fut nommé, au mois de

septembre 1791, par le départe-

ment du Gers, membre de l'as-

semblée législative, et l'année sui-

vante, réélu par le même dépar-

tement à la convention nationale.

Dans le procès du roi, il vota avec

la majorité. Néanmoins les plus

violens démagogues le firent ac-

cuser, par Chabot, le 6 août 1793,
d'exciter, dans son département,

la révolte contre le gouvernement
républicain. Cette dénonciation

n'eut pas de suites immédia-
tes; mais le 3 octobre suivant

,

il fut décrété d'arrestation, com-
me ayant fortement improuvé les

proscriptions des 5i mai, 1" et 2

juin. Il échappa à la surveillance

des gendarmes chargés de sa gar-

de. Dénoncé par Montant, il fut

mis hors la loi. Le calme un peu

rétabli, sur la proposition deChé-
nier et de Merlin de Douay, M.
Laplaique rentra à la convention.
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et passa au conseil des cinq-cents,

d'où il sortit en 179^. i-e gou-

Ternement consulaire le nomma,
en 1800, président du tribunal

d'Auch, fonctions qu'il conserva

pendant plusieurs années. M. La-

plaique. compris dans la loi dam-
nistie du 12 janvier 1816, rendue

contre les conventionnels dits to-

tans, a dû quitter la France. Il

s'est retiré en Suisse , où on le

. croit encore.

LAPLA>£ (le baros Jean-Gré-

goire-BarthÉlemi RoiGÉ), lieute-

nant-général et commandant de la

légion-d'honneur, né le 10 octo-

bre 1765. Il entra au service fort

jeune, parvint rapidement au gra-

de de colonel du 6' régiment d'in-

fanterie légère, et fit, en cette qua-

lité, les campagnes de 180D et

1806. La valeur et les talens qu'il

déploya dans cette dernière campa-

gne lui valurent le grade de géné-

ral de brigade, qu'il obtint en 1 807.

Il fit partie de l'armée d'Espagne.

et fit des prodiges de valeur, le 28

juillet i8og, à la bataille de Tala-

vera de la Rejna. qu'il décida

en faveur de l'armée française.

En 1810, dans la nait du 12 au lô

avril, les Anglais ayant effectué

une descente près de Santa -Catha-

rina, il marcha à leur rencontre à

la tête d'un régiment, en tua un
grand nombre, et força ceux qui

restaient à se réfugiersur leurs vais-

seaux. Rappelé à la grande-armée
en 1812, il soutint sa réputation

militaire en Russie, et vint s'enfer-

mer, après nos désastres, dans la

place de Glogau, qu'il défendit

jusqu'à la dernière extrémité a-
Tec 6,000 hommes. Ayant été

obligé de céder au nombre, il se

relira en France en passant par la
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Bavière, et fut nommé comman-
dant à Montauban par le roi, et

peu de temps après chevalier de

Saint-Louis. En 181 5, il prit de

nouveau les armes pour repousser

l'invasion étrangère, et fut mis à

la retraite après le second retour

du roi. Depuis celte époque il n'a

plus été compris dans la liste des

lieutenans-généïaux en activité.

LAP 01 > TE (le baron de),

maréchal-de-camp, olficier de la

légion- d'honneur , chevalier de

Saint -Louis, et de l'ordre de

Maximilien-Joseph de Bavière, se

fit remarquer dans plusieurs cam-
pagnes, où il servit comme chef

d'escadron, aide- de-camp du ma-
réchal Mortier, duc de. Trévise.

Passé en Espagne, il se distingua

de nouveau au passage du ïage,
près de Talavera, et à la bataille

d'Occana. Le 17 décembre 1809,
il fut nommé adjudant-comman-
dant-colonel. Il se conduisit avec

une grande distinction à la bataille

de Gebora, le 10 février 1811.

Promu au grade de général de

brigade, le 4 ^^^^ 18 15, il reçut,

quelque temps après, le comman-
dement de la ville de Hambourg,
où il montra autant de talens que
d'activité. De retour en France
au commencement de 18 14, il

adhéra le 8 avril à la déchéance

de l'empereur, et reçut, le 1 5 août

suivant, la croix de Saint-Louis;

il était officier de la légion-d'hon-

neur depuis 1807. M. de Lapoin-
te est aujourd'hui (i825) employé
dans la i5"" division militaire.

LAPORTE ( Aii>AriD de ), in-

tendant de la liste civile , naquit,

en 1724, d'une ancienne famille

de robe. Il entra dès sa jeunesse

dans la carrière administrative, et
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lorsque la révolution éclata , il

jeiriplissail les Ibnclioiis d'inten-

dant de la marine à Toulon. Atta-

ché par sa l'amille et par ses habi-

tudes aux anciennes institutions ,

il désapprouva les nouveaux prin-

cipes, et, quoique naturellement

timide et modéré, il se rangea ou-

vertement parmi les ennemis de la

révolution. Informé de son dé-

vouement à sa cause, Louis XVI
le nomma, en 1790, intendant de

la liste civile. Le 31 juin 1791,

Laporte se rendit à l'assemblée

nationale, et lui présenta la dé-
«îlaration par laquelle ce prince

l'informait des motifs de son dé-

])art. Les murmures auxquels cette

communication donna lieu ne l'in-

rimidérent point, et il se crut à

l'abri de l'orage, n'en ayant point

été sur-le-champ menace, ija tran-

quillité ne fut que momentanée.
Le 28 mai 1792 % il fut accusé d'a-

voir livré secrètement aux flam-

mes 53 ballots renfermant la cor-

respondance du comité autrichien.

Il déclara que ces i)allots ne con-

tenaient autre chose que l'édition

entière des mémoires de la com-
tesse de Lamothe contre la reine,

par suite de l'affaire scandaleuse

du collier ( voy. Lamothe ), et il

échappa ainsi à la mise en accu-

sation detnandée contre lui. Les

j)révenlions à ce sujet n'étaient

pas néanmoins dissipées ; le 1

1

août, il fut incarcéré. Traduit au

tribimal criminel, il fut mis en

jugement et condamné a mort le

•;>,8 , comnie « un des agens de la

» conspiration de Louis et de sa

.) famille contre le peuple français

«dans la journée du 10 aofit, » Son
sang-froid et sa fermeté ne l'aban-

donnèrent pas; ils frappèrent tei-
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lement Osselin , qui depuis fut

membre de la convention natio-

nale, et qui, dix-huit mois après,

périt lui - même sur l'échafaud,

qu'il lui dit avec émotion : « La-
» porte, les juges qui viennent de
>) vous contlamner auraient désiré

"pouvoir vous absoudre; mais la

«loi est précise, elle est plus puis-

» santé qu'eux. » Les dernières pa-

roles que Laporte prononça en se

tournant vers la multitude furent

nobles et touchantes : « Citoyens,

» dit-il, je meurs innocent : puisse

/) mon sang rendre la paix à ma
a patrie! M II avait été cité, dans le

piocès du roi , connne ayant fait

passer par ordre de ce monarque
de l'argent à plusieurs émigrés, et

pour avoir écrit au roi des lettres

en grand nombre, dans lesquelles

il lui exprimait son ioviolable at-

tachement.

LAPORTE ( LE BARON AnSfABD-

Ferdinand de ) , évêque de Car-

ca^sonne, olKcier de la légion-

d'Iionneur , est né à Versailles,

département de Seine- et-Oise ,

le 27 septembre 1766. 11 entra dès

sa jeunesse dans l'état ecclésiasti-

que ; fut nommé , par suite du
concordat de 1803 , évêque de

Carcassonne, et sacré le 5 sep-

tembre de la même année. Ce
prélat s'est toujours fait remar-

quer par sa sagesse et sa modéra-
tion. Attaché, dans l'intérêt mê-
me de la religion, au gouverne-

ment qui avait solennellement re-

levé les autels en France , il loua

ainsi le vainqueur d'Austerlitz :

«Partir, arriver et vaincre, dit

»M. de Laporte dans son mande-
»ment, et au milieu des triomphes

»se montrer encore plus grand

»que la victoire; embrasser l'eu-
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) nemi et lui donner la paix . tel

.icst le prince magnanime qui des

» hauteurs d'Austerlitz se présente

jù la postérité. » M. de Laporte

renriplit entore aujourd'hui (1823)

ses fonctions épiscnpales au siège

de Carcassonne, avec les mêmes
vertus, Je même zèle pour la reli-

gion et le même dévouement au

troupeau confié à ses soins-

LAPORTE (>.), curé de Saint-

Martial - d'Haulefort , départe-

ment de la Dordogne, fut député

du clergé de la sénéchaussée de

Périgord aux états-généraux , en

1789. Il ne se fit remarquer que

par sa turbulente opposition , et

ne parut iamais à la tribune, que

lui interdisait l'absence de tout

talent oratoire; il fut un des pre-

miers à signer les protestations

des la et i5 septembre 1791 .

contre les actes de l'assemblée

constituante. Le curé Laporte

s'est ensuite perdu dans l'obscu-

rilé de la vie privée.

LAPORTE ( SÉBASiiEN de),
fiiembre de plusieurs législatures,

exerçait les fonctions d'avoué au
tribunal de Béfort. lorsque le dé-

partement du Haut-Rhin le nom-
ma, au mois de septembre 1791,
membre de l'assemblée législati-

ve. Il y demanda d'abord la tra-

duction à la barre de Jollivel pè-
re, par suiîe d'une lettre contre-

révolutionnaire de son fils; il fil

ensuite rejeter, comme dangereu-
se, la proposition de nommer huit

commissaires pour visiter les fron-

tières. Envoyé en mission près de
l'armée du général Luckner, a-

près le 10 aoftt «792, il annonça
qi:e le service public était entière-

ment désorganisé dans les diffé-

r«»nl"« phices où l'armée était ré-
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partie, et attribua à la trahison

du pouvoir exécutif celte désor-

ganisation. En septembre 1792 , le

département du Haut - Rhin lui

donna de nouveau ses- suffrages

pour le représenter à la conven-
tion nationale. Laporte se réunii

à la majorité dans le procès du
roi, et, peu de temps après, fut

chargé d'une mission près de lar-

mée des Ardehnes. La garnison d*'

Pliilippeville manquait de vivres,

parce que le>habitans ne voulaient

pas recevoir les assignats en paie-

ment de leurs denrées. Laporte,

qui présidait le conseil de guerre,

fit annoncer qu'il allait ordonner
rétablissement sur les remparts de
la ville d'-tine potence, -où il ferait

pendre ceux des habitans qui re-

fuseraient des vivres àla garnison.

La menace suffit, et les troupe^

furent approvisionnées. Il se ren-

dit ensuite à l'année qui assiégeait

Lyon. Une biographie imprimée à

l'étranger, mais rédigée à Paris,

accuse Laporte d'avoir pris part a-

vec ses collègues aux crimes qiu' se

commirent alors dans cette villle,

en déclarant néanmoins qu'on n^
lui reproche aucun crinie particn-

lier. De retour à la convention, il

fut élu secrétaire le 22 septembre

1794. Il demanda, quelques jour»

après, que les fonctionnaires p4i-

blics conservés lors de la révolu-
tion du 9 thermidor an 2 ( 37 juil-

let \ 79 1 ) , et ceux nommés de-
puis, rendissent. compte de leur

conduite à cette époque et po.sté-

rieurement. Il se plaignit avci-

force de ce que les individus qui

se prétendaient seul? patriotes y

traitaient d'aristocrates tous ceux
qui n'étaient pas terroristes ; sys-

tème , disait-il, qui tend ù désor-
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ganîser la convention , à diviser

les citoyens et à entretenir les

troubles. Il passa peu après au

coinitéde sfirclè générale, et de-

vint membre du comité de salut

public, dans le mois de mars 1795.

Lors de l'insurrection des 1", 5 et

4 prairial an 4 ( m^d i/O^) > dont

il avait annoncé les symptômes ,

en même temps qu'il fit adopter

un décret qui rendait la commu-
ne de Paris responsable de toute

atteinte portée à la représentation

nationale, il provoqua la mise hors

la loi des chefs d'attroupement,

des mesures de répression contre

les factieux , et rem])loi de la force

publique contre le faubourg Saint-

Antoine, qui avait délivré et pro-

mené en triomphe l'assassin du

malheureux Ferraud ( voj. Fer-

raud). Adjoint à Barras à l'épo-

que du i5 vendémiaire an 4 ( '8

octobre i7Ç)5)<i il concourut avec

lui à diriger la force armée contre

les sections insurgées. Après la

dissolution de la convention , il fut

réélu en l'an 5 au conseil des

cinq-cents, où il fit un rapport sur

la manière de poursuivre les admi-

nistrateurs prévenus de quelque

délit. Il présenta ensuite deux

projets : l'un pour l'établissement

d'un droit municipal sur les con-

sommations; l'autre pour proroger

l'impôt établi sur les billets de

spectacle. En l'an 7, il fit une

motion d'ordre tendante à faire

affermer la partie des barrières qui

concerne l'octroi de bienfaisance.

Depuis ce temps, il a été perdu de

vue.C'estdoncàtort,et par erreur

sans doute, que la biographie que

que nous avons citée, et les ouvra-

ges de ce genre qui se sont copiés

réciproquement, le confondent a-
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vec un nommé Laporte, fournis-

seur de l'armée d'Italie en l'an 5,

qui fut accusé de malvers^Uions, et

niTine de disparu tion avec sa caisse.

LAPORTt; (Jean-Bâptiste de) ,

ancien législateur et magistrat,

fut nommé, au mois de septembre

1 795, par le département des Cô-
tes-du-Nord , membre du conseil

des cinq-cents. Il s'y occupa plus

particulièrement d'objets de poli-

ce et d'administration. Au mois

de mai 1799, il sortit du conseil,

et fut nommé, en 1800, par le

gouvernement consulaire, juge au
tribunal, devenu cour d'appel de

Rennes, dont il était président en

1807. M. de Laporte est aujour-

d'hui ( 189.5) conseiller à la cour

royale de la même ville.

LAPORTÈRE (N. ), curé de

Leiscour, dans la ci-devant pro-

vince de Gascogne, aujourd'hui

département des Landes, fut nom-
mé, par le clergé delà sénéchaus-

sée de Mont-de-31arsan , député

aux états-généraux en 1789. Il se

réunit l'un des premiers aux mem-
bres de son ordre qui passèrent à

la chambre des communes, et il

vota constamment avec le côté

gauche. Le 3i décembre 1790, il

prêta serment à la nouvelle cons-

titution civile du clergé, et re-

tourna, après la session de l'as-

semblée constituante , à ses fonc-

tions pastorales.

LAPOTAIRE (L. J. G.), ancien

législateur, remplissait les fonc-

tions de commissaire près la mu-
nicipalité de Lorient, lorsque le

département du Morbihan le nom-
ma, en 1798, déjîuté au conseil

des anciens. Il ne s'y occupa que

de quelques objets purement re-

latifs à son département, tels, «n-



LAP

tre autres ,
que de faire approu-

ver la résolution relative aux ma-

riages de l'île G rouais, dans le

Morbihan, etc. Après la révolu-

tion du 18 brumaire an 8 (g no-

vembre 1799), il passa au corps-

législatif, d'où il sortit en 1800.

Cette même année, le collège é-

lectoral de son d.''partement l'a-

vait nommé candidat au sénat-

conservateur. Depuis ce temps

,

il a été perdu de vue.

LAPOLLE (N.), membre de

l'assemblée constituante , était,

avant la révolution, avocat à Bor-

deaux. Député du tiers-état de

Besançon aux états-généraux, en

1789, il s"y fit remarquer par son

zèle à soutenir les nouveaux prin-

cipes politiques. Il s'éleva forte-

ment contre les droits féodaux

,

et dans la séance du 2 novembre

178g, il pressa l'assemblée de dé-

clarer biens nationaux toutes les

possessions du clergé. Lapoule

signale le parlement de Besançon

comme refusant d'enregistrer plu-

sieurs décrets, dénonce l'expor-

tation de blés qui a lieu par la

Franche-Comté, et propose de

rétablir des récompenses en fa-

veur de ceux qui dénonceraient

ou arrêteraient ces exportations

clandestines. Il prit part à la dis-

cussion et au décret relatif aux
droits de citoyen actif, et deman-
da qu'un député pût être membre
de plusieurs comités à la fois. Le
27 mars 1790, il fut nommé se-

crétaire. L'année suivante, il émit
son opinion sur le projet de régen-
ce. Après la session de l'assemblée,

il rentra dans ses foyers, et reprit

l'exercicede sa profession d'avocat.

L A 1» O Y P E (Jeas - FbANfois

,

îiAHQvis de), lieutenant -gcnéral,
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né à Grenoble le 10 octobre 1766,

d'une famille noble; entra très-

jeune au service, et devint officier

dans le régiment des gardes-fran-

çaises. Il quitta ce corps en 1788,

avec le grade de lieutenant-colo-

nel. Depuis long-temps il pré-

voyait que de grands changemens
allaient avoir lieu en France; il dé-

sirait être dégagé des liens qui

l'attachaient à un corps privilégié,

et avoir pleine liberté d'agir en

conformité de ses propres opi-

nions. Il venait d'épouser la fille

du célèbre critique Fréron, jeune

personne remarquable par son es-

prit et sa beauté; mariage qui dé-

plut à la famille de M. de Lapoype,
et le fit,selon quelques biographes,

déshériter par sa mère. Ayant
embrassé avec chaleur, dès le

commencement de la révolution,

la cause populaire, il entra, au

mois d'août 1789, dans la garde

nationale de Paris; fut nommé
commandant du 4°"' bataillon de

Seine -et -Oise, au mois d'octo-

bre i7gi; colonel du io4'régiment

d'infanterie, le 6 juin i7g2, et gé-

néral de brigade, le 10 septembre
de la même année. Lors de la re-

traite du camp de Maulde , il s'é-

tait distingué, à la tête de son ré-

giment, en combattant avec va-

leur à l'arrière-garde, et en cou-

vrant la marche de l'armée. En-
voyé , en 1 790 , à l'armée des

Alpes-Maritimes, en qualité de

chef d'état-mujor sous les ordres

du général Biron, il fut chargé

de pourvoir à la défense de l'in-

térieur des montagnes, et, avec

peu de monde, il demeura iné-

branlable dans cette position im-

portante qui couvrait toute la

province. Le grade de général de
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division, qu'il reçut au mois de

mai 1795, fut la récompense du
rèle et de la bravoure qu'il n'avait

cessé de déployer. Le général La-

poypefut, bientôt après , chargé

d'aller prendre le conunandeaient
de Toulon, et s'y rendit, mais

sans forces suffisantes pour main-
tenir l'ordre. Il courut les plus

grands dangers, ainsi que les dé-

putés Barras et Fréron, son beau-

frère, lorsque cette ville se rendit

aux Anglais, et lors de l'insurrec-

tion do la municipalité de Pignans.

Sa femme, qui retournait à Paris,

fut arrêtée avec ses enfans, et re-

tenue prisonnière à Toulon par

les Anglais, pétulant toute la du-

rée du siège. L'n mois après cet

événement, il commandait sous

Toulon la division de l'Est , et il

se rendit maître de la montagne
de Pharon , position hérissée de

forts et de redoutes qui dominait

la ville. A celte époque, il succé-

da au général Carteaux dans le

commandement en chef de l'ar-

mée sous Toulon; mais, dénoncé

au comité de salut public comme
ayant des communications avec

cette place, où sa femme était

prisonnière, l'assemblée, tout en

rendant justice au patriotisme et

au talent du général Lapoype

,

crut cependant devoir mettre le

commandement entre les mains

du général Dugomier. Le général

Lapoype, réintégré dans ses fonc-

tions de commandant de la divi-

sion de l'Est , rendit d'éminens

services jusqu'à la fin du siégo, et

coopéra d'une manière brillante à

la reprise de Toulon. Quelque
temps après , il fut dénoncé une

seconde fois, et mandé à la barre

de la convention, où il réduisit à
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l'absurde les accusations que l'on

portait contre lui. Complètement
justifié, il retourna à l'armée des

Alpes. En 1796, le comité de sa-

lut public le destitua sous de vains

prétextes, et ce n'est que long-

temps après qu'on le rétablit dans

son grade , et qu*d fut employé à

l'armée du Rhin, dont le général

Augereau avait le commandement
en chef. Il passa ensuite à l'ar-

mée d'Italie , fut envoyé ;\ Gènes
pour commander les troupes des-

tinées à défendre cette république,

et se distingua à la bataille de

Novi, où le général Joubert fut

tué. Après la célèbre bataille de

Marengo, il fut chargé du blocus

de Mantoue; mais cette opération

n'eut pas lieu, la ville ayant été

rendue aux Français par suite du
traité d'Amiens. En 1803, le géné-

ral Lapoype , à qui le premier

consul avait donné le commande-
ment de la la""* division militaire

à Nantes, demanda à être em-
ployé dans l'armée envoyée à

Saint-Domingue. Cette expédi-

tion lui fournit de nombreuses oc-

casions de développer sa valeur

reconnue, et ses talens comme
tacticien; mais l'armée française

réduite aux dernières extrémités,

après de sanglans coml)ats et la

perte d'une foule de braves, mois-

sonnés par les maladies de ce

climat dévorant,se vit enfin forcée,

sous les ordres du général Ro-
chambeau ^ de capituler avec le

chef noir Dessaiines. Le général

Lapoype s'élant alors embarqué
pour retourner en France, fut fait

prisonnier de guerre par les An-
glais, au sortir de la rade du Cap,

et conduit à la Jamaïque, et de là

e» Angleterre. Au ]>out de plu-
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sienr? années, il obtint du gouver-

nejnent anglais la permi^sitm de

reyenir en France sur parole, et

coTUinauda une division de i inté-

rieur jusqu'à son échange, qui

n'eut lieu qu'en 1812. Il s'empres-

sa, à cette époque, de demander
du service à l'empefeur, et fut

envoyé en qualité de gouverneur
à Wittemberg, ville importante

sur les bords de l'Elbe, et qui

coupe la grande route de Berlin

\ Léipsick. Celte place était alors

totalement dépourvue de fortifi-

cations, et pas même à l'abri d'un
• oup de main. Il y fit exécuter

les travaux de première nécessité,

et fut. bientôt après, cerné de tou-

tes parts par les armées russe et

prussienne. C'est là qu'il a soute-

nu, à deux reprises dilférentes. un
siégequi lui a fait tant d'honneur,,

et qui est justement regardé par

tous les militaires expérimentés,

comme un des plus beaux faits

d'armes de nos dernières guerre:*.

Après le gain de la bataille de
Lutzen , l'empereur arriva à la

hauteur de Wittemberg, et déta-
cha un corps d'armée qui contrai-

gnit rcnnemi à lever le blocus.

Cette place fut cernée de nouveau
à lu suite de la bataille de Léip-
sick. Le général Lapoype et les

siens firent la plus vigoureuse ré-

sistance, forcèrent l'ennemi à

exécuter tous les travaux qu'on ne
fait ordinairement que devant les

villes de guerre les mieux forti-

fiées, et n'entrèrent en négocia-
tion qu'à la dernière extrémité.
La capitulation qu'ils venaient de
«onrlure fut vidée, et l'ennemi
les fit conduire en Prusse et en
Knssie. Le général Lapoype ren-
tra en France après la rejlaura-.
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tion , et fut nonmié, par le roi.

au poste peu important de com-
mandant d'Agen. et décoré de la

croix de Saint-Louis. A son retour

de l'île d'Elbe, Napoléon, qui n'a-

vait pas oublié la briilanle défen-

se du général Lapoype à Wittem-
berg, lui donna le commande-
ment de Lille. Ce général publia,

le 5o mai 18 15, une proclamation

énergique adressée aux habitans

de celle ville. Lors du second re-

teur du roi, il fut mis à la retraite,

et depuis cette époque il s'est li-

vré à la culture des lettres et des

arts et aux soins de l'agriculture.

L'arrondissement de Villefran-

che l'a choisi pour son représen-

tant à la chan:!>re des députés,

lors des élections de 1822. Le gé-

néral Lapoype s'est déjà honorable-

ment distingué dans cette assem-
blée; il a paru plusieurs fois avec

succèsà la tribune, et tout fait pré-

sumer qu'il saura défendre l'hon-

neur national et les libertés publi-

ques,avecautant de courage qu'il a

défendu les places assiégées et com-
battu les eimemis de la patrie.

LAQLEILLE (le ma.rqcis de),

maréchal-de-caujp avant la révo-

lution, fut nommé, par la noblesse

de Riom, député aux états-géné-

raux en 1789. Il y manifesta une
opposition extrême à la destruc-

tion des institutions féodales, et

lorsque l'asseuîblée eut atteint le

biît qu'elle s'était proposé , le

marquis de Laqueille déclara que
ses pouvoirs étaient expirés, et

demanda en vain l'insertion de sa

déclaration dans le procès-verbal.

Il protesta alors contre tous les

actes de l'assemblée, les déclarant

impifSy et se relira à Bruxelles,

où les IHres de LouL< XVI, au
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nipport des auteurs d'une biogra-

phie française imprimée à Breslau,

l'avaient nommé commissaire près

du gouvernement des Pays-Bas,

et conunandant d'une partie des

nobles réunis sur ce point. Dans
une lettre qu'il adressa au roi, le

27 octobre 1791, il rendit compte
à ce prince des motifs qui l'empê-

chaient de rentrer en France, lui

et les autres émigrés. Le 3 janvier

1793, l'assemblée législative por-

ta contre le marquis de Laqueille,

un décret par lequel elle le décla-

rait prévenu d'attentat et de cons-

piration contre la sûreté du terri-

toire français. Il commanda en

qualité d'adjudant-général de M.
le comte d'Artois , dans la campa-

gne de 1 792 , le corps de la nobles-

se d'Auvergne. Le marquis de La-

queille mourut en pays étranger.

LAQUEILLE (le vicomte de),

major du régiment de Royal-Pi-

cardie cavalerie , fit également

partie de l'assemblée des états-gé-

néraux, où la noblesse du Limou-
sin l'avait nommé son député. Le
vicomte de Laqueille resta in-

connu dans cette assemblée. Il

ne signa point les protestations des

12 et 1 5 septembre 1791, et après la

session, il rentra dans la vie privée.

LARCHER (Pierre-Henri), sa-

vant helléniste, membre de l'ins-

titut, classe d'histoire et de littéra-

ture ancienne, membre de la lé-

gion-d'honneur, professeurde grec

à l'académie de Paris, etc., naquit

à Dijon, département de la Côte-

d'Or, le 13 octobre 172G, d'une

f^nille ancienne et distinguée dans

la magistrature. Par les soins de

son père, conseiller du bureau des

finances de Dijon, il fit de très-

bonnes études , qu'il termina au
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collège de Laon, à Paris, et qu'il

avait commencées à Dijon, et con-

tinuées chez les jésuites, à Pont-
à-Mousson. La langue anglaise,

qu'il apprit avec une grande faci-

lité, lui fit naître le désir, étant

encore au collège de Laon, de fai-

re un voyage en Angleterre, en-
treprise qu'il effectua à l'insu de
sa famille, pour se perfectionner

dans cette langue, en l'étudiant et

en la parlant à Londres même. Il

se lia dans cette ville avec le che-
valier Pringle, médecin distingué,

et traduisit l'ouvrage que ce savant

et habile praticien avait publié sous
le titre SC Observations, sur les ma-
ladies des armées. Il donna aussi

siKîcessivement une traduction du
Discours de Pope sur la pastorale,

et du même auteur, la satire con-

tre les érudits , intitulée : Marti-
nus Scrihlerus; différens morceaux
extraits des Transactions philoso-

phiques, insérés dans la Collection

académique; une traduction des

deux ouvrages de Home, VEssai

sur le blanchiment des toiles, et

YEssai sur le sénat romain; enfin

il revit le texte de VHudibras, pu-

blié avec la traduction française

de Townley, et y ajouta différen-

tes notes. L'étude de la langue

anglaise ne l'avait pas empêché de

cultiver la langue grecque, pour

laquelle il avait éprouvé la mê-
me passion. Sa première traduction

fut celle de la tragédie d'Electre

d'Euripide, imprimée dans le TAm-
tre bourgeois du libraire Duchesne :

son extrême médiocrité la fit aus-

si tôt oblier. Sa traduction du roman
grec de Chariton fut plus heureu-

se; elle a été reimprimée dans la

Bibliothèque des romans grecs : elle

y occupe les tomes YHI et IX. Les
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travaux scientifiques de Larcher

furent un peu ralentis par sc;^ im-

prudentes discussions avec Vol-

taire. Bien qu'attaché au parti

philosophique et lié intimement

avec plusieurs de ses plus intré-

pides soutiens, Larcher composa

sans réflexion, à l'instigation jésui-

tique de l'abbé IMercier- Saint-Lé-

ger, en réponse à la PkUosopluede

l'Histoire, de l'illustre chef des

philosophes , le Supplément à la

Philosophie de l'Histoire, qui pa-

rut, en ij67,deux ans après Tou-

vrage qu'il devait réfuter. D'Alem-

bert, affligé d'une discussion qui

prenait un caractère sérieux,

voulut en arrêter les suites. Il

écrivit à Voltaire : « Larcher, qui

» vous contredit sur je ne sais quel-

» les sottises d'Hérodote, est un ga-

»lant homme, tolérant, modéré,

«modeste. » Son zèle olficieux

n'opéra point le bien qu'il s'en

promettait. Le grand philosophe

était homme et auteur : la science

et le sang- froid de Larcher a-

vaient excité sa bile, qu'avaient

eu soin d'échaufler les ennemis
des deux partis. Voltaire répli-

qua, et La défense de vion on-

cle, satire j)eut-êtrc un peu trop

violente, piqua vivement Larcher,

qui essaya de mettre les rieurs de

son côté, en attaquant de nouveau
Voltaire dans un pamphlet, sous

le titre de Réponse à la défense de

mon oncle. Celte fois, il fut tout-

à-fait malheureux. Le ton plaisant

qu'il veut prendre le rend lourd,

diffus, insipide; et Voltaire sortit

de cette lutte, comme de toutes cel-

les qu'il était incessamment obligé

de soutenir avec ses innombrables
antagonistes, sans effort et toujours

avec gloire. Néanmoins l'honneur
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que Larcher avait obtenu de fixer

l'attention de son immortel adver-

saire, le mit dès-lors en évidence,

et répandit quelque éclat sur son

nom. Il renonça sagement aux dis-

cussions polémiques, et retourna

à ses occupations savantes. Avant

cette noble et sage résolution, un
homme pour qui Voltaire n'avait

pas eu plus de ménagemens que

pour Larcher, vint proposer à ce

dernier d'unir leur ressentiment.

«Celui-ci, ditPalissot, lui mit sous

"les yeux quelques plaisanteries

«excellentes, lui en fit remarquer i

«le sel et la grâce, en rit lui-mû-

»me en les relisant^ et congédiant

»son homme : Vous voyez bien,

«lui dit-il, que je ne me sens pas

«assez offensé pour ine plaindre.»

(^'était avec honneur sortir de la

lice, et cette fois, contre Voltaire,

Larcher eut raison. Chargé de

revoir la traduction manuscrite

d'Hérodote par l'abbé Bollanger.

l'imperfection de ce travail lui don-

na l'idée de le refaire entièrement.

Pendant sa convalescence d'une

maladie grave, il composa, en

1775, pour le concours ouvert par

l'académie des belles -lettres, un
Mémoire sur Vénus, qui obtint le

prix. En 1778, Larcher- fit paraître

une traduction de \a Retraite des

Dix-Mille, de Xénophon, 2 vol.

in-S"; et en 1786, une traduction

complète d'Hérodote, 7 vol. in-8*

et 9 vol. in-4"'. Ces deux <»uvrages

confirmèrent les droits que Lar-
cher avait acquis d'homme savant,

mais le firent juger de nouveau
comme un très-médiocre écrivain.

La traduction d'Hérodote doit être

considérée comme un des monu-
mens les plus précieux de l'érudi-

tion française. Oq ne saurait trop
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y louer l'excellence de son com-
mentaire, le nombre ot limpor-
tance des recherches de chronolo-

gie et de géojj^raphie. L'académie

royale des inscriptions et belles-

lettres s'était associé Larcher en

1778, en remplacement de Le
Beau, célèbre historien, auteur

de VHistoire du Bas-Empire, et il

a enrichi le recueil de ses Métnni-

res de dissertations savantes, sur

les\asesïhéricléeijs, sur les vases

Murrhiens; sur diflerentes épo-
ques des Assyriens; sur les fêles

des Grecs dont n'ont pas parlé

Castellaimset Meursiiis ;'S«ir l'ex-

pédition de Cyrus-le-.leune; sur

Phidon , roi d'Argos ; ^ur l'ar-

chontat de Créon ; sur 1 histoire

de Cadmus ; sur l'ordre équestre

chez les Grecs ; sur Hermias, ami
d'Aristote; sur la noce sacrée; sur

VEtymologiconmaginirn, etc. Il a

aussi fourni des articles au Jour-
nal des Savons , et l'on trouve de

lui , dans le cahier de décembre
1^83, une lettre sur le Sojdiocle

de Brunk. La vie obscure de ce

savant n'attira sur lui ni les re-

gards de ses concitoyens qui au-
raient pu le porter à des fonctions

publiques, comme Dupuis, Gu}^-

ton-de Morveau , Bosquillon , Do-
loinieu, etc. , etc. , ni l'attention

funeste des proscripteurs , et il

traversa les orages de la révolu-

tion sans en être atteint. Cepen-
dant, dit l'auteur d'une biogra-

phie, « il fut amené devant le co-

»mité révolutionnaire de sa sec-

»tiôn, et la visite de ses papiers

»ne causa pas peu dembarras aux
«coinnn'ssaires , tous gens peu
» chargés de grecet de latin ; mais
«Larcher en fut quitte pour une
«sentinelle mise à sa porte pen-
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»dant une nuit seulement.» Au
rétaLlissemeutde l'instruction pu-

blique en France, et à la restau-

ration des corps académiques, il

fit partie de l'Institut national,

classe de littérature et des beaux-

arts. Ce corps savant ayant, été

réorganisé, Larcher fut appelé à

la 5' classe, dite classe d'histoire

et de littérature ancienne. Les

mémoires de la 5° classe renfer-

ment de lui une dissertation sur

les premiers siècles de Rome, une
seconde dissertation sur le Phénix^

une troisième sur la harangue de

bémoslhène en réponse à la lettre

de Philippe, enfin une quatrième

sur les observations astronomiques

envoyées à Aristole par Callisthè-

ne. En 1802, il donna une secon-

de édition de sa traduction d'Aris-

tote généralement améliorée sous

le rapport de la science, et un peu

sousceluidustyle,mais où l'auteur,

alors âgé de ^Gans, a fait de grands

changemensrelativement aux idées

religieuses. Il justifia à cette secon-

de époque de sa vie , comme il l'a-

vait fait à la première, la marche
trop ordinaire de l'esprit humain:

audaceou doute dans la jeunesse;

timidité ou pleine confiance dans

un âge avancé. L'université impé-

riale ayant été créée et M. de Fon-

tanes nommé grand-rnaître , Lar-

cher devint professeur de grec à

l'académie de Paris : il avait alors

85 ans. C'était un titre d'honneur

et non un emploi qu'on lui accor-

dait , car la place fut constanuuent

remplie par un suppléant, M. Bois-

sonade, homuie d'un mérite dis-

tingué, qui a publié,' en 18 15, en

tête du catalogue de la bibliothè-

que de Larcher (
que les lettres

perdirent,, le 23 décembre 1813 ,
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à la suite d'une chule lôgère

,

qui d'abord n'avait donné aucu-

ne inquiétude), une Notice sur la

vie et les écrits de ce savant. Elle

a été réimprimée dans le Magasin
encyclopédique ( n° de juin 1814),
dans le Classical Journal [n" 19),
et, en abrégé, dans le I" volume
des Literarische analeklen , par

M. >Voli'. Le honileur des 6 et 8

septembre 1817 ûonneVEloge hi.s-

torique de Larclur, que iVl. Dacier

avait prononcé à Tacadémie des

inscriptions et belles-lettres.

LARDIZABAL (don Migikl
de), ancien conseiller du tribunal

suprême de Castille, mend)re de

la régence, conseiller intime de

Ferdinand VII , ministre des In-

des , etc. , se montra dès le com-
mencement de sa carrière politi-

que opposé au prince de la Paix

{voyez GoDOï), et éprouva sous

Gliarles IV , esclave de ce favori,

une disgrâce qui ne cessa qu'à

Tavénement de Ferdinand au trô-

ne. Dévoué à ce prince, don Mi-
guel de Lardizabal le suivit à

Rayonne. Il y fut nommé mem-
bre de la commission formée par

l'empereur Napoléon, en 1808,
pour rédiger la nouvelle constitu-

tion destinée à l'Espagne , et fut

un des 92 qui la signèrent au mois
de juillet de la même année. Don
Miguel de Lardtzabal ne resta

point étranger aux longues dis-

>ensions de sa patrie; il se montra
même un de» plus violcns enne-
mis des cortès et de la liberté. En
1811, il publia à Alicanle . une
brochure sous le titre de : le Gou-
lernemenl el la Hiérarchie d'Es-
pagne vengés. Cet écrit, où l'au-

teur attaquait violemment les cor-

tès, cl où il se montrait pirli^an
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déclaré d« gouvernement absolu,

fut accueilli avec enthousiasme

par la noblesse dont il prenait la

défense, et avec la. pins grande

improbation par les amis des cor-

tès et de la constitution. Le mé-
contentement devint bientôt po-

pulaire ; il y eut des rassemble-

mens tumultueux . des scènes de

désordres. Don Miguel de Lardi-

zabal , qui eut plusieurs fois ù

craindre pour sa vie, fut enfin ar-

rêté, et les scellés mis sur ses pa-

piers. Transféré à Cadix, il fut li-

vré à un tribunal dont les mem-
bres prirent, par dérision, le titre

d'altesses. On suspendit momen-
tanément les membres du con-

seil ro\'a! de Castille et des autres

tribunaux soupçonnés dt^tre ses

complices. La première séance

du tribunal chargé de juger don
Miguel de Lardizabal, eut lieu le

i4 octobre 1811, et fut orjgeusc.

Quelques cris de mort c^între l'acr

cusé se firent entendre et furent

accueillis par les spectateurs au

bruit des applaudissemens ; néan-

moins dans les séances suivantes,

l'eflervescence se calma peu à peu,

les juges se montrèrent moins sé-

vères, et cette pntcédure, qui a-

vait d'abord pris un caractère ex-

trêmement grave, se termina par

un jugement qui privait simple-

ment don Miguel de Lardizabal'

de ses titres et fonctions. Il resta

sans emploi et sans influence jus-

qu'à l'époque où le renversement
«lu gouvernement impérial en

France (i8i4)rendit Ferdinand VII
au trône d'Espagne. L'un des pre>-

n)iers actes du gouvernement de
< e prince, fut de faire rapporter le

jugement du tribunal des cortès «

et de nommer, par décrets des 14
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et 16 mai 1814, don Miguel de
Lardizabal ministre des Indes et

conseiller-d'état. Ce ministre se

hâta d'adresser , en celte qualité,

une proclamation aux habitans

du Pérou, dans laquelle il les en-

gageait à se ranger sous les dra-

peaux du roi, et à étoufler tout

esprit de dissidence qui pourrait

les éloigner de l'obéissance qu'ils

lui devaient. La marche du gou-
vernement d'Espagne était trop

dans les principes de don Miguel
de Lardizabal, pour qu'il ne le

secondât pas de tout son pouvoir.

Son administration contre les amis
de la liberté constitutionnelle fut

toute rigoureuse, et de nouvelles

faveurs de la cour allaient en être

la récompense, lorsque, en 181G,

un incident assez singulier lui at-

tira une disgrâce éclatante. Sa cor-

respondance avec Abadia à Ca-
dix, et celle d'Abadia avec son

frère à Lima, saisies sur le vais-

seau le Neptune, qui faisait voile

pour Porto -Bello, avaient été

portées à Carthagène quelque
temps avant la prise de cette ville

par le général Morillo. Ces cor-

respondances révélaient des se-

crets d'état relativement aux ma-
riages de Ferdinand et de son frè-

re avec les princesses de Portugal,

et renfermaient des détails sm- la

dépendance où se trouvait le ca-

binet de Madrid, sur les mesures
projetées relativement aux affai-

res commerciales, etc. Le roi, in-

digné de ces coupables indiscré-

tions, ordonna sur-le-champ l'ar-

restation de Lnrdizahal et d'Aba-
dia. Après avoir été relégué à

Valladolid, conOné dans une cel-

lule du couvent de Saint-Fran-

oois j le ministre disgracié fut cn-
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On enfermé dans la citadelle de
Pampelune.
LARDIZABAL (don José), gé-

néral espagnol , de la famille du
précédent, naquit en 1777. Il sui-

vit dès sa jeimesse la carrière mi-
litaire, et se fit remarquer à la ba-

taille de Sagonte. 11 commandait
sous les murs de Valence, au mois
d'octobre 1811, la T' division du
corps d'expédition. Rentré dans
cette place, et faisant partie de sa

garnison, il y resta jusqu'à sa red-

dition, à l'armée d'Aragon, sous

les ordres du maréchal Suchet, en
janvier 1812. Transféré àParis, et

enfermé au château de Vincennes,

il ne dut la liberté qu'aux événe-

mens politiques de 1814. Six mois
après son retour à Madrid, il mou-
rut ayant à peine atteint sa 37*

année. Il fut vivement regretté

de ses concitoyens, autant pour
son attachement à sa patrie que
pour ses talens militaires.

LA RÉVELLIÈRE-LÉPAUX
(Lovis-Marie), est né, le 25 août

1755, à Montaigu, département

de la Vendée, où. son père, hom-
me d'un caractère et d'un esprit

distingués, était maire et juge au

siège des Traites. Il commença ses

études dans sa ville natale, les

continua au collège de Beau-
préau, en Anjou, et les acheva à

l'université d'AVigers, où il se fit

recevoir licencié en droit. Pour
complaire à sa famille, il se déci-

da à embrasser la carrière du bar-

reau. Il vint, en conséquence, à

Paris , et y prêta le serment d'a-

vocat au parlement; mais entraî-

né, dès ses plus jeunes aimées,

par un goût dominant pour les

sciences morales et politiques , il

ne fit aucun progrès dans l'étude
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de la jurisprudence. De retour

chez ses parens . il rerint bientôt

en Anjou, où un long séjour lui

avait fait contracter de nombreu-
ses liaisons, et j épousa W" Boy-

leau de Chaudoiseau , fille d'un

propriétaire des environs d'An-

gers. Le goût de l'histoire natu-

relle commençait alors à se répan-

dre. M"* LaRévellière-Lépaux irfÇ-

pira à son mari celui de la botani-

que : il s'y appliqua, et déterminé

par les instances de quelques a-

mateurs , en donna un cours pu-
blic à Angers. L'extrême facilité

de son élocution lui attira bientôt

nn grand nombre d'auditeurs, et

il continua à populariser cette

science aimable, encore peu cul-

tivée par les gens du monde. De-
puis long-temps, M. et M"" La Ré-
vellière-Lépaux avaient formé le

projet d'aller s'établir en Suisse,

ou aux États-Lnis d'Amérique
,

avec quelques amis. L'un d'eux,
aujourd'hui membre de la cham-
bre des députés (M. Pilastre, de
Maine-et-Loire), avait déjà entre-

pris plusieurs voyages pour é-

clairer leur détermination com-
mune. iMais la liberté fit enten-
dre sa voix en 1789, et leur dé-
part fut ajourné. M. LaRévellière-

Lépaux fut nommé, à l'unanimi-

té, troisième député du tiers-état

de la sénéchaussée d'Anjou aux
états-généraux. Il s'y prononça
pour la vérification des pouvoirs
en. commun, et y vota constam-
ment dans le sens de la réforme
politique , sans assujettir l'indé-
pendance de ses principes à la

marche d'aucun parti. La tendan-
ce républicaine de ses opinions
eut cependant l'occasion de s'y

manifesterdans quelques discours.
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la plupart improvisés. Dès les

premières séances de l'assemblée,

il s'était lié intimement avec un
vieillard respectable , député de
Péronne, M. de Buire. Lorsqu'ils

se séparèrent à la fin de leurs

travaux législatifs, cet homme
de bien lui dit : « De grands bou-
» leversemens se préparent , je

«connais ton courage : tu seras

«proscrit. Promets-moi de venir

«chercher un asile chez moi. »M.
La Uévellière-Lépaux promit. Ap-
pelé aux fonctions de juré près la

haute-cour nationale, par le dé-
partemejit de Maine-et-Loire, il

n'eut que quelques acquittemens

à prononcer. Successivement nom-
mé membre de l'administration

centrale, adjudant- général des

gardes nationales du district de
^ ihierf, et député à la convention
nationale , il se prononça dans
cette assemblée pour l'incompa-
tibilité de toute espèce de fonc-

tions avec celles de législateur, et

fit adopter la rédaction du décret

portant que la nation française

viendrait au secours de tous les

peuples opprimés qui voudraient
recouvrer leur liberté. Dans le

procès du roi Louis XVI, il vo-
ta la mort, contre le sursis et

l'appel au peuple. Les chefs du
parti de la Montagne deman-
daient que Ton statuât, séance
tenante, sur la question de sur-

sis; l'humanité, d'après eux, vou-
lant qu'on ne laissât pas languir

un condamné. M. LaRévellière-
Lépaux combattit avec force cet-

te proposition. « Ce n'est pas sans

"horreur, dit-il, que j'entends in-

Dvoquer l'humiinité avec des cris

» de sang. » Au commencement de
février 179!^, iM.La Révellière-Lé-
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paux signala, avec une grande
hardiesse , la marche et les des-

seins du parti désorganisateur,

dans un article de journal, inti-

tulé le CrGimvellisme, inséré dans
lu Chroniqaede Paris, et reproduit

quelques jours après dans le Mo--

nileur. Ce morceau fit sensation
,

et fut peut-être la cause premiè-
re de sa proscription. ï.e lo mars
de la même année , il réclama,

sans pouvoir l'obtenir, l'appel no-

minal sur le projet de décret qui

établissait le tribunal révolution-

naire, afin de constater son oppo-
sition à cette mesure. Le lende-

main 1 1 ,
pour compléter la vic-

toire du parti anarchiste, Danton
devait développer une motion
tendante à ce que la convention

se reconntit le droit de prendre le

ministère dans son sein. Les chefs

de la Gironde, instruits qu'on a-

vait le projet de les égorger cha-

cun séparément dans la nuit duio
au 11 («ojéîz- GtiadetJ , l'avaient

passée réunis ensemble et déter-

minés à se défendre. Ils s'étaient é-

galement rendus enseiidile à la

séance, et la consternation la plus

profonde régnait dans la partie

saine de l'assemblée, quand Dan-
ton développa sa proposition dans
un discours insidieux et prépaie.

M. La Révellière-Lépeaux l\ii ré-

pondit : il attaqua à la fois Dan-
ton , Robespierre et le parti de la

Com mune, et les montra marchant
à la tyrannie par une route de
sang. Cette improvisation énergi-

que releva les Girondins abattus
;

l'ordre du jour fut appuyé avec

chaleur ; Danton déclara qu'il a-

vait exprimé son opinion , mais
qu'il n'ayait pas enterîdu faire de

proposition formelle; çt malgré
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l'obstination de Robespierre, qui

revint à la charge , la question

préalable fut adoptée, et le der-

nier triomphe de l'anarchie fut

reculé de (juelques jours. M. La
Révellière-Lépaux appuya la mi-

se en accusation de Marat, et pro-

posa de joindre au décret le nu-
méro de son journal où il dcman-
«Rit un dictateur. Au 3i mai et au
5 juin, il défendit les membres de
la Gironde, protesta contre l'ar-

restation des 97, déclara qu'il dé-

sirait partager le sort de ses collè-

gues, et proposa, avec Vergniand,
la convocation des assemblées

primaires. Cha(jue jour , depuis

cette époque, iM. La ïléveliière-

Lépaux venait à la tribune ré-

clamer l'appel nominal contre les

délibérations de l'assemblée, afin

de constater son vote; mais'cette

demande n'était accueillie que par

des vociférations et des menaces:
la majorité voulait que le procès-

verbal portât que toutr^s les déci-

sions avaient été prises à l'unani-

mité. Ses efforts pour se faire en-

tendre au milieu d'un aiVreux tu-

m.ulte fatiguèrent tellement sa

poitrine , naturellement faible ,

que, crachant le sang, miné par

une fièvre lente, il ne pouvait plus

monter à la tribune que soutenu

par ses deux amis, Pilastre et Le-

clerc, de x>Iaine-et-Loire. Enfin,

dans une séance du commence-
ment d'octobre, après avoir inu-

tilement encore renouvelé sa de-

mande, il déclara qu'il se retirait,

et qu'il cesserait d'assister aux
séances , ne voulant pas qu'on

pût croire que , par son vote ou
même par son silence, il avait con-

tribué aux mesures extravagantes

ou atroces qu'on adoptait journel-
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iement. La Montagne répondit à

cette déckration par le cri : Au
tçibunal révolutionnaire! « Ne von?

"gêoezpas, répondit-il; un crime
ode plus ou de moins ne doit pas

• vous coûter beaucoup. •> Le prési-

dent allait consulter l'assemblée

sur la proposition , quand la voix

d'un homme, qui sans doute vou-

lait le sauver, s'éleva du milieu

de la Montagne , et fit entendre

ces paroles grossières : « Eh ! ne
nyoyez-vous pas que le b va

«crever! il ne vaut pas le coup.»
«—Eh bien! crève donc tout seul,»

crièrent d'autres voix. M, La Ré-
vellière-Lépaux sortit, et deux
heures après, le comité de sûreté

générale lança contre lui un man-
dat d'arrêt, aussitôt converti en
mise hors la loi. Ne pouvant plus

rien pour son pays, il cherolia à

dérober sa tête aux fureurs de la

proscription , et trouva un pre-
mier refuge dans l'ermitage de
Sainte-Radégonde , situé dans la

forêt de -Montmorency, où le cou-
rageux Bosc , aujourd'hui de l'a-

cadémie des sciences, avait, étant

proscrit lui-même, accueilli beau-
coup d'autres proscrits, avec ce

dévouement généreux dont il don-
na ime dernière preuve, en ac-

compagnant ses amis de la Giron-
de jusqu'au pied de l'échafaud.

M. La Révelliére-Lépaux était là

depuis quinze jours, quand son
vieil ami de Buire lui fit rappeler
la prome-^se d'aller lui demander
asile. Sans argent, sans habits,
réduit au marasme, M. La Rével-
lière-Lépunx quitta la forêt de
Montmorency , et arriva douze
jfMirs aprè« au village de Buire

,

>itaé deux lieues au-delà de Pe-
rinne, ayant plusieurs foi* échap-
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pe, non sans peine, aux proscrip-

tejirs. Pendant une année entière,

M. et 31"" de Buire exposèrent
chaque jour leur vie pour le sau-

ver. M. La Révollière-Lépaux é-

prouvait une incertitude cruelle

sur le sort de sa femme et de su

fille, qui, réfugiées à Angers, y
étaient sans ce^^e menacées de Va

prison et de la mort, soit par les

terroristes , soit par les Vendéens.
Le frère aîné de M. La Révellière-

Lépaux. ancien conseiller au pré-

sidial d'Angers, et plusieurs au-
tres de ses parens et de ses amis,
étaient déjà tombés sous la hache
fatale. Enfin le 9 thermidor arri-

va, M. La Révellière-Lépaux re-

vint à Paris, et s'y réunit à sa fa-

mille; mais ils se trouvèrent sans
moyens d'existence. Leur maison,
construite peu d'années avant la

révolution, avait été réduite en
cendres dans la guerre civile de
l'Ouest : leuis propriétés étaient

occupées par les insurgés. Ils

cherchaient une occupation qui
pût les soustraire à ce sort déplo-.

rable , lorsqu'au mois de mai^
1795, sur la motion de Thibault,
du Cantal, M. La Révellière-Lé-
paux fut rappelé à la convention,
où il n'avait pas elé remplacé.
Lors de la rentrée des proscrits,

il s'établit dans l'assemblée un
mouvement de réaction. On de •

manda la mise hors la loi de l'an-

lien président du comité de sùi-e-

té générale , parce qu'il s'était

soustrait, par la fuite, au mandai
d'arrêt décerné contre lui. M. Lîi

Révelliére-Lépaux s'y opposa et

motiva son avis. « Il n'en a pas
» cherché si long pour te proscrire,

«lui cria-t-on.— C'est parce que
«j'ai «euti le poids de son iniqui-
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» té, répliqua-t-il ,
que je ne veux

»pas qu'on soit inique, aiêine eu-

» vers lui.» Nommé membre de

la commission des onze, il fit dif-

férens rapports, et soutint la dis-

cussion de quelques-unes des par-

ties du plan de constitution de l'an

5. Il rappela, à plusieurs reprises,

àla convention, qu'elle n'avait été

convoquée que pour donner une

constitution à lii France, et com-
battit les royalistes des sections

,

ainsi que les anarchistes, qui vou-

laient prolonger la dictature de

l'assemlîlée, pour ressaisir le pou-

voir que le 9 thermidor leur avait

arraché. Les restes du paiti de

Danton s'étaient réunis aux roya-

listes, maîtres des sections au com-
mencement de vendémiaire an

4; mais s'étant aperçus que dès

qu'on avait cru pouvoir se passer

d'eux, on les avait traités avec

mépris, ils changèrent de marche
et essayèrent, après la journée du
i3 de ce mois, de se relever tout

seuls, en supposant à la mise en

aciivitc de la constitution qui ve-

nait d'êtie décrétée. Ils deman-
dèrent, dans un comité secret,

qu'on mît en jugement Boissy-

d'Anglas et Lanjuinais comme
complices des sections. M. La Jlé-

vellière -Lépaux les défendit avec

force, attaqua corps à corps les

-anarchistes, et leUr projet échoua.

M. La ilévellière-Lépaux fut un
des derniers présidens de la con-

vention, et le premier du conseil

des anciens, où il rétablit l'ordre

el 1^ décence, trop long- temps
bannis de«i débats législatifs. Por-

lé le premier, à une grande majo-

rité, sur la liste des candidats au

directoire-exécutif par le conseil

des cinq-cents, il obtint dans ce-
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lui des anciens 216 suffrages sur

218 votans. L'état de la France
était affreux, quand le directoire

s'installa. Les caisses publiques

et les greniers étaient vides, et

cependant le gouvernement était

chargé de nourrir les grandes vil-

les. On trouva une chanibre du
château des Tuileries remplie de

dépêches adressées des armées

,

des départemens et de l'étranger,

qui n'avaient jaiiiais été ouver-
tes. La nuit on imprimait les assi-

gnats qui, encore humides, de-

vaient solder les dépenses du len-

demain; enfin, le ùl de l'adminis-

tration était rompu et la dissolu-

tion était complète. Ce fut dans

cet état de choses que les quatre

premiers directeurs se rassemblè-

rent autour d'une petite table

boiteuse. Un cahier de papier à

lettres, un cornet à encre, quel-

ques bûches qui leur avaient été

prêtées par le concierge du Luxem-
bourg, voilà tout le matériel des

bureaux. Cependant ils eui'cnt le

courage d'annoncer aux conseils

que le directoire - exécutif était

constitué. L'elî'et de cette nou-
velle fut immense : la France a-

vait enfin un gouvernement. Pen-

dant les six premiers mois de son

existence, les directeurs entraient

tous les jours au conseil à 8 heu-

res du matin, et n'en sortaient

qu'à 4 heures après midi. Ils y
rentraient à 8 heures du soir, et

ne se séparaient souvent qu'à 4
heures du matin. Au bout d'un an

l'abondance était revenue, le nu-

méraire avait remplacé le papier,

et l'administration marchait. Lors

de la formation de l'institut, M.

La Révellière - Lépaux avait été

nonmié . par le premier tiers de.
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ce corps savant , membre de l:i

classe des sciences morales et po-

litiques. Quand le directoire se di-

visa, il fut un des trois membres
de la majorité : il -était président

au mois de fructidor an 5. Quel-
ques jours avant la révolution du
18 de ce mois, il tit pressentir

clairement les intentions du gou-

Aernement, dans une réponse au

général Bernadotte ,
qui présen-

tait les drapeaux conquis par l'ar-

mée d'Italie. Après le coup d'état

du iS fructidor, les chefs de la

nouvelle majorité des conseils au-

raient voulu qu'on décrétât une
prolongation de pouvoirs des mem-
bres du directoire et des conseils.

M. La Révellière-Lépaiix opposa
à ce plan une résistance énergi-

que : il fut abandonné. Vers la fin

de la convention nationale, la sec-

te des théophilantropes s'était éle-

vée ; elle avait en des jacobins

pour fondateui"s; mais adoptée

plus tard par Dupont de Nemours,
LecoiiUeux de Canteleu, Goupil
de Préfeln, et autres honmies res-

pectables , cette institution com-
mençait à prendre quelque con-
sistance. Comme M. LaRévellière-

Lépaux avait souvent manifesté

son éloignement prononcé pour
les doctrines de l'ancien clergé

dominant, qu'il regardait connue
incompatibles avec les prin«ipes

républicains, on imagina de le

donrier comme le clief de la nou-
velle seete, bien que ni lui ni per-
sonne de sa famille ne parfit à ces

réunions. On alla même jusqu'à
lui supposer le projet extravagant
de parvenir par cette voie au pou-
voir suprf-me. Des réflexi(»ns sur
le culte, les cérémonies civiles et

les fêtes nationales
, qu'il avait

T. XI.
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lues dans une séance de l'institut,

avaient servi de base à ces asser-

tions. Le fait est que M. La Rével-

lière-Lépaux était trop occupé
des affaires publiques pour se mê-
ler en rien de la théophilantropie;

mais les premiers chefs de cette

association religieuse prirent soin

eux-mêmes de les démentir après

le 5o prairial, en déclarant qu'il

était faux que M. LaRévellière-Lé-

paux eût été le promoteur ou le

soutien du nouveau culte. Lors
de cette dernière crise , pressé

par beaucoup de membres des

deux conseils de donner sa démis-
sion, parce que, disaient-ils, une
plus longue résistance devait être

le signal d'un massacre , il accor-

da à leurs sollicitations ce qu'il a-

vait refusé aux menaces, et se reli-

ra dans une petite maison de cam-
pagne qu'il avait à Andilly, près de
Montmorency. Bientôt de nom-
breuses dénonciations furentadrci-

sées aux conseils contre l'ancien-

ne majorité du directoire. Le club

des Jacobins fut rouvert sous un
autre nom, le Journal des Hom-
mes libres reparut, et les attaques

les plus violentes furent chaque
jour dirigées contre ceux qu'on
appelait alors les triumvirs. M.
LaRévellière-Lépaux fit aux dé-
nonciations une réponse vigou-
reuse , où l'on remarque cette

phrase qui le caractérise fort bien ;

V Dans aucune circonstance dj
» ma vie, je ne plierai mon langa-

»ge et mes actions au gré des

«partis, ni pour obtenir leurs fa-

"veurs, ni pour sauver ma tête.»

Les dénonciations furent rejetées

parle conseil des cinq-cents. Ren-
tré à celte époque dans la vie pri-

vée, il continua d'assister assidu-
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ment aux séances de rinslitut. Le
défaut de fortune l'obligea bien-

tôt à se défaire de sa maison d'An-

dilly et de ses livre-j. Quand INa-

poléon parvint au trône, l'institut,

comme tous les autres corps, fut

appelé à prêter serment de fidélité

à l'empire. Deux coiiègues de M.
La Réveil ière-Lépaux étant venus
lui demander son avis , et savoir

ce qu'il comptait faire : « [;n con-

Bseil dangereux, leur dit il, je le

«prends volontiers pour moi;
«mais je ne le donne jamais à per-

» sonne. » Ne s'élant pas présen-

té, il reçut une lettre close du mi-

nistre de l'intérieur, qui lui indi-

quait le jour et l'heure oii il de-

vait prêter le serment; il refusa

d'obtempérer à cet ordre, et se

retira dans une petite propriété

qu'il venait d'acheter en Sologne,

aux environs d'Orléans : il s'y

occupa principalement de l'édu-

cation de son fils. Pendant six ans

qu'il habita cette solitude, quel-

ques amis vinrent le visiter. Le poè-

te Ducis, qui lui était fort attaché,

y vint passer trois étés. Ce fut là

qu'il refit le premier acte de son

Ilanilet, et qu'il composa sa belle

ÉpUre à Gérard. En 1809, M. La
Révellière-Lépaux revint à Paris,

pour achever l'éducation de son

fils. En 1811, le gouvernement
lui fit offrir une pension, dont on
le laissait libre de fixer le taux. Il

répondit à un ami, chargé de cet-

te négociation
,
que n'ayant pas

servi le gouvernement impérial,

il n'avait aucun droit à ses fa-

veurs. C'est la dernière fois que
M. La Révellière-Lépaux se soit

trouvé en rapport avec le pouvoir.

N'ayant point pris de part aux^é-

vénemens des c^nt Jours, il n'a
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pas été forcé de quitter la France :

i! a même toujours continué d'ha-

biter Paris. Chaque année, ses af-

faires, sa lajnille et ses anu's l'ap-

pclicnt pour'quel<|ue temps dans
l'Ouest. La retraite où il vit con-
vient à la modération de ses goûts.

Il fréquente beaucoup le jardin

des Plantes, où l'attrait de l'his-

toire naturelle et de longues re-

lations d'amitié l'ont toujours at-

tiré. Quelques ménjoires lus à

l'institut et quelques discours pro-

noncés dans diverses occasions

ont été recueillis par M. La Rével-
lière-Lépaux en I volume, sous

le titre d'Opuscules moraux et po-
litiques; mais ce recueil ne se

trouve que dans les bibliothè-

ques. Il y a aussi plusieurs mor-
ceaux de lui dans les cahiers de
la ci-devant académie celtique.

LARIBOISSIÈRE (N., comte
de), général de division, premier
inspecteur-général de l'artillerie,

grand-oiïicier de la légion-d hon-
neur, grand'croix de l'ordre de la

Couronne-de-Fer, etc., était déjà,

à l'époque de la révolution , un
officier d'artillerie d'un mérite su-

périeur. Embrassant avec toute

l'ardeur d'un patriotisme pur la

cause de la révolution, ce fut sur

le champ de bataille qu'il voulut

justifier son amour pour le nouvel

ordre de choses et son dévouement
à la patrie. Il parvint rapidement,

toujours sur le champ de bataille,

au grade de général de brigade, et

fixa plus particulièrement l'atten-

tion de l'empereur dans la cam-
pagne d'Autriche en i8o5. Ce
prince lui témoigna son estime en

le' nommant géné-ral de division.

Cette récompense, à une époque

où il fallait, plutôt deux ibis qu'u-
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ne, gagnor ses grades, augmenta

le zèle et le dévouement du géné-

ral Lariboissière, qui, bientôt, fut

chargé du commande;ncntde Tar-

tillerie au siège de Dantzick. Il di-

rigea, en 1809, à Essling et à AVa-

gram, cette artillerie formidable

qui assura le succès de ces célè-

bres batailles. En 1811, il fut nom-
mé premier inspecteur de l'artil-

lerie et chargé de préparer celle

qui, dans la campagne de Russie,

devait si puissamment seconder

le courage de nos braves. ]Sos

malheurs, â cette funeste époque,

ne permirent pas de la ramener

en France ; et le comte de Lari-

boissière eut le chagrin de la voir

rester en Russie faute de moyens
de transport. Sa douleur toute

patriotique fut encore augmentée

de la perte de son fils, qui périt

glorieusement sous ses yeux à la

bataille de la Moskowa. Une mé-
lancolie profonde s'empara de ce

brave guerrier; une maladie grave

en fut la suite, et il mourut avant

d'avoir repassé le ?<iémen , le 29
décembre 1812, regretté de tous

ses compagnons d'armes et de

toutes les personnes qui avaient

été à même d'apprécier et son

patriotisme et ses rares vertus. Il

était alors premier inspecteur-

général de l'artillerie , comte de

l'empire , et décoré de différeiis

ordres tant français q\i'étrangers.

LARIGALDik (Piebue-Astoi-

»E CuiLL.il D, B-iBON De) , l'uU dcS

presidens de la cour royale de
Bordeaux, membre de la chambre
des députés , chevalier de la lé-

gion -dhonneur, ancien membre
du corps-législatif, exerçait, avant
la révolution, les fonctions de
.•onseiiler au présidial de Péri-
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gueux. Il devint successivement

membre dn directoire de cette

ville et administrateur du dépar-

tement de la Dordogne. Arrêté

au commencement de ijg'h *' ''^

fois comme royalisle , et comme
fédéraliste, il fut transféré à Paris,

et allait être traduit au tribunal

révolutioimaire lorsque la révolu-

tion du 9 thermidor an 2 (2- juil-

let 1794) 'Tiit ^"i i' S3 captivité.

L'attachement qu'il continua à

montrer an parti royaliste faillit

lui devenir funeste lors des pros-

criptions du 18 fructidor an 5 (4
septembre 1797 ) : il fut même
décrété d'arrestation au mois d'a-

vril 1798; mais après les événe-

mens du 18 brumaire an 8 (9 no-

vembre 1799), il devint juge an

tribunal civil de Périgueux, puis,

en 1804, membre du corps-légis-

latif, où il fut maintenu en 1809.

Le gouvernement consulaire s'é-

sait montré tout favorable à M. de

Larigandie, en lui confiant des

fonctions publiques , malgré ses

principes politiques bien connus.

Le gouvernement impérial fut

plus bienv^llant encore, et M. de
Larigandie lui dut une place de
conseiller à la cour d'appel de
B(»rdcaux, le titre de baron de
l'empire, la décoration de l'ordre

de la Réunion , enfin celle de la

légion - d'honneur. Ces faveurs

n'avaient point changé les opi-

nions de M. de Larigandie , et en

1814, il vota la dérhéance de

l'empereur, et se montra l'iui des

plus actifs partisans du gouver-
nement royal. Au corps-législatif,

dans la discussion relative à h^

restitution aux émigrés de leur^

biens non vendus, AI. de Lari-

gandie, prétendant qu'une ordon-
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nance du roi devait suïïiie pour
l'exécution de cette mesure, oti

trouva que son zèle allait un peu
loin, et à plusieurs repi-ises de vils

murmures d'improbaîion se firent

entendre. Après le retour de Na-
poléon au 20 mars 181 5, M. de

Larigaudic cessa ses fonctions lé-

{^islatives; mais la seconde restau-

ration le ramena à la chambre des

députés, ou l'avait nommé de

nouveau le département de la

Dord<jgne. Du pai'ti ministériel

en 18 14) il fit partie en 181 5 de la

majorité, et se plaça en i8i() au

côté droit. F>'ordonnance jojale

du 5 septembre de cette année
ayant dissous lu chambre, il ne l'ut

point alors réélu. AL de Larij^.iu-

die devint président de l'une des

chambres de la cour royale de

Bordeaux, le 24 janvier 1817; il

est aujourd'hui (1825) membrt*
de la chambre des députés, et

continue de siéger parmi ses ho-
norables amis du côté droit.

LARIVE (j. Maiduit de), le

plus ancien de nos acteuis tragi-

ques, est né en 1749» ^ '^ l^*^*"

V belle. Il débuta à Lj|^n, et vint

à Paris, où il parut, eu 1771, au

Théâtre-Français, sous les auspi-

ces de M"' Clairon. Il était son

élève, et elle semblait en être fié-

re. Elle en avait l'ait le plus pom-
]»eux éloge. Le public, qui s'atten-

dait à voir un prodige, ne trou-

vant pas Larive au niveau du

bien qu'on en avait dit, le plaça

jjeaucoup au-dessous de ce ((u'il

était réellement. Les désagrémeub;

d'mi pareil début n'étaient pas

laits pour encourager le jeune co-

médien; son caractère fier et sus-

ceptible les supporta avec beau-
^

coup d'impatience, et peu s'en
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fallut qu'il ne renonçât à la car-

rière où il devait obtenir tant de

succès. Il avait un physique si a-

vantageux et des moyens si éten-

dus, qu'on n'avait pu cependant
lui refuser quelques encourage-
mens. Soit qu'il se fût corrigé de

ses défauts, soit que le public ait

fini par s'y accoutumer, il parvint à

obtenir des applaudissemens. Ad-
mis à doubler Lekain, il partagea

G ans avec lui le sceptre de Mel-

pomène, qui, en 1778, lui fut a-

bandonné tout entier par la mort
de ce grand acteur. Sans rival

pendant 10 ans, Larive acquit

une grande réputation et une gran-

de fortune. Se partageant entre le

théâtre de la capitale et les théâtres

de la province, il rapportait annuel-

lenjent de grands bénéfices des

principales villes du royaume, où
il était allé porter le goût du bon
et du beau. On ne peut qu'applau-

dir ù une pareille spéculation.

Quand la révolution éclata, La-

rive en adopta les principes,

mais avec une sage modération.

Le 13 février 1790, il fit au géné-

ral La Fayette un présent qui fut

d'un grand prix à ses yeux : c'était

la" chaîne qu'avait portée à son

cou le chevalier Bayard. Le i4

décembre suivant, il vint, à la

tête d'une députation du corps é-

lectoral de Paris, présenter à l'as-

semblée constituante et jurer, au

nom des électeurs, soumission à

la constitution et aux décrets de

rassemblée, et fut admis aux hon-

neurs de la séance. Il fut arrêté,

en 1793, avec une partie de ses

camarades, et détenu jusqu'au 9
thermidor. Le bruit avait couru

qn'un mariage l'unissait à M"* de

Souibreuil : il le démentit au mois
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(\e mars 1795? par une lettre reu-

flne publique. Il fit preuve de jus-

tice et fie générosité, en justifiant,

a la même époque, ïaima; sou ri-

val, que la malveillance accusait

d'avoir contribué ù l'arrestation

des comédiens français. Larive.

comme tous les actem-'* célèbres,

eut ses partisans et ses détracteurs.

Voici lé portrait qu'en l'ait Dazin-

courl, dans les Mémoires qu'on

lui attribue : « Quand il paraît sur

»la scène, je m'imagine voir Ba-
» ron; que de noblesse dans sa phy-

"sionouiieî que d'aisance dans son

«maintien! Il parle, c'est encore

» Baron. L'énergie, la vérité qu'il

» donne à l'expression de ses traits,

» forment à tous mouiens de ccj

» tableaux Faits pour servir de mo-
»dèles aux plus grands peintres.

>» C'est Bayard, c'est ISinitts, c'est

» Montaigu. Le désordre de la dou-

'>leur ajoute encore à la beauté de

»sa figure, etc. » Pour tenir »a ba-

lance égale, nous opposerons à cet

éloge le jugement, peut-être trop

sévère, qu'aporlé de cetacteurun
ouvrage sur l'histoire du Théâtre-

Français. «On a reproché à Larive

> une déclamation emphatique et

«souvent la usse. Il manquait de cei-

nte sensibilité communicative, la

«première qualité d'un tragédien.

« Il criait quelquefois lorsqu'il l'al-

»lait pleurer, et sacrifiait souvent
»la vérité d'une intention au désir

•• d'enlever les applaudissemens par
«ces éclats qui séduisent toujouis

»la multitude. - L'éloge et le blâ-

me sont exagérés ici : la justice se

trouve entre ces deux opinions.

Doué de plus de talent que de sen-

sibilité, Larive faisait rarement il-

lusion. L'acteur paraissait trop

souvent sous le personnage. Dau'^
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ses oli'ets les plus heureux, il é-

tonnait plus qu'il n'entraînait, et

ces eflets résultaient plutôt de se-

combinaisons que de ses inspi-

rations. Enfin il approfondissait

rarement ses rôles , et ne lés

concevait pas toujours avec jus-

tesse; mais on a peu vu d'ac-

teurs aussi brillans, et malgré ses

défauts, la réputation de Larive

serait égale à celle des plus grands

acteurs du 17°° siècle, s'il n'avait

pas paru entre les deux plus grands

acteurs du 18"", et s'il n'avait pas

été étoutVé entre Lekain et Talma.
Larive quitta le théâtre à une é-

poque où il pouvait encore se pro-

mettre de longs succès. Les un*

ont regardé sa retraite comme l'ef-

fet des critiques sévères de Geof-

froy; d'autres l'ont attribuée, avec

plus de vraisemblance, à \uj con-
cours singulier de circonstance^;.

Les comédiens français avaient

tenté plusieurs fois de relever leur

théâtre, soit à re\deau, soit à Lou-
vois, soit à rOdéon, et ces essais

n'avaient pas été heureux. Forcés
de se réunir aux acteurs de la rue

de Richelieu, ils se trouvèrent, re-

lativement les uns aux autres, à

peu près dans la position qu'ils

occupaient avant leur première

séparation : relie de Larive «seule

était changée. Talma remplissait

son emploi, et avait créé une mé-
thode nouvelle, que le succès avait

consacrée. Il fallait donc, ou que
Larive opposât à Talma les an-

ciennes traditions, ou qu'il sacri-

fiât au goût dominant ses premiè-
res habitudes : il ne fit ni l'un ni

l'autre. Il voulut prendre un ter-

me moyen, et se livra ù des écarts

que la critique signala sans ména-
gemeftt. Obligé de quitter la p!a-
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ce et de la céder à Talina, La-

rive se retira alors à Monlignon,
dans la vallée de Montmorency,
où il possède un hien charmant,
dont il a fait un séjour délicieux.

Il exeica les fonctions de maire
dans sa commune. Ses occupa-
tions champêtres et la dignité mu-
nicipale ne lui firent pas oublier

sa première profession. Tous les

ans il faisait en province des voya-

ges utiles à tous ses intérêts. En
j8o/î, il ouvrit un cours de dé-
rlamalion, dont il ne retira pas
im grand avantage. En 1806,
nommé lecteur de Joseph îNapo-

léon , il se rendit à Naples pour
)emplij' ses fonctions : elles con-
sistaient à débiter devant le prin-

ce les plus brillans morceaux de

nos tragédies , et la récompense
était toujours proportionnée au
mérite de la déclamation. Larivc

levint en France, quand Joseph
lut appelé au trône d'Espagne. En
i8i6, à l'âge de 69 ans, après u-
ne absence de quin:ie années, il

reparut sur le théâtre Italien, dans

le rôle de Tcmrrède. Lhie intention

de bienfaisance l'y rappelait. On
neiit pas besoin de ce motif pour
justifier les éloges qu'il reçut: on le

retrouva digue de lui-même. Mal-

gré ce qu'il avait dû perdre pendant

l'espace de trois lustres, on recon-

nut tous les traits qui caractérisaient

son premier talent. En 1817, l'a-

cadémie de Naples, dont il était

membre depuis quelques années,

le réélut son associé correspon-

dant, et le roi des Deux-Siciles

confirma son élection. Larive a

droit aussi d'être inscrit parmi
les auteurs. Il a composé : 1" Pjra-

me et Thisbé, scène lyrique, 1784,
in- 18; 1791. ia-18; 'i" Réflexions
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sur l'An théâtral, 1801, in-S";
5" Cours de déclamation, divisé en

douze séances, 1804, in-8°; tomes
II et III, j8io, in-8". On trouve
dans cet ouvrage, outre la partie

didactique, des anecdotes curieu-

ses qui le font lire avec intérêt.

,
LARIVIEHE (Jean-Baitiste-

Etienne), fut nomn)é juge-de-
paix à Paris en 1790. Il s'était,

dès le commencement de la révo-

lution, montré un des plus chauds
partisans de la cause populaire, et

fut en conséquence choisi pour
faire partie de la piemière muni-
cipalité de Paris. Chargé en cel-

te qualité d'aller chercher à Com-
piègne l'intendant Berlhier de
Sauvigny, que le peuple y avait

arrêté, Larivière devait le rame-
ner à Paris, et le protéger en rou-

te. Mais une uudtitude égarée par
quelques scélérats soudoyés et

altérés de sang, attendait la victi-

me devant l'Hôtel-de-Ville. Pour
soustraire l'infortuné aux fureurs

de ceuK qui demandaient à grands
cris sa tête , on résolut de le con-
duire en piison , et Larivière, a-

vec une trop iaible escorte, h\ï

encore chargé de cette mission

dilTicile. Il ne put résister à la

violence des assassins qui lui ar-

rachèrent son prisonnier, et le

massacrèrent inhumainement à

ses yeux. On a i-eproché , avec
quelque injustice sans doute, à

Larivière, de n'avoir pas montré
assez de fermeté et de courage

pour défendre le malheureux Ber-

thier, dont il devait protéger les

jours au péril môme des siens.

Blessé au vif de ces reproches, il

résolut de faire preuve d'énergie

dans les fonctions de juge-de-psix

de la section de Henri IV, qui lui



LAR

furent confiées en 1790. et parut

même à cette époque avoir tota-

lement changé de principes poli-

tiq>ies. Larivière dénonça à l'as-

semblée législative le rédacteur

d'un journal patriote. Carra, qui

devint depuis député à la conven-

tion; l'accusa d'avoir calomnié la

cour et les ministres du roi , en

publiant qu'il existait un comité

autrichien. Non content de cette

dénonciation, il lança, le 19 mai

1792, en sa qualité de juge-de-

paix, un mandat d'arrôt contre les

députés Chabot, Bazin et Merlin

de Thionville, qui avaient aussi,

dans le sein de l'assemblée légis-

lative, soutenu l'existence du'co-

mité étranger. Dès le lendemain,

Larivière fut décrété d'accusation

pour abus de pouvoir, et pour a-

voir attenté à l'inviolabilité des

représentans du peuple. Renvoyé
d'abord pour être jugé par la hau-

te-cour qui devait être établie à

Orléans, il fut ramené vers Paris

dans les premiers jours de sep-

tembre 1792; mais arrivé à Ver-
sailles, il y éprouva le sort funes-

te qu'il avait vu subir, quelques
années auparavant, au malheu-
reux Berthier. Larivière fut mas-
sacré dans .les rues de Versailles,

le 9 septembre 1792, avec tous

les autres prisonniers envoyés à

lu haute-cour. Les mêmes scélé-

rats qui avaient, quelques jours

auparavant, égorgé tant d'inno-

centes victimes dans les prisons

de l'Abbaye, de la Force et des
Carmes à Paris, venaient d'être

envoyés , par la même faction

sanguinaire, pour commettre de
pareils forfaits à Versailles. Lcui-s

fureurs n'ont été que trop imitées,

à une époque récente, dans le
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midi de la France. Marseille ,

Nîmes et leurs environs ont

vu avec effroi se renouveler les

mêmes scènes de carnage et d'hor-

reur.

LARIVIÈRE (Pierre-Fbasçois-

Joacbim-Henkide), né à Falaise en

1761, était avocat dans cette vil-

le au commencement de la révo-

lution , et parut alors embrasser
avec chaleur la cause populaire,

ce qui le lit nommer, en 1791,
par le département du Calvados,

député ;\ l'assemblée législative.

Lié avec les membre^ les plus dis-

tingués du parti dit de la Gironde,

il vota constamment avec eux pen-

dant cette session , ainsi que pen-
dant la suivante. Dans la séance

du 10 mars 1792, il attaqua vive-

ment le ministère, appuya la de-

mande d'im décret d'accusation

contre Delessart, ministre des

aiTaires étrangères, et sollicita un
prompt rapport sur le derniei-

olfice de la cour de Vienne, afin

de délibérer de suite sur le projet

lie déclarer la guerre à l'empe-

reur d'Allemagne. Il rendit, à cet-

te occasion, du haut de la tribune,

grâce à la Providence qui avait

délivré la France de deux grands
ennemis, le ministre Delessart, et

l'empereur Léopold, mort le i*'de

mars. Il demanda, dans la séance

du 4 a'^ril suivant, qu'on observât

toutes les formes de la justice, et

qu'on accordât éqjiilablement au
ministre Duport du Tertre, com-
munication de toutes les pièces

ou chefs d'accusation présentés

contre lui. Il dénonça , peu de
jours après , les soldats suisses

dont quelques-uns insultaient les

citoyens paisibles dans le jardin des

Tuileries. Le î»6 mai, il proDODca
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un discours éloquent, (hnià lequel,

.s'appiijant de rauloiilé de tons

les sages de l'antiquité, comme
de celle iies philosophes moder-
nes, et citant particulii lemont J.

.T. Fiousscau ^Contrat sorial) , il

prouvait que les opinions religieu-

ses devaient être libres, et qu'on

n'avait nul droit d'exiger à cet

égard de serment d'aucun citoyen,

prêtre on laïque. Appelé de nou-
veau parle vœu de ses concitoyens

à la représentation nationale, il se

prononça, dès les premières séan-

ces de la conv(;ntion , contre les

abus de pouvoir de la commune
usurpatrice de Paris, qui s'était

instituée, de sa propre autorité,

après la journée du lo août. Le

5i du même mois, il fit mander à

la barre de l'assemblée le prési-

dent de cette commune pour ren-

dre compte de sa conduite. Le 4
septembre suivant, dans la déli-

liéiation sur le serment de haine

à la royauté, il proposa d'ajouter

«qu'aucun monarque français ou c-

«Iranger ne souillerait désormais

«la terre delà liberté (Monilcur).'-'

Il réclama ensuite avec énergie

contre les cris et les violences des

tribunes. Dans le procès du roi,

il fit les plus grands efforts pour

sauver ce n)onai'que infortuné,

vota pour l'appel au peuple, le

bannissement à lu paix, et enfin

pour le sursis à l'exécution, seuls

moyens de salut qui restassent

encore , mais qui malheureuse-

ment se trouvèrent insuffisans.

Le 18 mai, nommé membre de

la commission des douze, il don-

na de nouvelles preuves de son

désir de rétablir l'ordre et la tran-

quillité publique; mais n'y pou-

vant réussir, il donna, ainsi que
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ses onze collègues, sa démission le

?,8 du même mois. Décrété d'ar-

restation le 2 juin suivaut, avec

tous les membres de cette com-
mission et les principaux ora-

teurs du parti de la Girotnle, jl

eut le bonheur de se soustraire à

l'exécution de ce décret, et se re-

tira dans le département du Cal-

vados, avec les députés Latijui-

nais, Pétion, Barbaroux, (iuadet

et Louvet. Sur la dénonciation de
Thuriot, qui l'accusait de fomen-
ter la guerre civile, et sur le rap-

port d'AniaV, il fut mis hors la loi

le 5 octobre. Il resta caché jus-

qu'après la journée du 9 thermi-

doi", réclama olors contre sa pros-

cription, et demanda à reprendre

sa place dans l'assemblée, ce qu'il

obtint enfin plus tard, le 17 ven-

tôse (8 mars 1795), 3 mois après

la rentrée des 75 députés incar-

cérés sous le règne de la terreur.

Il poursuivit à son tour les mem-
bres de l'ancien comité de salut

public, parla contre Robert Lin-

det et Carnot, et redoubla d'éner-

gie lors de l'émeute du f\ prairial

(20 mai), quand la conventioii l'ut

attaquée parles anarchistes. Nom-
mé membre du nouver.u comité

de salut public le 3 juin 1795,

Henri Larivière adopta bientôt

un système entièrement opposé à

celui de la majorité de l'assem-

blée, abandonna les rangs des ré-

publicains, et devint un des plus

véhémens orateurs du parti qui,

sous le prétexte de punir les a-

gens coupables de la faction vain-

cue le 9 thermidor, attaquait le

gouvernement établi et sapait

successivement tontes les bases

des institutions républicaines. A-.

près l'époque du i5 vendémiaire
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(5 octobre 1795), lorsque les sér-

iions de Paris s'étaient insurgée.-»

contre la convention, il fut accu-

sé d'avoir excité les troubles et

d'entretenir des relations intimes

avec les factieux. Il fut encore

compromis dans la conspiration

de Lemaitre , et de nouveau dé-

noncé à la convention; mais ap-

puyé par un parti puissant, il sur-

monta tous les obstacles que les

républicains opposaient à sa ré-

élection, et entra triomphant dans

le conseil des cinq-cents. S atta-

chant alors au parti dit de Clichy,

il en fut bientôt regardé comuie
un des principaux chefs , et se

])rononra dans toutes les circons-

tances contre le directoire-exécu-

tif, et contre toutes les mesures
adoptées par le gouvernement et

la majorité des conseils. Lorsque
le ministre de la police dénonça
la conspiration de Babeuf, Lari-

vière soutint que c'était encore là

une réaction de Tallien et des

thermidoriens, mais qu'il fallait

sévir contre tous ces factieux. Il

profita de cette occasion pour in-

(erpeller vivement plusieurs de

ses collègues, ^t pour leur repro-

cher avec amertume de ne voir

d'ennemis de la république que
dans les royalistes, et d'épargner

les jacobins. Une nouvelle occa-

sion de défendre les premiers, et

de reproduire les mêmes repro-

ches contre la majorité de la con-
vention, se présenta bientôt. On
découvrit une conspiration roya-
liste, à la tête de laquelle se trou-

vaient La Villuheurnois, lirottier

et Duvernc du Prèles; Larivière

lit tous ses eflbrts pour en dimi-
nuer l'importance et pour sauver

les accusés. Il dénonça, peu de
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temps après, les opérations du

directoire ; assura qu'on allait

confier on poste important à un

ex-ministre de la justice, qu'il

attaqua du haut de la tribune,

et qui se hâta de lui répondre.

Enfin, en 1797, lor-^que la lutte

entre le directoire -exécutif et

une partie des deux conseils

fut portée au dernier degré de

violence, et que le recours aux

armes ou à un coup d'état parut

inévitable, il appuya vivement

toutes les mesures proposées par

Pichegru afin de donner au corps-

législatif une force indépendante

du pouvoir exécutif, et qui aurait

bientôt fini par renverser ce der-

nier. Mais la journée du 18 fruc-

tidor an 5 (4 septembre 1797) as-

sura le triomphe du directoire, et

Larivière fut inscrit un des pre-

miers sur les listes de déportation

que le parti vaintiueur, dans sa

vengeance , se hâta de former.

Proscrit pour la seconde fois, La-

rivière eut encore le bonheur de

se dérober, par une prompte fui-

te, aux poursuites de ses ennemis,

et aux déserts de Sinamary où
périrent plusieurs de ses collègues.

I! aborda heureusement en An-
gleterre, et y reçut des prin-

ces français l'accueil que lui mé-
ritaient les services qu'il s'était

efforcé de rendre en dernier lieu

à la cause royale. Chargé de plu-

sieurs opérations que les relations

intimes qu il avait conservées avec

des personnes iniluentes dans l'in-

térieur de la France lui permi-

rent d'entreprendre , il s'en ac-

quitta à la satisfaction des princes,

et rentra dans sa patrie à la suite

du roi après la restain-atiou. Nom-
mé, le 7) mars iSi ."). avocat-géné-
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rai à la cour de cassation, il a

exercé ce ministère public avec
sagesse et modération pendant
])lus de 2 ans, et à une époque où
l'esprit de parti et les fureurs

réactionnaires entraînaient tant

d'autres hommes en place aux
plus blâmables excès. Appelé, en
novembre 1818, aux fonctions de
juge en la même cour suprême,
il continua à s'honorer dans cette

nouvelle carrière par son intégrité

et par le zèle T|u'il mit à laire

obéir dans tous les jugemens à la

lettre de la loi. Ce magistrat a

publié différens écrits, parmi les-

quels on cite : 1" Lettres à MM.
les dépiiti's cornposavt fc comité

des finances dans l'assenihlce na-
tionale, Paris, 1789. in-S"; 3"

Palladium de la constitution poli-

tique^ ou Ré;:en ('ration morale de la

France, Paris, 170'^? in-S"; 5°

r heureuse Nation, ou Relation du
gouvernement des Fèliricns , peu-
ple souverainement libre et heureux
sous l'empire absolu des lois. Il a

aussi fait insérer, dans plusieurs

ouvrages périodiques, àeîi mor-
ceaux de poésie qui ont été juste-

nieul appréciés. On a faussement

atlrihué ;: Henri Larivière deux au-

tres ouvrages intitulés : l'Ordre

des sociétés politiques , 7 vol. in-

12, et de l'Instruction publique,

1775, in-8", qui sont de M. i.e-

merciei' de Larivière, ancien in-

tendant de la Martinique.

LARWAGNAC (N. ), membre
«lu conseil des anciens et du corps-

législatif, président du tribunal

civil de Loiihan?, se montra, dès

le commencement de la révolu-

lion, dévoué, mais avec modéra-
lion, au nouvel ordre de choses.

Après avoir rempli différentes

fonctions municipales, il devint,

en 1791, président de l'adminis-

tration centrale du département
de Saône-et-Loire. Son zèle et son
attachement pour ses administrés,

auxquels il en donna des ])reuves

nombreuses pendant plusieurs an-

nées, lui méritèrent leur confian-

ce pour représenter le déparle-

ment an conseil des anciens, où
ils le nonmièrent, au mois de sep-

tembre 1795. Il se fit remarquer,
dans cette assemblée, par son dé-

vouement aux institutions consti-

tutionnelles, et on le vit attaquer,

avec beaucoup d'énergie, le droit

accordé au directoire-exécutif, de
compléter les élections, préten-

dant que la crainte de réimir les

électeurs n'était pas assez "positi-

vement fondée pour violer ainsi

la constitution. Il montra la inê-

me .énergie, lorsqu'il combattit

ensuite In résolution dont l'objet

était le partage des biens des pa-

rens des émigrés. Par ce même
principe de justice et de prebité

polilique, il s'opposa à l'expro-

piiation des détenus, condamnés,
ou prêtres déportés; il attaqua en-

cordes mesures dirigées, soit con-

tre les nobles, soit contre les pa-

rens d'émigrés. S'il ne réussit pas

toujours à faire prévaloir ses vues,

elles ne furent pas toujours dé-

daignées, et on lui doit d'utiles

modifications dans les résolutions

qu'il combattait. 11 sortit du con-

seil, en 1 798. L'année qui suivit

la révolution du 18 brumaire an

8(9 novembre 1799)? M. Larma-

gnac fut nommé, par le gouver-

nement consulaire, président du

tribunal civil de Louhans. Au mois

d'août 1 804, il fut appelé au corps-

législatif, auquel le présentait le
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collège électoral de son départe-

ment. 11 sortit de l'assemblée

quelque temps après, et reprit ses

fonctions de président de tribunal,

qu'il exerçait encore en 1816. Il

n'a plus reparu sur la scène poli-

tique depuis cette époque.

LAROCHE ( Casimir de) , fils

d'un chargé d'affaires de Fran-

ce auprès de la cour de Pologne

et de la Porte-Ottomane , est né

à Varsovie, en mars 176g. Il en-

tra dans la carrière diplomati-

que à l'âge de 21 ans, en qua-

li|Mde secrétaire de légation au-
pBffde.M. de Sainte-Croix, mi-
nistre plénipotentiaire pour la

France , en Pologne. La Russie

exerçant ensuite une influence ex-

clusive sur la cour de Pologne,

M. de Sainte-Croix se retira, et

M. de Laroche resta seul chargé

des affaires de la France. Il ne put

pourtant pas les suivre longtemps,
parce qu'il se refusa au serment
que le grand-maréchal de la cou-

ronne voulut exiger de lui u rai-

son de ce qu'il était né à Varsovie.

« Je ne connais qu'un seul ser-

»ment, dit au grand -maréchal
»M. de Laroche, celui que j'ai

«prêté à la France. •> Il demanda
ses passe-ports , et quitta la Po-
logne, après avoir dépose les ar-

chives de la légation entre les

mains du consul-général. Rentré
en France , il y fut protégé par
le général Dumourier , qui ve-
nait de remplir avec son père
une mission auprès des confédé-
rés de Bar. Pumouriez le fit entrer
dans la légion des Ardennes, et le

recommanda vivement au géné-
ral Miazinski qui la commnndait

;

mais après quelques campagnes

,

ayant perdu son général, et Du-
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mouriez étant passé à l'ennemi, il

quitta la carrière des armes pour

se livrer entièrement aux arts et

aux belles-lettres. Dans ses délas-

semens littéraires, il traduisit une

partie du principal ouvrage de

SVinkclman. et réunit des maté-

riaux pour les Fastes militaires et

pour une nouvelle édition de la

Bibliothèque des beaux - arts de

Théophile Murr. Après l'insur-

rection polonaise de 1794, il se

rendit en Saxe pour être à portée

de recruter des troupes de sa na-

tion, et prit à son retour du ser-

vice dans les armées françaises.

Il devint chef de bataillon par

suite des talens et du courage

dont il donna des preuves nom-
breuses au passage du Mincio, aux

batailles de Taun, Ratisbonne et

Wagram. Il ne se distingua pas

moins, en i8i3, en- soutenant a-

vec une poignée de Français , de

Polonais et de Bavarois, comman-
dés par le général Zanun , le siège

de Thorn contre des forces russes

et prussiennes bien supérieures en

nombre : cette belle défense lui

valut de la part du prince Ponia-

towski la croix de l'ordre militai-

re de Pologne. Le roi de Bavière

l'avait décoré en 1809 de l'ordre

de Maxinn'lien-.loseph, pour la

bravoure et l'intelligence qu'il

déploya dans le commandement
de la place et de la tête du pont

de Straubing. Ce brave olïicier

supérieur a été mis à la demi-sol-

de en i8i4'

LAROCHE (N.), fut député
du département de-Lot-et-Garon-

ne à la convention nationale.

Dans le procès de Louis XVI, il

vota la détention et lé bannisse-

ment à la paix. Pendant le régi-
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me de la terreur, il demanda un
congé, et l'obtint; quelque temps
après, il fut réputé démissionnaire
par une fausse interprétation

d'une loi du i4 juin i7()3, par-
tant que tout député absent pour
autre cause que maladie, déten-
tion ou congé, serait déclaré tel.

C'était une injustice facile à recti-

fier, et elle le fut par décret du
<) avril 1795: la convenlion le rap-

pela dans son sein. Il (luit avec la

session ses fonctions législatives,

et no passa point aux conseils.

LAROCHE (le b\roiv de), lieu-

tenant-général, connnandeur do
la Icgion-d'honneur, etc. Il était

oiTicier dans le régiment Dauphin
avant la révolution, et devint co-

lonel de ce régiment en 1790; il

fit, en cette qualité, la campagne
d'Espagne en 1792. Employé dans
l'armée des Pyrénées -Orientales

comme général de brigade, il eut

une grande part, en 1794^ ii l^» vic-

toire remportée sur les Biscayens

commandés parle général Ruby. Il

dut à sa bravoure et à sa belle con-

duite , dans plusieurs affaires im-
portantes, le grade de général de

division. En 1799, il prit le com-
mandement des quatre départe-

mens réunis de la rive gauche du
Rhin, qui n'eurent qu'à se louer de

sa modération et des degrévemens
dont il les fit jouir. Il passa de là

au commandement de la i4"" di-

vision militaire à Caen, d'où il fut

successivement employé à l'armée

et dans l'intérieur; mais à la nou-
velle de linvasion de rennenii en

1814. il partit pour (Hiambéry,
et, de concert avec le général Des-

?aix, il défendit le département
du Mont-Blanc, bien secondé des

gardes nationales , qui se ievè-
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rent et se formèrent au premier
appel. Après la restauration, le roi

lui donna la croix de Saint-Louis;

il comptait encore parmi les lieu-

tenans- généraux en 1816.

LA ROCHEFOUCAULD, voyez

R0CHEF0TJCAI'1,D.

LA R0CHE-.1AQUELEIN ,voj.

Roche-Jaqtjeleis.
LAROCHE-NEGLY (N. de) , dé-

puté aux états généraux, prieur de

Saint-Honoré-de Blois bien avant

l'époque de la révolution. Le clergé

du bailliage de cette ville le nom-
ma , en 1789, son représei|j|nt

aux états-généraux. Il y socHnt
la cause du tiers-état, vola tou-

jours avec le côté gauche, et prêta

les sermons politiques et religieux

qui furent successivement décré-

tés par l'assemblée constituante.

Après la sessi(m de cette assem-
blée, il se relira et n'a plus figuré

depuis sur la scène puliti([uc.

LAROlMANA (i.e marquis de) ,

général espagnol, naquit dans l'î-

le de iMayorque, d'une famille il-

lustre, et était neveu du célèbre

général Ventura-Caro. Son édu-
cation fut très-soignée ; il possé-

dait plusieurs langues, et montrait

pour les sciences une passion et

une aptitude dont les armes chan-

gèrent bientôt la direction. Il fit

avec son opcle le campagne de

1795 contre les Français, et se

distingua dans plusieurs occa-

sions, entre autres, à la défense du

poste de Biriatori; plus tard il fut

blessé. En 1795.» il concourut à

la défense de la Catalogne. La
paix lui permettant de voyager, il

vint d'abord en France, et par-

courut ensuite les principales vil-

les de l'Europe. En 1807, l'em-

percur Napoléon ayant obleau du
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roi Charles IV i5,qoo hommes
pour seconder dans le Nord les o-

pératio^floe son arm»;e , le mar-

quis de ifaromana en prit le com-
mandement. Aussitôt l'arrivée de

ces troupes a leur destination ,

plusieurs corps entrèrent en li-

j<iie, et rendirent d'importans ser-

vices : la cavalerie surtout eut des

engagemens très-bril!ansavec l'en-

nemi. Le marcjuis de Laromana
«tait encore sous les drapeaux

français dans l'île de Fionie. lors-

qu'il apprit les événemens de Ma-
drid, du 2 juin 1808, et en même
temps, que les projets de Napoléon
sur le trône d'Espagne ivaient

cessé d'être un mystère. Le mar-
•quis de Laromana résolut de ren-

trer daus sa patrie , et de se réu-

nir aux défenseurs de l'indépen-

dance nationale; mais il fallait né-

gocier avec les envoyé^ espagnols

à Londres et avec le gouverne-
ment anglais, à l'insu du prince

de Ponte-Corvo , aujourd'hui roi

de Suéde {voy. Bebsadotte ), com-
mandant en chef de l'armée fran-

-çaise. Il y parvint au moyen du
capitaine de vaisseau don Kaphael
Lobo, qui faisait partie de l'esca-

dre anglaise de la Baltique, et il

fit embarquer secrètement toutes

ses troupes, ne laissant que quel-

ques centaines d'hommes en Zée-
land et en Jutland, lesquels fu-

rent bientôt entourés et désarjnés

par les troupes danoises. De re-

tour en Espagne, le marquis de
Laromana se joignit aux insurgés.

Ses tntens et son courajje ne pu-
rent éviter à son parti de nom-
breuses défaites; celle d'Espinosa
fut des plus désastreuses. Néan-
moins il ne perdit point coura
ge. Vers la lin de celte année
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(180S), il rallia les corps disper-

sés dans le royaume de Léon, et

en forma l'armée de Gauche. Au
commencement de 1809, il eut u-

ne affaire très-vive avec un des

corps français qui poursuivaient

l'expédition anglaise en pleine re-

traite ; il disputa le terrain avec

une grande valeur, mais il per-

dit ses meilleures troupes. Les

Anglais parvinrent enfin à se rem-
barquer ; le marquis de Laro-

mana se replia sur la province

d'Orense , où il prit position, ce

qui lui permit d'entraver les opé-
lations de l'armée française, en la

harcelant journellement dans sa

marche. C'eslen suivant ce systè-

me qu'il s'empara de Villafranca,

et passa dans les Asturies, où il con-

tinua le même genre d'attaques.

La province de Valence le nom-
ma membre de la junte de Séville;

il quitta alors son commandement
militaire, et se rendit à sa nouvelle

destination. Son expérience et ses

lumières furent justement appré-
ciées par ses collègues, et il con-
tribua jtuissamment à toutes les

mesures importantes qui furent

prises ù cette époque. £n 1810,
par suite de l'entrée de l'armée
fr.mçaise en Andalousie, et du dé-
part de Séville du gouvernement
de la Jimte, il alla prendre le com-
mandement de l'armée stationnée

sur les bords.de la Guadiana, puis

fit su jonction avec le duc de Wel-
lington, lorsque ce général se reti-

ra dans les lignes de Torres-\ e-

dras. Le marquis de Laromana
défendit ensuite, avec le général
anglais Hill, la rive gauche du
Tagc, dont le maréchal Masséna,
malgré ses habiles manœuvres, ne

put s'emparer. Sa santé s'était
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beaucoup affaiblie par les faligiies

de la guerre, el il mourut à Car-
taxo, en Portugal, le 28 janvier

1811. Ses compatriotes, et les

Français eux - mêmes rendaient

justice à sa bravoure, à ses talens

et -k sa loyauté : les premiers l'ont

placé au rang de leurs généraux
modernes les plus distingués.

LAR031IGLIÈRE (Pierre), an-

cien doctrinaire, professeur de

philosophie au collège de l.ouis-

îe -Grand, conservateur île la bi-

bliothèque de l'université, est né

à Lévignac, département de l'A-

•veyron, vers i^SG. 11 passe pour

\Mi homme très-prolond en idéo-

logie. On lui doit : 1° Paradoxes

de CondilUic, in-8°, i8o5; 1" Le-
çons de philosophie, ou Essai sur

les facultés de Came , tome I*%

i8i5, in-8"; 5" M. Barbier lui at-

tribue 2 cahiers, u\-^",d'Elémens

demclaphysique, impiimés à Tou-
louse, en 1703.

LAROQUE (J.L., VICOMTE de),

général de brigade des armées de

la républicpie. Il naquit à Angles,

en Languedoc; il était déjà parve-

nu au grade de capitaine au ré-

giment de Mestre-de-camp-dra-

gons, quand la révolution éclata.

11 se prononça fortement pour le

nouvel ordre de choses, et parvint

rapidement aux grades de colonel

«t de général de brigade. C'est en

cette dernière qualité qu'employé
contre le roi de Sardaigne, il en-

tra dans la Savoie à la tête de l'a-

vant-garde de l'armée comman-
dée en chef par le général Mon-
tesquieu, qui rendit le compte le

plus favorable des talens et de la

valeur du général Laroqiie, Mal-

heureusement pour lui , il passa

de cette armée à celle du Nord, où
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il se montra si ouvertement et si

chaudement partisan du général
Dumouricz, (]u'aprés J« fuite de
ce général il fut accusé de îrulii-

son, arit}té, transféré à Paris, et

condamné, pai' le tribunal révo-
lutioniiaire, à la peine de mort, le

2 mars i7;)4'

LAROLAIRIE(ARMàND,ï«FFiN,
MARQUIS de), geutilhomnie breton,

servait, connue officier, dans les

gardes-françaises à l'époque de la

révolution. 11 vint à Paris jeune

encore, et se fit remarquer par
des moeurs assez dissolues, des

dépenses f(dles, et un esprit fron-

deur du gouvernement monarchi-
que et des usages de la C(jur, qui

nuisirent à son avancement. La
guerre d'Amérique lui fournit

l'occasion de réparer ses premiè-
res erreurs, en combattant pour
la cause d'im peuple pur des vi-

ces des anciennes sociétés, et qui

voulait avec honneur établir son

indépendance. Le marquis de La-

rouairie suivit M. de riocham-
beau, se distingua pendant la guer-

re , et revint dans sa patrie à la

paix. Il s'étaii battu en Amérique
pour la cause de la liberté; en

France, il devint un de ses plus

violens ennemis. On a observé

qu'il prit ce dernier parti , moins

par zèle pour des institutions dont

naguère il s'était peu montré l'ap-

probateur, que parce qu'il était

frondeur et tiubident par carac-

tère. Quelque fût au resie le mo-
tif qui le dirigea, dès les premiers

troubles de la, révolution, il se

pronon(;a fortement pour les par-

leinens et la noblesse, et fut un

des 12 députés bretons envoj'és

au roi en 1788. La conduite du

marquis de Larouairie à cette oc-
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rasion le fit mettre momentané-
uient à la Bastille. Rendu à la li-

berté en 1789, il s'opposa à ce

que la noblesse bretonne envoyât

des députés à l'assemblée des é-

tats-généraux. Dévoré d'ambition,

et plein de confiance.dans ses ta-

lens et dans les ressources de son

esprit, il imagina le plan d'une

association bretonne , destinée à

combattre les nouveaux principes

et la rapidité de leurs progrés.

Voulant le mettre à exécution , il

partit, en 179», pour Coblentz, et

obtint, dit-on. l'approbation des

frères de Louis XVI. Chef alors

de cette confédération qui n'exis-

tait encore qu'en projet , mais qui

devait insurger à la fois les ci-de-

vant provinces de la Bretagne,
l'Anjou, le Poitou, aGn de le ren-

dre maître des deux rives de la

Loire, le marquis de Larouairie fit

des règlemens militaires et civils,

prépara un grand nombre de com-
missions pour ceux qu'il appelait

à le seconder, convoqua dans son
château les principaux conjurés,

et convint avec d'Elbée {voy. Er,-

bée) de lever l'étendard de l'in-

surrection au moment même oi'i

les troupes des princes coalisés

attaqueraient la France par ses

frontières du Nord... Ces projets

ayant été dévoilés au comité de
surveillance de l'assemblée légis-

lative, le marquis de Larouairie
fut obligé de se soustraire, par la

fuite, à l'ordre expédié sur-le-

champ de Tarrèter. Errant de
château en château, mais y entre-
tenant des intelligences, ainsi que
dans tous les lieux où il pouvait
êlre assuré de trouver des parti-

sans, il se croyait au moment de
voir donner le signal de la contre-
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révolution, lorsquclesévénemens

du 10 août 1792, et le mauvais

«uccès de la campagne de cette

annc3 contre la France, ajournè-

rent au printemps suivant l'exé-

cution de ses projets. L'ordre de

l'arrêter était toujours resté en vi-

gueur. Pour s'y soustraire, il fut

obligé de se cacher avec plus de

soin. Enfin ne pouvant plus résis-

ter à la fatigue, aux privations de

toute espèce, il se rendit au châ-

teau de Laguyomarais {voy. La-

GCTOMARAis), OÙ aprés 14 jours de

maladie, il mourut dans les accès

d'une fièvre violente, le 5o jan-

vier 1790. Son cadavre , enterré

mystérieusemeut dans un bois

voisin, fut exhumé par les ordres

de Morillon, envoyé e!i Bretagne

par le conseil exécutif pour dé-

jouer la conspiration. «Le séjour

«que Larouairie avait fait dans ce

» chjteau. disent les auteurs d'une

"biographie étrangère, les papiers

n qu'il y avait déposés, rien ne fut

«ignoré, et ces circonstances de-
» vinrent- quelques mois après, la

«cause de la mr)rt de toute lamal-

«hemeuse famiile de Lagujoma-
»rais.» Une autre biographie im-
primée aussi à l'étranger, mais

rédigée à Paris, dit: v Le parti des

n chouans, qui s'organisa vers la

«fin de la même année, se com-
)>posa des élémens de celui de

«Larouairie.»

LARllEY
. ( DoMiMQVE - Jean ,

BARON ) , né à Beaudeau , près

Bagnères"- Adour, département

des Hautes-Pyrénées , en juillet

1766. Son nom, à quidinnnenses
services rendus à l'humanité ont

donné une illustration presque u-

niverselle, était déjà avantageu-

seuient connu en France, par
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l'auteur de VHistoire d'Angleter-

re, de VHistoire de France sous le

règne de Louis XIV , et de l'HiS'

ioiie des SeptSagesdelaGrèce, cùnsi

que par la juste réputation de sou

oncle Atexie , chirurgien eu chef

de l'hôpital-géuéral de Toulouse,

professeur célèbre, sous lequel il

fit l'apprentissage de cet art utile,

où il a excellé depuis. Sa vie s'at-

tache tout entière à la gloire de

nos armées et à leur reconnais-

sance. Les champs de bataille et

les hôpitaux furent, pendant tou-

tes nos guerres, le théâtre de son

infatigable activité, et l'école d'un

des plus- grands talens dans l'art

chirurgical dont la France puis-

se s'honorer. Dans les derniers

momens d'un grand homme , M.

Larrey fut l'objet d'un souvenir

particulier et d'un hommage de-

veim public, rendu aux rares qua-

lités qui ennoblissent ses connais-

sances. Par cela seul il appartien-

drait à l'histoire, si l'armée n'a-

vait pas aussi ses souvenirs. Sa

première campagne le fit partir

de Brest, en 1787, sur la frégate

la V :gilante, pour l'Amérique du
Nord, en qualité de chirurgien-

major. Il avait alors 21 ans. Après

une navigation pénible et dange-

reuse, il fut assez heureux pour

ramener sain et sauf tout l'équi-

page au port d'où il était parti.

Happelé à Brest , après avoir con-

couru à Paris pour une place

vacante à l'hôpital des Invalides,

il obtint la permission de revenir

dans la capitale pour \\n nouveau
concours. Cette circonstance l'at-

tacha exclusivement au service de

terre. 11 fut nouiuié second chi-

rurgien interne de l'hôtel des In-

valides ; et sous les auspices du
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célèbre Sabatier , chirurgien en
chef, il se livra avec succès à l'é-

tude de toutes les branches de la

médecine. En 1798, ils furent

tous deux appelés aux arnu';es.

Le maître fut attaché à celle du
maréchal Rochambeau , et le dis-

ciple, comme chirurgien de 1"

classe, à celle du maréchal Luck-
ner. Le terrible spectacle du
champ de bataille frappa vive-

ment l'âme ardente du jeune

Larrey, et son imagination s'em-

para tôut-à-coup de la déplora-

ble fatalité qui privait la patrie de

tant de milliers d'hommes qui

mouraient de leurs hhîssures, ou
même des opérations (jn'elles né-

cessitaient, faute de pouvoir ap-

porter plus de promptitude à leur

pansement et d'arrêter les hémor-
ragies. A la prise de Spire, à celle

de Mayence, cette vérité se pré-

senta à lui dans toute *on hor-

reur. Ce fut alors que le génie de

l'humanité lui inspira la création

des ambulances volantes, qui fu-

rent approuvées par le général en

chef Custines, et le conmiissaire-

général Villemanzy. Il fut récom-

pensé par le titre de chirurgien

principal. C'était gagner bien no-

blement son avancement sur les

champs de bataille. Les ambulan-

ces restèrent constamment atta-

chées aux avant-gardes de l'armée,

qui était commandée par l'illus-

tre général Désaix. De cette épo-

que date l'étroite amitié qui unit

ces deux braves : car c'était à la

tête de ces ambulances ,
que le

chirurgien Larrey courait enle-

ver les blessés sous le feu des bat-

teries ennemies. Ces actions si

courageuses étaient appréciées par

l'armée et faisaient partie de sa
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gloire, L'huniruiité les avait inspi-

rées, l'héroïstiie véritable les exé-

cutait. Le gênerai en chefBeauhar-

nais, qîii remplaça le malheureux
général Custiiies, dans le rapport

de la bataille du 22 juillet •^O'^'
rendit compte à la convention de?

importans services que le chirur-

gien Larrey avait rendus dans

cette Journée. Pendant celte cam-
pagne, 31. Larrey se livra à des

recherches rigoureuses p<»ur re-

connaître la véritable cause de la

mort, qui frappe souvent les sol-

dats, sans laisser à la surface de

leur corps aucune trace de lésion.

Il éclaira aussi plusieurs points de
chirurgie militaire sur lesquels

l'expérience n'avait pas encore
prononcé. Il reçut à ce sujet, de

Tacadémie de chirurgie, un acces-

sit au grand prix. En 1794, M.
Larrey âgé seulement de 28 ans

,

fut nommé chirurgien en chef de
la i4"* armée de la république,
destinée à l'expédition de la Cor-
se. Il se rendit à Toulon. Ce fut

là qé'il s'attacha à la plus glo-

rieuse carrière militaire dont
l'histoire fasse mention, à celle

du général de brigade qui com-
mandait l'artillerie de cette ar-

mée. L'expédition de la Corse
échoua. M, Larrey fut appelé à

l'armée des Pyrénées-Orientales

,

où il dirigea 'le service chirurgi-
cal aux sièges de Figuières et de
Roses. Après la paix d'Espagne,
il fut rappelé à Toulon pour la

même expédition de Corse, qui
échoua une seconde foi*;. Il fut

chargé alors de l'inspection et de
la direction des hôpitaux militai-
res de Toulon, d'Antibes et de Ni-
ce. Il profita de ce moment de
repos pour établir à Toulon une

T. XI.
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école de chirurgie et d'anatomie

,

où se formèrent un grand nom-
bre d'élèves. En i^f)*), il fut nom-
mé professeur à Vccole milifaire

de santé du Val -de-Grâce. Cette

école était devenue la rivale de
celle de la Faculté de médecine,
et ses premiers professeurs .,

MM. Desgenettes, Gilbert, Lar-
rey, etc., étaient encore envoyés
aux armées pour contribuer par
de noiivelles observations et de
nouvelles expériences, à porter

la chirurgie de la France au
premier rang de cette science en
Europe. Le général Bonaparte se

souvint de 31. Larrey. il l'appela

à son armée d'Italie, pour y or-

ganiser les ambulances légères.

Mais à peine arrivé, la paix fut pro-

clamée. Néanaioins sa présence ne
fut pas inutile; car indépendam-
ment de l'organisation de ces am-
bulances, il fut chargé de l'ins-

pection des camps et des hôpi-

taux, dans la plupart desquels il

établit des écoles de chirurgie,

telles que celles de Padoue, de
Milan , d'Udine. A la même épo-
que, il rendit au pays un service

local, dont il fut récompensé plus

tard par l'ordre de la Coufonne-
de-Fer. Il arrêta les progrès d'une
épi/ootie qui ravageait le Frioul

vénitien. En 1798, les docteurs
Desgenettes et Larrey furent at-

tachés comme officiers de santé

en chef à l'armée d'Angleterre ,.

et bientôt après reçurent l'ordre

de se rendre à Toulon pour lu

mystérieuse expédition , que les

soldats et les savans français ont
immortalisée en Egypte et en Sy-
rie. La relation chirurgicale pu-
bliée par M. Larrey à sou retour,

les mentions honorables qu'ont

4
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faites de ses services )c< trois gé-

néraux en chef qui ont gouverné
l'Egypte, le général lierthier, chef

de l'état-major-général, les nom-
breux témoignages du commis-
saire-ordonnateur en chef M.
d'Aure, des généraux, des soldats

de cette brave armée, celui de

M. Fourier dans sa belle préface

du grand ouvrage sur TÉgypte,
assurent à M. Larrey une gloire

qui durera autant que celle de

l'armée , à laquelle il a prodigué

si utilement les secours de son

art, et l'ini'atigable activité de ses

services, et tant de fois au péril

de sa vie. A Saint-Jean-d'Acre,

par combien d'efibrts presque sur-

naturels ne sauva-t-il pas les bles-

sés de l'armée? Le général en chef

Bonaparte, et le chirurgien en

chef Larrey, se purtagèrent ce

soin généreux. Le général en chef

donna tous ses chevaux , sans en

excepter un seul, pour le trans-

port des blessés , et marcha à

pied à la tête de l'armée. M. Larrey

donna tous ses soins, exposa sa vie

même, car il fut blessé. Le géné-

ral en chef lui donna une gratifi-

cation de aoGO fr. A la bataille d'A-

boukir an 7 , le général Fugières

fut opéré sous le canon de l'enne-

mi, d'une blessure dangereuse à

l'épaule, par M. Larrey, et se

croyant au moment de mourir,

offrit son épée au général Bo-
naparte, en lui disant : « Général,

»un jour peut-être vous envierez

» mon sort. » Le général en chef

Ht présent de cette épée à M.
Larrey, après y avoir fait graver

le nom de M. Larrey et celui de

la bataille. Cependant le général

Fugières ne mourut point. Il fut

sauvé par l'habile opération qu'il
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avait subie, et pendant 17 an?, i)

a commandé les invalides à Avi-
gnon. Au siège d'Alexandrie, M.
Larrey trouva le moyen de faire

de la chair du cheval une nourri-

ture saine pour les blessés. Il

donna lui-même généreusement
l'exemple en faisant tuer ses che-

vaux. Dans l'hôpital de Jaffa ,

seulement , dans l'espace de 3

mois, moururent de la contagion

1 4 chirurgiens , 11 pharmaciens,
5 médecins , ainsi que tous les

employés et sous-employés. Ainsi

le péril sur cette terre meurtrière

ne finissait pas au champ de ba-

taille pour les officiers de santé

de l'armée de Syrie. Au contraire,

il commençait, et leur profession

était un dévouement perpétuel.

Honneur aux braves des hôpi-

taux! De retour en France,' en

1802, M. Larrey fut nommé chi-

rurgien en chef de la garde et de
l'hôpital de la garde des consuls.

En 1804, il reçut un des.premiers

la croix d'officier de la légion-

d'honneur, à l'hôtel des Invali-

des , de la main du premier con-

sul, qui lui dit : C^est une récom-

pense bien méritée. En 180 5, M.
Larrey fut nommé inspecteur-gé-

néral du service de santé des ar-

mées. Il remplit ces fonctions a-

vec celles de chirurgien en chef

de la garde impériaFe pendant les

campagnes d'Allemagne, de Prus-

se , de Pologne et d'Espagne. A
la bataille d'Eslingen , isolé de

l'armée avec tous ses blessés dans

l'île de Lobau , il se souvint

d'Alexandrie , et fit faire, dans la

cuisine des soldats, du bouillon a-

vec de la chair de cheval, assai-

sonnée avec de la poudre à ca-

non, à défaut de sel. Le mare-
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chai Ma5«énfi vint manger cette

soupe d'hôpital avec le chirurgien

en chef. Il était difficile de faire un

repas plus militaire. A la balaille

d'Austeriiti, M. Larrey pansa les

hlessés au milieu même des com-

battans. Jamais son activité el son

courage ne se montrèrent arec

plus d'énergie et d'abnégation de

lui-même qu'à la fameuse jour-

née d'EyIau , où l'inteosité du

froid rendait son serrice si péni-

ble et la condition des blessés si

déplorable. Une attaque inatten-

due rendit bien périHeuse la mis-

sion du chirurgien en chef et la

position de ses blessés. Il pour-

vut à leur salut, et fut récompensé

par la croix de commandant de

la légion. A Tilsitt, M. Larrey

eut l'honneur de montrer à l'em-

pereur Alexandre ses ambulan-

ces volantes, et reçut des mar-

ques de la satisfaction de ce sou-

verain. En Espagne, après avoir

assuré les secours de ses blessés

sous le feu de l'ennemi aux ba-

tailles de la Somma-Sierra, Be-

nevente , etc., il partagea ses

soins avec les prisonniers anglais,

au milieu desquels il contracta le

typhus nosocomial. Ses services à

la bataille de l^agraln lui valu-

rent le titre de bantn, et une do-
tation de 5ooo f. De retour à Pa-

ris , en 1811, il imprima 5 volu-

mes de ses campagnes , oâ il a

consigné un Juste éloge de sou
maître , le docteur Sabaiier. Cet-

te même année, à la séance publi-

que de la rentrée de l'école de
Médecine, il reçut de M. le ba-
ron Percy un témoignage écla-

tant de sa noble conduite aux ar-

mées, et aus*i de la reconnaissan-
ce |>articulière qu'il professait
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pour M. Sabatier. « Vous aussi,

• lui dit >1. Percy, chargé du dis-

» cours de rentrée , vous que je

» n'ai pas besoin de nommer

,

oThonneur el l'exemple dei: chi-

^rurgiens militaire*, qui dans tou-

«tes les régions où Napoléon por-

»ta ses armes triomphantes, jni-

agiiites à l'utilité du talent le zèle

nde la philantropie, vous acquîtes

«encore adolescent dans cette lice

» désormais fermée à l'émulation

,

»le titre éternellement glorieux

»de disciple de5flW/er, et l'inap-

npréciable avantage d'être comp-
»té parmi ses plus chers enfans. »

En 1813, M. Larrey fut nommé
par décret, premier chirurgien àc.

la grande-armée, qu'il ne quitta

qu'à Fontainebleau, en 1814, à
l'abdication de Napoléon. La re-

lation qu'il a faite des campagnes
de cette armée , fait connaître sa

conduite envers nos blessés, nos
malades , et envers ceux de tou-
tes les nations qui à cette époque
tristement mémorable, ont com-
battu successivement pour er con-

tre la France. La bataille à jamais
célèbre de la Moskoiva vit se

multiplier ses efforts en propor-
tion des pertes successives qu'il

avait fait»'s chaque jour de ses col-

laborateurs. Les remarques de M.
Larrey sur les effets du froid ont
été appréciées par les gens de l'art

(consulter le 4"" olume de son ou-
vrage.) Le succès de ses opéra-

tions pendant cette campagne fut

d'autant plus merveilleux, qu'el-

les étaient pratiquées en plein air

sons le froid le plus rigoareui.

Le vice-roî actuel de la Polo-
gne , le général Zayonscheck ,

vieillard de 85 ans, opéré au glo-

rieux passage de la Bérésina , eo
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est un exemple bien frappant. M-
tarrey n'était pas seulement à

l'armée le dieu de la santé ponrie
soldat, il était aussi son protec-

teur, et son courage était le mê-
me pour le défendre que pour le

sauver. Il y en eut un exemple
mémorable après les batailles de
Lutzen , de Bautzcn et de Wurs-
chen . où la calomnie la plus a-

troce trouva le moyen de se faire

jour auprès de l'empereur, et d'ac-

cuser d'une mulilfition volontaire

les jeunes conscrits blessés qui
venaient à ces mémorables jour-

nées, et, suivant la belle expres-
sion du Bulletin, de relever fa îio-

blessc du sang français, M. LarreV
assembla un jury de <hiringiens

supérieurs, et il fut prouvé que ces

jeunes gens avaient tous été bles-

sés au champ d'honneur. Après
avoir lu le rapport du jury, Na-
poléon dit à Larrey : «Il serait à

"désirer que je ne fusse entouré
»(]ue par des hommes tels que
>) vous, u M. Larrey reçut, à cette

iccasion, un présent précieux et

une pension viagère de 5ooo
francs, dont le privait la loi sur

les finances en 1817, et qu'une loi

spéciale de la chambre de 1818
lui rendit. Dans toutes les gran-

des villes où la gloire de l'empe-
reur conduisit les armées de la

France, M. Larrey laissa de nom-
breux témoignages des séjours

qu'il y fit, en y propageant, dans

des leçons publiques, les précep-

tes de la chirurgie française. Aussi

les souverains de la Russie, de la

Prusse et de la Saxe l'ont-ils ho-
noré des marques les plus flatteu-

ses de leur gratitude et de leur

estime. Les derniers services que
M. Larrey a rendus à l'armée et
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à Napoléon furent à la bataille de

Walcrioo. Prévoyant que ce se-

rait la dernière, il se dévoua

,

fut blessé et pris. Napoléon s'est

souvenu dans son testament de

celui qu'il appelait le vertueux

Larrey. Les 4 volumes que M.
Larrey a publiés sur ses campa-
gnes peuvent seuls faire bien con-

naître la carrière qu'il a si hono-
rablement parcourue. Cet ouvra-

ge, traduit dans toutes les langues

de l'Europe, est aussi un monu-
ment de la gloire frajicaise.

LARRIÈRE (Noël) j né à Bazas

en 1738, profond théologien, au-

teur de plusieurs ouvrages van-

tés dans son temps et tombés
depuis dans l'oubli. Il a donné :

1" f'^ie d' Arnaidd, rédigée d'après

les mémoires du P. Bellegarde, 2

vol. in-4° et in-8", Lausanne et

Paris, 1775; 2° Principes sur l'ap-

probation des confesseurs , in- 12,

1785; 5° Préservatifcontre le schis-

me, in-8'*, Paris, 1791; 4° Défense

de cet ouvrage contre le père Lam-
bert, qui en avait donné un autre

sons le titre de Préservatif contre

le schisme accusé et non convaincu

de graves erreurs, in-8", Paris ,

1791. Larrière se montra chaud

partisan de la constitution civile

du clergé. Il fit le voyage de son

pays à Paris pour assister aux

séances du premier concile natio-

nal , et pour l'éclairer de ses lu-

niières comme théologien. Il est

mort en 1802. Il a laissé, dit-on,

en manuscrit, un traité contre le

contrat social de J. J. Rousseau,

et la théohjgie du docteur Arnauld,

en 6 volumes.
LARRIVÉE (Henri), célèbr«

chanteur de l'Opéra, naquit à

Lyon le 8 septembre 1755. ,11



LAR

commença par vtre gai-çon per-

ruquier. Rebel, directeur de l'O-

péra, recoi^ul en lui de grandes

disposition* et le fit entrer au théâ-

tre. Aidé des conseils de Gluck,
Larrivée parvint à donner plus de

mouvement au récitatif, et à le

rapprocher de la véritable décla-

mation tragique. Il jouait et chan-

tait, d'une manière remarquable,

les rôles d'Agamemnon dans Iphi-

génie en Aulide, et d'Oreste dans

Iphigénie en Taaride. Il réunissait

au plus haut degré toutes les qua-

lités qui conviennent à son art :

noblesse, dignité, énergie, taille

avantageuse, voix sonore et bril-

lante, déclamation juste et ani-

mée. Ce célèbre artiste, qui est

resté 52 ans au théâtre, est mort
au château de Vinceunes le 7 août
1802.

LARROQLE-LABECÈDE (Ax-
toixe), fut nommé, au commen-
cement de 1» révolution , admi-
nistrateur du département du
Tarn, et, au mois de septembre

1791, élu par le même départe-
ment ù l'assemblée législative,

où il se fit peu remarquer; ce fut

cependant sur sa proposition que
l'assemblée rendit un décret, qui

affectait une somme de 1,200,000
francs à l'entretien et ù l'amélio-

ration des routes. Le _'j juin 1792,
Chabot dénonça M. Larroque-
Labecéde comme ayant signé un
écrit tendant à provoquer le ré-

tablissement de la royauté en
France, écrit dans lequel on trai-

tait rassemblée législative de corps
de 760 tyrans , et où l'on di-
sait que : «s'il fallait choisir entre
«la tyrannie d'un seul ou de plu-
» sieurs, le problème était résolu
»en faveor de la royauté absolue.»
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Cette alïaire parut d'abord devoir

prendre un caractère grave ; mais

elle fut bientôt suivie , avec len-

teur, et il n'en résulta rien de fâ-

cheux pour M. Larroque-Labecè-

de_, qui sortit de l'assemblée quel-

que temps après les événemens
du 10 août de la même année.

Depuis lors il a été entièrement

perdu de vue.

LASALLE ( A>Toi:xE-CHABiiE5-

Loï is , COMT8 de), né le 10 mai

1770, à Metz, où son père était

commissaire ordonnateur des guer-

res, entra, en i78(>, avec le grade

d'officier dans le régiment d'Alsa-

ce, commandé alors par le prince

Maximitien. aujourd'hui roi de Ba-

vière. Les privilèges de sa naissan-

ce l:ii avaient ou vert la carrière des

grades; la révolution vint lui ou-

vrir celle de la gloire. Renonçant
a des épaulettes qu'il n'avait pas eu

l'occasion de mériter, il s'enga-

gea, comme simple soldat, dans

le 25°" régiment de chasseurs à

cheval , et apprit à obéir pour se

mettre en état de commander. Le
jeune Lasalle ne tarda pas à réa-

liser les e-ipérances que faisait con-

cevoir un début aussi honorable.

A l'armée du Nord, devenu four-

rier dans son régiment, il s'empa-
ra, à la tête de quelques hommes,
d'une batterie de canons. En ré-

compense de cette action d'éclat,

le général en chef lui proposa de
le nommer officier; Lasalle ne se

crut pas des droits suflisans ù cet-

te promotion, il la refusa, et con-

tinua de h» mériter. Ce fut à 19
ans, api"ès de longs et périlleux

services, qu'il accepta l'honneur

et là responsabilité d'un grade

qu'il avait déjà possédé huit uns

plus tôt. Durant la première eam-
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pagne d'Italie, plusieurs actions

d'éclat attirèrent sur lui les re^

gards de ses chefs et ceux de tou-

te l'armée. Un jour, entre autres,

à la tête de 18 hommes, il attaque

et u>et en fuite 100 hussards au-

trichiens.Emporté par son ardeur,

il se trouve seul au milieu de qua-

tre ennemis, les combat, les bles-

se, gagne les bord du Bachiglio-

ne, le traverse A la nage, et re-

joint son détachement. A la ba-

taille de Rivoli, par un acte d'in-

trépidité décisif pour la victoire,

il enlève un plateau qui domine la

plaine, et revient chargé des étiui-

dards ennemis. Reposez-vous sur

ces drapeauXy Lasalle, vous l'avez

bien riurilè, lui dit le général en

chef. Plus tard, il entre dans Val-

rozone, à la tête de 16 cavaliers

des guides, attaque un escadron

ennemi qui s'y trouve en position,

et Je poursuit au-delà du ïaglia-

mento, qvi'il le force à repasser.

-De pareils exploits semblent ap-

partenir aux temps fabuleux de

l'antiquité. Les dimensions de cet

article ne nous permettent pas de

citer tous les traits de bravoure

par lesquels Lasalle se lit remar-

quer durant cette campagne. Il

était alors chef d'escadron. îSous

lierons toutefois observer que la

franchise et la promptitude de son

esprit égalaient celle de son cou-

rage. S'étant trouvé un moment
prisonnier de Wurmser , « quel â-

u ge a Bonaparte ? s'écrie celui-

aci. — L'âge qu'avait Scipion ,

«lorsqu'il vainquit Annibal,» ré-

pond le jeune Français, La cam-
pagne d'Italie lerniiuée, Lasalle

pasjsa en Egypte avec cette armée

de f;itoyens qui, sous les drapeaux

^ la république française, vint au
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pied des Pyramides ressusciter

l'aigle romaine. « Soldats, songez
«que du haut de cesJiionumens
» 40 siècles vous contemplent, » s'é-

cria le vainqueur de l'Itahe, et

bientôt l'Egypte fut conquise. Ces
paroles électriques enflammèrent
tous les cœurs. Le succès de la

bataille des Pyramides était d'une
haute importance et fut long-temps
disputé. Les divisions Desaix et

Régnier, formant la droite de l'ar-

mée, occupèrent une position en-

tre Djyzeh et Embaheh. Du mo-
ment que Mourad-Bey aperçut ce

mouvement, il les fit charger par
un corps d'élite qui, reçu à 5o pas
au milieu d'une grêle de balles et

de mitraille, se retira précipitam-

ment sur un village en arrière de
la division. Lasalle, par un mou-
vement habile, s'était emparé de

ce village : les Mameloucks y fu-

rent accueillis par une fusillade

qui acheva leur défaite et décida

la victoire. C'est à la suite de cet-

te affaire que Lasalle fut nommé
colonel. Au combat de Salahyeh,

dernier village d'Egypte sur les

frontières de Syrie, Lasalle, à la

tête du 22"' de chasseurs à che-

val, laisse tomber son sabre au

milieu d'une charge; mais par une
adresse et une présence d'esprit

remarquables, il parvient à le ra-

masser, et combat corps à corps

un des Mameloucks les plus in-

trépides. Le combat de Salahyeh

fut le premier où la cavalerie fran-

çaise lutta contre les Mamelucks
sans le secours de l'infanterie.

Aux combats de Souagy, dans la

Haute-Egypte, à ceux de Soheid-

ja et de Rahtah, Lasalle, qui com-

mandait l'avant-garde de la cava-

lerie du général Davoust, exécute
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les charges les plus brillantes, et

fait éprouver à reiitiemi des per-

tes considérables. A ia bataille de

Samhoiid, Lasalle coiriinaiide en-

core l'avant-garde. Au combat de

Thèbes, il charge les Mamelucks,
et les met en fuiie après une lon-

gue mêlée, où il a son sabre cassé

jusqu'à la monture. Les éloges de

Desaix et de Bonaparte sont le

prix de sa valeur : il est difïicile

d'obtenir de pins beaux suflVages

de gloire militaire. Au combat de

Thème, Lasalle commandait en

chef une colonne- composée du
aa""* de chasseuis à cheval, d'un

bataillon du 88"' régiment d'in-

fanterie et d'une pièce de canon.

Avec son infanterie, il attaque les

Arabes, retianchés dans le village

de Tlîém ', les chasse de leur po-

sition, après une longue résistan-

ce, et les taille ou pièces, à la têtu

de sa cavalerie, qu'il avait placée

entre le village et le Désert. La-
salle contiima de suivre, avec son

régiment, tous les mouvemens du
corps de cavalerie du général Da-
vonst; et bientôt il fut opposé à

Mourad-Bey , qu'il força de se je-

ter dans les Oasis. De retour au
Caire, le 22°" régiment de chas-
seurs à cheval fut placé à Belbeis.

Le colonel Lasalle y commandait
un camp formé d'infanterie et de
cavalerie. Sa mission était de
maintenir la tranquillité du pays,

de porter des reconnaissances

jusqu'à Suez, place occupée par
«ne garnison française et menacée
par l'ennemi ; enfin, d'asisurer les

eonnnunicalions «ntre Salahyeh
et le Caire. Ayant quitté l'Egypte

après la convention d'El-Arych,
signée par le général Desaix et les

plénipotentiaires turcs , Laealle
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vint se créer de nouveaux titres

d'honneur en Italie. Le 27 nivôse

an g, il eut trois chevaux tués sous

lui, et rompit sept sabres dans une
mèlé'e. Nommé général de briga-

de à Austerlitr, il ne tarda pas à

se créer, dans les commandemens
supérieurs, une réputation qui n'a

plus cessé de croître avec sa for-

tune militaire. Le 29 octobre

1806, à la tête de deux régimens
de cavalerie, il attaque Stetin,

ville fortifiée, et s'en empare. Une
garnison de 6,000 hommes, 100

pièces de canon et des magasins

considérables tombent en son pou-
voir. De pareils faits d'armes, tout

à la fois si près et si loin de nous,

paraîtraient incroyables, s'ils ne

pouvaient être encore attestés par

le témoignage même des vaincus.

A la bataille d'Heilsberg, Lasalle

se conduit avec son intrépidité

ordinaire. Le grand-duc de Berg,

depuis roi de Naples, est entou-

ré par 12 dragons russes. Lasalle

vole à son secours, tue l'officier

qui commande le détachement,
et met les onze dragons en fuite.

Il ne se doutait guère que peu
d'années après, ce guerrier, tant

de fois invulnérable sur le champ
de victoire

, périrait en proscrit

sous le plomb des Calabrois. Quoi
qu'il en soit, Lasalle, se trouvant

à quelques heures de distance dans
un danger semblable à celui" dont
il avait sauvé le grand-duc, celui-

ci accourt, délivre son libérateur,

et lui dit, en lui serrant la main :

Général, nous sommes quilles. Vn
ordre du jour de l'empereur cite

Lasalle, qui devint général de di-

vision dans cette campagne, com-
me ayant puissamment contribué

à la prise de plusieurs généraux

,
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du prince de liohenlohe, du prin-

ce Auguste de Prusse, du prince

Schwerin , de 16,000 hommes
d'infanterie, de 6 régimens de ca-

valerie, de 45 drapeaux et de 64
pièces de canon. Lasalle, pendant
cette glorieuse campagne, ne ces-

sa pas de commander l'avant-gar-

de de l'armée; et les divisions in-

trépides qui le suivaient se multi-

plièrent pour braver tons les pé-
rils, et prendre part à toutes les

victoires. Entre mille traits que
nous pourrions citer, nous rappel-

lerons celui-ci: un matin, Lasalle

fombat les Prussiens sous les murs
de Rœuigsberg, les repousse dans

cette ville, arrive le soir dans les

plaines de Friedland, et se signa-

le, dans le même jour, sur deux
champs de bataille séparés par 1]

lieues de marche. En Espagne

,

Lasalle poursuit sa brillante car-

rière. Envoyé par le duc d'Istric

contre les rassemblemens du
royaume de Léon et des Asturies,

à la tête de 800 hommes de cava-

lerie et de 6,000 d'inlanlerie , il

attaque, àïorquemada, une ar-

mée espagnole forte de 37,000
hommes, lui prend son artillerie ,

et la force de fuir dans les monta-
gnes; mais, non content de vain-

cre, il sait profiter de la victoire.

Poursuivant les Espagnols l'épéc

dans les reins, il les joint à Cabe-
son, entre Valladoiid et Palencia,

et gagne une seconde bataille en

vue de cette dernière ville ,
que

défendait une rivière. et une gai-

iiison nombreuse. Valladoiid et

Palencia tombent en sou pouvoir.

Lasalle, uiaitre du pays qu'il vient

de soumettre, se crée, comme
administrateur , des titres non
moins précieux que la gloire du
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guerriei'; c'est triompher deux
fois que de se faire aimer de ceux
qu'on a vaincus. Cependant Caes-
ta et Black avaient rassemblé u-
ne armée de 4o?ooo hommes; le

duc d'Istrie, avec 12,000 Français,

les attaque à Medina-del-l\io-Sec-

co. Le combat est terrible et dou-
teux ; Lasalle charge à la tête du
lo"" et du 22"' régiment de chas-

seurs à cheval; les Espagnols se

rompent, laissent 6,000 hommes
sur le champ de bataille, et la vic-

toire est aux armes françaises.

C'est peu de jours après cette af-

faire que Lasalle , déjà décoré de
plusieurs ordres, reçut le grand-
cordon de la légion -d'honneur.
Lu mouvement rétrograde s'opè-

re sur Vittoria : Lasalle, chargé
du commandement de l'arrière-

garde, contient l'ennemi par l'ha-

bileté et la sagesse de ses manœu-
vres. Lorsque la présence de Na-
poléon chaivge l'état des choses ,

Lasalle, ave^c ses deux régimens
de chasseurs, force Burgos, où u-
ne division ennemie s'était re-

tranchée, et lui {u'end 1 7 drapeaux
et 12 pièces de canon. A Viliavie-

jo, 17 pièces de canon et 4 ^'"•^~

peaux sont le fruit d'un nouveau
combat. A Médelin, Lasalle, suivi

du 4"" régiment de cuirassiers, en-

fonce les rangs ennemis; et c'est à

lui particulièrement que la Fran-

ce doit l'honneur de cette journée

mémorable. Rappelé en Allema-

gne, à l'époque de la glorieuse

campagne de 1809, chaque jour

ajoute un nouveau titre à sa ré-

putation. A la tête de deux divi-

sions, il marche sur Presbourg,

pousse ses avant-postes jusqu'à

Allembourg, assiège Raab, et,

grûce à lui, cette place in\portaa-
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te est biealàtau pouvoir des Fran--

cais. Lasalle. officier de cavalerie,

s'était montré capable de condui-

re un corps d'arnicc aussitôt que

son grade le plaça sur la ligne des

comniandemeas supérieurs ; au

siège de Rauh, il prouva que Tart

des Cohoru et des Vauban ne lui

était pas étranger. C'est à lui que

l'on dut les ponts* et les épaule-

mens qui contribuèrent si puis-

samment à la reddition de cette-

place. Lasalle avait combattu à

Essling avec son audace et son

bonheur accoutumés : les champs
de W'agram furent le dernier théâ-

tre de ses exploits. Ayant à peine

54 ans , le nombre de ses années

de service , comptées doubles en

campagne, excédait de beaucoup
celles de son âge; sa réputation

était faite à une époque où tant

d'autres la commencent, et le bâ-

ton de Fabert, dont il était le pa-

rent, pouvait lai paraître une ré-

compense prochaine de ses tra-

vaux : une balle qu'il reçut dans

le front, au moment où la batail-

le de W'agram venait d'être ga-

gnée , mit Ou à sa glorieu^e car-

rière. Cette nouvelle jeta un deuil

profond dans toute l'aïunée, et

l'ennemi lui-même rendit hom-
mage à sa mémoire ; mais La-
salle , dont la vie entière fut un
modèle de bravoure et d'hon-
neur, est moins â plaindre aujour-
«l'hui que tant d'autres qui lui ont
survécu. Il expira le soir d'une
bataille , au milieu des triomphe.^

de la patrie cl sur un champ de
victoire. Lasalle au cœur d'un
soldat joignait l'âme d'im citoyen;

il aimait l'eujpereur, mai il ido-
lâtrtil la patrie. Aussi bon que
brave, il ne connaissait d enne-
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mis que sur le champ de bataille,

et se faisait promptement chérir,

même de ceux qui le craignaient.

Peu fail pour la vie du grand

monde, il aimait par-de-:sus tout

la vie privée, et possédait le talent

bien rare d"y être aimable. Plein

d'un noble désintéressement, il

n'avait d'autre fortune que les do-

tations qu'il tenait de la justice de

l'empereur. Bon père, bon époux,
bon ami, l'homme de lamille n'a

pas été moins pleuré en lui que
l'homme célèbre. La ville de-

Metz se glorifie de lui avoir donué
le jour ; ime rue y porte son nom,
et son portrait y figure dans la

salle d'audience de la maison
commune. Plus heureux en cela

que ce général ex -républicain,

qu'un boulet français a frappé à

Dresde, dans les rangs des enne-
mis de la Frauce, et dont la ville de

Reunes n'a point accepté la statue

eu 1818. Lasalle était adoré de ses

soldats; il relevait leur courage,
il partageait leurs privations. Dans
les déserts de l'Afrique, on l'a vti

refuser sa part d'ime outre pleine

deau qu'un soldat lui apportait

,

et la distribuer tout entière à sa

troupe. Le colonel d'Estrées . at-

teint d'une blessure mortelle, était

porté dans le désert par des Ara-

bes; Lasalle, dont il était l'ami in-

time, ne \« it pas l'abandonner,

et seul lui sert d'escorte. Il s'éloi-

gne un moment pour chercher de
l'eau. Les Arabes, le croyant par-

ti sans retour , se mettent en de-

voir d'enterrer le moribond. La-

salle revient, ils prennent la fuite;

mais il les poursuit, les ramène
l'un après l'antre , les contient

seul, malgré leur nombre, et sau-

ve sou ami. Par une bizarrerie du
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cœur humain, Lasalle et d'Estrécs

étaient inséparables, et mettaient

tlix fois par jour le sabre à la main
l'un rontie l'autre; ils lie pou-
vaient s'aimer sans se battre. J^a-

salle a laissé trois fils adcptifs,

nés du premier mariage de sa

femme atec le {général Léopold
Berthier, et une fille charmante,
qui se trouve l'héritière de l'un de>.

plus beaux noms consacrés par

les fastes de notre gloire natio-

nale.

LASALLE (Antoine de) , an-
cien officier de marine et méta-
physicien distingué, est né à Pa-
ris, en 1754. Il fut élevé dans la

maison, par les soins et sous la

tutelle du prince de Montmoren-
cy--Tingri , légataire universel <lu

comte de Montmorency-Pologne,
doni on le croit fils naturel. Or-
phelin de père et de mère dés sa

plus tendre jeunesse , il fut , a-

près la mort de ses parens, desti-

né par son tuteur à l'état ecclé-

siastique; il commença des études

analogues, et port:i même l'habit

violet. Il achevait sa philosophie,

lorsque l'insouciance qu'il avait

montrée jusqu'alors pour cet é-

tat se changea tout-à-coup en une
répugnance invincible. Son tu-

teur voulut lui faire suivre la car-

rière du commerce, et lui fit ap-

prendre l'anglais , afi* de le pla-

cer dans une maison de Londres :

cette tentative fut encore inutile.

A 16 ans, le .jeune de Lasalle par-

tit pour Saint-iVlalo , où on l'en-

Toya étudier l'hydrographie. Il fit

bientôt plusieurs voyages sur mer;
le premier, en 1770, sur le bâtiment
pêcheur le Saint-Pierre, envoyé
au banc de Terre-Neuve ; le se-

cond, en 1775, sur le navire /'y4-
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méricain, destiné a la traite des
Mègres; enfin le troisième, eu

1776, sur le Superhe, vaisseau

qu'une compagnie d'actionnaires

avait équipé pour la Chine, et au
nombre desquels M. de Lasalle se

trouvait lui-même. Il revint en
France en 1778, et quitta la mari-
ne par suite de passe-droits qu'il

éprouva lorsqu"!! voulut obtenir

le commandement d'une frégate.

M. de Lasalle se rendit en Italie,

après avoir séjourné quelque
temps en Suisse. Ayant encouru
la disgrâce du prince de Tingri

,

son ancien tuteur, il résolut de
se fixer à Paris, où il cultiva les

sciences et les lettres , et devint

un très- habile métaphysicien. La
lecture du Novum organum de Ba-
con lui donna l'idée de se livrer à

l'analyse, et il publia son preitiier

essai dans cette partie, sous le ti-

tre du Désordre régulier, 1786, 1

vol. in- 12, Berne (Auxerre), dont
le Journal de Paris , rédigé alors

par M. Garât, fit le plus grand é-

loge. Cet ouvrage est en efi'et re-

marquable par l'originalité des

idées et du style. BuflTon était

peu ménagé dans l'opuscule de
M. de Lasalle ; le journal qui

louait l'ouvrage fut seul la victi-

me du mécontentement du célè-

bre auteur de VHistoire naturelle,

qui, par son crédit, le fit suspen-

dre mornentanéinent. Les causes

de cette suspension connues, M.
de Lasalle fut à la fois recher-

ché par les amis et les ennemis

de Bulfon. Parmi les premiers se

trouvait l'avocat-général Hérault

de Séchelles, qui montra beaucoup
de bienveillance à l'auteur, et fit

imprimer à ses frais un second

ouvrage qu'il lui avait dédié ; la,
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Balance naturelle, 1788, 2 vol. in-

8% Londres (Paris). Ce lirre, à

l'attrait piquant du premier sous

les mêmes rapports des idées et

du style, joint celui d'avoir été é-

crit-d'inspiration et avec une sor-

te d'enthousiasme. L'auteur y dé-

veloppe le système du monde, et

démontre qu'en vertu d'une loi

naturelle, tout, dans l'univers, va

et vient; c'est dans ce livre que M.

Azaïs {voyez Azaïs) a puisé les

principales données de sa loi des

Compensations. Un troisième ou-

vrage, qui sert d'application à la

Balance naturelle, parut en 1789,

a vol. !n-8°, Genève (Auxerre),

sous le titre de Mccanique morale.

Là 8» trouvent, par une concep-

tion assez singulière , un art de

disptser son esprit, un art dap-
prerdre, un art de raisonner, un
art te connaître les hommes, un
art le disposer son caractère, un
art fe s'exprimer, un art d'agir et

de détenniner les autres et soi-mê-

me, itc. M.Geace, airii de l'auteur,

donnoiune analyse de cet ouvrage
dans le Journal Encyclopédique,

du mois d octobre 1790. On pré-

tend, et néanmoins nous n'avons

pas cru devoir consigner dans l'ar-

ticle d'Hérault-de-.SécheHes (voyez

HÉRàliLT-DB-SKCHELLEs)
, qUC la

Théorie de CAmbition, attribuée

par M. Saignes à cet avocat-géné-

ral, est de M. de Lasalle^ qui la

lui avait communiquée, et qui,
n'ayant pu ravoir son manuscrit,
le fit imprimer de mémoire dans
la Mt'tanique inorale, sous le titre

de Théorie du charlatanisme. Ce
lait nous semi)le assez important
pour fixer l'allention des biblio-

graphes. On prétend encore que
M. de Lasalle a traduit le traité de
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Bacon, de Augmcntis Scicntiarum,

et qu'il en confia le manuscrit à

Hérault-de-Séchelles, qui le per-

dit, ce qui mit l'auteur dans le cas

de le traduire une seconde fois.

Les premiers orages de la révolu-

tion effrayèrent M. de Lasalle ; il

émigra en 1790, et perdit ainsi le

peu de ressources pécuniaires

qu'il avait. Il fixa son séjour à

Rome, et y publia un Examen cri-

tique de la constitution de 1 791 , un
opuscule intitulé J. J . Rousseau
à rassemblée nationale, plusieurs

Dialogues des yionns; enfin, une

Défense contre les légistes, publi-

cistes et autres juristes. Obligé de

quitter Rome, il rentra en France

en 1794, et y vécut dans l'obscu-

rité, soit à Semur, déparlement
de la Côte-d'Or, soit à Paris. Il

publia, dans cette dernière ville,

des Poésies, des tMélhode.i abré-

lialives de mathématiques, des Ob-
servations sur une période de grande

hivers, enfin une traduction com-
plète des CEuvres de Bacon, qui

parut à Dijon, en 1799-1802, i5

vol. in-S". Cet ouvrage, où M. de

Lasalle s'est montré bien pénétré

de l'esprit de l'autiiur qu'il tradui-

sait, et dont il s'est tait assez heu-

reusement le commentateur et le

continuateur, n'a pas eu tout le

succès qu'il devait s'en promet-
tre. Presque septuagénaire, M. de

Lasalle languit dans le dénûment
le plus absolu.

LASALLE ( AcniLLE-STiEN-îfE

GiGAiîLT de), ex-préfet de la II au-

te-llarne , niembre de la légion-

d'honneur, est né à Paris le 35
février 177a. Quoique retiré à la

campagne et étranger aux affaires

publiques, il fut arrêté, en 1792,

comme suspect. L'obscurité dans
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laquelle il avait vécu lui sauva la

vie. et il fut remis, peu de temps
après, en liberté. Sous le gouver-

nement impérial , il obtint , eu

1806, une place d'analyste des pa-

piers anglais au ministère des re-

lations extérieures, et prit part à

la rédaction de la Gazette de Fran-
ce; devint, en iSnj;, référendaire

de la cour des comptes qui venait

d'être rétablie, et l'ut nommé, en

1810, censeur de la librairie. Em-
ployé du gouvernement, et litté-

rateur, il attaqua le projet de dis-

tribution des prix décennaux, et

censura amèrement les principes

qui avaient servi de base à ce pro-

jet. Le 3i mars 1814 dégagea en-

fin M. de Lasalle de tout senti-

ment de reconnaissance envers le

gouvernement dont il avait accep-

té les bienfaits , et , disent les au-

teurs d'une biographie, « avec sept

»de ses collègues, il fit une déclara-

»tion énergique, après avoir pris

»une part active au mouvement
«qui s'opéra à Paris dans la mati-

»née du 3i mars pour le rappel

«des Bourbons. •> Après la pre-

mière restauration, le roi le nom-
ma membre de la légion-d'hon-

neur. Ce prince avant été forcé

de se retirer à Gand, M. de Lasal-

le resta dans la capitale, et pen-
dant les cent jours , il s'efforça de

laii'c imprinjer et de répandre un
grand nombre d'écrits royalistes.

Le roi , à son retour en juillet

1 81 5, le nomma préfet de la Hau-
te-Marne, l'onction qu'il a cessé

de remplir. 3L de Lasalle ,|st

auteur d'un Eioge de madame
Elisabeth de France, et de diffé-

rens ouvrages d'histoire et d'an-

tiquités. Il est éditeur du dernier

ouvrage de Seroux d'Agincourt
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sur les terres cuites anticjues.

LASALLE (Henry), ancien a-

vocat, ex-lieutenant -général de
police dans les départemens de
l'Est, est né à Versailles. Il adopta-

avec chaleur les principes de laTé-

volution, mais resta toujours étran-

ger aux excès dont elle fut le pré-

texte. Après les événemens du 18

fructidor an 5 ( 4 septembre

1797), il devint l'un des 3 com-
missaires du bureau central, qui,

sous le gouvernement consulaire,

prit le nom de préfecture de poli-

ce. A cette époque, M. Lasalle

passa à Brest, en qualité de com-
missaire-général de police; ftiais

des difficultés d'attribution, fur-

venues entre luiet lesautoritéf lo-

cales de cette ville , donnti'eni

lieu à son rappel. Il resta lors

sans fonctions. Le gouverneiient

autorisait la rentrée des émisés,
mais ne leur rendait pas Lurs

biens non aliénés. M. Lasalle bu-

blia à cette occasion une bromu-
re, dans laquelle il démontrait

l'injustice de ne pas restituar aux

proscrits rappelés ceux de leurs

bois qui n'avaient pas été vendus.

Cette brochure ne pouvait man-
quer d'avoir du succès auprès de

tous les bons esprits, parce qu'elle

avait pour base un grand principe

de justice. Le public l'accueillit

avec beaucoup de faveur; mais elle

déplut au gouvernement, ù qui

l'on ne chercha point à démontrer

le danger et en même temps l'in-

humanité de laisser privés de leurs

biens des hommes qui n'avaient

pas même le nécessaire. M. La-

salle n'occupa aucun emploi pen-

dant toute la durée de l'empire.

Après les cent jours, en 181 5, Na-

poléon le rappela cependant d£ sa
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longue inactivité , et le nomma
lieutenant-général de police dans

le? départemens de TÈst. Depuis

la seconde restauration , M. La-

salle est rentré de nouveau dans

la Tie privée. Il a coopéré, à di-

verses époques, à la rédaction de

plusieurs journaux, et publié : i°

sur l' Arrêté des consuls du 24
thermidor, relatif aux lois des pré-

venus d'émigration, 180 î, in-8°;

a* sur le Commerce de l'Inde, in-

8°, 1802; 5" des finances de l'An-
gleterre, i8o3, in-8°; 4° Recher-

ches sur l'origine, les progrès, le

rachat, l'état actuel et la régie de

ta dette nationale de la Grande-
Bretagne, par Robert Hamilton

,

traduction de l'anglais sur la 2"°°

édition, 1 vol. in -8°, 1817; 5°

sur le Concordat de 1817, iii-S',

1818.

LASALLE (Phiuppe de), an-
cien manufacturier, chevalier de

Saint-Michel, naquit à Seyssel,

département de l'Ain, et fut , dès

sa jeunesse, destiné à suivre la

carrière des arts; il apprit le des-

sin à l'école de Sarrabert, peintre

de Lyon, et vint se perfectionner

à Paris, sous la direction de Bou-
cher, qui le regardait comme son
meilleur élève, quoiqu'il s'éloi-

gnât beaucoup de la manière de ce

maîlrc. Lasalle, voulant appliquer

ses talens aux produits des manu-
factures de soie, retourna à Lyon,
et entra chez un négociant, dont
il devint successivement l'associé

cl le gendre. « Bientôt, disent le§

» rapporteurs du conseil du com-
«merce de cette ville, Lasalle fut

• le premier à répandre avec une
«noble profusion et un choix
» plein de goût, l'émail de nos.
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»tc5 semblaient y conserver le

•) mouvement de la végétation par

«l'élégance du jet et par la pureté

«des formes; les oiseaux, les in-

» sectes animaient ses composi-

»t!ons. » Parmi plusieurs inven-

tions utiles en mécanique, qui lui

méritèrent, en 1775, le cordon de

Saint-Michel , on remarque un
métier ingénieux d'une grande

facilité pour la main d œuvre, et

qui offre les moyens d'exécuter

toutes les conceptions du dessina-

teur. Au commencement de la

révolution, il se retira dans les

environs de Lyon, où il mourut
quelque temps après. II avait

fait don à cette ville de ses mé-
tiers et modèles , et d'un hamac
exécuté d'après ses idées et sous

sa direction : cette conception

philantropique offrait l'avanta-

ge de présenter toutes les situa-

tions, tous les mouvemens que le

chirurgien peut désirer dans le

pansement des blessés.

LASALLE (N.). ancien lieute-

nant-général, résidait à Sarre-

Louis, lorsqu'il fut nommé, parle

tiers-état du bailliage de Metz, dé-

puté aux états-généraux, en 1 78g.
Après la session, il retourna dans

ses foyers, et fut désigné au moi?

de décembre i7;)9 pour se rendre

à l'armée d'Egypte, alin d'y rem-
placer Tadministrateur - général

des finances. Les causes qui l'ont

empêché de remplir cette mission

sont inconnues ; on ignore même
s'il vit encore.

LASALLE D'OFFEMONT (le

MARQTJis de), maréchal-de-canjp,

chevalier de Saint-Louis, ancien

commandeur de Malte, est un
des premiers gentilshommes qui

«fleurs sur nos étoffes; lesplan-^se prononcèrent en faveur de 1.»
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révolution. Le i4iuillet 1789, jour

de la prise de la Bastille, il fut élu

meuibrc du comité permanent de

riJùtel-de-Ville qui, très -peu de

temps après, le nomma comman-
dant de la force armée de Paris;

M. delà Fayette devint comman-
dant-général, et M. de J.asalle-

d'Ofïemont commandant eu se-

cond. 11 eut le bonheur, dans u-

ne circonstance critique, dé sau-

ver la vie à l'ancien ministre de

la guerre, M. de Montbarey. Plus

tard, ayant donné l'ordie de sor-

tir de l'arsenal un bateau de pou-

dres avariées , il faillit devenir

victime de son zèle. On persuada

;ui peuple que l'on voulait enlever

les munitions de la ville. M. de

La Fayette, averti à temps, accou-

rut, et pendant qu'il cherchait à

détromper et à calmer les esprits,

M. de Lasalle d'Ofiemont dispa-

rut dans la foule, et échappa ain-

si au fatal réverbère qui déjà était

descendu. Le lendemain il repa-

rut, se constitua prisonnier, se

justifia, et devint, dans la même
année, maréchal-de-camp. Dans

le courant de 1791, ses services

' furent mentionnés honorablement,

et un décret lui accorda une pen-

sion. Il fut perdu de vue depuis

cette époque jusqu'au i4 juillet

1795, que mandé à la convention

ualionale, il y reçut les félicita-

lions du président, pour les ser-

vices qu'il avait rendus au 14

juillet I789. Le général de Lasal-

le a conuTiandé pendant plusieurs

années, en qualité de colonel, le

lo""" régiment de vétérans, en gar-

nison à Paris. Depuis sa retraite,

*U malgré son état de soufi'rance

habituelle, il cultive les lettres

<|u'il a toujours aimées. On lui
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doit, outre différentes pièces de

théâtre, plusieurs romans qu'il a

traduits de l'anglais, entre autres,

Clara Lennox et Andronlra.

LASALLE -ROQUEFORT (le

MARQUIS de), fut nommé, par la

noblesse de la sénéchaussée de

Mont-de- Marsan, député aux é-

tats-généraux, en 1789. M. de

Lasalle-Roquefort fut un de ceux

qui s'opposèrent le plus à la réu-

nion de son ordre à la chambre
des communes, et qui, sansoccu-

per la tribune, où il ne parut ja-

mais, firent le plus d'efforts pour

s'opposer aux changen)ens qui

détruisaient les privilèges, etc.

N'ayant pu atteindre le but qu'il

se proposait, il se hâta de signer

les protestations des 13 et 1 5 sep-

tembre 1791, contre tous les ac-

tes de l'assemblée. Depuis ce

temps, il a entièrement disparu

de la scène politique.

LASALiSSE
(
l'abbé .Jean-Bap-

tiste), écrivain ecclésiastique d'u-

ne grande fécondité , est né à

Lyon, le 22 mars 1740. 11 a été

successivement directeur du sé-

minaire de la congrégation de

Saint-Sulpice à Tulle et à Paris, et

grand-vicairede Lamourette {coy.

Lamoiirette). évêque constitution-

nel du département de Rhône-et-

Loire. Ce fut l^ahbé Lasausse qui

accompagna h l'échiifaud Ch;l-

lier, surnommé le Marat de Lyon,

{voy. Chalieh), et lui fit baiser le

crucifix quelques instans avant

l'exécution. Il a publié, peu de

temps après, un exposé des cir-

constances qui accompagnèrent

la mort de Châlier, et la lettre

qu'il en avait reçue à la suite de

sa condamnation. Nous ne cite-

rons que les principaux ouvrages
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de cet ecclésiastique, soit comme
écrivaio, soit comme éditeur, soit

comme abiéviateur, soit enfin

comme traducleur : i" Cours de

méditations ecclésiastiques, in-12,

2 vol., Tulle, 1781; "2.' Cours de

méditations religieuses, ïuUe, 2

vol. in-12, 1781; 5" Cours de mé-

ditations chrétiennes. Tulle, 2 vol.

in-12, 1781; /\° Dialogues entre 2

chrétiens instruits sur la fin de

l'homme, Saint-Brieuc, in- 18, an

XI de la république; 5" Dialo-

gues chrétiens sur la religion, etc.,

Paris, 3 vol. in-8% 1802; 6° Cours
annuels de sujets de piété, Paris,

i8o5, 5 vol. in-8°; 7° la Fie de Jé-

sus-Christ, selon la concorde mise

dans la bouche de Jésus-Christ, 2

vol. in- 12, Paris', 1806; 8° /a Doc-
trine de Jésus-Christ puisée dans

les épitres des apôtres, 2 vol. in-12,

Paris, 1807; ^"Entretiens instruc-

tifs et pieux sur la confession et la

communion, Paris, 1808, in-18;
10° les Pécheurs pensant à l'éter-

nité , Paris, 1811, in-52; 11° le

Sage réfléchissant sur l'éternité,

etc., Paris, 181 3, in-24; 12° le

ferventEcclésiastique, Paris, 1814?
in-12; 13° Explication du catéchis-

me, avec des traits historiques a-
près chaque explication, Paris,

1814, édition stéréotypée, in-12;

i^'l'Jmi zélé, donnant des con^
seils à son ami chaque jour de
l'année, Paris, i8a5, in-24; lâ"

l'Ami des pécheurs, où, après de
courtes explications , se trouvent
des anfcdotes, Paris, 1817, in-12;
16° Retruite du P. Cataneo, tra-
duction de l'italien, in-18, 1780;
17" le vrai Pénitent, traduction
de l'italien. Tulle et Lyon, 1786,
ia-12; iS' rÉcole du Sauveur, tra-

duite du latin, de l'ouvrage ayant
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pour titre Scola Christi, 7 vol.

in-12, Paris, 1791; iq' Homélies
sur la liberté, fégalité et la phi-

losophie moderne, traduction de
l'italien de M. Turchi, évêque
de Parme, le texte en regard., Pa-
ris, i8i6, in-12; 20' l'heureuse

Année, traduction de l'italien, de
l'ouvrage sous le titre de Diario
spiriluale. Tulle et Rouen, 18 14;
21° Œuvres de Cormeaux, zélé

missionnaire pendant la révolution,

Paris, 1796, 5.vol. in-12; 22" le

Guide spirituel, par le P. Surin,

suivi de Dialogues sur la vie inté-

rieure, Paris, 1 80 1 , in - 1 2 ;
20*

Doctrine spirituelle du P. Ber-
thier, du P. Surin, de M. de La-
molhe, 1811, in-18 et in-12; cet

ouvrage a eu plusieurs éditions.

LAS CASES ( Emmast-el comte
de), marquis de la Caussade, est

issu d'une famille dont une bran-
che, établie en Espagne, a produit
le bon évêque de Chiapa, Barthé-
lémy de Las Casas. Il était olïi-

cier de marine avant la révolution.

Cédant à l'impulsion que les no-
bles, en assez grand nombre, a-

vaient donnée, M. de Las Cases
émigra en 1791 , fit la campagne
de 1792 comme simple volontai-

re, et s'embarqua à Rotterdam

,

pour se rendre en Angleterre , a-

près avoir parcouru à pied un pays
tort étendu. En 1794? il reçut un
grade d'officier dans le régiment
de Dudresnay, et fut assez heu-
reux pour échapper aux désastrej^

de Quiberon. l)e retour en An-
gleterre, après tant de malheurs,
il y publia, sous le nom de Lesa-

GE, son Atlas historique et géo-

graphique. Pientré en Fiance après

le 18 brumaire an 8 (9 novembre
i7<)9). il y lit pendant quelque
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temps le commorco de la librairie,

et, en i8o4> publia de nouveau
V/ittas historique et géographique,

auquel il donna des développe-

inens très-étendus. et qu'il porta

à un degré de perCeclion qui en

fait un des livres les plus utiles

qu'on ait jamais publiés. S'étant

attaché ù INapoléon, il devint ba-

ron de l'empire en 180H, et de-

manda à faiie, comme simple vo-
lontaire, la campagne d'Anvers

et de Flessingue, en 1809; après

celte expédition, M. de Las Ca-
ses fut nommé chambellan de

l'empereur, puis maître des re-

quêtes, section de la marine. Quel-

que temps après, il fut chargé d'u-

ne mission en Hollande, et pré-

sida, en 1811, le conseil de liqui-

dation des dettes publiques des

Provinces-IllYriennes. Après les

événemens politiques de i8i4» il

se rendit momentanément en An-
gleterre , et de retour à Paris , il

s'occupait du soin de ses affaires,

quand, le 30 mars i8i5. Napoléon
reparut à la tête du gouvernement.

Par suite des désastres de Water-
loo , INapoléon ayant été forcé

une seconde fois de quitter la

France, M. de Las Cases sollicita

• la permission de l'accompagner,

et le suivit à Sainte-Hélène, avec

l'aîné de ses lils. Sa société fut

d'une grande ressource pour le

proscrit, à la consolation duquel

il s'était si généreusement dé-

voué. Il lui en'ieigna la langue an-

glaise, et écrivit sous sa dictée

plusieurs mémoires historiques.

Après les plus mauvais traitc-

mens, dont les causes ne peuvent

être examinées ni développées

dans cet ouvrage, M. de Las Ca-
ses fut arrêté, avec son fils, le 27
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novembre i8i(j, par ordre de sir

Hudson Lovve {voyez Hudson
Lowe), et transporté au cap âc

lionne-Espérance, où il resta dans

une longue captivité. Enfin con-

duit en Angleterre, il fut rejeté

sur le continent, où il erra quel-

que temps escorté comme un pri-

sonnier. Arrivé à Francfort, la li-

berté lui fut enfin rendue par la

protection de l'Autriche. Tran-
quille dès-lors, il séjourna deux
années en Belgique. Il est rentré

en France, où il s'est occupé dans

sa retraite à mettre en ordre les

documens qu'il avait apportés de
Sainte-Hélène. Les deux premiers

de ses mémoires ont paru en jan-

vier 1825. Ils font plus d'honneur

aux prisonniers de SaintevHélène

qu'à leurs gardiens. On doit ad-

mettre cependant quelque distinc-

tion entre les honunes qui ont été

chargés de les surveiller. Si l'on

pouvait y mettre moins de sévé-

rité que l'amiral Rocburn, on ne

le pouvait Maire avec plus de

cruauté que sir Hudson Lowe.
Ce gouverneur ayant cru pou-

voir justifier ses violences par des

imputations injurieuses, le fils de

M. de Lus Cases, persuadé que ce

mode de justification n'était pas

autorisé par le caractère dont sir

Hudson avait été revêtu, est allé

à Londres lui en demander rai-

son. C'est par une citation portée

par des huissiers que sir Hudson
a cru devoir répondre à la pro-

position qui lui avait été adressée

sans intermédiaire par un brave.

LASCOURS (le baron de), mi-

litaire avant la révolution, fit ses

premières arnies en Amérique, où

il obtint la croix de l'ordre de

Ciucionatus en servant la cause de
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l'indépendance. De retour en Fran-

ce, il fut nommé par le roi cLe-

valier de Saint-Louis. Il servit a-

\ec distinction ,
pendant les pre-

mières campagnes de la révolu-

tion, dans Parmée des Pyrénées

et dans celle des Alpes. Appelé au

conseil des anciens en 1796, il de-

rint, après le 18 brumaire, mem-
bre du corps-législatil, où il exerça

les fonctions de questeur pendant

plusieurs années. Depuis i8i4»

le baron de Lascours a été succes-

sivement préfet du Puy-de Dôme,
«le la Vienne et du Gers. Nommé
à la chambre des députés par le

département du Gard, en 1818, il

prit place au centre du côté de

la gauche. Il a voté contre lés

lois d'exception , et pour le nou-
veau système électoral, modiûé
par quelques amendemens.
LAse if (le comte de) , feld-maré-

chal au service d'Autriche, et l'un

des généraux les plus en crédit au-

près de l'empereur Joseph II, na-

quit, en 1724? d'une famille dis-

tinguée de la Belgique
, qui le

destina de bonne heure à la pro-

fession des armes, dans laquelle il

donna souvent des preuves de ta-

lent et de courage. Il acquit la

confiance de son souverain, et de-

vint l'un des généraux qu'on ap-

pelait les faiseurs militaires de ce

prince, parce que ce fut d'après

leurs conseils qu'eurent lieu les

améliorations opérées sous son

règne dans les armées autrichien-

nes. En 1^88, il fut chargé du
commandement de l'armée desti-

née à agir contre les Turcs. Il ob-
tint peu de succès, ce qui donna
quelque prise sur lui aux envieux
de la faveur dont il jouissait, et

contribua sans doute à lui faire 6-
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ter le commandement au mois de
février 178g. Dès ce moment, il

entra dans le conseil aulique de la

guerre, et lorsque Joseph II mou-
rut, l'archiduc François l'autorisa

à signer toutes les expéditions re-

latives à ce département, jusqu'à

ce que Léopold, grand duc de
Toscane, vint prendre possession

du trône impérial. Au mois de
juin 1790, le conmiandement de
l'armée contre les Turcs fut de
nouveau remis au général Lascy,

après la mort de Landon. En a-

vril 1794» l'empereur Léopold le

chargea, par intérim, de la direc-

tion des affaires de la guerre , et

lui confia ensuite les fonctions

de chancelier de l'ordre de Ma-
rie-Thérèse. Le feld- maréchal
Lascy mourut à Vienne, le 3o no-
vembre 1801. Il est juste de re-

marquer que ses avis furent sou-
vent utiles dans les conseils, et que
s'il fut rarement heureux à la guer-

re, il ne manquait ni de talensnide
bravoure. Il était le plus anciea

des généraux de l'empire.

LASClt (N.), général russe, et

chevalier de l'ordre de Saint->Vla-

dimir, fit avec distinction la guer-
re contre les Turcs, et reçut, au
mois de décembre 1790, une bles-

sure assez grave à l'assaut d'Is-

maïl. Il fit aussi la campagne de

1794 contre les Polonais. L'iuipé-

ratrice Catherine II, pour le ré-

compenser de se&services, le nom-
ma lieutenant-général, lui donna
la décoration de l'ordre de Sainte-

Anne, une terre et une épée gar-

nie en diamans. En i8o5, il se

trouvait à Naples comme simple
voyageur, lorsque les hostilités re-

commencèrent entre la France,

l'Autriche et la Russie; il y prit le

5
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commandement des troupes rus-

ses, qui débarquèrent au mois de

novembre , et occupèrent ce pays

jusqu'à la paix de Presbourg. Il

a ensuite été entièrement perdu de

vue.

LASERNA-SANT - AN DE

R

(Charles-Antoine),correspondant

de l'institut de France, bibliothé-

caire à Bruxelles, naquit à Colin-

dre, dans la Biscaye, en i^Sa. Il

fit ses études chez les jésuites à

Villegarcia (Vieille - Castille) , et

devint .membre de leur société.

A la dissolution de cet ordre fa-

meux, il rentra dans sa patrie

,

d'où, après un court séjour, il pas-

sa ù Valladolid pour y étudier la

philosophie. Il paraissait devoir se

fixer dans cette ville, lorsque son

oncle, don Simon de Sanl-Ander-y-

Rada,qui habitait Bruxelles en qua-

lité de secrétaire du roi d'Espagne,

l'appela près de lui. Il s'y rendit

,

et là, par ses soins, ses économies,

il forma une bibliothèque, qu'il

mit généreusement à la disposi-

tion non-seulement des gens de

lettres, mais encore des personnes

qui avaient le goût de la lecture.

L'oncle de Laserna , n'ayant pas

d'enfans, lui légua tous ses biens;

mais trop désintéressé pour jouir

seul d'une fortune qu'il n'avait

point acquise par son travail , il

partagea le produit de la succes-

sion entre lui et ses frères, et se

vit forcé, par suite, de vendre sa

propre bibliothèque. Un libraire

de Pai'is lui en offrit 100,000

francs; il les refusa, et en accepta

80,000 d'un riche particulier de

Bruxelles, parce qu'il promettait

de l'ouvrir, comme lui, au public,

et de plus, de la laisser à la ville

après sa mort. Laserna fut nora-
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mé, en 1795, conservateur de la

bibliothèque de Bruxelles. Il était

très-instruit dans la science de
l'histoire littéraire et dans la bi-

bliographie. Son zèle pour les

sciences et pour l'utilité de ceux
qui les cultivent en reçut un vé-

hicule puissant. Mettant tous ses

soins à l'augmenter en bons livres

et en manuscrits précieux, il ou-
vrit des correspondances avec les

savans les plus illustres de la

France, de l'Espagne et de l'Ita-

lie. Il créa un jardin de botani-

que, un laboratoire de physique
et un cabinet d'histoire naturelle.

C'est encore à son zèle infatiga-

ble , à son goût éclairé, que
Bruxelles doit en partie son mu-
sée, qu'il augmenta des plus bel-

les productions des peintres de

l'école française et des écolejj d'I-

talie. La réputation de Laserna

était européenne, et l'institut im-
périal de France venait de l'ad-

mettre au nombre de ses mem-
bres correspondans, lorsqu'il ter-

mina son honorable carrière en

181 3, généralement regretté. On
lui doit , entre autres ouvrages,

une De»criptionbibliographiquepar

ordre alphabétique des éditions les

plus rares et les plus recherchées du

1
5"" siècle, 3 vol. in-8". Le I" con-

tient une histoire critique de l'im-

primerie. Cet ouvrage est estime

et passe pour classique.

LASOURCE (Marie-David-Al-

bin), membre de la convention

nationale, naquit en 1772, à An-
gles, département du ïarn, où il

remplissait avant la révolution les

fonctions de ministre protestant.

Il embrassa avec chaleur la cause

de la liberté, et fut, en 1791, nom-
mé député à l'assemblée législa-
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live. Le 22 décembre , il pronon-

ça sur les dangers de la patrie un

discours, dans lequel les émigrés

n'étaient point ménagés. Le 19

mars, il vota pour l'amnistie en

fareur des auteurs des massacres

qui avaient eu lieu à Avignon

dans la journée et dans l'affreuse

nuit du 16 octobre précédent. Le

17 avril, il prétendit que la nation

avait seule le droit de nommer un

gouverneur au prince royal. A-

près le 10 août 1792, il demanda
un décret d'accusation contre M.
de La Fayette, ayant préalable-

ment déclaré « qu'il venait briser

ol'idole devant laquelle il avait lui-

umême si long-temps sacrifié..> Il

concourut é-ga!ement au décret

d'accusation rendu contre l'ex-mi-

nistre Montmorin. Nommé, en sep-

tembre 1792, à la convention natio-

nale, il siégea constamment avec

le parti des Girondins. A l'époque

du jugement de Louis XVI, La-
source remplissait, au nom de la

convention, une mission dans le

département du Var : il envoya
dans une lettre son vote pour la

mort. Revenu de sa mission, il re-

parut à plusieurs reprises à la

tribune. Il tenta vainement de fai-

re excepter de la loi contre les é-

migrés, les enfans emmenés par
eux dans un âge où ils ne pou-
vaient avoir ni le discernement

nécessaire pour savoir ce qu'ils

faisaient, ni le pouvoir d'exécuter

leur volonté de rester en France,
s'ils l'avaient eue. Lasource de-
vint membre des comités de
sûreté générale et de salut

public. Il demanda l'arrestation

du duc d'Orléans et de Sillery, et

dans les premiers jours du mois
d'avril i^gô, il attaqua Robespier-

LAS 6;

re, à l'occasion d'une pétition de«

sections de Paris, dans laquelle

on demandait la proscription de 22

députés au nombre desquels il se

trouvait. Il fut nommé président

de la convention le 18 du même
mois : ce triomphe fut de courte

durée. Enveloppé avec plusieurs

de ses collègues dans la catastro-

phe du 5i mai, il fut arrêté le 2

juin, mis en accusation le 5 octo-

bre, traduit au tribunal révolution-

naire, et condamné à mort le 5o.

Il était âgé de 01 ans. Lasource

ne cessa pas de montrer le plus

grand courage. Il dit aux juges

qui venaient de le condamner :

«Je meurs dans le moment où le

» peuple a perdu sa raison; et vous,

» vous mourrez le jour où il la

«recouvrera.»

LAS SA LA ( l'abbé Masiiel) ,

jésuite espagnol, auteur dramati-

que, naquit à Valence en 1729.
Après avoir terminé d'excellentes

études , il entra dans l'ordre des

jésuites et devint professeur à l'u-

niversité de sa ville natale; il y
enseigna les langues anciennes

,

l'histoire, l'éloquence et la poésie.

Un Essai sur l'histoire générale,

ancienne et moderne, le fit connaî-

tre à la fois comme savant et com-
me littérateur. Cet essai est encore
regardé aujourd'hui en Espagne
comme le meilleur ouvrage de ce

genre ; il fut suivi de la Fie des

poètes espagnols et castillans. Le
succès qu'obtinrent les traductions,

qu'il publia de quelques auteurs

dramatiques anciens, lui donna
l'idée d'essayer ses talens comme
auteur tragique, et il composa
Joseph , tragédie en 5 actes ,

jouée en 1762 et imprimée quel-

que temps après. A cette pièce
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svtccéùn Don Sancho Abarca, tra-

gédie en 3 actes , représentée et

imprimée en 1765. La destruc-

tion de l'ordre auquel Lassala ap-

partenait le détermina à se rendre

en Italie. Il fixa son domicile à

Bologne, et donna en italien une

imitation de VIpItigénie en AuUde
d'Euripide et de Racine, Ormi-
sinila, tragédie en 5 actes , et Lu-
ciaMiranda, tragédie dont le sujet

appartient aux annales des Espa-

gnols dans le Paraguay. Ces trois

tragédies écrites en vers turent

très-bien accueillies , et les feuil-

les italiennes en firent un grand

éloge en exprimant l'étonnement

où l'on était de voir un étranger

composer en italien aussi bien qu'il

le l'aidait dans sa propre langue.

L'abbé Lassala est auteur de plu-

sieurs poëmes latins. L'un des plus

remarquables est celui où il peint

les désastres occasionés S Bolo-

gne par l'eftet des inondations du
Rhône. Il a transporté de l'arabe

dans la langue où il a composé ses

poëmes, les Fables de. Locman

,

dont il adressa la dédicace à son

ami Francisco Ferez Bayer, l'un

des Esp<ignols les plus savans de

son époque. Lassala mourut en

1798 à Bologne.

LASSEE i^N.), fut nommé ad-

minii^trateur du département de

la Charente, au commencement
de la révolution. L'estime qu'il a-

vait inspirée à ses concitoyens,

lorsqu'ils lui confièrent ces fonc-

tions, s'accrut encore par la mo-
dération et la sagesse dont il fit

preuve aux époques les plus dif-

ficiles, et lui mérita de nou-

veaux témoignages de la confian-

ce de son département. En 1798,

il fut élu au conseil des cinq-
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cents, et réélu au même conseil

l'année suivante. Dans cette ses-

sion, il vota contre le projet d'im-

pôt sur le sel, et déclara qu'il pré-

férait une augmentation sur les

portes et fenêtres. Il appuya la

résolution qui défendait aux fonc-

tionnaires publics de s'intéresser

dans aucune entreprise de fourni-

tures. La révolution du 18 bru-
maire an 8 (9 novembre 1799)
mit un terme à ses fonctions lé-

gislatives. En 1800, il fut nommé,
par le gouvernement consulaire,

juge au tribunal criminel du dé-

parlement de la Charente, où il a

continué de justifier le choix du
gouvernement et de mériter la

considération publique.

LASSO NE ( Joseph -MARiE-

Fkançois), médecin de Louis XVI
et de Marie-Antoinette, membre
de la société royale de médecine,
dont il fut le fondateur, et de l'a-

cadémie royale des sciences, naquit

à Carpentras, en 1717. Son père,

qui était médecin ordinaire du roi,

présida à ses premières études, et

lui fit d'abord apprendre la chi-

rurgie. Ce fut sous le célèbre

Morand, chirurgien en chef de

l'hôpital de la Charité, que le jeu-

ne Lassone fit ses cours dans cet

art, et il eut la gloire de partager

avec l'illustre Lecat le prix dou-
ble proposé par l'académie royale

de chirurgie, pour l'extirpation

de la mamelle cancéreuse Moins

heureux au concours suivant, et

n'exerçant la chirurgie qu'avec

une grande répugnance, il préféra

accepter une chaire de médecine

à l'université de Padoue, où Mor-
gagni professait encore. Mais la

crainte de s'éloigner d'un parent

qui était à la fois son afm et sou
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bienfaiteur, le respectable Laa-

guet, curé, de Saint-Sulpice, le

fit renoncer aux avantages qu'il

eût rencontrés en quittant sa pa-

trie, et il se fit agréger à la Faculté

de médecine de Paris. Bient»')! il

reçut une noble récompense de ses

talens et des sacrifices qu'il faisait

à sa famille. L'académie royale

des sciences de Paris l'admit au

nombre de ses membres : il avait

alors un peu moins de 25 ans. Ce
fut en faveur de^e jeune savant

qu'un ami de soî^ère, le profes-

seur W'inslow, homme d'un ra-

re mérite, consentit à repren-

dre ses cours d'anatomie. Ces mar-

ques d'intérêt et de bonté de la

part d'un vieillard qui arait tout-à-

fait quitté l'enseignement, rani-

mèrent le courage de Lassone, et

il reprit avec le plus grand succès

un genre d'études qu'il ne tarda

pas d'abandonner pour toujours, à

la suite d'un événement qui mit sa

sensibilité à une forte épreuve. En
parcourant le caveau de l'Hôtel-

Dieu, où l'on dépose les morts, il

rhoisit un cadavre, et au moment
où il va y porter le scapel, il croit

lui reconnaître quelques signes de

>ie : il ne s'était pas trompé. Ses

soins ranimèrent l'infortuné; il le

fait transporter chez lui , parvient

ù lui rendre la santé, et pourvoit

à ses besoins pendant plusieurs

années. Lassone avait acquis une
grande réputation, et était l'un

des médecins les plus occupés de
la capitale. Il devint médecin de
la reine Leskzinska, et à la mort
de cette princesse , médecin de la

reine Marie-Antoinette et de Louis
XVL Comme premier médecin du
roi, l'examen des remèdes secrets,

la surveillance des eaux iriiaérales
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et médicinales, la connaissance des

épidémies, etc., ressorlaient de

ses attributions. Ne pouvant suffire

à de si utiles et nombreuses oc-

cupations , il provoqua la fonda-

tion de la société royale de mé-
decine, qui fut chargée de ces im-
portantes inspections. Lassone

mourut le 8 décembre 1788. Il

s'était beaucoup occupé de chi-

mie, et il apubliésur celtescience,

peu avantiée de son temps, un
grand nombre de mémoires, dont

la société royale de médecine et

l'académie royale des sciences ont

enrichi leurs lecueils. Vicq-d'Azyr

a publié, en 1789, in-4", VEloge
de Lassone, et y a inséré une no-

menclature générale de ses ouvra-

ges. Nous ne citerons que les sui-

vans, qui nous ont paru d'un inté-

rêt plus général. 1° Sur l'organisa-

tion des os (mémoires de l'académie

dessciences, ijSi-i 752); a°</<r^rjf5

Observations d' Uistoi. e naturelle,

faites aux environs de Compiègne
(mêmes mémoires, 1770); 3° >/é-

moire sur lezinc{lhid. , 1 ^yi- 1 y i^'ô);

4° Mémoire sur les grès en général,

et particulièrement sur ceux de

Fontainebleau (Ibid., '774"'775);
5° Méthode éprouvée pour le traite-

ment de la rage, Paris, «776; 6*

avec Cornette . Mémoires sur une

métfiodenouvelle, facile, prompte et

peu dispendieuse de préparer l'o-

pium, pour en détruire l'is qualités

nuisibles et en exalter le<} propriétés

médicinales^ insérés dans le re-

cueil de la société royale de mé-
decine, 1782- 1783.

LASSCS (PiEaRE), célèbre chi-

rurgien,, professeur de pathologie

externe à l'école de Médecine et

de Chirurgie , membre et biblio-

thécaire de l'institut de France

,
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etc., naquit à Paris en 1741. H fut

dirigé dans ses études chirurgi-

cales par son père , praticien dis-

tingué, et reçu maître en chirur-

gie le 1*' juin 1765. Sa jeunesse

s'opposa d'abord à ses succès

comme praticien ; mais bientôt

s'étant fait un nom recommanda-
ble dans l'enseignement particu-

lier, puis comme chaigé par l'aca-

démie de chirurgie des ['onctions

de démonstrateur, il obtint la con-

fiance publique, et, en 1771, sur

la présentation de Lamartinière,

premier chirurgien du roi , la

charge de chirurgien ordinaire de

Mesdames , fdles de Louis XV. Il

lui arriva, dans l'exercice de cette

charge , un incident assez singu-

lier. Appelé pour saigner Madame
Victoire , deux fois il piqua la

veine sans pouvoir obtenir de

sang. La princesse, qui honorait

Lassus de son estime, voulut pré-

venir l'impression fâcheuse que

pourrait faire à la cour et dans le

public cette double et inutile ten-

tative. Ne pouvant plus le garder,

elle lui conserva son titre près

d'elle, et lui fit donner, en 1779,
la charge de lieutenant du pre-

mier chirurgien du roi. C'est en

cette qualité qu'il réunit les attri-

butions d'inspecteur des écoles, et

de trésoticr du collège et de l'a-

cadémie de chirurgie. Il obtint,

en 1 78 1
, la place de professeur d'o-

pérations. Lassus suivit les tantes

de Louis XVI lorsque, au commen-
cement de la révolution , elles

quittèrent la France pour se fixer

en Italie. A son retour à Paris, il

obtint, en considération des tra-

vaux auxquels il s'était livré en

pays étranger, et dont il fit con-

naître les résultats iotéressans , sa
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radiation de la liste des émigrés.
A la réorganisation des corps aca-

démiques , il devint successive-

ment professeur de l'histoire de
la médecine et professeur de pa-
thologie externe, dont il a rempli
les fonctions jusqu'à sa mort arri-

vée le 17 mars 1807. M. le baron
Desgenettes, dans une notice sur

ce célèbre praticien , s'exprime

ainsi : « Il enseignait cette science,

» (la pathologie externe), avec une
«méthode et un^^arté remarqua-
» blés, et des foriWs originales qui,

«quoique parfois un peu triviales,

«gravaient profondément ses le-

»çons dans l'esprit de ses élèves. »

Lassus qui , lors de la formation

de l'institut national, avait été ad-

mis à en faire partie, devint secré-

taire de sa classe, et enfin, biblio-

thécaire. Il a publié : 1° Nouveth
Méthode de traiter les fractures et

'les luxations, par Pott , avec la

Description des nouvelles attelles

de S/iarp pour le traitement des

fractures de la jambe , traduction

de l'anglais, Paris, in-12, 1771»
réimprimé in-8°, 1785; 2° Disser-

tation sur la lymphe , qui a rem-
porté le prix proposé par l'acadé-

mie de Lyon en 1775, imprimé en

1 774; 3° Mémoire sur les plaies du
sinus longitudinal supérieur de la

dure-mère, et Observations sur une

hernie inguinale avec étranglement,

insérés dans les mémoires de l'a-

cadémie de chirurgie, de 1774; 4°

Dissertation sur les maladies véné-

riennes, par Tarder, traduction de

l'anglais, 2 vol. in-12, Paris, 1777;
5° Essai ou Discours historique et

critique sur les découvertes faites

en anatomie par les anciens et les

modernes, Paris, 1783 , in-B"; 6"

Manuel pratique de l' amputation
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des membres, par Alanson, traduc-

tion de l'anglais, in-12, Paris,

1784; 7° Traité élémentaire de mé-

decine opéi-atoire, 2 vol. in-S", Pa-

ris, 1795; 8° Pathologie chirurgi-

cale, 3 vol. in-8°, Paris, 1800-1806.

Ces deux derniers ouvrages sont

les principaux et les plus estimés

de ce savant praticien. En 1790,

Lassus s'était associé M. Pelle-

tan pour la rédaction des Ephémé-
rides de toutes les parties de l' art

de guérir, dont il ne parut qu'un

volume, par suite des événemens
de la révolution. On y remarqua
plus particulièrement roDserva-

tion d'une hernie inguinale ex-

traordinaire, et l'explication d'un

passage de Duverney, relatif à la

fracture de l'avant-bras. On trouve

dans les Mémoires de l'institut, au

tome I", un AJémoire de Lassus

,

sur le prolongement de la langue

hors de la bouche^ et au tome III,

des Recherches sur la cause de l'her-

nie ombilicale de naissance; enân,
dans \e Journal de médecine (an 9),
l'Observation d'un ulcère fistuleux

de, l'estomac , traduction de l'an-

glais, et des Recherches sur l'hy-

dropisie enkislée du foie. En l'an

12, il prononça, en qualité de pré-

sident de l'école de Médecine, le

discoure de rentrée; il a été im-
primé. Comme secrétaire de la

I" classe de l'institut, il a analysé

et rendu compte d'une partie des

travaux de la classe pendant les

années 5 et G. On lui doit encore
tes Éloges de Pelletier et de Bayen.
MM. Thourot et Pelletan ont pro-
noncé sur sa tombe son éloge his-

torique, le premier au nom de l'é-

cole de Médecine, et le second au
nom de l'institut. M. Sue lui a é-

galement payé le tribut dû à son
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mérite et à ses qualités personnel-

les dans une assemblée puWique
de l'école de Médecine ; son dis-

cours a été imprimé en 1808. Les

mémoires de la classe des sciences

mathématiques et physiques de

l'institut , de cette même année ,

renferment l'éloge et la nomen-
clature des' ouvrages de Lassus

par M. Cuvier. Peint plusieurs

ibis par des artistes célèbres, Las-

sus l'a été avec une grande per-

fection par M. Gérard ,
premier

peintre du roi.

LASTESIO oc DALLE-LAS-
TE(Jea>-), littérateur italien, na-

quit à Marostica près de Vicence,

vers 1707. Après avoir professé

les belles -lettres à l'université

de Padoue, il se fixa à Venise, où

il enseigna les belles-lettres et le

droit. En 1756, il fut chargé, par

le gouvernement vénitien , d'écri-

re l'histoire de l'université de Pa-

doue, faveur qu'il obtint sur Fac-

ciolati, avec lequel il avait déjà

travaillé aux corrections du cale-

pin, et qui, à cette époque, lui a-

vait suscité des désagrémens par

suite desquels il cessa son travail:

le gouvernement de Venise le

vengea noblement de l'injustice

dont il avait à se plaindre, en lui

confiant une tâche qui apparte-

nait à Facciolati par ancienneté

d'emploi. Ce fut de concert avec

le savant bibliothécaire de Saint-

Marc, Jacques Morelli , qu'il en-

treprit d'écrire en italien l'histoi-

re de l'université, en la commen-
çant de l'époque de la réunion de
Padoue à l'état de Venise. Plein

d'in<<truction, mais modeste et ti-

mide, il n'osa point publier son

travail, ce qui fit penser qu'il crai-

gnait do nouveaux désagrémens
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de |a part de Facciolati. Cette cir-

conspection lui fit perdre son em-
ploi; néanmoins, pour l'en dé-

dommager, on le créa censeur des

livres de théologie, réviseur des

brefs, etc., de la cour de Rome.
Dans ces nouvelles fonctions, il

sut, avec autant de discernement

que de bonheur, concilier les in-

térêts du gouvernement qui l'em-

ployait et ceux du sacerdoce. On
attribue l'an tipathiequeFacciolati,

d'un caractère caustique et peu
endurant, lui témoigna toujours,

à l'esprit satirique et aux repar-

ties vives et piquantes de Laslesio,

soit dans leurs discussions journa-

lières, soit dans d'autres circons-

tances, où les deux rivaux s'é-

taient réciproquement peu ména-
gés. Lastesio, qui était l'un des

membres les plus distingués de

l'académie des GraneUesclù {yoy.

Gozzi), mourut à Venise le 21 jan-

vier 1792. Il a publié, outre des

Oraisons funèbres en latin géné-
ralement estimées : 1° Laurentii

Paiaroli vita , placée en tête des

ceuvres de Patarol, Venise, 174^»
in- 4'; 0,° De Museo Philippi Far-
se;tii epistofa ad cortonensium aca-

demiani, Venise, 1764, in-4''; 3"

Instruction de saint Grégoire de

Nazianze aux Vierges^ traduction

du grec en vers italiens, Venise,

1754, in-4", réimprimé en 1776,
10-4°, à Padoue; 4° Gratulationes,

etc., 1767, in-8°; 5° Carmina,
Padoue, 1774? in-4°. On y trouve

unpoëme sous le titre de : Apolio

Vaticanus, déjà publié ave une
traduction italienne in verso sciol-

to, par Pagello, 1773, Bassano;
6° Vita Francisci Algarotti, in-8°,

imprimée dans les Vitœ Italoram

de Fabroni. Lastesio a concouru.

LAS

arec Marco Forcellini, à l'édition

et à la correction des ouvrages de
Sperone Speroni , Venise, 1740?
5 vol. in-4°. Parmi les manuscrits
qu'il a laissés, se trouvent : une tra-

duction en vers libres non rimes
de l'Enéide de Virgile et de l'Art

poétique d'Horace , et un recueil

intéressant de Lettres.

LASÏEYRIE - DUSAILLANT
(Charles - Philibert, comte de),

l'un des fondateurs de la société

d'encouragement pour l'industrie

nationale, de la société philantro-

pique et de celle d'instruction mu-
tuelle ou élémentaire, est né à

Brives-la-Gaillarde, département
delà Corrèze, le 4 novembre 1759.
Il commença ses études à Limo-
ges et les termina à Paris. Né a-

vec le goût des arts, le séjaur de
la capitale le fortifia; il y prit ce-

lui de l'histoire naturelle, en fré-

quentant les riches dépôts que
Paris renferme. L'économie rura-

le captiva particulièrement son

attention, et pour augmenter le

nombre de ses connaissances dans

ces différentes parties, il voyagea
en Angleterre, en Italie, en Sicile,

en Suisse et en Espagne. Il est le

premier qui ait cherché à accli-

mater en France la race des méri-

nos, qu! y est aujourd'hui natura-

lisée. Cherchant, avec une cons-

tante sollicitude, à faire jouir sa

patrie des avantages que l'on pou-
vait retirer de l'industrie étrangè-

re, après avoir visité les pays du
Nord, en 1799, il se rendit à Mu-
nich, en 1812, afin d'apprendre

l'art de la lithographie qu'il intro-

duisit à Paris en i8i5, et qui est

aujourd'hui, pour les arts, une
des plus agréables et des plus

précieuses de nos conquêtes paci-



LAS

fiques. Infatigable explorateur des

conceptions utiles de nos voisins,

M. de Lasteyrie avait formé à Pa-

ris, à l'instar de la société qui existe

à Londres , une société pour les

hommes de lettres, dont le but é-

tait d'offrir aux savans et aux lit-

térateurs infirmes ou pauvres, des

secours qui les eussent mis à mê-
me de terminer oude produire des

ouvrages, que leur misère ne leur

permettait pas d'achever ou de

publier. Des fonds pour l'établis-

sement de cette société étaient

faits, les membres s'étaient réu-

nis, des règlemens avaient été

imprimés : le gouvernement im-
périal, par des motifs qui ne sont

pas connus, ne permit pas que ce

projet d'établissement, si philan-

tropique et si digne d'encourage-
ment, reçût son exécution. iM, de
Lasteyrie n'a pas eu depuis plus

de succès dans une autre concep-
tion, où il montra également son
amour pour son pays, et son désir

invariable de se rendre utile. Il a

formé, dans l'intérêt des agrono-
mes, un cabinet et une biblioi'ié-

que, où sont réunis les objets et

les ouvrages élémentaires de l'é-

conomie rurale. Il a proposé, plu-

sieurs fois, d'en faire la cession

gratuite au gouvernement, sous
la condition, pure et simple, de le

consacrer à un établissement pu-
blic. Ce projet n'a point encore
été adopté. On doit à M. de Las-
teyrie, comme auteur ou traduc-
teur, une foule d'ouvrages, au
nombre desquels on remarque les

suivan» : i" Essai pour diriger et

étendre les recherches des voyageurs
qui se proposent l'utilité de leur

patrie, etc., traduit de l'ouvrage
anglais du comte Léopold Berch-
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told, 2 vol. in- 8°, Paris, 1797;
2° Traité sur les bêtes à laine d'Es-

pagne, leur éducation, leurs voya-

ges, la tonte, le lavage et le com-

merce des laines f les causes gui

donnent la finesse aux laines, etc.,

Paris, in -8°, an r (1799); 5*

Traité des constructions rurales,

Paris, 1802, in-8% et atlas in-fol.

Cet ouvrage est une traduction

de celui que le bureau d'agricul-

ture de Londres a publié. M. de

Lasteyrie y a ajouté des notes et

fait des additions importantes.

4° Du cotonnier et de sa culture,

ou Traité sur les diverses espèces

de cotonniers; sur la possibilité et

les moyens d' acclimater cet arbus-

te en France, etc., avec figures,

Paris, 1800, in-S"; 5" Constitu-

tion de la monarchie espagnole,

Paris, 1814, in-8°, traduction de

l'espagnol; 6° Catéchisme politi-

que de la constitution de la mo-
narchie espagnole , à l'usage des

écoles primaires, traduction de

l'espagnol, Paris, 181 5, in-8°;

7° Nouveau système d' éducation

pour les écoles primaires, adopté

dans les quatre parties du monde;
exposé de ce système; histoire des

méthodes sur lesquelles il est éta-

bli; de ses avantages et de l'im-

portance de l'établir en France,

Paris, 181 5, in-8°; 8" un grand
nombre de Mémoires, dans diffé-

rens journaux, sur l'économie ru-

rale, domestique et industrielle;

9° Il a été l'un des collaborateurs

de l'abbé Rozier pour le Cours
d""agriculture. M. de Lasteyrie-

Dusaillant, si recommandable par

sa modestie , son mérite et ses

vues toutes philanlropiques, est

gendre de l'un de nos plus hono-
rables députés, M. de La Fayette.
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LASTIC (Dominique), évêque
(le Conserans, d'une famille an-

cienne de la ci-devant province
de Languedoc, naquit au château
de Mendes, le i6 octobre 174^^" H
entra fort jeune dans la carrière

ecclésiastique, et parvint à l'épis-

copat ayant à peine atteint sa 38*

année. Élu, par le clergé de la sé-

néchaussée de Conserans, député
aux états -généraux en 1789, il

siégea constamment au côté droit,

et signa les protestations des 12 et

i5 septembre 1791 contre les ac-

tes de l'assemblée. Il quitta im-
médiatement après la France, et

se retira en Espagne, où il mou-
rut en 1800.

LASTOUR ( Ï.E MARQUIS de),
membre de la chambre des dépu-
tés, chevalier de la légion-d'hon-

neur, est un riche propriétaire du
département du Tarn, et l'un des

apologistes de la grande propriété.

C'est en i8i5, à la charabre dite

introuvable, qu'il a commencé sa

carrière législative, en votant avec

la majorité. L'ordonnance du 5

septembre 1816 ayant dissous la

chambre , il fut réélu par le dé-

partement du Tarn, et cette fois,

il fit partie de la minorité. Les

nouvelles lois d'élection remet-

tant les choses sur l'ancien pied,

M. de Laslour continua de siéger

sur les bancs du côté droit. Cet
honorable député, qui paraît s'oc-

cuper spécialement de matières

de finance, présenta dans la séan-

ce du 30 janvier 1817, un long

travail sur l'inégalité de la contri-

bution foncière, qui, selon lui,

existera tant qu'on n'adoptera pas

pour base de l'impôt foncier, au

lieu du revenu net, la valeur in-

trinsèque de la propriété. « Les
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«clauses des ventes, dit M. de
nLastour, sont connues; elles

• sont palpables; elles oftVent un
» moyen d'appréciation plus posi-

»tif que les baux et loyers, varia-

))bles de leur nature. Personne
» n'aurait à se plaindre : le luxe de
))la propriété serait atteint, et le

» petit propriétaire ménagé. » Il

termine en demandant que le ca-

dastre parcellaire soit continué,

en ce qui touche la répartition in-

térieure de chaque conunune.
Dans la session de 1818 à 1819,
il attaqua la partie du budget re-

lative au cadastre, s'attacha à dé-

montrer l'insuffisance des efforts

faits jusqu'à ce jour pour parve-

nir à un bon système de cadas-

tre, et proposa une suspension de

toute opération de ce genre, jus-

qu'à ce qu'on eût réuni de nou-
veaux élémens d'une répartition

générale. La discussion de la par-

tie des vo^ps et moyens lui four-

nit l'occasion de parler contre la

création des malles-postes. « Elles

«compromettent, dit-il, la sfireté

ndes dépêches. En nécessitant des

» chevaux plus forts et par consé-

«quent plus chers que ceux des

«malles ordinaires , elles font

"hausser d'autant le prix des che-

» vaux propres à l'artillerie et à la

«grosse cavalerie, et augmenter
«ainsi considérablement la dépen-

»se publique. Dans l'état actuel,

«ajoute l'honorable député, to^ut

«se trouve dénaturé et confondu.

«iVi. le directeur-général des pos-

âtes est entrepreneur des messa-

» geries; les entrepreneurs de mes-

«sageries sont maîtres de postes;

«les malles sont des diligences;

«les diligences font le roulage, et

«les voitures, marchant â petites
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-journées, ne sont plus que fie

) mauvaises charrettes.» Si. de

Lastour
,
qui a voté pour toutes

les lois d'exception, fait partie de

la 5* série qui doit être renouve-

lée en 1824.

LATAPIE (N. ), ex-militaire,

reprit du service en 18 15 comme
capitaine de corps franc. Après la

seconde restauration, en 1816, il

fut contraint de quitter la France,

par suite de son inscription sur u-

ne des listes dressées à cette épo-

que. Retiré à Bruxelles , il y de-
vint l'objet constant de la surveil-

lance de la police ,
pour s'être

plaint avec amertume des mesu-
res prises contre lui : bientôt mê-
me il fut arrêté, et conduit de
force à Aix-la-Chapelle. Il pai-vint

à s'échapper des prisons de cette

ville; mais il fut repris sur la rou-

te de Liège, et allait être remis
aux autorités françaises, lorsqu'il

s'échappa de nouveau des mains
des gendarmes. On croit qu'il est

passé au Brésil.

LATAVE ( Pierbe-Frasçois )

,

colonel du 10"* régiment de cui-

rassiers et commandant de la lé-

gion-d'honneur, né à Charny,
département de la Meuse, en

1755, entra fort jeune dans le ré-

giment de Royal- Cravate cava-
lerie. Sa bonne conduite le fit

nommer brigadier le 19 octobre

1778, fourrier le 12 juillet 1781,
et maréchal-des- logis en chef le

2 1 juillet 1 784. La révolution , qui
favorisa l'avancement de tant de
braves, ne devait pas nuire à celui

de Lafave ; il obtint le grade d'ad-
judant le 20 juillet 1789, et celui

de porte-étendard le 20 aoflt de la

même année. Devenu sous -lieu-
tenant en mars 1791, il fut fait
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lieutenant le 25 janvier 1792, et

capitaine le 26 octobre suivant. Il

se rendit en cette qualité aux fron-

tières, et fit avec distinction tou-

tes les campagnes de la liberté.

Au mois de nivôse an 2 , à l'affaire

de Kirchenpolen , il fil preuve de

la plus éclatante valeur en char-

geant, à la tête d'un escadron, 400
hussards prussiens qu'il mit en

déroute, après leur avoir fait un
grand nombre de prisonniers. Dan>
une autre charge exécutée quel-

ques mois après , aux environs de
Nivelles, encore avec un seul es-

cadron, sur trois escadrons des hus-

sards de Barkau, il s'empara de
beaucoup d'hommes et de che-

vaux, et fut blcîîsé d'un coup de

sabre à la joue gauche. Promu au

grade de chef d'escadron le 10

messidor an 5, il se signala depuis

en diverses occasions , et notam-
ment le 17 frimaire an 4'» dans la

retraite près de Wurtzbourg, où .

sous le feu d'une artillerie formi-

dable, il enfonça, à la tête du ré-

giment qu'il commandait alors ,

une ligne de cavalerie nombreuse.
Le titre de colonel lui était bien

dû; il l'obtint le 5 floréal an >. En
l'an 8, accompagné seulement de
quelques cavaliers , il sauva , près

d'Erback sur le Danube, deux
pièces de canon près de tomber au
pouvoir de l'ennemi. Toujours à la

tête de son régiment, devenu le

10°" de cuirassiers, il continua de
soutenir sa réputation de bravou-
re, obtint la aécoration de la lé-

gion-d'honneur, peu de temps a-

près l'établissement de cette insti-

tution, et mérita par sa belle con-
duite à la bataille d'Austcriitx

,

celle de commandant de la même
légion,qui lui fut donnée parl'em-
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pereuren janvier r8o6. Depuis cet-

te époque on n'a aucun renseigne-

ment sur ce brave.

LATHAM ( John ) , médecin
extraordinaire du roi d'Angleter-

re, président du collège royal de

médecine , membre de la société

royale de Londres, etc. Il fit ses

études à l'université d'Oxford, et

fut reçu docteur-médecin en 1 787.

S'étant fixé à Londres , il devint

l'un des médecins de l'hôpital de

Saint - Barthélemi. Son mérite

comme praticien et comme sa-

vant lui acquit l'estime générale,

qu'il avait déjà méritée par ses

qualités personnelles. M. Latbam
a des connaissances très-étendues

en histoire naturelle. Parmi un
grand nondire d'ouvrages sur cet-

te science et sur la médecine, qu'il

a publiés, on remarque : 1° Abrégé
de l' histoire générale des oiseaux ,

1798, 5 vol. in-4"; 1° Index or-

nitliologicus , 2 vol. in-4'', 1801.

M. ÉloiJohanneau en adonné une
édition abrégée, en 1809, un vol.

in- 12, dans laquelle il a refondu

les supplémens à leur place , ré-

duit la synonymie et ajouté des

notes, des tableaux synoptiques

et des tables très-utiles. 5° Trai-

té sur le rhumatisme et la goutte,

1 796 , in - 8°
;

4" Pharmacopée
d'Healde, corrigée et augmentée,
in-8" , i8o5; 3" Plan dune insti-

tution charitable qu'on pourrait é-

tablir sur les bords de la mer, en

faveur des personnes .dont les ma-
ladies les obligent à prendre des

bains de mer, in-8°, 1791 ;
6° O-

ratio anniversaria in theatro coll.

reg. med. Lond. exHai'veii insti"

tuto, habita octob. 18, 1794^ 7°

Faits et Observations sur les diabè-

tes , in-8° , 1809; 8° Diflérens
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morceaux de beaucoup d'intérêt

d'uis les Mémoires de la société

Linnéenne.

LAïlERCE, maire de Varèze,

département de la Charente-In-
férieure. A la suite d'une émeute
populaire dirigée contre le paie-

ment des droits féodaux, il fut in-

humainement massacré par des

brigands, que l'espoir du pillage

avait jetés parmi les insurgés. Un
mois après l'événement, un dé-
cret de l'assemblée nationale or-

donna des poursuites contre les

assassins, et notamment contre le

nommé Laplanche , violemment
soupçonné d'être le véritable ins-

tigateur de cet assassinat. Par un
antre décret, l'assemblée prit souç

sa protection spéciale sa veuve et

ses enfans.

LATIL (Jeân-Baptiste-Marie-

Anne-Antoine de), évêque de

Chartres, premier aumônier de

Monsieur, frère du roi, est né le

6 mars 1791, aux îles de Sainte-

Marguerite et de Lerins, dont le

commandement avait été confié à

son père, chevalier de Saint-Louis.

Le jeune de Latil, que sa famille

destinait à parcourir la carrière

ecclésiastique, fut admis au sémi-

naire de Saint-Sulpice, à Paris, et

ordonné prêtre en 1784- Attaché

au clergé de cette paroisse, il é-

tait chargé spécialement de la

distribution des aumônes, lors-

qu'il fut nommé grand-vicaire de

l'évêque de Vence, et chargé par

ce prélat de le représenter à l'as-

semblée du bailliage , lors de la

convocation des états-généraux en

1789. Deux ans après, M. de La-

til refusa de prêter serment à la

constitution civile du clergé, et

quitta la France, où il revint en
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1793. 11 fut arrêté à Montforl-

l'Amaury, détenu quelque temps

et remis eu liberté. Il émigra de

nouveau, passa en Allemagne, et

se fixa à Dusseldorl", où s'étaient

retirés les principaux émigrés. En

1794, M. le comte d'Artois, au-

jourd'hui Monsieur, appela près

de sa personne M. l'abbé de La-

til, et le fit son premieraumônier :

il est rentré en France, avec ce

prince, dès la première restaura-

tion. M. de Latil a été nommé
d'abord évêque d'Amyclée in par-

tibus, et sacré le 7 avril 1816, puis,

en 1817, il e?t passé au siège é-

piscopal de Chartres. On assure

que M. de Latil a ane grande in-

fluence dans les affaires qui ont

pour objet la restauration de l'é-

glise de France.

LATIL (N.), membre de l'as-

semblée constituante, était avo-

cat avant la révolution. Il devint

maire et premier consul de Siste-

ron, département des Basses-Al-

pes, et fut député du tiers-état de
la sénéchaussée de Forcalquier,
aux états-généraux en 1789. Il ne
fut point remarqué dans cette as-

semblée, et après la session, il dis-

parut entièrement de la scène po-
litique.

LATOLCHE-TRÉVILLE
(Louis-René- Madeleine Levassor
dé), vice-amiral, l'un des inspec-

teurs généraux des côtes, grand-
officier de l'empire, grand-olTicier

de la légion-d'honneur, etc., na-
quit à Rochefort, département de
la Charente-Inférieure, le 5 juin

1745. Destiné, par sa famille, à

parcourir la carrière maritime, où
plusieurs de ses membres s'étaient

illustrés, il entra, à l'âge de 12
ans, dans les gardes de la marine.
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et fit la campagne de 1736. Des
considérations particulières déter-

minèrent le père de Latouche-

TrévJlle à lui faire obtenir, en

1768, une compagnie de cavalerie

dans le service de terre. Quoique
sa vocation se trouvât contrariée

par cette disposition nouvelle, il

céda au vœu de ses parens, qui

bientôt lui laissèrent la liberté de

retourner sur mer. La paix , qui

ne devait être interrompue que
lorsque la France se prononcerait

en faveur de l'indépendance amé-
ricaine, fut utile à son instruction,

et il fut constamment occupé dans

des escadres d'évolution, dans des

vo^'ages particuliers, ou dans des

commandemens de missions loin-

taines. Lorsque les hostilités com-
mencèrent, il commanda la fré-

gate l'Hermione , de 02 canons,

contre Vlris, de même force. La
frégate anglaise, après un combat
opiniâtre, ne dut son salut qu'à la

rapidité de sa marche. En 1781,

de concert avec La Pérouse, de-

puis si célèbre et si infortuné {jooy.

La Pérouse), il livra un combat
sanglant à 2 frégates et à 4 cor-

vettes, et les força à la retraite.

En 1782, chargé d'une mission

importante, et ayant sous ses or-

dres les frégates l' Aigle et la Gloi-

re, il rencontra, la nuit, dans les

eaux de la Delaware, le vaisseau

anglais l' Hector, de 74 canons. Il

l'attaqua aussitôt , le désempara

et le maltraita à tel point qu'il

coula bas quelques jours après.

La mission dont Lstouche-Trévil-

le était chargé, et qu'il devait rem-
plir sans nul retard, put seule

l'empêcher do sacrifier le temps

nécessaire pour s'en euT>arer. À-

verti du succès du capitaine fran-
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çais, le commodore anglais El-

phinston, à la tête de toute son

escadre, joignit Latouche-ïrévil-

le avant l'entière réparation de

ses frégates. Non-moins habile

qu'intrépide, il mit en sûreté la

frégate la Gloire, et serait parve-

nu également à sauver VAigle, si

le pilote de cette frégate, par ma-
ladresse ou par perfidie, ne l'eût

fait échouer sur un banc de sable.

Latouche - Tréville ne se laissa

point abattre par ce malheur. Il

répondit au feu de toute l'escadre

anglaise jusqu'à ce qu'il eût mis à

terre ses dépêches, une somme
considérable qu'il portait en Amé-
rique, les ofliciers-généraux qu'il

y transportait également et une
grande partie de son équipage.

Après la paix, il fut appelé par le

ministre de la marine dans l'ad-

ministralion supérieure. C'est à

ses connaissances, à ses observa-

tions et à son expérience que l'on

doit l'ordomiance de 1786, regar-

dée encore de nos jours comme
le code maritime le plus complet
de cette époque. Le duc d'Orléans

le nomma, en 1787, chancelier de

sa maison. Elu, par la noblesse du
bailliage de Montargis, aux états-

généraux en 1789, Latouche-Tré-

ville fut un des premiers de son

ordre à se réunir à la chambre
des communes. Il prit une part

honorable aux délibérations de

l'assemblée, et demanda spéciale-

ment l'adjonction au code mariti-

me d'un article qui porterait pei-

ne de mort contre tout officier

qui, dans un combat, ne se trou-

verait pas à son poste. La guerre de

1792 le fit rappeler au comman-
•dement des vaisseaux de l'état.

On lui confia.cclui d'une division
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dans l'armée employée aux expé-
ditions de Capliari, d'Oneille ef

de Nice. Envoyé avec une esca-

dre à Naples, il y fit constam-
ment, même dans les circonsian-

ces les plus délicates, estimer et

respecter le caractère français, et

l'honneur du pavillon national.

Latouche-ïréville ne put éviter

les persécutions de la funeste é-

poque de 1795. Il fut destitué,

arrêté et plongé dans un cachot,

où il resta jusqu'au 9 thermidor
an '^(27 juillet 1794)- Enfin ren-

du à la liberté, il demanda du ser-

vice ; on lui en refusa. Après la

révolution du 18 brumaire an 8

(9 novembre 1799), ^^ reçut le

commandement de l'escadre de
Brest. II se rendit ensuite à Bou-
logne, où il réunit les élémens
de celte flottille célèbre qui causa

tant d'effroi à l'Angleterre. Les

17 et 27 thermidor an 9, il sou-
tint avec gloire un combat con-

tre l'amiral Nelson. Appelé au

commandement de l'escadre diri-

gée contre Saint-Domingue, dès

son arrivée il entra de vive force

dans la rade du Port-au-Prince,

soumit les forts, débarqua ses

troupes, et préserva la ville des

ravages de l'incendie. Latouche-

Tréville commanda les forces na-

vales, dans ces parages, jusqu'en

brumaire an 12, et ne s'éloigna

qu'après avoir rempli entièrement

les ordres du premier consul Bo-

naparte. Le climat de l'Amérique

et les fatigues de la guerre man-
quèrent, une première fois, de lui

être funestes. Après une maladie

dont la convalescence fut d'une

longue durée, il obtint, en 1804,

le commandement de l'escadre de

la Méditerranée et le grade de vi-



LAT

ce-amiral. Son zèle, son activité,

sa vigilance infatigable, le bon

esprit que ses marins tenaient de

ses exemples, de sa justice et de

sa fermeté, ne permirent pas aux

Anglais de rétablir le blocus de

Toulon. Déconcertant tous leurs

projets, et malgré leurs forces su-

périeures, il sut leur imposer, au

point qu'aucun de leurs vaisseaux

n'osa se présenter à l'ouverture

de la rade. Ces nouvelles fatigues

hâtèrent sa perte. Il tomba mala-

de sur le Bucentaure, et lorsqu'on

voulut le transporter à terre, où
il aurait pu recevoir des secours

peut-être plus efficaces, il s'y op-
posa. «Ln officier de mer, dit-il,

«doit mourir sous son pavillon.»

Il y mourut en effet, le ao août

i8o4, regretté de ses concitoyens,

de ses frères d'armes et du chef

du gouvernement, qui avait puur
lui la plus haute estime.

LATOIR (Étie> NE -Jean- Bap-
tiste-Louis DES Galois de)

, pré-
conisé archevêque de Bourges

,

est né à Aix, déparlement des
Bouches-duRhône. Son père, pre-

mier président du département
d'Aix, occupait en outre la place

d'intendant de la généralité de
Provence. Destiné à la carrière

ecclésiastique, il fit des études a-

nalogues, et avant la révolution,
il était grand-vicaire de l'évêque
d'Autun, doyen de la collégiale

deSaint-Pierre-de-Moulins, et offi-

ciai dans cette résidence. M. de
Latour fut désigné pour le siège
épiscopal de Moulins, du moment
qu'il aurait été érigé ainsi que le

projet en était arrêté. Il émigra
au commencement de la révolu-
tion , et se retira eu Italie , où il

devint, à la mort de M. de Nar-
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bonne-Lara , évêque d'Kvreux ,

premier aumônier de Madame
Victoire de France, tante de Louis
XVI, laquelle résidait à Rome,
avec sa sœur Madame Adélaïde.

Il accompagna cette princesse,

lorsqu'en 1796 elle partit pour
Naples, la suivit à Trieste, et à sa

mort, arrivée le 8 juin 1799, lui

rendit les derniers devoirs. Il pas-

sa ensuite en Angleterre. Lors du
concordat de iSoi, cinq évêques
non-démissionnaires l'admirent à

joindre sa signature à la leur, dans
les différens actes qu'ils rédigè-
rent à cette occasion, quoiqu'il

n'eût aucune juridiction et n'eût

pas de litres à faire valoir. 11 re-

vint en France, à la suite de Louis
XVIII, après la première restau-

ration, et reçut de ce prince l'or-

dre d'aller chercher à Trieste les

dépouilles mortelles de Mesdames
Victoire et Adélaïde, mission dont
il s acquitta avec beaucoup de zè-

le. Le roi l'en récompensa en
1816, en le nommant à l'archevê-

ché de Bourges. Cette même an-
née, il se réunit aux cinq évêques
non-démissionnaires de 1801, et

signala lettre qu'ils adressaient au
souverain-pontife, pour le prier

d'oubher le passé et pour lui pro-
mettre qu'ils seconderaient ses

pieux désirs pour le bien de l'é-

glise de France. Préconisé à ces
hautes fonctions épiscopales par
le pape, dans un consistoire du
1" octobre 1817, M. de Latour ne
paraît pas encore avoir reçu
ses bulles. C'est M. de Fontenay
qui occupe aujourd'hui (i825) l«

siège de Bourges.

LATOLR (le comte Baillet
de), feld - maréchal au service

d'Autriche, naquit dans !a Belgi-
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que, d'une famille noble, origi-

naire de France. Il entra jeune au

service ; ses talens et sa bravoure

le firent parvenir promptement
aux premiers grades, malgré la

jalousie des généraux autrichiens,

qui se sont toujours difficilement

accoutumés à compter dans leurs

rangs un officier belge. En 1789
et 1790, il fut employé contre les

Brabançons insurgés , en qualité

de général-major. L'attachement

qu'il devait avoir pour ses com-
patriotes ne l'empêcha pas d'exé-

cuter fidèlement les ordres de son

souverain, en s'emparant deChar-

leroy. Nommé lieutenant-feld-

maréchal, il se distingua, en 1 793,
dans la guerre que la coalition

faisait à la France, et contribua

au succès de la bataille de Fa-
mars. On le cite comme le seul

général autrichien qui résista à

l'attaque deVatignies parles Fran-

çais, tandis que le général Jour-

dan dispersait et mettait en dérou-

re les restes de l'armée autrichien-

ne. Il obtint, en 1794» quelques

avantages vers Landrecies, qui

toutefois ne furent pas assez con-

sidérables pour l'empêcher de

partager presque aussitôt le sort

des alliés vaincus de toutes parts.

A la tête de l'aile gauche, il éprou-

va successivement deux défaites,

l'une sur l'Ourthe, le 18 septem-

bre, et l'autre près de Duren , le

2 octobre. Nommé général d'ar-

tillerie au commencement de

1796, il remplaça le général de

Wurmser dans le commandement
de l'armée du Bas -Rhin. Ce der-

nier, qui venait de passer à l'ar-

mée d'Italie, avait emmené avec

lui l'élite des troupes , de sorte

qu'il ne restait au général Latour
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que bien peu de monde pour le Pa-

latinat, lorsque les Français, com;
mandés par Moreau, après avoir

passé le Rhin à Kehl, chassaient

les troupes des cercles fuyant

devant eux avec la plus grande
rapidité. Le feld-maréchal Latour
crut pouvoir arrêter ce désordre

en se portant sur Rastadt, où, de
concert avec l'archiduc Charles,

il livra plusieurs combats, qui fu-

rent également malheureux. Ne
pouvant plus tenir contre un en-
nemi indomptable, il se retira en
Souabe, et de là continua sa re-

traite jusque derrière le Leck, par

la rive droite du Danube. Surpris

à Friedberg, il éprouva encore

une perte considérable ; mais en-

fin renforcé par quelques batail-

lons autrichiens, et le corps du
prince de Coudé, il occupa der-

rière Munich une position assez

avantageuse pour résister pendant

quelques jours aux attaques des

Français. Battu de nouveau à

Freysengen, et forcé d'abandon-

ner cette ville , il n'eut de repos

que lorsque Jourdan fut obligé à

son tour d'abandonner la Franco-

nie. La retraite de ce général

ayant nécessité celle de Moreau

vers le Rhin, le feld-maréchal La-

tour se mit à suivre ce dernier,

mais sans oser l'inquiéter, en rai-

sou de la faiblesse du corps d'ar-

mée qu'il avait à ses ordres. Il se

hasarda cependant une fois à at-

taquer près de Biberach l'arrière-

garde de l'araiée française. Il fut

mis dans une déroute complète.

Néanmoins il parvint à réunir les

débris de son corps, dans l'Orte-

nau, à l'armée de l'archiduc Char-

les. Après avoir été d'une grande

utilité à ce prince, qu'il seconda
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en plusieurs occasions importan-

tes, il reçut de lui, à la suite de la

reddition du fort de Kehl et de la

tête du pont d'Huningiie, le com-
mandement en chef de l'armée

du Rhin. M. de Lalour était ab-

sent de son armée, lorsque les

Français repassèrent ce fleuve en

1^9^. Les généraux de division

chargés de le représenter, et qui,

par envie, blâmaient habituelle-

ment toutes ses opérations, ne

purent arrêter un seul instant la

marche victorieuse des soldats ré-

publicains. La campagne se trou-

vant terminée par la trèvefonclue

en Italie, le feld-maréchal Latour

quitta le commandement des ar-

mées. II revint alors à Vienne, où
l'empereur le no nma gouverneur-

général de la Styrie. En 1806, il

t passa de ce gouvernement à celui

de l'Autriche antérieure. Il le

quitta pour revenir occuper la

place de chef de la section du con-

seil de guerre, et mourut peu de

temps après-

LATOUR (lecomteBailletde),
frère du précédent, servit sous

ses ordres en qualité de major-
général,.pendant la campagne de

1796. Il se distingua également
en plusieurs occasions , Ot preu-
ve d'intelligence et d'activité. En
février 1797 , il fut élevé au grade

de feld-maréchal-lieutenant; il a-

vait signé, le \\ janvier précédent,

la capitulation par laquelle les

Français remirent aux Autrichiens

le fort de Kehl. Le comte Baillet

de Latour quitta peu de temps a-
près le service d'Autriche, et se

retira dans ses terres en Belgique.
Mandé par Napoléon à Paris, il fut

nommé lieutenant général au ser-

vice de France, et jouit aujour-

T. II.
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d'hui de la pension de retraite at-

tachée à-ce grade. Un autre Baillet

deLatoir, son neveu, ûlsdu feld-

maréchal , fut tué glorieusement

près de Manheinj, à l'assaut de la

redoute du iSecker, le 57, août

1795.
LATOLR (S. M.), littérateur,

s'est fait connaître par des ouvra-
ges qui annoncent un homme la-

borieux , plus occupé de se ren-

dre utile que de rechercher les oc-

casions d'obtenir des succès faci-

les. L'un de ses ouvrages les plus

dignes d'estime, est sa traduction

des Œuvres complètes de Clau-
dien, dont le premier il a enrichi

les lettres.frauçaises ( Paris, 1 798

,

2 vol. iu-8° ). On doit encore à
M. Latour : 1° Poésies de Nêmé-
sien , suivies d'une Idylle de Fra-
caslor , sur les chiens de chasse

( Paris, 1799, in-8'); 2" les Sui-
ves deStace, traduites d'après les

corrections de J. Markland . avec
le texte en regard et des Notes ex-

plicatives et littéraires ( Paris,

i8o5, 5 Tol. in-S" ). M. Latour
a été un des collaborateurs des
Soirées littéraires, publiées par
M. Coupé.
LATOUR-D'ALVERGNE (J.L.

C. G. de), dernier duc de Bouil-

lon, mort à Paris, à l'ûge de 56
ans, le 7 février 1802. N'ayant
point d'enfans, il avait, par son
lestament, reconnu pour héritier

de sa fortune, un officier anglais

né à Jersey, d'une faihille origi-

naire de France. Cet olTicier é-

prouva de grandes difficultés lors-

qu'il voulut recueillir l'héritage; il

fut même arrêté à Paris en 1804,
et ne recouvra la liberté que sur

les réclamatioQS de la cour de
Londres.

G
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LATOUR-D'AUVERG^E-COR-
RET. (^f^oyez Auvergne.)

LATOUR-D'AUVERGNE-LAU-
RAGAIS (Hugues-Robert-Jean-
Charles), évoque d'Arras, est né

à Auziville, département de la

Haute-Garonne, le i4 août 1768.

Il embrassa de bonne heure l'état

ecclésiastique, et lut sacré évêque
d'Arras, le 16 mai 1802, par suite

du concordat de la même année.

Au m.ois de janvier i8o3, il or-

donna un service solennel pour le

général Leclerc , beau-frère du
premier consul Bonaparte. En
1804, et dans les années suivan-

tes, il publia sur les événemens
politiques et militaires de la Fran-

ce, des mandemens où en payant

un tribut d'éloges au chef du gou-

vernement, il montre cet amour de

l'ordre, cet esprit de charité et de

conciliation qui tendent à réunir

les hommes et à éteindre les funes-

tes dissensions civiles. Cette même
année 1804, il fut nommé mem-
bre de la légion-d'honneur. Dix

ans après, il adhéra, comme mem-
bre du séni)t-conservateur, à la

déchéance de l'empereur Napo-
léon. Pendant les cent Jours, en

181 5, il assista à la cérémonie du
Champ-de-Mai. M. de Latour-

d'Auvergne-Lauragais a été con-

firmé, au mois d'août 1817, dans

la possession de l'évêché d'Arras.

LAT01JR-D'AU\ ERGNE-LAl-
RAGAIS (Joseph-Dems-Edouard-

Bebnard, comte de), maréchal-de-

camp, chevalier de Saint-Louis et

de la légion-d'honneur, ex-mem-
bre de la chaiïibre des députés,

est frère du précédent. Déjà offi-

fiier avant la révolution, il fut

nommé maréchal- de-camp le 4
juin 181 4- Admis, au mois de juil-

let de la même année, dans les
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chevau-légers de la maison du
roi, en qualité de second lieute-

nant, il reçut, à la suppression de

ce corps , le conmiandement du
département des Landes, qu'il a

conservé jusqu'à la fin de 1817.

En 181 5, le déparlement des Py-
rénées-Orientales l'avait nommé
membre de la chambre des dépu-

tés, où il vola avec la majorilé.

Après l'ordonnance du 5 septem-
bre 1816, qui ordonna la dissolu-

tion de la chambre, il ne fut pas

réélu. Il est aujourd'hui (iSaS)

employé dans la lô"" division mi-

litaire.*

LATOUR DE VOIVRE (Char-

les-Dominique, COMTE de), d'une

ancienne famille de la ci-devant

province de Lorraine, fut destiné

de bonne heure à la profession des

armes, et admis en 1772, com-
me lieutenant , au régiment de

Schomberg-dragons. Il quitta ce

corps, en 1784, pour entrer dans

celui de la gendarmerie, compa-
gnie de Moiïsieur, eu qualité d'of-

ficier supérieur. 11 émigra avec

les princes, et fit, en 1792,. de

grands sacrifices pour la réorga-

nisation du corps 'qu'il comman-
dait, et qu'il conserva jusqu'à l'é-

poque du licenciement. M. de La-

tour de Voivre revint en France

sous le gouvernement consulaire,

et ne fut employé qu'après la pre-

mière restauration, v.w 1814, com-
me coipmandant de la garde na-

tionale de Nanci. Cette garde fut

dissoute pendant les cent jours.

Vers la fin de 181 5, il fut élevé au

grade de maréchal- de -camp , et

décoré des ordres de la légion

-

d'honneur et de Saint- Hubert.

Il était déjà chevalier de Saint -

Louis.

LATOUR-DUPIN-GOLVER-
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NET (Jea?ï-Frébéric, comte de),

lieutenant-général et ministre de

la guerre sous Louis XVI, naquit

à Grenoble , en i 728. 11 fut élu

par la noblesse de Saintes aux é-

tats-généraux, en 1789. Homme
éclairé et homme de bien, il adop-

ta les principes d'une révolution

dont il n'espérait que d'heureux

résultats; dans cette assemblée,

il se rangea du parti de la mino-
rité de son ordre, et fut un des

premiers à se réunir aux commu-
nes, lorsqu'elles se constituèrent

en assemblée nationale. Le 4 août

de la même année, le roi le nom-
ma ministre de la guerr**. L'in-

discipline des troupes frappa vi-

Tement son attention, et plusieurs

fois il signala, à la tribune, les in-

surrections et les désordres qui a-

vaient lieu journellement dans l'ar-

mée. Dénoncé comme tous les

ministres, le 10 novembre 1790,
par les sections de Paris, qui de-

mandaient en même temps leur

renvoi, il donna quelque temps
après sa démission. La retraite

dans laquelle il vécut ne le sau-
va pas de la proscription. Il fut

arrêté le 6 mai 1790; mis en liber-

té, il fut arrêté de nouveau le 5i

août suivant. Ltant encore en é-

tat d'arrestation , il parut le 14
octobre, comme témoin, dans le

procès de la reine. Son premier
soin, en portant ses regards sur

l'auguste accusée, fut de la saluer

avec respect. Toutes ses répon-
ses, aux interpellations du prési-

dent, furent nobles ^t pleines de
courage. Le 9 floréal an 2 (28 a-
vril 1794)» il parut, à son tour,

comme accusé devant le redouta-
ble tribunal, et, le même jour, il

fut condamné ctexécuté, ainsi que
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le marquis de Latour-Dupin, son

frère aîné.

LATOliR-DUPIN-GOUVER-
NET (le marquis de), pair de
France, est fils du précédent, et

était colonel d'un régiment d'in-

fjnterie avant la révolution. 11

servit, en 1790, sous M. de Bouil-

le à Nanci , et fut nommé , en

1791, ministre plénipotentiaire de
France à la Haye; il en remplit les

fonctions jusqu'au ^o août 1792.
11 revint alors dans sa famille, qui

était de Bordeaux. Les orages de
la révolution reffrayèrent. Il par-

vint, en 1793, à réaliser une som-
me d'environ 1 5,000 francs, et fut

assez heureux pour s'embarquer*^

avec sa femme sur un vaisseau

américain
,
qui les transporta à

Boston. Dans un pays étranger,

sans amis, avec de faibles ressour-

ces pécuniaires , ils hésitèrent

quelque temps sur le parti auquel
ils devaient s'arrêter; enfin ils se

déterminèrent à devenir agricul-

teurs; mais ils n'avaient aucune
des connaisssances propres à Cet

état. Ln paysan du comté de New-
\ork les reçut chez lui à titre

de pensionnaires. En moins de 6
mois, ils apprirent de leur hôte,

qui devint leur ami, les détails de

Texploftation d'une ferme, et la

manière de cultiver la terre. Ils

s'établirent sur les bords de la

Delaware à peu de distance d'Al-

bany. Deux négresses et un nè-
gre esclave les aidèrent dans leur

exploitation. M. de Latour-Dupin
était tour-à-tour laboureur, bû-
cheron, architecte, maçon;... sa

chaumière s'agrandissait; son do-

maine s'étendait... Sa femme, su-

périeure à sa position, ne se refu-

sait à ^ucua des sacrifices que ré-
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clamait le bien-être commun. Elle

portait ail ir..irché d'Albany les

produits du jardin et ceux de la

basse cour; elle faisait elle-aieme

le pain, et ne dédaignait aucun des

détails du ménage. Leur habila-

tion fut visitée par plusieurs de

leurs compatrioles, comme eux

fugitifs; et leurs secours, leurs con-

seils adoucirent plus d'une infor-

tune. La révoluliondu 18 brumai-

re an 8(9 novembre 1799) rame-

na le calme dans leur ancienne pa-

trie, qu'il leur fut permis de re-

voii; ils quittèrent, non sans une

vive éiriotion, la terre hospitaliè-

re où ils avaient trouvé un refu-

^ge, une vie honorable et la tran-

quillité, et arrivèrent à Paris. Peu

après son retour, M. de Latonr-

Dupin fut nommé préfet du dé-

partement de la Cyle; mais l'em-

pereur, trompé sans doute par des

ennemis de ce fonctionnaire, lui re-

lira sa confiance et seiublait déter-

miné à ne plus l'employer. Au rap-

port d'une biographie étrangère,

les sollicitations de M"* de Latour-

Dupin triomphèrent des préven-

, lions de ce prince. Appelé à la

préfecture du département de la

Somuje, M. de Latour-Dupin a

occupé cette place jusqu'en iBi/J.

Si ISapoléon a eu plus d'un pré-

fet aussi habiltî, il n'en a pas

eu de plus zélé. Au retour des

IJourbons,- M. de Latuur-Dupin,

renué dans la diplomatie dès le

mois de juillet de la même année

(i8i4')v fut adjoint à M. de

Talleyrand. Il assista au congrès

de Vienne, et fpt nommé pair de

France, par ordonnance du roi

du 10 août 181 5. En 1816, envoyé

comme mini>*tre de la cour de

France auprès du roi des Pays-
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Bas, il arriva en cette qualité à

Bruxelles, au moment même où
quantité de Français, soit pros-

crits sort persécutés, cherchaient

un refuge dans ces provinces, qui

avaient été si long-temps françai-

ses. Sa mission était difficile dans

ces circonstances : si lYL'de La-
lour-Dupin ne la remplit pa* à la

satisfaction de tout le monde,
probablement n'était-il pas en son

pouvoir d'adoucir la situation des

proscrits;autrement s'y serait-il re-

fusé, lui qui avait été proscrit? Se
ser.iit-il exposé à s'entendre dire :

Vous fûtes malheureux et vous êtes cruel!

M. de Latour-Dupin ne fut pas

au reste sans pitié pour tous les

Français; il fit tenir des secours

à un individu qui avait été •mis

en prison, comme complice d'u-

ne conspiration qu'il avait révé-

lée. Quoique le tribunal de Bruxel-

les ait cru devoir flétrir depuis

cet individu par un jugement,
l'acte n'en est pas moins méritoi-

re. Rappelé en France, M. de La-

tour-Dupin fut envoyé, en 1820,

à Turin avec la qualité d'ambas-
sadeur. Il s'y trouvait lors delà
révolution qui agita le Piémont,
en i8'2i, au moment où il en an-

nonçait la tranquillité. Depuis

que cette tranquillité est rétablie,

M. de Latour-Dupin a repris, auprès

du roi de Sardiiigne, le poste qu'il

occupait antérieurement et qu'il

occupe encore aujourd'hui (1825).

LATOLR-DlJPiN-MONTAU-
BAN (LotisjApoLLiNAiRE de), évê-

que deTroyes, ancien archevêque

d'A uch, officier de la légion-d'hon-

neur, naquit le i5 janvier 1744*
Sa famille, que les armes ont il-

lustrée, le destina à l'état ecclé-
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siastique. et lui fit donner une é-

ducation conlorme à cet état. II

prit tes ordres, et parvint rapide-

ment aux dignités de l'église. Sa-

cré évêqne de Nanci en 1778, il

passa cinq ans après, en 1783, au

siège archiépiscopal d'Auch. Ai-

de Latour-Dupin-Montauban ne

fut point noninié aux étals-gèné-

raux, eu 1789. Lorsque les orages

de la révolution le forcèrent de

quitter sa patrie , il se rendit en

Espagne, et y vécut dans la retrai-

te. Le gouvernement consulaire

ayant solennellement relevé les

autels en France, ce prélat s'em-
pressa de publier (février i8o"i),

une Lettre pastorale dans laquelle

il donnait son adhésion au con-
cordat que le gouvernement ve-
nait de passer avec le saint siège.

Rappelé en France peu de temps
après, il fut nommé à l'évêché de
Troyes, et ensuite officier de la lé-

gion-d'honneur. Il mourut il y a
quelques années.

LATOUR-ET-TAXIS (le pris-

ce G. A. de), né vers 1755, é-

pousa une princesse de Wurtem-
berg, qui est morte depuis plu-

sieurs années. Les nombreux
changeniens occasionès par les

chances de la guerre dans les dif-

férens états de l'Allemagne, ont
causé de grandes pertes au prin-
ce de Latour-et-Taxis, notam-
ment celles qui furent relatives à

son emploi de directeur-général
des postes de l'empire germani-
que; mais il a d'abord eu part
aux indemnités accordées par le

traité de Lunéville, et depuis il

a obtenu d'autres avantages plus
considérables. La maison La-
lour- et -Taxis est encore à la

t<5te de la direction des postes
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dans une partie de l'Allemagne.

LATOLR-FOISSAC (de), avait

servi avec distinction dans les ar-

mées françaises, lorsqu'au com-
mencement de la révolution il ob-

tint le gnide de général. Employé
à l'armée du Nord, sous les ordres

de Dumouriez, il fut honorable-

ment cité, en 1792. pour sa con-

duite au siège de Namur. Le di-

rectoire lui confia, en 1796» le

commandement de Paris, et le

nomma, l'année suivante, à l'am-

bassade de Suède; mais il ne se

rendit pas à ce poste , et préféra

d'être employé à l'armée. En 179g,
le général Moreuu, commandaijt
en chef de l'armée d'Italie, lui

remit le commandement de la

forteresse de Manloue. Les Au-
trichiens vinrent, quelque temps
après, former le siège de cette pla-

ce importante. On s'attendait à

une longue et opiniâtre résistan-

ce, d'autant plus qu'on avait pu-
blié queiMantouese trouvait pour-

vue et approvisionnée pour plus

de 8 mois; mais on apprit bien-

tôt que cette place s'était rendue
par capitulation, le 27 juillet mê-
me année, et que selon les condi-

tions stipulées, le général et son é-

tat- major seraient conduits pri-

sonniers en Autriche, tandis que
'le reste de la garnison obtenait la

liberté de retourner en France.

La capitulation de Mantoue as-

sura de grands avantages à l'ar-

mée autrichienne en Italie, pen-
dant le reste de cette campagne.
Le^ général Ronaparte , revenu
d'Egypte, le 16 octobre 1799, *^*

moigna le plus vif ressentiment

sur la perte d'une place qui lui a-

vait coûté tant de peines ù con-

quérir. Bernadotte, pendant qu'il
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était ministre de la guerre, avait

déjà ordonné la convocation d'un

conseil de guerre pour juger la

conduite du général Latonr-Fois-

sac, et celui-ci, à son retour en

France, avait publié un mémoire
justificatif, dans lequel il élablis-

sait qu'il s'était trouvé dépourvu
de plusieurs objets de première
nécessité pour soutenir un plus

long siège; mais avant l'examen
définitif de cette affaire par le con-»

seil, le général Bonaparte, alors

premier consul, prenant l'initiati-

ve, la termina par une ordonnan-

ce consulaire, qui fut des plus ri-

goureuses pour le général Latour-

Foissac. En parlant de cette me-
sure. Napoléon dit depuis à Sain-

te-Hélène, selon les Mémoires du
comte de Las Cases (3°"vol., pag.

1 12) : « C'était un acte illégal, ty-

wrannique sans doute; mais ici

«c'était un mal nécessaire, c'était

»la faute des lois. Il était cent

» fois, mille fois coupable, et pour-
wtant // était douteux que fious

ni'eussions fuit condamner. Nous
/)le frappâmes donc avec l'arme

»de l'honneur et de l'opinion;

«mais, je le répète, c'était un ac-

ote tyraunique, un de ces coups
«de boutoir, nécessaires parfois

»au milieu des grandes nations, et

«dans les grandes circonstances.'»
'

Le général Latour-Foissac se reti-

ra à la campagne, et mourut dans
sa maison de Hacqueville, près

de Poissy, en 1806.

LATOUR-FOISSAC (Henri
de), maréchal-de-camp, comman-
dant de la légion-d'honneur et de

l'ordre de Saint-Louis , fils aîné

du précédent, embrassa, dès sa

jeunesse, la carrière des armes,
«t fit avec distinction les guer-
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res d'Italie, d'Espagne et d'Al-

lemagne. Malgré l'espèce de dé-
faveur oi'j sa famille était tombée
sous le gouvernement consulaire

et impérial, il obtint enfin, par ses

talens militaires et par de beaux
faits d'armes, un avancement dû
à son seul mérite. Parvenu au
grade de chef-d'escadron, il fut

grièvement blessé, eu Autriche,
d'un coup de feu à travers la poi-

trine, et long-temps on le crut

mort. Nommé, la campagne sui-

vante, colonel d'un régiment de
chasseurs à cheval, il se distingua

de nouveau à la tête de ce corps,
avec lequel, après les désastres de

1814, il couvrit habilement la re-

traite d'une division de l'armée ,

et arriva, sans avoir éprouvé d'é-

chec, sous les murs de Paiis. Ci-
té, à cette époque, comme un des

meilleurs officiers de cavalerie de
l'armée française, il fut promu
au grade de général de brigade

dans cette arme. Après la pre-
mière rentrée du roi, le général

Latour-Foissac fut nommé officier

supérieur des gardes -du-corps,
et, lors du départ pour Gand , il

escorta les princes jusqu'à la fron-

tière, où son corps fut licencié. Il

se retira alors à la campagne de
Hacqueville , refusa les offres

du ministre de la guerre et les

diverses commissions dont on
voulut le charger, déclarant que
les derniers engagemens qu'il a-
vait contractés l'empêchaient de
reprendre du service. Après le se-

cond retour du roi, il fut nommé,
par ordonnance du 9 septembre
18 j 5, chef de l'état-major de la

•2"° division de la garde royale.

Il présida le conseil de guerre ap-

pelé pour juger le général Cam-
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bronne; modéra, en sa qualité de

président, le zèle véhément du

capitaine-rapporteur, dont les sé-

vères conclusions ne furent point

adoptées par le tribunal, et con-

tribua de son vote à l'acquitte-

ment de l'accusé, qui était venu

se constituer prisonnier. Le géné-

ral Latour-Foissac fut nommé,
quelque temps après, au comman-
dement de l'école de cavalerie de

Saumur, et fut mis ensuite à la

tête d'un départemAit du minis-

tère de la guerre. Il commande
aujourd'hui (iSaS) une division

de la garde royale à l'armée d'Es-

pagne.

LATOLR-FOISSAC (Victor

de), frère du pnécédent, entra

très-jeune au service, et se distin-

gua en plusieurs occasions. Il

parvint au grade de chef d'esca-

tlron, et fut nommé, par Napo-
léon, chevalier de la légion-d'hon-

neur. A la rentrée du roi, il obtint

la croix de Saint-Louis, et fut

promu à un grade supérieur

dans les mousquetaires gris. Après
le licenciement de ce corps, et au

second retour du roi, il devint

colonel d'un régiment de cui-

rassiers, qu'il commande encore

aujourd'hui.

LATOLR-MALBOURG (Marie-

Victor Fay, marquis de) , lieute-

nant-général, pair de France, an-
cien ministre de la guerre, gouver-

neur de l'hôtel royal des Invalides,

chevalier de l'ordre du Saint-Es-
prit , grand'croix de la légion

d'honneur, commandeur de Saint-

Louis, etc., d'une ancienne famil-

le du Vivarais, est né le 1 1 février

1^56. 11 entra , en i j'Sa , comme
sous-lieutenant dans le régiment
<le Beaujolais infanterie, et Revint,
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en 1786, capitaine dans le régi-

ment d'Orléans cavalerie. Sous-
lieutenant des gardes-du-corps eu

178g, dans la journée du 5 octo-

bre de la même année , il donna
au roi, près duquel il était de serr

vice, des preuves de zèle et de dé-

vouement. Il émig'ra à la suite des

événemens du 10 août 1792, et ne
rentra en France qu'après la jour-

née du 18 brumaire an 8
( 9 no-

vembre 1799). Aide-de-camp du
général Klcber dans l'expédition

d'Egypte, il reçut ensuite le com-
mandement du 22* régiment de

chasseurs à cheval , à la tète du-
qtiel il fut grièvement blessé eu

défendant la place d'Alexandrie

contre les Anglais, peu après leur

débarquement sur la plage d'A-

boukir. Sa belle conduite dans

cette circonstance lui valut le ti-

tre d'otTicier de la légion-d'hon-

neur. A Austerlitz,il reçut le grade

de général de brigade. Dans les

campagnes dePrusse et dePologne,

en 1807, il fut atteint d'une balle

au bras au combat de Deypen , le

5 février. Nommé, le 10 juin, gé-

néral de division par suite de sa

brillante valeur à la bataille d'Ei-

delberg , il fut blessé de nouveau
à Friediand. L'année suivante

(1808), il commanda, en Espagne,

la cavalerie de l'armée du Midi.

Il eut une grande part aux affaires

de Cuença, de Santa- Martha et de

Villalba; au siège de Badajoz, à la

bataille de Gebora, etc. Sa modé-
ration, la sagesse, l'intégrité qui

distinguèrent l'administration de

M. de Latour-Maubourg le firent

estimer des Espagnols, et il en re-

çut les marques les plus flatteuses

et les plus touchantes, notamment
dans sa retraite de Cordoue. « La
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«population , disent les auteurs

wd'une biographie étrangère, se

«porta hors de la ville pour jouir

«plus long-temps de sa présence.

»I1 avait refusé de voyager avec

«escorte, pour prouver aux habi-

» tans la confiance qu'il avait en

»eux. Il trouva à la sortie de tou-

))tes les villes et bourgades, pen-
» dant une route dequarante lieues,

» des piquets d'Espagnols qui se

» présentaient volontairement pour

»lui faire honneur. On lui renvoya,

«sans les ouvrir, plusieurs paquets

«de lettres qu'il avait perdus en

«route. « Il quitta l'Espagne en

1813, pour passer à la grande-ar-

mée de Uussie. A la bataille de

Mojaïsk, il fit des prodiges de va-

leur, et opéra dans le meilleur or-

dre la retraite de Russie à la tête

de son corps. Il reçut, en 181 3, le

commandement du i" corps de

cavalerie, et se couvrit de gloire

devant Dresde, le 27 septembre

de cette année, ainsi qu'à la bataille

de Léipsick (le 18 octobre), où un
boulet lui emporta la cuisse. L'em-

pereur l'avait nommé successive-

ment comte de l'empire et grand'

croix de la légion d'honneur. Lofs

des événcwiens politiques de 1814,

il adhéra à la déchéance de Napo-
léon ; fut nommé par Monsieur,

frère du roi, le 24 avril de la mê-
me année, membre d'une com-
mission chargée de l'organisation

de l'armée, et par le roi, le 3 juin

suivant, memlare de la chambre
des pairs. Il n'eut aucune activité

pendant les cent Jours, en 18 15,

et ne fit point partie de la nouvelle

chambre des pajrs, formée par Na-
poléon. Le 5 mai 1S16, il fut

nommé par le roi commandeur de

l'ordre de Saint-Louis , et plus
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tard, chevalier de l'ordre du Saint"

Esprit. M. de Latour-Maubourg
chargé, en 1820, du portefeuille

de la guerre , est passé , après la

mort du maréchal duc de Coigny,
aux fonctions de gou'ierneur de
l'hôtel royal des Invalides, fonc-
tions qu'il occupe encore aujour-
d'hui (1825).
LAïOlJR - MAUBOURG ( ie

COMTE Marie-Charies-César Faï
de), ancien membre de plusieurs

assemblées législatives , lieute-

nant-général, pair de France, etc.,

frère du précédent*, est né le 2a
mai 1768. Colonel du régiment de
Soissounais avant la révolution, il

fut nommé
, par la noblesse du

Puy-en-Vélay, député aux états-

généraux en 178g, Il fit partie de
la minorité de son ordre, et passa
l'un des premiers à la chambre du
tiers-état du moment qu'elle se fut

constituée en assemblée nationale.

Il renonça, le 14 août 1789, à son
titre héréditaire dans les états de
Languedoc, vota pour la réunion
du comtat d'Avignon à la France,

prôta serment de fidélité à la na-
tion , et fut un des commissaires
nommés par l'assemblée consti-

tuante pour accompagner Louis

XVI à son retour de Varennes.

Il suivit M. de La Fayette en
qualité de maréchal- de-camp à

l'armée du centre, et fut chargé
du commandement de l'avant-

garde après la mort du général

Gouvion. Il revenait de l'armée a-

vec M. de La Fayette , lorsqu'il

fut arrêté ainsi que ce général aux
avant -postes autrichiens; il parta-

gea sa captivité, et n'obtint qu'en

1797 sa liberté, qui fut une des

conditions du traité de paix conclu

entre le directoire-exécutif et le
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gouvernement autrichien. M. de

Latour-Mauboiirg, rappelé par le

premier consul Bonaparte après la

révolution du 18 brumaire an 8

(9 novembre 1799) , devint , en

1801, membre du corps-législatif,

et en 1806, membre du sénat-con-

servateur. Le gouvernement con-

sulaire avait témoigné beaucoup
de bienveillance à M. de Latour-

Maubourg; le gouvernement im-
périal ne lui fut pas moins favo-

rable. Il lui confia, en 1807, les

fonctions de commissaire extraor-

dinaire dans les départemens de

l'Orne, de la Manche, du Calva-

dos, de la Seine-Inférieure et de

l'Eure
, pour l'organisation de la

garde nationale, et en 1810, les

mêmes fonctions dans les dépar-
temens de la Loire-Inférieure, du
Morbihan, du Finistèse, des côtes

du Nord et d'Ille-et-Vilaine. En
18 13, il eut une nouvelle mission
relativement à des mesures de sa-

lut public, dans les départemens
où il avait été envoyé six ans au-
paravant. Il s'y conduisit avec
une sagesse et une modération qui
lui concilièrent à la fois l'estime et

la reconnaissance du gouverne-
meni. et des citoyens au milieu

desquels il s'était rendu. Le 8 a-

vril 181ZJ, il adressa sou adhésion
à la déchéance de l'empereur, et

le 1 1, il déclara, dans un ordre du
jour, que n'ayant pas reçu d'ins-

tructions du gouvernement provi-
soire, il cessait toute fonction,
mais qu'il restait à son poste pour
y être encore utile par ses con-
seils. Monsieur, alors lieutenant-
général du royaume, le nomma
commissaireextraordinaireà Mont-
pellier, pour y contribuer au réta-
blissement de la maison de Bour-
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bon. Le 4 juhi suivant, le roi le

nomma pair de France. Pendant
la session de cette assemblée, M.
de Latour-Maubourg s'est montré
fidèle aux principes constitution-

nels. Après le 20 mars i8i5, il

entra dans la chambre des pairs

formae par Napoléon. Sous un au-

tre gouvernement, ses principes

furent les mêmes. Il demanda ,

dans la séance du 20 juin, que les

ministres fussent tenus de fournir

à la chambre le tableau des arres-

tations politiques , afin ^e rendre

la liberté aux détenus pour délits

imaginaires. Dans celle du 22? lors

de la discussion qui suivit l'exposé

de la situation des armées après la

défense de Waterloo , il s'écria :

o Ces nouvelles ont tout lie carac-

»tère de l'invraisemblance; et je

» demande que si les faits ne sont

»pas vrais, le ministère soit mis
«en état d'accusation. » Les 26,

27 et 28 du même mois , il parla

en faveur de-la liberté individuelle

contre les commissions de haute

police , et attaqua avec force le

projet de loi relatif aux mesures
de sûreté publique. Il dit sur le

dernier projet : « Dans cette même
«chambre autrement composée,
«et où l'on regrette de ne pas voir

«aujourd'hui une partie de ceux
«qui y siégeaient, on a proposé,
«sous un autre gouvernement,une
i>loi d'une nature pareille à celle

«qui vous est soumise. Les mesu-
nres en étaient très-sévères: mais

«c'est moins sa sévérité que l'ar-

«bitraire aufjuel elle pouvait don-
«ner lieu, qui nous eût détermi-

»nés, non pas à voter contre, car

» elle n'a pas même pu être mise

«en délibération; mais à la rejeter

s par un mouvement tel, que l'on
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fo a demandé qu'il n'en fût pas fait

«mention au procès-verbal. Si la

«chambre l'avait laissée passer,

» vraisemblablement on en aurait

fait usage contre elle, et plusieurs

»de ses membres en auraient été

«les victimes. Nous autres anciens

»amis de la liberté, et ses défen-

«seurs contre tous les partis, nous
»ne pourrons jamais consentir à

«des lois oppressives, soit d'un
«parti, soit d'un autre. > Il avait

été chargé, à la même ^oque, par

M. Boissy-d'Anglas, en mission,

de présenter une proposition ayant
pour objet de concilier les garan-

ties de la li&erté individuelle avec
la sûreté publique : la marche ra-

pide des événemens ne permit pas

de prendre en considération cette

proposition qu'il avait mise sous
les yeux de la chambre dans la

séance du 27. On prétend que M.
•de Latour-Maubourg fut nommé,
par le gouvernement provisoire

,

l'un des plénipotentiaires chargés
de négocier la paix avec les puis-

sances étrangères. L!ne ordonnance
royale, du 24 juillet i8i5, le priva

de la pairie, qu'une autre ordon-
nance, celle du 5 mars 1819, lui

a rendue.

LATOUR-MALBOURG (lemar-
<?ris de), ambassadeur à Constan-
tinople, officier de la légion-d'hon-

neur, etc. , est fils aîné du précé-
dent. Il entra de très-bonne heure
dans la carrière diplomatique , et

fut d'abord nonjmé auditeur au

conseil-d'état. Il se rendit, en 1 806,

à Constantinople , comme second
secrétaire d'ambassade , et y de-
meura jusqu'en 1812, en qualité

de chargé d'affaires. Il se fit re-

marquer dans toutes les occasions

jpar sa sagesse et par sa fermeté,
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surtout lors de la révolution du
i5 novembre 1808, qui renversa
le vizir Mustapha Bayractar. Son
hôtel servit d'asile à tous les étran-

gers qui avaient à craindre les mou-
vemens de la sédition , et sa pro-

tection leur fut de la plus grande
utilité. Il revint en France en 18 13,

et en repartit bientôt comme mi-
nistre près de la cour de W'urtem-
berg; il passa, en 1814? comme
chargé d'affaires à Hanovre, où il

résida comme ministre plénipo-

tentiaire de Louis XVIII. Au mois
de mars 1819, il fut nommé am-
bassadeur à Londres en remplace-
ment du marquis d'Osmond ; mais
il n'occupa que peu de temps ce

poste. Il est aujourd'hui (1825) am-
bassadeur à Constantinople.

LATOUR-MAUBOURG(RoDor.-
PHE , VICOMTE DE ) , maréchal-dc-

camp, chevalierde la légion-d'hon-

neur et de Saint-Louis , frère du
précédent et second fils de Marie-

Charles-César , entra au service

en 1806, en qualité de sous-lieute-

nant. Il mérita la croix de la lé-

gion-d'honneur à léna, fit la cam-
pagne de Pologne, et fut envoyé en

Espagne, où il devint aide-de-camp

du général Caffarelli. Il se distin-

gua dans plusieurs circonstances,

entre autres, dans celle-ci. Le gé-

néral Caflarelli ayant voulu s'em-

parer d'une position, avait été at-

teint d'un coup de feu à la tête, et

était resté étendu sur le champ de

bataille. L'intrépide Latour-Mau-
bourg s'élance seul vers lui , et

malgré une vive fusillade, l'enlève

et le charge sur ses épaules. Après

les événemens politiques de i8i4>

M. de Latour-Maubourg est deve-

nu chevalier de Saint-Louis , co-

lonel des chasseurs à cheval de la
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Meuse , et enfln , maréchal-de^

camp. 11 e«t aujourd'hui (1823)

en disponibilité.

LATOIR - MAUBOLRG ( le

COMTE Charles Fat ce) , frère des

deux premiers ,
quitta la France

avec eux en 1792 , et fut égale-

ment avec eux rappelé dans sa

patrie en 1800. 11 ne prit du ser-

vice qu'en i8i3 ,
pour repousser

rinvasion étrangère. Pendant son

absence de France, il avait épousé

la Oile aînée de M. de La Fayette.

M. dfe Latour-Maubourg fut nom-

mé, en 181 5, chevalier de Suint-

Louis et lieutenant des gardes-du-

corps ( compagnie de Luxem-
bourg). Il occupe encore aujour-

d'hui (i8a5) le même grade.

LATREILLE (P. A. ), membre
de l'institut (académie royale des

sciences), professeur de zoologie

au muséum d'histoire naturelle,

chevalier de la légion-d'honneur,

etc., est un de nos savans les plus

distingués. 11 a agrandi la sphère

de nos connaissances en histoire

naturelle, par diverses produc-

tions remarquables, entre autres,

VHistoire des Testacées et VHistoi-
re des Insectes, lesquelles minies
aux ouvrages de M. de Lacepède
et de feu M. Daudin, sont une par-

tie injportante de la continuation

de Buffon. La dissertation que M.
Latreille a publiée sur les connais-

sances des anciens dans l'intérieur

de l'Afrique, offre des détails d'un

haut intérêt; on regrette seule-

ment que l'auteur ne lui ait pas
donné plus d'étendue. Il a publié:

I* Précis des caractères génériques

des Insectes, Brives, in-8", 1797;
^* Essai sur l'histoire des Four-
mis delà France, Paris, 1798, in-

8*; 3* Histoire naturelle des Sala-
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mandres, précédée d'un Tableau,

-méthodique des autres reptiles in-

digènes, in-8% 1800; 4' ^"'o/r«

naturelle des Singes, 2 vol. in-8°,

1801; 5" Histoire naturelle des

Fourmis, Jn-8°, 1802; 6° Histoi-

re naturelle des Salamandres de

France, précédée d'un Tableau

méthodique des autres reptiles in-

digènes, in-8% •i8o5; 7" Histoir»

naturelle des Crustacées et des In-

sectes (voir les articles Bcffo?»

dans les Dictionnaires historiques)',

8* Gênera Crustaceorum et Insec-

torum, secundum ordinem natura-

lem, in familias disposita, 4 vol.

in-8°, 1807-1809; 9* Considéra-

tions générales sur l'ordre naturel

des animaux composant les classes

des Crustacées, in-8", l8io; lo*

Observations sur le système métri-

que des peuples anciens les plus

connus, appliqué aux distances iti-

néraires, 1817. M. Latreille est

un des collaborateurs du Nouveau

Dictionnaire d'histoire naturelle

et des Annales du muséum d'his-

toire naturelle.

LATTANZl ( Joseph ) , est né

dans l'Etal romain vers 1762. Lat-

tanzi, père, avait un emploi dans

la maison du duc Braschi, dont

le poète Monli était secrétaire; il

y fit admettre son fils, qui, comme
Monti , portait l'habit ecclésiasti-

que. Les rapports du poète aveti

le jeune Lattanzi , dont le goîit

pour la littérature était déjà mani-

festé , ne furent , dès le commen-^
cernent de leurs relations , rien

moins que fraternelles; et ce der-

nier, soupçonné d'avoir composé
un écrit latin sur les droits de-

l'empire et de l'église, dut quitter

Rome sur-le-champ. Il se réfu^

gia à Vienne, où le gouvernement
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pacifique de Joseph II ( toy. Jo-
seph 11 ) lui permettait de trouver

un asile tranquille. Le désir de
revoir sa patrie le lui fit quitter,

et à peine de retour à Rome, il y
fut arrêté. Il brisa ses l'ers, et alla

de nouveau chercher un asile à

Vienne, L'empereur Joseph vou-
lut qu'il se justifiât des calomnies
qui attaquaient sa réputation, et

il le recommanda à son ministre

près de la cour de Florence. A
cette époque , les esprits étaient

assez vivement agités par la tenue
du concile de Pistoia, au sujet des

contestations de quelques privilè-

ges des papes. M. Lattanzi fut oc-

cupé à rédiger un journal dans
l'intérêt du concile et de Léopold,
souverain de Florence, et qui n'é-

tait encore qu'archiduc. Le jour-
nal de M. Lattanzi déplut aux par-

tisans, de la cour de Rome; ils at-

taquèrent Iq feuille et l'auteur lui-

même, qui répondit, le 20 septem-
bre 1787, par une apologie de sa

conduite, en forme de lettre au
grand-duc Léopold. M. Lattanzi,

qui avait mérité la bienveillance

du prince , épousa une jeune et

belle Florentine, et suivit l'archi-

duc lorsqu'il alla occuper Ip trône

impérial vacant par la mort de
Joseph II. Peu de temps après ,

M. Lattanzi partit pour Manloue,
où l'empereur l'envoyait en qua-
lité de secrétaire-perpétuel de l'a-

cadémie. Ses principes religieux

déplurent à deux jésuites mem-
bres de l'académie, les PP. André
et Bettinelli ,

qui dénoncèrent
bientôt sa Dissertation sur rin-

ftuence des opinions religieuses dans

L'état, aux gouverneurs de Man-
toue et de Milan. Léopold venait

de mourir (1792); la dénonciatioa
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produisit son effet , et il perdit

non -seulement son emploi de se-

crétaire perpétuel de l'académie»

mais encore une pension de 1,200

fliorins qu'il devait à la munificen-

ce du prince. La persécution ne

fait pas de prosélytes , et lorsque

les Français conquirent l'Italie, en

1796, M. Lattanzi se ^éclara ea
leur faveur , et fut employé ,

par

le général en chef Bonaparte, d'a-

bord à écrire en faveur de la nou-
velle domination , ensuite comme
oflicier municipal et administra-

teur de Mantoue. Cette ville le

députa lors des néçocialions de

Léoben
, pour demander la réu-

nion du pays Mantouan à la ré-

publique Cisalpine. De plus grands

intérêts ne permirent pas au gé-

néral en chef d'accueillir alors ,

conformément à l'objet de sa mis-

sion , M. Lattanzi ,
qui se retira

mécontent et commença à écrire

contre la politi(iue du général

étranger. Son opposition fut de

peu de durée; il se réconcilia avec

lui; la réunion des deux pays s'o-

péra, et il devint membre du corps-

législatif de la république Cisal-

pine. ïte journal officiel français,

le Moniteur, à la date du 19
messidor an 6 , annonça (sous la

rubrique de Milan
)

que c'était

sur la motion de M. Lattanzi que
le grand-conseil de la république

Cisalpine arrêta l'érection d'un

monument en pierre sur la place

publique , en mémoire du grand

jour où la république mère et la

république fille avaient serré les

liens indissolubles de leur réunion

et de leur éternelle amitié. L'an-

cien gouvernement romain ayant

été détruit , il se x'endit à Rome

,

et y acquit des propriétés -dont il
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fut dépouillé par suite de nou-

veaux chaiigemens politiques. M.
Lattanzi publia le recueil de ses

observations sous le titre de Voya-

ge , dont le fl-Joniteur des 5, 6 et

8 nivôse an 8 (1799) donna des

extraits intéressans. M. Lattanzi

suivit les vicissitudes de nos ar-

mées. Il accompagna le général

Championet à Naples , et revint

avec lui à Rome. L'armée austro-

russe ayant envahi une partie de

l'Italie en 1798 , il se réfugia à

Gènes , où le général Davoust le

prit en qualité de secrétaire. Fait

prisonnier par les Angiaiî-lorsqu'ils

enlevèrent la frégate française qui

était dans ce port, il fut, par suite

de la capitulation qui suivit la ba-

taille de Marengo, Reposé à Anti-

bes, d'où il se rendit à Milan. Il y
devint juge, et fut envoyé par l'a-

cadémie de Manloue à la consulta

italienne réimie à Lyon d'après le

vœu du premier consul Bonaparte:

son admission éprouva d'abord

quelques difficultés ; mais le pre-

mier consul les leva bientôt, et il

assista aux séances, M. Lattanzi

retourna à Milan, où il publia un
petit Journal de lUtéralure et de

modes , dans lequel il inséra un
grand nombre de pièces de vers

et diflërens écrits politiques. Le
plus important de ses poëmes est

consacré à célébrer les triomphes
du chef du gouvernement français

sur les puissances du Nord. Pofir

fixer (i'.ivantage l'attention publi-

que sur ce dernier ouvrage, qui
le mettait en rivalité avec le

poète Monti, auteur du Bardo dél-

ia seha nera, il le publia en quatre
grands tableaux gravés. Doué d'u-
ne grande facilité pour la poésie,
M. Lattanzi s'est fait un nom re-
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commandable. Il a publié , il y a

peu de temps, des vers en l'hon-

neur de la célèbre cantatrice fran-

çaise M"" Catalani, et s'occupe au-

jourd'hui (i8'25), dit-on, d'alchimie.

On distingue parmi ses productions

en grand nombre : 1° Lettere in

risposta all'ahbate )jarchetti, e la

Esposizione délia dottrina de' pro-

testanti da servire per concUiarli et

riunirli alla communione délia chie-

sa roman a y Florence, 1787; 2"

Leltere apologetica délia condotta

de Giuseppe Lattanzi al granduca

Leopoldo, Florence, 1787; 5° ^^na-

Usi délia morale de' Gesuiti, Man-
toue, 1792; 4° Funèbre orazione

dell'imperatore Leopoldo, Vienne,

1792; 5° Piano di puce con la re-

puhblica francese, l'impero, la casa

d' Auftria , ed il rè di Sardegna,
Manloue, 1795; 6" Discorso sto-

rico-politico sut ifuesito : Quale
de' governi liberi mcglio convenga

alla félicita dell' Itniia ( sous le

nom de Publicola Tiberino ) , Mi-
lan, 1796; 7° Discorso sulla néces-

sita di conscrvar Mantota alla re-

pubblica, Mantoue, 1797; S° Dis-
corso e progelto di legge sulla né-

cessita di reformare i tlitalri in

Italia , Rome, 1797; g" Passa-
teinpi melanconici, en vers. Gènes,

1800; 10° La Mascheroniana^ sur

les mêmes rimes que celle du poète

Monti; 1
1*" Satire sui coslumi delta

rivoluzione. Milan, i8o5. C'est le

meilleur ouvrage poétique de M.
Lattanzi; 12° La guerra délia lerza

lega nordica , en quatre grandes

tables, gravée et dédiée à l'année

1806, Milan, 1806 et 1807; i5" //

Corriere délie dame. Cette collec-

tion fut commencée en 1804.

LATTELR (N.), ex-membre du
conseil des anciens, et premier
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président de la cour d'appel du
département delaDyle, comman-
dant de la légion-d'honneur, etc.,

remplissait les fonctions de juge

au tribunal civil du département

de Jemmapes, lorsque le collège

électoral de ce département le

nomma, en 1799, député au con-

seil des anciens. Le 5 octobre de

la même année, jour anniversaire

de la réunion de la Belgique à la

Fiance, il exprima la reconnais-

sance de ses concitoyens pour u-

ne réunion dont ils appréciaient

les nombreux avantages, et dont

les malveillans s'eftbrçaient défai-

re suspecter la durée. M. Lalteur

cessa de faire partie du conseil,

par l'efïet de la révolution du 18

brumaire an 8(9novembie 1799);
mais dès le mois de juillet 1800,

il devint président du tribunal,

depuis cour d'appel du dépar-

tement de la Dyle II fut nommé,
souâ le gouvernement impérial

,

commandant de la légion-d'hon-

neur.

LATDDE. (Foj. Masers de.)

LAÏURBE (ÎN.), habile méca-
nicien, s'est fait particulièrement

connaître en 18 16, par l'invention

d'un procédé, dont les arts utiles

et le commerce doivent retirer un
avantage réel. Ce procédé consiste

à faire remonter les bateaux con-

tre les courans . au moyen d'un

rouage semblable à celui d'une

. horloge : mécanique ingénieuse

qui met les rames en mouvement
et opère une action moins vive,

mais non moins sCire que celle des

bateaux à vapeur. Le procédé de

y J^L Laturbe est préférable au ha-
'' lage ordinaire par les chevaux , et

sans doute à l'emploi des bateaux

il» vapeur, en ce qu'il n'est point

LAU

sujet aux incendies et aux explo-

sions dont ces bateaux peuvent
être frappés par l'effet du combus-
tible qu'ils consument. L'inven-

tion de M. Laturbe, en attestant

le progrès des arts mécaniques, est

digne de l'observation des hom-
mes amis des conceptions nationa-

les et de l'utilité domestique.

LAIJBADÈRE (Germain -Feux
Tenet de), général de division^

ancien" chevalier de Saint-Louis,

naquit à Bassonnes. Destiné par

sa famille à l'état militaire , il prit

du service en 1773, et partit pour
l'Amérique avec le régiment de
Galinais, où il était sous-lieute-

nant. Use fit remarquer dans deux
combats sur mer, à la prise des

îles Turques , et aux sièges de
Pensacola et d'York. De retour

en France, il fut fait, en 1788,
capitaine au 18' régiment d'infan-

terie de ligne, ci-devant Royal-
Auvergne. Il était en garnison à

Calais, lorsqu'il apprend que les

grenadiers du régiment ont déser-

té avec armes et bagages. Lauba-
dère, effrayé d'une si grande fau-

te, et du dangereux exemple qu'el-

le peut donner aux troupes , re-

joint les grenadiers A peu de dis-

tance de la ville, les questionne , et

apprend qu'ils ne s'éloignent quo

pour se soustraire aux mauvais

traitemens de leur major. Ne
pouvant les faire changer de ré-

solution : « Eh bien, leur dit -il,

» puisque vous insistez, nous déser-

wterons ensemble; je ne consen-

» tirai pas à me séparer de braves

wgens tels que vous.-» Il se met à

leur tête, marche toute la nuit;

mais il a changé de route, et au

point du jour il se retrouve avec

eux sous les murs de Calais. Leur
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surprise égale leur méconteote-

nient. * Mes auiis, s'écrie Lauba-

>»dère, q4 heures ne sont pas ex-

"pirées; nous pouvons encore re-

» venir avec honneur sous les dra-

» peaux : suiv^ moi; je vous don-

« ne ma parole qu'aucune punition

»ne vous sera infligée. «Pleins de

confiance dans ses promesses , les

soldats n'hésitent plus, et rentrent

avec lui dans la place. Quelques

jours après, le commandant reçut

du ministre de la guerre une dé-

pêche conçue en ces termes : «Le

«roi confirme la parole de M. de

«Laubadère, et me charge de lui

» témoigner sa satisfaction. » Deux
émeutes éclatèrent à Calais en

1 jgi. Laubadère, à la tête de ces

mêmes grenadiers , se conduisit

avec tant de prudence et de fer-

meté à cette occasion, qu'il rétablit

l'ordre et se concilia l'e.otime des

troupes et des habitans. Il reçut

en récompense la croix de Saint-

Louis, ^ommé successivement

dans la même année (i7gi>.), lieu-

tenant-colonel du 12' régiment

d'infanterie de ligne , et colonel

du 3o* régiment, il commanda en

cette dernière qualité ù l'avant-

garde de l'armée de la" Moselle.

Devenu général de brigade, il fut

demandé par les habitans de Ca-
lais, qui lui conservaient la plus

vive reconnaissance, pour com-
mandant de leur ville. Le ministre

Je la guerre leur répondit : « Le
• conseil exécutif pense que les

»talens militaires de cet oUicier-

»généialsont plus utiles à l'armée,

»oû il est employé d'une umhière
«active.» Le 9 juin 1792, il fut

grièvement blessé à l'alfaire d'Ar-
lon ; il y cwnmandait une colon-

ne d'infanterie. L'intrépidité qu'il

LAU 9»

avait montrée en chargeant à la

tête de sa colonne, le fit nommer
général de division. « Cette batail-

»le, disent des militaires instruits,

«préluda pour ainsi dire à cette

«longue suite de victoires rempor-
)>tées par les Français. » Le géné-

ral Pichegru lui fit donner le com-
mandement de la 12' division

militaire; il s'y fit estimer par sa

bonté et sa modération. Il mou-
rut à Rouen le 7 août 1 799. Cette

ville et Calais, qui daiis des temps
diflërens avaient été toutes deux ù

même d'apprécier ses vertus, re-

commandèrent au gouvernement
sa veuve et sa fille, qu'il laissait sans

fortune. Les auteurs d'une notice

où nous avons recueilli ces faits,

annoncent qu'ils les tiennent de*

sources les plus pures, et que l'ar-

ticle consacré au général Lauba-
dère dans la Biographie Moderne,
édition de 1816, sont entièrement

coiitrouvés.

LAUBERDIÈRE (Lodis-Fran-

çois-Bertrand du Po>TE>"BEVOTE,

comte de), lieutenant- général ,

d'une famille noble très-ancienne,

est né le 28 octobre 1709, à Bocé
près Baugé, département de Mai-
ne-et-Loire. Il entra, en 1770, à

l'école Militaire de Paris; fut, en

1776, olîicier dans le régiment de
Saintonge infanterie, avec lequel

il se trouva, en 1778, à l'armée

des côtes de la Manche et au camp
de Vaussieux, et en 1779, à l'ar-t

mée de débarquement assemblée
à Saint-Malo. iSoinmé, en 1780,
capitaine de cavalerie, il devint

peu de temps après aide- de-camp
du général, depuis maréchal de
Rochambeau, son oncle, à l'ar-

mée duquel il a fait les quatre

campagnes de la guerre d'Améri»
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que de 1780 à 1783. Il fiit, à la

paix, placé dans le corps de l'état-

major-général de l'armée, et déco-

ré de l'ordre américain de Cincin-

natus. En 1786, aide-major-géné-

ral-des-logis des années, titre mi-

litaire changé depuis en celui d'ad-

judant général; il fut employé en

cette qualité jui^qu'en 1790, épo-

que où il reçut la croix de cheva-

lier de Saint -Louis. Conservé à

rétat-major-général de l'armée, à

la réforme ou réorganisation qui

se fit en juin 1791, sous le titre

d'adjudant-général-colonel, il fut

employé à l'armée du Noid en

1792, et reçnt pour l'Irlande une
mission du ministre de la guerre

Duporlail. Détenu comme prison-

nier de guerre, en mai 1795, dans

ce royaume, il fut de là transféré

en Angleterre , où son échange

n'eut lieu qu'en prairial an 8 (juin

1800). Remis, en pluviôse an 9,
sur le tableau de l'état-major-gé-

néral, comme adjudant-général,

et en l'an 11 (i8o5), sur le ta-

bleau d'activité à la rupture de la

paix avec l'Angleterre, il fut em-
ployé, en l'an i3, en Italie et à

Milan, et en l'an 14 (i8o4)j à l'é-

tat-major-général de la grande-

armée d'Allemagne. Il se trouva

au passage du Danube au corps

du maréchal Ney, et à l'aflaire

glorieuse d'Elchingen; à la prise

d'Ulm et à celle de Vienne, et fit

ensuitela campagne de Moravie et

d'Austerlitz. Le «4 octobre 1806,

il fut présent à la bataille d'Iéna,

à la prise de Halle, et reçut, le 25

octobre suivant, la commission
de chef de l'état-major ù Berlin,

lors de l'entrée des Français dans

cette ville. Il fut nommé cheva-

lier de l'ordre militaire de Maxi-
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milien-Joseph de Bavière, en 1806.

Appelé à la grande-armée en Po-
logne , il fut présent aux affaires

de Golymin et de Pultusk, en dé-

cembre (1806). Chef de l'état-

major de la cavalefie légère d'a-

vant-garde, il se distingua à l'affai-

re de Deppen, sur la Passange, le

4 février 1807. Grièvement blessé

par un boulet, dans une charge

sur une batterie d'artillerie légère

russe, il devint peu après général

de brigade , et fut promu dans

la légion-d'honneur. A la suite de

la paix de Tilsitt , il passa avec la

grande - armée en Kspagne. En
septembre 1808, il fut chargé de

réarmer la citadelle de Saint-Jean-

Pied-de-Port. Il passa les Pyré-

nées, descendit àRoncevaux, dans

la Navarre , se maintint dans ce

poste contre les forces supérieu-

res espagnoles insurgées, et sau-

va la fonderie importante d'Or-

baicetta. Appelé à la grande-ar-

mée dans la Castille, il fut nom-
mé comïTiandant de Madrid, à la

prise de cette capitale , le 2 dé-

cembre 1 808. Chargé, dans ce pos-

te difficile, de détails très-impor-

tans et de l'exécution du mémo-
rable décret d'abolition de l'inqui-

sition , en date du 8 décembre

1808, il s'en acquitta avec hon-

neur et fermeté, et cbntribua puis-

samment, conjointement et sous

les ordres du lieutenant- général

comte Belliard, gouverneur géné-

ral de la Vieille-Caslille, à amener
le moment du retour à Madrid du

roi Joseph, le 21 janvier 1809.

Employé dans la même année' au

corps du général comte Keller-

mann, il marcha avec lui dans les

expéditions de la Galice, à la con-

quête des Asturies et sur Salaman-
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que. En mai 1810, il fui nointné

gouverneur du royaume ou provin-

ce de Léon. 11 releva les uiurj de

la ville d'Astorga, démantelée par

un siège récent, glorieux pour les

armes françaises, et hallit, le 21

j;!in, sou» ces murs, le général es-

pagnol Ménescès, qui manœuvrait
en vue pour l'investir, et lui avait

envoyé une sommation. Il main-
tint, par sa vigilance et ses atta-

ques à propos, sa position à Léon
et province jusrju'en juillet 1811,

qu'il fut appelé sur la frontière de

Portugal , et les riv.es du Duero,
au conuuandement de la province

de Zamora et de Toro. Rappelé

d'E-ipagne en 181 1, il fut em-
ployé, en 1812, en W'estphalie,

sur le Weser , et les côtes de la

mer d'Allemagne ; et en 1810, i!

fut nommé au commandement
d'une brigade dans le i3* corps

d'armée à Hambourg, aux ordres

du maréchal prince d'EckmflLI.

A la rupture de l'armistice de

Dresde, en août 181 5, le prince

d'Eckmiihl le détacha sur sa dro^
to, et lui confia, avec le rang de

général de division , le comman-
dement de la ligne du Weser. A-
près divers événemens importans

en Saxe et sur l'Elhe, Cassel avait

été pris; Brème, inopinément at-

taqué, était tombé au pouvoir de

l'ennemi le i5 octobre. Confor-
mément à ses instructions, le gé-
néral de Laubordière fit sauter les

jionts de Haya, de Nienbourg et

de Minden ; il marche ensuite ra-

pidement sur Brème, l'attaque,

et en chasse, le 21 octobre 181 5,
le corps russe et les Cosaques qui
l'occupaient. Mais la perle de la

bataille de Léipsick venait de dé-
cider du sort de la campagne et
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des arinées françaises en Allema-
gne. Déjà débordé sur plusieurs

points par l'ennemi, il se vit forcé

d'évacuer Brème dès le 26 octo-

bre, et quoique suivi et harcelé

par une forte colonne de Cosa-
ques, il fit à marches forcées, mais

en bon ordre, une retraite de 60
lieues sur Wesel avec ses troupes.

L'insurrection générale des pays

anséatiques, de la W estphalie et

de la Hollande, se déclarait en

proportion de nos revers. L'avant-

garde du corps prussien de Bulow
élait déjà sur l'Yssel. Presque par-

tout sans troupes et sans muni-
tions , nous n'étions plus nulle

part en mesure. Appelé cepei^
dnnt par le maréchal duc de Ta-
renle à la défense des rives du
Bas-Rhin, du Waal et de l'Yssel, le

général de Laiiberdière s'y était

porté avec intrépidité, etavaitfait

occuper Arnheim, Zutphen , et

reprendre Doesbourg, déjà livré

à l'ennemi, qui le reprit une se-

conde fois le même jour, et se

portasur Arnheim. Lepontdecettc
ville sur lePihin était couvert par
quelques ligues usées d'un ancien
camp retranché. Le 29 novem-
bre, les ennemis, sur cinq colon-

nes, se portèrent avec vigueur et

attaquèrent le camp retranrhéqu'il

défendait, soutenu par quelques
troupes de la division du général
Charpentier, du 1 1* corps d'armée
ou du maréchal duc dcTareiite. Lu
combat fut court, mais rude et san-

glant. L'ennemi revenant en nom-
bre supérieur, le camp fut forcé,

le généraUMarie fut blessé et fait

prisonnier. Les Français perdirent

en tués, blessés, pris ou noyés
dans le Rhin , environ 800 hom-
mes : Teonemi, de son aveu, en
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perdit iioo tués ou blessés sur le

fossé, le glacis et le parapet. Le
général de Lauberdière, obligé de

repasser le Rhin et le M'aal, se re-

tira en ordre sur Nimègue, d'où il

fut appelé en hâte à Wesel, déjà

menacé, pour y prendre le com-
mandement de l'une des divisions

d'infanterie du 1 1* corps d'armée.

Dès le 10 décembre 18 15, Wesel,

dont le lieutenant-général comte
Bourke venait d'être nommé gou-

verneur, l'ut livré à lui-même, et

cette importante forteresse, ainsi

que les forts qui en dépendaient,

furent de suite bloqués et resser-

rés par un corps nombreux il'en-

iPjmis. Il commanda les diverses

sorties, ordonnées pendant le blo-

cus. Après la première restaura-

tion en avril i8i4? le gouver-

neur et la garnison de Wesel, en-

core forte de 8,000 hommes, tin-

rent ferme devant l'ennemi, jus-

qu'à ce que les ordres du ministre

de la guerre fissent connaître au

gouverneur que Wesel avait été

cédé à la Prusse, par suite du trai-

té de Paris du 26 avril. Le géné-

ral de Lauberdière, à la tête de la

première colonne de 5, 000 hom-
mes, et d'une batterie de 10 piè-

ces d'artillerie avec ses caissons,

sortit de Wesel le 8 mai (iSiZj)
;

il traversa la Belgique, au milieu

des corps ennemis d'occupation

,

et arriva à la fin de ce mois à Lil-

le, où sa division fut dissoute. Le
comte de Lauberdière fut alors

nommé commandant delà légion-

d'honneur, et confirmé dans le

grade de général de division. En
sa qualité de membre du corps-

législatif, où le déparlement de

Maine-et-Loire l'avait élu en

i8o3, et de nouveau en 1808, il
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assista, le4iuin (i8i4)j à la séan-

ce royale, dans laquelle la charte

fut donnée et jurée. En mars
181 5, de Bordeaux où il se trou-

vait, il se rendit à Marseille, Aix

et INîmes pour y ofl'rir, en sa qua-

lité d'olficier-général, ses services

à M. le duc d'Angoulême Mais
la chambre des députés dont il

était membre , fut convoquée
sur ces entrefaites. Il quitta Nî-
mes , et se rendit à Paris d'a-

près l'ordre du prince. Le mi-
nistère ayant porté le gouverne-

ment du roi hors de France, et

Napoléon occupant les Tuile-

ries, le 17 avril (i8i5), le général

de Lauberdière fut nommé au

commandement de la i5"" divi-

sion militaire, et, peu après, élu

à la chambre des représentans par

le département de Maine-et-Loi-

re. L'issue de la bataille de Wa-
terloo , et la seconde restauration

en juillet (i8i5), mirent fin aux

dispositions défensives de la Fran-

ce. Il reçut presque immédiate-

rtient après du ministre delà guer-

re, l'ordre de remettre le comman-
dement de la i5* division militai-

re, et en même temps une lettre

appro!)ative de sa conduite dans le

commandement de cette division.

Le 1" janvier 1816, il fut admis à

la retraite du grade de lieutenant-

général, par suite des dispositions

générales qui lui étaient applica-

bles, sur les retraites du 1" août

181 5. A la chambre des députés,

le comte de Lauberdière a toujours

émis les opinions et le vote d'un

royaliste constitutionnel, franche-

ment attaché aux principes consa-

crés par la charte.

LALBERÏ (Charles-Jean), né

à Naples, en 1762, l'un des chi-
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niisles les plus distingués de son

pays. Après avoir terminé ses é-

tudes classiques , il se livra à sou

goût pour les sciences, étudia lu

nouvelle théorie de Lavoisier, ou-

vrit des cours, et professa d'après

cette méthode. Les vieux profes-

seurs effrayés de l'insolence du
jeune novateur, et jaloux de ses

succès, n'oublièrent rien pour dé-

truire ses doctrines en le perdant

lui-même. En 1792, tout ce qui

venait de France était suspect à

Naples. Lanhert recevait souvent

de Paris des livres de chimie et

de physique. On supposa qu'il en-

tretenait avec les républicains une

correspondance suivie. On le dé-

nonça ; et dans ses malles ouver-

tes, on trouva la physique de

Brisson. Ce nom ressemblait à

Brissot. Laubert est accusé de

conspirer avec ce conventionnel.

On le persécute; on l'obsède; il a

beau dire que Brhsori n'a jamais

manipulé que les gaz , et que
Brissot agit sur les atfaires politi-

ques: les agens du pouvoir n'y re-

gardent pas de si près; et pour
leur échapper, il est obligé de

fuir un pays où la similitude des

noms est si dangereuse. Il vient

en France, prend du service dans

les armées, et est envoyé à l'année

d'Italie en qualité de pharmacien.

En 1798, Joubert le chargea d'une

mission dangereuse auprès du gé-

néral Championnet. Il l'exécuta,

malgré tous les dangers qu'offrait

alors sur tous les points la longue
routequ'ilavaità parcourir. Cham-
pionnet, qu'il ne put rejoindre

qu'aux environs de Capoue, lui

ordonna de auivre le qiiartier-gé-

Déral, et à son arrivée à Naples,
1« nomma membre du gouverne-
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ment provisoire qu'il établit. Ce-
pendant M. Laubert donna bien-

tôt sa démission volontaire, et re-

prit ses fonctions de pharmacien,
qu'il a continué à remplir dans les

armées, en Italie , en Hollande,

en Hanovre, en France, en Espa-
gne, en Russie. Renfermé dans
Torgau, après la bataille de Léip-

sick, il fut nommé à Paris inspec-

teur-général du service de santé,

en remplacement de Parmentier

qui venait de mourir. Louis XVIII
confirma cette nomination. Che-
valier de la légion-d'hoimenr en
i8i4i olFicier en 18.16, M. Laubert
appartient à la plupart des sociétés

savantes d'Europe. Il a publié
|

dans divers journaux scientifiques,

des traités remarquables sur plu-
sieurs sujets; un excellent codex
des médicaniens à l'usage des hô-

pitaux militaires, et une mono-
graphie du quinquina, très-esti-

mée.
LALDERDALE (lord James

Maitiand, comte de), membre de
la chambre des pairs d'Angleter-

re, est originaire d'Ecosse,' où il

est né en ijôa. Sa famille est u-
ne des plus anciennes et des plus

distinguées de cette contrée. Il fit

de brillantes éludes à l'université

de Glascow, suivit la carrière du
barreau, où il se fit remarquer, et

devint membre de la chambre des

conmiunes. Il se distingua, sous
le nom de Maitland, parmi les

membres de l'opposition, en com-
battant la plupart des projets du
ministère; en 1^83, il soutint le

bill de l'Inde présenté par le cé-

lèbre Fox. Il fut nommé, en 1787,
membre de la commission char-

gée de diriger l'acte d'accusation

contre l'ancien gouverneur-géné-
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rai du Bengale Waren Hastings

{poj. Hastings). En 1789, il per-

dit son père, auquel il succéda

dans sa fortune , ses litres et ses

honneuis, et devint, peu de temps

après, l'un des seize pairs d'Ecos-

se, malgré l'opposition secrète du

ministère et la concurrence à cet-

te dignité de rivaux également

recommandables. Au mois d'avril

1791, il reprocha vivement aux

ministres de saisir le prétexte de

la prise d'Oczakofl', par le gouver-

nement russe, pour lui faire dé-

clarer la guerre, ajoutant que U:

ministère s'eilorçait de persuader

à la nation que l'ambition de la

Hussie la porterait à envahir la

Turquie, et à attaquer l'indépen-

dance de la Prusse. Lord Lauder-

dale n'obtint; dans cette circons-

tance, d'autre triomphe que celui

de prouver de nouveau ses talens

et son indépendance. Un peu plus

lard , il blâma avec amertume les

mesures violentes prises à l'égard

de Tippoo-Saëb, qui luttait, avec

autant de courage que de mauvai-

se fortune, contre l'envahissement

de ses états et la domination sans

cesse croissante de l'Angleterre.

Dans la discussion du bill relatif

à la formation du jury pour les

libelles, lord Lauderdale se fit en-

core remarquer par des idées sa-

ges et lumineuses, et par sa haine

pour tout ce qui pouvait donner

lieu à l'arbitraire. Il fut un des

partisans les plus prononcés de la

révolution française, et voulant

juger les éyénemens sur le tbéii-

tre même où ils se passaient , il

vint en France, au commence-
ment de 1792, avec son ami le

docteur Mawe. Les excès auxquels

l'effervescence générale donna

lieu , à cette époque déplorable

,

n'exercèrent point sur son esprit

une influence désavantageuse à

la cause de la véritable liberté. Il

dégagea cette cause si pure de son

horrible alliage, et, de retour dans

sa patrie, il entretint des ndations

d'amitié ou de sou venir, avec quel-

ques-uns des hommes les plus dis-

tinguésdela capitale. (iBki6Sot(i'oj

)>ce nom), dit une Biographie

«étrangère, parla souvent de lord

«Lauderdale, dans son journal /f

» Patriote français, et même à la

» tribune de l'assemblée législati-

M ve et de la convention nationa-

»le, comme d'un véritable ami de

»la liberté.» Ce membre distin-

gué de l'opposition anglaise avait,

lors de son séjour en France, pris

une connaissance approfondie des

cahiers des trois ordres; il leur

dut une connaissance plus parti-

culière des abus de l'ancien or-

dre de choses, et il attribua, di-

sent les mêmes biogniphes, « la

«révolution française à la mauvai-

»se administration des finances

»et aux prodigalités de la cour.»

tn de ses compatriotes, John Gif-

ford, prélendit le réfuter, et l'ac-

cusa brutalement d'ignorance et

de j)artialité. GifFord, lui-même,

trouva dans les deux pays de

puissans réfutateurs. Lord Lau-
derdale s'opposa avec force à l'in-

corporation et à l'armement de la

milice, d<;mandés dans le discours

de la couronne; attaqua le bill de

suspension de la loi d'habeas cor-

pus, et les différentes mesures
dont l'objet était de soutenir la

guerre contre la France. Au mois

de février 1795, il s'éleva de nou-

veau contre cette guerre, et pré-

senta, à la fin de la même année.
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une pétition revêtue, disait-il, de

plus de 5o,ooo signatures, pour

réclamer la paix. En novembre
t^-qS, il alt:iqna le hill. dont lord

Grenville était l'orjîane. relative-

ment aux moyens de mettre à l'a-

bri des complots séditieux la per-

sonne du roi et le gouvernement,

et compara ce bill à celui que Ri-

chard II avait fait déposer et qui

avait raillé sa mort. Il examina,

et réduisit les conspirations que le

ministère signalait, aux simples

murmures du peuple fatigué d'u-

ne guerre ruineuse. Dans une au-

tre occasion , il attaqua , avec la

plus grande énergie, l'évêque de

Rochester sur sa doctrine de l'o-

béissance passive. Plus-tard, il

s'éleva contre la traite des >'oirs.

Lord Lauderdale voulant être élu

shériff, établit, en 1 79-, dans la ci-

té ^e Londres, un commerce fictif.

Cettetentativeeut peude succès; il

n'obtinlqu'un petit nombrede voix.

Fox étant parvenu au ministère,

lord Lauderdale. son ami, devint

pair de la Grande-Bretagne, mem-
bre du conseil privé, et garde du
grand-sceau d'Ecosse. Mais il per-

dit cette place, d'un revenu con-
sidérable, ainsi que ses autres em-
plois au changement du ministè-

re. En juillet 1806, il fut envoyé,
en qualité d'ambassadeur extraor-

dinaire, prè'; de l'empereur Napo-
léon pour traiter de la paix. Cette

négociation ne put avoir le succès
qu'il se promettait; il quitta Paris

lorsque Napoléon partit pour la

campagne de Prusse, en 1808. Au
commencement de 1809, il signa,

avec (i de ses collègues de la cham-
bre des pairs, la protestation à la-

quelle donna lieu l'adresse de fé-

licitalioii de cette chambre relati-
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vement à l'expédition de Copen-
hague, blâmée de l'Europe entiè-

re. Lorsqu'en i8i4<. on demanda
un secours de doo.ooo livres ster-

ling , en faveur des habitans de

l'Allemagne qui avi^nt le plus

souffert des désastres de la guer-

re, il s'opposa fortement à ce qu'il

fût accordé pour cette destina-

tion. Il proposa, mais sans succès,

de le répartir entre les habitans

les plus pauvres des campagnes
de l'Angleterre, que depuis 26 ans

on accablait de taxes. Dans la

séance de la chambre, du 8 avril

1816, il dit n'avoir pas la convic-

tion de l'indispensable nécessité

de détenir Napoléon à l'ile de

Sainte-Hélène, et ajouta qu'il ne

pouvait pas concevoir ce qui s'op-

posait à ce qu'on le tînt sous bon-

ne et sftre garde dans quelque en-

droit de la Grande-Bretagne. Il

soutint l'opinion de lord HoUand
tendant à ce que la deuxième lec-

ture du bill, relatif à cette déten-

tion, fût remise au 7 mai suivant,

et conclut en opinant à ce que
la question fût portée devant les

juges. Lord Bathurst fit rejeter

cette proposition. Dans le même
mois, lord Lauderdale combattit

la motion de lord Bulkeley, pour
la création d'une taxe sur les An-
glais qui en passant sur le conti-

nent échappaient ainsi à divers

autres impôts. Il prétendait, pour

motiver son opposition, que les

capitalistes qui s'absentaient lais-

saient des propriétés assujetties

aux contributions, et déclarait que

si le plan propose par les minis^

très était adopté, il détruirait la

liberté du commerce qui , en An-
gleterre, faisait, en grande partie,

la gloire et la législation de l'état.
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Les explications que donna lord

Liverpool firent écarter celte mo-
tion. Lord Lauderdale s'opposa

de nouveau, en 1817, à la sus-

pension de Vhabeas corpus.) et

protesta énergiqueinent contre son

adoption. 11 a publié, comme pu-

bliciste et comme économiste

,

différens ouvrages, dont nous ci-

terons les principaux ; ce sont :

i" Lettres aux pairs d'Ecosse,

in-8°, 1794- Il se plaint avec é-

nergie, dans cet ouvrage, de son

exclusion, qu'il attribue aux mi-

nistres qui voulaient se venger de

son opposition à leurs mesures,

a" Discours sur les finances, 'n-4°j

1796; 3° Pensées suk les finances,

in-4% 1796; 4° Lettres sur les me-

sures (le finances actuellement pro-

posées, dans lesquelles on examine
particulièrement le hill soumis au
parlement, in-8°, 1798; 5" Recher-

ches sur la nature et l'origine de

ta richesse publique. in-S", i8o4;
6" Avis aux manufacturiers de la

Grande- Bretagne sur les consé-

quences de runion de l'Irlande,

in-8°, i8o5; 7° Pensées sur l'état

alarmant de la circulation et sur

les moyens d'adoucir les souffran-

ces pécuniaires de l'Irlande, in-8",

i8o5; 8° Recherches sur le mérite

pratique du système du gouverne-

ment de rinde sous la surinten-

dance de la commission du contrô-

le. in-8°, 1809; 9" Considérations

sur la dépréciation du papier en

circulation, in-8°, 1812; 10" Nou-
velles considérations sur l'état de

la circulation, in -8% 1812; 11"

Lettres sur les lois concernant les

grains, m- i«i4.

LADDON (Gédéon-Ernesï, ba-

ron de), feld-marécbal autrichien,

généralissime des armées de l'Em-
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pire, naquit en 1716, à Tootzen,

dans la Livonie, d'une famille no-
ble, mais pauvre, originaire d'E-

cosse. Son éducation se bornait à

une connaissance très-imparfaite

des mathématiques et à des no-
tions peu étendues de géographie.

Néanmoins il parvint, par son ar-

deur au trav.iil, ses talens et son

courage, aux première grades mili-

tiires. 11 entra comme cadet dans

un régiment d'infanterie russe,

en 1751, et commença à appren-
dre l'art de la guerre sous le ma-
réchal de Munich. Le jeune Lau-
don se distingua dans la guerre

de 1706 à 1739, contre la puis-

sance ottomane, et quitta la Rus-
sie, après la paix de 1740, par sui-

te d'un passe-droit. Il demand;»

du service à Frédéric-le-Grand.

Ce prince, à la suite d'une au-

dience de quelques minules,^le

congédia, et dit, en se tournant

vers ses officiers : « La figure de

» cet homme ne me revient point. »

Plus tard, il lui fit un accueil plus

flatteur. Laudon travailla quelque
temps dans les bureaux militaires

de Berlin, pour subvenir à ses dé-

penses journalières. Il s'y déplut

bientôt, et muni de lettres de re-

commandation de l'ambassadeur

autrichien en Prusse, M. de llo-

senberg, il se rendit à Vienne, où
l'impératrice Marie-Thérèse, fa-

vorablement prévenue par les let-

tres de son ministre, l'accueillit

très-bien, et lui donna une com-
pagnie de Pandours. Il fit avec ces

troupes les campagnes de 1743 et

de 1744? t^t tilt blessé dans la der-

nière d'une balle au bras : cette

blessure était légère, et fut la seule

qu'il reçut pendant tout le temps

qu'il passa au service. Ayant eu
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avec le baron de Trenck, com-
mandant des Pandours , homme
violent et sans éducation, une al-

tercation des plus vives, il donna

sa démission, et vécut à Vienne

,

dans l'étude et la retraite, avec la

demi -solde de capitaine ,
qu'il

n'obtint pas sans dilficulté. Il tut

rappelé en 17 55, et nommé ma-
jor dans un régiment des frontiè-

res de la Croatie. La guerre de

sept ans, qui ne tarda pas à écla-

ter, devait être plus favorable à sa

gloire et à sa fortune. Eu vain le

général Pettazzi, commandant su-

périeur de la Croatie, prétend,

par pure malveillance, le retenir

éloigné du théâtre des événemens;

Laudon se rend à Vienne, se pré-

sente au prince de Raunitz, le

sollicite, l'intéresse, et obtient,

par sa protection, malgré le con-

seil aulique, un brevet de lieute-

nant-colonel. Il part, pour l'ar-

mée de l'Empire, en Bohème, à

la tète de 800 Croates. Des actions

d'éclat lui font obtenir, en mars

1757, le grade de colonel, et celui

de général-major au mois d'août

de la même année. Il §e fit remar-

quer surtout dans les escarmou-
ches, qui, par sa prudence, son

sang-froid, sa rare intrépidité,

devenaient des affaires d'une hau-

te importance. Il était considéré

comme l'un des premiers chefs de

partisans de l'armée. Le combat
de Domstadt, dont tout Thonneur
lui est dû, coûta à l'armée du
grand Frédéric 2,700 hommes,
et 1,800 charriots chargés d'ar-

gent, de munitions, de vivres,

etc., et força Frédéric à lever le

siège d'Olmutz. Ce brillant fait

d'armes, dont Marie-Thérèse sut

apprécier tout le mérite, valut ù
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Laudon le grade de lieutenant-gé-

néral. Il eut ^tfplu^ grande part

au gain de la b^Slle d'Hochkirch,

le i/| octobre 1758 : c'est lui qui

traça le plan d'après lequellefeld-

maréchal Daun exécuta les ma-
nœuvres qui décidèrent le succès

en faveur des troupes impériales.

Laudon poursuivit sa victoire en

harcelant , à la tète de l'avant-

garde , les troupes prussiennes

dans leur retraite, et en les bat-

tant dans toutes les occasions, à

Schoenberg, à Paflendorf, à Lau-
ban, à Lavenberg, etc. Les deux
armées prirent leurs quartiers dhi-

ver. Laudon, mandé à Vienne, J
reçut, des mains mêmes de l'im-

pératrice, la grand'croix de Ma-
rie-Thérèse et le diplôme de ba-

ron du Saint-Empire. Les hostilités

recommencèrent en 1759. A la

tête de 18,000 hommes, il traver-

sa la Basse -Lusace, et s'avança

vers la marche de Brandebourg.

Le 12 août, il attaqua Frédéric à

Runnersdorff, et remporta sur lui

une victoire complète, mais dont

les résultats auraient été plus con-

sidérables, si le général russe Sol-

tikofi', qui dirigeait en chef les

opérations, et que Frédéric ve-

nait de battre, n'eût continuelle-

ment entravé ses projets. Laudon
se sépara du général russe vers la

fin de novembre , et regagna la

Silésie autrichienne. Le 25 juin

17Ô0, il remporta la victoire de

Landshout, et le 2 5)011161,11 s'em-

para de Glatz. Il échoua devant

Breslau, dont il leva le siège le 5

août, et perdit la bataille de Li-

gnitz le i5 du même mois. Il fit

sa retraite en bon ordre, et inves-

tit Kosel le ao octobre; mais à

l'approche des troupes prussien-
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nés, il se retira dans le comté de

Glatz, où il prit s|^quartiers d'hi-

ver. La perte d"a bataille de

Lignitz mit la mésiiitellij^ence

entre les générifcjx Daun et Lau-
don. Pour en éviter les suites,

Marie -Thérèse leur confia des

commandemens séparés, et nom-
ma Landon général d'artillerie.

Au mois de mars 1761 , il prit le

commandement de l'armée de Si-

lésie forte de 60,000 hommes, et

eut pour adversaire Frédéric-le-

Grand. Les armées passèrent plu-

sieurs mois à s'observer; enfin,

Lardon s'empara le 1" octobre de
Schweidnitz, événement qui ter-

mina la campagne, fit le plus

grand honneur au vainqueur, et

amena la paix qui fut signée au
commencement de i^-ôa. Laudon
reçut en présent de sa souveraine

la belle terre de Rlein-Bctschwaz,

dont il se défit ensuite ainsi que
de plusieurs autres propriétés

,

pour acheter le château d'Haders-

dorf, situé à peu de distance de

Vienne. Il obtint en 1770 le com-
mandement général de la Mora-
vie. Dans une entrevue de Joseph
|I et de Frédéric, Laudon, qui é-

lait présent , voulut s'asseoir à la

dernière place. Frédéric le prit par

la main et le fit placer près de lui

en disant: '< Mettez- vous ici, mon-
• sieurdeLaudon; j'aime beaucoup
• mieux vous voir à côté de moi
M qu'en face. « Lorsque la mort de

l'électeur de Bavière en 1778 pa-

rut devoir faire reprendre le;^ hos-

tilités, Laudon fut nomn»é fcld-

maréchal, et désigné»pour com-
mander l'armée de Silésie. Cette

campagne se borna à de simples

mouvemens militaires, et la paijt

fut conclue quelques mois après

,
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le i3 mai 177g. Laudon passa le

long intervalle entre cette époque
et l'année 1788, dans ses terres

dont il se plaisait ;\ diriger l'admi-

nistration, ne paraissant à la cour

que lorsque sou devoir l'exigeait.

La guerre avec la Turquie éclata

cette année (1788); mais les pré-

tentions de ses jeunes rivaux le

firent tenir éloigné des armées, et

l'on n'eut recours à ses services

que lorsque la monarchie fut en

danger (voyez Joseph IIj. Sur la

demande même du feld-maréchal

Lascy , commanrlant de l'armée

destinée à agir contre les Turcs,

il partit de Vienne le i3 aoflt,

s'empara de Dubitza le 26 du mê-
me mois, le 4 octobre suivant de

Novi, et le 10 juillet 1789 de Ber-

bir. Mais la conquête qui sauva
l'Empire, et lui rendit la paix, fut

celle de Belgrade, le 6 octobre. Il

reçut en récompense de l'empe-

reur Joseph II, le titre de généra-

lissime «les armées autrichiennes.

Cette dignité lui donnait le droit

de régler les opérations militaires

sans en référer au conseil aulique.

L'alliance intime contractée entre

l'Autriche et la Porte-Ottomane,
détermina Laudon à se porter a-

vec ses principales forces vers les

frontières de la Prusse, et il dressu

son plan de campagne en consé-

quence. Quoique Léopold, qui a-

vait succédé à Joseph II, montrât

les dispositions les plus pacifiques,

Laudon établit son quartier géné-

ral à Neustichen ; mais de violen-

tes douleurs causées par une ré-

tention d'urine à laquelle il était

sujet depuis plusieurs années ,

l'enlevèrent presque subitement,

le 14 juillet 1790, dans sa 75* an-

née. 11 fut regretté de toute l'ur-
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niée, qui lui était dévouée, moins

encore par devoir que par affec-

Uou et reconnaissance, pour sa

bonté, sa justice et sa vie siinple

au milieu de l'appireil du ccuri-

mandement et de? honneurs. Son
corps fut transporté, parvienne,
au château de Hadersdorf. De s<.n

tivant, il s'était fait ériger dans

son parc un monument surmon-
té de sa statue, devant laquelle é-

lait un livre ouvert où on lisait

celte inscription que hii-ménie a-

vait choisie : Commemoralio mor-
tis optima philosophia. Le céicbre

Gellért, son ami, faitainsison por-

trait : « Le g;énéral Laudon est un
• homme d'un grand caractère,

1 grave , modeste , mélancolique,

«parlant peu, mais à propos, mais
»avec précision; ne s'entretenant

• jamais de ses faits d'armes, rare-

n ment de la guerre, et prenant plai-

«sir à faire parler les autres. Il est

• d'une taille moyenne, mais bien

«fait, assez maigre. Son regard

• annonce un homme réfléchi, et

«ses yeux bleus ou plutô^b-is sont

«profondément enfoncé^^ans sa

»tête. Il a le nez tant soit peu re-

»levé, la bouche belle et le «ouri-

«re as'sez agréable quand il le

• veut.» Sa vie a été écrite par M.
PezzI ; elle est plus particulière-

ment recommandable par son

exactitude. L'auteur y dite que le

«feld-maréchal Laudon était na-
) turellement tranquille , misan-
• thrope, sombre et froid, lorsque

«tout allait à son gré; mais vif,

• ardent, prompt et très-emporté
«s'il éprouvait la moindre contra-
» diction. » Frédéric le-Grand fai-

sait un grand cas de ses talens et

de son courage, qu'il avait plus

d'une fois appris à connaître à ses
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dépens. A une époque un peu
moins reculée, le général Custincs

cita, dans une discussion sur le ré-

tablissement de la discipline en

France, un trait de fermeté de ce

général, qui pour arrêter une é-

meute, avait tué deux soldats de

sa propre main. Laudon avait

commencé, en 178S, à rassembler

les notes et documens qu'il a-

vait recueillis sur ses campagnes
contre les Prussiens, et se disposait

à composer des mémoires dans

lesquels il aurait rectifié en plu-

sieurs points importans ceux de

Frédéric-le-Grand. La mort ne lui

a pas permis d'exécuter cette en-

treprise qui eût été d'un grand in-

térêt pour l'histoire.

LAUDON (le BAR05 de), géné-

ral-major autrichien, ne paraît pas

être de la famille du précédent.

I! fit, en i7p5, sous Mayence, en

qualité de colonel, la campagne
contre les Français, el, devenu
général-major, fut employé à l'ar-

mée d'Italie. Il y resta pendant

les années l'^fS et 1797, et y fit

preuve d'activfté et de courage.

Au commencement de cette der-

nière campagne, le général en
chef Bonaparte s'éfant porté ra-

pidement à la poursuite de l'ar-

chiduc Charles, le général Laudon
se jeta dans le Tyrol avec un coqis

de troupes, qu'il augmenta des mi-

lices du pays. Il s'avança ensuite

sur les derrières de l'armée fran-

çaise, et y obtint des avantage*

en s'.eraparant de Trente, Rovere-

do, Torbole, Riva, Vérone, etc.

De concert avec les Vénitiens, il

auni^t augmenté la dilTiculté de lu

position des Français, si la trévo

conclue entre l'archiduc et le gé-
néral en chef Bonaparte n'cflf pa-
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ralysé ses moyens. Son gouver-
nement ne l'en jugea pas moins
digne d'une récompense, et il lui

envoya la croix de l'ordre de iMa-

rie-Thérèse. Le général Laudon
a été perdu de vue depuis 1800.

LAUGIER (J. M.), médecin,
associé de diflérentes académies

,

est auteur des ouvrages suivans :

»° Nouvelle découverte pour llia-

maiiité , ou Essai sur la maladie

vénérienne, 1780; 2" l'Art de faire

cesser la peste ou les épidémies les

plus terribles, 1784; 3" Parallèle

entre le magnétisme animal, l'élec-

tricité et les bains médicinaux par
distillation, etc., 1785. A cet ou-
vrage se trouve joint l'art de con-
server la santé et de guérir les

maladies les plus rebelles par les

exercices mécaniques, etc. 4° tiy-

drographie nouvelle, ou Descrip-
tion des bains hydrauliques médici-

naux de toutes les espèces , 1786 ;

5° Tyrannie que les hommes ont

exercée dans presque tous les temps
et tous les pays, contre les femmes,
1 788; 6° le vrai patriotisme, ou ser-

vices rendus à la patrie , avec les

pièces authentiques qui le prouvent,

1791. Le silence que M. Laugier
a gardé depuis la publication de
ce dernier ouvrage fait douter de
son existence

, qu'aucun événe-
ment quelconque

, politique ou
privé n'a d'ailleurs révélée.

LALJACQ (N.), conseillera la

cour royale d'Agen, fut nommé,
en 1797, parle département de

Lot-et-Garonne , député au con-
seil des cinq-cents, où il s'occupa

plus particulièrement de matières

administratives et de législation

civile. Il vota l'adoption du pro-

jet de résolution sur les mariages
des enfans mineurs, demanda et
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obtint la racTiation du nom de
ïarbé, de l'Yonne, inscrit sur la

liste des déportés de fructidor, fit

arrêter qu'il y aurait des avoués
près des tribunaux en France et

dans les colonies, invoqua la ques-

tion préalable sur le projet rela-

tif à la contrainte par corps, émit

successivement une opinion sur

les effets de l'adoption en général,

et des observations sur les dispen-

ses militaires; présenta deux pro-
jets, l'un sur les soumissions de
biens nationaux, et l'autre ten-

dant à autoriser les renonciations

aux soumissions de ces mêmes
biens; présenta un rapport sur les

parens des déportés qui auraient

fui le lieu de leur déportation
;

enfin , réclama la réduction à

12,000 fr. de la somme de 5o,ooo

demandée pour Téreclion d'un

monument à la mémoire du gé-

néral Jûubert. Peu de temps a-

près la révolution du 18 brumaire
an 8 (9 novembre 1799), M. Lau-
jacq fut nommé juge au tribunal

d'appel ^^ département de Lot-

et-Gaionne, depuis cour d'appel

d'Agen. Il est aujourd'hui (1823)

conseiller à la cour royale de cette

ville.

LAUJON (Pierre), membre de

l'institut, naquit à Paris le i3 jan-

vier 1727, d'un procureur qui le

destinait à suivre la carrière du
barreau; mais le jeune Laujon, sé-

duit par quelques essais littéraires

qui avaient eu du succès, refusa

de se livrer ù des études sérieuses.

Sa pièce de Daphnis et Chloé,

citée avec les plus grands éloges

dans les salons de la haute société,

le fit rechercher de MM. de Niver-

nais,deBernis,d'Argental,d'Ayen,

etc. Le duc de Clermont à qui
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Laujon fut présenté, l'appela près

de sa personne,d'abord comme se-

crétaire de son cabinet, et ensuite

de ses commandemeris. Chez ce

prince, qui aimait avec passion

les lettres et le théâtre, le jeune

auteur put suivre son goût en li-

berté. Le duc de Clermont se ren-

dit à l'armée, et se fit accompagner
de Laujon, en qualité d'intendant

militaire, ce qui lui fit obtenir la

croix de Saint -Louis. Après la

mort du prince, arrivée en 1770,
Laujon devint secrétaire des com-
mandemens du duc de Bourbon,
fils du dernier prince de Condé, et

se trouva chargé de la direction des

fêtes de Chantilly. L'émigration

des princes , au commencement
de la révolution, rendit Laujon à

une liberté qu'il ne désirait pas. Il

perdit à la fois, dans cette circons-

tance,son logement au palaisBour-

bon, et ses emplois , trailemens et

pensions. Quoique réduit à un é-

tat voisin de l'indigence, car il n'a-

vait rien amassé , il supporta la

mauvaise fortune sans se plaindre,

n'importuna ni ses amis , ni les

geus en place, et continua à faire

des chansons. Lorsqu'il fut nom-
mé membre de l'institut en 1807,
à la place de M. Portalis qui venait

de mourir, il avait prés de 80 ans.

L'honneur que l'on fit à Laujon
dans celte circonstance, ne parais-

sait pas fondé sur des titres suf-

fisans. Il en fut plus redevable en
effet aux égards que l'on crut de-
voir à son âge, qu'à des droits fon-

dés sur son mérite. Laissons-le

passer par Cinslitut, dit avec au-
tant d'esprit que de gaieté Delille,

qui vint donrter sa voix à ce vieil-

lard. Ce poète aimable mourut le

i4 juillet ]8ii. 11 a fait un grand

LAU 107

nombre d'ouvrages,parmi lesquels

on cite : i" Daphnis et Cliloé, 1747?
2° Égté, 1701; '5'' Sylvie, 1766; 4'

Isméne et Isménias, 1770. Ces
différentes pièces ont été repré-

sentées à l'Opéra. Il a donné aux
Italiens : 5° ^/v/uVt'. parodie, 1762;
(S L'Amoureux de quinze ans, 1771,
à l'occasion du mariage de M. le

duc de Bourbon ;
7° le Fermier

cru sourd, ouïes Méfiances, 177^;
8° Matroco, 1778; 9° le Poète sup'

posé, 1 782 ;
10° la Nouvelle Ecole

des mères; 1
1° l'Ecole de Camitié,

etc. Le Théâtre-Français lui doit :

12° l'Inconséquent, ou les Soubret-

tes, 1777; i5" le Couvent, 1790.
Il a fait représenter sur le théâtre

de Rouen, en 1806, le Juif bien-

faisant. La Harpe s'exprime ainsi

H l'occasion du Couvent : « Le
«dialogue de cette petite pièce est

» naturel et agréable; et le caille-

» tage du couvent, à la vérité très-

» facile à imiter, y est assez bien

» rendu. » El à l'occasion à'Églé

et de VAmoureux de quinze ans :

« Ces deux pièces sont des baga-
>) telles agréables, bonnes pour
«l'Opéra et la Comédie-Italienne;

«mais une comédie en 5 actes est

•) bien au-dessus des forces de Lau-
))jon, bel-esprit de société, chan-
«sonnier de table, composant de

«petites fêtes pour de grands prin-

«ces, et faisant de petits vers dans
wles grandes occasions. Il songeait

»à l'académie, mais je crois qu'il

»en est revenu. » Laujon publia,

en 1771,1e recueil de ses chansons,

sous le titre d'^Jpropos de société,

3 vol. En i8j I, l'année même de

sa mort, il fit paraître ses OEuvres,

en 4 volumes, qui se composent
d'un choix de ses chansons, de ses

pièces représentées, de celles qui
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n'ont pas paru sur la scèae , et

(le ses opuscules les plus agréa-
bles.

LAIJJON (A. P. M.), fils du
préeédent, a suivi la carrière ad-
ministrative, et était, pendant les

cent jours, en 18 1 5, employé dans

l'administration des contributions

indirectes à Paris. M. Laujon fut,

dit-on, le seul de celte adminis-

tration avec M. MafTioli, qui y
était également employé, qui si-

gnèrent 7}on , lorsqu'on leur pré-

senta l'acte additionnel aux cons-
titutions de l'empire. M. Laujon
n'en a pas moins été supprimé de-

puis. Il a publié: i" Précis lùslo-

rique de In dernière révolution de

Saint-Domingue , in-8", i8o5; 1"

Moyens de renirt^ en possession (te

la colonie de Saint-Domingue , et

d'y rétablir la tranquillité, i8i4j
in-8°.

LAUMOND (Jean Charles-Jo-
seph, comte), conseiiler-d'état,

commandant de la légion-d'hon-

neur, est né à Arras, départeîuent

du Pas-de-Calais, en ijSS. Il en-

tra très-jeune dans la carrière ad-

ministrative, et fut d'abord em-
ployé dans l'intendance de Flan-

dre. Le duc d'Aiguillon, ministre

de la guerre et des affaires étran-

gères sous Louis XV, proposa, en

1778, h M. Laumond de venir le

rejoindre à sa terre d'Aiguillon, oi"!

jl était exilé, pour l'aider à rédi-

ger ses mémoires. M. Laumond
fut pendant quatre ans occupé de

ce travail. En 1784, il se rendit à

Nanci, en qualité de secrétaire en

chef de l'intendance de Lorraine;

en 1790, il fut nommé l'im des

quatre directeurs de la caisse de

Pextraordinaire fondée par Nec-
ker, et, en 1795, il remplaça M.
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Amelot, qui venait d'être destitué

et emprisonné par le comité de

salut public, dans les fonctions de

membre de la commission des re-

vt nus nationaux. Il n'accepta cet-

te place que pour échapper à l'é-

chafaud, dont on le menaçait eu

cas de refus, et il la remplit avec

le plus louable désintéressement.

En 1795, il donna sa démission au

comité de salut public, qui le

nomma consul-général à Smyrne.
En 1797, cette ville fut dévastée

parle plus terrible incendie dont

on ait conservé le souvenir dans

ce pays, où ce fléau est aussi fré-

quent que la peste et les tremble-

mens de terre. La maison consu-

laire et 4?5oo autres devinrent la

proie des flammes; i,5oo Grecs

furent égorgés. Échappé au plu?

grand danger, M. Laumond fit un
voyage à Constantinople, revint à

Smyrne quatre mois après, et fut

remplacé dans le consulat par

Jean-Bon-Saint-André. Bonaparte

venait de descendre en Egypte,

et le consul de France à Smyrne
fut envoyé aux Sept-Tours. M.
Laumond parvint à se sauver sur

un vaisseau ragusais, qui le con-

duisit à Athènes. Il examina dans

le plus grand détail cet antique

berceau des arts et des sciences,

et il eut le bonheur de quitter cet-

te ville célèbre, la veille même du

jour où le commandant turc re-

çut l'ordre de faire arrêter tous

les Français qui y séjournaient.

De retour en France, on proposa

à M. Laumond le consulat de

Hambourg, qu'il refusa. Il rem-
plit successivement ensuite le?

fonctions de commissaire du gou-

vernement près l'armée d'Italie,

et celles d'administrateur des
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iiioanaics à Paris. En i8oi, i! fut

nommé préfet à Strashourj^. Il se

distingua dans cette place par son

intégrité, son désintéressement,

son zèle à secourir tous les mal-

heureux, et surtout des victimes

de la révolution qui languissaient

encore dans les cachots. Les ha-

bitans de Strasbourg, en recon-

naissance de ces services , lui fi-

rent présent d'un bas- relief en ar-

gent, représentant la Catiiédrale.

En 1802, il fut appelé au conseil-

d'état, et nommé, l'année suivan-

te , commissaire du gouverne-

ment en Piémont, et commandant
de la légion-d'honneur. En iSo/j,

il se rendit à Aix-la-Chapelle, en

qualité de préfet du département

de la Roër, où il sut se faire ché-

rir de ses administrés comme à

Strasbourg. En 1808, il quitta la

préfecture de la Roër pour celle

de Seine-et-Oise; reçut, en 1808,

le titre de comte, et fut nommé
directeur- général des mines en

1810. En 18 1 5, il perdit cette der-

nière place, qui fut réunie à celle

des ponts-et-chaussées, et donnée
à M. Mole. M. Laumond fut nom-
mé conseiller-d'état par le roi, qui

lui accorda aussi nue pension de

retraite, à laquelle les longs et a-

tiles services qu'il a rendus à sa

patrie lui donnaient d'incontesta-

l)ies droits. M. Laumond est du
très-petit nombre d'hommes qui,

pi'.r suite de leur utilité, recher-

chés et employés par tous les gou-
vertiemens, se sont concilié, à

toutes les époques, re-;limc et

l'alfection de leurs administrés.

Dans les places éminentes qu'il a

remplies, il n'a jamais songé à

accroître ses revenus, qui sont des

plus modique-J. Rentré dan* la vie
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privée, il espérait consacrer le

reste de ses jours à la culture des

lettres, qu'il a toujours aimées;

mais une maladie douloureuse et

incurable lui enlève ce bonheur.

La société de no.'nbreux amis,

qu'il doit à l'amabilité de son es-

prit et à l'aménité de ses mœurs,
rend ses souffrances moins péni-

bles. M. Laumond est membre
des sociétés d'agriculture de Pa-
ris, de Turin, de Versailles et de

Strasbourg. Il a publié un ou-

vrage sous le titre de Statistique

duBasR/iin, et |jlusieurs Discours

qu'il a prononcés en qualité de

préfet.

LALNAY (Nicolas de), graveur

distingué, membre de l'académie

royale de peinture et de l'acadé-

mie de Copenhague, naquit à Pa-

ris en 1709. Elève de Louis Lem-
pereur, il justifia les soins que ce

maître lui avait d')nnés, et se fit

bientôt une réputation qui lui a

survécu. De Launay s'est montré
habile dans tous les genres : his-

toire, portraits, paysages, il traite

tout avec facilité et succès. Son
burin est ferme sans être rude; i!

rend les chairs avec aisance et

vérité; en général, son faire est

agréable.. Lff marche de Silène, à\-
piès Rubens , est sa composition

historique la plus capitale sous le

lapport de Ja dimension et de
l'exécution. On doit encore citer au
nombre de ses meilleurs ouvrages,
d'après Vœnix, la Partie de Plai^

sir; d'après Fragonard , la bonne
i^'ère et l'Escarpolette; et d'après

Aubry, la première Leçon de l'a^

mitié fraternelle. Il a composé

,

dans ce qu'on appelle ouvrages de
librairie, une foule de vignt^ttes

charmantes, parmi lesquelles ou
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distingue plus parlicalièrement

pour l'esprit, le goût et la finesse,

celles d'après les dessins de C. N.
Cochin et J. M. Moreau, destinées

à orner les éditions de J. J. Rous-
seau, imprimées in-4" à Bruxel-

les; de Molière, in-8", et de l'A-

rioste de Baskerville. De Launay,
qui a fait lui-même plusieurs élè-

ves distingués, en tête destpiels on
peut citer MM. Ponce, Fossoyeux
et Dupréel , mourut à Paris le 2

avril 1793, cinq ans après sa ré-

ception à l'académie.

LAUNAY (Robert de), frère et

élève du précédent, a exercé a-

vec beaucoup de succès l'art de

la gravure, et son œuvre est re-

cherché des amateurs. Ses prin-

cipales compositions sont : le Mal-
heur imprévu, d'après Greuze; les

Adieux de la nourrice et le Mariage
rompu y d'après Auhry, et lé Ma-
riage conclu, d'après Borel. Comme
Nicolas de Launay , il a exécuté

des vignettes très-estimées, d'a-

près les dessins de Marillier, Mo-
reau et Cochin , pour les éditions

les plus remarquables de la Bible,

de Voltaire et de Rousseau. Ro-
bert de Launay mourut en 18 14;
il était né en 1754, quinze ans

après son frère.

LADNEY (Bernard-Reké Jotjr-

DiN de), dernier gouverneur de la

Bastille, connu sous le nom de

Marquis de Launey ou Launay,

naquit à Paris, au mois d'avril

1740, dans la Bastille même, dont

son père était gouverneur, et em-
brassa l'état militaire. Comme il

était trop jeune à la mort de son

père pour lui succéder, le gouver-

nement de cette antique prison d'é-

tat, bâtie en 1 385, fut confié au com-
te de Junùlhac de Gubjac. A la
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mortdecelui ci, arrivée en 1776, M.
de Launey, alors âgé de 56 ans, ob-
tint le gouvernement de la Bastil-

le et le conserva jusqu'au 1 4 juillet

1789, époque de la destruction de

cette forteresse par le peuple de

Paris. C'est parce que le nom de

M. de Launey se rattache à ce

premier événement de la révolu-

tion qu'il est devenu historique.

Né et élevé dans un château-fort,

qui avait acquis la plus triste cé-

lébrité, M. de Launey y avait con-

tracté un caractère de rudesse et

d'inflexibilité qui fut cause de sa

perte. Les procès-verbaux de l'Hô-

tel-de-Ville, dans lesquels tous les

faits relatifs à ce grand événement
ont été fidèlement recueillis, font

connaître que le gouverneur avait

pris la résolution de se défendre

jusqu'à la dernière extrémité", de

mettre le feu au dépôt des pou-
dres et de s'ensevelir sous les dé-

combres de la forteresse. Quinze

jours environ avant la prise de la

Bastille, trois individus, que leur

mise et leur langage distinguaient

de la classe populaire, l'abordèrent

et lui demandèrent ce qu'il se pro-

posait de faire s'il était attaqué?

«Ma conduite, répondit M. de

«Launey, est réglée par mes de-

))Voirs; je me détendrai.» En face

de l'ennemi, sa réponse efit été

toute française; dans sa position

n'avait-il pas, avant de se décla-

rer, d'autres devoirs à remplir,

des supérieurs à consulter? Au sur-

plus, il n'a jamais été possible de

découvrir de qui ces émissaires

tenaient leur mission , ni qui ils

étalent. Dans la nuit du 12 au i5

juillet, toutes les poudres, dépo-

sées dans les magasins de l'arse-

nal , furent transportées, par or-
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dre du ministre de la guerre, à la

Bastille, par des soldats du régi-

ment suisse de Salis-Samade. Le

14 juillet au matin, on accordait

encore des permissions de sortir

Î.UX soldats et aux sous-ofliciers,

et plusieurs personnes en usèrent.

M. d'Agay, lui-même, a déclaré

qu'en quittant M. de Launey, son

beau-père, à 9 heuresdu matin, il

ne lui témoigna aucune crainte.

En effet, les mouvemens, aux en-

virons de la Bastille, ne se mani-
festèrent que vers les 10 heures.

Ces mouvemens donnèrent lieu à

plusieurs députations de la part

de la municipalité au gouverneur,

et l'une d'elles demanda que la

garde de la forteresse fût confiée

au peuple, afin de dissiper toutes

les craintes. Thuriot, alors avocat

et député du distiict de Saint-

Louis, s'efforça de déterminer le

gouverneur à faire démonter les

canons placés sur les tours; il n'y

put réussir. Le gouverneur se con-

tenta de l'introduire dans la cour

intérieure. Là, réunissant la gar-

nison , composée de 82 invalides

et de 02 soldats du régiment suis-

se de Salis, il fit la promesse et fit

jurer à la garnison de n'employer

ses armes qu'en cas d'attaque. Les

tours étaient garnies de i5 pièces

de canon destinées, disait-on, à ne

servir que dans les réjouissances

publiques. Mais d'un autre côté,

on prétend qu'elles avaient une
autre destination. On avait tiré

diynagasin d'armes, pour les pla-

cer dans le château, 12 fusils de
rempart, du calibre d'une livre et

demie déballes. Outre ces moyens
de défense, la Bastille renfermait

400 biscaïens, 14 coffrets de bou-
lets sabotés, iSooo cartouches et
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120 barils de poudre. Pour pré-

venir le cas où les munitions se-

raient épuisées, et celui où les as-

saillans s'approcheraient assez

pour n'être plus atteints par le ca-

non, on avait versé sur les tours

6 charretées de vieux pavés, de

vieux ferrements, boulets, che-

nets, etc. Dès le i5, on plaça des

sentinelles dans tous les endroits

jusqu'alors négligés, et 1 2 hom-
mes furent envoyés sur les tours

pour observer et rendre compte
des mouvemens extérieurs. Sous

le rapport militaire, ces disposi-

tions étaient très - convenables.

Cependant les députations se suc-

cédaient à de courts intervalles

et étaient presque toutes admises

dans la forteresse. L'une d'elles,

la dernière, conduite par l'abbé

Fauchet (roj'. FAucanT), refusa de

dépasser la cour de l'Orme, quel-

que assurance qu'on lui donnât

des dispositions pacifiques du gou-

verneur et de la garnison. Ce re-

fus fit croire, mal à propos, ù M.
de Launey, que la députation ne
venait pas de la Ville. « Le drapeau

»que portent les députés, dit -il

«aux soldats, aura été enlevé par

»le peuple, et il s'en sert pournous
«surprendre.» Pend.mt ces pour-

parlers, le peuple, que tant d'hési-

tation et de lenteurs fatiguait, ten-

tait de s'emparer de la Bastille.

Le premier pont était déjà abattu

et le second au moment de l'être;

en vain les invalides criaient aux
assaillans de se retirer, parce qu'on

allait faire feu; le peuple ne tenait

compte des avis ni des menaces.

Alors le gouverneur donna ordre

de tirer. Celte première décharge

tua et blessa plusieurs individus.

Le peuple se dispersa; mais bien-
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tôt revenant avec plus de fureur,

il se mit eu devoir de briser à

coups de hache les portes du quar-

ti<.'r. Protégées par le feu des as-

siégés, elles ne purent être toutes

enfoncées. Une partie de la niul-

litudc se porta alors sur lesderrié-

res de la Bastille et se précipita

dans le quartier. Bientôt 3 voitu-

res de paille arrivèrent; les assail-

lans y mirent le feu, et incendiè-

rent le corps- de-garde avancé,
l'habitation du gouverneur et les

cuisines. M. de Lanney fit jouer

l'artillerie. La présence des gar-

des-françaises, qui arrivèrent dans
la cour de l'Orme avec un mor-
tier, a pièces de 4 et un canon
garni en argent , enlevé au garde-

meuble, intimida la garnison. Des
oUiciers, désespérés de répandre
le sang français, parlèrent de ca-

pituler. Le gouverneur et le com-
mandant des Suisses, M. de Flue,

repoussèrent cette proposition. Le
premier qui, au commencement
de l'action, s'était écrié : «Je n'o-

» serais jamais me représenter à

«mon corps si une forteresse, que
nie roi m'a chargé de défendre, se

«rendait sans qu'on eût tiré im

»coup de fusil,» n'était p^îint sa-

tisfait de 4 heures de combat; il

saisit la mèche d'une des pièces

de canon, pour mettie le feu aux
poudres : deuxsous-ofliciers s'élan-

cèrent sur lui, et la lui arrachèrent.

Le tumulte allait toujours crois-

paat. Dans cette position, M. de

Launey assemble le conseil, et de-

mande à la garnison qoel parti el-

le veut prendre. «Moi, dit-il., je

»n'en vois pas d'autre que de re-

» monter sur les tours, continuer

))le combat, et se fiijre sauter pi u-

* tôt que de se rendre. >» Le com-
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mandant suisse se détermina à

proposer une capitulation, et en
fit la demande au travers d'un des

créneaux, près le pont-levis. On
refusa de laisser sortir la garnison

avec les honneurs de la guerre. Il

écrivit alors, au crayon, que si l'on

promettait de ne pas égorger la

troupe, il poserait les armes. « A-
» baissez le ])ont , il ne vous sera

wrien fait,» lui cria-t-ou. Le papier

de l'officier suisse contenait, en
outre, cette menace :«Nousavons
» 30 milliers de poudre; nous fe-

» rons sauter la garnison et tout le

>i quartier si vous n'acceptez pas

«nos propositions. » Ce papier fut

reçu par vn nommé Réole, qui

pour l'avoir fut obligé de traver-

ser une longue planche que l'on

plaça sur le fossé. Il le remit ù

un chef des assiégeans noiïmié

Elie, officier du régiment de la

Reine. Celui-ci le lut à voix haute,

et répondit par ces mots :« Foi

«d'officier, nous acceptons; bais-

»sez les ponts. » A peine les ponts

sont-ils baissés que la multitude

se précipita, comme par torrens,

dans les cours, en demandante
grands cris le gouverneur. Le lieu-

tenant du roi, M. Dupuget,qu'ei-

le prenait pour M. de Launey, el

qu'elle menaçait violemment, se

hâta de le lui faire connaître. Sans

cette circonstance, le gouverneur,

vêtu d'une simple redingote gri-

se, n'eût pas été reconnu, et eût

pu vraisemblablement s'échap-

per. Un marchand de vin, dn la

rue des Noyers - Saint - Jacques

,

nomme Cholat, lui mit le premier

la main sur le collet . et l'escorta

jusqu'au Pelit-Sainl-Antoine. Con-
duit par deux gardes- françaises, le

gouverneur fut meuéàl'Hôtel-de-
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Ville. Ce trajet fut affreux; l'indi-

gnation du peuple fit un martyr

du malheureux gouverneur. Frap-

pé de fuiipsd'éjiée, de baïonnette

et de hâton, il était couvert de

blessures et de sang. Un de ses

conducteurs s'apercevant qu'il

avait la tête nue, ce qui le faisait

remarqiierde la multitude, lui mit

son chapeau sur la tête. M. de

Launey ue put soutTrir qu'un acte

d'humanité devînt funeste à cet

homme généreux, sur lequel les

mauvais traitemens retombaient;

il lui fit reprendre son chapeau.

L'infortuné gouverneur, qui avait

inutilement demandlè , plusieurs

fois pendant le chemin, qu'on u-

chevât de lui arracher la vie,

troïlva enfin la mort près des mar-
ches de l'Hôiel-de-Ville. Sa tête,

ainsi que celles du major de Los-
ne-Salbray, de l'aide -major de

Miray, du lieutenant des invalides

Person et de M. de Flesselles,

massacré dans la même soirée

,

furent promenées dans tcut Paris.

Les corps de ces victimes des fu-

leurs populaires, hors celui de M.
deLaufiey.quel'on ne retrou va pas,

furent déposés à la Morgue. Vingt-

deux invalides, de la garnison de la

Bastille, ne durent leur salut qu'à
la fermeté des gardes-françaises,

qui les esc(»rtaient et les déposè-
rent dans une de leurs propres
casernes. Ln ouvrage biographi-

que, très-favoiable à M. de Lau-
ney, et fort peu au parti populai-
re, rapporte d'après M. le comte

^'-^D''.^> conseiiler-d'étiit, l'un des
gendres de M. de Launey, que 6
mois après la prise de la Bastille,

un soldat Inconnu remit à la famil-

le de ce gouverneur, ses bijoux,
sa montre et un cachet à ses armes;

XI.

LAU ii5.

mais, ajoutent les auteurs de l'ou-

vrage dont nous parlons, le sol-

dat ne s'expliqua point sur la ma-
nière dont ces objets lui étaient

parvenus. Il y a de la ujalveillan-

ce à rendre compte de cette ma-
nière d'une action louable. Puis-

qu'on attachait de l'importance à

cette particularité de remise de

bijoux, rien, ce semble, n'était

plus facile que de l'éclaircir. Il

eût été, de la part de ces auteurs,

d'un bien plus haut intérêt de dé-

truire les imput.itions renfermées

dans d'autres biographies, notam-
ment dans une imprimée à l'é-

tranger. On y déclare que ce gou-
verneur « descendait d'un simple

«officier de la justice de Saint-

» Sauveur-le-VicQmte, dont le nom
«était JocRDAN, et n'avait aucun
«droit au titre de marquis; qu'il

«servait depuis long-temps dans
«des grades subalternes, lorsqu'il

«obtint le gouvernement du châ-

ateau de la Bastille, etc. «Nous n'a-

vons point suivi les données de
cette biographie, pour la rédac-
tion de la notice que nous consa-
crons à M. de Launey: Nous
devons seulement déclarer qu'el-

les sont loin de le représen-
ter comme un homme de résolu-

tion et de courage. Nous transcri-

rons simplement ce que ces mê-
mes biographies disent de sa fa-

mille : « Sa veuve et ses enfans ar-

» r-tés à Paris , à l'époque des
«massacres de septembre 1792,
«furent mis en liberté par l'inter-

« cession du duc d'Orléans, et ont
«vécu dans l'obscurité. Son fils é-

» tait au service, en 1798, en qua-
«lité de sous-ollicier.rt

LA UNION (le comte de)
, gé-

néral en chef de l'armée espa-

8
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gnole, issu d'une famille noble et

(îistiuguée, fut destiné dès sa jeu-

nesse au métier des armes. En
i^gô, il était déjà oflicier-géné-

ral. Chargé à cette époque du
commandement de l'aile gauche
de l'armée sous les ordres de M.
de Ricardos, il y rendit de grands

services. Il se distingua plus par-

ticulièrement encore , le 22 sep-

tembre de la même année , à la

bataille de ïronillas, et le 26 no-

vembre suivant près de Céret. M.
de Ricardos fut tué, et M. Oreilly

qui devait le remplacer, ayantaussi

été tué peu de temps après, le cou) te

de Laliuion prit, au mois de mars

3794» 1^ conmiandement en chef

de l'armée, dont il était chéri à

cause de ses talens et de sa valeur

chevaleresque. Le commandement
général ne lui fut pas heureux. Il

n'éprouva que des revers. Attri-

buant à la jalousie de ses rivaux

la mauvaise contenance des trou-

pes devant l'ennemi, il résolut de

réorganiser l'armée, et donna,

dit -on, l'ordre de décimer un
corps de (5, 000 hommes, lequel

s'était mal conduit à l'attaque qui

avait pour but de délivrer le fort

de Bellegarde [voyez Las Amaril-

LAs). Il survécut peu à ces dilfé-

rentes mesures; il fut blessé mor-
tellement à la sanglante bataille de

Figuières. Les Français y tuèrent

un nombre considérable d'Espa-

gnols, firent 5,000 prisonniers,

s'emparèrent du fort et emmenè-
rent 100 bouches à feu.

LAUNOY (J. Barthélémy), fut

nommé, en l'an 4 (i795) , par le

département de l'Aisne, député

au conseil des anciens. Pendant

cette session, il fit rejeter la pro-

position relative à l'ouverture des
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successions des prêtres déportés.

En l'an 5, il propose, et le conseil

adople,une résolution concernant
le choix des livres pour les biblio-

thèques ptdjliques, ainsi qu'une
autre résolution sur l'exportation

des bois de construction en Hol-
lande ; en l'an (i (1797), il es! ex-

clu des fonctions législatives, jus-

qu'à la radiation de son frère de
la liste des émigrés. Quelque
temps après la révolution du 18

brumaire an 8 (9 novembre

1799), il fut nommé juge au tri-

bunal civil de Vervins, départe-

ment de l'Aisne, dont il était pré-

sident en 18^)7. Depuis ce temps
il a été perdu de vue.

LALNOY (Locis-GoDEFRoY-
Henri), maréchal-de-camp, frère

du précédent, servait au commen-
cement de la révolution. En 1792,
il fut arrêté à Naniur avec M. de

La l'ayette. Son inscription sur la

liste des émigrés, malgré les pro-

testations qu'il avait faites contre

son arrcîlation, donna lieu à l'ex-

clusion de son frère du conseil

des anciens (vo} eî l'article précé-

dent). Le général Launoyn'a plus

reparu sur la scène politique.

LALRAGAIS (L. L. F. de Brak-

CAs , COMTE DE ) , pair de, Fran-

ce, est né à Paris le 5 juillet

1755. Aucun homme de la classe

élevée à laquelle il appartient, n'a

porté plus loin le goût des scien-

ces, des lettres et de la philoso-

phie. Aucun sacrifice ne lui a coûté

pour favoriser leurs progrès. Au
théâtre les deux côtés de la scène,

livrés aux petits-maîtres de la cour,

étaient obstrués par des banquettes

d'où ces Messieurs avaient le pri-

vilège de narguer les spectateurs

et de persifler les acteurs. M. d«
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Lauragai?, en payant aux sociétai-

res du Thé*itre-Fr.mçais une in-

deniuité , débarrassa la scène de

ce- e«uiiédiens postiches, et la ren-

dit à ceux qui leur avaient vendu

le droit d'y paraître. C'est à dater

de i etle épuque que les cliels-d'œu-

Yre de la scène turent représentés

d'une manière plus convenable.

Voltaire a constaté, par plus d'un

remercîiuent , les obligations que

les amis du théâtre ont à la géné-

rosité de M. de Lauragais. Tout en

cultivant les lettres* et particuliè-

rement l'artdramatiqiie,.M. de Lau-

ragais étudiait les science» physi-

ques et naturelles. Il s'occupa, avec

passion, de la chinu"e et même de

î'anatomif. \jn grand rend service

aux sciences des quil les cultive
;

il les sert de sa fortune si ce nest

de son géin'e. M. de Lauragais eut

sans doute ce double droit à leur

reconnaissance. Il fut admis C(uu-

me honoraire à l'académie des

sciences. M. de Lauragais ne fut

pas témoin oisif des événemens
imftorlans qui se sont accomplis,

soit à la 6n du règne de Louis XV,
*oit pendant la durée de celui de

Louis XVL Observateur éclairé,

il consigna ses opinions et ses ré-

flexions dans des écrits qui furent

distingués dans la foule de ceux qui

abondent en semblable «irconstan-

ce. Ces ecrils respirent cet amour
du bien public qui anime encore
leur auteur. La révolution acheva
la ruinedeM. deLanrag.iis, queson
exliëme génémsilé avait déjà com-
mencée, tlle lui enleva de j)lus ses

privilèges et ses titres. Soutenaut
ces revers avec autant de philoso-
phie qu'il en avait montré dîms la

prospérité, et souvent mêin« trou-

vaal dans u nouvelle condition

LAt ii5

des sujets de plaisanterie , il tra-

versa presque en riant le long in-

tervalle qui sopare la révolution

de la restauration. Appelé, eni8i4,

à la chambre des pairs, il s'y mon-
tra ce qu'il avait toujours été, émi-
nemment Français, et conséquem-
nient peu complaisant pour le mi-

nistère. M. de Lauragais , doué
d'un esprit original, mais plutôt

plaisant que caustique, est cé-
lèbre par un grand nombre de
t/aits qui ne s'oublieront pas. M"*
Arnould , avec laquelle il fat inti-^

mement lié , ne fut pas plus fé-

conde en saillies. Ln fâcheitx s'é-

tant introduit dans leur intimité

,

et y ayant porté l'ennui, M. de
Lauragais convoque une assem-
blée de médecins et lui soumet
cette question : « Peut-on mourir
» d'ennui ? » La possibilité du fait

constatée, il accuse le non veau venu
d'assassinat prémédité, en se fon-

dant sur la décision des docteurs.

Cette singulièrefngeance divertit

tout Paris. Entre ses bons mots,
citons celui-ci: Aprèsavoir manqué
deux ou trois foisde se rendre chei
«inedame où touton dînant mal on
médisait beaucoup , il cessa tout-

à-fait d'y retourner. Quelqu'un
lui en demandant la caus6 :

Je suis las, répondit -il , de
o manger mon prochain sur du
• pain sec. » M. de Lauragais a pu-
blié les ouvrages suivans : i° C/y-
temnestre, tragédie, 1761, in-8*;
2" Mémoire sur l' inocalalion, 1^65,
in- 12; 5* Observations sur le mé-
moire de M. Gueltnrd, concernant

la porcelaine , i^ôt); 4* ^léinoire

sur la compagnie des Indes, in-8",

1770 ;
5' du Droit des Français ,

1771 , 10-4"; 0* Jocaste, tragédie

en 3 acte:), 1781, in-S"? 7* Recaeil
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de pièces historiques sur la convo-

cation des états-généraux , p:rand

in-8°, 1788; 8" Dissertation sur les

assemblées nationales, grand in-S",

1788; 9° enfin, diffërens Mémoires
et Dissertations dans le recueil de
l'acadénue des sciences.

LALRAS (N.), l'une des trop

nombreuses victiuries de l'insurrec-

tion des Lyonnais contre la con-
vention nationale, était, en 1790,
négociant ethabitaril de Saint-Cjr,

département du Rhône. Arrêté par

ordre de Collot-d'Herbois, et tra-

duit devant la commission mili-

taire , il fut condamné à mort et

exécuté. Il avait dix enlans , et sa

femme était enceinle quand il fut

mis à mort. Sa nombreuse famille

resta dans la plus profonde mi-
sère. Terrible et commun résultat

des dissensions intestines!

LAURENCE-VILLEDIEU
(A. F.), membre de plusieurs lé-

gislatures, fut nommé, au mois de

septembre 1792^ Jéputé à la con-

vention nationale, où, dans le pro-

cès du roi, il vota d'abord l'ap-

pel au peuple, ensuite la mort,
avec la condition : « de ne pas exé-

wcuter la sentence, si l'empereur

«d'Autriche ne continuait pas la

» guerre, et si le roi d'Espiigne ne
» la déclarait pas. » Il ajouta : «Sus-

^ pendez votre jugement sur mon
>; opinion. S'il fallait, pour sauver

«l'état, une victime, même inno-

wcente, il faudrait l'immoler. Mais

» je crois qu'il faut commuer la pei-

»ne, si elle peut épargner le sang

)» français. » 11 fut de l'avis du sur-

sis. Il signa la protestation du 6
juin 1793, contre les violences du
parti montagnard au 3i mai, et

fut un des 73 membres dont l'ar-

restation fut par suite ordonnée.
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11 rentra à la convention après la

révolution du 9 thermidor an 2

(27 juillet 1794)» et devint secré-

faiie le 4 février 1795. Il parla en
faveur de la famille de Dietrick,

premier maire constitutionnel de
Strasbourg, immolé par le tribu-

nal révolutionnaire de Paris. Lors
de la réélection des deux tiers

conventionnels, il passa au con-
seil des cinq-cents, d'où il sortit

en mai 1798. Quelque temps a-

près, il devint commissaire du
directoire-exécutif. Par suite de»

événemens du 18 brumaire an 8

(9 novembre 1799), il cessa ces

fonctions, et se perdit entièrement

dans l'obscurité de la vie privée.

Néanmoins il fut forcé de sortir

de France, en vertu de la loi du
12 janvier 1816 contre les con-
ventionnels dits votans. On le

croit encore en Suisse, où il s'é-

tait réfugié au mois de février de
la même année.

LAURENCIN (Aimé- François,

COMTE de), chevalier de 3Ialte et

de Saint-Louis, ex-membre de la

chambre- des députés, littérateur-

journaliste. Ennemi de la révolu-

tion, M. de Laurencin émigra en

1792, et servit à l'armée des prin-

ces et dans les corps à la solde de

l'Angleterre. Le calme rétabli, il

revint en France, et était adjoint

au maire de Lyon en 1814. Il fut

nomméavec Camille Jordan [voyez

Jordan) pour se rendre auprès de

l'empereur d'Autriche , alors à

Dijon. Les commissaires, bien ac-

cueillis par ce prince, revinrent à

Lyon, et tirent connaître au con-

seil qu'ils n'avaient pu remplir en-

tièrement à leur gré la mission

dont ils avaient été chargés. Le
conseil ayant, reconnu, par déli-"



béralion du 8 avril, le gouverne-

ment royal, M. de Laurencin fut

un des députés envoyés à Mon-
sieur, alors lieutenant-général du

roy^aume, pour riulormer du ré-

sultat de la délibération. ?Houmié

maire de Sens dans la même an-

née, M. de Laurencin resta sans

Ibnctions pendant les cent jours.

Après la seconde restauration, le

8 juillet i8i5. le département de

l'Yonne Télut à la chambre des

députjés , d'où il sortit à la fin de

la session . et où il ne fut point

réélu. Appelé comme témoin dans

Je procès du général Mouton-Du-
vernet, en 1 8 16, il se fit remarquer
par la noble franchise de sa dépo-

sition. « Il déclara que le général

«ayant reçu l'ordre de l'arrêter,

»lul et sa fr'mme. il les avait fait

» prévenir pour leur donner le

«temps de mettre leurs personnes

nen sûreté. » M. de Laurencin

cultive la litléraltire , et s'occupe

plus parliulièrement de la gram-
maire française. Urbain Domer-
que le citait, sous ce rapport, a-

vec de grands éloges. M. de Lau-
rencin est un des rédacteurs de la

Quotidictinf , où ses articles se

distinguent ptir un ton de décence

et de modération, qui n'est pas

ordinaire à ce journal.

LALRENÇOT (.L H.), mem-
bre de plusieurs légi$lfftures , a-

dopla avec modération les princi-

pes que la révolution consacrait,

et fut élu. au mois de septembre

1792, par le département du Ju-
ra, député à la con\ention natio-

nale. Dans le procès du roi, il

montra beaucoup de courage, en
déclarant à la tribune « que les

«menaces de la majorité ne par-

» viendraient pas à lui faire croire
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«qu'il put réunir les foactions'de

«juge à celles de législateur. »

Néanmoins il prit part au juge-

ment, en votant la réclusion et le

bannissement à la paix. Ce vote,

son attachement au parti de la

Gironde, et sa signature apposée

aux protestations du 6 juin 179^,

étaient des titres plus que suffi-

sans à la proscription, et il fut ar-

rêté, avec 72 de ses collègues. Il

rentra à la convention après la ré-

volution du 9 thermidor an 2 (27
juillet •794)- Ses opinions n'é-

taient point changées^ et sa con-

duite fut digne d'éloge. Le 7 jan-

vier 1795 , il plaida avec chaleur

la cause des émigrés des départe-

mens du Hautet du Bas-Rhin. Le 5

août suivant, il devint secrétaire.

Lors de la réélection des deux tiers

conventionnels, il passa au con-

seil des cinq-centii, où il ne se

fit point remarquer, et d'où il sor-

tit en maii797. Rentré dans la vie

privée, il a été entièrement perdu

de vue.

LAURENT (Pierre), graveur,

éditeur avec M. Robillard de la

belle collection de gravures, con-

nue sous le titre de Musée fran-

çais, naquit à Marseille, départe-

ment des Bouches-du-Rhône, en

1709. Après avoir pris des leçons

d'artistes obscurs, il entra dans

1 atelier de Balechou , où il resta

peu de temps, -mais où il fortifia

ses heureuses dispositions. II s'est

fait connaître dans le genre du
paysage et des animaux,genrequ'il

afiectionnait particulièrement, par

des compositions reuiarquables

d'après Berghem , Loutherbourg

et Le Poussin. Le Déluge, traduit

de l'admirable tableau de ce grand

maître, est le chef-d'œuvre de
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Laurent , et c'est en elTet une gra-

vure très - recommaudahle. La
Mort du chevalier d' Assas, d'a-

près Casanova, mérite également

des éloges. On trouve dans le

Manuel des amateurs de l'art, de

MAL Rost et Huber, la nomencla-

ture des principales pièces de cet

artiste, dont le nombre s'élève

à iS, sans y comprendre les 7
pièces qu'il a gravées pour le Mu-
sée français. Liiureat , passionné

pour son art, avait conçu le pro-

jet de reproduire, par le burin,

l«», principaiix tableaux de la ga-

lerie du Louvre. Cette entreprise,

digne d'un véritable artiste, d'un

ami des arts et de la gloire natio-

nale, illa commença avec un grand
couj-age et de laiblcs moyens de

Ibrtpne; ell* lui suscita de nom-t

breuses contrariétés, le ruina pres-r

que-entîèrémentet altéra <^a sanité.

Il avait confié, l'exécution de la

traduction des tableaux, à desgrà-r

veurs di.stingués.; mais il eût été

forcé de renoncer à terminer cet

important travail, s'il n'avait trou-

vé dans M. Uol)illard un appui.

La mort do Jjaurent, arrivée le 3d
juin 180Ç), par suite d'une attaque

d'apoplexie, ne lui permit pas do

publier la seconde série de sa col-,

iection , qui a été terminée par

Henri Laurent, son fils, artiste dis-

tingué, éditeur lui-même d'un

ouvrage destiné à l'aire suite au

Musée français, le Musée royal^

qui paraît sous les auspices du
roi. Pierre Lauient «é livrait à la

pratique de son. ^îu-I avec un zèle

et un courage au-<fe*»us de tout

çloge. Constamn»en't occupé , il

répondait aux personnes qui l'en-

gageaient à prendre du repos :

oLu vie du véritable artiste est
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«trop cojirte pour n'être pas rem-
nplie : les jours de travail sont

«mes jours de fête. «En effet, c*

lut un homme laborieux, im bon
citoyen et cm artiste tiès - esli»

mable.

LAURENT (François-Gullad-
me-Ràrthélemy) , lieutenanl-géné*

rai, commandant de la légion»

d'honneur et chevalier de Saint-

Louis, est né à Saint-Amand, dé-

partement du Nord , le a4 août

1760. Simple soldat au commen-
cement de la révolution, il sut, par

le courage et les talens qu'il déve-

loppa dans différentes' occasions

importantes, obtenir successive-

ment tous les grades., et, en
!rp4, il était général de brigade.

Il lit toutes les campagnes jusqu'en

1804, qu'il l'ut nonuné comman-
dant de la légion+d'honneur, et

envoyé dans le département de

Jemmapes ; il y resta jusqu'en

1813. Pendiuit la guerre de lîns-

sie, il eut l'ordre de se mettre à la

tr«.to delà 5""" brigade des gardes

}ia!ioT>akes du premier ban, et de

se rendre avec ces troupes dans la

place de Magdebourg, dont la dé-

fense fut confiée à son courage. Il

y mérita le grade de général de

division, que renjpereiu"'lui con-

féra en juillet i8i3. Après la pre-

mière restauration en i'8i4-> le gé-

néral Laitrent fut nommé cheva-

lier de Saint- Louis et cojnmandant

militaire de Montmédy; il occupait

encore cet emploi lors du retour de

Na{)oleon de l'île d'Elbe. Après la

seconde > restauration , ce brave

officier-général a été mis à la re-

traite par ordonnance du 9 sep-

tembre» 18 1 5.

LALRENT (FÉLix-XAviEB),dé.

puté aux états-généraux, évêque
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constitutionnel du département

de l'Allier, était curé de Cui-seaux,

dans le Bourbonnais, à l'époque

de la réTolution. Il fut député à

cette assemblée, en i78ç>, par le

clergé de ia sénéchaussée de Mou-
lin?, et, l'un des premiers de son

ordre, il pas!»a, le 16 juin 1789, k

la chambre des communes lors-

qu'elle se constitua en assemblée

nationale. L'abbé Lauit-nt appuyu

la suppression de la dîme et du

salaire du clergé; le 17 décembre
i^'Qo. il prêta le serment civil et

religieux exigé [»ar la ;i.v>"^'elle

crtrtstitotion; et au iriaifc de mars

i^t. il Hit nommé évêqiie cons-

titutionnel du déî»artement de l'Al-

lier. Ayant abandonné tiop évêché

pendant les orages de la révolu-

tion, il ne fut point compris dans

les nominations qui eurent lieu

par suite du concordat de 1802. Ce
prélat, depuis cette époque, a mê-
me'été entièrement perdu de vue.

LAt'RENÏ (N.), membre de

plusieurs législatures, exerçait la

profession de médecin à Stras-

bourg au ïjomniencement de la

révhliitlori, dont il adopta les prin-

cipes avec -chaleur. Noiîimé, par

le di^artemenl du Bas-Rhin, au

mois de septembi-e 170^' député

à la convention nationale . il de-

manda, dans cetteassemblée,pour
rnnse de Mt^picion légitiiue, que
le tribunal de Besançon i'Ot subs-

titué à celui de Strasbourg, rela-

tivement au jugement de Dietrick,

maire de cette dernière ville {voyi

Dietricr). Dans le pr icès du roi

Il vota avec la majorité. Knvnyé
en mission près des armées du
Rhirt, du Moixi et de Sambre^et-
Meuse> il y montra beaucoup d^
bravoure. Il donna àt9 détailittiur
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Ja situation de l'arsenal d'il unjn-

gue, lit étendre aux administra-

teurs suspendus le décret qui or-

donnait aux olliciers démission-

naires de s'éloigner à 20 lieues de

Paris; informa l'assemblée des ré-

sultats des opérations du général

Ransonnet à l'armée du Kord ;

communiqua le détail de plusieurs

belles actions civiles et militaires:

Annonça des succès près de Mau-
beuge, et dilïérens avantages im-
portans obtenus parles armées du
Nord et de Sauibre-et->leuse; en-

voya à la convention le* richesses

recueillies dans lej églises du dé-

])artement de Jeuunapes ; Iç a6
juillet 1794» «^ fit P'i''t *^6 la piise

d'Anvers; transmit l'instrument

qui tenait enchaîné le député

Druuet à Bruxelles; enfin,donna
des détails sur le courage et la

mort de l'adjudant- généèul Le-
gros, que le prince de Cobourg a-

vait fait fusiller, pour n'avoir pas

voulu crier vive le roi! De retour à

la convention, il appuie la péti-

tion contre l'effet rétroactif de la

loi du 17 nivôse sur les succes-

sions, et demande la prohibition

du commeice des grainst pendant
la nuit. En l'an 6, membre du con-
seil des cinq-cents par suite de
réélection, il fait envoyer im mes-
sage au directoire, pour lui de-

n>ar)der quels sont les hôpitaux
militaires il supprimer; insiste

pour que les biens des cultes ré-

formés soient mis en vente , et

combat le projet de Bailleul qui

établit un impôt sur le tabac, coiii-

tue portant sur ur>e denrée pré-

cieuse aux cultivateurs pauvres et

aux soldats. Kn l'an 7, il vote pour
que le principe du projet d'aliéna-

tion dn biens du culte protestant
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/ soit mi? anx voix. Élu secrétaire,

il parle contre l'annullation des

congés militaires proposée par

Delbrel , enfin contre le projet de

Grocassand , sur les comptes à

rendre par les fournisseurs. Son
opposition à la séance de Saint-

Cloud, lors des événemeus du 18

brumaire an 8 (9 novembre 1799),
le fit exclure du conseil. Il mourut
éloigné de toute fonction publi-

que, dans le courant de 1814.

LAURENT (J. B.), membre de

la convention nationale et du con-

seil des anciens. Député, au mois

de septembre 1792, par le dépar-

tement de Lot-et-Garonne à la

première de ces législatures, il

n'y émit que des opinions sages

et modérées. Sur sa demande, un
décret déclara toute fonction in-

compatible avec celle de législa-

teur. Dans le procès du roi, il vo-

ta l'appel au peuple, la réclusion

et le sursis. Réélu , en l'an 4» au

conseil des anciens, il ne parut

qu'une fois à la tribune, pour y
faire approuver la résolution qui

réglait la répartition du droit de

présence enlre les juges. Il sortit

du conseil à la fin de la session,

et se perdit dans l'obscurité de la

vie privée.

LAURENT (B.), membre de la

convention nationale, où il fut

nommé, en septembre 1792, par

le département des Bouches-du-

Rhône. Il n'a paru qu'une seule

fois ù la tribune à l'occasion du
procès du roi. Il se déclara contre

l'appel au peuple, pour la mort et

contre le sursis. A la fin de la ses-

sion conventionnelle, le directoi-

re-exécutif le nomma son commis-
saire, dans le département qui l'a-

vait élu ùlaconventioa. Il n'a plus
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reparu depuis sur la scène poli-

tique,

LAURENT - GOUSSE ( Jean-
Théodore), né à Toulouse, dé-
partement de la Haute-Garonne ,

le 26 juin 1796. Officier de la gar-

de nationale et attaché à l'admi-

nistration des bibliothèques publi-

ques de sa ville natale, il est l'un

des principaux rédacteurs de la

Biograpliiti toulousaine. Il a four-

ni à cet ouvrage, dont l'utilité

n'est pas purement locale, trois

cents notices, parmi lesquelles on
remarquecelles sur DaIeyrac,Dou-
jat, Paul de Foix, Furgole, Favier,

Laloubère, Tourreil, etc. , etc. Ce
dictionnaire se distingue essentiel-

lement par l'exactitude des faits ^

et une impartialité qu'aucune con-

sidération n'a pu faire fléchir. Ce
dernier mérite n'est peut-être pas

commun à une époque où tant de

plumes plient , où la vérité a tant

de peine ù se dégager des voiles

dont on cherche à la couvrir. Il

serait à désirer que les hommes de

mérite fixés en province fissent,

pour chaque département , ce qui

vient d'être fait pour la ville de

Toulouse. Ces notices particuliè-

res fourniraientd'utiles matériaux

ù l'histoire générale de toutes les

personnes qui, par leurs fonctions

publiques , leur carrière savante

ou littéraire, leurs taleus com-
me artistes , etc. , ont droit à

une honorable mention dans les

grandes biographies ou diction-

naires universels. Elles ofl'riraient

encore un avantage précieux, ce-

lui de renfermer sur la jeunesse

des hommes supérieurs, des dé-

tails qui, en éclairant la première

partie de leur vie, serviraienlà l'é-

tude de l'homme et de ses mœurs.
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Elles fourniraient aussi parfois à

rhistoire anecdotique des traits

que le lecteur le plus grave ne dé-

daigne pas toujours. La Biogra-

phie toulousaine forme 3 vol. in-S".

Elle est précédée d'un Précis his-

torique etâeTables chronologiques,

et suivie d'une Topographie de la

ville. M. Laurent-Gousse, qui a

bien mérité de ses concitoyens par

cette entreprise patriotique, a su

s'associer des collaborateurs pro-

fondément versés dans la connais-

sance de rhistoire de la ci-devant

province du Languedoc, MM. La-

mothe-Langon et Mége [voy. ces

noms). Il est auteur d'une comé-
die en 1 acte et en vers intitulée :

la Cousine dupée, représentée sur

le second théâtre Français.

LALRIN (M.), membre du con-

seil de la cité de Londres, est un
de ces patriotes anglais singulière-

ment attachés au maintien inva-

riable de leurs droits, qu'ils défen-

dent avec une rare énergie contre

les ministres et tous les autres a-

gens du gouvernement. Les dis-

cours de M. Laurin sont tous em-
preints d'une âcrelé populaire qui

plaît beaucoup à la multitude , et

avec laquelle les ministres ont de

la peine à se familiariser, quelque

accoutumés qu'ils soient à en sup-

porter l'énergie. Dans une réunion

du conseil de la cité, du 20 février

i8i6, tenue à l'occasion de la taxe

sur les propriétés [income-tax), il

déclara que « cette contribution,
r abusivement CDUiprise sous la

>. dénomination de propei-ty-tax

,

»et ajoutée au fardeau que l'on a-

»vait graduellement imposé au
•) peuple anglais, était la plus gran-

»de vinlaiion de l'obligation sa-

>crée iuiposée au gouvernement,
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!>de faire en faveur du peuple, et

))de la manière la plus économi-

))que possible, tout le bien qui é-

»tait en son pouvoir; que cette

» taxe était si oppressive par sa na-

»ture, qu'elle ne pouvait être con-

» sidérée comme une mesure per-

«manente pour une nation libre .

»et qu'elle était odieuse surtout

«dans celle de ses dispositions qui

r. faisait, en quelque sorte, de cha-

« cun des commissaires de percep-

»tion, un confesseur politique. «

Un applaudissement général ac-

cueillit le discours de l'orateur, qui

soutint avec non moins de fermeté

la proposition de M. "NYishart sur

le même sujet. Les observations

de M. Laurin exercèrent une gran-

de influence sur la délibération du

parlement lorsqu'il s'occupa de

voter cet impôt.

LAIRISTON (Jacqces-Alexan-

dre-Ber>-abd Law,marqiîis DE.), lieu-

tenant-général, etc. , est fils du gou -

verneur-général des établissemeus

français au-delà du cap de Bonne-

Espérance, et petit-fds du fameux

Law , dont le système financier

bouleversa tant de fortunes au

temps de la régence. Né à Pondi-

chéry en 1764, il entra au corps

royal d'artillerie en 1784? et fut

nommé colonel d'artillerie à che-

val en l'po; c'est en cette qualité

qu'il fil les premières campagnes

de la révolution. Bonaparte , qui

affectionnait particulièrement Cet-

te arme , devenu premier consul

en 1800, nomma M. de Lauriston

son aide-de-camp, et le chargea

successivement de plusieurs mis-

sions importantes, au nombre des-

quelles on doit citer particulière-

ment sa coopération à la défense

de Copenhague contre les Anglais,
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et la inissioii diploniaiique qu'il

i^emplit en Angleterre , où il fut

chargé, eu i8oi, de porter la ra-

tificarion dçM préliminaires de la

paix d'Amiens. 11 est bon de remar-
quei-, à cette occasion, que cette

paix, que le cabinet britannique

devait rompre l'année suivante ,

lut alors accueillie avec tant iVew'

ibousiasme par le peuple de Lon-
dres, qu'il détela les chevaux de
la voiture de l'envoyé IVançais, et

le conduisit en triomphe jusqu'à

l'hôtel du premier ministre. A la

fin de i8o4, îfl. de Lauri.ston fut

nommé commandant en chef de
1 armée expéditionnaire, embar-
quée sur l'escadre de Foulon, aux
ordres de l'amiral Villeneuve. Cette

escadre, après avoir ravitaillé les

colonies françaises, livra bataille,

à son retour en Europe, à la flot-

tille anglaise commandée par le

contre-amiral sir Roberl-CUlder,

et entra à Cadix. Trois semaines
avant le fmieste combat naval de

Trafalgar, le, général de Lauriston

avait reçu l'ordre de lejoindre l'em-

pereur ; il ne se trouva donc pas

à cette fatale journée, comme on
semble l'indiquer dans une antre

biographie. Après la victoire d'Aus-

lerlitz, il fut nommé commissaire
impérial pour prendre possession

de Venise , de la Dalmati*; et des

Bouches-du-Cattaro. Cette der-

nière opération rencontrant des

obstacles , il eut ordre de s'empa-^

rer de Raguse, et de s'y maintenir

avec I200 hommes , seule force

qu'il efit à sa ilisposition. A peine

arrivé à Raguse , il y fut attaqué

par î,5oo Russes et 5,ooo Monté-
négrins on Morlachs. Après avoir

défendu le terrain pied à pied pen^

dant 25 jours de combats partiel»,
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pour assurer son approvisionne
ment d'eau , le général Lauriston
eut à soutenir un combat général
contre les forces réimies des Rust
ses, des Monténégrins, des Mor-
lachs et des Turcs, au nombre de
j2,ooo hommes. Dans l'impossi-

bilité de tenir la campagne avec
une aussi taible troupe, il s'enfer-

Uja dans la ville, où sa garnison,

augmentée d'un renfort de 6oo
hommtîs, ne s'élevait pas à i,8oo

combattans. Les troupes enncniies

étaient secondées par 6 vaisseaux

de ligne russes, 5fiièghles et 18

bricks ou chaloupes canonnières;

Raguse se trouvait ainsi attaqué

par terre et par mer. Le géwérûl

français avait fajt établir des re-

tranchemens en pierres sèc}i«s

dans l'ile de la Croma , qui com-
mande Raguse. Les troupes rus-

ses de jterre et de marine donnè-
rent en vain plusieurs assauts à ce&

faibl«B ouvrage», a l'attaque des-

quels ils éprouvèrent de grandes

pertes. Raguse fut bombardé*
pendant trois semaines, sanfiquelç

général de'Laïu'iston cessât défaire

df^ sorties, de ruiner les ouvrages

des assiégeans, et de les harceler

jusque -sur les montagtîes. Déjà

la ville' était ;u« monceau de rui-

nes, où il ne restait pas une mai-r

son qui n'eût été plus ou moin»
endommagée parles bombes, lors--

que le général Molitor, qui com-
mandait dans la Dalmatie, vint de

son propre mouvement au secours

de Raguse , et donna , dans cette

circonstance , de nouvelles preu-

ves de son dévouement a la cause

de son pays, dont il n"a jamais tra-

hi la gloire. L'empereur, qui con-

naissait touterimportancedu point

pailitaire qu'occupait le géaéral de



Lauvislou, ne voulut pas lui don-

ner l'autorisation de le rejoindre

pendant la campagne de Prusse,

et lui laissa le double soin de se

mainlenir dans la Dalmatie contre

les Russes, et de soutenir lesTurcs.

Après la paix de Tilsitt. il prit pos-

session des Bouches-du-Cattaro ,

dont Molitor s'était emparé, et peu

de temps api-ès, fut nommé gou-

verneur-général à Venise. Rappelé

au commencement de 1808, le gé-

néral de Lauriston lut un des deux
aides-de-camp nommés pour ac-

compagner l'empereur à Erfurth;

de là, il passa à l'armée d'Espagne.

L'année suivante, à l'armée d'Al-

ler^iagne, il est cité «le la manière

la plus honorable à l'affaire de

Landshut ; il commande ensuite

un carjts destiné à flanquer l'ar-

mée du côté de Zeimmeringberg :

il y attaque et dispei-se un corps

d'Autrichiens qui s'y trouvait en

position. Après la bataille d'Ess-

ling, ce fut lui qui opéra la jonc-

tion de la grande-armée avec l'ar-

mée d'Italie, au-delà du Z.eimme-

ringberg. Cette joi\rtinneflèctuée,

le <»énéral de Lauriston entra en

Hongrie par Holdembourg, réunit

Sonc<»rpsàcelui du prince Eugène,

prit part à la bataille de Haab, et

forma le siège de cette ville, régu-

lièrement fortifiée, défendue par

5,000 hommes de troupes d'élile,

par 5o ingénieur* chargés de for-

mer lin camp retranché, et par un
l'ossé de 10 pieds d'eau. Pour at-

taquer cette place forte, le géné-
ral de Lauriston n'avait que 1,800
homniesde troupes badoises, quel-

ques obusiers et 2 pièces de j8

qui ne purent être mises en batte-

rie que la veille de la prise de la

Tille ; en trois jour» de tetnps , la
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tranchée avait été poussée jusqu'à

l'escarpe, et le dixième jour, la

place se rendit. Le brave général

Lasalle contribua puissamment au

succès de cette mémorable atta-

que. Immédiatementaprèsia prise

de Piaab , Tempereur rappela le

général de Lauriston, et lui confia le

commandement de l'artillerie de

sa garde. On s lit, d'après les paro-

les mêmes de ÏSapoléon , la part

que cette arme héroïque eut au

gain de la bataille de Wagram. Au
moment décisif , l'artillerie de la

garde se porta au galop sur l'ar-

mée autrichienne , la foudroya à

portée de pistolet, et l'empêcha de

suivre le mouvement du feld-ma-

réchal Bellegarde. La campagne a-

chevée, le général de Lauriston fut

envoyé auprès de l'cmpereurd'Au-

triche, et six mois après, il accoin-

pagna en France l'archi-duchessc

Marie-Louise, dont le mariage a-

vec Napoléon semblait devoir éta-

blir une alliance éternelle entre la

France et l'Autriche. Ce mariage
releva dans toute sa splendeur îe

troue de François H, que la victoire

venait dabattre. Dix ans après, le

monarque autrichien se mit à la

tête d'une coalition européenne
pour détrôner sou gendre et roin-

preles nœuds sacrés qui l'unissaient

à sa filie. Le général de Lauriston,

après divei-ses autres missions de

moindre importance , fut nommé
ambassadeur en Russie ; il y resta

jusqu'à la déclaration de guerre ,

et rejoignit la grande-armée à Smo-
lensk. Après la désastreuse cam-
pagne de Moscou, il fut envoyé à

Magdebourg en qualité de général

en chef du corps d'observation sur

l'Elbe, à la tête duquel il a fait, de

la manière )n plus honofable, ton-
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te la campagne de i8i3. II s'em-
para de Léipsick le jour même de
la bataille de Lutzen ; à Wessig,
dans une afi'aire où donna le seul

corps qu'il commandait, le géné-
ral Lauriston battit les Ptusses et

les Prussiens réunis; le lendemain,

à JJautzen, commandant l'extrême

gauche de l'arihée , il parvint à

déborder l'ennemi , et c'est alors

qu'il c<jminença sa retraite. Le
corps de Lauriston, qui se trouvait

lornier l'avant-garde de l'armée

par suite des mouvemens qui ve-

naient de s'opérer , se porta sur

Breslaw, et après un combat as-

sez vif en avant de cette ville

,

il y entra le lendemain. Après
l'armistice, commandant, indé-

pendamment du 5"" corps , le

1 1""", resté momentanément sous

ses ordres, il battit le général Blu-

cher sur les hauteurs de Golde-
berg, le i8 août iSi.^; il passa le

Rober le 21 du même mois, et

sortit vainqueur des combats de

Jauer et de Wachau. Après avoir

combattu vaillamujent à Dresde et

à Léipsick , le 19 octobre
,
jour

même de la prise de cette ville, il

se retirait par le pont de Lindcnau;
le trouvant rompu , il s'élança à

cheval dans la rivière , et fut fait

prisonnier sur l'autre bord. Con-
duit à Beilin, il y est resté jusqu'à

la rtsiauraiion.Icicotnmence pour
le général de Lauriston la carrière

des honneurs, où nous l'accompa-

gnerons avec moins d'intérêt que
nous ne l'avons suivi dans celle de

la gloire qu'il a si glorieusement

parcourue. Le couile, aujourd'hui

marquis de Lauriston, fut nommé
chevalier de Saint-Louis le i*' juin

18145 grand-cordon de la légion

d'honneur le 29 juillet , et capi-
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taine-lieutenanf des mousquetaires
gris après la mort du comte Nan-
souty. Retiré dans ses terres pen-
dant les cent jours , aucune me-
nace , aucune inquiétude ne vint

y troubler sa sécurité. Au second
retour du roi, il fut nommé prési-

dent d'un collège électoral, com-
mandant de la i" division d'in-

fanterie de la garde royale, et

membre de la commission chargée
d'examiner la conduite des offi-

ciers qui avaient servi depuis le 20
mars jusqu'au 8 juillet. Nommé
commandeur de Saint-Louis le 5
mai i8i6, il présida, quelque»
mois après, les conseils de guerre

formés pour juger le contre-ami-
ral Linois, le comte Delaborde, le

colonel Boyer de Peyreleau, etc.,

etc., etc. M. le marquis de Lauris-

ton est, en ce moment (i825)y

ministre de la maison du roi.

LAliSSAT (le baron Pierre-

Clément), d'une famille noble,

de la ri-devant province deBéarn^
est né à Pau le 2,5 novembre
1^56. A l'époque de la révolution

il occupait, dans l'intendance de

sa ville natale, une place de rece-

veur-général des finances. En

1795 , détenu conuTie suspect

pendant l'espace de plusieurs

mois, il obtint sa liberté par l'in-

tervention des commissaires de la

trésorerie, et fut employé à l'ar-

jnée des Pyrénées-Occidentales en

qualité de payeur - général. Au
mois de prairial an 5 (mai 1797),
M. de Laussat, appelé à faire par-

tie du conseil des anciens, cher-

cha à tenir un juste milieu entre

les partis. Plus tard, il se déclara

contre le directoire , l'accusa de

beaucoup de fautes, et lui repro-

cha surtout, dans la séance du. 11
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themiidor (29 juillet), d'avoir

marqué liop peu de ccmfiauce au

coips-ltgislatif, en cherchant uu

appui dans le rétablissement des

sociétés populaires. La destitution

subite de tous les ministres qui

jouissaient de quelque faveur fut

aussi l'objet de ses plaintes ; il con-

sidérait cette mesure comme prise

à dessein de braver le corps-lé-

gislatif, lequel d'ailleurs il ne trou-

vait pas sans reproche. Au lieu d'a-

voir profité des communications

établies entre les autorités pour a-

mener des éclaircissemens, les

membres de cette assemblée les

avaient tournés en clameurs et en

récriminations. Bien que M. dé

Laussat fût loin d'approuver les

résultats du 18 fructidor, les ré-

publicains triomphans dans cette

journée rendirent hommage à la

pureté de ses intentions et à la

franchise de son caractère; son

nom enfin ne fut point inscrit sur

les listes de déportation. Cepen-
dant une dénonciation eut lieu

contre lui à la séance du 24 ven-

démiaire an 6 (i5 octobre 1797).
On prétendit que les dispositions

de la loi du 5 brumaire devaient

l'atteindre ; mais on passa à l'or-

dre du jour, et M. de Laussat

n'en continua pas moins à s'oppo-

ser à toutes les mesures violentes

proposées par le directoire. Il se

prononça en faveur de la révolu-

lion du i8 brumaire an 8. Appe-
lé à faire partie de la commission
intermédiaire qui remplaça mo-
mentanément les deux conseils a-

ûn de préparer la constitution de
l'an 8, il entra au iribunat créé,

par celte même constitution. En
i8oa, il fut nommé préfet colo-

nial de lu Louisiane, «t lorsque
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ctte colonie fut cédée au gouver-

nement des États-Unis, ce fut lui

qui fut chargé d'en faire la re-

mise. Il obtint ensuite la préfec-

ture de la Martinique, où> par u-

ne administration sage, il sut mé-
riter l'estime et la reconnaissance

des habitans. En 1809, la colonie

ayant été prise par les Anglais, M.
de Laussat fut conduit comme
prisonnier en Angleterre, et y de-

meura jusqu'au mois de décem-
bre ; il fut échangé et revint en

France. Pendant les années 1812,

i8i5etle mois de janvier i8i4> il

occupa successivement les pré-

fectures d'Anvers et de Mons, et

ne quitta cette dernière ville que
lorsque les alliés y entrèrent au

commencement de février. Alors

il se retira dans le département des

Basses-Pyrénées. Pendant les cent

jours, il recul un nouveau*témoi-

gnagne de la confiance de ses

compatriotes, qui le nommèrent à

la chambre des représentans. On
le vit rarement à la tribune; mais

iV approuva toutes les mesures
qui paraissaient devoir assurer

lindépendance de sa patrie. De-
ptiis la seconde restauration (juil-

let 181 5), le baron de Laussat res-

ta sans fonctions jusqu'au 16 mai
1819, qu'il fut apjielé au com-
mandement et à l'administration

de la Guyane française.

L.\LSSEL (N.), prêtre, ancien

membre de la congrégation des

Joséphistes, exerçait les fonctions

sacerdotales à Lyon, long-temps
avant que la révolution éclatât.

Doué d'une éloculion facile, et

d'un talent peu commun pour é-

crire, il se lia avec les hommes
les plus inlluens de la ville, et fut

un des plus zèles propagateurs du
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nouvel ordre de choses. 11 prê-

ta, en 1791. le serment prescrit

par la consiitulion civile du cler-

gé, et plus Uird, en 179^, renon-
çant tOMt-ù-fiiit à l'état ecclésias-

tique, il se maria. Nommé pro-
cureur de la con)inune, il se lia,

d'abord par des rapports de fonc-

tions, et ensuite d'amitié, avec

Chalicr, président de l'adminis-

tration du district de Lyon. Les

auteurs d'une Biogiaphie Fran-

faise imprimée en i8o() à l'étran-

ger, lui imputeiTfl des faits bien

graves, et qui exigeraient, jiour

paraître au moins vraisemblables,

d'autres preuves qu'une simple

allégation de la part surtout d'hom-
mes intéressés à calomnier qui-

conque n'est pas de leur parti. Ils

prétendent que dans une discus-

sion qui s'ouvrit au club central,

relativement à un projet de mas-
sacre général dans Lyon, Laussel

engagea les membres du club à

remplir eux-mêmes l'office de

bourreaux, après avoir prononcé
conîme juges sur le sort des vic-

times. Les mêmes accusateurs

prétendent, encore qu'après le g
thermidor an 2 (27 juillet 1794)5
d'accord avec le comité ôe salut

public, de la convention nationa-

le, il délivrait aux émigrés des

certificats de résidence qu'ils

payaient au poids de l'or, et qui,

distingués par une marque parti-

culière, ne les empêchaient pas

d'êtr« sacrifiés par les tribunaux
;

enfin, qu'il multipliait les arresta-

tions, pour trafiquer ensuite de Ift

liberté de ceux qui pouvaient la

racheter. 11 fut dénoncé pour

ces faits, et traduit au tribunal ré-

volutionnaiie de Paris. Laussel

n'aurait dû son acquitement et sa
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mise en liberté qu'à la protection

des maralistes, et a des sacrifices

pécuniaires considérables. Sans les

révélations dont nous avons pré-
c déminent parlé, cet ancien prê-

tre serait entièrement inconnu.
LAITH ( Thomas ), docteur-

médecin, est né à Strasbourg, dé-

piirlement i\u Bas-iUnn, vers

l'année i^ÔS; il professe avec suc-

cès, depuis la création de l'école

de 31édecine et de Chirurgie àë
cette ville, en 1794^ l'anatomifl

et la physiologie. On doit à ce

savant : 1° Siripforuni lalinorum

(le anevrysvialibus rolleclio, 1^85,
in-4* ;

2° Veher den ehifïuss des

mondes auf die fieber, von Baf-
lour, A. D. E., mit eincr vorre-

de von Th. Lauth^ 17*^6; 3" Noso-
logia chirtirgica , 1788; 4° Vom
ousziehen firnider Kœrper aus

schusswunden von Percy , A. D,
Fr, Ubemeztung mit anmerkurigen

lierausgegeben von Th. Luuthj

178g; 5" f^om IVitterungs zus-

tand , dem scharlach friefel und
dem bosen hais, M. V., 1800;
6" Eléinens de myotogie et de syn-

desmoloi^ie , 17H9, 2 vol. in-S";

7° Histoire de t'anatoniic , tom.

I", i8i5,' in 4"; 8» de l'Esprit

de l'instruclion publique, 1816,

in-8". Ce dernier ouvrage fut of-

icrt à la chambre des députés

dans !a session de 1816.

LADTH ( Gustave ), parent du
précédent , s'est principalement

Occupé d'histoire naturelle et d'a-

gronomie; il a ck>nné en i8iîi,

en un volume in-8", le Précis

d'un voyage botanique fait en Suis-

se, et dans la même année, éga-

lement en I vol. in-8", des

Mémoires qu'il avait précédem-

ment lus à la société d'agricultu-
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rc du (iépnrfc'.nent du Bas-Rhin.

LAUfHiCR (N. ) de Fribourg,

était, avant la révolution, officiel*

des gardes suisses au service de

France. De retour dans sa patrie,

il fut, en 1801 . placé à la tête du

département de la guerre, et en

i8o2, le général français, Ney,

Finvita, au nom de la république

helvétique , à prendre possession

du Frichthal; mais M. Lauther ne

voyant pas avec plaisir les chan-

geniens opérés dans le gouverne-

ment de la Suiise, cessa bientôt

d'y prendre part, préférant à la

perspective d'une grande fortune,

une honorable pauvreté et son

attachement inviolable aux an-

ciennes coutumes de son pays.

M. Lauther, âgé de 55 à Go ans,

passe pour un militaire brave et

instruit.

LAtïOUR DU CHATEL (A. J.

F.), membre de plusieurs légis-

latures, exerçait les fonctions de

juge suppléant au tribunal d'Ar-

gentan, lorsque au mois de sep-

tembre 1791, il fut nommé, par le

département de l'Orne, député à

l'assemblée législative. Il prit u-

ne part importante aux travaux

du con>ité féodal, et y exerça une
très-grande influence. Il échappa

au régime de la terreur, et fut

nommé, en 1795, membre du
conseil des anciens, où il resta à

peu prés inconnu. M. Laulour
sortit du conseil le 8 février 1796,
et depuis cette époque il n'a plus

été appelé à remplir des fonctions

publiques.

LALZE DE PERRET (Pierre-

.Ioseph), avocat, a rempli pendant
plusieurs années la plac? de chef
de bureau au ministère de la po-
lice généiale. On lui doit un ou-
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trage estimé qu'il publia , en

i8o5, sous le titre de Traité de la

garantie individuelle et des diver-

ses preuves-.en muticre criminelle,

i volume in-8". M. Lauze de Per-

ret fit imprimer, en 1814, in-8*,

une Dénonciation au roi et à l'O"

pinion publique d'inii/uités et d'at'

tentâts commis sous le préfet de

police Dubois. Cet ancien fonction-

naire public répondit dans les jour-

naux de celle époque, et les faits

par lesquels il se justifia durent

i'aiie regretter à M. Lauze de Per-

ret d'avoir engagé une lutte où. il

ne paraît pas qu'il ait conservé l'a-

vantage. Il a publié, en 1818, in-

8', plusieurs livraisons d'un re-

cueil intitulé : Éclaircissemens his-

toriques en réponse aux calomnies

dont les protestans du Gard sont

l'objet, et Précis des agitations et

des troubles de ce département de-

puis x'^ç^o jusqu'à nos jours.

LAVAL (N.), général de brig;i-

de , commandant de la légion-

d'honneur, etc., servit, en 1793, à

l'armée du Rhin, en qualité d'olfi-

cier général. En i794« il comman-
da le corps d'armée devant Man-
heim. Chargé tle* seconder une
commission d'évacuation envoyée
dans le Palalinat, voici un passa-

ge du compte qu'il rendit à la

commune de Paris, dont le des-

potisme s'étendait même sur la

représentation nationale , de la

mission qui lui avait été confiée.

«Je commande devant Manheim ;

«nous continuons à mettre à con-
» tribution le riche pays de nos
«cruels enîiemis. Plus de 10,000
» voitures sont chargées de fer, de
>» cuivre, de plomb, d'espèces, et

«surtout de grains. Condé , ù la

•» nouvelle que nous avions repris

/
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))les lignes de Weissembourg, dit

«aux Prussiens, aux Écossais et

DauxAulrichiensqui l'entouraient :

«Messieurs, si je comiyandais des

)) Français , dans deux heures je

-) serais maître de SlrasboTirg, etc.»

A cette époque si féconde en per-

sécutions, le général Laval eut le

bonheur de n'être ni destitué ni

arrêté ; il resta constamment à la

tête de sa brigade, et fut employé
successivement sur le Rhin et en

Suisse, où il se trouvait encore en

1801. Il a obtenu depuis le titre

de commandant de la légion-

d'honneur, et a été mis à la re-

traite.

LAVAL (N.), nommé à la fa-

meuse chambre de 181 5, par le

département de la Vendée , fit

constamment partie de la majori-

té et vota avec elle. Après la dis-

solution de cette chambre , par

l'ordonnance royale du 5 septem-

bre 1816, il fut réélu et siégea

au côté droit pendant les années

1816 et 1817.

LAVAL (N.), avocat et précé-

demment juge-de-paix du canton

de Saint-Cyprien , fut, en 1817,

nommé àlach-ambre des députés

par le collège électoral du dé-

paitement de la Dordogne, dont

il présidait une section. Il siégea

au centre droit de la chambre

,

mais il ne prit point part à la

discussion sur la loi des élections,

.lyant donné sa démission au

commencement de la session de

1820.

LAVAL ( Anne-Pierre-Adbien
DK Montmorency- Lavav, duc de),

pair de France, ex-and)assadeur à

Madrid, grand d'Espagne de pre-

mière classe, est né en 1769. Con-
nu sor.s le nom d'Adrien de Mont-
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morency, jusqu'en 1816, époque
de la mort de son père, auquel il

succéda crmme chef de la bran-
che des Lavai-Montmorency, il

fut destiné dans sa jeunesse à la

carrière ecclésiaslicpie, où son on-
cle le cardinal de Montmorency
devait le diriger-. Son goùt le por-

tant à l'état militaire, il entra dans
le régiment des chasseurs d'Alsa-

ce, que commandait le vicomte de
INoailles. Le nom et les taleus de
M. de Laval-Montnjorency de-

vaient lui procurer un avancement
rapide. Néanmoins les ouvrages
dans lesquels nous puisons ces dé-

tails biographiques se taisent sur

les grades qu'il obtint avant la ré-

volution, et ne nous le^font con-

naître que comme faisant contre

la France la campagne de 1792,
dans l'armée du prince de Coudé,
et devenant ensuite capitaine dans

un régiment français à la solde de
l'Angleterre. Ce corps, dont son

père était colonel, fut dissous,

et M. de Laval - Montmorency
continua de servir dans un régi-

ment anglais, envoyé successive-

ment en Italie et en Corse. Fati-

gué de l'état militaire, il revint à

Londres, et se détermina à voya-

ger pour acquérir des connaissan-

ces diplomatiques. Cependant, en

1801, il revint en ï'rance ; mais il

y vécut étranger aux affaires publi-

ques. «Toutefois, disent les au-

«teurs d'une biographie, il s'était

«ménagé les moyens d'être utile à

» un grand nombre de royalistes»

«même des plus marquans. Il est

«intéressant aujourd'hui de se

«rappeler que, parmi les projets

«d'entreprises courageuses qui,

«plusieurs fois, tentèrent les sen-

"timens chevaleresques de M. A-
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«drien de Laval, il avait surtout

nété séduit par l'idée d'enlever, à

«Valençaj, le roi d'Espagne, Fer-

«dinand VII; mais des obstacles

))sans nombre rendaient cette ten-

»tative trop hasardeuse pour la

«vie des princes captifs, et il dut

»y renoncer. «Les événemens po-

litiques de iS>4 arracherentM.de

Laval-Montmorency à son inacti-

vité volontaire. Il s'établit, en

mars i8i4, entre Orléans etTours,

afin d'être plus à portée de rece-

voir des nouvelles de la Vendée;

et sitôt qu'il sut l'arrivée de Mon-
sieur , il traversa la France pour
!<e rendre près de lui. Ce prince

l'envoya aussitôt dans la capitale

avec M. Mathieu de Montmorency
et M. Alexis de Noailles, pour y
préparer son entrée. Il s'acquitta

de sa mission avec le plus grand
zèle. L'ambassade de France en

Espagne, au mois de novembre
1814, fut la récompense de ses

services. Après les événemens du
20 mars 181 5, M. le duc d'An-
goulême et M. le duc de Bourbon
s'étant dirigés vers l'Espagne, M.
de Laval-Montmorency eut l'hon-

neur de les recevoir chez lui, et

,

disent les auteurs que nous avons
déjà cités , a il rendit à ces prin-

nces, ainsi qu'à la cause royale,

ode grands services près la cour

»de Madrid. » Le duc de Laval-
Montiriorency avait été fait maré-
chal de- camp en 1814, et nommé
membre de la chambre des pairs,

où il rentra de droit après la se-

con<le restauration.

LAVAL - MONTMORENCY.
[Foyez Montmorency.)
LAVALETTE (Marie Chamans,

comte de), est né à Paris, en 1769.
Son père, qui se livrait à un com-

T. XI.
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merce peu étendu, mais dont les

bénéfices suffisaient à ses besoins,

lui avait fait donner une excel-

lente éducation , et vécut assez

long-temps pour recueillir le prix

de ses soins. Mort il y a quinze

ans, il a joui de la prospérité de son
fils, et n'a pas eu à pleurer sur

ses malheurs. Comme M. Lava-
lette montrait du goftt pour le

barreau, on lui fit étudier le droit;

la révolution le surprit pendant la

durée de ses cours, et il fut obli-

gé de les suspendre. Dés le mois
de juillet 1792, il fit connaître la

modération de ses principes poli-

tique, en signant les pétitions di-

tes des dix mille et des vi7igt mille,

dirigées contre le projet d'un
camp sous Paris, et contre les é-

vénemens du 20 juin précédent.

OfRcier de la garde nationale à

l'époque du 10 août, il marcha a-

vec sa compagnie à la défense du
château, conduite qui fut pour lui

un titre de proscription quelque
temps après. C'est dans les rangs
des braves qu'il chercha un refu-

ge. Il s'enrôla comme volontaire

dans la légion des Alpes, servit

avec distinction aux armées du
Rhin et d'Italie, et obtint sur le

champ de bataille &ei différens

grades. En 1796, il servait en I-

talie, auprès du général Baraguay-
d'Hilliers, dont il était aide-de-

canip. Le général Bonaparte, qui
avait eu plusieurs fois occasion
d'apprécier sa bravoure, ses talens

et sa prudence, le nomma son ai-

de-de-cainp après la bataille d'Ar-

cole, à la place de Muirou, qu'il

venait de perdre. Ce général le

chargea successivement de plu-

sieurs missions, qui n'exigeaient

pas moins d'intelligence que de

9
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coutage. En 1797, il l'envoya ;t

Paris, pour y juger l'esprit public

aux approches de la crise qui eut

lieu les 18 et 19 fructidor an 5 (4
et 5 septembre 1797). M. de Lava-

lette lui l'ut de la plus grande uti-

lité, et c'est à la justesse de ses a-

vis que le général Bonaparte est

redevable d'avoir mieux jugé en

définitive cet événement qui, hors

de la France, n'avait pas été sai.<i

par tous les observateurs sous son

vérital)]e aspect. Il retourna en I-

talie après cette révolution, et re-

tint dans la capitale avec Bona-
parte , à la fin de la même année.

L'estime que le général avait prise

pour lui le porta à se l'attacher par

des liens plus intimes, en lui fai-

sant épouser la nièce de M'"" Bo-
naparte, Emilie de Beauharnais,

fille du marquis de ce nom. M. de

Lavalette fit partie de l'expédition

d'Egypte, où il acquit de nou-

veaux dioits à l'estime publique,

par les services qu'il rendit dans

diverses occasions. De retour en

France, il fut témoin des événe-

mens du 18 brun)aire an 8 (9 sep-

tendire 1799), et devint successi-

Tèment commissaire, puis direc-

teur-général des postes , avec le

litre de conseiller- d'état. C'est

en i8o5 qu'il fut nommé com-
mandant de la légion -d'honneur

et comte de l'empire. Le 20 mars
18 15, à sept heures du matin, en

vertu des oidres de Napoléon,
qui fit son entrée dans Paris à la

fin du mr'nie jour, il reprit ses an-

ciennes fonctions et donna aussi-

tôt des ordres pour la suspension

du départ des journaux, des dé-

pêches ministérielles, et la défen-

se de délivrer des chevaux aux

voyageurs sans un ordre signé de
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lui, d'un des ministres de l'empe-

reur ou du général Excelmans. Il

expédia en même temps un cour-

rier à Napoléon, et fit connaître

par des notes envoyées aux direc-

teurs des principales villes, les é-

vénemens qui venaient de se pas-

ser, et la véritable situation de la

capitale. Le 2 juin, il fut nommé
à la chambre des pairs. Au deuxiè-

me retour de Louis XVIII, le 8

juillet, il fut destitué et compris

dans l'ordonnance royale du 24
du même mois. Arrêté par les

soins du préfet de police, M. De-
cazes, aujourd'hui duc et pair,

il fut livré à la cour d'assises du
département de la Seine, en no-

vembre, et condamné à mort le

21 du même mois, comme «cou-

«pable de complicité dans l'atten-

))tat commis par Bonaparte contre

» l'autorité royale, etc.» M. Tri-

pier, son défenseur, avait en vain

établi la défense de l'illustre ac-

cusé sur ce principe : « que M. La-

» Valette n'avait pas agi pour que

«Bonaparte entrât, mais parce

«qu'il était impossible que Bona-
.) parte n'entrât pas.» M. de la La-

valette entendit son arrêt de mort

avec vm calme égal à celui qu'il

avait montré dans tout le cours

du procès. « Que voulez-vous,

«mon ami? dit-il à 31. Tripier:

«c'est un coup de canon qui m'a
» frappé. » Se tournant du côté des

nombreux employés des postes

,

qui a valent été appelés comme té-

moins à charge contre un homme
qui les avait toujours traités en

père, il les salua de la main, en

leur disant : «Adieu, messieurs de

«la poste. <) Le pourvoi en cassa-

tion ayant été rejeté, et le recours

en grâce formé par M"" de Lava-
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lette n'étant point accueilli, l'exé-

cution fut fixée au jeudi 21 dé-

cembre. La veille, cette dame, sa

fille, âgée de 12 an?, et une gou-

vernante se présentèrent à la pri-

son , et furent admises en vertu

d'une permission du procureur-

général. M°" de Lavalette était ar-

rivéecomme à l'ordinaire dans une

chaise à porteurs. Quelque temps

après, la gouvernante et l'enfant

se présentèrent à la grille, soute-

nant M°" de Lavalette, envelop-

pée dans sa fourrure, un chapeau

sur la tête» et tenant son mou-
choir sur ses yeux. On les laissa

passer. A peine sont-elles dehors,

que le sieur Roquette, concierge,

se rend dans la chambre du con-
damné ; il n'y était plus : sa fem-

me avait pris sa place. Toules les

recherches dans l'intérieur de la

prison et à l'extérieur furent inu-

tiles. On retrouva la chaise sur le

quai des Orfèvres; mais elle ne

renfermait que la fille du comte
de Lavalette, dont elle avait pris

la place. Le concierge fut destitué

sur-le-champ, les barrières de la

capitale furent fermées, et des es-

tafettes, porteurs du signalement

du fugitif, envoyées sur toutes le»

routes. M. de Lavalette, pendant

ce tenjps, s'occupait des moyens
de quitter Paris , et de passer la

frontière sans accident. Trois An-
glais généreux, MM. HrTCHiNso>,
WiLSos et BarcE [voyez ces noms),
ies lui fournirent quinze jours a-

près. Le 7 janvier, à 9 heures et

demie du soir, M. de Lavalette, re-

vêtu" de l'uniffirme d'oflicier-gé-

néral anglais, se rendit chez le ca-

pitaine Hutchinson, et le lende-
main^ à 7 heures du matin, il par-

tit en cabriolet avec le général
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W'ilson. Il ne fut point reconnu

aux barrières, et il arriva à Mons,
où son guide le quitta. M. de La-

valette obtint, non sans peine, la

facilité de se rendre en Bavière ; il

se fixa dans une maison de cam-
pagne aux environs de Munich.

Là dans une solitude presque ab-

solue, il attendit des jours moins
rigoureux : ils arrivèrent enfin.

Après avoir été rayé cinq ans du
noml)re des vivans, il apprit qu'u-

ne ordonnance royale animlait la

condamnation dont il avait été

l'objet, et le rendait à sa patrie, à

ses amis, à sa famille. Avec la vie,

l'ordonnance ro^^ule ne pouvait

lui rendre tout ce qui en faisait

pour lui le charme. De retour en

France, le comte de Lavalette

trouva sa femme atteinte d'une

maladie peut-être incurable, sui-

te du dévouement auquel il avait

dû son salut. Sa seule occupation

est d'entourer de tous les soins

possibles cet objet d'une recon-

naissance que rien ne saurait fati-

guer. Etranger aux afl'aires publi-

ques, étranger à la société même,
le comte de Lavalette a concentré

dans ces soins pieux sa pensée,
son existence. 1! n'a pas été à l'a-

bri cependant de toutes imputa-
tions, et s'est vu contraint encore
à repousser une accusation

, qui

l'avait signalé comme fauteur d'un
complot dont était prévenu le co-

lonel Mazias, avec lequel M. de
Lavalette n'avait jamais eu le

moindre rapport. Lne simple dé-

négation au reste a sufll à sa justi-

fication.

LAVALETTE ( Emilie-Locise

DE Bea.chi&>ais, COMTESSE de), fem-

me du précédent, est devenue à ja-

mais célèbre par le coura^ et la
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présence d'esprit qu'elle a mon-
trés pour arracher son mari à la

mort. A la suite de l'évasion de M.
de Lavalette, elle fut arrêtée, puis

mise en liberté, et enfin traduite

au mois de mars 1816, ainsi que

sa gouvernante, la veuve Dutroit

et MM. Hntchinson, "Wilson et

Bruce, devant la cour royale de

Paris. Ces trois généreux étran-

gers furent condamnés à une dé-

tention momentanée {vojez leurs

articles), la veuve Dutroit acquit-

tée, et M'"* de Lavalette renvoyée

de la prévention. L'article de son

mari [voyez l'article précédent)

fait connaître les suites douloureu-

ses de son beau dévouement.

LAVALETTE (le marquis de)
,

ancien receveur-général du dé-

partement des Basses-Alpes, n'ap-

partient point à la famille des pré-

cédens. Compromis en 1816 dans

une affaire politique, M. de Lava-

lette fut condamné à une détention

qu'il a subie au château d'If. Il

est mort, en 1821, à Saint-Do-

mingue. La MARQl'ISE DE LaVA-

LETTE, sa femme, accusée d'avoir

pris part à l'insurrection qui é-

clata à Lyon au mois de juin i8i(J,

fut arrêtée à Paris, en même
temps que les généraux Julien

Belair et Domnianget. Traduite

devant la cour prévôtale du dé-

partement du Rhône, elle fut ac-

quittée. Celte dame, qui avait aussi

été accusée d'avoir voulu sauver le

général Labédoyère, est morte é-

galement, en 1822, à Saint-Domin-

gue, où elle était allée recueillir

les débris de sa fortune. Le prési-

dent Boyer à qui elle a recom-
mandé ses enfans, leur fait une

pension.

LAVALLÉE (Jean, marquis de),
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membre de plusieurs sociétés lit-

téraires, ancien chef de division

à la grande-chancellerie de la lé-

gion-d'honneur, naquit près de
Dieppe, le 23 août ly^';. Il a tra-

vaillé à la. rédaction de différens

journaux et écrits périodiques, est

auteur de plusieurs pièces de théâ-

tre, la Gageure du Pèlerin, la Cons-
titution àConstantinople, la Muet-
te , la Baguenaudière, la Comé-
die de campagne, Apollon au ly-

cée, etc.; enfin de trois tragédies,

MunliusTorquatus, Tliiesteà My^
cène, Spurius Melius, qui ont été

repues au Théâtre-Français. Laval-

léea publié les ouvrages suivans :

I" Bas-reliefs du 18°" siècle, '786;
2° Vie de Cécile, fille d'Acmet III,

1786; 3° Éloges de Léon X, de

François I" et de Pierre-le-Grand,

1787; 4°^^ Nègre comme ily apeu de

blancs, iy8g;5" la Véritérendueauût

lettres, 1 yQ0,6"Tableau philosophi-

que du siècle de Louis XIV , 1 791;
y"Voyage dans les départemenf. de la

France, 1792; 8" Gestes de l'an 5;

1 787; 9° Eloge du général Marceau,

1 jf)8; io°Poëme sur les tableaua; d'I-

talie, 1799; 1 1° Voyage en lstrie et

en Dalmatie, 1800 ; 12" Eloge du
général Joubcrt, 1800; i3° Lettres

d'un Mameluck, i8o5. Lavallée

mourut peu de temps après le réta •

blissement du gou vernement royal.

LAVATER (Gaspard; , naquit à

Zurich, en Suisse, le i5 novem-
bre 1741? c'est-à-dire, vers le mi-
lieu du 18° siècle, et mourut le

second jour du 19*, âgé de Sg

ans. C'était un de ces hommes ra-

res, dont les facultés ne sont pas

sans influence sur le temps qui les

voit naître. Lavater a donné un
nouveau cours aux idées; il a créé

presque entièrement une science







LAV

conjecturale dans ses applications

et réelle dans ses principes : il a

porté la poésie dans la théologie ;

le platonisme dans l'étude du

corps humain; la rêverie mé-
lancolique dans les abstractions,

et l'ardent patriotisme dans les

croyances superstitieuses. Ami,
comme Diderot , des observa-

tions de détail, des expériences et

des faits ; comme lui passionné

pour les beaux-arts ; comme lui

capable d'en analyser les princi-

pes les plus profonds ; moins
fort, moins ardent, moins logi-

cien, moins rigoureux, mais plus

onctueux dans son éloquence, et

plus consolant dans ses doctrines

que le philosophe français : irri-

table comme J. J. Rousseau; pa^

tient comme un apôtre : crédule

et enthousiaste comme Sweden-
borg; inspiré comme Isaïe, Lava-

ter semble avoir épuisé toutes les

nuances et tous les contrastes du
caractère, de l'imagination et du
talent. Le goût du merveilleux, qui

se développa chez lui dès l'enfan-

ce, le suivit jusque dans la vieil-

lesse : le besoin de l'observation

qui éclairason adolescence, ne s'é-

teignit point dans ses dernières

années. Jamais homme ne fut

doué (comme il le dit lui-même)
d'une élasticité de talent et de ca-

ractère . capable de s'étendre à

plus d'objets, d'atteindre à des ver-

tus et à des défauts, à dés erreurs

et à des découvertes, plus opposés
et plus bizarres. Lavater était des-
tiné à l'état ecclésiastique; au mo-
ment où il faisait ses études, un
double prestige enchantait l'Alle-

magne et surtout la Suisse. Deux
hommes de génie, Klopstock et J.

T. Rousseau, yenaieat d'ébranler
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les imaginations. L'âme du jeune

Lavater s'ouvrit avec délices aux

inspirations religieuses de l'un,

auxsublimes cantiques de l'autre.

Il lut aussi avec avidité les vers

de ses compatriotes , Bodmer et

Breïtinguer, qui jouissaient alors

d'un succès populaire. Les senti-

mens patriotiques de ces poètes

fermentant dans le sein de l'étu-

diant en théologie, et s'y mêlant

aux idées philosophiques du Ge-
nevois, et aux chants du pieux

Homère du christianisme , il ré-

sulta, de cette alliance nouvelle,

ce caractère, ce talent, cet hom-
me si étrange, si singulier, Lava-

ter enfin. Le premier acte de La-

vater au collège fut celui d'un ci-

toyen. Il osa, dans un pamphlet

religieux, attaquer un bailli suis-

se, dont l'injustice était reconnue.

Toute l'aristocratie helvétique se

souleva : en luttant contre la per-

sécution, que son courage avait

attirée sur lui, le noble jeune

homme montra autant de dignité

et de calme, qu'il venait de dé-

ployer de force et d'énergie. La-
vater resta signalé à l'autorité

comme un homme dangereux, et

au public comme un audacieux

réformateur. On le fit voyager
pour le distraire, et pour donner le

iemps à cette impression de s'af-

faiblir : il partit , visita l'Allema-

gne, résida à Berlin, connut par-

ticulièrement le vertueux Spal-

ding, chez qui il demeura long-

temps; Sulzer, auteur de la Théo-
rie des beaiuc-arts, Hess et le pein-

tre Fuessli. Ce dernier, l'un des

premiers peintres de l'Allemagne,

rappelle quelquefois Michel-Ange,

dont il exagère le genre terrible,

et à la vigueur duquel il a joint



i54 LAV

ces touches sombres et cette va-

peur lugubre, dont la littérature

et les arts sont prodigues en An-
gleterre, où il avait choisi son sé-

jour. Spalding et les philosophes

de Berlin tempérèrent un peu la

ferveur du zèle de Lavater. Fuessli

exalta cette partie fantastique de

son imagination, à laquelle ils ai-

maient à se livrer tous deux, Hess

et Sulzer lui inspirèrent du gofit

pour la métaphysique. 11 revint,

modifié par ses liaisons; zélé,

enthousiaste, poète, philosophe

et orthodoxe à la fois. Lavater,

dès son retour, se livra à des

discussions théologiques, d'abord

soutenues avec modération, mais

enfin poussées jusqu'à l'intoléran-

ce, et qui dégénérèrent, trop sou-

vent, en personnalités cruelles.

Le doux Lavater finit par oublier

les principes de Spalding; il se

montra inexorable en orthodoxie;

il fit même exiler quelques hom-
mes, entre autres, M. Meister, le

plus ingénieux de ses panégyris-

tes, et qui se vengea plus tard, en

couvrant de fleurs la tombe de

l'homme vertueux qui s'était

trompé une fois, et que sa victi-

me elle-même n'avait pu haïr.

Triste exemple de l'influence que
de fausses idées, en matière re-

ligieuse , peuvent exercer sur les

plus excellens hommes : noble

exemple d'un panégyrique tracé

par le seul homme, peut-être, qui

eût le droit d'accuser son ancien

persécuteur. Heureusement pour
la gloire et pour la vertu de La-
vater, une science nouvelle vint

distraire le chrétien rigide de ce

fanatique emploi de sa charité.

Depuis sa jeunesse, il avait étésin-

gulièrethent frappé de l'iantipathie
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ou de la sympathie que lui cau-

saient les physionomies de tels ou
tels hommes, et certains traits de

chaque physionomie. A force de

réfléchir sur ce double mouve-
ment, attractif et répulsif, il crut

y voir une révélation du caractè-

re intime de l'individu, un instinct

secret qui l'avertissait des qualités,

des défauts, des différentes facultés

de ses semblables; enfin , la base

d'im systènie Physiognomonique.

Son imagination s'allume. 11 s'ar-

me de patience; il dessine, il étu-

die, il compare. Son observation

continuelle augmente chaque jour

la masse de ses idées, et finit par

éclairer une théorie tout entière.

Un jour, chez le médecin Zimmer-
mann, il aperçoit un homme dont

l'aspect physiognomonique était

remarquable : il le regarde, et ap-

pliquant pour la première fois, eu

public 7 des règles qu'il a depuis

long-temps méditées en silence,

il juge l'inconnu, communique î^

Zimmermann son jugement qui

se trouve parfaitement exact en

tout point, et finit par avouer la

vérité au médecin frappé d'une

surprise profonde. Dès-lors il con-

sacra sa vie à cette étude nouvelle.

Il n'épargna ni observations, ni

recherches, ni temps, ni soins. Il

absorba son existence dans cette

science, qu'il parvint à asseoir sur

des bases non pas sftres, non pas

inébranlables, mais du moins spé-

cieuses. La publication de cette

doctrine, d'abord en a vol. (1772),
puis en 4 g^'os vol. ( 1 770 -

1 778),
frappa vivement tous les esprits,

et même elle les épouvanta. Les

hommes n'aiment pas qu'on les

dévoile. Lavater prétendait arra-

cher tous les masques; il prétcu-
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tlait arriver, par Tinspection des

seuls traits physiognomoniques, à

la connaissance du cœur hiuiiain,

des habitudes, des erreurs, des

vices, des facultés, des vertus;

enfin, ouvrir lame de ses sembla-

bles comme un livre, et le feuil-

leter à loisir. Il trouva des parti-

sans, des admirateurs, des contra-

dicteurs, des ennemis acharnés,

des critiques acerbes, et des juo-

sélytes fanatiques. Tel est le sort

de ces esprits qui veulent com-
mander avec empire, et qui ap-
portent d'autorité des croyances

nouvelles. On se servit, suiv.ntit

le précepte bref et singulier d'A-

ristote, de la plaisanterie et du ri-

dicule, pour combattre les parties

sérieuses de ses écrits, et du sé-

rieux pour repousser ce qu'ils a-

vaient de nouveau, de problénta-

tique et de bizarre. Nicolaï, Mus-
cus, Lichtenberg. se distinguèrent

parmi ses antagonistes. Tous lui

reprochèrent cette violation du
sanctuaire du cœur, cette audace
de porter la lumière dans ce que
liacon appelle si bien la caverne. A
c«»s reproches il répondit, comme
eut répondu Fénélon : « qu'au

«moyeu de connaître les hommes,
»il voulait joindre ceux de les ai-

Biiaer davantage. » Devenu l'hom-

me de l'observation , Lavater se

vit bientôt exposé à la célébrité.

On vint le consulter de toutes les

parties du monde; et la solitude

du pasteur de Zurich devint un
bureau central de physiognomo-
nie. Il supportait cette contrainte

avec patience, avec plaisir; elle

amenait sous ses yeux tant de su-

jets d'observation, on faisait cir-

culer devant lui tant d'originaux

vt de caractères de tous lea gen-r
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res, elle lui faisait passer en revue

tant d'honames de tous les pays,

que son dévouen^ent à la science

qu'il avait créée, fit oublier au

philosophe les inconvéniens de la

position où il s'était placé. Sollici-

té par des milliers de personnages,

et rendant, pendant un quart do
siècle, les oracles de sa doctrine,

il se trompa souvent dans ses dé-

cisions : lui-même l'avoua; mais

plus souvent encore il jugea avec

une sagacilé merveilleuse, devina

avec une précision qui semblait

un miracle, et prophétisa quelque-

fois l'avenir, avec une vérité qui

eût pu passer pour surhumaine
en des siècles moins instruits. S'il

prit un jour pour le profil du grand

Heîler le profil d'un scélérat rom-
pu vif, il devina Mirabeau sucune
sim pie silhouette, il devina Necker
et Mercier au premier aspect. Ua
tact extrêmement délié, une espè-

ce d'instinct social, un coup d'œil

plein de pénétration, une multitu-

de d'expériences, aidaient infini-

ment Lavater dans cette espèce de
divination, dont le vulgaire con-
templait avec étonnement les rè-.

sultats. Il était parvenu à classer

les traits de chaque visage en une
espèce d'alphabet, dont la clef lui

était connue, et dont les caractè-,

res combinés lui expliquaient tous

les phénomènes, et tous les mys-
tères de la conduite de rùmeet de

l'intelligence. D'autres, avant La-
vater, avaient jeté des éclairs de

lumière sur celtç scienc.e de la

connaissanjce des hommes par

leur physionomie. Aristote, çc

vieux philosophe qui, par la sé-t

vère pénétration de son géniç

,

s'îirrogea le sceptre de toutes les

i<lè^s^hun)aiae.s peadaat 5o siè-
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clés; Marc-Aurèle, Montaigne,
Buffon , Bacon avaient essayé de

fonder cette doctrine sur de va-
gues données; enfin des hommes
plus ou moins raisonnables, plus

ou moins crédules, Porta, La-
chambrc, Pernetti, Claramontius,

Cardan, Poersen, le peintre Le-

brun avaient plutôt montré ce

que l'on pouvait faire, qu'ils ne l'a-

vaient tenté eux-mêmes. Lava ter

vint : et tout ce qu'il dit sur cette

science, que les auties écrivains

avaient montrée de loin seulement,

il le tira de ses observations, de ses

expériences, de son propre fonds;

nul secours, nulle érudilion, nul-

les recherches, nul travail antécé-

dent ne le secondèrent dans son tra-

vail. Dans son grand ouvrage , soit

que l'on adopte ou repousse les

doctrines qu 'il I enferme, on ne peut

qu'admirer cette foule d'aperçus

vrais, d'idées ingénieuses, d'ob-

servations fines; ces pages à la fois

exaltées et spirituelles, où le mau-
vais goût de quelques expressions

n'empêche pas d'entrevoir une
immensité de rapports nouveaux,

et qui procurent un plaisir trop vif,

pour ne pas servir de compensa-
tion aux traits nombreux réprou-

vés par la critique. Lavater sacri-

fia sa fortune à son amour pour la

science, dont il était le créateur.

Il mourut pauvre. La fin de sa vie

fut une des plus belles qui pussent

couronner la vie d'un philosophe;

rénergie et la pureté de son ca-

ractère, le patriotisme et l'exalta-

tion de son âme se développèrent

avec une rare grandeur, au milieu

des malheurs de sa patrie. Les

Français, conquérans de la Suisse

en 1795, conquis par l'Europe en

\iii'[ et 18 1 5, doivent rendre jus-
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tice à cette noblesse et à cette

grandeur de courage avec les-

quelles Lavater opposa sa résistan-

ce individuelle à l'invasion de son

pays. Partout où il y avait des ré-

clamations à faire contre l'injusti-

ce et l'oppression, des infortunés

à secourir, des vertus à exercer,

des droits ù défendre, Lavater se

montra. Il déploya et le courage
de l'esprit qui pourvoit à tout, qui

cherche partout des ressources; et

le courage de l'âme, que les me-
naces, les injures, les outrages, les

événemens n'abattent pas; et mê-
me ce courage physique que tant

d'hommes, grands par leurs pen-
sées, n'ont pu trouver en eux-mê-
mes. Ce philosophe, jeté par la

destinée au milieu d'une époque
sangbmte et bizarre, osa, comme
l'immortel Malesherbes, défendre

les droits du peuple contre le des-

potisme, et les dépositaires du pou-

voir contre le despotisme du peu-

ple. Après s'être exposé volontaire-

ment à tous les dangers en défen-

dant les malheureux et en combat-
tant les tyrannies de tous les par-

tis, il tomba victime de ce dévoue-
ment généreux. Un coup mor-
tel porté (non par un soldat fran-

çais, comme la calomnie l'a dit <;t

répété), niais par une main que la

vengeance personnelle guidait, et

que la fureur de l'esprit de parti

tenait levée depuis long-lentps sur

la tête du philosophe , atteignit

Lavater dans une des rues de sa

ville natale; il vécut, ou plutôt il

languit quinze mois encore : long

supplice auquel on ne peut com-
parer, pour la douleur réelle , ni

la mort dé Socrate , ni celle de

Barnevelt . mais pendant lequel

une douce gloire, une admiration
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générale, et la résignation la plus

patiente aux peines du corps les

plus aiguës, environnèrent de leur

consolante auréole Lavater des-

cendant au Joinbeau. Pendant

cette mort douloureuse et lente, il

travaillait, il écrivait, il prêchait;

on voyait ce vieillard, beau comme
la vertu et doux comme la chari-

té, recommander aux hommes, du
bord de sa tombe , cette vertu ,

cette charité , pour lesquelles il

périssait, et dont les feux célestes

animaient ses regards mourans.

Entre les bénédictions patriarca-

les, celle qu'un ami de la liberté,

de la patrie , celle qu'un homme
sensible aux nobles et vertueuses

pensées aimerait le mieux avoir

reçue, c'est la dernière bénédic-

tion de Lavater. Comme écrivain,

il serait difficile de lui assigner

une place, si l'on se contentait de

le soumettre aux lois ordinaires de

la critique et du goût. Mais si dans

ses ouvrages on cherche seule-

ment l'empreinte des facultés de
son esprit, on ne peut que lui as-

signer un rang très-distingué pour
la variété, la sensibilité, l'étendue

et l'imagination. Poète, il a com-
posé des vers d'une philosophie

douce et consolante, mais négligés

pour le mécanisme et diffus poiu-

le style. La Nouvelle Messiade, Jo-
seph d'A rimai/lie , le Cœur hu-
main , sont des esquisses impar-
faites où se trouvent des germes
de beautés. L'ne foule de drames
religieux et de poésies détachées
offrent une facilité rare et peu de
correction. Ses Vues sur l'Eter-
nité et ses Chansons helvétiques ,

se détachent du reste de ses poè-
mes. Ces dernières surtout, par
cette naïveté , par ce charme in-
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connu à nos poètes d'athénées, et

que Lavater retrouva dans les val-

lées de la Suisse pour l'imprimer

à ces hymnes patriotiques et na-

tionales, aujourd'hui répétées par

tous les pâtres du Jungfrau , de

Lucerne et de Morat. Huit édi-

tiou'* de ces chants populaires font

désirer qu'une main habile les

fasse passer dans notre langue. En
littérature comme en politique, le

siècle ne veut plus que ce qui in-

teresse les nations en masse, et

s'efforce de prouver que la source

de toutes les beautés dans les arts,

de toutes les émotions dans la poé-

sie, comme de tout le bonheur ré-

serve aux nations, se trouve non

dans les supériorités sociales, mais

dans ce qui fait la base, le cœur,

la force, le nerf et la vie des socié-

tés , dans le peuple. Il a consigné

dans deux ouvrages , ou plutôt

deux recueils , Ponce-Pilate et la

Bibliothèque manuelle-, ses opi-

nions particulières en théologie et

en morale, opinions sur lesquelles

nous ne dirons rien , sinon qu'el-

les réunissent l'ascétisme de JM"*

Guyon, le doux style de Fénélon,

le paradoxe de J. J. Rousseau et

l'illuminisme de Boëhme. Lava-

ter, amoureux du mystère et de

l'infini, de l'obscurité sainte des

doctrines , finit par éteindre sa

raison dans ces ténèbres , et par

égarer son génie dans ces extases.

Le monde et la nature ne suffi-

saient pas à l'activité de son es-

prit. Il demandait à la vie une vie

plus merveilleuse. Il croyait sur-

tout à l'incroyable , et l'observa-

teur le plus sagace fut un vérita-

ble thaumaturge, un enthousiaste

illuminé. Qui ne voudrait con-

Daîtrc les traits de cet homme éton*
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nant ? D'un tempérament ardent
et sec , il paraissait glisser sur la

terre qu'il touchait à peine; sa tête

un peu allongée , son large front

courbé avec une grâce qui sem-
blait annoncer la molle flexibilité

et la facilité de son talent, s'en-

touraient de cheveux si fins qu'ils

semblaient rares , et que l'on eût

"O dit de la soie tournée en boucles.

Ses longues paupières voilaient

une prunelle douce et pénélranle,

dont le brun-clair semblait respi-

rer la bienveillance et l'amour.

Ses lèvres étaient minces; sa bou-
che très-fendue souriait avec une
délicatesse inexprimable. Son nez,

assez fort et parfaitement en har-

monie avec la belle forme de son
front, paraiîisait indiquer une saga-

cité vive et un honnne, comme U
le dit lui-mênje, toujours aux a-

guets. Cette belle tête, où la sin-

cérité, la pénétration et la pureté

respirent, justifie seule la devise

du physionomiste, la Vérilé dans
la pldlanlropie.

LAVAU (Pierre-FraiNçois), lit-

térateur, est né en 1704, à Ver-
sailles, où il remplissait des fonc-

tions ecclésiastiques au commen-
cement de la révolution. Obligé

de les cesser par suite des événe-
mens politiques de 1790 et 1794»
il s'est, à la même époque, livré

à l'instruction publique, et a été

professeur de belles-lettres. On
lui doit , comme littérateur : i"

Travaux classiques et liltcraires,

i vol. in-12, 1798; 2° le Songe de

Lucien, la Fable des Alcyons et le

Misantrope du mène auteur, tra-

duits en français avec des remar-

ques., 1 vol. in-8°, 1801; 'ù'''Nisus

fl Euriçtle, épisode tiré du 9""" livre

iie i'Emide, traduit en vers fran-
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çais, i vol. in-8", iSo^i; :^'' OEuvres
lyriques d'Horace , traduites en
vers, 1 vol. in-ia, 1810.

LAVAUGUYON (le duc de),

lieutenant-général, pair de Fran-
ce, fils du duc de Lavauguyon,
prince de Carency, duc et pair,

gouverneur des enfans de France,
né le 5o juillet 1746; fut nommé,
en 1770, menin de Louis XVI
(alors dauphin); il devint duc et

p:iir par héritage de son père en

1772, et en 1776, il commença sa

carrière diplomalique par l'am-

bassade auprès des états- généraux
des Provinces-Unies. Les états-gé-

néraux, gouvernés par l'influence

du stathouder, entièrement dé-

voué aux intérêts de la Grande-
Bretagne, se trouvaient sous Ui do-

mination exclusive de celte puis-

sance, et accroissaient ses moyens
de prépondérance maritime. C'é-

tait ime conquête politique bien

essentielle à faire pour la gloire du
roi et- celle de la France. Le duc
de Lavauguyon l'entreprit avec le

plus gr;>nd zèle, dès les premiers

momensde son arrivée à la Haye.
Il rechercha en vain les traces d'un

ancien parti français qui avait eu

une influence remarquable sur les

délibérations des états-généraux,

et il se trouva obligé du se livrer

seul et sans aucun secours, à l'exé-

cution du grand plan qu'il s'était

formé. Il parvint d'abord à s'assu- .

rer la majorité décidée dans la ré->^

gence de la ville d'Amsterdam,

puis dans celle des autres villes de

la province prépondérante de Hol-

lande, et successivement dan^

toutes celles qui constituaient les

états-généraux, de manière qu'a-

près les avpir trouvés au commen-
cement de son ambassade sous le
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joug absolu de l'Angleterre, il re-

çut, au moment oi'i il cessa ses

fonctions, une députation solen-

nelle de leurs hautes puissances,

qui en le remerciant de la maniè-

re la plus flatteuse du zèle cons-

tant et éclairé qn'il n'avait cessé

de montrer pour les intérêts com-
muns de la France et de la répu-

blique, le priaient d'être auprès

du roi l'organe de leur reconnais-

sance, et d'en obtenir la faveur

d'une alliance défensive. Il fut

nommé chevalier de Tordre du
Saint-Esprit en 1784, et ambas-
sadeur en Espagne. 11 sut promp-
tement s'y concilier l'amitié et

l'entière confiance du comte de

Florida-Blanca, ministre aussi ver-

tueux qu'éclairé, qui était à la tête

du gouvernement, et il concerta

avec lui les moyens de rendre de

plus en plus intime l'union des

deux nations et des deux souve-
rains. Il fut nommé, en 1788,
chevalier de la Toison -d'Or. Au
commencienient de l'assemblée

constituante en 178g, il fut appelé'

par Louis XVI au ministère des

affaires étrangères. Il ne le con-
serva que quelques jours ainsi que
ses collègues, et il retourna en Es-
pagne comme ambassadeur; après

son rappel, il continua de séjour-

ner en Espagne. Appelé à la fin

dei 795 à Vérone,par Louis XVIII,
il remplit auprès de ce prince les

fonctions de son ministre, j usqu'au
mois de mars 1797. Après avoir

passé quelque temps à Ham-
boug, il retourna en Espagne, où
fa famille était demeurée. Il ren-
tra en France au mois d'avril i8on,
avec un passe-port momentané

,

et vécut pendant plusieurs années
à Paris dans la plus parfaite re-
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traite, concentré dans le sein de sa

famille, et sans aucune relation a-

vec le chef du gouvernement.

Membre de la chambre des pairs

à l'époque de la restauration, et

de la promulgation de la' charte

constitutionnelle, il en a constam-

ment et fortement soutenu les

principes et les conséquences,

dans les écrits qu'il a publiés , et

dans les opinions qu'il a pronon-

cées. Né pour ainsi dire à la cour,

banni par la révolution, le duc

de Lavauguyon a su généreuse-

ment amnistier et les grandeurs

de sa première existence, et le'*

malheurs de sa persécution, et il

continue de donner à la société le

spectacle si rare d'un grand sei-

gneur élevé à la cour de Louis XV,
ami de Louis XVI sur le trône,

ministre do Louis XVIII pendant

ses infortune-;, rappelé au rang db

la pairie héréditaire par la restau-

ration, et cependant n'ayant trou-

vé dans ses souvenirs d'autres de-

voirs que des vœux pour la Fran-

ce. Étranger à toute autre ambi-

tion, aussi honorable parla modé-

ration de ses mœurs que par la

médiocrité de sa fortune, ce vieil-

lard citoyen achève une carriè-

re illustre et privilégiée dans

l'exercice d'une vertu aiiti(jue ,

dans le repos d'une vie de famille,

et dans la jouissance d'une cons-

cience irréprochable. M. le duc

de Lavauguyon a deux enfaus: la

princesse de Carignan, femme du

général français; et le comte de

Lavauguyon , lieutenant-général.

LAVAUGUYON (comte de), fils

du précédent, alla joindre son père

en Espagne en 1786, y fut éle?é,

et entra au service de cette puis-

sance dons une légion d'émigrés.



i4o LAV

formée par le marquis de Saint-

Simon. Il fit,comme aide-de-camp
de ce général, les campagnes de

1794 et 1795; il fut fait capitaine

à cette époque, et continua à ser-

vir jusqu'en i8o5. Alors il donna sa

démission, et vint joindre comme
volontaire l'armée française à Aus-
terlitz. Nommé aide-de-camp du
grand-duc de Berg, il fit en cette

qualité les campagnes de 1806,

1807 et 1808; fut fait chefd'escadron
et membre de la légion-d'hon-
neur; suivit le roi Joachim à Na-
ples,et fut du nombre des officier?

français qui s'élapt attachés à sa

fortune, furent élevés rapidement
aux plus hauts grades. Le général
Lavauguyon fut fait en peu de
temps général de division et colo-

nel-général de l'infanterie de la

garde. Il revint en France en 18 1 5,

ei rentra avec son grade dans l'ar-

mée française, en vertu de l'or-

donnance du roi, qui rappelait les

officiers français passés au service

de Naples.

LAVAUX ( Etienne Maynand-
BiTFRANc), né en 1761, fit les pre-

mières campagnes de la révolu-
tion, et obtint un avancement ra-

pide. En 1793, il servait sous les

ordres du général Rochambeau. à

Saint - Domingue , lorsqu'il fut

nommé lieutenant - général. La
colonie était agitée par diiférens

partis; il fallait, pour les réunir,

autant de prudence que de ferme-

té , et l'on reproche à tort sans

doute au général Lavaux d'avoir

fait rompre les négociations enta-

mées pour parvenir à ce but. Il se

prononça contre le mulâtre Villate

qui l'emporta sur lui, et le fit en-

fermer dans les prisons du Cap.

Délivré parToussalnt-Louverturc,
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il repassa en France. En 1797,
Bourdon de l'Oise, Dumolard et

Vaublanc l'accusèrent de s'être

livré, à Saint-Domingue,, à beau-
couD d'excès, en abusant du pou-
voir que lui donnaient ses fonc-

tions. Le directoire empêcha que
cette accusation eût des suites , et

même après la journée du 18

fructidor an 5 (^1 septembre 1797),
il fut appelé à faire partie du con-

seil des anciens, où il fit l'apologie

de sa conduite à Saint-Domingue,
et déclara qu'il avait sauvé la vie

à plus de 600 émigrés des colo-

nies. Nommé secrétaire du con-

seil le 21 décembre, il en fut élu

président le 30 juillet 1798. Après
la journée du 3o prairial an 7 (18
juin 1799), qui amena un renou-
vellement dans le directoire , M.
Lavaux se prononça fortement

pour que la presse fût rendue en-

tièrement libre ; il défendit la so-

ciété du Manège , dont il était

membre, contre les attaques dont

elle était l'objet , et dit : « Que
«l'effervescence qu'on lui repro-

«chait était bien moins à craindre

«que les menées secrètes des en-

»nemis de la république. » C'est

à lui principalement qu'on dut l'a-

doption de la loi sur la conscrip-

tion militaire, proposée et rédigée

par le maréchal Jourdan. Après

avoir fait l'éloge de Joubert, mort
glorieusement sur le champ de

bataille de Novi, le 4 septembre,

le général Lavaux fut nommé
commissaire du directoire-exécu-

tif à la Guadeloupe, et en même
temps agent à Saint-Domingue;

il donna sa démission du con-

seil des anciens et s'embarqua

pour sa destination. Les événe-

mens du 18 brumaire (9 novem-
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bre 1799) ^^ ^'^"* rappeler en

France, où il reprit, sous le goii-

Ternennent consulaire, son grade

de général de division, sans que

pour cela il ait été mis en activité

depuis cette époque.

LAVALX (N.), avocat aux con-

seils du roi, était précédemment
avocat à la cour de cassation et au

conseil des prises. Il a publié les

ouvrages suivans : 1° Exposition

de l'esprit des lois, concernant la

cassation en matières civiles, 1 8og,

in-12; 2° Traité sur les faillites ,

1812, in-12; S" Manuel des tribu-

naux et des arbitres en matières de

commerce et de manufactures, 1 8 1 5,

i n- 1 2; 4° Tableau des faillites, 1 8 1 5,

in-12; 5° Campagne d'un avocat,

181 5, in-12; c'est un recueil d'a-

necdotes sur la révolution,

LAVEAIJX(Jean-CharlesThh:-
BEArLï), homme de lettres, ancien

chef du bureau militaire du dé-

partement de la Seine, est né en

1740- Il habitait, dit-on, la Prus-

se au moment de la révolution

française , dont il adopta les prin-

cipes avec enthousiasme. En 1 792,
il se rendit en France , et se fixa

à Strasbourg, où il rédigea le jour-

nal que le libraire Treuttel ve-

nait de créer dans cette ville, sous

le titre de Courrier de Strasbourg

Au mois de mai de la mC-me an-

née, il fut arrêté par ordre de

Dietrich, maire de la ville, à cau-

se de ses opinions politiques,

{voyez Dietrich); mais il fut pres-

que aussitôt remis en liberté , et

partit pour Paris. Membre du tri-

bunal institué le 17 août pour ju-

ger les vaincus, il se conduisit

avec modération. Le 14 août

1790, il accusa le maire de Stras-

bourg d'acte» arbitraires à son é-
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gard, et devint quelque temps a-

près rédacteur en chef du Jour-

nal de la Montagne. Ses articles

sur les généraux et sur les dépu-

tés en mission lui attirèrent de

vifs reproches de leur part; il fut

même arrêté. 3Iis en liberté sur

la demande de la société des Ja-

cobins, et bientôt dénoncé par Hé-
bert, par sui,te de nouveaux dé-

mêlés , il cessa de coopérer à la

rédaction de ce journal. Il fut ar-

rêté à la suite de la révolution du

9 thermidor an 2 (27 juillet 1794)-

La même société obtint encore sa

mise en liberté. Fatigué d'un rôle

qui ne lui permettait pas de se li-

vrer à la culture des lettres, qu'il

avait toujours aimées, il devint

professeur de langues anciennes,

et accepta, après l'établissement

du gouvernement consulaire, la

place de chef du bureau militaire

du département de la Seine, qu'il

a conservée jusqu'après la secon-

de restauration, en 181 5. M. La-

veaux a composé un assez grand

nombre d'ouvrages. Les princi-

paux sont : 1° Œuvres de Hedlin-

ger, avec des explications, 1776,
2 vol. in-f"; 2" Musarion , poiime

de Wieland, traduction de l'alle-

mand , in-8° 1780; 5" Entretiens

avec les enfans sur quelques histoi-

res de la Bible, traduction de l'al-

lemand, in-8'', 1782; 4° Défense de

M. l'abbé Raynal et de M. Borelli

contre les attaques clandestines de

quelques chenilles littéraires, in-S",

1785; 5° Traits détachés de l'his-

toire, in-8°, 1785; 6' les Nuits

champêtres; in-S", 1783; nouvelle

édition, même format, 1784; 7*

le Maître de langue , ou Remar-
ques instructives sur quelques ou-

vrages français ccrits en Alterna-
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ffne, in-S" 1785; 8% Cours de théo-

rique et pratique de langue et de Ht-
tératiire françaises, ouvrage com-
posé par ordre du roi , Berlin,

1784, in-S"; 9° de t' Art de penser,

1784, in-8"; 10" Dictionnaire fran-
çais-allemand et allemand - fran-
çais, 1784-1785, 2 vol. in -8%
plusieurs éditions : la 4""' est de
1789; 1 1° /^5 vrais Principes de la

Langue française , 1787, in-8"; 12°

Histoire des Allemands, traduc-
tion de Schmidt. 1784, 9 vol. in-

8"; i5° Eusèbe, ou les beaux Pro-
fils de la Vertu dans le siècle ou
nous vivons, in-8"', 1787; i'j"£,s-

sai sur le peuple, traduction de
l'allemand de Go.ssler,i786, in-8°;

i5" Piéponse à M. le président de
Reuber au sujet du nouvel ordreju-
diciaire établi en Prusse, in-8",

1786; 16' Tableau des guerres de
Frédéric-le-Grand contre les puis-
sances réunies de l'Empire, de
rAutriche, de la Russie, de la

France, de la Suède, de la Saxe,
etc., traduction de l'allemand de
L. Muller, in-8", 1787; i^" Tac-
tique sûre pour l' infanterie, la ca-

valerie et l'artillerie, par F. Mul-
ler, traduction de l'allemand,

1787, in-8°; 18° Fie de Frédéric
H, roi de Prusse, 1788-1789, 7
vol. in-8", au nombre desquels se

trouv(;nt 5 vol. de la correspon-
dance de Frédéric, Voltaire, J. J.

Rousseau, et l'Académie de Ber-
lin, vengée du secrétaire perpé-
tuel de cette académie, in-8'",

1789; 19" Grammaire de Tf^ailly

pour les Allemands, in-8°, 1790;
20° Courrier'de Strasbourg, 1792;
21" Histoire des premiers peuples

libres qui ont habité la France,

«797, 3° vol. in-8"; 22" Sermons
Sur le prix des cUosts les plus im-
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portantes de ce monde, traduction
de l'allemand de Zollikofer, 2 vol.

in-8°, 1798; 25" Histoire de Pier-
re III, empereur de Russie, impri-
mée sur un manuscrit composé
par un agent secret de Louis XV
à la cour de l'empereur, et trou-
vé dans les papiers de Montmoriri
après la mort de ce ministre

,

.1798, 5 vol. in-8"; 24° //<\s;otre

des origines , des progrès et de la

décadence des sciences dans la Gré-
ce, traduction de l'allemand de
Charles Meiners, 1798, 5 vol. in-

8°; 25" enfin une nouvelle édition

du Dictionnaire de l'Académie
française, 2 vol, in-4", i8o3.

Cette réimpression, dans laquelle

31. Laveaux a introduit et nnirqué

d'un astérisque tous les mots nou-
veaux créés depuis la révolution,

a donné lieu au célèbre procès

intenté par MM. Moutardier et

Leclerc aux éditeurs, MM. Bossan-

ge et Masson.

L.WELAINE (François), com-
mandant d'armes de la place de
Longwy, naquit à Pont-à-Mousson,
département de la Moselle, vers

1740; il mourut le 3o octobre

1811. Il entra de bonne heure au
service, à l'époque où toute l'Eu-

rope semblait se coaliser pour en-

vahir la France, et la partager

comme la Pologne, et que tous

les bous Français se portaient ver»

les limites pour s'opposer aux ten-

tatives des puissances étangères.

Lavelaine était capitaine au régi-

ment de Dragons-Dauphin et che-

valier de Saint-Louis. Ses servi-

ces l'appelèrent au grade de lieu-

tenant-colonel au moment de la

campagne de 1792. A la bataille

de Jemmapes il commandait ce

régiment; étant près de charger
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à sa tête les dragons de Latonr,

il fut provoqué à un combat sin-

gulier par leur chef. L'intrépide

Lavelaine accepte le défi. Les o.

ré2;imens s'arrêtent et restent im-

mobiles.- Spectateurs inactifs de

cette lutte, ils semblent de part

et d'autre attendre du courage de

ieurs chef-*, le succès d'une action

^ui semble renouvelée des temps
héroïques. Les deux champions
"s'attaquent avec un égal courage.

•Après un combat où l'ofTicier

français est vainqueur, les 2 ré-

gimens en viennent aux prises.

La victoire est encore pour les

Français, et la défaite des dragons

autrichiens entraîne celle de plu-

sieurs autres régimens. Au mi-
lieu du désordre, le valeureux La-

Telaine aperçoit le prince de Co-
bourg qui fuyait à toute bride;

courir après, lui crier de se ren-

dre et l'atteindre, fut l'affaire d'un
instant. Mais au moment même
où il le joint, le prince est atteint

d'une balle qui le renverse mort.
On trouva dans son portefeuille

des papiers de la pbis grande im-
portance concernant les plans de
la campagne ; la récompense de
cette action fut un sabre d'hon-
Tieur, que Lavelaine échangea
dans la suite pour une place d'é-

lève du gouvernement à l'école

militaire de Saint-Cyr, en faveur
de son fds aîné. Quelque temps
après, la ville de Maubeuge est

bloquée, et plusieurs régimens s'y

trouvaient renfennés. L'armée de
Sambre-et-iMeuse était sous les

mûrs de Valenciennes, comman-
dée par le général Jourdan. La
perle ds cette place ouvrait la

frontière aux ennemis, il fallait

empêcher 80.000 Autrichiens de
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s'y concentrer. Dans ce pressant

danger, le chef-d'escadron Lave-

laine se présente au représen-

tant du peuple et au général qui

commandaient dans la ville, et leur

annonce qu'il est dt^cidé à traver-

ser le camp ennemi à la tête de

25 braves, et de se rendre à Pa-

ris pour informer la convention

des besoins de la place, et de la

position critique de nos frontiè-

res. Cette proposition est accep-

tée. Avant que l'ennemi ait ache-

vé l'entière circonvallalion de la

place, Lavelaine se détermine à

faire une sortie. Deux cents hom-
mes à cheval sont choisis avec des

officiers d'une bravoure éprou-

vée, et le 2 octobre 1790, à 11

heures du soir, la colonne se met
en marche ; le lieutenant-colonel

Lavelaine est îi sa tête. 11 re-

commande à la troupe de mar-
cher au pas et de serrer les rangs,

de peur d'être rompue par quel-

ques revei"s. Déjà les avant-pos-

tes français sont dépassés. Bien-

tôt on aperçoit les feux des enne-

mis : le hennissement des che-

vaux donne l'éveil au camp d'in-

fanterie; leurs grand'gardes sur-

prises mettent l'alarme partout :

en un instant une grêle de coups
de fusil est dirigée sur les Fran-

çais. L'obscurité de la nviit et la

difiiculté des chemins mettent le

désordre dans la petite troupe

Des cavaliers éperdus rentrent a-

vec confusion dans la place; d'au-

tres tombent au pouvoir des ba-
taillons allemands. Le chef-d'es-

cadron du 7'" dragons , au milieu

du tumulte, conserve son sang-

froid; il rallie autour de lui xx,-^

ne vingtaine d'hommes des plu»

braves, tous sous -ofliciers; il
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leur communique sa fermeté; au
lieu de rétrograder , il tombe
brusquement sur les postes enne-

mis et traverse la première ligne.

Il fallait tenter de nouveau le pas-

sage pour pénétrer jusqu'à la der-

nière : le péril augmentait par la

moindre incertitude. Lavelaine

tourne le camp; le hasard lui pro-

cure la rencontre d'une maison
isolée. Il la fait ouvrir et force

un paysan , qu'il met en croupe

derrière un cavalier, de servir de

guide à la troupe. Ils remontent

la Sambre, et au premier gué,
ils passent la rivière à la nage sur

leurs chevaux. Le jour les sur-

prit encore à la vue des tentes

de la troisième ligne , et ce ne fut

qu'après avoir couru mille dan-

gers et fait nombre de détours,

qu'ils parvinrent jusqu'au camp
des Français. Lavelaine se présente

au général en chef Beauregard, et

lui donne connaissance de la po-

sition critique de la ville de Mau-
beuge. Aussitôt l'armée est en

mouvement , elle se dirige sur

celle des Autrichiens ; l'ennemi

se replie sur la rive opposée de

la Sambre , le blocus est levé , et

les Français rentrentdans Maubeu-
ge; Lavelaine y paraît à la tête

des braves qui l'ont suivi. Il y est

reçu au milieu des acclamations

les plus unanimes. Ses cavaliers

sont accueillis avec tous les trans-

ports de la plus vive allégresse;

le surnom de Maubeuge est don-

né au lieutenant-colonel Lavelai-

ne. Perrin-des-Vosges, alors re-

présentant du peuple à l'armée de

Sambre-et-Meuse, est l'interprète

de celte belle action auprès de la

convention,qui,au nom delarecon*

naissance nationale, décrète que le
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surnom de Maubeuge sera déféré

à l'aîné des enfans mâles de Lave-
laine. Lorsque l'armée de Rhin-
et-Moselle poursuivait les Autri-

chiens vers Cologne, le ^""' de

dragons , sous les ordres du lieu-

tenant-colonel Lavelaine , était

sous les murs de Trêves près de la

uiontagne Verte. Le général Klé-
ber, qui connaissait tout le mérite

et les talens de cet officier, vou-
lut l'employer auprès de sa per-

sonne comme adjudant-général.

Au moment où son régiment reçut

l'ordre de charger, Lavelaine vou-
lut encore avoir l'honneur de le

commander et de le conduire à la

victoire. Il se met à la tête de ses

dragons et donne le signal de la

charge ; comme il enlevait une
batterie, un boulet tue son che-

val et lui-même est blessé. Il fut

emporté du champ de bataille,

sans connaissance , le corps et la

jambe fracassés ; cet accident

l'empêcha de monter à cheval et

de continuer i faire la guerre.

Pour se rendre encore utile à son

pays, il eut pour récompense de

ses services le grade de colonel,

avec le commandement tempo-
raire de la ville de Compiègne;
quelque temps après, il fut nom-
mé à celui de la ville de Longwy.
C'est là que ,

pendant i^i ans
,

investi du commandement de cet-

te place, il sut, par la loyauté de

son caractère , par son austère

probité et par une fermeté iné-

branlable, se concilier l'estime des

habitans et maintenir la discipli-

ne parmi les troupes. Il mourut
à l'âge de ^-o ans, après avoir ser-

vi activement sa patrie pendant 52

ans, laissant à ses enfans pour tou-

te fortune, un nom sans tache et u-
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ne mémoire qui sera long-temps

chère à ses concitoyens.

LAVENUE (-\.), exerçait, à l'é-

poque de la révolution, la profes-

sion d'avocat , et fut nommé dé-

puté de la sénéchaussée de Bazas

aux états-généraux. Il se montra,

dans cette assemblée, l'antagoniste

de Necker; s'opposa, le 20 novem-

bre i;89, au projet de ce ministre,

tendant à déclarer la caisse d'es-

compte caisse nationale, et pro-

posa la création d'un papier natio-

nal sous la direction même de

l'assemblée. Pendant le reste de

la session , il s'occupa beaucoup

de finances, demanda la suppres-

sion de la gabelle, et son rempla-

cement par un autre impôt qui

serait levé sur le sel à son extrac-

tion. 11 proposa aussi d'assujettir

les rentes viagères à une contri-

bution. De retour dans son dépar-

tement à l'époque du 01 mai 179.3,

il se prononça fortement contre

cette journée. Arrêté comme fé-

déraliste, et traduit devant la com-
mission militaire de Bordeaux , il

fut condamné à mort le 25 bru-
maire an 2 (2 novembre 1794)-
LAVERDY. {Feyez Averot.)
LAVEROE - CHAMP- LAU-

RIER (L. F.), né dans le dépar-

tement de la Charente, vers i74->

était, à l'époque de la révolution,

capitaine d'infanterie. ?iommé
lieutenant-colonel et gouverneur
de LongAvi, il n'opposa aux Prus-

siens, qui attaquèrent et prirent

cette place en 1792, qu'une faible

résistance, ce qui motiva le dé-

cret d'accusation rendu depuis
contre lui. Arrêté et traduit de-
vant le tribunal révolutionnaire,

il fut condamné à mort le 1 1 ffer-

mmal aa 2 (j)i mars 1794)' Au
I. XI.
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moment où le jugement fut pro-

noncé, sa femme, au désespoir,

et voulant mourir avec lui, lit en-
tendre un cri réputé alors sédi-

tieux. Madame La vergue fut ju-

gée sur le-chauip et conduite à l'é-

chafaud, elle et son mari, dans la

même journée.

LAVÉRIVLNT (J. C.) plus con-

nu !?uus le nom de LÉrivim, capi-

taine au 25' régiment de draguns,

membre de la légion-d'honneur,

est né à Sauniur, département de
Maine-et-Loire, le 12 décembre
1776. Il entra au service au com-
mencement de la révolution , fut

nommé, le5 septeu)bre 1792, sous-

lieutenant au I r régiment de ca-

valerie, et fit les camp Ignés de

1792 et Ï793 à l'arujée de la Mo-
selle, et celles des années 2 et 3,
et partie de l'an 4 de la république,

à l'armée de Sambre -et- Meuse.
Il s'y distingua par son activité et

sa bravoure. Parmi plusieurs traits

remarquables, nous en citerons un
qui , dans la même journée , l'a

rendu deux fois digue de l'estime

de l'armée entière. Le 28 floréal

an 3, un détachement de 5o hom-
mes n'étant pas en mesure de
charger des tirailleurs ennemis
qui étaient en force dans un ha-
meau près de Charleroy, cet offi-

cier ne consulte que son bouillant

courage, et fond, à la tête de qua-
tre ordonnances du général en
chef, sur les tirailleurs. Il en tua

plusieurs, donna l'alerte à ceux
qui étaient stationnés dans le ha-
meau, et les força de prendre la

fuite. Deux des ordonnances fu-

rent tués et les autres blessés. Soa
habit était criblé de balles; mais
aucune, par un rare bonheur, ne
l'avait atteint. Quelques heures
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après, guidé par un sentiuient

d'humanité, il traversa la Satu-

bre, pour enlever un volontaire

blessé, qui allait être pris par l'en-

nemi. Il fut au moment de tom-
ber lui-même entre les mains des

Autrichiens. Le peloton, n'ayant

pu s'emparer de sa personne, fit

l'es, et cassa l'épaule au volontai-

re blessé qu'il portait en croupe.

En récompense de sa bravoure ,

Lavérivint Fut l'ait lieutenant le 19
iiiessidt)r an 4' Le 19 nivôse an 6,

il devint capitaine à la suite du 1*'

régiment de carabiniers. Après a-

voir l'ait la campagne de cette an-

née à l'armée de bambie-et-Meu-
se, celle de l'an 7 à l'armée du
Danube, et à l'armée du Uhin,

les campagnes des années 8 et 9,
le 21 vendémiaire an 9, il tut

nommé capitaine titulaire du aj""*

régiment de dragons, et le 9.7 fri-

maire an 12, membre de la légion-

d'honneur. Depuis ce temps, il a

été perdu de vue.

LAVICOMTERIE-DE-SAINT-
SAMSON (Louis). Partisan exalté

de la révolution, il publia, en 1 791,
un ouvrage qui, en raison des cir-

constances, devait faire sensation;

il est intitulé : Crimes des Rois de

France. En 1792, il donna un au-

tre ouvrage, sous le titre de hi Ré-
publique sans impôts. En septem-

bre 1792, nommé, par le corps é-

lectoral de Paris, député à la con-

vention nationale, il vota la mort
du roi, et entra au comité de sû-

reté générale, le i4 septembre

1793. En janvier 1794» l^i société

des jacobins le chargea de rédiger

VAclc d' accusation des rois. Après

la révolution des 8 et 9 thermi-

dor, il fut exclu du comité de sû-

reté générale, pour n'y pas avoir
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paru pendant ces journées, dans
la crainte de se compromettre en
se déclarant pour le parti qui

pourrait ne pas être vainqueur.
Cela ne l'empêcha pas de présen-

ter quelque temps après, à la con-
vention, un rapport sur l'ouvrage

intitulé : la Morale calculée. Accusé
d'avoir pris part à l'insurrection

du i*" prairial an 5 (mai 1795), et

surtout en qualité d'ancien mem-
bre des comités de gouvernement

,

la convention , il fut mis en ar-

restation le 9 du même mois ;

mais il profita de l'amnistie du 4
brumaire suivant (26 octobre).

Laviromterie ne fut point compris
dans la réélection des deux tiers; il

^

obtint, après la session conven-
tionnelle, im petit emploi. Enfin

il mourut le 25 janvier 1809. La-

vicomlerie, qu'on dépeint comme
un homme d'un caractère violent

et ilécidé, était un être faible et ti-

mide, et se laissait dominer fa-

cilement. Voici la réponse qu'il

fit aux reproches de Legendre, à

l'occasion de l'arrestation de Dan-

ton. « i\Li foi, dit Lavicomterie ,

» la vérité est que Robespierre avait

))un tel empire sur ses collègues,

» que moi, en mon particulier, j'hé-

«sitais à me rendre aux assem-

nblées qui réunissaient le comité

;)de sûreté générale à celui de sa-

))lut public, dans la crainte de me
«trouver avec lui. Un jour, nous
1) fûmes convoqués pour entendre

»im rapport, san^ savoir sur quel-

))le matière. Nous voilà réunis.

«Saint-.Iust tire de sa poche des

«papiers : quelle est notre surprise

» d'entendre le rapport contre l)an-

» ton et autres! Le discours était si

«séduisant, Saint-Just le débita a-

»vec tant d'âme !... A pris la lec--
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»lure, on demanda si quelqu'un

«voulait parler. Non! non! On mit

• l'arrestation aux voix, et elle fut

«décrétée unanimement. » Indé-

pendamment des Cr//nes des Rois,

Lavicomterie a publié les Crimes

des Empereurs, et les Crimes des

fPapes.

LAVIE (N.). médecin, né dans

le déparlement du Haut-Rhin, fut

nommé député du tiers-état des

bailliages d'Huningue et de Bé fort,

aux état?-généraux en 1789. Cet-

te élection était le prix de la re-

connaissance des habitc^ns, dont il

avait généralement acquis l'esti-

me par son humanité et les soins

généreux qu'il prodiguait, et qu'il

prodigua depuis, sans accepter ja-

mais de rétribution, aux infortu-

nés qui les réclamaient. Nommé,
en 1790 , membre du comité

d'aliénation des domaines, il fit,

ea 1791, partie du comité d'a-

liénation des biens du clergé.

Lorsqu'on proposa, en 1790, d'en-

lever des monumens publics les

emblème» de la féodalité, M. La-
vie, protestant et fils de réfugié,

proposa de mettre à la place de
ces emblèmes la révocation del'é-

dit de Nantes. Il n'a fait partie

d'aucune assemblée législative de-

puis cette époque.

LAVIE (le président de), fut

élu député aux états-généraux par
Ta noblesse de la sénéchaussée de
Bordeaux, en 1789. Il embrassa
les principes de la révolution, et

fit partie de ceux de son ordre qui
les premiers se réunirent au tiers-

état. En 1796, il fut nommé liant-

juré du départemeiU de la Giron-
de i\ la haute-cour nationale de
Vendôme. Le même département
l'ayant élu au conseil des anciens.

L.W ï4;

dans le mois de mars 1797, les é-

vénemens du 18 fructidor an 5

( 4 septembre ) firent annuler

son élection. II n'a été appelé de-

puis à aucune fonction publique.

LAVIEUVILLE (le comte de),

officier de la légion-d'honneur,

chevalier de Saint-Louis, etc., d'u-

ne famille ancienne, embrassa jeu-

ne encore l'état militaire. Ne parta-

geant pas les principes de la révolu-

tion, il quitta le service lorsqu'elle

éclata, et sut, en évitant de se

mettre en évidence, se soustraire

aux proscriptions de 1795. Après
la révolution du 18 brumaire an
8 (1799), '' reparut sur la scène
politique, et plus tard devint

chambellan de l'empereur. Il était,

en i8i5, préfet du département
de la Stura (Piémont), quand il

passa de cette préfecture à celle du
Haut- Rhin. Lorsque l'ennemi
parut dans ce dépattement, ea
i8i4« il montra pour le repousser
autant d'activité que de zèle. A-
près le rétablissement du gouver-
nement royal, il reçut la croix de
Saint-Louis, et fut continué dans
l'administration de la préfecture
du Haut-Rhin, jusqu'à l'époque
des cent jours. N'ayant occupé
aucune place pendant ce temps,
après la seconde abdication de
Napoléon, il obtint la préfectui-e de
l'Allier, qu'il quitta ensuite pour
celle de la Somme. A la fin de 1816,
il cessa ses fonctions administrati-

ves et se retira au sein de sa famille.

LAVIGNE (Casimir de). Foj^ez

Delavigne.

LAVIGNE (N. de), député du
tiers-état de Paris aux états-géné-

raux,exerçait la professiond'avocat

à l'époque de la révolution. Ce fut

Iuiqui,danslaauitdu isau iSfuil-
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let 1789, présida rassemblée des é-

lecteurs, laquelle exerça la premiè-
re rautorité admiriistralive. Il é-

tait, en j7<)0, juge d'un des tribu-

naux d'arrondissement de Paris,

lorsqu'il l'ut appelé à ren)placeriM.

Poignet à 1 assemblée nationale.

Il vola le rapport du décret qui

portait qu'on ne pouvait acquérir

le litre d'électeur, qu'en payant
une iniposition équivalente à la

A'aleur d'un marc d'aigent. Il fut

«ussi l'un de ceux qui s'opposèrent

à ce que. les députés pussent être

gouverneurs du fils de Louis XVI.
£n juillet 1791, il devint secrétaire

de l'as^-eniblée. Depuis cette è-

\
poque, M. de Lavigne a été entiè-

rement perdu de vue.

LAVILLE (PiERr.E-JosEPH de),

médecin , ancien membre du
corps-législatiC, de la cliambie

des députés de iSi/j, et de la

chambredesreprésentansen 181 5,

ren)plis>ait les fonctions de maire

de la ville de Cberbourg, lorsqu'il

fut nommé, le i4 mai 180G, prési-

dent du collège électoral de l'ar-

rondissement de Vallogne, dépar-

tement de la Manche. Après les

nominations de cette époque, il re-

tourna à ses fonctions municipa-
les. Le 12 janvier 1812, il fut nom-
mé président du collège électoral

de l'arrondissement de Cherbourg,
et porté, le 6 janvier i8i5, par

le sénat-conservateur au corps-

législatif, où il représenta le dé-
partement de la Manche. Il fit

partie de la chambre des députés
après la première restauration, et

s'y fit remarquer par ses opinions

constitutionnelles. Lors de la dis-

cussion (le 25 octobre 1814) du
projet de loi sur la restitution des

biens nou vendus des émigrés, il
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s'y opposa vivement, et prétendit

que ce serait consacrer des in-

justices par une autre injustice. II

combattit avec non moins d'é-

nergie les exceptions que la com-
mission proposait à cet égard, et

présenta un projet plus en harmo-
nie avec ses piincipes et plus con-

venable dans les circonstances.

Dans la séance du 5 décembre sui-

vant, il réclama, par amendement
au projet de loi sur la franchise du
port de Marseille, que cette fran-

chise fût restreinte à un seul quar-

tier, et qu'aucune manufacture
n'y fût autorisée. Nommé par

le département de la Manche à la

chambre des représentans pendant

les cent jours , en 181 5, il ne ces-

sa point d'y professer le principes

d'une sage liberté. Depuis cette

époque , il est rentré dans les oc-

cupations de la vie privée.

LAVILLE (Fekdinawd, comte

de), membre de la légion-d'hon-

neur, ancien préfet du départe-

ment du Pô, est né à Turin. Il

remplissait, avant la réunion de

ce pays à la France, les fonctions

de chambellan à la cour de Sar-

daigne. M. de Laville a été, en

1800, membre de la consulta du
Piémont, puis préfet du départe-

ment du Pô, et enfin chambellan

de la mère de l'empereur Napo-
léon. A l'époque de la première

restauration, en 1814? il était

membre du sénat-conservateur.

Depuis lors il vit à Pari*, éloigné

de toute fonction publique.

LAVILLE (CÉSAR, BARON DE) ,

maréchal -de -camp de cavalerie,

officier de la légion-d'honneur et

chevalier de Saint-Louis, est né

le i5 septembre 1776. Ses talens

et sa bravoure le firent élever au
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grade d'oflicier-général le 5 dé-

cembre 1812; il remplissait, en

181 5, l'emploi de secrétaire géné-

ral du ministère de la guerre. Il est

aujourd'hui en disponibilité.

LA VILLE {Alexandre, baro>

de), maréchal -de -camp d'inlan-

terie, est né en 1774- 1' obtint la

croix d'olficier de la légion-d'hon-

neur le 31 juillet 181 1, et le grade

de général de brigade le 5 sep-

tembre 1810. Après la première

restauration, en 1814, il fut fiit

chevalier de Saint-Louis. Il était

employé, en i8i5.au dépôt de^a-

valerie à Versailles.

LAVILLEHELRNOIS ( Ber-

THELOT de), ancien maître des re-

quêtes. Il s'était fait peu remar-
quer dans les premiers événe-

mens de la révolution ; mais sous

le gouvernement du directoire,

ayant ourdi, conjointement avec

Brothier. Duverne de Presle. etc.

,

une conspiration royaliste, il tom-
ba dans le piège qui lui fut tendu.

S'étant rendu à l'école Militaire,

ainsi que ses deux collègues, ils

furent arrêtés tous trois. Le plan

de celte conjuration, d'après la

propre déclaration de Duverne,
qui, pour obtenir sa grâce, con-
sentit à devenir révélateur, était

d'organiser dans toute la France
des compagnies semblables à cel-

les des chouans. Un plan écrit de
la main de Lavilleheurnois, et

trouvé dans ses papiers, confir-

mait la vérité de cette déposition.

Parmi les dispositions reconnues
nécessaires au succès de l'entre-

prise , on lisait dans ce plan :

«1 Qu'il fallait nommer M. Vauvil-
oliers directeur- général des ap-
oprovisionnemens; M. Henin, an-

acien premier commis, ministre
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«des affaires étrangères; laisser

nBénézech îx l'intérieur; mettre à

rtla marine M. de Fleurieu ; à la

«justice, M. Siméon ; aux finan-

»ces, M. Vignolles-Desgranges ;

»au ministère des Indes. M. Bar-

nbé-Marbois; au ministère de la

» police, con>*erverCochon, (depuis

«comte de Lapparent), ou mettre

«Portails; réunir les anciens a-

» gens de la police, et les charger

«de remonter celte partie; abolir

«sur-le-champ le? décadfs et le

» comj^t républicain ; charger M.
«Debar, ancien major de la garde

«de Paris, de recréer celte garde;

«ordonner aux anciens inlendans

«de se rendre dans les provinces;

«charger >1. de Lamillière de re-

» prendre la direction-générale des

» ponts-et- chaussées ; être avare

«du sang français, et se snu venir

«qu'aucun gouvernement n'a le

«droit de faire mourir que pour
«l'exemple. « Lavilleheurnois fut

traduit devant un conseil de guer-

re, qui, jugeant sur le fait d'em-
bauchage, le condamna à une an-

née d'emprisonnement, bien qu'il

eftt été parfaitement défendu par
l'avocat Dommanget, et que lui-

même eût parlé dans sa cause a-
vec beaucoup d'assurance. Le di-

rectoire trouva trop faible l'appli-

cation de la peine; il lefitécrouer

de nouveau , et voulut qu'on le

jugeât comme coupable de cons-
piration. Lavilleheurnois fut com-
pris dans la déportation qui eut

lieu après la journée du 18 fruc-

tidor an 5 (4 septembre 1797), et

fut conduit avec Barthélémy, Pi-

chegru, etc., à Cayenne,- où il

mourut en 1799.
LAVILLE-LE-ROUX(N.), né-

gociant ù Lorient, fui nommé dé-
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puté du tiers-état de la sénéchaus-

sée d'Hennebon aux étals-géné-

raux, en 1789. Quoiqu'il ait peii

marqué dans cette assemblée et

qu'il soit depuis resté étranger aux
afiaires publiques, il fut appelé au
sénat-conservateur en décembre
1 799. Laville-Le -Roux, que l'on a

confondu à tort avec Leroux-de-
Laville, minislie des contributions

publiques en 1793, mourut le 3
avril i8o3.

LAVOISIER (Antoine -Lau-
rent) , créateur de la nouvelle

théorie chimique, naquît à Paris,

le 16 août 1745, d'une famille qui

avait acquis dans le commerce une
grande et honorable fortune.

Après avoir terminé de brillantes

études au collège Mazarin, il se

livra, sous la direction des Lacail-

le, des Rouelle, des Rernard de Jus-

sieu, à une étude approfondie des

mathématiques, de 1 astronomie ,

de la chimie et de la botanique.

Sa passion pour l'étude était telle,

qu'il ne vivait que de laft et n'a-

vait de société que celle de ses

maîtres et de quelques condisci-

ples animés des mêmes goûts et du
, même amour du travail. En 1763,
l'académie des sciences, voulant

procurer à la ville de Paris un
éclairage plus efficace et plus éco-

nomique, mit ce sujet au concours.

Trois ans après, en 1766, elle décer-

na le prix à Lavoisier, qui n'avait

pas encore atteint sa 23°° année.

On rapporte que le jeune concur-
rent fil tendre sa chambre en noir,

et s'y enferma pendant six semai-
nes sans voir le jour, afin de ren-

dre ses yeux plus sensibles aux
divers degrés d'intensité de la lu-

mière des lampes. En 1768, ses

truvaux sur l'air fixe et sur les
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fluides élastiques le firent admet-
tra à l'académie en qualité d'asso-

cié : il remplaça Baron. Jugeant
que de grands moyens pécuniaires
étaient nécessaires à ses expérien-
ces, il demanda et obtint, en 176g,
une place de fermier-général. Une
partie de sa fortune fut employée
à l'avancement des sciences, et en
particulier à celle de la chimie : son
laboratoire et sa bourse étaient ou-
verts à tous les jeunes savans. Ceux
qui présentaient de grandes espé-
rances,etdonl lafortune ne suffisait

pas» à la continuation de leurs étu-
des, recevaient, sans les avoir sol-

licitées et même sans s'y attendre,

des pensions annuelles pour sup-
pléer à ce qui leur manquait; ces

pensions leur étaient continuées
jusqu'à ce qu'ils pussent se suffire

par leurs places ou par leurs tra-»

vaux. Rien n'était oublié pour ne
pas atfecterleur délicatesse. M"" La-

voisier elle-même se réunissait à son
illustre époux pour faire accepter

leurs bienfaits. Il consacrait chaque
jour une partie de la matinée et de
la soirée, et un jour entier delà se-

maine, à ses conférences et à ses o-

pérations chimiques, et le reste du
temps appartenait aux devoirs de
sa place. Après chaque séance à

l'académie, il réunissait dans un
logeznent à la proximité du Lou-
vre, les géomètres et les chimis-
tes les plus distingués. Cette réu-

nion avait pour objet d'examiner
les questions qui avaient été trai-

tées, d'habituer les géomètres aux
détails physiques et chimiques, et

d'habituer également les chimistes

à cette rectitude de raisonnement
que l'on ne peut bien acquérir

que par la méthode des géomètres.

Tous les lundis,, les mêmes savans.

1
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réunis aux savans étrangers qui

étaient dans la capitale, se ras-

semblaient chez lui. Là, avaht

et après le dîner, on examinait

et l'on discutait toutes les dé-

couvertes qui avaient été faites; on
projetait même des expériences

pour les prouver ou les improuver.

Souvent ces expériences , lors-

qu'elles n'exigeaient aucune pré-

paration, étaient aussitôt exécu-

tées dans le laboratoire de Lavoi-

sier. Dans ces discussions, les

géomètres et les chimistes par-

laient la même langue, et se recti-

fiaient les uns les autres. On voyait

ordinairement dans la société in-

time de Lavoisier, les Bailly, les

Condorcet, les Lagrange, les Mon-
ge, les Bertholet,les Vandermonde,
les Meusnier, les Laplace, les La-
cepède, les Fourcroy, les Hassen-
fratz, etc. En 1772, il établit le

premier, dans un mémoire sur la

combustion du diamant, qu'il re-

mit cacheté au secrétariat de l'a-

cadémie, un rapprochement com-
plet entre ce corps et le charbon :

ce fut là le germe de sa doctrine
chimique. En 1773, il présenta à

l'académie un autre mémoire

,

dans lequel il prouva que l'aug-

mentation en poids qu'acquérait
l'étain brûlé dans des vaisseaux
fermés, était due àl'absorption que
ce métal faisait de la partie respi-

rable de l'air. Ses travaux, jusqu'en

ï 777' eurent pour objet la création
de sa belle doctrine pneumatique.
Ses découvertes se succédaient
avec une grande rapidité, et il

présenta à l'académie des scien-
ces des mémoires du plus haut
intérêt sur les résultats de la com-
bustion du phosphore, comme
preuve de la décomposition de
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l'air; sur les phénomènes de la

respiration, rapportés à une véri-

table combustion; sur la décom-.

position de l'acide vitrioUque

(sulfurique) par le mercure, et sa

réduction en acide sulfureux; sur

la vitriolisatiou des pyrites , due à

la décomposition de l'air environ-

nant et à l'absorption d'un de ses

principes; sur la combinaison de
l'alun avec les matières charbon-

neuses ; sur les causes et les résul-

tats de l'inflammation du phos-

phore; sur lacomposition de l'eau;

sur la Combinaison de la matière du
feu avec les bases et la formation

des fluides élastiques; en6n sur la

combustion en général. Il donna,

en 1778, des Considérations iur

la nature des acides et sur le prin-

cipe de l'oxygène, et fit l'applica-

tion de sa théorie à la formation

du sucre. Il publia, en 1780,
plusieui-s méuioires qui fixèrent

l'opinion des savans sur la chaleur

et la matière de la chaleur, et en

1782, les résultats de ses expérien-

ces. Il serait difiîciio de retracer,

dans une simple notice biographi-

que, tous les services que Lavoi-

sier a rendus aux sciences depuis

celte époque jusqu'à celle où cet

illustre citoyen périt sur l'écha-

faud. Nous ne pouvons cependant
nous dispenser de rapporter ici la

'\Tuse des grandes améliorations

que la chimie a éprouvées et qu'elle

lui doit, indenendament de celles

qui résultaient nécessairement des

réunions dont nous avons parlé.

Avant Lavoisier, toutes les analy-

ses étaient faites sans certitude;

on ignoraits'iléxistait d'autres pro-

duits qu6 ceux que l'on obtenait,

îie pouvant compter sur les résul-

tats des expériences les mieux
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faites , cet illustre chimiste crut

devoir introduire dans toutes ses

opérations l'usage d(;s poids et

mesures. Toutes les matières em-
ployées dans ses expériences é-

taient pesées et mesurées; celles

qu'il obtenait l'étaient également.

Il considérait son opén^tiou com-
me une équation, dans laquelle

les matières employées formaient

un des membres, et celles recueil-

lies l'autre membre. Dans son o-
pinion , l'opération n'était exacte

qu'autant que les deux membres
de l'équation étaient en équilibre.

Parcelle nouvelle manière de faire

des expériences, il s'assurait, en
quelque sorte, si tous les produits

étaient recueillis, et si de nouvelles

matières ne s'y étaient pas introdui-

tes. C 'est à cette idée heureuse pour-

suivie avec une grande perse véran-

ce, que son4; dus les changemens
que la chimie a éprouvés, et qui

la firent passer des sciences con-

jecturales àl'état de science exacte.

Toutes les expériences anciennes

fépétées avec, ce nouveau moyen,
nous ont présenté des résultats

difiérens, et nous ont mis à même
de connaître un grand nombre de

substances nouvelles qui avaient

échappé à ses prédécesseurs. On
peut donc regarder Lavoisier com-
me le créateur de le chimie exac-

te. Il avait, comme administrateur,

obtenu une confiance égale à celle

dont il jouissait comme savant. La
compagnie des fermiers-généraux

le chargea des affaires les plus dif'

ficiles, et il rendit des services à la

fois utiles au peuple et uu gouver-

nement, en faisant supprimer plu-

sieurs impôts. La communauté
dei< Juifs de Metz lui dut l'aboli-

tion d'un péage humiliant. Turgot
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forma, en 1776, une régie pour
l'amélioration de la récolle du sal-

pêtre et pour la fabrication de la

poudre , et nomma Lavoi>ier un
des premiers membres de cette ré-

gie. Par suite de la nouvelle régie,

on dut à ce savant la suppression
des fouilles for(,ées dans les mai-
sons, une augmentation considé-
rable de salpêtre et une améliora-
tion dans la qualité de la poudre.
Il améliora aussi le système d'éco-

nomie politique, enseigna des pra-

tiques agricoles qui doublaient les

produits du blé et quintuplaient

ceux des troupeaux. Il fut nommé,
en 1787, en qualité de grand pro-
priétaire dans la généralité d'Or-
léans, membre de l'assemblée pro-

vinciale. En 1788, il avança à la

ville de Blois une somme de

5o,ooo francs pour se procurer

des blés. Il en dirigea avec tant

d'habileté l'emploi, que la disette

ne se fit point sentir, et qu'il n'en

coûta rien à la ville. Vers la mê-
me époque, la caisse d'escompte

le choisit pour l'un de ses admi-

nistrateurs. En 1789, il présen-

ta , au nom d'une dépu talion

de cette caisse, la situation où se

trouvait l'établissement. En 1791,
il livra à l'impression un travail

sur les produits delà France, mais

qui n'était qu'un extrait de son

grand ouvrage sur notre richesse

territoriale , onvrage que sa mort
funeste et prématurée ne lui per-

mit pas de terminer. Dans le cou-

rant de la même année, il accepta

la place de commissaire du trésor

public, et demanda, de concert a-

vec ses collègues, que cette ad-

ministration réorganisée prît le ti-

tre de Trésorerie nationale, titre

qu'elle a porté jusqu'à la créa-
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tion de l'empire. Pendant le règne

de la terreur, les fermiers-géné-

raux ayant été en butte à la pros-

cription, Lavoisier fut uu des a8

de ces infortunés que le tribunal

réyolutionnaire condamna à mort,

comme coupables d'avoir « mis

«dans le tabac de l'eau et d'autres

« ingrédiens nuisibles à la santé des

B citoyens.;) {f^oy- Di;pin-Antoise.)

Le jour où les fermiers-généraux

furent dénoncés; Lavoisier mon-
tait sa garde. II apprend cette atta-

que et conçoit de justes craintes.

Ses amis lui conseillent de ne pas

rentrer chez lui : il erre quelque
temps dans Paris et rencontre M.
Lucas, huissier de l'académie des

sciences, qui lui offre un asile dans
le local même de l'académie. La-
voisier y resta plusieurs jours;

mais ayant appris que ses collè-

gues étaient arrêtés, que son beau-
père même était avec eux, il rou-
git de ne point partager leurs dan-
gers, et malgré les instances de
ses amis, il se rendit volontaire-

ment en prison. On avait espéré
que la haute considération dont
ii jouissait comme savant influe-

rait sur l'opinion du tribunal; el-

le ne put même lui faire obtenir
un délai de quelques jours, qu'il

réclamait, «afin, disait -il, depou-
» voir terminer des expériences sa-

wlutairvis pour l'humanité; alors

«je ne regretterai point la vie; j'en

oferai le s.icrifice à l'humanité.»
«—La république n'a pas besoin de
wsavans et de chimistes; le cours
»de la justice ne peut être suspen-
»du , » répondit froidement l'accu-
sateirr public; et Lavoisier périt, le

8 mai 1794, n'ayant pas atteint sa
51"' année. On ne retrace pas ces
faits sans frémir, «Ainsi, dit M. de
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«Ségur, périt l'illustre Lavoisier, 1

«citoyen vertueux, époux tendre

«et^dèle, savant célèbre, admi-
onistrateur éclairé. Cet homme
«rare, qui enrichit 20 ans sa pa-
» trie de nombreuses découvertes,

«avait fait une révolution dans les

«sciences. Renversant la fausse

«doctrine du phlogistique, il avait

«créé celle des fluides élastiques.

«Auteur d'un système complet
«partout admiré, la nouvelle chi-

» mie lui doit sa méthode et ses

» progrès : on n'oubliera jamais ses

» travaux sur la nature de l'air, sur

«la combustion, sur les propriétés

«de la chaleur, sur la dissolution

«des métaux, sur la végétation,

«sur la fermentation, sur l'anima-

«lisation. Il contribua aussi aux
«triomphes des Français, en aug-
« mentant la force de la poudre,
«et en nous affranchissant du tri-

«but que nous payions à l'étran-

«ger pour le salpêtre. Il facilita,

« par ses calculs, le travail des nou-
«velles mesures; découvrit aux
«agriculteurs le secret de doubler
«leurs produits; et apprit par son -

«arithmétique politique, aux ad-
» ministrateurs , de nouveaux
«moyens d'ordre pour la compta-
»bilité. Sa fortune était encore
«consacrée à soutenir les savans,
»à étendre les sciences, à perfec-

«tionner leurs instrrnnens; et sa

»mort, comme sa vie , éclairant
:> l'univers, déchira le voile funes-
" te que lespassiops étendaient sur
«les esprits aveuglés, et souleva
"toute l'Europe savante, irul ignée

«contre les Vandales qui vou-
"laient la noyer dans le sang de
"tous les hommes vertueux et la

«replonger dans labarbarie.» L'il-

lustre Lagraxge {f^oy. ce nom).
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épouvanté d'un si grand crime,
s'écriait douloureusement : u II ne
»leur a fallu qu'un moment pour
» faire tomber cette tête , et cent

«années peut-être ne suffiront pas

«pour en reproduire une sembla-
«ble.» Lavoisier reçut une mar-
que touchante de souvenir et de
douleur de la part du Lycée (au-

jourd'hui Athénée des arts), dont
il était membre , ainsi que les

Darcet, Vicq-d'Azir, Fourcroy,
Lalande, Desmarest, Berlholet,

Montalembert, Desaulx, Pingre,

Berthoud , Lamarck , Le Roy,
Brongniart, Jussieu, Mentelle, Se-

daine, I^ Brun, Cuvier, Parmen-
tier, etc., etc. Cette société savan-

te, bravant les fureurs révolu-

tionnaires, nomma une députa-

tion, choisie parmi ses membres,
qui pénétra dans les cachots de la

Conciergerie , et lui ofl'ritune cou-

ronne la veille même de sa mort.

Il a publié : i° Opuscules chimi-

ques et physiques^ i vol. in-8°,

1775; 2° Nouvelles recherclies sur

l'existence d'un fluide élastique,

1776; 5" Rnpport des commissai-

res chargés de l' examen du magné-

tisme animal, 1785, in -8°; 4" Mé-
thode de nomenclature chimique;
5° Traité éléttientaire de chimie ,

1789, 1 V tl. in-8°; 6" Instructions

sur les nitrières et sur la fabrica-

tion du salpêtre, 1777, réiujpri-

mé en 1794? in-8"; 7" De la re-

production et de la consomma-
tion comparées à la population,

in-8°.

LAW (N.), membre de la cham-
bre des communes d'Angleterre,

s'est acquis de justes droits à la

considération des hommes d'état

et à la reconnaissance des peuples,

par l'opinion remarquable qu'il
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émit en 18 ib, sur la nécessité de
tenir toujours disponible une
grande armée pour prévenir les

dangers qu'amènerait inévitable-

ment l'état politique de l'Euro-

pe après le congrès de Vienne.
« L'Autriche , dit M. Law, domi-
»ne à la vérité en Italie; mais ce
«pays dont elle dépend pour ses

«finances, ne lui obéit qu'à regret

«et tend vers l'unité politique à

«laquelle les Français l'avaient ap-

» pelé. La Prusse et la Saxe s'ob-

» servent et s'attendent à des guer-
»re . La Russie, redoutable par son
«étendue et par le caractère de ses

«habitans, tournant dans un cer^

«cle comme la représentait lord

«Chalam, touchant d'un côté à la

» mer Baltique, de l'autre à la mer
«Noire, et d'un autre aux confins

«du monde, regarde les élémens
«comme ses barrières, et fait sor-

»tir une population inépuisable

«pour les guerres du dehors. Dans
«cet état de choses, la Prusse est

«par elle-même tenue en réserve,

«et la France n'a d'autre espoir de
«salut que dans une alliance avec

«la Russie. » M. Law termina son

discours, en déclarant que la tran-

quillité du monde ne serait assu-

rée que lorsque le péché originel

commis en Pologne, péché qui a

dégradé l'Europe, aurait été com-
plètement expié.

LAWRANCE
(
le doctetjr

)

,

membre de la chambre des com-
munes d'Angleterre, etc., entra jeu-

ne encore dans l'état ecclésiasti-

que. Il fut pourvu d'une cure, et,

partisan du ministère, il devint, par

la protection du gouvernement,
membre de la chambre des com-
munes, où il appuya constamment

les propositions ministérielles. Ce-
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pendant la réunion de l'Irlande à

la Grande-Bretagne ie fit dévier

une première fois de la ligne qu'il

avait jusque-là suivie; il se jeta

dans le parti de l'opposition, et

déclara que: «Bien qu'il eût com-
» battu jusqu'alors les partisans

))<i'une réibrme parlementaire, il

)>ne pouvait néanmoins consentir

»à l'introduction dans le parle-

«menl décent membres irlandais

» soumis d'avance à toute l'influen-

»ce des ministres. » Il s'écarta du
système de l'opposition quand on
discuta les premières ouvertures

de paix avec la France, et insista

?ur les inconvénicns de la paix et la

nécessité de soutenir la guerre.

Néanmoins, par une de ces incon-

séquences qu'il n'est pas toujours

donné d'expliquer, onl'entenditau

mois de juin i8o5, s'opposer avec
véhémence auplan de défense pré-

'^entéj)arlemi?iistèrejiddingto>i,et

le rejeter comme compromettant
la sûreté et la gloire de l'Angleter-

re. Cette fois le docteur Lawran-
ce rentra dans le parti de l'opposi-

tion pour ne plus s'en séparer. En
1806, après la mort de M. Pitt, il

fut nommé avocat du roi; favorisa

de tous ses moyens M. Fox et

ses amis, dans leur projet d'ouvrir
des négociations avec l'empereur
Napoléon , et s'écria, à l'occasion

des dépenses de la guerre: «qu'el-
»le était un monstre dévorant qui
i>ne pouvait s'astreindre à aucun
«régime. » En i8or, il appuya a-
vec cbaleur le système militaire de
son ami M. Vinliam, et saisit cette

occasion pouradresserau ministère
qui avait succédé à celui de Fox des
reproches très-graves, et dontl'ex-

trêmevinlenceexcitade nombreux
murmures. Le docteur Lawrance
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mourut il y a quelques années.

LAY (N. ), adjudant -général

français, fit avec beaucoup de dis-

tinction les premières campa-
gnes de la révolution. Destitué

après lesévénemens de thermidor,

à cause de son attachement aux

principes de la révolution , il se

trouva, quelquetemps après, enve-

loppé dans la conspiration qui é-

clata au camp de Grenelle dans la

nuit du 9 au 10 septembre 1796.

Arrêté et traduit devant la com-
mission militaire séante' au Tem-
ple, il fut condamné à mort le a3

du même mois. Son courage ne

l'abandonna pas au moment fatal.

LAYA ( JEAN-Lons ), membre'
de l'institut (académie française),

chevalier de la légion-d'honneur,

est né à Paris vers 1764 , d'une

famille originaire d'Espagne. Ses

premiers essais en littérature fu-

i*ent quelques héroldes , genre de

poésie que Colardeau avait mis à

la mode , et une comédie faite

en société avec le poète tragique

Legouvé, son condisciple et son
ami. Cette comédie, intitulée le

Nouveau Narcisse, n'a jamais été

représentée. M. Laya composa
seul et fit jouer le drame des Dan-
gers de l'opinion f et la tragédie

de Jean Calas , pièces dans les-

quelles l'auteur , s'élevant aux
plus hautes considérations, atta-

quait plus i)articulièrement dans
la première le préjugé des peines

infamantes. Un motif non moins
noble, plus hardi, et qui produi-it

une grande sensation , lui inspira

la comédie de YAmi des lois, jouée
pour la première fois le 2 janvier

1793. A cette époque, les deux
partis qui divisaient la convention
nationale en Montagnards et en.



i56 LAY

Girondins , commençaient une
lutte qui s'est terminée par d'hor-

riBles proscriptions. ÙJmi des

lois l'ut bientôt représenté, et pres-

que en même temps, sur tous les

théâtres de France. Larive se ren-

dit à Lyon pour y jouer le princi-

pal personnage. A Marseille , la

pièce eut deux représonîations

dans la même journée. Alarmée
d'un succès si prodigieux, et crai-

gnant les suites de l'enthousiasme

général , la commune de Paris

,

que l'auteur attaquait sous im
voile léger, ainsi que Robespierre

et ses partisans, donna, le 12 du
même mois (janvier irgS), l'or-

dre de suspendre les représenta-

tions de cette pièce. Mais la con-
vention, informée du mécontente-
ment que cette mesure impoliti-

que occasionait dans la capitale,

cassa l'arrêté de la commune, et

le soir même, la pièce, qu'on ne

commença qu'à 9 heures , excita

des transports si unanimes ,
que

Santerre , qui eut l'impudence
de se montrer sur le théâtre , lut

hué de toutes, parts. La ville de

Marseille consigna dans ses regis-

tres un hommage qui fut cause

que M. Laya fut mis hors la loi.

Quelle époque, grand Dieu! pros-

crire un homme parce qu'une

ville entière le félicitait d'avoir

prêché la modération! Il échappa
cependant aux proscripteurs , et

il put reparaître après la révolu-

tion du 9 thermidor an 2 (27 juil-

let 1794)- Voici conmient Ché-
nier juge cette pièce dans son Ta-
bleau de la littérature française :

« Quand M. Laya donna au tiiéâ-

» tre sa comédie de VAmi des lois,

odéjà l'anarchie menaçante allait

»5e perdre dans cette tyrannie qui
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«fut exercée au nom du peuple;

«mais le talent lui-même a besoin

» de beaucoup de temps pour bien

«écrire, et surtout pour bien écri-

»re en vers français : la pièce pa-

nraît avoir été composée trop vite.

«Quoi qu'il en soit, l'auteur y fit

épreuve d'une noble audace , et

»de ce genre d'éloquence qu'une

«géni^reuse audace est' sûre de
» donner. ku^ûVAmi des lois fut-

»il accueilli par la faveur publi-

«que; car, en ce genre, un nom-
«breux auditoire applaudit tou-

» jours au courage dont il ne court

«point les risques. » M. Laya con-

courut successivement à la ré-

daction de différens journaux et

recueils de poésies : les Veillées

des Muses, VObservateur des Spec-

tacles et le Moniteur. Il composa,

en 1 797, pour l'ouverture du théâ-

tre de la rue de Louvois , dont

M"* Raucourl avait la direction ,

les Veux Sœurs;' en 1799, il don-

na successivement les drames de

Falkland et une Journée du jeune

Néron; le premier a été repris en

1822. II publia, quelque temps

après, une Epttre à un jeune cul-

tivateur, pièce non moins remar-

quable par la justesse des idées que

par celle des expressions. Il fut

nommé suppléant de Saint-An-

ge, professeur de belles-lettres au

lycée Charlemagne; puis profes-

seur en pied au lycée Napoléon. A
la mort de 31. de Choiseul-Gouf-

fier , il se mit sur les rangs pour

lui succéder à l'académie françai-

se. Son attente ne fut pas trom-

pée. Il fut admis, à la séance du

27 novembre 1817. M. Laya a pu-

blié :
1° (avec Legouvé) Essai de

Deux Amis, 1786, in-S"; 2° Vol-

taire aux Français , sur leur cons-.
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iilution, 1 789, in-8"; 3° !a Régéné-

ral ion des comédiens en France, ou

leurs droits à l'état- civil , 1789,
in-S"; 4° les Dangers de l'opinion,

drame en 5 actes et en vers, 1790,

in-8°; 5" Jean Calas, tragédie en

5 actes et en vers, précédée d'une

préface historique, 1791, in-8°; 6°

l'Ami des lois, comédie en 5 actes

et en vers, 1795, in -8°; 7° Epltre

à un jeune cultivateur nouvellement

élu député, 1 792, in-8°; 8" les Der-

niers moniens de la présidente de

Tourvel, héroïde, 1799, in-8°; 9°

Essai sur la satire, 1800, in-8";

10° Eusèbe, héroïde, 1807, 5°" é-

dilion , 18 i5. M. Laya s'est cons-

tamment appliqué à donner un
but utiie à ses compositions. Elles

offrent toutes de grandes leçons

de morale.

LAZANSKY ( Pbocope , comte

de), connu pour avoir rempli a-

vec autant d'intelligence que de

zèle les divers emplois qui lui fu-

rent confiés par le gouvernement
autrichien, notamment en Bohê-
me. Nommé, en i8o5, gouver-
neur de la Moravie et de la Silé-

sie, il eut, en 1806, la satisfaction

d'annoncer aux habitans de ces

deux pays la conclusion de la paix

entre k» France et l'Autriche. La
proclamation qu'il publia à ce su-

jet était aussi remarquable par les

senlimens d'humanité qui avaient

présidé à sa rédaction, que par les

expressions de fidélité à son sou-
verain. Le comte de Lazanski, par
la sagesse de sa conduite dans
tous les pays confiés à son admi-
nistration, a justifié à la fois l'es-

time de ses administrés et la con-
fiance du prince qu'il n'a pas ces-

sé de servir.

LAZARD ( Chables-Pibrbe) ,
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théologien anglais et chanoine de

Bristol, mort en i8o5, était le fils

d'un célèbre médecin de Green-

vick, où il naquit. Il commença
ses études à l'école de Westmins-

ter , et les acheva au collège de

Saint-Jean à Cambridge. Il ob-

tint, dans les années 1770 et 1 778,

le prix de poésie. Chargé d'abord

des fonctions de ministre de la

chapelle d'Oxendon, il devint en-

suite bibliothécaire de l'archevê-

que de Tenison dans la paroisse

de Saint-Martin. On a, depuis sa

mort , publié par souscription un
volume de ses discours. II avait

été pourvu, en 1800, du cano-

nicat de Bristol.

LAZAROFF ouLAZAREW
(>.), capitaine au service de la

compagnie russe des Indes occi-

dentales, obtint, en 18 lo, le com-
mandement du vaisseau le Suwa-
roiv, destiné à parcourir les côtes

de l'Amérique septentrionale,pour

y former des établissemens mili-

taires et commerciaux , notam-
ment à l'île de Kodiak, qui forme
le point des terres américaines le

plus rapproché du Kamtschatka.
Parti de Cronstadt le 20 octobre
i8i5,le capitaine Lazaroff relâcha

d'abord à Carlskrone, en Angle-
terre, et successivement au Brésil

et à la Nouvelle-Hollande. Le 27
septembre i8i4< il se trouva entre

l'ile des Navigateurs et les îles de la

Société, à une distance égale de
Tune et des autres. Dans celte di-

rection, l'apparition d'un grflnd

nombre d'oiseatix voltigeant au-
tour de son navire, lui fit soup-
çonner l'existence de quelques îles

qu'il découvrit en effet au bout de
plusieurs jours. Elles étaient en-

tièrement dé;>ertes; il en prit pos-
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session au nom de la Russie, et

leur donna le nom du vaisseau qu'il

montait. Il jugea de l'avantage

que la Russie pourrait tirer de
cette découverte ^n y formant un
étahlissement qui faciliterait son
commerce de fourrures avec la

Chine. La cargaison du Suwarow,
évaluée d'abord à 100,000 livres

sterling, valait dix fois plus. Le
capitaine, après un séjour de plus

de 2 mois dans la capitale du Pé-

rou, remit à la voile pour l'Euro-

pe, et arriva vers la fin de 1816 à

Pétersbourg.

LAZOWSRI (N.), Polonais,

vint à Paris vers 1784, et obtint

la place d'inspecteur des manu-
factures. Sous M. de Calpnne,
contrôleur-général des finances,

on imagina de créer une inspec-

tion ambulante des manufiictu-

res.Ce genre de places avait déjà

existé; mais l'inutilité en étant re-

connue , on les supprima, M. de

Calonne les rétablit, et Lazowski,

à la faveur de la protection de M.
le duc de Liancourt, fut pourvu
d'une de ces places portées au
nombre de quatre. « On leur attri-

» bua, dit M""" Roland dans ses Mé-
nnioires, 8, 000 livres d'appointe-

nment, la résidence de Paris du-
» rant 4 mois de l'année; des voya-
» ges dans les provinces durant

«l'autre partie du temps; le droit

» de remplacer les inspecteurs-gé-

wnéraux à leur décès, et la per-

V) mission de solliciter des gratifi-

» cations, en raison de la nature

>»des déplacemens et de l'impor-

» tance des services. » Ce fut en

sollicitant l'échange de l'inspec-

tion d'Amiens, dont son mari était

pourvu, contre celle de Lyon

,

qu'elle connut Lazowski. « Je le
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«rencontrai dans les bureaux, dit-

»elle; il était alors élégant, bien

«coiffé, mis avec soin, arrondis-

» sant un peu les épaules, marchant
» sur le talon, faisant jabot, se don-

»nant enfin ce petit air d'impor-
» tance que les sots d'alors pre-
» naient pour des titres de considé-

» ration. «Ces places ayant été sup-

primées au commencement de la

révolution, et le prolecteur de
Lazowski ayant perdu toute in-

fluence, « cet étranger, ajoute M°"
«Roland, se trouva sans le sou.

•)I1 prit les cheveux gras, brailla

«dans une section, et se fit sans-

» culotte puisque aussi-bien il était

«menacé d'en n»anquer. » Ardent,

ambitieux, intrigant, Lazowski se

fit nommer capitaine de quartier

dans la garde nationale de Paris,

et dirigea l'artillerie des fédérés le

10 août 1792, à l'attaque du châ-

teau des Tuileries. M"* Roland
lui reproche d'être un des assas-

sins des prisons. « Ses exploits

,

» dit-elle , datent du 2 septembre,

«et de l'activité qu'il sut entrete-

«nir dans le massacre des prêtres

«à Saint-Firmin, sur la section du
«Finistère qui était la sienne; il fut

«également utile dans l'expédition

«des prisoiniiers d'Orléans; » Cet-

te accusation est terrible, et mal-

gré la confiance que nous inspire

M""* Roland, nous craignons d'a-

jouter foi à son récit ; il est fait

pour inspirer l'horreur. Lazowski,

que plusieurs fois on avait vu, au

nom des Jacobins, demander à la

barre de la convention nationale

la proscription des députés i^iron-

dins , fut enfin décrété d'arresta-

tion au mois de mars 1795, sur la

proposition de Vergniaud. Le par-

ti de la Montagne le défendit aveo
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Tiolence, et il conserva sa liberté;

il mourut à Vaugirard,d'une fièvre

inflammatoire, suite de ses débau-

ches. Son corps fut enterré avec

pompe sur la place du Carrousel,

où on lui éleva un monument qui

fut détruit après la révolution du

9 thermidor an 2 (27 juillet 1794)'

Robespierre n'avait pas dédaigné

de prononcer solennellement son

éloge sur sa tombe.
LAZOWSRI(N.), Polonais d'o-

rigine , général de division fran-

çais , maintenant au service de

Russie. Quoiqu'il porte le même
nom que le précédent, on ne le

croit pas de la même famille. Il

commença la carrière des armes
dans sa patrie, et après le dernier

partage de la Pologne entre les

Russes , les Autrichiens et les

Prussiens, il vint en Fr.ince et y
prit du service. Des talens et du
courage le Grent parvenir rapide-

ment au grade de général de bri-

gade. Le 11 juillet 1807, il fut

nommé commandant de la légion-

d'honneur, et en i8i 1, général de

division. Après les événemens po-

litiques de France, en 1814, le

général Lazowski est retourné

dans sa patrie et sert aujourd'hui

dans les troupes polonaises de
l'empereur Alexandre.

LEA.MING (JÉRÉMiE^, ministre

protestant américain , naquit en

1719, a Midaletown, dans le Con-
neclicut. Il fut destiné par sa fa-

mille au ministère ecclésiastique,

et après avoir terminé les études
propres à cet état, il fut reçu gra-
dué au collège d'Vale vers l'année

1 745. Leaming parcourut les prin-

cipales villes de la Nouvelle-An-
gleterre, et prêcha successivement

à Newport, ùRhode-Island, àlSor-
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M-alk, à Stratfort, etc. Il obtint des

succès comme prédicateur et com-
me controversiste, et se fit remar-

quer parmi les plus fermes sou-

tiens des épiscopaux. Il a publié

à ce sujet différens ouvrages, tels

que : i
° Défense du gouvernement

épiscopul de l'église, contenant

des remarques sur l'ordination

presbytérienne ; 2° autre Défenst

du goucernemunt épiscopal de l'é-

glise en réponse à Noë f^etles; 3"

CEvidence de la vérité du christia-

nisme; 4° enfin, Dissertations sur

différens sujets qui méritent toute

^attention des bons chrétiens. Lea-

ming mourut en 1804 5 à New-
Hawen.
LÉAIJMONT (le chevalier Ma-

RiE-RoBEBT de), est né à Saint-Do-

mingue en 1764? d'une famille

originaire de la ci-devant province

de Guienne. Il avait à peine at-

teint sa 16"' année lorsque en

1781, au débarquement des trou-

pes fr^mçaises commandées par le

général Rochambeau, il entra à

York-Town, en qualité de cadet-

gentilhomme dans le régiment
d'Agénois, dont M. d'Autichamp
était colonel. Il fut placé, dans la

nuit du i3 octobre, à la tête d'un
détachement, pour protéger une
redoute qui était encore en cons-

truction en avant de la tranchée.

Trompé par lidiome des Anglais et

des Américainsjil ne reconnut l'en-

nemi qui sortait en force de ses li-

gnes, que lorsque la pcemière sen-

tinelle française eut été égorgée.

Furieux de son erreur, il se défen-

dit en désespéré avec son détache-

ment (jui fut presque entièrement

détruit. Blessé grièvement de deux
coups de baïonnette dans la poi-

trine, il tomba comme d'Assas en
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s'écriant : « Agénois! c'est l'enne-

» mi !» A l'instant les régimens de

service s'avancèrent, et les Anglais

furent repoussés. Plus heureux
que son modèle , le chevalier de
Léaumont survécut à ses blessu-

res. Le roi lui accorda une pen-
sion, et M. de Ségur, alors minis-

tre de la guerre , lui en donna la

nouvelle par cette lettre flatteuse.

« Le roi voulant vous marquer sa

«satisfaction de la conduite distin-

)>guée que vous avez tenue au

» siège de York-Town , où vous

«avez reçu deux coups de baïon-

» nette dans la poitrine , S. M.
«vous a accordé une ptnsion de

»5oo livres. Je me trouve heu-

«reux, Monsieur, d'avoiç à vous

«donner cet avis. » M, de Léau-

mont s'est retiré àCharles-Town,

où l'on croit qu'il vit encore.

LEBAILLl' (Antoine-Fkançois.) ,

littérateur-fabuliste , fui d'abord

avocat à Caen , où il naquit le 4
avril ih58. Il parut, en 1784, dans

la carrière des lettres, sous les aus-

pices du savant Court de Gébelin,

qui avait pour lui de l'amitié, par

la publication d'une fable allégo-

rique sur la naissance d'un fils du

duc d'Orléans. Depuis cette épo-

que, M. Lebailly a acquis un rang

honorable que justifient ses talens

et ses qualités personnelles. Il a

publié : 1° Fables nouvelles , sui-

vies de- Poésies fugitives, Paris,

in- 12 , 1784 ,
3°*° édition aug-

mentée, 1811 , in- 12; 2° Fie de

Lefranc de Pompignan , et diffé-

rentes Vies de poètes et auteurs

dramatiques
,
placées en tête des

livraisons de la Petite Bibliotliè-

que des Théâtres, années 1785,

1786, 1787 et 1788; 3° Corisan-

drc, ou les Fous par enchantement,
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comédie-opéra composée avec le

comte, de Linières , musique de

Langlé, 1792, in-4°, Paris; [^"No-

tice sur les ouvrages de feu Grain-
ville, membre de plusieurs acadé-

mies ( v'oy. Grainville ) , Paris ,

1806, in-8"; 5° le Choix d'Alcide,

opéra-ballet en 2 actes, musique
de Langlé, Paris, 1811, in-8"; 6"

OEnone, opéra en 2 actes , musi-
que de Kalkbrenner, Paris, 1812;

7° Fables nouvelles , divisées en

4 livres, avec figures, in-12, Pari?,

i8i4; 8° Diane et Endymion , o-

pér;i-ballet en 2 actes , avec un
intermède, Paris, \%\[\;c)'' le Gou-
vernement des animaux, ou l'Ours

réformateur , poënie épisodique ,

divisé en 5 fables, avec un prolo-

gue dédié à M. le comte de Pra-

del , directeur de la maison du
roi, Paris, in-8°, 1816; 10° Arion,

ou le Pouvoir de la musique, can-

tate à deux parties, musique paro-

diée de Mozart, Paris, i8i7,in-8°.

M. Lebailly vient (1825) de don-

ner une nouvelle édition de ses

Fables.

LEBAS (Phuippe), membre de

la convention nationale, naquit A

Fiévent, département du Pas-de-

Calais. Il était jeune encore, et

exerçait depuis peu de temps la

profession d'avocat à Saint -Pol,

lorsque la révolution éclata. Il en

adopta les principes avec exalta-

tion, et remplit, en 1790, les fonc-

tions d'administrateur du dépar-

tement du Pas-de-Calais, qui le

nomma , au mois de septembre

1792, député à la convention na-

tionale. Il vota la mort du roi

sans appel et sans sursis, et fut un

des auteurs de la proscription des

5i mai, i" et 2 juin 1790. Deve-

nu membre du comité de sûreté
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générale, le i4 septembre de la

même année, il se lia intimement

iivec Saint-Just. membre du co

mité de saint public, et fut en-

voyé avec lui en mission dans les

départemens du Nord, où tous

deux commencèrent un procon-

sulat qui leur valut toute la con-

fiance de Robespierre. Leur se-

conde mission dans les départe-

mens des Haut et Bas-Rhin inspi-

ra tellement la terreur, qi|'un

jrrand nombre des habitans r'en-

l'uircnt dans la forêt Noire; que

les cultivateurs et les chefs d'ate-

liers désertèrent leurs travaux, et

que plusieurs communes furent

entièrement abandonnées. Lebas

devint le Séide de Robespierre, et

lors de la révolution du 9 thermi-

dor an 2 (27 juillet »79'|), il de-

manda à être compris dans le dé-

cret d'arrestation porté contre lui,

Saint-Just et Coulhon. Arrêté a-

vec ses trois collègues, il fut bien-

tôt, ainsi qu'eux, délivré et en-

traîné à la commune, qui se pré-
parait ù marcher contre la con-
vention. Pendant que la commu-
ne délibérait au milieu de lagita-

tion, la convention dirigeait la

force armée sur l'Hôtef-de-Ville.

Lebas. qui dans la soirée avait été

mis hors la loi, se vo^-ant dans
l'impossibilité d'échapper à la trou-

pe conunandee par Léonard-
Bourdon , se tua d'un coup de
pistolet, dans la nuit du 9 au 10

thennidor. Il avait à peine atteint

sa Sa"* année.

LEBAS (A lexandbe), agent par-
ticulier des Iles-sous -le Vent, est

issu d'une ancienne famille de ri-

ches propriétaires du ^exiu-N<.r-
mand. Apres avoir fait de bonnes
études au collège du Pkssis, il

Z. SI.

LEB 161

suivit le barreau et se disposait à

acheter une charge dans la magis-

trature, lorsque les événemens de

1789 vinrent déranger ses projets.

Il vécut dans la retraite. Ses amis
nomn)és députés à l'assemblée

constituante l'obligèrent à en sor-

tir.en lui confiant différentes mis-

sions dans les départemens. C'est

au retour d'une de ces missions

qu'il fut destiné à faire partie de
l'administration des c<^)lonies, où
les reprèsentans Corollaire et An-
tonelle étaient nommés commis-
saires investi." de pleins - pouvoirs

pour gouverner les Iles-du-Vent

et y rétablir la pais. Une escadre

composée de plu.-ieurs vaisseaux

de ligne, frégates, corvettes et

d'un grand nombre de transports,

montés par 10,000 hommes, fut

mi.-e à leur disposition. Elle devait

sortir du port , dès le mois de
novembre 1792; mais le peu de
pronij titude que l'administration

de la marine apporta ù l'exécution

des ordres nécessaires en relarda le

départ jusqu'en mais 1790. L'ami-
ral Le Large, monté sur le Royal-
Louis , commandait l'escadre. Au
lieu de suivre sa destination, il croi-

sa dans le golfe de Gascogne. Pen-
dant un des équinoxes les plus ora-

geux, accueillie par une des tem-
pêtes qui ont ordin:iirement lieu

dans celte saison , elle lut disper-

sée; tous le"*bâtimens, après avoir
été démâtés et avoir éprouvé des
avaries considérables, furent obli-

gés de se réfugier dans les pre-
miers ports qu'ils purent gagner.

La guerre de la Vendée venait d'é-

clater; les troupes au lieu d'aller

aux Iles-du-Vent , furent dirigées

sur la Vendée. Les reprèsentans

Corollaire et Antonelle, instruits
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que le gouvernement ne voulait

plus envoyer aux colonies qu'une
îaible division de deux frégates et

de transports nécessaires pour por-

ter 800 hommes, donnèient leur

démission. Victor Hugues {f^oj.

Hugues) fut nommé l'un des com-
missaires pour les remplacer. M.
Lebas , qui à la rentrée de l'es-

(•adre, après sa dispersion, avait

été envoyé en mission dans les dé-

partemens du Midi, ne sut le dé-
part de la division, sous les ordres

de Victor Hugues, qu'i\ son retour

à Paris. C'est alors que le gouver-

nement informé que les fatigues

de la guerre avaient privé Victor

Hugues de son collègue, prit la

résolution delui adjoindre MM. Le-

bas et Gogrand; ils s'embarquèrent

à Brest avec le peu de forces que
la situation de la France, qui avait

à soutenir une guerre extérieure

et intérieure, permit de leur don-
ner. Ils furent assez heureux pour
échapper aux croisières anglaises

d'Europe et d'Amérique. Ils en-

trèrent dans le port de la Pointe-à-

Pitre, peu de temps après l'éva-

cuation du fort Saint-Charles par

le général Prescott. Leur premiè-
re occupation à leur arrivée fut

l'organisation de la colonie. La
Désirade, les Saintes et Marie-Ga-
lante furent reprises de suite.

Sans donner le temps à l'ennemi

de respirer, Sainte-Lucie fut atta-

quée et prise également. Les trou-

pes arrivées de France et compo-
sées en majeure partie de colons

déportés ,' voulant rivaliser avec

celles qui avaient chassé les An-
glais , s'étaient emparées de la

Guadeloupe. Ce Gibraltar des An-
tilles, que les généraux d'Estaing

et de Bouille avaient inutilement
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assiégé pendant la guerre termi-

née en 1783, se rendit après une
vive défense. Les Anglais furent

encore chassés de Saint-Martin et

de Saint-Enstache ; leurs îles al-

laient être attaquées lorsqu'ils en-
voyèrent le général Abercrombie
avec 20,000 hommes pour les dé-

fendre et se débarrasser de voisins

qui, malgré leur blocus, ruinaient

leur commerce. MM. Victor Hu-
gutii, Lebas et Gogrand, informés

de cette expédition, cherchèrent en

attaquant la Dominique , Saint-

^ Vincent, la Grenade et ïabago, à

faire des diversions qui obligeas-

sent le général anglais à diviser

ses forces pour défendre ces îles.

Cette ruse réussit, et elle préserva

la Guadeloupe d'un siège qui lui

aurait coûté beaucoup de nionde

et qui aurait été aussi long que
meurtrier. Toutes les îles conqui-

ses, toutes celles attaquées le fu-

rent malgré la présence de 5o

vaisseaux et frégates qui cernaient

la Guadelotipe. Elles le furent sans

avoir reçu aucun secours de la

France,qui uniquement occupée à

se défendre contre les nombreux
ennemis qui l'assaillaient ,

parais-

sait avoir oublié ses colonies, où

aucun ordre du gouvernement
n'était arrivé depuis 22 mois. C'est

pendant cet intervalle qu'une ar-

mée de 18 à 20,000 hommes se

trouva formée, qu'une escadre dé

pilotes boats (ce sont de petits hx\~

timens semblables à ceux que Pa-

ris a vu construit e sur ses quais au

commencement de la révolution),

se trouva équipée , armée ,
pour-

vue de munitions, de canons, sans

tirer une obole du trésor public,

et montée par de nouveaux tlibits-

tiers au.<si intrépides qtfe les an-
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ciens : 600 bâtimens capturés sur

l'ennemi attestent leur bravoure.

C'est avec le produit de ces pri-

ses que le gouvernement de la

Guadeloupe, loin d'être onéreux

à la métropole, est parvenu à sub-

venir à l'entretien de son armée et

aux dépenses nécessitées par la

guerre et par les administrations

coloniales et maritimes. Il est

vrai que récononiie la plus sévè-

re présidait à toutes ses opérationfc.

Cette économie était telle, que

non-seulement le gouverneur de

la Guadeloupe a pu envoyer des

secours en argent et en vivi*es aux

gouvernemen.s de Saint- Domin-
gue et de Cayeune, qui, connue
celui de la Guadeloupe, n'en re-

cevaient pas, niuis encore y faire

parvenir des bâtimens chargés de

denrées coloniales, dont la plupart

arrivèrent heureusement. La con-

vention nationale, par des décrets

que les agens principaux de la

colonie avaient bien mérité de la

patrie , et par des insertions au

Bulletin y seules marques d'hon-
neur de cette époque, récompen-
sait un zèle si noble et si désin-

téressé. Elle ajouta à ces récom-
penses décernées au nom delà na-

tion, celle non moins flatteuse de
faire attacher aux voûtes de l'é-

glise des Invalides, à côté des au-

tres monumens de la victnire des

armées françaises, les drapeaux
pris à la Guadeloupe, à Sainte-

Lucie et dans les autres con)bats
soutenus contre les Anglais. >I.

Lebas plusieurs fois continué dans
ses fonctions , fut de nouveau
nommé par le directoire-exécutif
de France, pour 18 mois; sa san-
té ne lui permit pas d'accepter cel-

te prolongation. Quelque temps
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après , il fut nommé gouverneur
de l'ile de France par le ministre

Forfait. La même cause lui fit en-
core refuser cette nouvelle mar-
que de confiance du gouverne-
ment. M. Lebas a fait depuis plu-

sieuts voyages en Espagne et en
Angleterre, et a recueilli danâ

Texercice de ses fonctions et pen-

dant ses voyai;es, des notes et des

observations dont la publication

ne serait pas sans intért't.

LEBAS (F. L.,, littérateur-tra-

ducteur, a publié un assez grand
nombre d'ouvrages, parmi les-

quels nous citerons : 1° Voyage de

Dixow. traduit de l'anglais, 1789;
2° F oyufie en Suisse

,
par Will.

Coxe, traduit de Tanglats, 2 vol.

in-8°, 1790; 5" Voyage dans let

parties intérieures de CAmérique

^

par un oflicier de l'armée royale,

traduit de l'anglais, 2 vol. in-8'',

1791; 4° Cinthetit^ ou Une sur dix

mille , traduit de l'anglais de G.

\S alker, 1798, 4 ^'^1' in-i2 ;
5*

la Famille napolitaine , traduit de
l'anglais de miss Exter, 3 vol. in-

12, 1798; 6" le Château de Galli-

cie, traduit de l'anglais d'Huggill,

2 vol. in-12, 1798; 7" Promenades
instructives dun père et de ses en-

fans , tr.tdujt de l'anglais d'Elise

Helme, 3 vol. in-8', 1799, réim-
primé en 1809, 4 vol. in- 18; 8*

Théodore Cyphon^ ou le Juifbien-
faisant, traduction de l'anglais de
G. Walker, 2 vol. in-12, 1799; 9*

Bonheur et Vertu, ou il était temps,

in-12, 1799; 10° Antoine, ou U
Crime et le Remords, I7f)9, 2 vol.

in-12. Ln silence de près d'un

quart de siècle doit faire penser

aux amateurs deyomans que M«
Lebas, s'il existe encore, a été é-

puisé par sa fécondité.
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LEBLANC (Antoine), cheva-

lier de la légion-d'honneur, lieu-

tenant au 2"" régiment des chas-

seurs ^'i cheval de la garde impé-

riale, né , en 1790, à Besançon,

département du Doubs , entra

dans l'étal militaire après la levée

du camp de Boulogne, et avait à

peine atteint 1 âge de i5 ans, lors-

qu'il l'ut admis dans les guides du

maréchal Bernadolte à Austerlitz.

En 1806, il passa au 4°* régiment

de hussards, et fit toutes les cam-
pagnes jusqu'en 1814. 11 ne prit

poirU de service pendant la pre-

mière restauration. Au retour de

Napoléon, en mars i8i5, il rentra

en activité, et fut licencié avec

l'armée de la Loire. 3L Leblanc

est un des oflîciers les plus jeunes

et les plus maltraités de l'ancien-

ne armée. Il eut le bras gauche, la

jambe et la cuisse droites cassés

sur-le-champ d^ bataille, et fut

trépané à la suite de deux coups

de sabre qui lui enlevèrent une
partie du crâne. En 18 ii, étant en

Espagne , au corps du maréchal

Suchel, il fut mis à l'ordre de l'ar-

mée pour sa belle conduite sur

le champ de bataille, où il lut bles-

sé cinq t'ois. Ce qu'il y a de plus

remarquable dans ces campagnes,

c'est que M. Leblanc est parvenu,

en 1809, après avoirquilté le pre-
' mier corps àTalaveyradela Rey-

na (il était attaché alors à l'escorte

du duc de Bell une) , à rejoindre, ac-

compagné de trois de ses camara-

des, son régiment, le 4'°° de hus-

sards, qui était en Catalogne. Il

fut obligé de traverser toute la

Vieille et la Nonvelle-Caslille, la

Biscaye, la Najarre, l'Ariagon;

enfin, il arriva près de Lerida, en

Catalogne, Quatre hommes firent
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ce trajet de plus de 260 lieues,

et cela quand des partis de 3,000
soldats, avec de l'artillerie, n'o-

saient entreprendre de traverser

une seule province. Ce brave mi-
litaire a cruellement souffert des

suites déplorables de nos dissen-

sions politiques. Nous allons som-
mairement rapporter, sur le pro-
cès intenté à M. Leblanc, les faits

que nous avons recueillis des

journaux du temps, et d'une bro-

chure ayant pour litre : Mémoire
pour A. Leblanc de Besançon

,

chevalier de la légion- d' honneur,

lieutenant au •i,'^' régiment des chas-

seurs à cheval de l'ex-garde impé-
riale, Paris, 1819. On se rappelle

quelles inquiétudes agitaient tous

les esprits avant que la convention

de Paris eût dirigé l'armée au-de-

là de la Loire. Antérieurement à

ce traité, et dans les derniers jours

de juin, l'exaltation allait toujours

croissant. Le 29, entre 8 et 9 heu-

res du matin, le 3°" régiment de
chasseurs de la garde impériale

passait sur le boulevart Poisson-

nière, et se dirigeait hors de Pa-

ris. Ce régiment se trouvait en

face de la rue Poissonnière et

répétait le cri de vive l'empereur!

Ln des'spectateurs, le sieur Rain-

fray, serrurier, répond par le cri

de vive le roi! Plusieurs chasseurs

sortent des rangs, se dirigent vers

llainfray; un seul le poursuit,

l'atteint, et le frappe de son sabre.

Rainfray est transporté dans les

bâtimens du Conservatoire; un
procès-verbal , dressé à l'instant

même , constate les blessures et

leur cause : heureusement elles

ne furent pas mortelles. Rainfray

ne porte aucune plainte ni avant

ni après la retraite de l'armée au-
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deh'i de la Loire. L'armée avait é-

té licenciée, et nulle poursuite lé-

gale n'avait été commencée. M.
Leblanc attendait à Clermont-
Ferrand que sa santé rétablie

(depuis plus de 5 mois il crachait

le sang) lyi permît de retourner

à Besançon, sa ville natale. Le
10 janvier 1816, une lettre de

l'un de ses plus anciens com-
pagnons d'armes l'informe que

l'ordre est donné de l'arrêter,

comme préverm d'avoir assas-

siné un individu qui criait vive le

roi! Fort de son innocence, M.
Leblanc, malgré cette lettre et les

instances de ses amis, refuse de

s'éloigner. L'ordre d'arrestation

arrive, et il est conduit, de briga-

de en brigade et à ses frais, à Pa-
ris. Le genre de cet ouvrage et

les bornes d'une notice biogra-

phique ne nous permettent pas

d'entrer dans le détail des mau-
vais traitemens de toute espèce

dont il se plaint : c'est dans le

Mémoire que nous avons cité

qu'il convient de les lire. Il y est

dit que confronté avec le sieur

Rainfray et vingt témoins, il ne
fut reconnu par aucun d'eus. L'n

conseil de guerre le condamne
aux fers à perpétuité et à la dé-
gradation ; et le conseil de ré-

vision , présidé par le général

Gentil de Saint-Alphonse, reje-

tant quatorze moyens de nullité,

confirme le jugement. « J'aurais

»pu m'épargner tant de maux,
»dit M, Leblanc, et nommer le

«coupable avant ma condamna-
«tion; il m'avait écrit, il voulait

)se livrer pour me soustraire aux
chances d'une aussi eflVayante

• procédure; j'aurais été indigne
d'ime si noble confiance, si j'a-
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«vais pu en abuser. L'honneur,

«l'humanité repoussaient une pa-

«reille révélation. » Les fers aux
mains, M. Leblanc fut conduit à

la place Vendôme; là, en présence

déplus de 5,000 hommes de ditfé-

rens régimens, le président du
con>^eil île guerre, M. le vicomte
de Courteille, voulut le faire met-
Ire à genoux. La réponse de M.
Leblanc fut courte et noble. Les

angoisses de M. Leblanc furent

inouïes; deux fois on se disposa à

le faire partir pour Toulon, avec
les deux chaînes de galériens,

dirigées sur cette ville. Son état

de souffrances, causées par un
séjour prolongé au secret, les

prières et les protections d'un a-

mi infatigable, M. Klein, mort
depuis, empêchèrent seules son
départ. Le dévouement do M.
RIein obtint des lettres de grâce.

Bien que si nées le 1 1 décembre
1816, elles ne furent entérinées à
la cour royale de Paris, que le 21

février 1817. M. Leblanc ne fut

cependant pas rendu à la liberté.

Transféré à l'hôpital de Montaigu,
pendant les quatre premiers mois,
il fut retenu au secret, et malgré les

ordres du garde-de^-sceaux et du
ministre de la guerre, de mettre
le détenu en liberté sur le-champ
(le 10 avril 1818), il ne sortit que le

14 mai suivant. « On voulait, dit

«M. Leblanc, que je payasse les

«frai? du procès, auxquels je n'e-

ntais pas tenu, d'après ma com-
» mutation et remise de peine.» M.
Leblanc, dans son Mémoire, paie

un juste tribut de reconnaissance

à quelques hommes intègres et

impartiaux, à son ami, à la bien-

veillance fraternelle de ses com-
pagnons d'armes , et s'exprime
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ainsi, en parlant de M. le maré-
chal Macdonald, grand-chancelier

de la hîgion-d'honneur :« C'est à

«la justice de cet iliustre guerrier,

» à son zèle à faire reconnaître mon
«innocence, que je dois d'être

«réintégré dans l'ordre et d'être

» rendu à la société.» Depuis sa

mise en liberté, M. Leblanc s'oc-

cupe d'associations indutrielles ,

et est aujourd'hui
. 1825) agent-

général de la compagnie d'assu-

rances dite du Phénix. Puisse la

tranqin'llilé de la vie privée dé-

dommager M. Leblanc des ora-

ges qu'il a essuyés dans sa vie

politi(|ue!

LEBLANC ( N. ) , exerçait les

fonctions de conseiller au prési-

dial et celles de maire de Senlis

à l'époque de la convocation des

étals-généraux en 1789. Ses qua-

lités civiques , bien plus que ses

talens, le firent nommer député

du tiers état du bailliage de Senlis

à cette assemblée: il y resta en-

tièrement inconnu. A la fm de la

session , il retourna dans sa pro-

vince , et n'a plus reparu sur la

scène politique.

LEBLANX (N. ) , avocat ,

avait défendu , en 1797 ? un

des co- accusés de Lavilleheur-

nois devant la commission mili-

taire. Dans le même temps , il

s'occupait do la rédaction du

Journal des Elections, dont le but

était do servir le parti de Clichj

contre le directoire-exécutif; aus-

si ,
par suite de la journée du 18

fructidor an 5, M. Leblanc fut

porté sur la liste de déportation.

Il eut l'adresse de se soustraire à

l'exécution de cette mesure, et se

réfugia en EspagnCjOÙle gouverne-

ment le fit arrêter sur la demande
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du directoire-exécutif de France.
Rendu enfin à la liberté, ilrentraen

France après la chute du directoi-

re, et vint reprendre à Paris ses

anciennes occupations.

LEBLANC DE BEAULIEU
(Jean-Claude) , ancien archevê-
que d'Arles, membre de la légion-

d'honneur , est né à Paris le 26
n)ai 1755. Après avoir terminé
ses études ecclésiastiques, et repu

les ordres, il fut admis dans la

congrégation des Génovéfains. Il

était vicaire de Saint Sulpice au
commencement de la révolution.

Le refus que firent plusieurs curés

de prêter serment à la nouvelle

constitution du clergé, donna lieu

à leur remplacement. C'c^t ainsi

qu'en 1791 l'abbé Leblanc de

Beaulieu devint curé constitution-

nel de Saint-Sevcrin. Heureuse-
ment inaperçu pendant le régime
de la terreur, il dut son salut à

son obscurité , et on ne le revit

que lorsque les autels furent rele-

vés avec quelque sécurité. Il oc-

cupait alors la cure de Saint-

Etienne-du-Mont. Nommé , en

1799, à la mort de M. Gratien, é-

vêquc constitutionnel du départe-

ment de la Seine-Inférieure, il fut

sacré à Paris le 18 janvier 1800.

Le 5 octobre de la même année,

il tint à Rouen un concile compo-
sé de 6 évêques et de 8 prêtres

constitutionnels de son arrondis-

sement. Ce concile avait pour ob-

jet de se plaindre de la dissidence

d'une portion du clergé qui refu-

sait de reconnaître l'autorité mé-
tropolitaine. En 1802

,
par suite

<lu concordat, il donna sa démis-

sion , et peu de temps après , fut

nommé à l'évêché de Soissons.On

rapporte que dans une séance du
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16 avril 1802, tenue chez le cardi-

nal-légat, il fut proposé d'amener

les prêtres constitutionnels à si-

gner une rétractation, et que M.
Leblanc de Beaulieu refusa d'ad-

hérer à cette proposition. Néan-
moins , suivant les mêmes rap-

ports , il abandonna peu après le

parti constitutionnel . écrivit au

pape , et renonça non-seulement

au schisme, mais encore au jansé-

nisme. Les événemens politiques

de 1814 ayant rétabli le gouver-

nement royal , M. Leblanc de

Beaulieu refusa, pendant les cent

Jours , en 181 5, de se rendre à la

cérémonie du champ-de-mai, pro-

testant de son attachement et de

sa fidélité au roi. Il se retira en-

suite en Angleterre, d'où il ne re-

vint qu'après la seconde restaura-

tion. Le concordat de 1817 admit
le rétablissement de l'archevêché

d'Arles. Ce siège, auquel 31. Le-
blanc de Beaulieu fut nommé, n'a

point été maintenu d'après une
organisation postérieure. M. Le-

blanc de Beaulieu ne paraît pas

faire partie du haut clergé en
exercice.

LEBLOIS (J. M.), membre de
la légion-d'honneur. Il remplis-

sait les fonctions d'accusateur pu-
blic près le tribunal criminel des

Deux-Sèvres, lorsque la commis-
sion chargée , après la chute de

Robespierre, de procéder à l'épu-

ration du tribunal révolutionnaire

de Paris, le choisit, dans le mois
xl'août 1794-. pour remplacer Fou-
quier-Tinville. Il débuta, dans ces

Jonctions, par faire im rapport sur
les charges qui s'élevaient dans
l'acte d'accusation des i4 mem-
bres du comité de surveillance de
Nantes, qui avait secondé les me-
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sures sanguinaires de Carrier.

Ce procès terminé , il reprit ses

fonctions au tribunal criminel

des Deux -Sèvres, près duquel il

fut employé, en i8o5, en qualité

de procureur impérial. Dans la

nouvelle réorganisation des cours

et ti'ibunaux qui eut lieu e:i 181 1,

M. Leblois obtint la place de subs-

titut du procureur- général à la

cour d'assises de Poitiers. Eu 18 16,

il cessa ses fonctions, et fut mis à

la retraite avec pension.

LEBLOND (l'abbé Gaspard-Mi-
chel, SVRSOMMÉ ) , savant * anti-

quaire , ancien membre de l'aca-

démie des inscriptions, conserva-

teur de la bibliothèque Mazarine.

membre de l'institut, etc., naquit à

Caen , département du Calvados,

le 24 novembre ijoS. Après avoir

terminé de très-bonnes études, il

embrassa l'état ecclésiastique. et se

fit connaître par d'utiles travaux

dans la science des médailles et

des antiquités. Il devint sous-bi-

bliothécaire du collège Mazarin.et,

en 1773, membre de l'académie

des inscriptions, dont il fut un des

membres les plus assidus et les

plus laboriQux.-I..a révolution ayant

détruit les corps académiques,
Leblond fut nommé membre de
la commission des arts, et chargé
spécialement du dépouillement
des archives et des bibliothèques

des anciennes maisons religieuses.

C'est par «es soins que la biblio-

thèque Mazarine s'imrichit alors

de plus de 5o,ooo volume?; l'ab-

bé Hook, bibliothécaire titulaire

de cet établissement, ayant refuîé

de prêter le serment exigé des

fooclionnaires publics , Leblond
lui succéda au mois de mai 1791,
par arrêté du directoire du dépar-
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teincnt de Paris. A la réorganisa-

tion des corps savans, il fit partie

de l'institut national. A l'époque

de l'établissement du gouverne-
ment impérial, par un motif qui

est resté inconnu, Leblond quitta

Paris et se relira dans la petite vil-

le de Laigie, où il mourut le 17
juin 1809. Peu de jours avant sa

mort, dans les accès d'une fièvre

violente, il jeta au feu tous ses

manuscrits, parmi lesquels il s'en

trouvait de très-précieux Outre

les nombreux mémoires qu'il a fait

insérer dans les recueils dès aca-

démies, il a publié: 1° Observa-

tions sur quelques nié(failles de M

.

Pellerin , Paris, 1774» i'»-4°' Lxi

bibliothèque du roi possède un
exemplaire de cet ouvrage, enri-

chi de notes particulières de M.
Pellerin lui-même. 'i°(Avec l'abbé

Lachau) Description des principa-

les pierres gravées du cabinet de

M. le duc d'Orléans, Paris, 1780-

1784» 2 vol, in fol., ouvrage très-

estimé des savans; 3° Mémoire
pour servir à l' histoire de la révolu-

tion opérée dans la musique par le

checalier Gluckj,Varh, 1781, in-8'';

4° Lettres d'un savant en us, in-

sérées dans le Journal de Paris

(mars 1785), en faveur des ins-

criptions ùh langue latine, contre

les Lettres de lioucker, plaidant

pour la langue française; 5° Let-
tre d'un amateur des beaux-arts à

M***, sur Cafjieri, 1790,111-8";

6" sous le nom de Dupré, graveur,

Observations présentées au comité

des monnaies, 1790 , in- 8°; 7° In-
dex pour le Mémoire de Larcher
sur Vénus, in-8° et in- 12. Leblond
a eu une grande part à la publica-

tion de VOrigine de tous les cultes,

de Dupuis. {Foy. Dums.) On le
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regarde généralement comme l'é-

diteur des recueils sous ces titres :

Monumens de la vie privée des 12

Césars, Caprée (Paris), 1780, in-

4"; t;t Monumens du culte secret

des dames romaines , Caprée (Pa-

ris), 1784, in-4". Ce dernier re-

cueil a été réimprimé en 1787;
mais les citations n'y ont pas été

insérées.

LEBLOND (AtcusTE Savi-
nien), mathématicien, est petit-

neveu de Guillaume Leblond ,

mathématicien estimé, mort en

1781. A. S. Lebh)nd, qui cultiva

les nialhématiques et Ihistoire na-

turelle, était employé à la biblio-

thèque du roi et membre du lycée

des arts. Il mourut à l'âge d'en-

viron 60 ans, le 22 février 1811.

On lui doit: 1° le Portefeuille des

enfans, recueil intéressant de gra-

vures exécutées sans luxe , mais
avec une grande correction, d'ani-

maux, fleurs, fruits, cartes, habil-

lemens, etc., 24 cahiers. Le pros-

pectus de cet ouvrage auquel M.
Duchesne a concouru, parut en

1780; le texte du même recueil a

été imprimé;') part en 1798, sous

le '.itre de Livret du portefeuille des

enfans, 2 vol. in-18; 2" Sur la

fixation d'une mesure et d'un poids,

1791, Jn-8''; 3" Sur le système mo-
nétaire, 1798, in-8°; 4" Cadrans
logarithmiques adaptés aux poids

et mesures, ia-8% 1799. An rapport

de la société libre d'institution de

Paris, le 6 frimaire an 8 , Leblond

aurait proposé le premier, en

1790, de désigner les mesures
linéaires par le nom de mètre, et

aurait ramené la langue des si-

gnaux télégraphiques au calcul dé-

cimal. Le travail de Leblond a

paru sous ce titre : Système télé-
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graphique décimal , adopté par

arrêté du gouvernement , le 7 /loi'éat

an 7 (1799)» par les citoyens La-

val , Peyre , Moncabrié , Leblond

et Vérouèse, in-4% 1799- 5° Noti-

ce historique sur la vie et les ouvra-

ges de .Vontucla, lue à la société

de Versailles , le i^ janvier 1800.

Un extrait étendu de cet ouvra-

ge a été inséré par Lalande dans

VHistoire des mathématiques de

Montucla (tome IV). 6" (Avec M.
Dnchesne )^ Barêvie métrique,

Versailles, 1 80 1
, in- 1 2; 7" Diction-

naire abrégé des hommes célèbres

de l'antiquité et des temps moder-

nes, 2 vol. in-12, 1802. 8° Le-

blond a donné au recueil de la

société libre d'institution, diffé-

rens uiorceaifx sur la Pon^iation

décimale, sur VInstructiomIpar les

Jeux, etc.

LEBLOND (Astoise-Frakçois-

Gabriel),' marchand de draps à

Arras, se prononça en faveur du
nouvel ordre de choses, mais avec

modération. Nommé membre du
comité de surveillance de cette

ville, il porta dans,l'exercice des

fonctions qui lui étaient confiées,

im grand zèle et beaucoup de pro-

bité. Ses collègues voulurent en

vain lui faire partager l'exaltation

de leurs principes , et l'associer à

leurs vengeances. Lebon , repré-

sentant en mission, fut pour lui un

persécuteur acharné. Dans une
affaire où M. Leblond était juré,

il refusa de voter la mort de 24
prévenus. Lebon lui en fit de
violens reproches, et le menaça de
le faire arrêter s'il continuait à

manifester la même indulgence.

Cette indulgence, il l'eut encore
dans le procès des généraux Gillet

et Rochette. Lebon le fit arrêt^f le
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jour même et conduire à Paris, les

feré aux pieds et aux mains. En-
fermé dans la prison des Made-
lonnettes, il eut le bonheur d'en

sortir quelque temps après par la

protection deGuffroy,qui sollicita

vivement en sa faveur près de

Robespierre. De retour î Arras,

il y était à peine depuis un mois,

qu'il fut arrêté de nouveau par

ordre de Lebon. GufFroy s'intéres-

sa encore à lui ; il fit des démar-
ches au comité de salut public :

mais Lebon paralysait les efforts

de son collègue , en prolongeant

les informations contre le détenu.

Guffroy ne se découragea pas, et

secondé de l'adjudant-général Le-

blond, dont l'article suit, il lui fit

rendre une seconde fois la liberté.

M. Leblond retourna à Arras et

reprit son honorable profession,

qu'il exerce encore sans que 5o
années de révolutions diverses

l'aient fait dévier de la sagesse de

ses principes.

LEBLOND (N.), adjudant-gé-

néral, frère du précédent, suivit

la carrière des armes, et obtint suc-

cesrivement tous ses grades, soit

sur le champ de bataille, soit en
récompense de ses services. Il fut

aussi une victime de Lebon , dont
il mérita la haine en lui reprochant

ses cruautés. Comme son frère,

l'abjudant-général Leblond fut ar-

rêté, conduit à Paris, renfermé
aux Madelonettes et remis en^-
berté. Il évita la persécution dont

son frère fut une seconde fois la

victime. Mais apprenant qu'il était

de nouveau incarcéré, il se rendit

sur-le-champ à Paris, et le 5 mes-
sidor an 2, parut à la barre de la

convention nationale. De concert

avec le représentant Guffro|r,,,il
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plaida avec énergie la cause de son

frère. Robespierre montra de la

bienveillance à l'adjudant-général

Leblond, dont le frère fut mis en
liberté le 6 thermidor an 2.

LEBOIS(R. F. ),joiirnaliste, suc-

céda à Hébert dans la rédaction du
Journal (litpèreDuchesne.¥la>'\tinv»

articles donnèrent lieu à un décret

d'accusation contre lui. Le 7 sep-

tembre 1796, il fut traduit devant
les tribunaux; acquitté par le ju-

ry, il fut reconduit dans sa maison
aux acclamations de la multitude.

Plus tard , ayant avancé dans sa

feuille qu'il y avait des Orléanis-

tes parmi les membres de la so-

ciété des Jacobins, Lebois qui fai-

sait partie de cette société en fut

exclu sur-le-champ. Il continua la

publication du journal qu'il rédi-

geait; mais il en changea le titre

en celui de VAmi du peuple. Ses

principes, que le directoire-exé-

cutif qîialifia d'anarchiques, le fi-

rent traduire de nouveau devant

les tribunaux, et cette fois encore

il fut acquitté. Renonçant sage-

ment à une lutte qui ne lui pré-

sentait que des désavantages, il

quitta la rédaction de YAmi fia

peuple, et paraissait vivre étranger

aux affaires politiques, lorsque l'ex-

plosion delà machine infernale,

le 5 nivôse an 9 ( 24 décembre
1800), réveilla à son égard l'at-

teption de l'autorité. Il fut arrêté,

er déporté d'abord à l'île d'Ole-

ron , ensuite à la Guyane, où il

mourut, peu de temps après son

arrivée, des fatigues du voyage.

LEBOIS(N.), président de la

section du Théâtre-Français , en

remplissait les fonctions à l'épo-

que du i3 vendémiaire an 4 (5 oc-

tobre 1795). Il prit parti, dans
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l'insurrection des sections de Pa-
ris, contre la convention nationa-

le. Traduit devant un conseil de
guerre, il fut condamné à mort
par contumace , le 20 du même
mois (11 octobre). Lebois s'était

réfugié dans une maison rue de

Cléry. Lorsqu'il se vit découvert,

il se frappa de 7 coups de baïon-
nette et de plusieurs coups de
compas. Ses blessures n'étant pas

mortelles, il subit son jugement
2 jours après.

LEBOIS- DES -GlAIS (N. ),

membre de la légion - d'honneur,

député aux états-généraux , ex-

procureur - général près de la

cour criminelle du départeinent

de l'Yonne, occupait la charge de

lieuteQ^nt particulier*" au présidial

de Momargis au conunencement
de la révolution. Il fut nommé par

le bailliage de celte ville député

aux états-généraux, en 1789. M.
Lebois-des-Guais resta asse-'. long-

temps inaperçu dans celte assem-

blée; enfin, le 3 janvier 1791, il

s'éleva contre la formide du ser-

ment de l'évêque de Clcrmont.

Dans une autre circonstance, une
adresse tendant à l'abolition de la

royauté donna lieu à la proposi-

tion d'en poursuivre l'auteur. En
désapprouvant l'adresse, M. Le-
bois-des-Guais s'opposa aux pour-

suites. Il s'attacha à réfuter les

observations de Goupil-de-Pré-

feln, qui, en défendant l'inviola-

bilité du roi, accusait le parti in-

fluent de vouloir détnure la noo-

narchie. Après la session de l'as-

semblée constituante, M. Leboi«-

des-Guais rentra dans sa famille,

et ne reparut que sous le gouver-

nement impérial, qui le nomma
suiftcessivement procureur-géné-
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rai près de la cour criminelle du

déparlement de l'Yonne, et mem-
bre delà légion-d'honneur. Il ne

fut point compris dans la recom-

position des tribunaux, qui eut

lieu en 1811. Depuis ce temps il

a été perdu de vue.

LEBON (Joseph), membre de

la convention nationale , naquit à

Arras, département du Pas-de-

Calais, vers i^tiS. Quoique appar-

tenant à une famille pauvre, il fit

de bonnes études, prit les ordres

et entra dans la congrégation de

l'oratoire. Des démêlés avec ses

supérieurs l'éloignèrent de la so-

ciété; il devint professeur de rhé-

torique à Dijon, et dès le com-
mencement de la révolution il fut

pourvu de la cure de Neuville : son

presbytère servit d'asile à pres-

que tous ses parens. Ses liaisons

avec Robespierre, Saint-Just et

Lebas, ses compatriotes, l'entraî-

nèrent hors de la route qu'il avait

d'abord paru vouloir suivre. Il se

maria, et l'on croit que sa femme
vit encore. Maire d'Arras en î79I)

puis procureur-syndic du dépar-

tement du Pas-de-Calais, il fut

nommé, en septembre 1792, dé-
puté suppléant à la convention na-

tionale, où il ne prit séance qu'a-

près le procès du roi. Au mois
d'octobre 1793? il se rendit en
qualité de commissaire de la con-
vention dans le département du
Pas-de-Calais qui l'avait élu. Cet-
te première mission o(\ il se mon-
tra assez modéré le fit accuser de
fédéralisme par Guffroy, qui, plus

tard, le dénonça comme terroriste.

Mandé au comité de salul public,

il se justifia, et repartit bientôt a-

vec des sentimens de violence que
secondèrent trop bien les pouvoirs
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illimités qu'il avait reçus. La con-

duite qu'il tint à Arras fut telle-

ment atroce, qu'après la chute de

Robespierre il fut dénoncé à la

convention de toutes parts et par

tous les partis. Le comité de salul

public, dont il avait été l'agent le

plus dévoué, le défendit, et Barè-

re, au nom de ce comité, déclara

que Lebon avait pris des incsiirea

un peu acerbes, mais voulues par

les circonstances. Maintenu dans

sa mission proconsulaire, il con-
tinua à mériter les éloges des plus

violens terroristes. Les temps é-

taient heureusement changés ; il

fut décrété d'accusation, et arrêté.

Le 19 juin 1795. Quirot, comme
rapporteur de la commission char-

gée d'examiner la conduite de cet

odieux proconsul, proposa sa mi-

se en accusation après avoir dé-

veloppé dans son rapport les as-

sassinats juridiques , l' oppression

des citoyens, les vengeances parti-

culières et les vols et dilapidations

dont il s'était rendu coupable.

Lebon, dans sa défense, nia la

plupart des faits, atténua une par-

tie des autres, et reprocha à ses

collègues des poursuite» auxquel-

les il n'avait donné lieu que pour
avoir suivi trop fidèlement leurs

instructions. « Je ne viens pas,

» dit-il, justifier l'enthousiasme,

«l'exagération auxquels je me suis

"livré; si la mort m'est donnée
»de préférence à beaucoup d'au-

atres qui, comme moi, ont été

«égarés, je. demande au moins
» qu'on ne me réserve pas un pri-

«vilége d'infamie. /> Traduit au
tribunal criminel du département

de la Somme, il fut condamné à

mort et exécuté le i3 vendemiair*

an 4 (5 octobre i79>'>)j ayant à



172 LEB

peine trente ans. Lebon est un
de ces êtres hideux qu'enfantent

les orages politiques , comme
pour donner à la fois des leçons

terribles à ceux qui provoquent
et à ceux qui accomplissent les

révolutions. Nous nous sommes
peu étendus dans cette notice

,

parce que l'imagination se fatigue

bien vite au récit des cruautés et

des turpitudes de toute espèce, et

que-la dernière partie de la vie de

Lebon n'est qu'un assenibhge

monstrueux de toutes les passions

qui peuvent dégrader l'homme.
LEBON (N.), ex-colonel d'in-

fanterie , membre de la légiou-

d'honneur et chevalier de Saint-

Louis, est né en 1770,11 Labassée,

dans la ci - devant province de

Flandre. Il exerçait la profession

de négociant à Lille, dont il com-
mandait la garde nationale , lors-

qu'on y apprit, en mars 181 5, la

nouvelle du débarquement de Na-

poléon à Cannes. Il se montra a-

lors entièrement dévoué à la cause

royale, et fit tous ses efforts pour
augmenter le nombre des volon-

taires royaux qu'il fut chargé d'or-

ganiser. Lorsque le roi quitta la

France et passa à Lille, M. Lebon
s'empressa de mettre auprès de

sa personne une garde dévouée.

Il se démit ensuite du commande-
ment de la garde nationale par

une lettre qu'il adressa au préfet

de ce département. Il ne prit au-

cune part aux événemensde 181 5,

et fut rappelé au commandement
de la garde nationale de Lille a-

près le retour du roi.

LEBORGNE DEBOIGNE(Pier-
RE-JosEPH

;
, commissaire-ordon-

nateur des guerres en retraite,

délégué du gouvernement à Sainl-
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Domingue, et membre du conseil

des cinq-cents en l'an 6, est né
dans le département du Mont-
Blanc (Savoie). A l'époque de la

révolution, il servait dans l'admi-

nistration des colonies, et fut en-
ployé en qualité de secrétaire de
la première commission envoyée
par Louis XVI, en 1791, pour pa-

cifier la colonie de Saint-Domin-
gue. La commission n'ayant pour
appui que son caractère public,

les pouvoirs dont elle était revê-

tue furent contestés par l'assem-

blée coloniale, et les commissai-

res repassèrent en France. M.
Leborgne de Boigne fut chargé

par eux d'y suivre les affaires de

la métropole et la correspondan-

ce officielle. C'est ici que com-
mence sa carrière politique, et le

parti qu'il prit par la suite dans

la grande question des colonies.

Dès le commencement des trou-

bles, il fit connaître, sans dégui-

sement, que la France ne pouvait

conserver Saint-Domingue et les

colons,assurer leurs intérêts etleur

salut, que par des concessions fa-

vorables aux personnes déjà li-

bres, et en les étendant progres-

sivement aux esclaves. Il écrivit

plusieurs lettres, dans ce sens, à

l'assemblée législative; et, pré-

voyant bien qu'elle statuerait sur

un point aussi important, il enga-

geait l'asseimlée des colons à

prendre l'initiative de cette déci-

sion, puisque le pouvoir lui en a-

vait été conféré, afin de s'attacher

par ce bienfait la population du

pays, sans laquelle elle était sans

force et à la merci des événemens.

La sagesse de ses conseils, démon-

trée par l'expérience, fut repous-

sée; elle blessait trop l'orgueil des
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propriétaire?, qui comptaient d'ail-

leurs sur un changement en Fran-

ce, et dans le cas contraire, sur

l'appui de l'Angleterre, qui a-

vait les mêmes intérêts et tant de

motifs pour défendre leur cause.

Mais les conseils publics procu-

raient à ceux qui les donnaient

une grande influence sur la popu-

lation dont ils favorisaient les

vœux; elle devint souvent utile à

ceux mêmes qui les rejetaient.

C'est par cette influence que M.

Boigne obtint de l'armée noire,

campée jusqu'aux portes de la vil-

le du Cap , la reddition de beau-

coup de prisonniers blancs, tant

en hommes qu'en femmes
;
que

la guerre, qui avait déjà fait de si

grands ravages , parut devenir

moins barbare; que les hommes
de couleur, tous en armes dans

les autres parties de l'île, attendi-

rent dans le calme l'issue des es-

pérances qu'il leur donnait sur

l'amélioration de leur sort. Il par-

vint à détourner beaucoup d'ora-

ges excités par tant de passions,

qui faisaient presque journelle-

ment recourir aux armes. Enfin,

un combat s'engage dans la ville

du Cap ; il se jette au milieu des

combattans, et fait cesser le car-

nage. L'assemblée coloniale lui

vota des remercimens; l'assem-

blée législative lui en vola égale-

ment, et décréta l'impression dos

lettres de cet agent, relatives aux
événemens qui s'étaient passés

dans la colonie. La loi du 4 avril

1792, qui reconnaissait aux Noirs
el aux hommes de coidcur libres

leurs droits politiques, fut envoyée
à Saint-Domingue. M Leborgne
de Boigne la fit promulguer ;

mais les colons qui s'étaient pri-
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vés de l'avantage de prendre une
mesure si salutaire, n'en furent

que plus déterminés à s'opposera

son exécution; aussi de nouveaux
commissaires, nommés par le roi,

eurent de pleins-pouvoirs et arri-

vèrent avec des troupes. M. dt

Boigne partit, au mois de janvier

1795, pour les Iles-du-Vent, com-
me commissaire conciliateur, ainsi

que le général Bochambeau, com-
mandant en chef de la Martini-

que , qui en ayant été repoussé

quelques mois auparavant par M.
de Béhague , s'était réfugié à Saint-

Domingue ; une escadre, com-
mandée par l'amiral Morard de
Galles, devait se trouvera la Dé-
sirade, point de réunion assigné.

Après l'avoir inutilement atten-

due, ils se décidèrent à aborder à

la Guadeloupe; mais déjà la crain-

te de l'armement annoncé avait

en partie changé la situation des

affaires. Les chefs contre-révolu-

tionnaires s'étaient retirés à la

Trinité espagnole; le commissaire

se rendit immédiatement à la Mar-
tinique, place importante à oc-

cuper. La rentrée de Rochauibeau
s'effectua dans un morne silence;

mais ils se trouvèrent dans la co-

lonie sans forces et de terre et de
mer, sans moyens; les caisses é-

taient vides, les forts démantelés,

et les mêmes autorités locales

qui avaient prêté la main à l'éloi-

guemcnt de Bochambeau, étaient

encore en fonctions ; la Martini-

que sortait d'ailleurs d'une lon-

gue guerre civile entre les plan-

teurs et Saint-Pierre, ville consi-

dérable de commerce, dans la-

quelle elle avait succombé. Tout
semblait s'appii'yer sur le commis-
saire qui était étranger aux événe-
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mens précédens. Dans cette situa-

tion, la guerre entre la France et

l'Angleterre vint à éclater. -Le

conimisssaire se fortifia, dans l'es-

pérance de faire tête ù l'orage, a-

vec le secours de la ville de. Saint-

Pierre, qui lui écrivait ù cette oc-

casion : i< Nos vies et nos fortunes

» appartiennent à la France ; mais

«nos vies et nos fortunes ne peu-
»vent être mises qu'à la disposi-

» lion de 1 homme en qui nous a-

»vons confiance : vous avez la nô-

))tre tout entière..) L'Angleterre

connaissait la situation de ces co-

lonies et les divisions qui y exis-

taient : aussi, voulant en profiter,

et dans une seule campagne s'en

rendre maîtresse , dès le 1 1 mai

1793, elle envoya une escadre,

ayant à bord i»,ooo hommes
de débarquement. Le commis-
saire , de concert avec Rocham-
beau , avait pris, de son côté,

des dispositions défensives, et a-

yait attaché à la cause de la France

un noyau de troupes noires qui a-

vaient servi dans les troubles ci-

vils. Le gouvernement y joignait

pour toute ressource, 5oo hommes
des grenadiers de ïurenne, qui a-

vaient refusé d'émigreravec M. de

Béhague, et 2,000 honuiies que la

ville de Saint-Pierre avait tirés de

l'élite de ses citoyens pour la gar-

de du fort Bourbon, où se retira le

commandant. Ces forces étant

trop faibles pour disputer le ter-

rain à l'ennemi, le commissaire

eut l'idée de faire une guerre de

ruse et de postes dans un pays

coupé et montagneux, favorable

à ce genre de défense. Par-là, on

gagnait du temps pour laisser ar-

river la saison d'hivernage, qui ne

permet pas à une escadre de te-
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nir sur les côtes. L'ennemi opéra
des débarquemens partiels, afin

de soutenir les postes des colons

sans trop s'exposer. Les postes

furent attaqués et enlevés. Les
premiers succès réuniretit à lu

cause française une partie de la

population noire en faveur de la

liberté. Les citoyens et les grena-

diers de ïurenne soutinrent l'hon-

neur du nom qu'ils portaient. A-

près une lutte de 45 jours, l'enne-

mi fut obligé de s'embarquer et

de se retirer. M. Leborgne de
Boigne se rendit en France, et ar-

riva à la fin de 1793. Le comité

de salut public en était prévenu
par les journaux anglais. Il s'oc-

cupait de l'y renvoyer avec des

forces et des pouvoirs plus éten-

dus, lorsque, de son côté, le co-

mité de sûreté générale le fit ar-

rêter et traduire au tribunal ré-

volutionnaire, pour y être jugé

comme Girondin. Il fut inutile-

ment réclamé par Dalbarade, alors

ministre de la marine , qui repré-

senta l'utilité dont il pouvait être

pour l'expédition qui se préparait

,

et qui n'eut pas lieu : six mois a-

près, la Martinique, la Guadelou-

pe , Sainte-Lucie et Tabago tom-

jjèrent au pouvoir des Anglais. En
l'an 4» le ministre de la marine

Truguetfit passer à Saint-Domin-

gue des forces et des. commissai-

res. Il s'agissait, à cette époque,

d'y organiser le système de liber-

té générale, et la prise de pos'*es-

sion de la partie espagnole cédée

à la France par le traité de Bâle.

M. Leborgne de Boigne y fut em-
ployé comme ordonnateur en chef;

mais cette mission couvrait celle

particulière qu'il avait d'y propo-

ser les moyens de prendre l'olïen-
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sive en Amérique, et celle qui lui

fut coofiée du commandement
d'une expédition décisive , que

devait protéger Tescadre de lli-

chery, alors à Cadix, et qui ne

put sortir. Des troubles avaient é-

claté à Saint- Doniingue avant

l'arrivée des commissaires : il fal-

lut les apaiser. M. Leborgne de

Boigne fut, à cet eifet, nommé
président de la délégation du gou-

vernement dans la partie du sud

et de l'ouest de la colonie, avec les

généraux Rey et Keromenu. Afin

de détourner les regards des dis-

sensions civiles, il conçut le plan

de diriger cette activité vers la

guerre contre les Anglais, qui.

appelés et soutenus par les pro-

priétaires , occupaient plusieurs

places importantes : de là , une

proclamation accordant à ceux des

colons qui se réuniraient sous les

drapeaux français, le même gra-

de qu'ils avaient dans l'armée an-

glaise et la rentrée dans leurs biens

séquestrés. Ces mesures furent

mal comprises par le parti resté

fidèle à la France , qui possédait

seulement alors, à titre de ferme,

les propriétés des ennemis, lesquels

déjà gagnés par des promesses,

exigeaient encore davantage. De
telles résistances tramées de lon-

gue main, rendirent la guerre sans

résultat; elles furent mêmes si

grandes qu'il fallut toute la popula-

rité dont jouissait M. Leborgne de

Boigne pour le sauver, lui et ses

collègues, des dangers dont ils se

trouvèrent environnés. Quelque
temps après, il fut élu, à l'unanimi-

té, député de îSaiut-Domingue au
conseil des cinq-cents. Cette dé-
putation, dont faisaient partie qua-

tre citoyens noirs, fut admise après
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le 18 fructidor; objet vraiment

digne d'attention, cette admission,

ainsi que le reinarque M. Lebor-

gne dans un discours sur la situa-

tion de la colonie, formait, en

quelque sorte, le lien qui unissait

à la France, l'Afrique et l'Améri-

que : lien si impolitiquement rom-
pu par la constitution consulaire.

En prononçant que les colonies

seraient régies par des lois parti-

culières, cette constitution prépa-

ra et motiva la séparation de

Saint-Domingue, que détermina

l'expédition dirigée contre cette

colonie. Dans ses fonctions légis-

latives , M. Leborgne s'occupa

particulièrement de la partie de la

guerre, de la marine, du commer-
ce et des colonies. On a de lui la

résolution importante adoptée par

le conseil des cinq-cents, qui crée

une marine auxiliaire, puissante

et commerciale, formée des arme-
mens connus sous le titre de cor-

saires, qui se trouvait opprimée.
Plus le commerce maritime ap-

plaudissait à une loi si salutaire ,

plus l'ennemi en récitait les ef-

fets : elle ne passa j^Hjl^- au con-

seil des cinq -cents, «Wrelle donna
lieu à une discussion longue et a-

nimée. Ami de la liberté, et éloi-

gné de tout esprit de parti , il fut

du nombre des opposans à la jour-

née du 18 brumaire an 8. Cette

conduite éloigna ce représentant

des alfaires et des places ; cepen-

dant on se disposait ;\ le renvoyer

aux colonies, mais les événemens-

se pressaient tellement en Euro-^

pe à cette époque, qu'il parut

prudent d"y renoncer. M. Lebor-

gne de Boigne fut employé dans-

son grade d'ordonnateur des guer-

res à l'armée ; il a administré eit
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cette qualité , et avec autant de

sagesse que de modération, toutes

les parties de l'Allemagne et de la

Pologne. Rentré en France, des

prisons, de l'Autriche, en 1814?
le premier objet dont il s'occupa,

fut d'oflVir aii gouvernement, sur

la demande du ministre de la

guerre, comte Dupont, les moyens
de payer l'arriéré de l'armée. C'est

lui qui présenta le rapport et le

projet d'ordonnance, pour faire

acquitter cet arriéré en inscrip-

tions sur le grand- livre, pré-

voyant l'impossibilité d'y satis-

faire d'une autre manière. Il mé-
nagea cette ressource à l'armée,

en faisant de ses besoins passés et

oubliés, une épargne utile à cha-

cun des créanciers. II fut mal ré-

compensé de son zèle ; il fut mis

à la demi-solde. Oublié également

dans les cent jours , il fut encore

l'un des premiers inscrits pour la

retraite, même avant l'âge requis;

il se retilÉ dans ses foyers. Il a

publié, en 1817 et 1818, deux ou-

vrages sur les colonies, tant sur

les rïioyens de rendre au commer-
ce françaisj^B les avantages qu'il

peut tirer B^la position actuelle

de Saint-Domingue, que sur les

colonies en général et l'Amé-

rique méridionale. Ces ouvra-

ges jouissent d'une estime méri-

tée.

LEBOUVIER DES MORTIERS
(rRBAlN-RENÉ-THOMAs), CSt ué à

Nantes le 1" mars i^Sg. Ancien

magistrat, membre de la société

libre des sciences, lettres et arts de

Paris, de la société pbiiotechnique,

il a publié : i" M cmoires, ou Cotisi-

dératiens sur les sourds-muets de

jfaissance f et sur tes moyens de

donner l'ouie et la parole à ceux
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qui en sont susceptibles, 180O3 in-

8°, fig. ;
2" Recherches sur la déco-

loration spontanée^du bleu de Prus-
se, et sur le retour de cette couleur,

1801, in-8°; 5° Réfutation des ca-

lomnies publiés contre le 'général

Charelte, 1809; 4" Examen des

principaux systèmes sur la nature

du fluide électrique , 181 3, in-S";

5° Supplément à la vie du général

Charetle, i8i4? in-8°; 6° Examen
de la charte constitutionnelle, 1 8 1 5,

in-8
;
7° beaucoup de pièces de

poésies dans VAlmunach des mu-
ses et dans d'autres recueils, et

une foule de mémoires sur la chi-

mie, la physique, etc.

LE BRASSEUR (J. A.), inten-

dant de Saint-Domingue et des

deux conseils supérieurs du Cap,
naquit à Rambouillet en i745- II

sortait à peine du collège, qu'il

entra dans l'administration de la

marine en 1762. II remplit suc-

cessivement la place de commis-
saire des colonies, d'ordonnateur

à Corée , d'adminislraleur-géné-

ral, et enfin, de commissaire en

1774' Il fut nommé, en 1779, in-

tendant de Saint - Domingue et

premier président des deux con-

seils supérieurs du Cap. En 1784,
commissaire-général des colonies,

et bientôt après , ordonnateur fai-

sant les fonctions d'inlendant, il

devint, le 1" avril 1788, inten-

dant général des fonds de la ma-
rine et des colonies, et cumula en

même temps le détail des appro-

visionnemens avec celui des offi-

ciers civils des hôpitaux et des

invalides de la marine, place im-

portante qui fut supprimée depuis

par un décret de l'assemblée cons-

tituante. Le Brasseur avait des

connaissances t»ès-étendues sur la
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maiine; Louis XVI l'avait choisi,

en 1792, pour ministre dans cette

partie; mais, sur l'observation que

lui fit son conseil, qu'il était op-

posé aux nouveaux principes , le

monarque changea de résolution,

et donna la préférence à LaCoste.

Le Brasseur ne tarda pas à être

arrêté comme suspect; traduit au

tribunal révolutionnaire , il fut

condamné à mort le 1 5 juin 179^.

Les connaissances qu'il avait ac-

quises sur les colonies n'ont pas

été perdues pour ses successeurs;

il les a publiées dans des ouvrages

qui sont encore aujourd'hui le

veni-mecum des agens du gouver-

nement français dans les Antilles.

LE BRETON (Joachim), mem-
bre du tribunat et secrétaire de la

classe des beaux-arts de l'institut,

naquit en Bretagne , d'un maré-
chal-lerrant qui, chargé d'une fa-

mille nombreuse, n'aurait pu le

faire jouir des bienfaits de l'édu-

cation, si l'on n'avaitobtenu, pour

cet enfant qui montrait d'heureu-

ses dispositions, une bourse dans

un collège. Il justifia les espéran-

ces de ses parens et de ses bien-

faiteurs, et fit de très-bonnes étu-

des. Il embrassa l'état ecclésiasti-

que, entra dans l'ordre des théa-

tiiis, et allait recevoir- les ordres

lorsque la révolution éclata. Il fut

d'abord étranger aux affaires po-
litiques et épousa la fille de M.
Darcet, directeur de la monnaie,
qui déjà était .son protecteur. Le
Breton devint membre du tribu-

uut, où il resta à peu près incon-

nu, puis secrétaire de la classe des

Leaux-arLs de l'institut. Il s'çst fait

remarquer dans ces dernières fonc-

tions par ses talcns, son lèle et

beaucoup d'activité , et il a laissé
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dans le cœur de tous ses collègues,

et des personnes qui suivent les

travaux et les séances académi-
ques, les souvenirs les plus favo-

rables. En 1816, il mit à exécu-

tion le projet qu'il avait formé,

du moment où le sol français fut

envahi par les troupes étrangères

et les musées dévastés, de se ren-

dre au Brésil pour y fonder une
colonie d'artistes et dhommes in-

dustrieux choisis en France. Le
voyage fut heureux. Le Breton et

M. Tauna)', peintre paysagiste

distingué, reçurent particulière-

ment du gouvernement brésilien

l'accueil le plus flatteur, et furent

présentés au roi. Soit que cette

colonie d'artistes, n'ait pas recueil-

li les avantages qu'elle se promet-
tait, soit que la mort prématurée
de Le Breton, qui en était le chef,

ait fait changer le plan que l'on

avait formé, M. Taunay est reve-

nu dans sa patrie, et enrichit au-
jourd'hui les expositions du Lou-
vre de ses intéressantes produc-
tions. Le Breton a donné une iVo-

lice .sur Rajnal dans la Décade
philosophique , une autre Notice-

sur Deleyre, des articles dans dif-

férons journaux, et en 1810, com-
me secrétaire de la 4"'» classe de
l'institut, {^Rapport sur l'état des
beaux-arts, pour le concours des
prix décennaux. En cette même
qualité, il rédigeait les notices des
travaux de sa classe, et celles des
membres ou associés dont elle é-
tait privée par la snorL Un de nos
savans bibliographes, M. Barbfer,

le désigne conmie auteur de la

Logique adaptée à la rhétorique^

in-8°, 1789, et de la rédaction de
VAccord des vrais principes defÉ-
glise, de la moralt et de la raiton
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sur la constitution civile du cler-

gé, par les cvèques constitution-

nels y in-S", 1791. Le Breton est

mort à Rio- Janeiro, le 9 juin

i8ig. Nons devons appuyer l'é-

loge que nous avons fait de cet

homme, à tant de titres estima-

ble, d'un fragment du discours

qu'il prononça, comme secrétaire

perpétuel de la classe des beaux-

arts de l'institut, dans la séance

publique du 18 octobre 181

5

(l'époque est remarquable), et qui

excita un enthousiasme général.

«Avant que la victoire abusât du
«droit de la force, dit Le Breton,

«ce qu'elle ne tarde jamais de fai-

are, elle obtint pour la France un
«choix de monumens de l'art sta-

ntuaire antique, et des plus beaux
«ouvrages de la peinture moder-
»ne : elle se borna aux objets sti-

«pnlés; et les groupes inapprécia-

))bles de Motite-Cavallo, ainsi que
«beaucoup d'autres statues et bas-

» reliefs d'un transport plus facile,

» ne furent point enlevés. On laissa

«au souverain le temps de prendre

«des images identiques de tous les

«originaux qu'il perdait, procédé
«honorable et délicat qu'on n'a

«point eu pour nous, qui en avions

«donné l'exemple. Une réunion

«d'hommes estimables, sous le

«double rapport des talensetdela

«moralité, fut envoyée de Paris,

«moins pour ravir à Rome des mo-
'«numens cédés, et dont la posses-

«sion n'était pas douteuse, que
«pour veiller à leur conservation

«dans le déplacement et le voya •

nge. Aussi l'on a peine h conce-
« voir, surtout aujourd'hui, le suc-

«cès de cette étonnante opération.

«Arrivés ici sans aucun accident,

«par le prodige de cette surveil-
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«lance religieuse et de tous le» ins-

«lans, peiMiant le cours environ
«d'ime aniu'ie, les sociétés savan-
« tes de tous les genres, les corps
«enseignans avec tous leurs élè-

» ves acconjpagnèrent leurs chars,

«que tous les arts avaient con<;ou-

» ru à décorer, et les présentèrent

«au gouvernement, aux autorités

«constituées et à la population de
«la capitale, réunis au Champ-de-
«Mars pour les recevoir et celé-

«brer, en quelque sort<', leurapo-

«théose; qu'aurait fait de plus

«Athènes, au temps de Périclès?

«Ce que je rappelle, vous l'avez

«vu pour la plupart, et l'Europe

)) entière a lu les relations de cette

«fête mémorable. C'était déjà se

H montrer digne d'un si grand bien-

« fait, et se rapprocher, autant que
«possible, des dieux, qui venaient

«nous honorer de leur présence.

«On ne dira pas que la France ait

«manqué de magnificence pour
«leur ériger un temple, ni de gé-
«nérositépour en faciliter l'entrée

«aux étrangers, amis ou ennemis :

«il semblait ne pas exister dans
'

«cette auguste enceinte, dehaines

« ni de rivalités nationales. Nous
«jouissions, peut-être, davantage,

«parce que nous faisions jouir les

«autres. Mais personne n'osera

«nier que Paris n'ait paru retenir

«ces chefs-d'œuvre qu'à titre de

«dépôt, pour le plus grand avan-

«tage de l'Europe; et non pour
«l'orgueil d'une propriété exclu-

«sive. Telle est la véritable morale
«des beaux-arts, et nous l'avons

«pratiquée. Ce n'était donc pas

«d'eux qu'il convenait de prendre

«texte pour nous donner de dures

«leçons; car en les invoquant, ces

«beaux-arts que nous avons res-
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«pertes, cultivé* et prop.Tgés. ils

«nous doncei aient le droit d'exer-

»ter de sévères récriminations.

» En efTet, pour éviter ce qui pour-

trait seml>lernousêtre p< rsonnel,

et nous réduisant à un >enl fait,

»fe ne sont pas de* Français qui

• ont arraché, jMr lambeaux, le*

• stnlptures de Phidias des monu-
»mens d'Athènes, et niisen ruines

nies poitiques des temples violés.

»0n peut transférer pailout des -ta-

» tue* et des tableaux, les traîner

»en v.'incu* à la suite des chars

«de triomphe; l'ancienne Run\e
oen donna Texeniple : mais elle

» n'eut point pourcela de Praxitèle,

nde Phidias, d'Apelles, deZeuxis-

«L»'* beaux-arts, comme les pro-

nductions exqui>es de la nature,

«ont leur lone, leur température

«de prédilection; et la France est

«une pallie qu'ils ont adoptée de-

»puis le 16"* siècle, non par le be-

• soind'en «hercher une autre, ni

«par l'eflet des catastrophes poli-

tiques, car ce fut sous le l)eau

»rt-gne de Léon X quils devin-

»rent français. Ils ne cesseront pas

"de rêtre. »

LEBRETON (N. ), membre de
plusieurs législatures, était prieur

de Rliedon lors de la convocation

des états-gé»!éraux, en 17S9. Il y
fut nommé par la province de Bre-

tagne , et s'y fil peu remarquer.
Réélu à la convention, il fut un
des .signataires des protestations

contre les prosrriplions des 5i

mai, i"et 2 juin i^jjS. Compris,
par suite, an nombre des yj dépu-
tés enfermés au Temple, il rentra

à la convention nationale après la

révolution du 9 thenuidor an 2

(27 juillet 1794)- •• insista forte-

ment pour que chaque député fAt
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tenu de rendre compte de sa for-

tune, et demanda le séquestre des

biens non déclarés. Membre du
conseil des anciens, dontilfitpar-

tie par la réélection des deux tiers

conventionnels, il concourut à dif-

férentes résolutions, entre autres,

celles relatives aux tarifs des let-

tres et journaux; celles des postes

etmes?ageries,qu'ilfit rejeter, etc.

Elu secrétaire, au mois d'août

1797, il occupait le bureau en cet-

te qualité lors de la révolution du
18 fructidor an 5 ( 4 septembre

1797). Ilsortit du conseil Tannée
suivante et ne paraît pas avoir

rempli depuis d'autres fonctions

publiques.

LEBRUN (Poxce-Desis E-
corcHARD), poète célèbre, qui re-

çut de son vivant- le surnom de
Pindare français, naquit en 1729.
La natiire l'avait fait poète. I! ver-

sifiait au collège : à 14 ans, il a-
vait fait une ode, où l'on trouve
déjà les indices de son talent. Dès
son enfance, il reçut du prince de
Conti (le grand"- prieur), dan* la

maison duquel il était né, des

preuves d'une assez vive affec-

tion, pour qu'on l'ait attribuée à

un intérêt plus tendre, mais non
moins pur, que celui de protec-

teur. Il serait étrange que le sang
des Boui bons eftt réellement circu-

lé dans ies veines d'un homme qui

a célébré avec tant d'enthousias-

me l'établissement d'une républi-

que nouvelle sur les débris de
l'ancien trône de cette famille.

Quoi qu'il en soit. Lebrun, nom-
mé très-jeune secrétaire des com-
mandemens du prince de Conti,

conseiva jusqii'à la mort de son

protecteur celle place, qui lui pro-

curait de l'aisance, et ne lui im-
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posait aucun travail : condition

excellente pour un poète qui n'é-

tait que cela. Lebrun avait été

initié dans les secrets de l'art qu'il

idolâtrait par le fils même de l'in-

comparable Racine. C'étaient les

préceptes du prince des poêles qui

lui avaient été transmis par la plus

Ddèle des traditions. Une liaison

très-tendre se forma entre, l'élève

et le fils du maître, et fournit à

son talent plus d'une occasion de

se manifester. Le jeune Racine, dé-

sespérant de pouvoir suivre les

traces de son aïeul, avait quitté la

carrière des lettres pour celle du

commerce. Cette espèce d'aposta-

sie lui fut repro<;hée par Lebrun,

dans une ode étincelante de beau-

tés, efcependant inférieure à celle

dans laquelle le même poète dé-

plora, quelque temps après, la

mort du même ami, englouti à

Cadix dans un débordement de la

mer, désastre occasioné par le ter-

rible tremblement de terre qui ren-

versa une partie de la ville de Lis-

bonne en 1^55. A 26 ans, Lebrun
avait déjà pris place au premier

rang des poètes lyriques. L'amitié

l'avait conduit sur les traces d'Ho-

race. Il se crut appelé par l'amour

sur les traces de Tibuile, et chan-

ta ses peines, ses plaisirs dans des

élégies qui portent en effet l'em-

preinte d'un grand talent, maiso!"i

il gronde encore plus souvent qu'il

lie soupire. Plus d'une de ces piè-

ces a le caractère de la diatribe,

et, en dépit du titre, n'est qu'une

vérifaWc satire. Si ces élégies ont

été dictées par son cœur, ce cœur
était plu* irritable que sensible, et

son amour ressemblait pbis aux
fureurs d'Alcée qu'à la tendresse

de Sapho. 11 fit un plus noble u-
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sage de son talent, et fut bien

mieux inspiré dans cette ode fa-

meuse où il intercède auprès de

Voltaire, en faveur de la nièce des

Corneille. Le génie qui soutenait

la gloire du théâtre français a-

dopta la fille du génie qui l'avait

fondé. Ingénieux jusque dans sa

bienfaisance, c'est avec le produit

d'une édition des Corneille que
Voltaire dota leur fille. Il la fit

rentrer dans un bien de famille,

bien qu'auparavant il voulût é-

tendre et améliorer. Il avait enri-

chi les chefs-d'œuvre des deux
frères d'un commentaire , où le

goût le plus sain préside aux ju-

gemens de la censure la plus im-
partiale, de l'admiration la plus

éclairée : mélange de critiques et

d'éloges, qui forme la poétique

dramatique la plus complète qui

existe, en quelque littérature que

ce soit. Honneur à Lebrun, dont

les beaux vers ont cette fois pro-

voqué un bon ouvrage et une belle

action. Voltaire mourut : les qua-

tre vers que Lebrun fit à ce sujet,

sont aussi beaux que cette perte

était grande.

Parnasse! frémis cie douleur et d'effroi !

Plpurtz, Muses, brisez vos lyres immortelles.'

1 oi <lont il fatigua les cent voix et les ailes.

Dis que Voltaire est mort, pleure et repose-toi.

Lebrun n'avait pas toujours, il e»t

vrai, traité Voltaire avec tant de
justice. Ilsufllt, pour s'en assurer»

de lire le portrait qu'il essaya d'es-

quisser de ce grand homme dans

le poëme de la Nature, portrait

plutôt tracé par le dénigrement
que par l'admiration. En général,

Lebrun, en donnant des éloges,

semblait sortir de son caractère.

Il était impérieusement porté vers

l'épigramme : aussi fit-il des épi-
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grammes toute sa vie; aussi en fit-

il sur tout et partout; aussi en tit-

il un si grand nombre, qu'on en

compte 656 dans le recueil de ses

œuvres, où la délicatesse de l'édi-

teur n'a cru devoir admettre ni

celles qui blessaient les mœurs, ni

celles qui portaient sur des faits

ou des opinions révolutionnaires,

ni celles enfin où sont nommées
des personnes vivantes : délica-

tesse qui ne sera pas toujours imi-

tée, et qui n'a tait que mettre en

réserve la matière d'un nouveau
recueil , non moins nombreux
peut-être, mais plus piquant, sans

doute, que le premier, d'après la

manière de juger aujourd'hui,

puisqu'il sera plus scandaleux.

Lebrun avait tenté d'employer
aussi son talent dans un genre

plus étendu que ceux dans les-

quels il s'était d'abord exercé. Il

conçut le plan d'un poëme sur les

Avantages de la campagne, poëme
qu'il intitula depuis de la iSalure,

et dont il ne reste que des frag-

mens. Des malheurs domestiques
l'empêchèrent de terminer cet ou-
vrage. Sa femme se sépara de lui,

et l'appauvrit par les reprises qu'el-

le se crut en droit d'exercer. Ap-
pauvri , d'un autre côté , par la

mort du prince de Conti , qui lui

avait laissé un traitement défini-

tivement converti en pension

,

dont il était mal payé, il fut ruiné
absolument par la faillite du prin-

ce de Guémenée, chez lequel il a-
vait placé 18,000 francs, seuls dé-
bris qu'il eût sauvés du naufrage.
Une épigrainme, juste cette fois,

et dans laquelle il appelle le ban-
queroutier c^crofjfr^nMsàne, ven-
gea le poète et ne le dédommagea
pas. C'était à un grand seigneur
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qu'il était réservé de réparer le

dommage qu'un grand seigneur

avait fait. Le comte de Vaudreuil,

sensible à tant de malheurs com-
me à tant de talent, fit partager à

yi. de Galonné le double intérêt

que Lebrun lui avait inspiré; et

cet homme d'étit, qui était aussi

homme d'esprit, obtint du roi

Louis XVI une pension de 2,000
francs pour le poète.

Larmes, que n'avait pu m'arracher le inallienr.

Coulez pour la reconnaissance!

s'écria Lebrun. Il est malheureux
pour lui qu'il n'ait pas toujours

conservé ces sentimens envers un
bienfaiteur, ou qu'il n'ait pas dis-

simulé au moins ceux qui bientôt

les remplacèrent. Les torts de Le-
brun en ce genre ont été d'autant

plus grands, qu'ils ont eu tout l'é-

clat qu'ils pouvaient recevoir d'un

grand talent. Ses odes révolution-

naires, où l'enthousiasme poéti-

que est encore exalté par l'enthou-

siasme de la liberté , révoltèrent

parmi ses contemporains le plus

grand nombre de ceux même qui

l'admiraient : on y trouvait sou-

vent le délire d'un factieux. Il est

juste de dire cependant, que si

Lebrun a fait l'apologie de quel-

ques actes de la révolution ré-

prouvés par les amis de la liberté,

il n'en faut pas conclure qu'il ait

fait l'éloge du régime révolution-

naire. En 1795 même, il déplo-

rait le sort de la France; il gémis-

sait en vevs harmonieux suf l'a-

néantissement de la liberté et d«
l'humanité, ctouU'ées sous la plus

désastreuse des tyrannies. Des
temps moins malheureux ayant

enfin succédé à trois années san-

glantes, les lettres, les arts dédai-

gnés par les prescripteurs) repri-
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rent quelque faveur auprès d'un

gouvernement qui voulait récon-

cilier la France avec les nations

civilisée'*. Les a(;adéinies ressusci-

tèrent en recevant une organisation

plus heureuse, sous le nom d'Insti-

tut national, et Lebrun, dont le gé-

nie indépendant s'était tant de fois

égayé au sujet de l'esprit acadé-

mique, fut un des premiers mem-
bres de la nouvelle académie. Cet

honneur, loin de le convertir, ne

fut pour lui que l'occasion de nou-

velles épigrainmes. Cette époque
fut aussi celle du rétablissement

de la fortune de Lebrun, que la

révolution avait une seconde fois

renversée. Un logement au Lou-
vre, un traitement de mille écus,

l'avaient mis, sous le directoire, à

l'abri de l'indigence : plusieurs

gratifications du premier consul

,

et définitivement 6,000 francs de

pension ajoutés à ces avantages

par l'empereur, lui assurèrent en-

iin une aisance qu'il a conservée

jusqu'à la fin de ses jours. Dans
les dernières années de sa vie, il

avait perdu la vue, que l'habileté

du docteur Forlenze ne lui fit re-

couvrer qu'imparfaitement. Ce
miracle, de peu de durée, inspira

Il M. de Cournand les jolis vers

suivans

:

D"un nuage fatil tes yeux étaient voi'ës;

Forlenie, par son art, te rendît la lumière.
En des siècles plus recuits,

Ce qu'il fit pour Pindare,il l'eût fait pour Homère.

Lebrun mourut, le a septembre

1807, à l'âge de 78 ans. Lue no-
tice biographique, où la véracité

est d'obligation première, ne sau-

rait être toujours un éloge, et fes

devoirs de l'historien sont plus gra-

ves que ceux du panég3'riste. Nous
avouerons donc que Lebrun était
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moins estimable sous le rapport
des qualités du cœur que sous
celui de» facultés de lesprit, et

que si l'on ne peut se refuser de
l'admirer sans être injuste, on a

pu, sans injustice, ne pas l'aimer.

De là, le peu d'accord qui existe

dans l'opinion à son sujet. Bien
des gens font encore payer à son
génie les torts de son caractère, et

se vengent sur les productions les

plus sublimes, des blessures faites

par tant d'ouvrages satiriques.

Quand les haines poétiques, quand
les haines politiques nouvellement
suscitées, auront été amorties sans

retour, la France jugera Lebrun,
comme l'Angleterre juge aujour-
d'hui Milton. Elle ne verra plus

en lui qu'un poète égal au moins
à Jean -Baptiste Rousseau dans
l'épigramme et dans l'ode, et plus

fécond que ce poète en morceaux
supérieurs dans Tun et dans l'au-

tre genre. Les belles odes de Le-
brim réunissent à tel point la force

de la pensée à la hardiesse sou veut
heureuse de l'expression, elles

sont animées d'un enthousiasme
si sublime, que l'on ne croit pas
rabaisser le premier lyrique fran-

çais en mettant Lebrun à son ni-

veau. Nous admirons sincèrement

l'ode au comte de Luc, l'ode sur

la bataille de Peterw^aradin, l'ode à

la Fortune; mais c'est sincère-

ment aussi que nous affirmons,

que si belles que soient ces odes

de llousseau, elles ne le sont pas

plus que les deux odes de Lebrun
à M. de Buffon

, que son ode sur

le vaisseau le Vengeur, que sa tra-

duction de l'ode Piudarum quis-

quis stuclet œrnulari, où, malgré
l'infériorité de la langue dans la-

quelle il traduit le génie d'Hora-
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ce, Lebrun se met à son niveau,

et qie l'ode oii imitant VExegi
momnnentum, le lyrique fraurais

se montre plus sublime peut-être

que le lyrique latin. Nous avoue-

rons aussi que Lebrun si sou-

vent digne d'éloges, provoque sou-

vent de justes ciitiques. On doit

d'autant moins les lui épargner,

qu'il fait école, et que ses imita-

teurs ne s'étudient pas moins à

reproduire ses défauts que ses

beautés. Dans quelques-unes de

ses odes, le délire toucbe parfois

à l'extravagame, l'audace à la té-

mérité, et le sublime au gigantes-

que. Les tournures qu'il donne
pour neuves ne sont quelquefus

qu'inusitées, et telle expression

qu'il croit hardie, pan-e qu'elle

n'a pas été employée par les poè-

tes, n'est que dédaignée par le

goût, parce qu'elle est impropre.

Dans l'épître, Lebrun est moins
malin qi'.e méchant, et dans l'épi-

granime plus méchant que gai.

Dur et souvent injurieux, il cher-

che moins à faire rire son lecteur

quà désoler son ennemi. L'affec-

tation et le pédantisme son| les

objets de ses plus fréquentes atta-

ques, dans lesquelles il n'est pas,

à beaucoup prés, toujours exempt
lui-même des torts qu'il reproche.

N'y a-t-il pas affectation et pédan-

tisme à rechercher continuelle-

ment ces expiessions, ces locu-

tions, ces construclitms suran-
nées, qui tiennent moins du ca-
ractèie naïf et gracieux de Marot
que des prétentions bizarres et

gothiques de Uonsard ? Aussi ,

comme ceux que ces défauts ont
frapjiés, nous pensons que les

suppressions faites aux œuvres de
LebruQ pouvaient être plus con-
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sidérables, et qu'en réduisant à

deux volumes ses œuvres complè-
tes, qui en composent quatre, on

eût véritablement agi dans l'inté-

rêt de sa gloire. Kéduiles à ce

point , ces œuvres ne contien-

draient plus guère que des chefs-

d'œuvre.

LEBRLN (Charles -François,
DUC DE Plaisance), grand'croix de

la légion-d'honneur, des ordres de

Charles III d'Espagne et de l'Ai-

gle-d'Or de "Wurtemberg, mem-
bre de la 5""- classe de l'institut

et de l'académie française, est né à

Saint - Sauveur-Landelin , le ig

mars 1759. Sa famille, originaire

de Bretagne , était venue, à une
époque reculée, s'établir à Saint-

Sauveur, et y avait acquis des

propriétés. Son père, connu et

estimé sous le nom de Lebrun de

La Scnlire, eut sept enfans dont
quatre garçons. Ne pouvant leur

assurer qu'une fortune médiocre,

il s'attacha surtout à leur donner
une bonne éducation. Le plus

jeune de ses fils, Charles François,

entra comme pensionnaire au col-

lège des Grassins à Paris, et y eut

pour professeurs MM. Le Bt-au,

qui tous deux le prirent en grande
amitié. Il obtint des succès distin-

gués à l'université, se livra avec
ardeur à l'étude des langues an-
ciennes et modernes, fit de nom-
breuses traductions pour former
son style , et c'est déjà de cette

époque que datent les traductions

d'Homère et du Tasse, qui le fi-

rent depuis si avantageusement
connaître dans la république des

lettres. Il fit sa philosophie au (col-

lège de Navarre sous Mazéas , à

qui l'on doit l'ouvrage estimé des

Elémens de géométrie. On a pu-
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blié dans quelques écrits que M.
Lebrun avait été jésuite. Cette as-

sertion est.de toute fausseté; d'ail-

leurs, à l'époque où il aurait pu le

devenir, l'ordre tut détruit. M.
Lebrun n'eut jamais de relations

qu'avec un seul jésuite, le P. Ber-

lhier,qui faisait le journal de Tré-

voux, et dont un neveu était en

philosophie avec lui au collège de

Navarre. Il consulta Berthier sur

ses études, et ce vieillard lui con-

seilla de s'appliquer au droit na-

turel, alors très-peu suivi en Fran-

ce. Cette étude le conduisit à

l'examen de ^Esprit des lois, qui

s'empara bientôt de toutes ses

pensées. Les parens de M, Lebrun

le pressaient de prendre un état,

mais la culture des lettres et l'étu-

de de VEsprit des lois refardèrent

sa détermination. Il voulut avant

tout voir cette Angleterre dont

Montesquieu lui avait donné une
si haute opinion. La France était

alors en guerre avec ce pays où il

ne put aller directement; mais il

se rendit d'abord en Hollande,

étudia les mœurs, les lois et le

commerce de cette ré])ublique,

6t passa ensuite à Londres, où il

s'appliqua avec tine nouvelle ar-

deur à connaître les ressorts du

gouvernement anglais, et cette

constitution plus vantée qu'ap-

profondie, dont peu de Français

s'occupaient alors. A son retour à

Paris , il se décida enfin pour la

carrière du barreau. M. Lorry,

professeur de la faculté de droit,

le fit bientôt connaître à M. de

Maupeou , premier président du

parlement de Paris, dont le fils,

déjà président à mortier, faisait

son droitsous le même professeur,

et arait besoin d'être secondé
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dans son travail. M5I. delMeaupoîi

jouissaient alors de la plus haute

faveur. Le père était vice-chance-

lier et garclc-des-sceaux; le fils,

premier président de la première

cour du royaume, et déjà désigné

pour la place de chancelier. M.
I.ebrun obtint bientôt la confiance

et l'amitié de ce magistrat; mais il

vit que les troubles du parlement

rendraient sous peu la carrière

judiciaire très-orageuse, et sans

abandonner la jurisprudence, il se

livra à l'étude' des monumens de

l'histoire de France. On lui attri-

bua dès ce temps plusieurs dis-

cours et mémoires prononcés on

publiés par le premier président.

M. Lebrun fut ensuite nommé à

une place de censeur royal, qu'il

n'avait point demandée et dont

les fonctions répugnaient à tous

ses goûts. En 1768,11 fut fait

payeur des rentes. Cependant il

s'occupa principalement des tra-

vaux relatifs à la chancellerie.

Peu de temps après survinrent les

troubles <le Bretagne et les dé-

mêlés du du(! d'Aiguillon avec le

parlement, qui amenèrent les évé-

nemens de 1770. On attribua à M.
Lebrun une grande part aux aftai-

res à cette époque. On sait au-

jourd'hui qu'il avait rédigé un

projet d'édit, destiné à rappeler

les parlemens aux princ'ipes qui

étaient reconnus alors pour être

les principes de la monarchie

même. Mais son projet ne fut

point adopté. Ce fut l'abbé Ter-

ray qui composa le préambule de

l'édit de décembre 1769, et qui

en rédigea les articles. M. Lebrun
fit le discours du chancelier, et

l'on écrivit alors à ce magistrat :

« Pourquoi celui qui a fait votre
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ytiliscours n'a-t-H pas fait redit?

«

ïM. Lebrun eut en effet une gran-

de part aux é»Jits postérieurs , à

l'établissement des conseils supé-

rieurs, et à une foule décrits po-

lémiques pour la défense des opé-

rations du gouvernement. Après

la disgrâce du duc de Choiseul, le

duc d'Aiguillon vit enfin couron-

ner tous ses vœux, et parvint au

ministère, en quelque sorle mal-

gré le roi, et surtout malgré le

chancelier. Le nouveau minis-

tre ne pardonna pas à M. Lebrun
de n'avoir point déterminé ce ma-
gistrat à lui donner son suffrage,

et lui fit ôter la place d'inspecteur-

général des domaines de la cou-
ronne, qu'il avait obtenue. Le
crédit du chancelier baissait, et

M. Lebrun sentit que sa carrière

était finie; il se consacra alors en-
tièrement aux lettres, et ce fut à

cette époque qu'il mit la dernière

main aux traductions d'Homère et

du Tasse. Louis XV mourut de la

petite vérole, et les ministres qui

l'avaient approché pendant sa ma-
ladie, ne purent se présenter de-

vant Louis XVI dans les premiers
jours de son règne. .M. de Maure-
pas fut alors appelé par le jeune
roi pour lui donner ses conseils, et

bientôt tout le cabinet fut changé.

Les ministres du feu roi furent

disgraciés, le chancelier Meaupou
fut renvoyé un des derniers, et

avec lui s'écroula l'édifice entier

du nouveau parlement. M. Le-
brun n'était l'objet d'aucune hai-

ne personnelle : MM. Séguier,
d'Amécour, et plusieurs anciens
magistrats, lui avaient montré de
l'estime et de l'amitié; M. de Mau-
repas même le fit assurer que la

disgrâce du chancelier n'influerait
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point sur son sort, et M. de Ma-
lesherbes lui dit qu'il n'y avait,

rien à lui reprocher et qu'il n'avait

l'ait que son devoir. Il aurait pu,

d'après de pareilles données, sol-

liciter quelques grâces ou rentrer

dans la carrière administrative; il

ne demanda rien. Content du re-

pos et loin des affaires, il se retira

dans sa terre de Grillon, qui avait

appartenu au poète Regnard, s'oc-

cupa d'agriculture et se voua à

l'éducation de ses enfans. Il avait

épousé en 1770 M"' Delagoutte,

fille et nièce d'avocats distingués,

qui lui apporta de la foitime, et

il passa i5 ans dans la retraite. Au
commencement de ijSç), il publiii

un ouvrage intitulé la Voix du ci-

toyen, qui fit sensation à cette é-

poque, et qui a été mieux appré-

cié, quand depuis on y a retrouvé

la prédiction de presque tous les

événemens qui ont marqué les

différentes phases de la révolu-

tion. « Il nous faut une constitu-

ntion nouvelle, dit-il :1e vœu pu-
nblic l'appelle, rintérêt de la na-

ntion la demande, le souverain l'a

«promise, et nous en sommes ve-

» nus au point où il n'y a plus pour
» nous de milieu entre être libres

non cesser d'ètie. C'est avec les

«élémens d'une monarchie qu'il

«faut l'élever celte constitution,

«sans altérer leur nature, sans af-

» faiblir leurs droits réels >»

Après avoir parlé de la nécessité

d'établir l'égalité dans les charges

publiques (et l'auteur ne fait ni au

clergé ni à la noblesse, l'injure de

croire qu'ils veulent s'y soustrai-

re), il ajoute : « Mais si un esprit

)»de vertige égarait la raison, si un
)ivil intérêt, un intérêt aveugle

• corroDipait les âmes les plus
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» pures— , alors (le tiers-état), li-

»bre connue les aitres oidres,

» vous Vous refuseriez à un far-

«cleiu qu'ils ne voudraient pas

»p;irta}çer. Alors plus de puissan-

«ce publique, plus de nœud so-

»cial, plus de nation, ou si vous
» pouv iez l'être encore, vous seriez

» la dernière de toutes Bientôt

«s'élèverait un hoinnie audacieux,
i> un Level/rr déXfvimnè, qui sur

»ies délnis de vos anciennes for-

<>n)es établirait inie constitution

» nouvelle Il appellerait les ci-

wtoyens à plus de liberté, à plus de

«richesses; mais il dirait aussi r
«L'autorité manque à mes vues

«bienfaisantes; à chaque pas des

"formes importunes arrêtent ma
.>mar(he et votre prospérité; des

«assemblées perpétuelles vous
«arrachent à votre culture, à vos

«travaux, à votre commerce:
«tranchons d'un seul coup toutes

«les dilïicultés; rompons ces vieux
«liens qui enchaînent un pouvoir
«qui n'existe que pour vous ren-
«dre libres, heureux et puissans!...

«Le vœu général remettra dans
«ses mains toute la puissance pu-
«bliqiie. Alors sera établi un des-

«potisme légal, et nos fers à tous

«seront rivés au trône même de

»la constitution. « M. Lebrun ap-

partenait à l'ordre de la noblesse

et avait ses propriétés dans le

bailliage de Dourdar:. Le tiers-état

le nomma un de ses députés aux
états-généraux en i7«'9? fil le

chargea de rédiger les cahiers de

l'ordre qui l'avait élu, rédaction

qui prouva à la fois son patriotis-

me et la modération de son carac-

tère. Il pat ut plusieurs fois à la tri-

bune de l'assemblée constituante,

parla sur les dirnes et sur les
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biens du riergé , fut entendu avec
bienveillance, mais ses opinions

modérées ne contentèrent ni le

clergé ni ses adversaires. Il com-
battit ensuite avec force la créa

-

tion des assignats , et fil un grand
nombre de rapports sur diverses

parties de l'administration et des

finances. La clarté, la précision et

la sage.sse des principes distin-

guèrent particulièrement ses dis-

cours, et depuis, son nom a fait

autorité pour les orateurs ou écri-

vains qui ont traité ces matières.

Membre du comité des finances,

il le fut aussi du coniité des dou-
ze, dont le ministère avait de-

mandé la -création. Au sortir de

l'assemblée constituante, il fut

nommé membre du département

de Seine-et-Oise, et en présida le

directoire jusqu'au mois de juillet

1791. Des troubles alarmans é-

clalèrent dans ce département;

plusieurs émeutes eurent lieu

dans les marchés publics, et le

maire d'Etampes fut massacré

par le peuple. Dans \\n rapport à

l'assemblée législative, M. Lebrun
peignit, des covdeurs les plus for-

tes, l'anarchie et ses dangereuses

conséquences. Il obtint de rassem-

blée et du gouverjiement les for-

ces nécessaires pour réprimer le*

mouvemens séditieux , et parvint

enfin,avec ses collègues, à ramener

le calme par des mesures aussi sa-

ges qu'énergiques. A l'époque du
10 août 17^12 , il donna sa démis-

sion et renonça à toute fonction

publique. Le 1" septembre 1795,
avant même qu'il y eût des sus-

pects, il fut mis en arrestation

dans la maison des Récollets de

Versailles ; relâché G mois après

et renvoyé chez lui avec un gar-
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tfen , il fut emprisonné de nou-

veau le 28 messidor an 2, et aurait

sans doute augmenté le nombre
des victimc> de la terreur, sans la

journée du g thermidor. Sa liber-

té lui fut rendue 5 mois après, et

il fut appelé à la présidence du
directoire du département de Sei-

ne-et-Oise. En l'an 4? '1 fut élu

député au conseil des anciens, où

il devint membre et organe de

presque toutes les commissions de

finance. On remarqua ses divei'S

rapports sur la trésorerie nationa-

le, sur rétab!i.«sementdes bureaux

de visite et de marque des toiles

et toileries, ainsi que ses opinion^,

sur les monnaies, sur les hospi-

ces, sur les pères, mères et as-

cendans d'émigrés, sur les em-
prunts forcés, etc. Sans avoir pris

aucune part aux événemens qui

préparèrent la journée du 18 bru-

maiie et le changement de gou-
rernement qui en fut la suite; sans

avoir même, pendaut qu'il prési-

dait la comuiissioD du conseil des

anciens, nommé à cette époque,
eu d'enlrevue avec le général Bo-
naparte, et sans avoir fait aucune
démarche, il fut,nommé troisiè-

me consul. On ne sait si ce choix

fut suggéré au nouveau chef de

l'état, ou s'il le fit de son propre
mouvement. Ou croit que le pre-

mier consul Voulut donner par

cetle nomination un gage de la

modération de ses principes, et

rassurer le parli aristocratique.

Dans ce poste élevé, M. Lebrun
fut assez heureux pour n'avoir ni

détracteur^ ni ennemis. li exerça
une grande influence sur l'admi-
nistration et les finances avant
l'époque de l'Empire. On lui attri-

bua aussi beaucoup d'écrits éma-
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nés du gouvernement et qui por-

tent évidemuient le caractère de

son style. Sous le gouvernement
impérial, M. Lebrun fut nommé
prince , archi-lrésorier, duc de

Plaisance, et envoyé en l'an i5 à

Gènes pour y organiser les nou-
veaux départemens. Nommé en-

suite gouvetneur-général de ce

pays , il y a laissé les plus hono-

rables souvenirs. En 1807, il con-

courut essentiellement à la forma-

tion de la chambre des comptes,

et prononça un discours remar-

quable à son installation. Nommé
en 1809 pour présider le collège

électoral du Rhône . il fonda à

cette époque un prix d'encourage-

ment pour l'industrie,que l'acadé-

mie de Lyon adjuge annuellement.

Nommé, après l'abdication du roi

de Hollande Louis, lieutenant-gé-

néral de l'empereur en ce pays, et

en i8n gouverneur-général, il y
resta jusqu'à la un de 1815, et re-

çut à son départ les plus touchans

témoignages d'estime et d'afiec-

tion. Il ne prit point de part à l'ac-

te du sénat qui prononça la dé-

chéance de Napoléon, mais ii si-

gna celui qui rétablissait la mai-
son de Bourbon. Pendaut les ccnl

jours en 181 5, il fut nommé grand-

maitre de l'université, et résis-

tant à tous les changemens que
l'esprit de parti proposa, il proté-

gea constamment tous les talens et

tous les droits. Il avait présidé, en
i8i4j le collège électoral de Sei-

ne-et-Oise. Exclu de la pairie en

181 5, il fut rétabli par l'ordonnan-

ce de 1819. Lors de l'établisse-

ment du -conseil des prisons, il

prononça, à l'âge de 80 ans, le

discours d'installation. M. le

duc de Plaisance vit aujourd'hui
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retiré dans s.i terre, au milieu d'é-

tablisseniens utiles qu'il a formé?
près de Dourdan, département de
Seine-et-Oise.

LEBRUjN (Akse- Charles, duc
DE PlaisancIe), lieutenant-général,

grand'croix de la légion - d'hon-
neur, chevalier de Saint-Louis,

etc., fils aîné du précédent, est né
en 1775. Porté par goût à la pro-
fession des armes, il prit du ser-

vice après les événeuiens du 18

brumaire an 8 (9 novembre 1799),
et était aide-de-camp du général

Desaix, tué à la bataille de Maren-
go. Il existe à la manufacture des

Gobelins un tableau très-bien exé-

cuté , représentant le général au
moment où il tombe dans les bras

de son aide- de-camp. M. Lebrun
lit , en qualité de colonel du 5"'

régiment de hussards , la campa-
gne de i8o5, et fut chargé, par

l'empereur, d'apporter à Paris la

nouvelle de la bataille d'Ausler-

litz. Il mérita, sur le champ d'Ey-

lau, le grade de général de briga-

de , et le- 25 février 1812, il re-

put le grade de général de di-

yision, IN'ommé, à la fin de i8i3,

gouverneur d'Anvers, il fut rem-
placé , dans les premiers mois de

1814? parle général Carnot. Le
général Lebrun ayant adhéré au
rétablissement du gouvernement
royal, reçut du roi, le 29 juil-

let 1814, la croix de Saint-Louis.

Au retour de l'île d'Elbe, dès le

27 mars 181 5, il fut envoyé par

Napoléon pour prendre , dans la

ci-devant province deChampagne,
le commandement que venait de

quitter le maréchal duiiî de Bel-

lune. Le département de Seine-

et-Marne le nomma membre de

la chambre des représentans. De-
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puis la seconde restauration , lo

général Lebrun est en disponibi-

lité.

LEBRUN (madame), célèbre

peintre de portraits , est fille d'uu
peintre qui lui donna les premiers
élemens de son art, et qui s'attacha

à former son goût conmie il avait

formé son cœur; elle est sœur d'un
poète agréable, M. Vigée, ravi aux
lettres il y a quelques années. Après
la mort de son père, elle passa dans
l'atelier de Vernet, et dès l'Age de 16

ans, elle se fit remarquerpar ses ta-

lens. Comme Angelica Kaufmana
{voj. Kaijfman»), elle dut sa célé-

brité naissante à plusieurs portraits

d'un grand mérite : ceux de La
Bruyèreet de l'abbé P'ieury. Elle fit

hommage de ces deux composi-
tions à l'académie, et reçut, par
l'organe de d'Alembert, secrétai-

re perpétuel, ses entrées à toutes

les séances publiques de l'acadé-

mie française , récompense qui

pourrait paraître mesquine au-
jourd'hui. Néanmoins, c'était une
distinction; et comme toute dis-

tinction enflamme le génie, celui

de la jeune artiste en reçut une
forte impression. Un homme esti-

mé par ses qualités personnelles

et par ses connaissances dans les

arts du dessin, M. Lebrun, mar-
chand de tableaux, l'épousa. Elle

se trouva placée, en quelque sorte,

au milieu de chefs-d'œuvre des

trois écoles. M"" Lebrun les étu-

dia avec fruit; ils l'inspirèrent et

donnèrent à son talent un nouveau
degré de force. Le burin multi-

pliait ses productions. Les per-

sonnes les plus distinguées de la

capitale voulaient avoir leurs por-

traits de la main de cette artiste

,

qui était obligée de choisir, ne
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pouvant suffire à toutes les de-

mande*. A cette époque, une de

?es productions fit une sensation

extraordinaire. Elle représente la

Reine et une partie de la Famille

royale entourant le berceau du pre-

viier dauphin (né en 1781 . mort

en 1789). Objet de la considéra-

tion générale, jouissant d'une for-

tune honnête , M"' Lebrun réu-

nissait chez elle une fois la semai-

ne des peintres, des sculpteurs,

des graveurs, des architectes, des

musiciens et des hommes de let-

tres distingués. Cette société ai-

njable et modeste fut bientôt re-

cherchée par de grands seigneurs

qui briguaient l'avantage d'y être

admis. L'abbé Barthélémy venait

de publier son immortel Voyage
du Jeune Jnacharsis. M°* Lebrun

voulut joindre son hommage à ce-

lui de la cour et de la ville. Elle

adressa à son illustre auteur une
invitation à souper. L'abbé Bar-

thélémy s'y rend, et ne soupçonne
en rien la surprise délicate et in-

génieuse qui lui est ménagée. Il

arrive, et au lieu de trouver une
réunion française , il se voit au

milieu d'Alcibiade , de Socrate ,

d'Aspasie , etc. L'illusion était

Complète et dans les costumes, et

dans les caractères, et même d-*fis

le repas qui représenta jusqu'au

brouet noir des Lacédémoniens. .

.

Le bon et savant abbé Barthé-

lémy sortit enchanté de celte

ft'te. La révfdution approchait.

Ko 1789, M"* Lebrun se rendit en
Italiç, où ses succès furent aussi

bvillans qu'en France. A Rome,
M. Menageot, son ami, directeur

de l'école de France , lui fit

donner un logement A l'hOtel mt--

ïue de Tacadéuwe. Reçu« niem-
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bre de l'académie de Saint-Luc,

elle lui fit don de son portrait

qu'elle peignit spécialement pour

cette destination. S'étant rendue

à Naples, où depuis long-temps sa

réputotion l'avait précédée , elle

reçut de la reine, de la cour et des

personnes les plus distinguées y

l'accueil le plus flatteur. Elle y
peignit lady Hamilton , dont elle

reproduisit la figure dans la bac-

chante (\u'e\\e exposa au salon du
Louvre, et le célèbre compositeur

de musique Paësietlo. A Florence

et à Parme, elle fut forcée, pour

répondre à l'empressement des ar-

tistes, de laisser son portrait dans

ces deux villes. De la riante et

pittoresque Italie , elle se trans-

porta dans les froides régions du
Nord, et visita successivement

Vienne, Berlin et Saint-Péters-

bourg. Partout accueillie avec

distinction des personnes titrées

et avec enthousi.isme des artistes»

elle a souvent justifié sa grande re-

nommée. Le séjour prolongé de
M"' Lebrun hors de sa patrie, la fit

inscrii-e, àuneépoqiie fatale, sur la

liste des émigrés, malgré l'excep-

tion que la loi faisait des sa vans
,

des littérateurs , des artistes , et

même des artisans qui allaient re-

cueillir, sous un ciel étranger, de
nouvelles connaissances. Son ma-
ri , cependant , à force de sollici-

tations, obtint que son nom serait

rayé de Ja liste, et M*" Lebrun
rentra dans .sa patrie , qu'elle

regrettait vivement, et où elle re-

pi'it ses travaux. Depuis son re-

tour , elle a peint quelques por-
traits : liJ"' de Staël en Corinne,

et M"' Catalani. Elle rapporta

d'un voyage eu Suisse , et d'uo

autre vovage eu Angleterre, de*



»9o LEU

paysages très-piUoresques. Elle a

peint dans ces deux contrées, entre

autres ouvrages, plusieurs por-

traits dignes de son beau talent.

L'abbé Delille l'a souvent citée

dans des vers dignes et d'elle et

de lui. So frère, M. Vigée, lui

adressa , an moment de son dé-

part |>our l'Italie, une épître qu'il

fit d'abord paraître dans VAlma-
nacfi des Muses, et qu'il a insérée

ensuite dans le recueil de ses poé-

sies. M""* Lebrun vit aujourd'hui

dai»s une retraite agréable, embel-

lie par l'amitié.

LEBRUN (Pierre), né à Paris

le 29 décembre i;785. De pre-

miers essais de poésie faits à l'â-

ge de 10 à 12 ans, et mis sous

les yeux de M. François -de

-

Neufchâtcau , alors ministre de

l'intérieur, lui valurent une place

d'élève au Prytauée français. Le
seul de ses ouvrages d'enfance

qu'on ait imprimés, est une fable

qui fut publiée et remarquée dans

les journaux du tenips. Les étu-

des de M. Lebrun furent brillan-

tes et rapides; elles présageaient

les triomphes littéraires, si bien

mérités, qu'il a obtenus depuis.

Son goût et son talent pour la

poésie irançaise particulièrement,

réalisaient déjà d'heureuses espé-

rances. Lne pièce de vers, intitu-

lée Mes Souvenirs, produisit une

vive impression, dans une distri-

bution solennelle de prix, où as-

sistaient Dncis , Bernardin -de-

Saint- Pierre et tout ce que la

France possédait de plus éminent

dans toutes les carrières et dans

tons les genres. Très-jeune etico-

re, M. Lebrun, durant une mala-

die (le son professeur de rhétori-

que, fut chargé de le remplacer
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par intérim. L'empereur Napo-
léon qui affectionnait particulière-

ment le Prytanée de Saint-Cyr,

l'ayant visité dans cet intervalle,

fut très-étonné de trouver dans la

chaire de rhétorique un jeune

professeur portant l'uniforme des

écoliers. C'est dans cette circons-

tance que Napoléon ayant deman-
dé à Lebrun à quoi il se destinait:

'* A chanter votre gloire,» répon-
dit le jeune poète. Il a été fidèle à

cette promesse, qui se trouve rap-

pelée dans son poëme sur la mort
de Napoléon. Entré dans le mon-
de, M. Lebrun s'y montra fidèle

aussi au culte des muses. Une ode

à la grande-armée, publiée à lé-

poque de la bataille d'Jéiia, fut

particulièrement remarquée de
Napoléon, qui la crut d'abord du
lyrique Lebrun. Informé du vé-

ritable auteur de celte pièce, où
respire le plus noble enthousias-

me et le plus haut talent poétique,

l'empereur lui donna une pension

de 1200 francs. Depuis cette épo-

que, l'académicien Lebrun mani-
festa 'peu de bienveillance pour

son homonyme, qui s'en vengea

en faisant sur sa mort une ode

d'apothéose, comparable aux plus

belles productions du Pindare

français. M- Lebrun, inspiré sou-

vent par la gloire nationale, a pu-

blié plusieurs morceaux sur nos

diverses campagnes. En 1814 > il

fit jouer sa tragédie d'Ulysse qui

obtint un succès d'estime, que
plusieurs reprises de cet ouvrage

ont constaté. On y trouve un sty-

le de l'école la plus pure, un goût

parfait, et une étude approfondie

des modèles antiques. En 1817,

l'académie couronna un Poi-me

sur l'étude, où M. Lebrun se dis-
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gne d'un élève de Rarine et de

Boileau. En }S'20, Marie Si iiart,

traa:/'die, ol»tint la réussite la plus

biillaule, et di.rant 5o repiésen-

t:ili()iis, attira la tonle au Theâtre-

Francuis. Cet ouvrage que l'on

joue encoie très-souvent, et tou-

jours avec le même succès , an-

nonce , ce qu'il est très - rare

ile rencontrer aujourdhui, un

talent vraiment dramatique. M.

Lebrun a imité Schiller, mais

comme un homme d'un haut ta-

lent en imite un autre, en se créant

tous les droits d'une invention

nouvelle. Le style de Marie Stuart,

qui tient le milieu entre celui de

la tragi die héroïque et de la hau-

te comédie, est parfaitement ap-

proprié à l'époque, à l'action, aux

personnages ; aussi produit - il

,

sans le secours de ces vers ambi-
tieux, amenés en dépit de toutes

les convenances, le plus puissant

efl'et. En 1822, M. Lebrun publia

im poëme lyrique sur la mort de

Napoléon. Ce noble hommage
rendu au génie, à la gloire et au

malheur, honore également le ca-

ractère et le talent de son auteur.

11 en a été f.iit une traduction en

anglais. Il existe encore de M.
Lebrun.une tragédie intitulée É-
tandre et Pallas, non repiésen-

tée, et imprimée à un petit nom-
bre d'exemplaires. C'est son pre-

mier ouvrage. On y remarque des

traits fort heureux, et un esprit

nourri de l'antiquité. Sous l'em-

])ire, >L Lebrun fut nommé par

M. Français de Nantes, amateur
éclairé des arts, receveur princi-

pal des contributions indirectes.

Devenu libre par la suppression

de celte place, il se livra entière-
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ment à la littérature. TI a rempli

l'intervalle de --es travaux par des

voy iges d'étude eu Italie, eu Grè-

ce et eu Turq lie.

LEBRUN (Louis), architecte,

ancien élève de l'école Polylech-

nique , est né à Douay, départe-

ment du Nord, en 1770. Il mon-
tra, dès sa jeunesse, beaucoup de

goût pour le dessin. De reti>ur du
voyage qu'il fit avec le capitaine

Baudin aux terres australes, il ap-

pliqua à l'architecture l'étude des

mathématiques, et prélendit que

l'architecture n'était point une
simple connaissance des lignes .

un art purement arbitraire, com-
me on l'enseigne dans les éco-

les, mais bien une science positi-

ve, laquelle avait pour base la loi

de la stabilité, la première loi de
rarchitecture. « Les Grecs , dit

))M. Lebrun dans un de ses Mé-
)) moires, les Grecs auxquels il é-

rttait réservé d'être nos maîtres

» dans les sciences et dans les arts,

net particulièrement dans l'archi-

» lecture, ont vu que cette science

»ne pouvait manquer d'être fon-

»dée en principes. Créateurs de»

«ordres, ils les ont constitués en
» stabilité sur un principe d'égalité

«enlre les supports et le fardeau,

))d'où ils ont déduit les élémens
«des ordres,-, leur caractère, et

rttout ce qui explique et compose
» la science des édifices, dont nous
» n'avions avant eux aucune défi-

«nition ni connaissance réelle. »

M. Lebrun fait ressortir de ces

principes la conséqtience rigou-

reuse que l'architecture, telle qu'el-

le est enseignée dans les écoles,

est routinière , et dépend plus ou
moins du goût de celui qui la pro-

fesse. Elle devient, dans les mains



tcf'i LEB

d'un homme spéculateur, une oc-

cupation mercenaire et producti-
ve, élrangère à tout principe fixe

et invariable. Ainsi , suivant M.
Lebrun , les constructions publi-
hliques ou particulières dépen-
draient , pour la conception et

l'exécution, des idées et de la mo-
dération ou de l'exigence de l'ar-

t'hitecte qui en fixerait la dépense
au taux déterminé par sa seule

volonté. Il y a , dans le système
de M. Lebrun , une grave incul-

pation contre le talent et le désin-

téressement des architectes, et ce

censeur sévère les poursuit depuis

no ans avec une persévérance ,

une fermeté , qui annonce du
moins sa bonne foi. « Nos princi-

wpes en architecture, dit-il dans le

«Mémoire que nous avons déjà

»)Cité, étant fondés sur la statique,

non peut juger s'ils sont vrais ou
»faux:car les propositions ma-
» thémati(iues se démontrant par

»le raisonnement, si le jugement
»de nos adversaires est établi d'a-

» près des données exactes, pour-

»quoi craindraient-ils de le faire

«connaître? Nous le tenons pour
» erroné jusqu'à ce qu'ils nous

«aient mis à même de prendre

«une opinion contraire. » A ce

raisonnement vigoureux, M. Le-

brun ajoute d'autres propositions

qui ne semblent pas avoir moins

de force. Il ne dissimule pas qu'il

pourra paraître surprenant que
depuis nombre de siècles on ait

pu, sans géométrie et sans stati-

que, élever des monumens et leur

donner une certaine durée. Cela,

à ses jeux, est facile à expliquer.

D'une paît, les architectes furent

guidés par les débris des monu-
mens anciens, d'après lesquels ils
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tracèrent des formes; d'autre pari,

ils obtinrent cette durée par l'em-

ploi du fer, et par un excédant de

matière qu'ils employaient arbi-

trairement et d'api es les routines

dii temps. Et qu'on ne dise pas que
M. Lebrun avance ces principes

dans le silence et dans l'obscurité.

Tous ses ouvrages tendent à atta-

quer, directement et en face, le

système de nos constructions. Le
Panthéon(au|ourd'hui église Sain-

te-Geneviève ) n'est pas excepté

de l'anathème qu'il lance contre

leur exécution. 11 a fait plus en-

core : les plans du Panthéon à la

main, il les critique et les rectifie,

et en publie la rectification. Tou-
jours combattant dans l'intérêt de

l'architecture, les écoles, les pro-
fesseurs en renom, les académies,

trois fois il a fait retentir de ses ré-

clamations la chambre des dépu-
tés, la première chambre du royau-

me , et les conseils du roi eux-mê-
mes. Mais, généralement accueil-

li avec faveur, il n'a pu engager
ni faire engager la lutte dans la-

quelle il aurait essayé de vaincre

ses adversaires. Ces adversaires

cruels, écoles, académies, profes-

seurs, ministère, veulent, comme
il le dit plaisamment , le tuer à

force de silence. Il ne nous appar-

tient pas de prononcer une opi-

nion dans un ouvrage biographi-

que. Nous ne pouvons qu'engager

M. Lebrun à persévérer. L'erreur,

le préjugé, la routine, s'établis-

sent à la longue, c'est l'usage;

mais la vérité, dont on ne doit ja-

mais faire cesser d'entendre le lan-

gage généreux, finit par triompher

de l'erreur et de lu routine. M.
Lebrun parviendra sans doute à

ce résultat. La vérité soutient le
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courage de celui qui la proclame.

Après 20 ans de combat, qu'il ne

perde pas courage. Un poète ancien

a dit : « La vérité est fille du temps.»

Les principaux ouvrages de M.

Lebrun sont : 1' Formation géo-

métrique des quatre ordres de l' ar-

chitecture grecque, et leurs pro-

portions déduites des proportions

arithméliques , et fondées sur la

stabilité par laquelle on démontre

que les principes de l'équilibre ne

sont pas applicables à la construc-

tion, Paris, 1816, 1 vol. oblong,

avec 2 1 planches; 2° Mémoire con-

tre t' enseignement professéjusqu'à

présent dans l'école royale d'ar-

chitecture, appuyé de la correction

du plan, de la coupe et de l'éléva-

tion de l'église de Sainte-Geneviève

[ci-devant Panthéon français), Pa-

ris, in-4% «817, avec planches; 5°

Appel aux savans, aux ingénieurs

et aux géomètres dans l'examen

des principes retrouvés de l'archi-

tecture , et au gouvernement pour

l' admission de ces mêmes principes

dans l'enseignement tant public que

particulier de cette science, Paris,

iQ-4°) 1820, avec planche.

LEBRUN (IsiDoaE-FaÉDÉaic),

né à Caen, en 1786, d'une famil-

le également considérée dans le

commerce et dans la magistratu-

re. Entré en 1808 dans la carrière

de l'enseignement public, et nom-
uié professeur à l'université, il

iiionla de chaire en chaire. En
i8i6, il occupait celle des belles-

leilres, quand par suite de la nou-

velle direction que l'on voulait

donner à l'instruction publique, il

' quitta l'enseignement. M. Lebrun
se livra dès-lors à la composition

de plusieurs ouvrages de littéra-

rtiture et d'histoire. On a de lui :
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1* Conciones ex Grœcis epicis poe-
tis excerpta, Bayeux, 1812, 1 vol.

in-ï2; 2.° De l'université, brochu-
re, 18 14; 5° f^ues sur Cinstruction

publique et sur l' éducation des fil-

les, Paris, 1816, 1 vol. in-8*; 4°

Epithalame en vers grecs et poé-

sii's diverses, 1810. Il a fourni

des articles au Dictionnaire des

anonymes, du savant M. Barbier.

Le Slercure de France a publié, en
181 5, une Analyse d' un cours d'é-

loquence militaire, chez les anciens

et les modernes. Cet ouvrage im-
portant n'est pas encore publié,

ainsi qu'un autre ouvrage de M.
Lebriin, intitulé la Tribune fran-

çaise. C'est lui qui a conçu l'idée

du Médailler des Français célèbres

du 19°" sièclej et M. Canois, gra-
veur distingué, a déjà fait paraître

les médailles de MM. Cuvier, Du-
pin (avocat). Dupuytren, Foi
(général), Laplace, Larochefou-
cault - Liancuurt , Talma, Ter-
naux.

LEBRUN (Jean-François), frè-

re du précédent, né à Caen , en

1785, était procureur du roi aux
Andelys (département de l'Eure),

en i8i5. Magistrat intègre autant

qu'éclairé, s'il ne put empêcher
plusieurs destitutions , il parvint
du moins à procurer des pensions
aux destitués, de la part de ceux
qui les remplaçaient. "Envoyé à

Château-Thierry (département de
l'Aisne), en juin 1817, il fit preu-
ve de courage personnel , et sut

allier la modération* à la fermeté,

lors de la grande émeutç, causée
par la cherté des subsistances, qui.

éclata dans cette ville, et aux envi-

rons le lendemain même de son ar-

rivée. S'il avait été mieux secondé,
le pillage des grains eft t pu être em-
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péché. Mais il contribua puissam-
ment, et en exposant sa vie, à le

faire bientôt cesser. Obligé ensuite

de poursuivre og communes, et

d'en exiger des dédommagemcns
ou des amendes évalués à près de

400,000 francs, il sut les en pré-

server pour la presque totalité.

Mais ses fatigues et ses veilles pen-

dant tout le cours des procédures,

pour cette affaire malheureuse, al-

térèrent sa santé. Frappé successi-

vement de trois attaques d'apo-

plexie, il fut remplacé , sans pen-

sion. Depuis, M. Lebrun s'est oc-

cupé de terminer un Examen rai-

sonné (le la législation française aux
17°", 1<S'°° et 19"" siècles.

LEBRUN (Loi'is-Sébastien),

musicien compositeur, est né à

Paris en ir65. Elève de la maî-

trise de Notre-Dame, il passa

à l'église royale de Saint -Ger-
main-l'Auxerrois, dont il ne sortit

deux ans après que pour entrer

à l'académie royale de musique.

Il débuta, en 1787, dans l'opéra

d'Œdipe, par le rôle de Polynice.

11 se fit entendre ensuite au con-
cert spirituel comme chanteur et

comme conipositeur. Il y obtint

des succès sous ce double rapport.

£n 1790, il donna au théâtre Mon-
tansier, l' Art d'aimer auvillage, et

successivement : au théâtre Lou-
ro'is, Emilie efMclcotir,un Moment
d' humeur, la fleuve américaine; au

théâtre desVariétés, les Petits aveu-

gles de Franconville, la Suite de la

cinquantaine; au théâtre Feydeau,
le bon Fils , Plus de peur que de

mat, l'Astronome , le /Maçon et

Marceline. Un opéra en 5 actes, in-

titulé, l'An deux, reçu et répété,

fut ajourné indéfiniment en l'an

4> par suite de considérations po-
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litiques. En 1816, M. Lebrun as-
sura sa réputation par la musique
du Rossignol, composition naïve
et gracieuse, et digne du théâtre

où l'on applaudit encore le De-
vin du village. M. Lebrun, a-
près un séjour de huit ans au théâ-
tre Feydeau, rentra à l'Opéra,
et fut un des chefs du chant
lorsque ce théâtre devint acadé-
mie impériale de musique. Pla-
cé comme lenor à la chapelle de
l'empereur, il fut nommé chef du
chant de la musique de la chapel-

le de ce prince. En 1809, il com-
posa et fit exécuter à l'église No-
tre-Dame, un Te Dcum à grand
orchestre » n actions de grâces de
la bataille de Wagram, M. Lebrini

est rentré à l'académie royale de
musique, où il est toujours chef
d'une classe de chant.

LEBRUN (Pierre), magistrat et

homme de lettres, naquit à Mont-
pellier, département de l'Hérault,

en 1761. Il suivit la carrière de la

magistrature, et à l'époque de la

révolution il était conseiller à la

cour des aides de sa ville natale.

En 1791, celte cour ayant été

supprimée , il vint à Paris où il

vécut dans la retraite, cultivant

avec succès les lettres qu'il aimait

et dont ses fonctions de magistrat

ne l'éloignèrent jamais entière-

ment. Le calme rétabli, il rentra

dans la magistralure et devint ju-

ge à Ja cour d'appel de Paris, où
il siégea jusqu'à sa mort, arrivée

le 17 novembre 1810. M. Lebrun
publia dans sa jeunesse des piè-

ces de poésies légères, qui furent

très-bien accueillies. Il passe pour
l'auteur de la version de l'Art

poétique, qui fait partie de la tra-

duction complète en vers français
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des Œuvres complètes d'Horace^

publiée par son beau-frère, M. le

comte Daru {f^oy. Daru). On
doit encore à M. Lebrun une tra-

duction de Salluste, Paris, i8oç),

a vol. in- 12. Il a continué seul,

pendantdeux années, le«/c»«r7ia/</t;s

causes célèbres, et était, à l'époque

de sa mort, l'un des coUabora-

tenrs du Journal du Barreau.

LEBRUN DE ROCHEMONT
(le comte) , pair de France, com-
mandeur de la légion-d'honneur,

etc , est frère de l'ex-archi-tréso-

rier de l'empire, M. Lebrun, duc de
Plaisance. M. Lebrun de Roche-
mont siiivait, à l'époque de la ré-

volution , la carrière du barreau.

Il dut , ù la faveur dont jouissait

son frère auprès du chef du gou-
vernement , son admission au

sénat- conservateur en i8o5 II

faisait partie de ce corps lors

des événemens politiques de 18
1
4-

Par suite de son vote pour la dé-

chéance de l'empereur, la forma-

tion d'un gouvernement provi-

soire et le rétablissement de la

famille des Bourbons sur le trône

de France , il fut nommé par le

roi, le 4 )"•'• 1814, membre de la

chambre des pairs. N'ayant point

été compris dans la chambre hau-

te que Napoléon institua pendant

\e» centjours, en 181 5, il rentra de

droit, après la seconde restaura-

tion, à la chambre des pairs dont
il fait encore partie.

LEBRLN DES CH ARiMETÏES,
d'abord secrétaire du comte Re-
gnaull- de-Saint-Jean-d'Angely et

depuis, sous-préfet de Saiut-Ca-
Iais(Sarthe),est né à Bordeaux, en
1783. H a traduit plusieurs ouvra-
ges anglais, entre antres le livre pi-

quant de lady Morgan sur la Fran-
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ce. M. Lebrun des Charmettes a

donné, en 1817, en 4 vol. in-S" a-

vec figures, {Histoire de Jeanne-

d'Arc. Cet ouvrage est le plus

complet qui ait été publié sur

ce personnage mystérieux, qui

doit beaucoup aux historiens et

encore plus aux romanciers. M.
Lebrun des Charmette^ a concou-

ru quelque temps à la rédaction de

la feuille littéraire, V Abeille.

LEBRLN-TONDU (Pierre-HÉ-

xène-Marie), ministre des affaires

étrangères, naquit à Noyon, dé-
partement de l'Oise, vers 1763.

Sa famille est inconnue, et il pa-

raît qu'il fut placé, par le chapitre

de Noyon, au collège de Louis-le-

Grand, où il fit ses études. Il em-
brassa l'état ecclésiastique, et fut

d'abord connu dans le monde sous

le nom de l' abbé Tondu. Pourvu
d'une des places que le roi payait

à l'Observatoire en faveur des jeu-

nes gens qui annonçaient des dis-

positions pour les mathématiques,
il renonça bientôt à la carrière

dans laquelle on le dirig'-ait; s'en-

gagea comme soldat , et obtint

son congé quelque temps après
;

il paraît même qu'il en fut rede-

vable à la bonté de Louis XVI.
Lebrun-Tondu se rendit dans les

Pays-Bas, y devint imprimeur et

journaliste, et prit part, en 1787,
à la révolution de Liège. En 1790,
il se fixa ù Hervé (pays de Lim-
bourg) , et par des sarcasmes et

des plaisanteries , attaqua , dans
son journal, Vandernoot, Vaneu-
pen, et la tournure monacale que
prenait la révolution belgique.

Rédacteur du foumal Général de

l' Europe y il y déploya des con-
naissances diplomatiques qui in»

téressèrent Dumouriez, alors mi«
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nistre des affaires étrangères. Ce
ministre l'appela près de lui , et

concourut avec Brissot et les au-

tres chefs du parti de la Gironde,

après les événemens du 10 août

1792, à lui faire confier le porte-

feuille dont il avait été chargé.

ftl°" Roland qui, en général, traite

avec beaucoup d'indulgence ses

amis et assez mal les hommes qui

lui déplaisaient, dit, dans ses Mé-
moires,du ministre Lebrun : «Qu'il

!) passait pour un esprit sage,parce

» qu'il n'avait d'élans d'aucune es-

»pèce; et pour un habile homme,
») parce qu'il était un assez bon
» commis; mais qu'il n'avait ni ac-

» tivité , ni esprit , ni caractère. »

Le 25 septembre, le nouveau mi-
nistre rendit compte à la conven-

tion nationale de la situation de

son département , et esquissa le

tableau de la situation politique

de l'Europe. Douze jours appès,

«n mémoire de la victoire de Jein-

mapes, il présenta à sa municipa-

lité sa fille, née la veille, et en lui

donnant pour parrain Dumouriez,
lui fit prendre les noms de Civ'Uis-

f^ictoire - Jemmapes - Damouriez-
Lebrun. Il fit un rapport, le ig

décembre, sur les relations de la

France avec l'Angleterre, et, le 5i

du même mois , avec des détails

sur les dispositions hostiles de

cette puissance, les réclamations

énergiques de la cour de Madrid
en faveur de Louis XVL Connue
membre du conseil exécutif, il

signa, le 20 janvier ijQ^, l'ordre

d'exécuter ce prince infortuné. Le

7 mars suivant, il fit connaître le

départ d'Espagne de l'ambassa-

deur Bourgoin et les causes qui

l'avaient motivé, lesquelles ren-

daient la guerre inévitable et im-
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minente. Lebrun-Tondu s'efforça,

vers le même temps , de renouer

avec l'ambassadeur anglais lord

Grenville, pour éviter une rupture

entre la Grande - Bretagne et la

France , ce qui n'empêcha point

Robespierre de l'accuser d'avoir

provoqué imprudemment les hos-

tilités, et de n'être pas en mesure
de les soutenir. Une lettre de Ta-
lon , trouvée dans l'armoire de

fer, ayant fait suspecter d'intelli-

gence avec Louis XVI M. de Se-

monville {yoy. Semonville), Le-

brun-Tondu se hâta de le desti-

tuer. Ces mesures parurent tardi-

ves et équivoques au comité de

sûreté générale; il accusa Lebrun
et son collègue Clavière d'appar-

tenir à la faction des homn»es d'é-

tat , et le 25 septembre , il les fît

décréter d'accusation. Lebrun-
Tondu, arrêté ensuite, s'échappa

le 9. Découvert et arrêté de nou-

veau le 24 décembre, il fut livré,

le 27 décembre (7 nivôse an 2),

au tribunal révolutionnaire, qui le

condamna à mort et le fit exécuter

le même jour. Le jugement por-

tait : « Lebrun, abbé, journaliste,

«imprimeur et ministre, âgé de

» 5o ans, né à Noyon, condamné à

«mort comme contre-révolution-

wnaire, ayant été appelé au niini.v-

))tère par Brissot , Roland, Du-
» mouriez, et ayant, à cette épo-

«que, été l'âme du parti d'Or-

«léans, et appuyé de tous ses ef-

» forts , avec Clavière et Roland ,

» la proposition de Kersainl de fuir

» au-delà de la Loire avec l'assem-

»blée législative , le conseil exé-

«cutif et Capet. »

LEBULN-TOSSA (N.), litté-

rateur, est né à Donzière, dans la

ci-devant province du Dauphiné.
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li Tint à Paris à l'époque de la ré-

volution , et fit représenter, sur

les théâtres Montaasier et Fey-

deau, quelques pièces de circons-

tances, dont les titres aujourd'hui

sont naême oubliés. La muse de

>I. Lebrun-Tossa paya un tribut

aux mânes de Charlotte Cordât,
[voyez ce nom) dans une pièce in-

titulée : Apothéose de Chai-lotte

Corday. Le roman qu'il publia en

J797, sous le titre (VJlexandrine

de Bauny, ou CInnocence et la Scé-

lératesse , prouverait fort peu en

faveur de l'orthodoxie de l'auteur,

s'il avait eu la prétention de faire

un ouvrage religieux. M. Lebrun-
Tossa fut employé, jusqu'en i8o4,

dans les bureaux de la police, et

passaàcetteépoque dans les droits-

réunis, dont M. Français de Nan-
tes était directeur-général. Quel-
que temps après le rétablissement

du gouvernement royal, il fut mis
à la retraite avec pension. On a

reproché à M. Lebrun-Tossa la

conduite qu'il a tenue en 1812 a-

vec M. Etienne, à l'occasion de la

comédie des Deux Gendres. Le
succès de cette pièce parut lui

causer une secrète envie, et c'est

par suite de ce sentiment, qui

trop souvent fausse le jugement
et gâte le cœur, qu'il exhuma la

comédie de Conaxa, sur laquelle,

selon lui , était calquée la comé-
die de M. Etienne. Voici comme
s'expriment à ce sujet les auteurs
d'une biographie imprimée à l'é-

tranger : « L'opinion générale im-
» prouva sévèremenlle procédé de
»M. Lebrun, qui parut, en celte

• circonstance, non-seulement a-

» voir violé les droits toujours res-

• pectables d'une ancienne amitié,

• mais aussi les lois de la délicates-
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»se; car M. Lebrun, rapporte-

»t-on, avait trouvé la pièce de Co~

nnaxa, avec beaucoup d'autres

«papiers, dans les bureaux de la

«police.» M. Lebrun-Tossa, auteur

d'une foule de pamphlets, la plu-

part anonymes, s'est à peu près

uîis en guerre avec tout le mon-
de, en politique comme en littéra-

ture. Il a été rarement heureux
dans ses attaques, et l'on a remar-

qué même qu'il est sorti tout frois-

sé de sa lutte épigrammatique a-

vec M. Fabien Pillet {voyez Pii-

let). Les principaux ouvrages de

M. Lebrun-Tossa sont, outre ceux

dont nous avons parlé : 1° le Ter-

ne à la loterie, ou les Aventures

d''une jeune dame, écrites par f//«-

wi^m^, traduction de l'italien,! 800,

in-13; 2° mes Révélations sur M.
Etienne, les deux Gendres et Co-
naxa, 1812, in-8"*; "5° Supplément
à mes Révélations , en réponse à

MM. Etienne et Hoffman; 4° Eh!
que m' importe Napoléon! brochure
de circonstance, in-8°, 181 5.

LECARLIER (N.). membre de

l'assemblée constituante et de la

convention nationale, ex-ministre

de la police générale, etc., était

secrétaire du roi et maire de la

ville de Laon avant la révolution.

Il fut élu en 1 -89, par le bailliage

de Vermandois, aux états-géné-

raux, et siégea constamment par-

mi les membres qui défendaient

les intérêts du peuple. Le dépar-

tement de l'Aisne, le nomma, en

septembre 1792, à la convention

nationale, où dans le procès du
roi il vota avec la majorité. Ce
fut en l'an 6 (1798) qu'il fut

choisi pour remplacer Dondeau,
ministre de la police, et le u bru-

maire an 7 (i" novembre 1798)
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qu'il quitta ce ministère où Du-
val venait d'être nommé. Lecar-

lier reçut une nouTelle marque de

confiance du département de

J'Aisne, dans sa nomination , en

179g, au conseil des anciens. Il

mourut peu de temps après.

LECARLIER (N.), fils du pré-

cédent, est aujourd'hui député du
département de l'Aisne à la cham-
bre des députés, où il siège avec

ses collègues , le général Foi et

M. Méchin. Il vote constamment
avec les défenseurs des libertés

constitutionnelles.

LECARPEINTIER (N.), mem-
bre de la convention nationale, né

à Hesleville, près de Cherbourg,

département de la Manche, était

huissier à Valogne lorsque la révo-

lution éclata. Il fut élu, au mois

de septembre 1792, par le dépar-

tement de la Manche, député à la

convention nationale; il vota, dans

le procès du roi, avec la majorité,

et ne se sépara point du parti de

la Montagne, soit avant samission

dans les départemens de la Man-
che, d'Ille-et-Vilaine et des Côtes-

du-lSord, soit après son retour à

la convention. M. Lecarpcntier

montra, pendant la durée de cette

mission , une énergie qui contri-

bua puissamment à la vigoureuse

résistance de Granville , assiégée

par les forces vendéennes. Après

la révolution du 9 thermidor an 2

(27 juillet i7f,4)' il resta confondu
parn)i les membres silencieux de

la convention , et ne se remit en

évidence qu'à l'époque de Tinsur-

vcction du 1" prairial an 5 (20 mai

1795), où il figura comme un des

principaux chefs. Frappé par un
décret d'arrestation, il fut conduit

au château du Taureau, et ensuite
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compris dans la loi d'amnistie du

4 brumaire an 4- H rentra dans
ses foyers , et depuis lors , étant

resté étranger à toute fonction pu-
blique, n'ayant pas non plus signé

l'acte additionnel pendant les cent

joui'senïSi5, il n'a point été atteint

par la loi du 1 2 janvier 18 16, rendue
contre les conventionnels dits vo-

tons. 11 exerce encore aujourd'hui,

à Valogne, la profession d'avocat.

LECARPENTIER (L. F.), pro-

fesseur de dessin à l'école de

Rouen , a publié sur son art plu-

sieurs ouvrages recommandables.
Ce sont : 1" Galerie des peintres,

in-8°, 1812; 2" Noiice sur Bouteil-

ler, in-8", 1812; 5" Notice sur

Hotiei, in-8°, i8i4; 4° Itinéraire

de Rouen, ou Guide des voyageurs,

in-8", 1816; 5°'Essai sur le pay-

sage, dans lequel on traite des di-

verses méthodes pour se conduire

dans l'étude du paysage, 1817,

in-8*. On doit encore à M. Le-

carpcntier une Notice sur Jean
Letellier, peintre du 17°" siècle.

LECAï ( C. F. ) , chef de

chouans, né en Bretagne. Quoi-
que jeune encore à l'époque de la

révolution, il se fit remarquer par

son exaltation lors des troubles

qui éclatèrent en 1793 dans le dé-

parlement des Côtes-du- Nord ;

bientôt chef d'une bande de

chouans de sa province, il rendit

son nom tristement fameux. C'est

Lecat qui, en 1800, à la tête de sa

bande, arrêta la diligence de Van-

nes, et se rendit coupable d'assas-

sinat sur la personne d'Audrein,

évêque constitutionnel de Quim-
per ( voy. Audrein ). Vivement
poursuivi et atteint , il parvint à

s'échapper de sa prison. Il fut

condamné à mort par contumace.
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Lecat s'était réfugié à Coray, pe-

tit village dans le département du

Finistère. Sa retraite ayant été dé-

couverte par les soins de l'autori-

té , il lut arrêté le 1 5 décembre

1802; conduit dans les prisons de

Quimper, il en sortit pour être

exécuté le 26 du même mois.

LECCHI (Joseph), général de

division italien, grand-cordon de

la légion-d'honneur, commandeur
de la Couronne- de-Fer, etc., est

né à Brescia, en 1763, d'une fa-

mille ancieruje et célèbre de la

Lombardie. 11 embrassa la cause

de la révolution en Italie, et prit

du service dans les armées de la

république Cisalpine, où sa bra-

voure et son activité le firent bien-

tôt remarquer, et lui valurent un
avancement rapide. Des actions

d'éclat et un mérite supérieur

fixèrent sur lui l'attention du gou-

vernement, qui, en 1799, lui con-

fia le commandement de la légion

Cisalpine. Il alla l'organiser à

Dijon. En 1800, il fvit employé
dans l'armée de réserve qui com-
battit avec tant de gloire à Maren-
go. Il devint ensuite niembre du
collège électoral des Possidenti

,

du département de la Mella. Il

concourut d'uae manièie brillante

aux succès de l'armée française

en Italie. Le grade de général de

division , le titre de commandeur
de l'ordre de la Couronne-de-Fer
«t le grand-cordon de la légion-

d'honneur, qu'il reçut successi-

vement , furent la récompense
de ses nombreux services. En
i8o6, lors de la conquête du
royaume de Naples, le général

Lecchi commandait l'aile gauche
de l'armée de Joseph Bonaparte.
Rappelé, en 1808, à la graude-
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armée, il soutint sa réputation mi-

litaire en Espagne, où il avait sous

ses ordres un corps de troupes

italiennes
, qui se fit remarquer

par sa bravoure et sa bonne te-

nue. Son courage et son activité

infatigables l'avaient l'ait surnom-
mer, par les Espagnols, le Démon
au ckccal blanc. Après la prise de

Barcelone , le général Lecchi fut

nommé gouverneur de cette ville,

où il commandait encore en 1809.

A cette époque, le général espa-

gnol Vives lui envoya un de ses

aides-de-camp pour l'engager à li-

vrer JMonl-Joui. Il lui otVrait non-

seulement la conservation de son

grade et de son traitement, un mil-

lion de piastres, une propriété

considérable, et un asile perpé-
tuel en Espagne, mais encore, dans

le cas où il craindrait les poursui-

tes du gouvernement français, les

moyens assurés de passer en An-
gleterre ou en Amérique. Le gé-
néral Lecchi fit répondre au gé-
néral espagnol

,
que s'il le ren-

contrait un jour, il lui demande-
rait satisfaction de cette injure.

Malheureusement le général Lec-
chi ternit, dit-on, ce beau carac-

tère par un despotisme si révol-

tant dans le gouvernement confié

à ses soins, que l'empereur se vit

forcé de le faire arrêter. Conduit
à Paris, et enfermé au château de
Vincennes, le général Lecchi de-

vait être mis en jugement. Ses
services passés , la considération

qu'inspirait sa famille, empêchè-
rent sa traduction devant le con-
seil de guerre, et l'empereur se

contenta de l'envoyer au roi de

Naples, Joachim-Murat,qui le lui

avait demandé. Joachim confia au
général Lecchi,ennoveiQbrei8i 3,
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le commandement <l'un corps de

troupes destiné à agir contre les

Autrichiens. Ce corps resta à Ro-
me. C'est dans cette ville que le

général eut des conférences se-

crètesavecFouché, diicd'Otrante,

qui revenait de Naples, où il avait

été chargé d'une mission auprès

du roi Joachim, qu'il avait trouvé

résolu de réunir ses forces à cel-

les de la coalition. Après cette

entrevue , dont les détails n'ont

jamais été connus, le général Lec-

chi , à la tète d'un petit corps de

cavalerie, partit à la suite du gé-
néral Minutolo, qui, depuis le 5i

janvier 181 4 ? occupait Florence

avec un corps considérahle d'in-

fanterie napolitaine. Etant entré

dans cette ville le 5 février, il en

prit possession au nom du roi Joa-

chim, et publia aussitôt la procla-

mation suivante: « Peuples de Tos-

«cane, nous n'avons d'autre but

«que celui de rétablir votre indé-

»pendance et d'assurer votre

«bonheur. Vous voulez un gou-

» vernement italien conforme à

«vos mœurs et à vos usages : vos

»vœux seront accomplis. Vous
h vous plaignez de taxes arbitrai-

»res, dont le produit a été em-
» ployé à des intérêts qui voiis

w sont étrangers ; vous déplorez la

«nécessité où vous êtes de sacri-

»fier vos enfans pour des guerres

n lointaines et interminables, et

npour ne plus les revoir; bientôt

«vous les reverre?., et vous jouirez

«d'une paix durable, garantie par

D toutes les puissances de l'Europe,

»etc. » Le 19 du même mois, le

général Lecchi entra à Livourne,

et y signa, le même jour, la capitu-

lation qui livrait aux Anglais les

places îbrtes et les ports de la
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Toscane, l'île de Gorgone, les

châteaux de Volterra et de Flo-
rence. Cette même capitulation

livrait aussi les Etats romains aux
troupes napolitaines, qui les occu-
pèrent le 10 mars. En 181 5, le

général Lecchi fut encore employé
dans l'armée napolitaine, qui com-
battit avec un courage et une cons-

tance dignes de sa réputation.

Il prit part, le 2 mai, à la bataille

sanglante que le roi Joachim per-

dit contre les généraux Blanchi et

Neipperg, après avoir fait des ef-

foits prodigieux de talent et de

courage. Le général Lecchi vit

maintenant dans la retraite.

LECCHI (Théodore), général

de division, chevalier de la légioii-

d'honneur, commandeur de l'or-

dre de laCouronne-de-Fer, est frère

du précédent. Il s'est distingué, en

avril 1809, par sa bravoure au
combat d'Alpone, où, avec le gé-

néral Bonfanti, il culbuta, à la tê-

te de 3 bataillons de la garde
royale et du 1" régiment de ligne

italien, des forces bien supérieu-

res en nombre, et s'empara de
Cassano et de Baslia. En 18 13, il

fut nommé général de division,

et attaché à la maison militaire du
prince Eugène Beauharnais, vice-

roi d'Italie , en qualité de chef

d'élat-major des grenadiers. Le

1^ février 18 14^ il déploya autant

d'habileté que de courage au com-
bat de Maderno contre les Autri-

chiens, auxquels il fit éprouver

une perte considérable. Le géné-
ral Théodore Lecchi est toujours

resté fidèle à ses drapeaux ; il

est généralement estimé pour son

désintéressement et son humanité
comme pour ses vertus militaires.

La fortune ni la faveur des cours
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n'ont point été son partage : il a

même été Tictime des rigueurs

politiques. Lorsque le gourerne-

ment autrichien prit possession

de la Lombardie , non-sculemcnt

il ne lui conserva pas son grade,

mais encore il le priva de la liber-

té, comme étant soupçonné d'avoir

pris part, vers la fin de i8i'|. à

une conspiration contre la sûreté

de l'état. Il resta détenu pendant

i8 mois dans la citadelle de Man-
touc. Ceux qui avaient précédem-
ment prêté serment de fidélité à
l'empereur d'Autriche furent con-

damnés à une prison perpéluelle,

et les autres à i8 mois de déten-

tion et au bannissement du royau-

me lombard-vénitien.

LECCHI (Ange), frère des pré-

cédens, s'est comme eux distingué

dans l'armée d'Ftalie, où il obtint

le grade d'adjudant-commandant.
Il fut nommé, .en récompense de

ses services, chevalier de la Cou-
ronne-de-Fer. Depuis les événe-

mens de i8i5, cet officier n'a

plus été employé.
LECERP (F.), député au con-

seil des cinq-cents, embrassa avec
modération les principes de la ré-

volution , et remplit différentes

fonctions publiques. Poursuivisous

le régime de la terreur, il fut obli-

gé de se cacher. A la formation du
conseil des cinq-cents, le déparle-

ment de l'Eure l'élut à ce conseil;

mais il en fut exclu comme émi-
gré, quoiqu'il n'eftt jamais quitté

la France, l'eu de temp< après, il

obtint sa radiation de la liste des
émigrés, et reprit ses fonctions

législatives. En \';ç)Ç), il fut nom-
mé au conseil des anciens, et pas-
sa ensuite au corps-législatif, d'où
il sortit en i8o3. Depuis cette ê-
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poque, M. Lecerf n'a plus reparu

sur la scène politique.

LECESVE (R.), député aux é-

tats-généraux , évêque constitu-

tionnel du département de la Vien-

ne, exerçait les fonctions pastora-

les à la paroisse de Saint-Triaise

de Poitiers, à l'époque de la con-

vocation des états- généraux en

1789. Il fut nommé à cette assem-

blée par le clergé du Poitou , et

son attachement à la cause popu-
laire se manifesta long-temps a-

vant la réunion générale des dé-

putés. L'un des trois ecclésiasti-

ques qui, avant cette réunion, pas-

sèrent à la chambre du tiers-état,

il fut bientôt félicité de son patriO'^

tisme par la majorité de son or-

dre. En 1790, il prêta serment à

la nouvelle constitution civile du
clergé , et fut nommé , l'année

suivante, évêque constitutionnel

du département de la Vienne. M.
Lecesve échappa aux persécutions

du régime de la terreur, mais il

ne fut appelé à aucune fonction :

il a même été entièrement perdu
de vue.

LÉCHELLE (N.), général des

armées de la république, était, en

1789, maître d'armes à Saintes. Il

s'enrôla dans les gardes nationa-

les du département de la Charen-
te-Inférieure, et parvint rapide-

ment aux premiers grades mili-

taires. Il dut à la faveur du ministre

Bouchotte de prendre, le 5o sep-

tembre 1793, le commandement,
comme général en chef, de l'armée

républicaine contre les troupes

royalistes de la Vendée. Il obtint

d'abord quelques avantages à Mor-
tagne, puis à Chollet; mais le 2(>

octobre , il fut battu complète-
ment à Laval , par les Vendéen»
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commandés par M. de Laroche-
jacquelin. Il se retira, avec les

débris de son armée, à Nantes,
où le représentant Merlin (de
Thionville) le fit incarcérer par
ordre de la convention. Il mou-
rut de chagrin, peu de jours a-
près, dans sa prison.

LÉCHELLE (Pierre), député
à l'assemblée législative, naquit

dans le département de la Cha-
rente. Au commencement de la

révolution, il remplit d'abord les

fonctions de maire constitution-

nel de Larochefoucauld, et ensui-

te celles de commissaire du roi au
tribunal du district de celte ville.

En 1791, il fut nommé député de
la Charente à l'assemblée législa-

tive; mais il s'y fit peu remarquer.
Il mourut il y a quelques années.

LECHEVALIEll (Jean-Baptis-

te), savant antiquaire, premier
conservateur de la bibliothèque

du Panthéon, aujourd'hui de Sain-

te-Geneviève, est né à Trely, près

de Coutances, département de la

Manche, vers i^Sa. Il fut un des

savans que M. de Choiseul-Gouf-
fier [voyez Choiseul -Gouffier) ,

ambassadeur à Constantinople
,

emmena avec lui, lorsqu'il partit

pour sa destination, et qui l'aidè-

rent dans les recherches dont son
grand ouvrage sur la Grèce a été

l'objet. M. Lechevalier explora

successivement la Grèce et la Troa-
de , et croit avoir découvert les

tombeaux d'Ajax, d'Achille et de

Protésilas. Il revint en France à

l'époque de la révolution, et après

avoir mis en ordre les matériaux

qu'il avait recueillis dans ses ex-

cursions savantes, il les publia

sous le litre de Voyage dans la

Troade, ou Talilcau de la plaine
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de Troie dans son état actuel.

La 1" édition parut en anglais, à

Londres , et la seconde en fran-

çais, à Paris, en 1799, ^'^'^^ cartes

et figures. Une 3°" édition fut

donnée en 1802, 3 vol. in-8°, a-
tlas in-4°.î L'ouvrage de M. Le-
chevalier est d'autant plus pré-

cieux, que c'est Homère à la main
qu'il parcourt les contrées que
le poète a décrites. Cette 5"" édi-

tion est' plus recherchée que les

précédentes, parce qu'on y trouve

pon-seulement la description des

lieux où se passent les scènes de
VIliade, mais encore celtes de

VOdyssée. Elle renferme, en ou-
tre, dans le 3" volume, la disser-

tation savante où l'Anglais M. Mor-
ritt fait connaître, d'après ses pro-

pres vérifications, combien les

recherches de M. Lechevalier sont

recommandables sous tous les

rapports. Dans son Voyage de la

Propontide et da Pont- Euxin

,

Paris, 1800, 2 vol. in-8°, M. Le-
chevalier fait preuve du même
zèle pour tout ce qui tient à l'his-

toire de la Grèce antique. Ces
travaux lui assurent un rang ho-
norable parmi les voyageurs et les

savans les plus distingués.

LEC RIE (Could- Francis),

voyageur anglais, a parcouru les

Indes, où il a demeuré long-temps,

et les îles les plus importantes de

la Méditerranée. Il possède des

propriétés considérables en Sicile.

On a de lui : 1° Essai sur la prati-

que du gouvernement anglais, in-

8°; 2° Recherches historiques sur

tes affaires extérieures de la Gran-
de-Bretagne, avec un examen des

causes des désastres de la dernière

guerre et de la guerre actuelle,

in-8°, 1808; 3° Etat des affaires
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extérieures de la Grande-Bretagne

,

in-8°, 1809; 4° Revue historique

des affaires extérieures de la Gran-

de-Bretagne, iri-8°, 1810.

LECLERC (Jean -Baptiste),

membre de plusieurs législatures,

fut élu, en septembre 1793, par

le département de Maine et-Loi-

re, député à la convention natio-

nale, où , lors du procès du roi

,

il vota avec la majorité. Il ne prit

point part à la proscription des

Girondins au 5i mai 1793, et se

retira peu de temps après dans ses

foyers, par suite de sa démission

qu'il donna, et qui fut acceptée.

Il vivait étranger aux affaires pu-
bliques, lorsqu'au mois de septem-

bre 1795, son département le

nomma membre du conseil des

cinq-cents. Il s'y fît peu remar-
quer; cependant, en 1797, une
proposition qu'il présenta, et dont

l'objet était l'établissement du
culte théophilantropique, donna
lieu à de nombreuses et vives dis-

cussions: elle fut rejetée. En 1798,
il se nipprocba du parti directo-

rial, et vola pour la loi du 2« flo-

réal, concernaut l'admission des

députés élus dans le cours de l'an-

née. Le 21 janvier 1799, il fut

nommé président. Au mois de
mai suivant, il sortit du conseil,

«t au mois de décembre de la mê-
me année, peu après la révolu-

tion du 18 brumaire an 8 (9 no-
vembre 1799), il entra au corps-
législatif. Ses fonctions législati-

ves ayant cessé, il retourna dans
ses foyers. Il a publié : 1° Essai
sur la propagation ae la musique
en France, sa conservation et Jics

rapports avec le gouvernement,
179G. in-8"; 1' Idylles et Contes,

1798, a Yol. in-ia ; ce dernier re-
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cueil avait été en partie publié

,

en 1786, sous le titre de Prome-
nades champêtres f on Poésies pas-

torales.

LECLERC (N.), député aux

états-généraux, était, à l'époque

de la convocation de cette assem-

blée en 1789, curé de la Cambe,
département du Calvados. Son at-

tachement aux anciennes institu-

tions, et son zèle pour son ordre

le firent nommer, par le clergé

d'Alençon, député aux états-géné-

raux. Dès son début dans l'as-

semblée, il ne démentit pas son

esprit d'opposition à tout change-

ment, et soutint de tous ses efforts

les prérogatives du clergé. II re-

poussa la suppression des ordres

religieux et la Tente de leurs

biens, appuya la demande d'un

concile national; refusa, le 4 ]^^-

vier 1791, de prêter le serment

civique, et signa, les 12 et i5 sep-

tembre suivant, les protestations

du clergé et de la noblesse contre

les actes de l'assemblée consti-

tuante. Depuis cette époque, il a

été perdu de vue.

LECLERC (Chables-Gcillab-

me), député aux états-généraux,

ancien libraire et juge-consul, é-

lait membre de la chambre syn-

dicale des libraiies de Paris lors-

que la révolution éclata. Ses con-

naissances et sa probité dans son

état avaient fixé sur lui l'attention

de ses concitoyens, et lors de la

convocation des états -généraux
en 1789, le tiers-état de la ville

de Paris le nomma l'un de ses

députés à celte assemblée. Il y
prit rarement la parole; cepen-

dant, en 1790, il présenta diffé-

rentes observations sur l'organi-

sation des tribunaux dç commer-
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ce , et, en 1 79 1 , sur la fabrication

des assignats. Leclerc fut accusé

d'avoir reçu dans ses magasins,
pour en effectuer la vente, la bi-

bliothèque de l'ex-lieutenanl-gé-

néral de police, M. de Sartiue

,

qui s'était retiré à Vieune, où,
suivant la même accusation, Le-
clerc lui faisait tenir, à fur et à

mesure, les fonds qui provenaient

des ventes partielles. Heureuse-
ment pour Leclerc que celte ac-

cusation n'eut pas de suites, non
plus que les «iénonciations réité-

rées de Camille-Desmoulins pen-
dant le régime de la terreur. Il

mourut, en septembre 1794 ; il

était généralement estimé.

LECLKRC (Claude-Nicolas),
membre de plusieurs législatures,

suivait la carrière du bareau à l'é-

poque de la révolution. Il fut

nommé juge-de-paix à Viliedieu,

et par le département de Loir-et-

Cher, au mois de septembre 1 79 1

,

député suppléant à l'assemblée

législative, où il ne siégea pas.

Dans l'intervalle de cette session

à celle de la convention nationa-

le, il remplit les fonctions du mi-
nistère public près le tribunal cri-

minel de Vendôme. Le même dé-

partement le nomma, en septem-
bre 1792, député à la convention,

où, dans le procès du roi, M. Le-

clerc vota la détention. En l'an 3,

il fut élu secrétaire. Membre du
conseil des cinq-cents en i 796, il

combattit le projet d'IIimbert, re-

latif à l'affermage des salines. Il

fut nommé secrétaire du conseil

,

le 19 juillet 1796. Il cessa, en

1798, ses fonctions législatives, et

après la révolution du 18 brumaire

an 8 (9 novembre 1799), il devint

juge au tribunal civilde Vendôme.
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LECLERC (JcLiEN-REîié), a-

gent royaliste, est né à Bazoches,

département de l'Aisne, en 1762,

Il venait à peine d'embrasser l'é-

tat ecclésiastique quand la révo-

lution éclata; attaché aux doctri-

nes ultramontaines avec toute la

ferveur d'un néophyte, il se pro-

nonça violemirient contre les prin-

cipes que la révolution consa-
crait, et cette opposition lui fit

courir des dangers, surtout dans

les journées tumultueuses des 20

juin et 10 août 1792. Pendant les

massacres de septembre, il se re-

tira dans les bois de Vincennes
;

quelque temps après, il devint

clerc de procureur afin de se pro-

curer une carte de sûreté. A la

faveur de cette carte et de cet em-
ploi simulé, il se lia insensible-

ment avec tous les personnages

connus alors pour avoir fait par-

tie des différentes agences du par-

ti royaliste. C'est ainsi qu'il se

mit en communauté d'efforts et

de moyens avec Lemaître, le che-

valier des Pommelles, Labarba-

rie, Brottier et autres. Ayant été

informé, le 14 mars 1797, que le

directoire avait fait arrêter à l'é-

cole Militaire Brottier, Laville-

heurnois et Duvernes de Presie,

il se transporta sur-le-champ à.

l'hôtel de l'a'gence, et fit enlever

les brochures du parti , les états

de l'organisation générale , les

chiffres, les minutes, les corres-

pondances et les croix de Saint-

Louis. Le directoire, qui connais-

sait depuis long- temps l'organi-

sation , les menées et les projets

de ces agens, n'avait fait arrêter

les 5 principaux que pour rompre

les mesures qu'ils avaient prises

pour les prochaines élections. Mais



LEC

M. Leclerc ayant eu connaissance

du motif particulier du gouverne-

ment, prescrivit aux autres agens

de suivre leurs instructions relati-

vement aux élections, sans avoir

égard ù l'événement de l'école Mi-

litaire. Enefiet, les élections fu-

rent en majorité dans l'intérêt du
parti. Ce succès enhardit M. Le-

clerc, et il se hâta de proposer

d'agir énergiquement contre le

directoire. Parmi les mesures qu'il

indiquait, on remarque l'enlève-

ment des directeurs, une organi-

sation nouvelle de la garde na-

tionale , et une garde sûre et

nombreuse pour le corps-législa-

tif. Mais la mise à exécution de

ces moyens demandait beaucoup
de temps, et la journée du i8

fructidor an 5 (1797) déconcerta

tous les projets. A la suite de cet

événement , M. Leclerc fut con-

damné à la déportation. Soup-
çonnant que le directeur Barras

ne serait peut-être pas éloigné de
servir le parti royaliste, il réussit

à se lier de correspondance, pen-
dant près de 6 moiij, avec Massé-
de-Bagneux, confident de Barras.

Ces négociations furent rompues
par suite des événemens du 18

brumaire an 8 (gnovembrei^gg).
En 1800, M. Leclerc se rendit à

Londres pour conférer avec M.
l'évêque d'Arras sur les moyens
propres à engager le général Mo-
reau à se rapprocher de Pichegru
son ancien ami , et lui soumit un
plan que le prélat approuva et

dont il lui confia la principale exé-
cution. M. Leclerc vint alors à
Paris pour rétablir d'abord la cor-
respondance que la saisie des pa-
piers de M. Ilyde-de-Neuville a-

vait obligé d'interrompre {^oj.
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Hyde-de-Neuvilie). Pour arriver

au rétablissement de cette corres-

pondance, M. Leclerc se fit aider

des conseils des hommes les pins

éclairés du parti, et entretint une
correspondance très -active avec
les ministres de Louis XVIII. L'ar-

restation de Fauche-Borel et la

saisie de quelques écrits rompi-
rent de nouveau la correspondan-
ce, en forçant M. Leclerc, devenu
suspect, de quitter la capitale , et

d'aller se placer sur les bords de
la mer, pour être plus à portée de
se soustraire aux poursuites qui
pourraient avoir lieu. De cet asile

il continua ses relations, mais il

fut décelé à la police par le porteur
ordinaire de ses dépêches ; le gé-
néral Savary alla, dit-on, lui-même
à Abbeville pour l'arrêter, et se

présenta inopinément devant son
logement, dans la nuit du i5 au
j6 février 180^ : mais M. Leclerc,

tenu en état de méfiance par les

nombreuses arrestations qui de-
puis quelques jours avaient lieu,

ne se laissa pas surprendre , et

ayant reconnu le porteur qui l'a-

vait dénoncé parmi les soldats

stationnés dans la rue, il éveilla

Durrieu, un de ses agens, donna
quelques instructions à M"" Denys,
propriétaire de la maison , et se
sauva avec Durrieu en franchissant
deux murailles. Après l'évasion,
M"' Denys, déconcertée par la pré-
sence du porteur, intimidée par
les questions menaçantes du gé-
néral Savary et du sous- prélet qui
l'accompagnait, chercha à se ra-
cheter, en les conduisant elle-mê-
me dans le lieu où étaient renfer-
més les effets et les papiers de
M. Leclerc, Ces papiers furent
alors rendue publics, par onlre



206 LEC

du ministre de la police générale.

M. Leclerc se rendit, non sans

dangers, à Londres, d'où il passa

en Allemagne peu de temps après.

Il était à Munster, en Westphalie,

lorsqu'il eut connaissance qu'il

venait d'être condamné par con-
tumace à la peine de mort, par

la commission militaire formée à

Rouen. Il se hâta de retourner à

Londres, où il vécut jusqu'au ré-

tablissement du gouvernement
royal en France. A cette époque,

il lit plusieurs voyages de Londres
à Paris et de Paris l'i Londres, où

il vit d'une pension que lui fait le

gouvernement de France.

LECLERC (LoBis), dit Leclerc

des F osges, journaliste, puis maî-

tre de pension, fut accusé, au con-

seil des cinq -cents, le 27 juil-

let 1797, par un des membres
du conseil , d'exciter la haine

contre le gouvernement de la ré-

publique, et de provoquer l'assas-

sinat des représentans du peuple.

Cette dénonciation, motivée par

vm article de VAnii des Lois, dont

M. Leclerc était l'auteur, resta

néanmoins sans suites; mais M.
Leclerc fut ancté, quelque temps
après, comme auteur présumé du
Russe à Paris, pamphlet dirigé

contre le directoire -exécutif. A-
près une détention d'environ un
mois au Temple, il fut mis en li-

berté le 3o mai 1799. Il devint

presque aussitôt membre de la so-

ciété des jacobins du IVlanége, où il

prononça un discours le jour de

sa pi emière séance. Courtois, dans

son rapport au conseil des anciens,

sur la conspiration tendant à ren-

verser la constitution de l'an 5,

signala M. Leclerc comme un des

agens de la conspiration. La ré-
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volution du 18 brumaire an 8 (9
novembre 1799) amena dans le

gouvernement des changemens
qui firent évanouir une foule de

projets de cette espèce, et rendi-

rent à l'obscurité des individus

totalement étrangers aux affaires

publiques par leurs taleus. l\i. Le-

clerc est redevenu maître de pen-

sion, et n'a plus été remarqué.

LECLERC (Charles-Emma-
nuel), général, beau-frère du pre-

mier consul. [Voyez le Supplé-

ment du tome XII.)

LECLERC-DESESSARTS (Ni-

colas, comte), maréchal-de-camp,

commandeur de la légion-d'hon-

neur, chevalier de Saint-Louis,

etc., est né le aS avril 1770. Sa

carrière militaire fut rapide et glo-

rieuse, et dès 1808, il était géné-

ral de brigade. Nommé cette mê-
me année chevalier de l'ordre de

Saint-Henri de Saxe, qu'il fut au-

torise à porter, le 21 septembre

1809, il devint commandant de la

légion-d'honneur, et après la pre-

mière restauration en i8i4j che-

valier de Saint-Louis. Pendant les

cent jours, en 1 81 5, Napoléon l'é-

leva au grade de général de divi-

sion; mais le roi ,
quelques jours

après son retour de Gand, annu-

la celte nomination par ordon-

nance du 1" août 181 5.

LECLERCQ (Jean-Pierre Gau-

thier, baron), maréchal-de-camp,

coiTunandeur de la légion-d'hon-

neur, chevalier de Saint- Louis,

est né le 25 février 1765. Il servit

avec distinction dans différentes

campagnes, et fut nommé, en

1804, (hef d'escadron du I^^' ré-

giment de dragons. En 181 5, il fut

fait successivement commandant

de la légion-d'honneur et général
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de brigade de cavalerie. Le 8 juil-

let 1814, le roi le nomma cheva-

lier de Saint- Louis, et lui confia

le. commandement de la 1" sub-

division de la S"' division militai-

re à Avignon. Après le 20 mars
181 5, Napoléon lui retira et lui

rendit ensuite ces mêmes fonc-

tions.

LÉCLUSE (N.), chirurgien-

dentiste, poète grivois, et ancien

acteur de la comédie Italienne,

depuis Opéra-Comique. Il obtint

des succès en cette triple qualité;

mais il renonça volontairement à

la carrière du théâtre, où il avait

paru, en 17Ô7, par le rôle d'un

charbonnier, dans une pièce non
imprimée de Panard, l*Assemblée

des Acteurs, et se fit recevoir chi-

rurgien-dentiste. Son habileté l'a-

Tait placé au nombre des meilleurs

praticiens, et il fut nonnné chi-

rurgien-dentiste du roi de Polo-

gne Stanislas, « Le jour même,
«dit plaisam?nent Lécluse, où sa

«majesté perdit sa dernière dent.»

Lécluse s'étant rendu à Genève,
quelque temps après cette nomi-
nation, Fréron armonça, dans une
intention malveillante, qu'il avait

séjourné à Ferney, et que Voltaire

lui avait confié l'éducation de la

nièce du grand Corneille. De re-

tour à Paris, où son humeur jo-

viale et son esprit piquant firent

rechercher sa société, il eut, en

1777, la folle pensée, en raison de
la faiblesse de ses ressources pé-
cuniaires, de faire construire un
théâtre rue de Bondy, au coin de
celle de Lancry. La salle n'était

point achevée, qu'il ne pouvait
plus payer les ouvriers. Arrêté
pour dettes, il ne put recouvrer la

liberté qu'en vendant le théâtre
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qu'il avait commencé, qu'un au-

tre acheva, et sur lequel il parut

comme acteur. Il y fut très-bien

accueilli ; il excellait surtout dans

le rôle du Postillon, titre d'une

farce qu'il avait composée. Le
théâtre de Lécluse, connu sous le

titre de Théâtre des f'^ariétés, fut

démoli en .1784, remplacé par u-

ne manufacture de papiers peints,

rebâti pendant la révc)lution, sous

le titre de Théâtre des jeunes Ar-
tistes, et enfin démoli de nouveau
depuis quelques années. Lécluse

mourut très-âgé, dans une com-
plète indigence, vers 1792. Il a

publié : 1° Léclusade, ou les Déjeu-

ners de la Râpée, 1748, in-8°. Ce
recueil fut réimprimé l'année sui-

vante, in- 8°, sous le titre de Pois-

sarderies, ou Discours des halles

et des ports, et en 1755, in- 12,

sous celui de Déjeuners à la Râ-
pée. Ce même recueil fait partie

des Œuvres poissardes de Vadé et

de Lécluse, Paris, «796, in-4'. a*

Traité utile au public, où l' on en-

seigne la méthode de remédier aux
douleurs et accidens qui précèdent

et accompagnent la sortie des pre-

mières dents des enfans, 1760, in-

12; 5° Anatonùe de la bouche,

1762, in- 12; l^" Nouveaux Elcmens
d'odontalgie, 1704, in -12. Dan»
cet ouvrage, que Lécluse donne
comme le résultat d'études sur

son art , et d'opérations multi-

pliées pendant 20 ans, il dit, avec
son originalité ordinaire, «qu'il a

))fail cirjq campagnes consécutives

«dans la guerre de Flandre (en

«17:11), où plus de 80,000 bou-
nches lui ont passé par les mains.»
5" Èclaircissemens essentiels pour
parvenir à préserver les dents de
la carie, 1765, in-12; 6° Dessert
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du petit souper agréable dérobé au
i?hevaUer du Pélican^ 1755, in- 12.

A'oltaire a fait à Lécluse l'honneur

de mettre sous son nom une plai-

santerie piquante contre Lefranc de

Pompignan; elle a pour titre :/>^^

Ire de M. de Lécluse, chirur<:'ien-

dentiste, seigneur de Tilloy , près

de Montargis, à M son curé.

LECOCQ (]N.), lieutenant-gé-

néral au service de Saxe, fut char-

jçé, en 1812, lors de l'expédition

contre la Russie, du commande-
ment du contingent saxon , sous

les ordres du général français Rey-

n'ier, et se fit remarquer par ses

talens et par son intrépidité. En
i8i3, le général Reynier lui con-

fia le gouvernement de Torgau.

En 181 5, lorsque la Saxe et son

souverain furent menacés, l'un de

ne plus compter parmi les rois, et

l'autre de ne plus figurer au rang

des nations, le général Lecocq,

interprète courageux des inquié-

tudes de ses compatriotes, se réu-

nit au général Zeschwitz, et, de

concert avec lui , rédigea et si-

gna l'adresse par laquelle l'armée

saxonne demandait aux souve-

rains réunis à Vienne la conser-

vation de son roi et de sa patrie.

Cet acte d'un dévouement tout

patriotique contraria sans doute

les vues d'une puissance voisine.

Les deux généraux, Lecocq et

Zeschwitz, furent enfermés à Tor-

gau, dans la même forteresse dont

Je premier avait été gouverneur.

Ils durent leur liberté à l'intérêt

que prit à leur sort le général

])russien Rlcist, et à la détermi-

nation du congrès 'de Vienne en

faveur du roi de Saxe.

LECOCQ (N.), membre de la

chambre consultative des manu-
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factures, arts et métiers de la ville

de Tournai (ci -devant départe-

ment de Jemmapes, maintenant
appartenant au roi des Pays-Bas).

M. Lecocq s'est acquis des droits

à l'estime de ses compatriotes, par

le mémoire qu'il rédigea et publia

en 1816, sur les mesures favora-

bles à la navigation et au com-
merce, et sur la nécessité de main-
tenir la prohibition existante con-

tre l'introduction des cotons filés

et étoffes de coton communes. Ce
mémoire, en provoquant l'atten-

tion du gouvernement sur toutes

les branches d'industrie dont l'ar-

rondissement de Tournai est sus-

ceptible, donnait une idée bien a-

vantageose de la justesse du ju-

gement et des intentions patrioti-

ques de l'auteur. On a aussi de

M. Lecocq un écrit fort bien raison-

né sur l'enseignement mutuel et

sur celui des écoles hollandaises,

comparés avec la méthode des

frères des écoles chrétiennes, ré-

tablis en France depuis la seconde

restauration.

LECOINTE-PUIRAVAUX(Ma-
THueu), membre de plusieurs lé-

gislatures, exerçait, à l'époque de

la révolution, la profession d'avo-

cat à Saint-Maixent. Son opinion

tr^is-prononcée en faveur du nou-

vel ordre de choses le fit nom-
mer, en 1790, administrateur du
département des Deux-Sèvres, et

au mois de septembre 1791, dé-

puté à l'assemblée législative. Le
10 décembre de cette année, des

citoyens de Paris présentèrent à

l'assemblée une pétition contre les

ministres. Lecointe-Puiravaux la

soutint vivement, et en fit décré-

ter la mention honorabJe. Un peu

plus tard , il dénonça le ministre
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Duportail. Le 28 mars 1792, l'é-

vêque de Mende lut l'objet de ses

attaques; le 28 mai suivant, il

s'éleva avec force contre le» prê-

tres insermentés. Réélu au mois

de septembre à la convention na-

tionale, par le département qui

l'avait envoyé à la précédente lé-

gislature, il fit décréter que les

ministres ne pourraient être choi-

sis parmi les membres de l'assem-

blée. Sa dénonciation contre .Ma-

rat, le i4 octobre, à l'occasion

des massacres de septembre, le

fit accuser d'intelligence avec le

parti des Girondins. Il parut con-

firmer cette supposition en vot;int

d'abord, dans le procès du roi,

l'appel au peuple; mais effrayé

de la violence avec laquelle cette

opinion fut combattue, il revint

sur son vote, et se prononça pour

la mort sans sursis. Il parut se

rapprocher de l'opinion des Gi-

rondins^ en appuyant la proposi-

tion d'appeler contre les efforts

réunis de Robespierre et de Dan-
ton, ainsi que de leurs partisans,

une force départementale à Paris,

pour la sfireté et l'indépendance

de la représentation nationale. Ro-

bespierre et Danton triomphèrent

dans cette lutte. Au mois de mai

1795, Lecoïjjte-Puiravaux fut en-

Toyé en mission dans le déparle-

ment des Deux-Sèvres; niais les

succès des Vendéens à Fontenay,
le 24 du même mois, et dont il

fut témoin, le déterminèrent à re-

venir à la convention. 11 eut en-
core de nouvelles occasions de
lutter avec le parti de la Monta-
gne, soit en justifiant la destitu-

tion de Rossignol, que la Monta-
gne soutenait; soit en défendant
le général Biron qu'elle attaquait;
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soit, enfin, en s'opposant avec tî-

gueur à la propositii»n de décla-

rer su'i^jccts les marchands qui

vendraient à des prix trop élevés

les objets de première nécessité.

Cette conduite faillit le faire pros-

crire avec les débris du narti de la

Gironde, au moyen d'une lettre

contre -révolutionnaire qu'Amar
déclarait avoir reçue. Néanmoins
il échappa à l'accusation et aux
derniers excès du régime de la

terreur. Appelé au ctmseil des

cinq-cents, il y suivit la même
marche, sans se mettre néanmoins
en opposition avec le gouverne-
ment directorial. Dans le mois de

mars 179*0, il provoqua des me-
sures de répression contre les ma-
gistrats qtù avaient refusé de prê-

ter le serment alors usité; le sé-

questre sur les biens des pères et

mères d'émigrés, et des moyens
de rigueur pour arrêter l'impor-

tation des marchamlises anglaises.

Il soutint la loi du 5 brumaire an

4, qui excluait les parens demi-
grés des fonctions publiques. Le-
cointe-Puiravaux tenta encore de
faire passer dans les attributions

du directoire la radiation des é-

migrés; il défendit la déportation

des prêtres et les mesures limita-

tives de la liberté de la presse, eo
s'appuyant du journal de Barruel-

Beauvert, qui avait attaqué à ou-
trance le général Bonaparte. A-
prés avoir présidé, en mars 1797,
le conseil, il en sortit le mois sui-

vant, et alla remplir dans le dé-

partement des Deux-Sèvres, les

fonctions de commissaire du di-

rectoire-exécutif. Rentré au con-
seil des cinq- cents en 1798, il

s'opposa au sursis demandé en fat-

veur de M. d'-\mberl, éuiigré,

14
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condamné à mort, se fondant sur

ce que Paris était rempli d'enne-

mis du gouvernement de la répu-

blique, et déclarant qu'il avait lui-

même reconnu un chefde chouans.

C'est à cette occasion que l'ut ren-

du le décret ordonnant des visites

domiciliaires dans toute la Fran-
ce, pour y rechercher les émigrés

et les chouans, et portant que les

biens des personnes qui leui- au-

raient donné asile seraient conlis-

qués. Porté de nouveau au iau-

leuil le 20 juillet, il présida les

fêtes des 9 thermidor et 10 août.

Ses discours furent imprimés par

ordre du conseil. Deux mois a-

prés, il lit la proposition de lever

200,000 hommes. En 1799, il

parla sur les in)posilions, le mo-
de de paiement des biens natio-

naux, les élections, etc. Il s'op-

posa avec succès à la mise en ac-

cusation des membres du direc-

toire-exécutif, Merlin, La Réveil-

lère-Lépaux et Rc^vbell , éliminés

le 5o prairial an 7 (18 juin 1797);
quelque temps après, il i'cponssa

ia proposition de déclarer la pa-

trie en danger, dévoilant les pé-
rils auxquels la constitution serait

exposée si cette proposition était

accueillie. A la suite de la ré\o-

lution du 18 brumaire an 8 (9 no-

vembre 1799), il fut employé pai-

le premier consul Bonaparte, dans

les départemens de l'Ouest , où ,

de concert avec le général Ilé-

douville, il parvint à négocier la

pacification qui fut signée à An-
gers. De retour de sa mission, il

entra au tribunat, où il avait été

nommé pendant son absence. Ses

succès dans les départemens de la

Mayenne et de la Vendée, déter-

xnirièrent le premier consul ù rcu-
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voyer, en 1800, à Marseille, pour

y remplir les fonctions de com-
missaire-général de police. A cet-

te époque, les diligetices étaient

ariêtées dans les rues et en plein

jour. Sa vigilance et ses mesures
jétablirent la paix et l'ordre dans

cette contrée. En i8o3, à l'expi-

ration de sa mission, il fut désigné

pour une préfecture; mais on subs-

titua à cet emploi la place d'admi-

nistrateur de la Louisiane. Il la

refusa et fut disgracié. Le gou-
vernement impérial ne lui fut pas

plus favorable. Lecointe-l'uira-

vaux vivait encore éloigné des af-

faires publiques, lorsque Napo-
léon revint de l'île d'Elbe, en

mars 18 15. Ce prince le rappela à

cette époque de sa fortune chan-
celante, et lui confia l'importante

fonction de lieutenant-général de

police pour dix ou douze départe-

iriens, au nombre desquels étaient

l'Isère, le Uliône et les Bouches-
du-Rhône. Il était à Lyon lors-

qu'on y apprit les désastres de

Waterloo. 11 suivit le soir mémo
la garnison, et assailli de coups de

f\isil, il vit tomber à ses côtés plu-

sieurs chasseurs et un officier de

gendarmerie. Arrivé à Toulon , il

informa le gouvernement de ce

qu'il avait vu, et fut autorisé, dans

l'intérêt même de la restauration,

à continuer ses fondions : il dut

les cesser bientôt. Parmi ses en-

nemis , il en était un surtout qui

exigeait à tout prix qu'il lui fût

livré, et qui paraissait lui réser-

ver le sort de l'infortuné maré-
chal Brune. Lecointe- Puiravaux

s'embarqua pour éviter de tomber
en son pouvoir. Arrêté en mer
par les jonglais, il était conduit à

Marst*ille, lorsqu'une violente leui-
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pèle cassa le <'â»Ie de remorque

du hritk français, et dispersa la

floUe de lord Éxinouth. Forcé de

revenir à Toulon, pour se sous-

traire à son persécuteur qui ve-

nait d'y arriver, il atteignit, non

sans peine, les montagnes, et al-

lait atteindre l'Isère, vers Miran-

beau, après avoir traversé les bois

de la Sainte-Baume, lorsque, par

erreur, il lut arrêté à Priaiis, et

conduit à Marseille, où il courut

les plus grands dangers. Pour Vy
soustraire, le général Farlouneaux

le fit enfermer au cliâleau d'If; il

resta captif environ six semaines,

et ne dut sa liberté qu'à des moyens
auxquels raulorité fut enliéren)ent

étrangère. Il débarqua au port de

Cette, et se rendit secrètement,

par Paris, dans le département

({ue sa femme habitait. Il venait

de la perdre lorsqu'il fut informé

qu'un mandat d'arrêt avait été ex-

pédié contre lui. Lecointe-Puira-

vaux .partit sur-le-champ, et se

rendit en Belgique, où il s'est fixé.

LECOINTUE (Laiuem), sur-

nommé LecouiTUe de Versailles,

membre de rassemblée législati-

ve et de la convention nationale,

naquit dans cette ville, et y était

marchand de toile lorsque les

premiers symptômes de la révo-

lution s'y manifestèrent. Il adop-
ta avec exaltation les nouveaux
principes, et les propagea dans sa

ville natale, où il avait acquis,

par son commerce, de la popula-
rité et de l'influence. Il était pré-

senta la célèbre séance du Jeii-de-

Paume, dans laquelle les membres
de l'assendilée nationale pronon-
cèrent le serment de ne pas se sé-

parer avant d'avoir donné une
conslitution à la France. Lue so-
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ciété patriotique, qui fut le type

de nos dilférens clubs, s'étant for-

mée dans la capitale, sous le nom
même de cet événemewt, Lecoin-

tre en devint membre, et presque

aussitôt commandant en second

de la garde nationale; de Versail-

les, dont le comte d'Eslaing était

commandant en chef. Ou rappor-

te que ce fut Lecointre qui, h;

premier, signala le repas que les

gardes-du-corps donnèrent le i"

octobre aux oITiciers des troupes

de ligne, et où, dans l'ivresse

qui en fut la suite, ils foulèrent

aux pieds la cocarde tricolore.

Cette réunion amena les jour-

nées tumultueuses des 5 et 6 oc-

tobre, dans lesquelles le peuple
de Paris se porta à Versailles,

massacra quelques gardes - du-
corps, et ramena le roi à Paris.

En 1790, Lecointre fut porté à la

présidence du déj)artement de
Seine-et-Oise, et lors des élec-

tions pour l'assemblée législative

au mois de septembre 1791, le

même départen:ent le nomma à

cette assemblée. Une terrible ma-
nie s'empara de ce député. Il a-

vait dénoncé le repas des gardes-

du-corps; il dénonça successive-

inenl la municipalité d(; Versailles,

les régimens Dauphin et Royal-
Cavalerie, les niinislres Duportail

et Xarbonne, l'infortuné général

Théobald Wllon et plusieurs au-
tres personnages; et, plus tard, il

renouvela ce systèuîc de dénon-
ciation, qu'il avoua être, ainsi que
sa versatilité, une véritable folie,

ajoutant que plusieurs membres
de sa famille avaient le même vi-

ce d'organisation. Il paraît que
Lecointre ne prit aucune part aux
événcmens du lo août 1792. Le
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13 dii même mois, il fut envoyé
en mission dans le département

de la Seine -Inférieure , pour y
propager les nouvelles opinions.

A son retour, an mois de septem-
bre, le département qui l'avait

déjà revêtu de sa confiance le

nomma à la convention nationale.

Dans le procès du roi , il vota la

mort sans appel ni sursis, et le 12

avril 1795, invita la convention à

presser le jugement de la reine.

Appelé comme témoin dans le

procès de cette infortunée prin-

cesse, il ne fit contre elle aucune
déposition remarquable, et ne se

signala que par sa haine contre

MM. d'Estaing, Latour-Dupin et

Perceval. Après la révolution du

9 thermidor an 2 (a;; juillet 1794)?
il se montra un des plus violens

ennemis des complices et des par-

tisans de Robespierre, comme au

3i mai 1793 il avait été un des

plus ardens instigateurs de la pros-

cription des Girondins. Il dénon-

ça Collot- d'Herbois, Billaud-Va-

rennes, Barère et Vadier. A la sui-

te d'un examen et d'une discus-

sion qui durèrent ti'!)is jours, la

dénonciation fut déclarée calom-
nieuse, et son auteur obligé de

se démettre des fonctions de se-

crétaire qu'il exerçait alors. La
société des jacobins le raya du
tableau de ses membres. Il s'op-

posa de tout son pouvoir à la ren-

trée à la convention des proscrits

du 3i mai, et quand, en mars

1795, Collot-d'îlerbois , Biliaud-

Varennes, etc. , finent dénoncés

de nouveau, il prit leur défense.

Accusé d'être un des auteurs du
mouvement populaire qui eut lieu

contre la majorité de la conven-

tion le 12 germinal an 3 (i" avril
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1795), il fut l'objet d'un décret

d'arrestation. La loi d'amnistie du

4 brumaire an 4 (^(i octobre 1 790)
lui rendit la liberté. Après l'orga-

nisation des deux conseils, n-'ayant

point fait partie des deux tiers

conventionnels réélus, il chercha
plusieurs fois, lors des élections,

à capter les suffrages des électeurs,

en leur exposant, dans les affiches

dont il faisait couvrir les murs de
Paris, sa vie politique et les prin-

cipes dont il était animé. Ce
moyen ne lui réussit point. Le-

cointre vivait dans l'obscurité

lorsqu'à l'époque de l'organisa-

tion du gouvernement consulaire

en l'an 8 (1799), il fut le seul ha-

bitant de Versailles qui répondit

par un non (qu'il signa), à la pré-
sentation de l'acte constitutionnel

de cette même année. Son inimi-

tié pour le nouveau gouverne-
ment le fit exiler de Versailles, et

il mourut à Guignes, prés de Pa-

ris, le 4 août i8o5. Une biogra-

phie prétend qu'il « avait dissipé

»sa fortune en folles dépenses pour
» la révolution lors de ses plus dé-

nplorables excès, et avait été jus-

«qu'à donner, a-t-on dit, des re-

»pas somptueux aux juges et aux
«jurés des tribunaux révolution-

nnaires, qui venaient s'égayer à

»sa table sur les jugemens atroces

a qu'ils avaient rendus ou qu'ils se

«proposaient de rendre. » Ayant
déjà rapporté à l'article Fouquier-

ïin ville {^voyez Fouqtjier-Tiis ville)

cette espèce d'accusation, nous a-

vons cherché depuis à en vérifier

l'exactitude. Rien de ce que nous
avons appris n'est de nature à la

confirmer, et il y a lieu de ci'oire

qu^'elle est l'objet de la malveil-

lance. Lecoinlre a publié : i" le>
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Crimes de sept membres des an-

ciens comités de salut public et de

sûreté générale, ou Dénonciation

formelle à la convention nationale

contre Billaud-Varennes, Barère,

CoUot-d'Herbois, Vadier, F'ou-

land, Amar, etc., an 5, in-S"; 2°

les Abus illimités, avec des ré-

flexions sur l'rtat présent de la ré-

publique, in-8% ijgS; 3° Laurent

Lecointre au peuple souverain, an

2, in-8°; /|° Conjuration formée le

6 prairial par neuf représentans

du peuple contre Max. Robes-
pierre pour l'immoler en plein sé-

nat, an 2, in-8°. Voici, au rapport

de Lecointre, les neuf conjurés :

lui, le premier; Fréron, Barras,

Courtois, Garnier de TAube. Ro-
vére, Thirion, Tallien et Guffroy.

LECOMTE (Félix), sculpteur

<1istingué, membre de l'ancietme

académie royale de peinture et

sculpture, et de l'institut sous le

gouvernement impérial et sous le

gouvernement du roi , naquit à

Paris en 1757. et fut élève de Fal-

conet et de Vassé. Il remporta le

jiremier prix par son bas-relief du
Massacre des Innocens, et se ren-

dit à Rome comme pensionnaire

de, l'école de France. A son retour

dans sa patrie, il présenta à l'aca-

<lémie royale de peinture et sculp-

ture le modèle d'une statue de
Pfiorhas détachant Œdipe, qui lui

valut son agrégation à ce corps,

dont il devint membre titulaire en

'77'? P'T suite de l'exécution en
marbre de la même statue. L'an-
née de sa réception comme aca-
démicien, il exposa au Louvre dit-

férentes compositions, parmi les-

quelles on remarqua particulière-

ment sept bas-reliefs en terre cui-
1»', représentant les septsacremens.
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La cathédrale de Rouen le char-

gea de l'exécution en marbre d'u-

ne statue de la Vierge, et d'un

bas-relief dont le sujet était Jé-
sus- Christ mort, pleuré par les

saintes femmes. Les modèles de

ces deux sujets furent exposés au

Louvre en 1770. Au salon de 1789
et de 1791, il fournit les statues de

Rollin et de Fénclon, comman-
dées par le gouvernement. La der-

nière, son chef-d'œuvre, est un
des ornemens actuels de la salle

où l'institut tient ses séances pu-
bliques. Les événemens de la ré-

volution portèrent Leromle à se

confiner dans une retraite absolue;

il y composa des fables en veis,

que sa famille rendra sans doute

publiques, si, comme des person-

nes éclairées le prétendent, elles

sont dignes de fixer l'attention des

amis des lettres. Lecomte, qui a-

vait été appelé sous l'empereur,

en 1810, à la 4"" classe de l'insti-

tut, fit partie du même corps réor-

ganisé par le roi, et devint pro-

fesseur à l'académie de sculpture.

Il mourut en 1817, à l'âge de 80

ans. M. Quatremère de Quincy,
en qualité de secrétaire perpétuel

de l'académie royale des beaux-

arts de l'institut, a prononcé l'é-

loge de cet artiste.

LECOMTE (Pierre-Charibs),

ancien maître de pension et an-
cien conducteur-général des équi-

pages d'artillerie de l'armée, est

né à Guyencourt (Ile-de-France)

vers 1757. A l'époque de la pre-

mière réquisition, il obtint un em-
ploi dans les équipages d'artille-

rie de l'armée du Nord et de la

Moselle, et devint, en 1794» con-

ducteur-général. Le général d'A-

bovil'e l'employa plusieurs fois û
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Hes missions de confiance. Réfor-

mé en 1798, il devint bientôt con-

trôleur des droits-réunis; mais il

perdit cette place en 181 5. On
doit à M. Lecomie dilTérens ou-

vrages. Nons citerons les princi-

paux. Ce sont : 1" Tableau histo-

rique et géographique de la Fran-
ce^ 1788, in-S"; "i." Ai-entures d' u-

ve orpheline française, 1/9'» '""

1 2; 5" VObservateur impartial aux

années de la Moselle, des ArdtMi-

ues, de Sambre- et -Meuse et du
lihin, depuis la fin de Tannée 179a

jusques et compris le premier tri-

mestre de l'an 5 delà république,

1797, in-8"; 4° ^Jémorial aiiecdo-

tique et impartial de la révolution

de France, 1800-1802, 5 vol. in-

8% avec une gravure; 5" des Faits

et non pas des mots sur Napoléon,

i8o4'» in-8''; 6" VEsprit du gou-

vernement anglais, ou son Système

politique et celui des puissances de

l'Europe pendant deux siècles,

i8o5, in-8''; 7" les quatre Ages de

l'homme compares aux quatre Sai-

sons de l'année, 1808, in-12; 8"

Annuaire d' Hercule, 1809, in- 16;

9° plusieurs brochures publiées en

i8i4 et i8i5. En 1817, M. Le-

comte fut l'un des commissaires

chargés de faire le recensement

de la capitale.

LECOMTE (N.), député sup-

pléant à la convention nationale,

conseiller à la cour royale de

Rouen, était attaché au tribunal

de commerce de cette ville lors-

qu'il fut nommé, par le départe-

ment de la Seine-Inférieure, dé-

puté suppléant à la convention,

où il n'entra qu'après le jugement

du roi. Dans la discussion sur les

écoles primaires, il s'opposa vive-

ment à la disposition qui exigeait
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que tous les enfans fussent en-

voyés à ces écoles. Il accusa Mei-

gnet d'avoir fait incendier Ré-
douin, et rejeta sur les agens de

l'Angleterre les causes qui avaient

amené l'insurrection du 12 ger-

minal an o (1" avril 1795), et la

disette factice des grains, prétexte

de la révohe. M. Locomte prit la

défense de Robert Lindet, et de-

manda sa mise en liberté. A la

suite de la communication des

rapports de Defermon sur l'état

de nos colonies, il réluta les as-

sertions du rapporteur, et pré-

tendit relativiînicnt à Saint-Do-
mingue, que cette île était victi-

me des cruautés et des exactions

de l'olvcrel et de Sanlonax. Il

s'éleva contre l'esprit dangereux

de VObservateur de CEarope, et

signala le rédacteur de cette feuil-

le comme ayant conspiré contre

la convention à l'époque de l'in-

surrection des sections de Paris,

le i5 vendémiaire an 4 ('8 octo-

bre 1795). 11 appuya, par suite,

la proposition de Goupilleau con-

tre les journalistes incendiaires.

Après la session conventionnelle,

il ne fut point réélu à l'un des

deux conseils. En 1801, le gou-

vernement consulaire le nomma
juge au tribunal d'appel de Rouen.

Il passa, à la réorganisation des

tribunaux, à la cour d'appel de la

même ville. Il est aujourd'hui

(1825) conseiller à la cour royale

de Rouen.
LECOMTE (Louis-Andbé), né

à Mondesir, déparlement de Sei-

ne-et-Oise, le i" octobre 1787.

Dès sa jeunesse, il se destina au

barreau , et obtint à Joigny, peiv

dant près de dix années, beaucoup

de succès, et une réputation de
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«lésintéressenient in?temcnt mé-
ritée. Il se signala, lors de la pre-

mière invasion, par un trait de

courage digne d'être remarqué. Le
général Alix soutenait dans la vil-

le de Sens, avec une poignée

d'hommes et une valeur héroï-

que, le siège de plus de 10,000

Cosaques et Wurtembergeois : ton-

te communication était intercep-

tée entre cette ville et Joigny, les

bruits les plus alarmans circu-

laient, l'on regardait toute défen-

se comme inutile. Pour sortir de

cet état d'incertitude, M. Lecomte
part seul de Joigny, traverse le

camp ennemi, et, après mille dan-

gers, parvient à entrer dans Sens,

où il a une longue entrevue avec
le général Alix, qui lui donne des

instructions très-détaillées, et le

charge d'im plan de défense pour
un général français qui comman-
dait à Auxerre. M. Lecomte quit-

te Sens à dix heures du soir; mais
à peine a-t-il fait une demi-lieue,

qu'il est cerné de toutes parts, et

bientôt au pouvoir d'un détache-
ment de Cosaques, qui tiennent

constamment la lance en arrêt sur

lui. Conduit devantl'hetmann Pla-

tow, il est interrogé, fouillé, dés-

habillé; il va payer de sa vie la

découverte des papiers dont il est

porteur, lorsque le sang-froid qa'il

montre ôte tout soupçon, met fin

aux recherches, et lui donne le

moyen d'arriver au terme de sa

mission. Nommé, pendant \eirenf

jours, en 1 81 5, maire de Joigny, M.
Lecomte montra dans.>esnouvelles

fonctions un zèle, un dévouement
et une impartialité qui lui acqui-

rent l'estime des personnes mêmes
qui ne partageaient pas se» opi-

nions politiques. A la seconde res-
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tauration, il fut compris dans les

i.ooo épurations qui eurent lieu

dans le département de l'Yonne.

En i8î42, M. Lecomte fut prévenu

d'avoir pris part à une conspira-

tion, et arrêté dans son domicile, à

Joigny, par 14 personnes. Examen
fait de tous ses papiers, il fut

traduit dans les prisons de Joigny,

où il resta ()5 jours sous le poids

d'une accusation capitale; mais

les charges élevées contre lui ayant

paru insuffisantes à la chambre
d'accusation de Paris , il fut mi«

en liberté. Quelques jours après,

et par un acte dont les an-

nales judiciaires conserveront le

souvenir, M. Lecomte fut des-

titué de ses fonctions d'avoué.

A cette occasion , le barreau de

Paris montra beaucoup de cou-

rage et d'indépendance; il s'éleva

contre cette mesure, et rédigea

un mémoire où les représentations

les plus énergiques furent adres-

sées à l'autorité, qui n'y eut au-

cun égard. M. Lecomte a trouvé,

dans l'opinion publique et dans

les spéculations commerciales aux-

quelles il s'est livré depuis, un dé-

dommagement à ses malheurs.

LECOR ( Charles-Frédéric ),
général portugais , commandait
l'expédition de Buénos-Ayres, for-

te de 4>ooo hommes de troupes

portugaises etde6,ooo hommesde
milices brésiliennes, lorsqu'elle fut

dirigée, en 1816, sur les provin-

ces alors au pouvoir des insurgés

espagnols. On ne sut générale-

ment en Europe à quelle cause

attribuer cet événement , et la

proclamation que le général Le-
cor s'empressa de publier, excita

vivement la curiosité, sans néan-

moins la satisfaire. Nous allonS'
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rapporter quelques passages de

cette proclamation. « Peuples de
»la rive gauche du Rio de la Pla-

nta, les insultes réitérées que le

»tyran Artigas a faites aux paisi-

«bles habitaus de Monte-Video et

»à ceux de Ilio-Grande , la dé-
» fense absolue de communiquer
n sur la frontière avec vos amis les

»Porlug.u"s, et enfin, la position

» hostile qu'il a fait prendre à ses

"troupes, sont des faits notoires

»et plus que sufliisans pour prou-

»ver les intentions de ce tyran...

«C'est pour écarter vos maux que
»je suis envoyé par mon souve-

»rain, avec les troupes qui sont

«rangées autour de moi.. Habi-
»tans! vous qui désirez le salut

«de votre pays, restez tranquilles

«chez vous, et fiez-vous aux pro-

« messes que je vous fais au nom
«denion souverain. Je vous pro-

«niets, foi de vieux militaire et

«de fidèle sujet, que je remplirai

»tous les ordres que me donne
••.mon auguste souverain, et qui

*ne sont que pour votre bon-
«heur. « Le général Lecor ayant

pris possession du pays au nom
de S. M. l. F. , la cour de Ma-
drid adressa des réclamations é-

nergiques au marquis de Marial-

va , ministre de Portugal, et les

puissances médiatrices entre l'Es-

pagne et le Portugal rédigèrent

une note qui toutefois ne changea
rien à l'état des choses. ( f^oy.

Jean VI. ) I^e général Lecor con-
tinua à occuper les provinces de
la Plata; mais on crut remarquer
que ses mouvemens militaires a-

vaient bien moins pour objet de

conserver la colonie à l'Espagne

que de la défendre contre les ten-

tatives des insurgés.
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LECORDIER-VALENCOURT
( Louis-HippOLYTE ), né à Lisieux

en aofit 1^52, était marchand de

toiles avant la révolution. Il fut

nonuTié, en 1794? procureur-syn-
dic du district, et l'année d'après,

l'assemblée électorale de sondé-
parlement le porta au conseil des

anciens, d'où il sortit en 1799.
Nommé, en 1800, à la sous-pré-

fecture de Lisieux, il y re.-ta jus-

qu'en j 8 i(j sans interruption. La
sagesse de son administration lui

mérita l'estime et la confiance de

ses concitoyens. Il fut présenté par

son département, ù trois reprises

dilîérentes , comme candidat au

corps-législatif.

LECOURBE (comte) , lieute-

nant-général
,
grand-cordon de

la légion-d'honneur, chevalier de

Saint-Louis , naquit à Lons-lc-

Saulnier, départementdu Jura, en

1760. Son père, ancien officier

d'infanterie, le destina à la car-

rière des armes. Le jeune Lecour-

be prit du service, et après 8 ans

d'activité dans le régiment d'A-

quitaine, il rentra dans sa famille,

où il était encore à l'époque de

l'organisation des gardes natio-

nales. Nommé commandant de

celles de Lons-le-Saulnier, il fut

bientôt mis à la tête du bataillon

du Jura qu'il conduisit à l'armée

du Rhin. Son zèle, son intelli-

gence et son courage fixèrent

l'attention de ses chefs, et il mé-
rita constamment leur bienveil-

lance dans les différentes années

du Rhin, du Nord, et de Sambre-
et-Meuse. Il était général de bri-

gade à la bataille de Fieurus, où
avec 3 bataillons seulement, il

soutint le feu et le choc de 18,000

Autrichiens, pendant l'espace de
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7 heures et demie. Il déploya les

mêmes qualités à l'armée de Rhin-

et- Moselle , en 1796, et concou-
rut puissamment au succès des

batailles de Rasfadt. Chargé , en

1799, du commandement de l'ai-

le droite de larmée d'Helvétie,

il étonna ses compap[nons d'armes
et l'ennemi lui-iuème par ses ma-
nœuvres savantes. Au combat de
Frunsteromender, il fit 5,000 pri-

sonniers aux Autrichiens qu'il mit

d:!ns une déroute complète. Il se-

conda vaillamment Masséna con-
tre les Russes. D'abord repoussé

par le nombres de troupes que le

général SuwaroAv avait amenées,
il ne se déconcerta point, et aida

Masséna à repousser ce général

qui perdit beaucoup de monde. Il

fit preuve, peu de temps après

,

d'un autre genre de courage. Le
non paiement de la solde de nos
troupe?, alors à Zurich, ayant
donné lieu à une révolte, seul il se

jeta au milieu des mutins, leur or-

donna de se séparer, et sabra deux
des séditieux qui refusaient d'obéir.

En 1 800, le général Moreau le nom-
ma l'un de ses généraux en chef. A
l'ouverture de la campagne, Le-
courbe prit le commandement de
l'aile droite de l'armée du Rhin,

et passa d'abord. ce fleuve entre

Stein et Schaffouse. Il traversa le

Lech le 4 juin, et se signala à la

bataille d'Hochsfedt, qui eutpour
résultat la prise de Feldkirch, de
Cuire et de tout le pays des Gri-
sons. La paix le rendit à la vie

privée. C'est pendant son inacti-

vité qu'eut lieu le procès du gé-
néral Moreau [voy. Mobeau.) Lié

par la reconnaissance et par l'a-

ntiitié avec ce général, il prit le

plu» vif intérêt à sa situation, soit
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en accompagnant M"* Moreau aux

audiences, soit en assistant avec

assiduité à tous les débats, soit en-

fin en exprimant en plein tribunal

par des gestes violens, le mécon-
tentement qu'il éprouvait. Cette

conduite qui ne fut pas générale-

ment jugée avec fav.eur, donna

lieu à des mesures moins sages

encore de la part de l'autorité. Le

général Lecourbe non-seulement

fut rayé du tableau de l'armée,

mais encore il fut exilé. A la pre-

mière restauration en 1814^ le

roi le rétablit dans ses grades, ti-

tres et honneurs, le nomma ins-

pecteur-général d'infanterie, che-

valier de Saint-Louis, et le décora

du grand-cordon de la légion-

d'honneur. Pendant les cent jours,

en 18 i 5, ne voyant que la patrie,

et lui étant plus fidèle que son a-

mi ne l'avait été l'année précé-

dente en assistant de ses conseils

les armées étrangères, le général

Lecourbe prit le commandement
d'une petite armée improvisée à

Belford, et défendit les appro-

ches de cette forteresse avec au-
tant de talent que d'intrépidité.

Il occupait encore le commande-
ment au mois d'octobre, lorsqu'il

mourut des suites d'une réten-

tion d'urine. Il fut généralement
regretté.

LECOURBE (H.), conseiller

honoraire à la cour royale de Pa-
ris, et frère du précédent, était

juge au tribunal criminel du dé-

partement de la Seine , à l'épo-

que où le général Moreau ( voy.

ce nom) y fut traduit comme com-
plice de Pichegru , accusé de

conspiration {voy. Pichegru). M.
Lecoui'bc opina pour rnb<>olulioa

du général Moreau. On a vti
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dans l'article précéfU'iit
, que le

gênerai I.ecourbe fut disgracié

)>ar suile de ce procès. Lne an-
née après, M. Lecotube se pré-

senta aux Tuileries pour dcniau-

der au premier consul le rappel

du f^énéral son frère. Mais à pei-

ne Bonaparte eut-ii reconnu M.
Lecourhe, que sans lui donner le

lenips d'articuler luie seule parole,

il lui dit avec vivacité : « Com-
)) nient osez-vous, ju(;e prévari-

')cateur, venir souiller mon pu-

))lais par votre présence? Sortez...

» sortez. » C(^lte apostrophe vio-

lente n'était pas susceptible de

réplique. M. Lecourbe se retira.

Bientôt il fut suspendu de ?es

fonctions. Ce magistrat, que le

roi nonuna, en i8i4? conseiller

honoraire à la cour royale de Pa-
ris, a publié : i° Opinion sur la

conspiration de Moreau, Picliegru

et autres^ '8i4? in-S"; 2° A mes-
sieurs les rédacteurs des journaux,

i8i4i in-8".

LECOUSTURIEri D'ARME-
NO N V

I

L L E ( ROBEIIT - A NTOINE-

Marie, vicomte), niaréchal-de-

camp, membre de la chambre des

députés en 181 5, est né le 7 mars

1745- Appartenant à une famille

noble, il fut destiné par son père

à la carrière des armes, et dès l'â-

ge de i5 ans il entra au service.

A la suile des campagnes de l'In-

de, de 1778 il 1789-, (pi'il fit avec

distinction., il fut nommé cheva-

lier de Saint -Lotn's; major du ré-

giment d'Ausirasie , en 1788, et

successivement , au connncnce-
inent de la révolution, colonel et

maréchal-de-camp. Il servit dans

les armées commandées parCus-
tines , Dumouriez et Lamarlière;

mais il fut forcé, comme noble,
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de quitter le service en 1793. Il

s'était voué à la vie privée; mais il

y renonça momentanément sous

le gouvernement impérial, pour
organiser la conscription dans
le département de l'Eure, qu'il

habitait et qui le nomma, en i8i4»

membre de la chambre des dé-

putés. Depuis la dissolution de

cette chambre, par suite du re-

tour de Napoléon, en mars 181 5,

il est rentré de nouveau dans la vie

privée.

LECOLTEULX DE CANTE-
LEIJ (le comte), pair de France,

commandant de la légion-d'hon-

neur, etc., est né, en 174O5 d'une

famille considérée de la ci-devant

province de Normandie. Il était

échevin de la ville de Rouen à l'é-

poque de la convocation des états-

généraux, où le tiers-état du bail-

liage de cette ville le nomma son

député. Approbateur sage et mo-
déré des principes du nouvel or-

dre de choses, il fut fidèle à la

cause populaire; et porté par ses

connaissances commerciales aux
matières de finances et d'adminis-

tration, il s'en occupa presque ex-

clusivement. Il soutint presque

toujours les plans présentés par

Necker, et fut nonnné poiu* faire

le rapport relatif à la vente des

400 millions de biens du clergé,

malgré l'offre que cet ordre fai-

sait de pareille somme. Désigné,

en 1790, pour remplir la place de

caissier de l'extraordinaire, il la

refusa parce qu'elle portait attein-

te à l'indépendance de député, et

plus tard, ce principe qu'un man-
dataire de la nation ne peut pen-

dant l'exercice de ses fonctions

accepter aucun emploi du gouver-

nement, fut converti en loi. Dans
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le mois de mars de la même an-

née, iM. Lerouteulx de ('ariteleu

proposa un projet de banque ter-

ritoriale. Lors de la discussion re-

lative à la suppression du privilé-

pfe de la compagnie des Indes, il

Mt sentir, dans un discours très-

remarquable, la nécessité de pren-

dre, avant de déi:ider celte sup-

pression, des renseignemens plus

positifs sur la situation présente

et sur les droits des actionnaires.

Lorsque le ministre Necker pro-

posa, le 17 avril, à l'assemblée

un emprunt de 40 millions , M.
Lecouteulx de Canteleii appuya
et justifia sa demande. Depuis cel-

te époque, il fut le rapporteur de

toutes les opérations de finances

qui eurent lieu pour venir au se-

cours du trésor. Il fit connaître le

résultat de la contribution patrio-

tique, fit suspendre l'échange des

billets de la caisse d'escompte
contre les assignats, et fit décréter

leur admission dans les caisses

publiques. C'est par suite de ces

mesures, avouées cependant par

la justice, qu'il fut accusé d'avoir

fait un voyage à Rouen, pour y
corrompre l'opinion publique re-

lativement à ces opérations. Sa
justification franche et énergique
parut dans le Moniteur du 18 sep-

tembre 1790. Il employa le reste

de cette année à présenter quel-

ques mesures de financer, telles

que la suppression des receveurs

-

généraux et l'institution des rece-

veurs de district. Au commence-
ment de l'année 1791 , il fit le rap-
port du projet de loi relatif à l'é-

mission d'une mormaie de cuivre,

blâma la formalité de l'enregistre-

ment, auquel on voulait soumet-
tre les lettres vcnaat de» pays é-
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trangers, et demanda la création

des petits assignats. Depuis la fin

de la session de l'assemblée cons-

tituante, jusqu'en 1 79.5, M. Lecou-

teulx de Canteleu ne parut plus

sur la scène politique, et fut assez

heureux pour échapper aux pros-

criptions qui signalèrent cette pé-

riode. En 1795, il devint membre
du conseil des anciens, où, com-
me à l'asseniblée constituante, il

ne s'occupa que de finances. Il fit

la plupart des rapports sur cette

matière, et parla successivement

en faveur de l'emprunt forcé et

de la loi du 9 floréal an 4- H com-
battit avec vigueur la résolution

du conseil des cinq-cents qui,

dans la \ente des biens natio-

naux, faisait une exception en fa-

veur des maisons religieuses de

Paris. Président du conseil, en

1796, il contiiiiua à l'adoption

des résolutions relatives au mode
de paiement des biens natio-

naux soumissionnés, en vertu de

la loi du 28 nivôse. Il vota pour

l'adoption du droit de patente,

s'opposa à la résolution qui auto-

risait le paiement des biens na-

tionaux en mandats territoriaux,

et provo({ua l'adoption de celle

qui prohibait, en France, l'intro-

duction des marchandises anglai-

ses. Peu de temps après, il fit deux
rapports : le premier, sur le paie-r

ment en numéraire du traitement

des fonctionnaires publics et des

employés; le second, sur la resti-

tution à eftectueraux actionnaires

de 11 banque de Saint-Charles et

de lii compagnie des Philippines

de leurs diftérentes actions, dont

le dépôt avait été ordonné au tré-

sor public. En mars 1797, il s'op-

posa à la résolution tendante au
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rétablissement des loteries. Le 4
décembre suivant, il exposa, dans
un rapport très-étendu, les moyens
do li(iuider la dette publique et un
mode de paiement des deux tiers

consolidés. Quoiqu'il se fût tou-
jours abstenu de traiter des ma-
tières essentiellement politiques,

5 jours après les événemens du 1

8

fructidor an 5(4 septembre 1797),
il ne put résister au noble désir

de parler en faveur de ceux de
SCS collègues qui avaient été pros-

crits, et de déclarer qu'il ne trou-

vait rien, dans les pièces soumises
au conseil, qui fût propre à auto-

riser les mesures de déportation.

Le commerce de Paris le choisit

pour porter la parole lorsqu'il

envoya une députation au direc-

toire-exécutif, afin d'être autorisé

à ouvrir un emprunt. Il fit ap-
prouver au conseil une résolution

portant émission de aS millions

de mandats territoriaux, pour con-

sommer l'extinction de la dette

publique, et donna connaissance

des opérations de la commission
de surveillance du tré.sor. Il vota

en faveur des créanciers et des

co-partageans des biens des émi-
grés, et s'opposa , mais sans suc-

cès, à la résolution qui accordait

des pensions aux veuves des dé-

fenseurs de la patrie. Le 9 novem-
bre(i797), il plaida la cause de

•quelques familles de déportés et

<les déportés eux-mêmes, dans

l'intérêt destjuels il proposait de

nommer une commission, qui se-

rait chargée de présenter les

moyens d'adoucir leur situation.

En 1798, il publia un Essai pou?'

les contribations proposées, en

France, pour l'an 7. Dana les der-

niers mois qu'il passa au conseil

,
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il défendit l'impôt sur le sel, et vo-
ta pour son rétablissement. Enfin
ses derniers discours, dans cette

assen)blée,ont pour objet des ques-

tions sur les douanes et sur les

prises maritimes. A la suppression
des conseils, par suite des événe-
mens du 18 brumaire an 8 (9 no-
vembre 1799), M. Lecouteulx de
Canteleu fut nommé membre du
sénat-conservateur, et plus tard

un des régens de la banque de
France. En i8o4, il devint suc-
cessivement commandant de la

légion-d'honneur, comte de l'em-

pire, et fut pourvu de lasénatore-

rie de Lyon. En janvier 1814? il

partit pour Tours, en qualité de
commissaire extraordinaire dans
la 22"" division militaire. Après la

première restauration, il fut nom-
mé membre de la chambre des

pairs; et n'ayant pas fait partie de
celle formée par Napoléon, pen-
dant les cent jours, en 181 5, après

le second retour du roi il y est

rentré de droit, et y siège encore

aujourd'hui (1823).
LECOZ (le comte Claude), dé-

puté à l'assemblée législative, ar-

chevêque de Besançon, officier de
la légion-d'honneur, naquit à Plo-

nevez-Porzay, département du Fi-

nistère, le 22 décembre 1740. Il fit

ses études au collège de Quimper.
Il n'était pas encore élevé au sa-

cerdoce lorsque , malgré ses re-

présentations , l'évêque de Quim-
per le nomma à une chaire du col-

lège de cette ville. Ses talens et

ses vertus l'ayant fait connaître au

loin, le département d'IUe-et-Vi-

laine le choisit pour évcque lors-

que la constitution française fut

sanctionnée par le roi; il n'accep-

ta les fonctions de l'épiscopat qu'au
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refus que ût M. de Girac de con-

tinuer de les exercer. Il fut appelé,

sur la fm de 1791, par le vœu de

ses diocésains, à l'assemblée légis-

lative, où il défendit avec courage

les droits du peuple et ceux de la

monarchie constitutionnelle. De
concert avec son collègue Ducas-

tel, il tu rapporter un décret inju-

rieux à la dignité du trône. Peu
après, au milieu de la plus vive

agitation, il fit révoquer un autre

décret ordonnant l'impression d'un

discours , où le même oubli des

convenances s'était fait remar-
quer. Bientôt l'assemblée se trou-

va divisée en côté droit et en côté

gauche : >i. Lecoz se joignit à M.
Lamourette, é vêque de Lyon, pour
essayer de concilier les deux par-

tis ; et ces deux prélats eurent le

bonheur de réussir. Il régnait

,

néanmoins, une grande fermenta-

tion dans l'assemblée. Aussitôt

qu'on eut proposé de supprimer
la Sorbpnne, l'université, les col-

lèges, tous les établissemens con-
sacrés à l'enseignement public ,

M. Lecoz monta à la tribune pour
combattre ce projet. Son discours

avait fait une heureuse impres-
sion : mais le décret n'en fut pas

moins rendu. Quand on eut arrêté

que par des motifs d'économie, le

roi et ses ministres seraient invi-

tés à supprimer tout abonnement,
tout secours promis par le gouver-
nement en faveur d'entreprises lit-

téraires, d'entretien de bibliothè-

ques, etc., M. Lecoz regardant ce
décret comme déshonorant pour
la nation , mais surtout pour l'as-

semblée, le fit rapporter. L'auteur
d'une biographie d'ime partialité

révoltante, n'en a pas moins avan-
cé que c'était M. Lecoz qui avait
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sollicité ce décret. C'est une ca-

lomnie. « Il en est une autre qui

«porte un caractère de perfidie

» plus prononcé, écrivait-il à l'au-

»teur de cet article : le biographe

«mê fait parler, à la tribune, con-

))tre les prêtres insermentés! Il se-

«rait démenti par toute l'assem-

» blée, comme il l'est par les feuil-

))les qui publiaient les discussions

»et les décrets. Il n'y a que ce

«biographe qui puisse ne savoir

» pas que je fus constamment le

«plus ardent défenseur des prê-

» très insermentés; que j'ai quel-

»quefois exposé ma vie pour sau-

»ver la leur. Je n'ai même jamais

«goûté une si douce jouissance,

«que lorsqu'à Rennes un prêtre

«vendéen ayant été condamné à

«mort, je courus auprès des juges

«encore assemblés, et leur prou-
»vai que la sentence qu'ils ve-

«naient de prononcer était injuste

«et déshonorante pour eux. Je de-

» mandai qu'on m'entendît comme
«défenseur de cet infortuné, et je

«plaidai sa cause avec tant de
«chaleur, que je fus assez heureux
«pour lui sauver la vie et pour bri-

«ser ses fers. » Le dévouement de

M. Lecoz pour Louis XVI est gé-
néralement connu. Dans la séance
du 10 août 1792, le vertueux pré-

lat s'opposa de toutes ses forces à

la suspension du roi ; ce qui n'a

pas empêché ces rédacteurs de le

désigner comme ayant voté sa

mort , lui qui fut étranger à la

convention nationale, et qui, poiir

son attachement à ce prince com-
me à la religion , subit , au Mont-
Saint-Michel, 14 mois de captivi-

té. Un autre biographe travestit

même ce prélat en forcené, dénon-
çant à tout l'univers le pape Pie



S22 LEC

VI, comme ayant provoqué une
guerre de religion. Mais ce bio-

graphe ne cite point l'écrit où il

a puisé les preuves de son accusa-

tion. 11 se contente de renvoyer
aux Annales catlioliqaes , où sont

accueillis tous les documcns dé-
favorahles aux prêties souîuis aux
lois de Tétai. De retour à Kennes,
après la session de rassemblée lé-

gislative , ce prélat écrivit non-
seulement pour l'inslriiction de

<es diocésains, mais il s'empressa

<Ie les visiter, de les afl'ermir dans

la croyance des vérités qu'il leur

avait annoncées , et de les con-

soler dans les aflli<',tions qu'ils é-

prouvaient comme le reste de la

Franciî. Il buir persuada qu'une
armée composée de braves et sa-

ges patriotes, pourrait seule coui-

primer les fureurs de l'anarchie.

Plusieurs vini'cnt, en conséquen-

ce, ollrir à l'administralion dépar-

temenlale leurs bras pour la dé-

fense du trône et de l'autel : mais
on ne put en)ployer à temps ces

hommes qui se dévouaient si gé-
néreusement au service de leur

patrie. M. Lecoz était encore au

Mont-Saint-Micbel quand le pro-

consul Carpentier mit à l'ordre du
jour, dans toutes ses jiroclama-

tionsjla chute du sacirdotlsme. L'é-

vêque de Rennes n'hésila point de

dénoncer à la cou ven lion les arrê-

tés de Carpentier : il lui écrivit à

lui-même, du fond de son cachot,

pour lui reprocher l'inhumanité

de sa conduite, et pour l'amener,

s'il était possible, à ])raliquer du
moins les vertus civiques. Les re-

])résenlans en nussion dans le

déparlement d'Ille- et -Vilaine ,

lîolot et BoursauU, lurent alar-

més de son zélé, et crurent lin-
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limider par des menaces. « Je
» connais, leur répondit-il, les ca-

» chois, el je ne redoule'point la

»mort. » Quelque temps après, il

fut rendu à la liberté. En 1797? un
grand nombre d'évêques et de

prêtres français se réuiu'rent eu

concile national à Paris. M. Le-
coz fut choisi par tous les mem-
bres du concile pour le présider,

comme il le fut par ceux d'un se-

cond concile national qui se tint

aussi à Paris en 1801. On peut ju-

ger, en parcourant les actes de ces

d(!ux conciles , de l'intérêt des

matières qu'on y traita. La mali-

gnité, même l'esprit de parti, ont

été forcés de i-espccter la docti-ine

de ces deux assemblées. On tou-

chait alors au concordai qu'on re-

gardait connne le moyen le plus

propre à donner à l'église de Fran-

ce une j)aix durable. Peu après la

conclusion de ce mémorable trai-

té, M. Lecoz fut nonnné à l'ar-

chevêché de Besançon; n^ais au-

paravant, et aussitôt après l'avé-

nen)ent du général Bonaparte au

considal, il lui avait dénoncé les

oppresseurs du peuple, et fait par-

venir ses Réflexions sur les causes

fia mcronlenlement des peuples de

l'Ouert, et sur les vtoycns de les

faire cesser. Peu après, il lui en-

voya deux autres mémoires, l'un :

contre les mariages entre cousins-

germains; le second, sur le di-

vorce, interdit par la loi de Dieu

aux époux calholiques. M. Lecoz

y témoignait le désir que, si on

laissait subsister la loi du diAorce,

on y joignît du moins un article

qui pennil, en certains cas, 'aux

époux une simple séparation de

corps et «l'habitation. Arrivé à Be-

sancon, iM. Lecoz y travailla cgn»-
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Rennes, au bonheur de son trou-

peau. On ne s'i'^tonneradonc point

qu'un évêqiie, pour qui Thuma-
nité et la bientaisance n'étaient

pas de vains noms, et qui avait

été surnommé le père des pauvres,

ait accueilli avec autant d'empres-

sement qu'il le flt la vaccination ,

dès le moment qu'on l'introduisit

en France. Il écrivit à Ions les cu-

rés de son diocèse pour leur en

l'aire connaître les avantages, et

leur recommander den favoriser

la pratique dans leurs paroisses res-

pectives. L'un des derniers écriis

de l'archevêque de Besançon prê-

chait l'amour de la patrie, dans

un temps où le département du
Doubs était menacé par des trou-

pes ennemies. Cet écrit profond
et très-énergique a déplu au bio-

graphe déjà cité; mais la patrie

n'était pas pour M. Lecoz un mot
vide de sens. Avant le retour du
roi , il avait , comme tous les évê-

ques français, recommandé à ses

diocésains l'amour de leur pavs et

la fidélité à celui qu'on voyait a-

lors tenir le gouvernail de l'état;

mais Louis XVIII, une fois rétabli

sur le trône, n'eut pas de sujet

plus dévoué. Malgré la sagesse de

cette conduite, un administrateur

oublia ses devoirs et les con-
venances au point de faire pla-

cer à la porte du prélat des
gendarmes pour le tenir en pri-

.«f)n chez lui , pendant le séjour
dun prince à Bc-ançon. Ses plain-

tes retentirent jusqu'à la cliamhre
fies députés, a dit le n)ême bio-
graphe : elles ne retentirent nulle

part. Ce fut un chanoine de Be-
sançon, feu M. Ravier, qui, sans
tn prévenir personne, pas même
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M, Lecoz, qui l'en eût empêché,
porta ses plaintes, non pas seule-

ment à la chambre des députés,

mais encore à celle des pairs et au

ministère, de ce qu'à l'égard de

son évêque on avait indignement
violé la charte. Quant à l'arche-

vêque, il aima mieux soulVrir que

se venger. Ses princip lux mande-
mens, dont on a fait des collec-

tions, traitent des vérités de la re-

ligion , de la morale, de la paix

religieuse, du respect dans les é-

glises, de l'amour de la patrie et

des devoirs qu'il impose, fie. Tel

est le prélat (juc des libelles, co-

piés par des journalistes de mau-
vaise foi, et même par l'auteur

troppeuscrupuleux d'une nouvelle

histoire ecclésiastique, ont osé tra-

vestir enciloyen suspect,enhomme
à passions , ne respectant pas assez,

la décence due à son caractère, et

se couvrant de ridicules pendant
le blocus de Besancon. Tout est

mensonge dans ces diatribes. M.
Lecoz ne parut pendant le blocus

qu'en évêque plein de zèle et de

charité, répandant à pleines mains
de largent et des secours de toute

espèce aux pauvres menacés d'ê-

tre mis hors de la ville comziie

bouches inutiles, et empêchant,
par la promesse qu'il fil de veiller

à leur su!)sistance, l'exécution de
Tordre rigoureux qui les eût ex-

posés à périr. Il avait la même
charité pour les indigens des au-
tres cultes. Ce prélat, dont la vie

entière avait été consacrée à la re-

ligion, mourut, épuisé de fati-

gues, visitant son diocèse à Ville-

vieux, département du Jura, le 5
mai 181 5, dans la ^S"' année de

son âge, après une maladie de

peu de jours. Scj reste--, renfer-



324 LEC

niés dans un cercueil de plomb,
furent déposés , le 7 du même
mois , avec la pompe la plus im-
posante, dans le tombeau des ar-

chevêques. On a imprimé de M.
Simon, professeur d'éloquence la-

tine à l'académie universitaire de

Besançon, ce distique exprimant

si bien la perte que venaient de

faire les pauvres, l'église et l'état:

Sanctum relligio, civem patriay et pïa patrcm
Dcflct paufcrics.,,. tu quoquc, inique, geme,

M. Lecoz avait fait dans son tes-

tament plusieurs legs en faveur

des hôpitaux et des pauvres; mais

son legs principal est celui de sa

riche bibliothèque au chapitre

métropolitain. La vie de M. Le-
coz a été écrite, l'année même de

sa mort, par un Bisontin, qui croit

ne devoir la publier que dans un
temps où les passions seront plus

calmes. « Il était mûr pour le ciel,

» dit-il en terminant, celui qui eut

» tant d'injures à pardonner, et qui

«les pardonna du plus profond de

» son cœur. Il pouvait paraître sans

«crainte au tribunal de Dieu, ce-

))lui à qui Dieu fut toujours pré-

Hsent. Avait-il rien à redouter, ce-

»lui qui eut une loi si vive, une

«espérance si ferme, une charité

»si active, un zèle aussi ardent,

» une si grande délicatesse de cons-

«cience, une pureté si angélique,

«une patience si exemplaire, une

j)si grande ferveur dans l'oraison,

«tant d'amour pour les pauvres

«de Jésus-Christ, et qui réunit à

«un si haut degré, aux connais-

osances humaines, les sciences ec-

»clésiastiques et toutes les quali-

»tés d'un grand évoque? car dans

»le sein de la piété, il cultiva tou-

» jours la saine littérature, et se

•; délassa quelquefois de son traA'ail
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«habituel avec les auteurs prol'a-

«nes, dont il ornait souvent les

«conversations, surtout lorsque

«les passages que lui rappelait sa

«mémoire très-heureuse, avaient

«quelque trait à la morale. » Indé-

pendamment des ouvrages de M.
Lecoz, dont il a déjà été parlé, on a

de lui : 1° Préservatif coidre l'im-

piété, ou. Recueil de Pensées pro-

pres à démontrer l'existence de

Dieu, le besoin d'une religion, et

la nécessité d'un culte public, in-

8°, 1795. Lue singularité assez di-

gne de remarque, c'est que dans

CCS jours d'elfervescence, ce fut

un représentant du peuple en

mission à Rennes, Grenot (du Ju-
ra), qui voulut se charger de faire

parvenir cet ouvrage à toutes les

paroisses du diocèse. 0." Lettre au

club de Rennes sur l'utilité et la

nécessité du célibat ecclésiastique;

3" Lettre à M, Real au sujet d'un

article c^a Journal des Patriotes de

1789, in-8% 1795; ly" Lettre aux

ecclésiastiques non assermentés de

son diocèse, rendus à la liberté, in-

4", 1793; 5" Observations sur le

dimanche et sur le décadi, in-8°,

1795; 6" Lettre à tous tes catholi-

ques du diocèse de Besançon, amis

de la religion et de la patrie, in-8°,

1796; 7° Réponse :\ une critique de

cet écrit, in-8°, 1797; 8" Ré[lea;ions

sur les lettres du citoyen Rallier,

in-8°, 1796; g" Discours prononcé

à l'ouverture du concile national

de l'^Q'y, in-8°; 10° Lettre à M.
Grégoire, évêque de Blois, sur le

mouvement de la mer, in-S", 1797;
9° Justification de plusieurs véri-

tés chrétiennes, contre le journal

ayant pour titre : l'Anfii des Lois ,

in-8% 1799; 12° iMtre aux prê-

tres et aux fidèles catholiques d'il-
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U-et-VHaine, in -8°, 1800; i3°

Avertissement pastoral sur l'état

actuel de la religion catholique,

in-8°, 1800; iJj" Hommages ren-

dus à la religion par des philoso-

phes modernes, in -8°, 1801; iS"

Motifs de la conduite de M. Lecoz

à l'égard de feu M. M..., pécheur

public, in-S", 1801; 16" Lettre sur

la soumission due aux puissances

temporelles, 10-8°, 1801; 17° Ob-
servations sur une lettre de M.
Fourier, relative aux zodiaques

découverts en Egypte, iu-8°, 1802;

18° Défense de la révélation chré-

tienne contre l'auteur du Mémoire
en faveur de Dieu, in-8", 1802; E-
ioge funèbre du général Leclerc,

in-S", i8o5; 20" Observations sur

une lettre d'un grand-vicaire, in-

H% i8o4; 21" Lettre à M M. Mar-
ron, Rabaut-Pomier et Meslrezat,

in-8°, 1806; 22° Lettre à M. Beau-

fort sur son projet de réunion de

toutes les communions chrétiennes,

in-8% 1808; 20° Lettre de M. Le-

coz aux catholiques de son diocèse,

in -8°, 1808; 24° Instruction sur

l'obligation pour tout chrétien de

suivre sa vocation, in-S"", 1809;
2 5° Discours pour une bénédiction

de drapeaux, in -8°, i8i5; 26°

quelques Détails sur Latour-d' Au-
vergne-Corret, premier grenadier

de France, in-8°, 181 5. On distin-

gue parmi ses nombreux manus-
crits : 1° le journal de sa ds'tention

au Mont-Saint-Michel; 2" celu' du
séjour qu'il Dt à Paris, lors du
couronnement de Napoléon; 5"

ses observations sur les monta-
gnes du Jura, et sur les produc-
tions et le commerce de ce pr>ys;

4* un discours académique sur

l'utilité des sociétés littéraires; 5"

un second sur la dignité de l'aca-

T. II.
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démicien; 6" un troisième sur les

avantages qui résultent pour l'é-

tat, des secours mutuels que se

donnent la religion et les lettres,

et un quatrième sur la sociabilité

du christianisme avec des institu-

tions libérales.

LÉCCY (l'abbé Jea.5-Baptiste),

chanoine honoraire de l'église mé-
tropolitaine de Paris , ancien ab-

bé-général de l'ordre des prémoQ-
trés , et docteur de Sorbonne, est

né à Yvoi-Carignan , le 5 juillet

I n^o. Il prit l'habit de chanoine

de Prémontré en 1739, fit pio-

fession en 1761 , fut reçu bache-

lier au collège de Prémontré à

Paris en 1765, et admis au doc-

torat en Sorbonne en 1770. M.
l'abbé Lécuy parvint successive-

ment à la première dignité de

son ordre, et tint en 1782, 1780 et

1788, plusieurs chapitres natio-

naux relatifs à la discipline, à l'a-

mélioration des études, à la ré-

forme et réimpression du bré-

viaire et autres livres liturgi-

ques à l'usage des religieux pré-

montrés, etc. ( yoj. Hédocin.
)

En 1787, membre de l'assemblée

provinciale du Soissonnais , il pré-

sida plus tard l'assemblée du dis-

trict de Laon, département de l'Ais-

ne. En 1790, l'abbé Lécoy quitta

son abbaye par suite de la suppres-

sion des ordres monastiques. Dé-
tenu en 1793,11 eut le bonheur d'é-

chapper aux plus grandes persé-

cutions de cette époque , et se

retira à la campagne, où il se li-

vra ù l'éducation particulière de

quelques jeunes gens. Peu de

temps après la révolution du 18

brumaire an 8 (9 novembre 1799),
le gouvernement consulaire ayant
solennellement relevé les auteU

i5
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en France , l'abbé Lécuy revint

à Paris. 11 fut nonnné par le car-

dinal de Belloy, chanoine hono-
raire de l'église métropoli aine.

Il a été attaché postérieurement à

la maison de la princesse .l(»seph

Bonaparte. On doit à l'abbé l.é-

ciiy : I" traduction des Œuvres
de h'ra/iklin, revue, corrigée et

publiée par Barben de B(>urg, Pa-

ris, 1770, 2 vol. in-4 ;
2" traduc-

tion de V Interrogatoire de Fran-
klin devant le parlement d' Angle-

terre, en lévrier 1766. Cette tra-

duction a été injprimée dans les

Ephéniérides du citoyen, et dans

le livre connu sous le titre de la

Science du Bonliomme Richard,

Paris, 1774 1 in-i9. 3' Discours

prononcé à l' ouverture du chapitre

national de Prémontré, en 1770,
Soissons, même année. Il a été

traduit en latin par >> enceslas ,

abbé de Strahow , Prague, 1781,

in-4' ;
4" Jniintor et Théodora

suivi de VExcursion ou les Mer-
veilles de la nature, tiaduction de

l'atjglais de David Mallet, Paris,

an (i (1798), 3 vol. in-8", figu-

res; 5° Nouveau dictionnaire uni-

versel, historique, biographique,

bibliographique et portatif, tra-

duction de l'anglais de John Wat-
kins , Paris, an 11 (i8o3), un
gros vol. in-S"; 6° Dictionnaire de

poche latin - français , contenant

non-seulement les mots qui se trou-

vent dans les auteurs des temps de

la bonne latinité, mais encore ceux

qui ont été employés par les écri-

vains du moyen û e, Paris, an i5

(i8o5), petit vol. in-4''; 7° Abré-

gé de l' histoire de la Bible, conte-

nant l'Ancien et le Nouveau Tes-

tament, 2 vol. in-8", figures et

atlas, réimprimé en un vol. in-12;
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8" un nombre assez considérable

d'articles dans le Journal de Pa-
ris, depuis le 3o floréal an 9 de

la république (20 mai 1801); 9'

Discours pour l'anniversaire du

couronnement et de la bataille

d'Ausierlilz, Paris, i8i3, in-

8"; 10" enfin plusieurs Sermons
dignes du caractère et de la répu-

tation de leur auteur.

LEDANOIS DE LASOISIÈRK
(André-Basile), député au con-

seil des anciens et membre du
corps-législatif, est né le 8 mars

1760. H exerçait les fonctions de

lieutenant - général du bailliage

d'OrbecctBeruay,en Normandie,
à l'époque de la révolution. Il s'en

montra le partisan, et fut nommé
maire et conuuandant de la garde

nationale de sa commune. En
1791, il devint président de l'ad-

ministration du district de Bernay,

et fut élu, en septembre 1795, dé-

puté, par le département de l'Eu-

re, au conseil des anciens, où il

parla plusieurs fois sur des objets

de finance. Il sortit du conseil, en

1799, et fut appelé aux fonctions

de juge au tribunal d'appel du dé-

partement de l'Eme; il les rem-

plit jusqu'en 1802, époque à la-

quelle il fut nommé au corps -lé-

gislatif. Il y fut réélu par le sénat

le 17 février 1807, et en sortit au

commencement de 1812. Après

la première restauration, en i8i4,

il reçut des lettres de noblesse du

roi , et fut de nouveau porté en

i8i5, par les électeurs de l'Eure,

à la chambre des représentans.

Il n'y prit point la parole, et

se relira dans ses foyers après

la dissolution de cette chambre.

M. Ledanois a publié, en 1816:

Des vices de la législation sur là
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contrainte par corps pour délits.

LE DEAN ( François -Jérôme ,

baron), membre de l'assemblée

constituante, chevalier de la lé-

gion-d'honneur, etc., est né en

1744' ^^'"s les environs de Quim-
per, déparlement du Finistère. A-

près avoir fait un voyajje aux In-

des dans sa jeunesse , il vivait

retiré des aflaires lorsque les évé-

nemens précurseurs de la révo-

lution éclatèrent en Bretagne.

L'estime publique le désigna suc-

cessivement pour être membre
d'une dépulation extraordinaire

envo3"ée à Paris en 1788, puis

député adjoint aux états de Bre-

tagne en janvier 1789, et enfin

député du bailliage de Quimper
aux états-généraux , où il siégea

toujours parmi les défenseurs in-

variables de la liberté constitu-

tionnelle. Élu maire de Quimper
à son retour dans ses foyers, il

conserva celteplacejusqu'en 1790,
et y renonça dès qu'il vit la con-

vention nationale entraînée vers

la violence. M. Le Dean ayant fa-

vorisé l'évasion de quelques pros-

crits, le devint à son tour, et fut

forcé de se soustraire pnr la fuite

aux poursuites des partisans de la

terreur. A la renaissance de l'or-

dre, il fut élu administrateur du
département du Finistère. Après
le 18 brumaire an 8 (9 novembre

1799), on le nomma de nouveau
maire de Quimper, où son admi-
nistration a laissé des souvenirs

qui assurent ses droits i\ la recon-
naissance de ses concitoyens.

Exempt d'ambition et craignant

de devenir l'instrument de l'auto-

rité, il donna sa démission en
i8o3. Néanmoins il fut appelé,

en 1810, à présider le collège é-
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lectoral du département du Finis-

tère, et fit partie de la dépulation

envoyée à l'empereur, qui lui

donna à cette occasion la décora-
tion de la légion-d'honneur. Il a-

vait obtenu précédemment le titre

de baron. En avril i8i5, la con-
fiance de ses compatriotes le for-

ça encore, malgré son âge avan-
cé, a sortir du repos auquel il s'é-

tait voué. Il fut nommé membre
de la chambre des représentans.

La marche des événemens de la

fin de 181 5 le fit éliminer même
du conseil municipal de Quimper,
où il était entré en quittant les

fonctions de maire. Depuis cetle

époque, M. Le Dean a vécu éloi-

gné de tout emploi public, s'oc-

cupant d'agriculture, et trouvant
dans la considération générale la

récompense d'une vie constam-
ment honorable et du bien qu'il

n'a cessé de faire, soit comme ad-

ministrateur, soit comme simple
particulier. Il avait un frère aîné

qui, après avoir occupé depuis

1789 diverses fonctions adminis-
tratives, était, en dernier lieu,

membre du conseil-général du dé-

partement du Finistère. Sa lon-
gue carrière a été vouée sans re-

lâche à introduire, parmi les cul-

tivateurs de son canton, de meil-
leures pratiques d'agriculture.

C'est son infatigable persévéran-
ce qui a naturalisé, aux environs
de Quimper, la précieuse sola-

née parmentière , qui y était peu
connue et dédaignée avant lui.

Bienfaiteur modeste de la contrée

qu'il habitait , il n'a pas cher-

ché de célébrité; mais il mérite

du moins que son exemple soit

proposé à ceux qui savent goftter

la douce satisfaction de se ren-
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die vraiment utiles à la société.

LEDOUX ( Claude -NicotAs),

célèbre architecte, naquit à Dor-
iiians, dans lu ci-devant province

de Champagne, vers 1756. Ses

parens, quoique peu riches, firent

pour son éducation tous les sacri-

fices qui dépendaient d'eux. Ils

l'envoyèrent à Paris au collège de

Reauvais, où il resta jusqu'à l'âge

de i5ans. Ils lui firent ensuite é-

tudier le dessin, et le placèrent

chez un graveur; mais son goût

pour l'architecture s'étanl forte-

ment prononcé, ils le mirent sous

la direction de Blondel, architec-

te, qui jouissait d'une grande ré-

putation. Les progrès du jeune

élève furent rapides, et bientôt il

remporta le grand prix. Alors il se

renditàRomeen qualité de pension-

naire de l'académie de France.

L'architecture grecque fut l'objet

constant des études de Ledoux,
et dans ses diverses constructions

il prouva qu'il l'avait méditée a-

vec fruit. De retour à Paris, les

sociétés savantes se firent un plai-

sir de l'admettre dans leur sein

,

et il avait à peine 57 ans, lorsque

l'académie royale d'architecture

ie choisit pour un de ses mem-
bres. Parmi les monumens mo-
dernes qui fixaient le plus son at-

tention dans la capitale, il eut

toujours pour le portail deSahit-

Sulpice, dft au génie de Servan-

doni, une prédilection marquée,
et ce monument servit, en quel-

que sorte, de type à ses premiè-
res créations, parmi lesquelles on
doit citer la porte de l' hôtel d'U-
zès , que le marteau des spécu-

lateurs démolit en ce moment
(1825); l'hôtel Telusson et mê-
me une porte d'ouverture rir-
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culaire servant de seconde entrée

à une ferme, rue Saint-Lazare.

Ces travaux furent suivis de la

f^^ou^ivxiciiowAnthéâtre de Besançon
et des salines d'Arr, dans l'an-

cienne province de la Franche-
Comté. Néanmoins Ledoux, à

qui l'on doit encore l'élégant

pavillon de Louveciennes, qu'il

construisit pour M"" la comtesse
Dubarry, ne doit réellement sa

célébrité qu'à la construction des

barrières de Paris. La compa-
gnie des fermiers-généraux ayant

obtenu , du ministre de Galon-
né, la permission de faire en-
tourer de murs l'enceinte de la

capitale , elle porta son choix

sur Ledoux pour exécuter les bâ-
timens qui devaient décorer et

fermer chaque entrée. Subjugué
par son imagination, Ledoux, dé-

corant une habitation particuliè-

re, l'hôtel Telusson, d'un arc de

triomphe, ne pouvait placer aux
principales entrées de Paris de

simples bureaux, et il traça d'ins-

piration une suite de monumens
que l'on ne put faire exécuter

suivant les vastes plans de l'au-

teur, à cause des dépenses trop

considérables qu'ils devaient oc-

casioner. Ces monumens réduits

excitent encore une certaine ad-

miration. Ou s'étonne de la fé-

tondité du génie qui les a pro-

duits, et l'on regrette que le gou-
vernement n'ait point concouru
avec la compagnie des fermiers-

généraux, à une entreprise si digne

de la première ville de France.

Les colonnes triomphales de la

barrière du Trône, les barrières

de la Villette^ des ( hamps-Éty-
sées, de Mousseaux, à'Italie, de

Charonnc. etc., sont des monu-
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lueun remarquables de l'époque où

furent construits la nouvelle église

(le Sainte -Geneviève (ci -devant

Panthéon) et le pont Louis XVI.
Ledoux a fait graver, par les artis-

teslesplusdi5tingué«,ses nombreu-
ses compositions sous le titre de :

Architecture de C. N. Ledoux;
elles deviiient former 5 v5l. ; le

premier seul a paru, il est intitu-

lé : l' Arcintecture considérée sous

le rapport de l' art, des mœurs et

de la législation, i vol. grand in-

folio, avec 125 planches. Le tex-

te, qui est de l'auteur, a le dé-

faut d'être un peu emphatique.

M. Landon,dans les Annales du
musée, a fait graver une grande

partie des barrières, etc. L'abbé
Delille a consacré dans son poë-
me de YImagination l'idée que Le-
doux avait eue de composer le

plan d'une ville, «.où tous les arts

net toutes les branches de l'indus-

»trie auraient été placés à por-
»téeles uns des autres, et de ma-
«nière à recevoir les plus grands
B développemens.* Voici, à cette

occasion, quelques-uns des vers

de ce poète célèbre :

Et pourcai-je oublier tes talens et ton zèle,
O toi, de l'amitié le plus parfait modèle!
Respectable Ledoux, artiste, citoyen,
t'artout le nom français s'enorgueillit du tien.
C'était peu d'élever ce. portes magniltquet.
De la ville des rois majestueux portiques.
A l'honneur des Français que n'eijt point ajouté
Le généreux projet dé ta vaste cité?
Là serait le bonheur; là, de la race humaine
Le monde eût admiré le plus beau phénomène.
Les modestes réduits, les superbes palais.
Les fontaines coulant en limpides filets.

Les comptoirs d» Plutus, père de la fortune.
Les forges de Vulcain, les chantiers de Neptune.
Etc.

Le même poète a célébré les ver-
tus de cet artiste, dnns des vers
que Luce de Lancival récita sur
sa tombe. Dans un discours re-

marquable par l'éloquence du
f-œiir, son élève et son légataire
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M. Vignon paya en même temps

à sa mémoire le tribut de la re-

connaissance et de la pieuse ami-

tié, et rappela que la veille mê-
me de sa mort (arrivée le 19 no-

vembre 1806), Ledoiîx, entouré

de ses élèves et de ceux qui sui-

vaient les cours de l'académie,

leur proposa un concours parti-

culier, dont le prix serait dune
médaille d'or de la valeur de ooo

francs et d'un exemplaire de son

grand ouvrage : dernière preuve

de son amour pour son art, et de

sa sollicitude pour ses jeunes suc-

cesseurs.

LEDRL (Nicolas-Philippe), cé-

lèbre physicien , dont le nom a

acquis une populaire célébrité

sous le sobriquet qu'il se donna
lui-même de Comcs , naquit à

Paris en 1701, d'une famille esti-

mable , mais peu riche, et qui

plus lard éprouva de nouveaux
revers de fortune. La ph3^siqne

expérimentale fut l'objet constant

de ses études, et il parvint à la

mettre à la mode par ses récréa-

tions physiques et mathémati-
ques. Après avoir étonné létran-

ger et la province de ses expé-
riences curieuses, de son adresse

et de ses prestiges dans un art

que les Olivier et les Comte ont

porté en quelque sorte à la per-

fection, il revint dans la capitale,

et eut l'honneur d'être placé par

Louis XV près du duc de Bour-
gogne, en qualité de physicien, et

d'être nommé professeur de ma-
thématiques des enfans de Fran-

ce. Une étude qui servit merveil-

leuseiTïent Cornus dans cette par-

tie agréable de sa science ou de

son art, fut la parfaite connais-

sance qu'il avait acquise du corps



25o LED

humait), et du jeu des muscles du
\isaçe. A l'inspection de la phy-
sionomie d'un individu, il devi-

nait ce qui se passait dans son â-

me. Cette connaissance secondée

de beaucoup d'esprit, lui fournit

de nombreuses occasions d'amu-
ser les sociétés les plus distin-

guées. Les sciences lui durent de

plus utiles services. Pendant le

séjour qu'il fit à Londres en 1766,

il fit construire par Kamsden et

Nairn, différens instrumens de phy-

sique qui ne pouvaient être alors

aussi bien conlectionnés en Fran-

ce, entre autres, des boussoles ho-

rizontales et verticales. Il donna
le modèle de l'aiguille d'inclinai-

son dont le capitaine anglais

Phipps se servit dans son voyage
au pôle boréal en 1776. Il obtint

de Louis XV, qui lui témoignait

beaucoup de bienveillance , un
brevet pour convertir le fer en a-

cier à la manière de Rnight, et

pour la fabrication de toute espè-

ce d'instrumens de physique. Il

obtint encore de ce prince l'au-

torisation de compulser le dépôt
des cartes de la marine, et toutes

les observations magnétiques con-

signées dans les bureaux de ce

ministère, pour en extraire tout

ce qu'il jugerait utile à ses tra-

vaux. Les extraits qu'il fit sont

nombreux, et ils lui servirent a-

vec ses propres observations, à

composer dans un autre système
que celui de Hailey et de ses suc-

cesseurs, des cartes nautiques

qu'il remit en manuscrit à La Pé-

rouse, le 22 mai 1786, dans une
audience particulière que Louis
XVI lui avait accordée ainsi qu'au

célèbre et infortuné voyageur. Il

fut l'inventeur, du moins parmi
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les modernes , de la catoptr'ique

plus connue sous le nom de phan-
tasmagorie. Mais au lieu de spec-

tres et de fantômes, il faisait ap-
paraître des images et les objets

les plus agréables. L'empereur
Joseph II, lors de son voyage à

Paris en 1777, '^^ ^^^ ^^ plaisir

d'assiSter à plusieurs des séances
que ce célèbre physicien donna
dans les cotnmencemensde sa dé-
couverte. On rapporte dans un
ouvrage biographique que : «plu-

» sieurs faits nouveaux sur la pro-

«pagation du son, la lumière,

» l'ombre et les couleurs, ainsi

«que la décomposition de ces der-

«niers sans prisme ni verre, n'ont

«été vus que par l'empereur Jo-
»seph II, et par quelques person-

»nes de sa suite. » Il appliqua a-

vec succès l'électricité aux affec-

tions nerveuses, et plus particuliè-

rement à la catalepsie et à l'épilep-

sie. Ces expériences fixèrent l'at-

tention delà Faculté de médecine
de Paris, qui nomma en 1783,
pour les examiner et en faire un
rapport détaillé, une commission
de sept de ses membres. La dé-

couverte, le traitement et le bon-

heur de ses résultats furent si fa-

vorablement jugés, que Comus
et ses deux fils reçurent le titre de

physiciens du roi. Le système de

l'auteur précède le rapport des

commissaires, qui fut imprimé
dans la même année (178a). On
établit à celte époque, dans l'an-

cien couvent des Célcstins , et

plus tard rue iSeuve-Saint-Paul,

différentes salles pour l'applica-

tion du traitement magnétique.

Ce savant fut frappé pendant le

régime de la terreur, en 1793,
d'une incarcération qui fut heu-
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reusement momentanée; il se re-

tira ensuite à Fontenai-aux-Roses.

11 mourut à Paris , le 6 octobre

j 8oj, à l'âge de 76 ans.

LEDRU (André-Pierre), mem-
bre de la société royale des anti-

quaires de France, des sociétés sa-

vantes et littéraires du Mans, de

Tours, de Nantes, etc., est né le

23 janvier i ^6 1, à Chantenay, dans

la ci-devant province du Maine.

Après avoir fait de l)onnes études,

il embrassa l'état ecclésiastique,

et prêta, en 1791, serment à la

constitution civile du clergé; dans

la même année, il fut nommé cu-

ré de la paroisse du Pré au Mans.

Pendant le régime de la terreur, il

se retira dans sa ville natale, d'où

les troubles civils qui agitaient le

département de la Sarthe, le for-

cèrent à s'éloigner. Il vint à Paris

en 1796. A cette époque, le capi-

taine Baudin préparait son expé-

dition pour les Antilles; M. Ledru
sollicita et obtint du directoire-

exécutif l'autorisation de faire par-

tie de Texpédilion comme bota-

niste. A son retour en France, en

1798, il devint professeur de lé-

gislation à l'école centrale du dé-

partement de la Sarthe, et obtint

peu de temps après la chaire de
physique qui était devenue vacan-

te. Les services que M. Ledru a

rendus A la botanique lui ont mé-
rité de la part du savant Decandol-
le {rojez Decandolle) l'honneur
de donner son nom à un nouveau
genre de la famille des ombellifè-
res, connu maintenant sous le

nom de drnsu [\o\ez Annales du
muséum, tome X). Parmi un as-
sez grand nombre de productions
de M. Ledru, on remarque les

suivantes : 1" Discours contre le
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célibat ecclésiastique, \e Mans, jan-

vier 1795, plusieurs éditions; 2*

Histoire de la prise de la cille du
Mans par les calvinistes en i5o2.

Cette relation historique, curieu-

se et pleine d'intérêt a paru dan»

VAnnuaire du département de ta

Sarthe, an 10. 5 Obseriations sur

l' histoire du Maine, et catalogue

des meill» urs ouvrages imprimés
ou manuscrits à consulter pour é-

crire l'histoire de cette province

(insérés dans VAnnuaneàè\ii cité,

pour les années 11 et 12); 4" ^te-

rnaires sur les cérémonies religieu-

ses et sur le vocabulaire des Guan-
ckes, premiers habitons des îles Ca-
naries (ils sont imprimés dans les

Mémoires de l'académie celtique,

tome IV) ;
5° V oyage aux îles de

Ténrriffe. la Trinité, Saint-Tho-
mas, Sainte-Croix et Porlo-Ricco,

entrepris par ordre du gourerne-

ment français, de septembre 1 ^96
à juin 179S, Paris, 2 vol. in-8° a-

vec carte; 6" Recherches sur les

statues mérovingiennes et sur quel-

ques autres monumens de l'église

cathédrale du Mans ( elles sont

insérées dans leMagasin encyclopé-

dique de février 1814.}

LEDRU -DES- ESSARTS (li

BARo» Fra>"Çois-Roch). lieutenaul-

général, inspecteur-général d'in-

fanterie, grand'croix de la légion*

dhonneur , chevalier de Saint-

Louis, etc., est né dans le dépar-
tement de la Sarthe, au petit bourg
de Chanlenai. Il entra, en 1791,
dans Iç 55°" régiment de ligne

,

en qualité de sous-lieutenant . et

dans le cours des campagnes des

armées du Nord et de Sambre-
et -Meuse, il devint successive-

ment, par sa bravoure, capitaine

et chef de bataillon. Lor»que
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le général Bernadotte passa en

Italie, il suivit, avec son régi-

ment , la division de ce général ,

et se distingua à la bataille

de la Trehia , dans laquelle il

reçut un coup de feu, et à la suite

de laquelle il fut promu au grade

de colonel. C'est en cette qualité

qu'il fit les campagnes de Gènes,

du Var, du Piémont et de Hollan-

de. Immédiatement après la ba-

taille d'Austerlitz, où il fit des

prodiges de valeur à la tête de son

régiment, il reçut le titre de gé-

néral de brigade. Il prit dans la

grande-armée le commandement
de l'avant- garde du 4°" corps;

:\ Lubeck , il pénétra par la por-

te de Muhl; à Hof, il eut deux
chevaux tués sous lui ; à Eylau, il

reçut une blessure. Enfin à Heils-

berg et à Kœnisberg , sa bril-

lante conduite, dans le comman-
dement qui lui avait été confié, le

fit nommer commandant de la lé-

gion-d'honneur. Pendant la campa-
gne de 1809, il eut sous ses ordres

l'avant-garde du corps du géné-

ral Masséna. Avec sa demi-briga-

de, il passa la Traun au pont

d'Eberssberg sous le feu soutenu

de l'armée autrichienne, força par

un combat meurtrier le château

de se rendre, ouvrit et facilita le

passageaux Français, se battitpen-

dant deux jours à Gross-Aspern,

forma l'arrière-garde à Esling, et

enfin rentra le dernier dans l'î-

le de Lobau le 22 mai. Le r»o juin

suivant , àla tête de 20 compagnies
d'élite, portées sur des bateaux,

il repassa le premier su r la rive gau-

che du Danube près d'Ensersdorf,

pour protéger l'établissement d'un

pont de bateaux, et y fut griève-.

ment blessé. A la suite de ces
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brillans faits d'armes, il fut élevé,

en juillet 1811, au grade de géné-
ral de division, et chargé du com-
mandement de la première divi-

sion du 5""" corps de l'armée diri-

gée contre la Russie. Pendant cet-

te mémorable campagne , il fut

distingué au combat de Valontina

,

eut un cheval tué sous lui à la

bataille de la Moskowa, et se bat-

tit sans interruption à l'arrière-

garde de l'armée, depuis Moscou
jusqu'à la Vistule. En i8i5, il

faisait partie du 1
1"* corps, etcorn-

manda constammentsa division à

Bautzen, Wurtschen, Léipsick,

Hanau, en Belgique et en Cham-
pagne. Le 2 juin 181^1, le roi le

nomma chevalier de Saint-Louis, et

lemoissuivant, grand-oflipier de la

légion-d'honneur. A peu près à

la même époque, le général Le-
dru -des-Éssarts fut chargé du
commandement de la division d'in-

fanterie de la garnison de Paris.

Le 19 mars 181 5, il eut ordre de

prendre position à Essone et de

rétrograder le lendemain sur la

capitale, où il rentra effectivement

le 20 mars au soir, à la tête de 5

régimens. Le 9 juin, il reçut or-

dre de se rendre à l'armée des

Alpes. Ce général, qui doit son

avancement à ses talens et à son

courage, et qui a reçu tous les

grades sur le champ de bataille,

est employé aujourd'hui (i825)

comme inspecteur-général d'in-

fanterie.

LEDUC (B.), était, à l'époque

de la révolution, tailleur du roi. Il

eut le courage d'écrire à la con-

vention, le 21 janvier 1793, pour

demander l'autorisation de faire

inhumer à ses frais le corps de

Louis XVI. Son dessein était de
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le l'aire transportera Sens auprès

du dauphin, père de ce prince , et

de réunir dans un même tom-
beau cette famille infortunée. Sa

demande, qui fut refusée, l'ayant

fait considérer comme suspect , il

fut arrêté en 1794, et ne recou-

vra sa liberté qu'après la journée

du 9 thermidor an 2 (27 juillet

1794). Leduc mourut en i8o5.

LEDYARD(Jeas), voyageur a-

niéricain, naquit à Grotnn, dans le

pays de Connecticut. Il perdit de

très-bonne heure son père, et bien

peu de temps après un parent qui

prenait soin de lui, et le faisait é-

tudier sous un maître de gram-
maire. Seul et sans protecteurs,

privé de toute ressource pécuniai-

re, il se vit dans l'impossibilité

d'aller étudier la théologie, où le

portait son penchant , au collège

de Darmouth , dans le Nouveau-
Hampshire. Comme il avait de la

résolution, il ne se laissa point a-

battrepar la mauvaise fortune. Il

entreprit de construire, lui-même,
un canot de 5o pieds de longueur
sur 3 de largeur. Quand il l'eut

terminé, il obtint, de personnes
généreuses, les moyens de faire

quelques provisions de bouche,
et il se lança sur le Connecticut,
sans en connaître le cours. Le-
dyard descendit heureusement cet-

te rivière rapide. Après une navi-
gation de 140 milles, il aborda à

Hartford . et se rendit à New-
^ork où il s'engagea comme ma-
telot. En 1771, il arriva à Londres

^^
au moment où le capitaine Cook

, se disposait à entreprendre son
troisième voyage. Subjugué par
le désir de voir des régions incon-
nues, Ledyard se présenta au cé-
lèbre navigateur, qui l'admit en
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qualité de caporal de marine. Il

fut un des témoins de sa fin tra-

gique. En 1782. il exécuta le pro-

jet, que depuis long-temps il avait

conçu, de traverser le continent

de l'Amérique, depuis les côtes

nord-ouest jusqu'à la côte orien-

tale, qu'il avait visitée en partie

avec Cook. Il traversa le canal

vis-à-vis Ostende, ayant pour tou-

tes ressources 10 guinées, et réso-

lut, malgré l'insuffisance de cette

somme, de se rendre au Ramts-
chatka. Arrivé au golfe de Both-

nie, il voulut d'abord traverser les

glaces pour abréger la route; mais

ayant observé que la mer cessait

d'être glacée au-del.'. des côtes, il

rétrograda jusqu'à Stockholm, se

dirigea vers le nord par le cercle

polaire arctique, traversant tout

le golfe, et descendant la côte

orientale. Il arriva à Saint-Péters-

bourg, où la position dans laquel-

le il se trouvait le rendit l'objet

de la curiosité publique : il était

sans linge, sans bas, sans souliers,

sans habit et sans argent. L'am-
bassadeur de Portugal, en l'admet-

tant à sa table, honora le Cf)urage

de son entreprise, et joignit à cet-

te marque de considération le don
de 20 guinées. Il le fit ensuite em-
ployer dans un détachementchar-

gé de porter des munitions à Ya-
kuts, en Sibérie, à M. Bilings,

Anglais au service de la Russie, et

qui faisait alors , par ordre de
l'impératrice , un voyage de dé-
couvertes. Arrivé à Yakuts, Led-
j'ard forma le projet de s'avancer

jusqu'à Ocra-Kow; mais arrêté

par les glaces, il revint à Yakuts,

pour y attendre la fin de l'hiver.

Son retour et son amour des dé-
couvertes le rcndircsjt suspect. Il



234 LED

fut arrêté au nom de l'impératri-

ce, et, nonobstant l'aspérité de la

saison, on le conduisit au nord de
la Tartarie, jusqu'aux frontières

du territoire russe, en lui enjoi-

gnant de ne pins y reparaître sous

peine d'être pendu. Abandonné
dans un lieu des plus rigoureux,
dénué de tout, épuisé par la fati-

gue et par la misère, il fut au mo-
ment de succomber à l'horreur de

sasituation. Enfin, recueillant tou-

tes ses forces^il parvint, après des

peines inouïes, à regagner Rœnis-
bcrg, où sir Joseph Banks lui fit

toucher une somme, au moyen de
laquelle il arriva en Angleterre. Il

s'organisait .dors à Londres une
société qui avait pour objet la dé-

couverte des parties intérieures

de l'Afrique. Ledyard s'intéressa

d'autant plus à ce projet, que na-

guère il avait voulu en tenter l'en-

treprise pour son compte. Sur u-
ne lettre de recommandation de

sir Joseph Banks pour un mem-
bre du comité de la société, il se

présenta à ce membre, qui rendit

compte en ces fermes de leur en-

trevue : ( Avant même que la let-

»tre qu'il me présenta m'eût ap-
» pris son nom et l'objet de sa vi-

nsite, je fus frappé de la vigueur
»du personnage, de sa larg»; poi-

»trine, deson air ouvert, et du
"mouvement rapide de ses yeux.
» Je lui déployai une carte de l'A-

»frique, et traçant une ligne du
» Caire à Senair et de là vers

«l'ouest , dans la latitude et la di-

«rection supposée du ISiger, je lui

«dis que c'était dans ce sens

«que j'entendais que la route

» fût parcourue, s'il était possible,

^11 me ditqu'ils'estimaittrès-heu-

»reux qu'une telle expédition lui

LED

«fût confiée. Je lui -demandai
>» quand il croyait pouvoir partir?

» Demain matin, fut sa réponse.»

Le 3o juin 1788, Ledyard fit voile

de Londres, et il arriva le 29 du
mois suivant à Alexandrie. Il y
prit le costume du pays, et se di-

rigea vers le Caire, où il débarqua
le 3o août. Ledyard était doué
d'une grande pénétration d'esprit

et observait avec fruit. Tout ce

qui frappait ses regards, il le com-
parait avec ce qu'il avait remar-
qué, de même nature, dans les au-

tres parties du globe. Sa narration

présentait un tableau piquant de

contrastes et de ressemblances.

Son séjour au Caire fut intéres-

sant et avantageux pour la com-
pagnie; car dans ses visites aux

marchés d'esclaves et dans ses

conversations avec les Jelaps, ou
marchands voyageurs des carava-

nes, il fut à portée de recueillir

et de lui fournir sans frais des no-

tions exactes sur l'Afrique, ses

habitans, s(ui commerce, la posi-

tion de ses places, la nature du
pays et la manière de voyager.

Les mémoires qu'il transmit à la

société, sur ces différens objets,

remplirent ses vues. Peu de temps
après, Ledyard lui écrivit qu'ayant

obtenu des lettres de recomman-
dation d'un aga, il avait fixé l'é-

poque de son départ, et qu'il a-

vait lieu de penser que sa pro-

chaine lettre serait envoyée de

Senaar. Mais des difficultés, te-

nant à la nature du gouvernement
turc, apportèrent tant de délais à

ce départ, que le chagrin qu'il en

ressentit lui occasiona une ma-
ladie inflammatoire, dont il mou-
rut le 17 janvier 1789. Né répu-

blicain, il méprisait toutes les dis-
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tinctions civiles. Les hubitudes de

la vie errante qu'il avait meuée ne

pouvaient s'accommoder avec nos

manières et nos usages ; quoique

s'affranchissant de toutes les rè-

gles de la politesse , il n'était ce-

pendant pas- rebutant ; et son gé-

nie, bien que sans culture, n'en

étonnait pas moins, par son origi-

nalité et son étendue.

LEFA^IJ ( MiSTRiss ), Anglaise

distinguée par des talens qui sem-

blent héréditaires dans sa famille,

est sœur du célèbre Shéridan, et

veuve de Pierre Lefanu, gentil-

homme né en Irlande. Elle a pu-
bhé plusieurs ouvrages, parmi les-

quels on cite principalement : i°

Les fleurs, ou la reine des Sylphes,

conte de fées, in-i'i", i8io; 2°

les Fils U'Erin, ou le sentiment du
jour, comédie, in-8°, 1812.

LEFANU (Alicia), poète et ro-

mancière, est fille de la précéden-

te. Elle a publié les ouvrages sui-

vans : 1° La chaîne de Rosara, ou
le choix de la vie, poëme in-S",

181 1; 2° le Voyage de l'Inde, ro-

man, 2 vol. in- 12; 5° Stralalthan,

4 vol. in- 12, 1816. Ce roman, dont
les caractères sont bien tracés et

le style très-recommandable, jouit

eu Angleterre de beaucoup de

réputation.

LEFEBLRE (Louis), botaniste,

exprofesseurde l'athénée de Paris,

membre de diverses sociétés lit-

téraires, a publié sur la science

qu'il cultive des ouvrages élémen-
taires qui ont obtenu du succès.

Ce sofkt : 1° Méthode signalemen-
taire pour servir à l'étude des noms
des plantes, 1814 — 181 5, 5 cahiers
{0-8"; 2° Concordance dei trois sys-

tèmes de Tournefort , Linnée et

Jussicu, appliquée au genre des
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plantes qui croissent spontanément

dans le rayon de dix lieues autour

de Paris, 1816, 2* édition; 0° vrai

Système des fleurs, poëme, 1817,

in-8''; 4° Atlas botanique ou Clef
du jardin de Cunivers, d'après tes

systèmes de Tournefort et de Lin-

née réunis, 1" partie, in-S", 1817.

Dans le cours que M. Lefebure a

fait en 1816 à l'athénée, il a ex-

posé un nouveau système foliai-

re qui tendrait à faciliter l'étude

de la botanique en élaguant les

difficultés de la classiQcation des

genres, difficultés si rebutantes

pour les personnes qui commen-
cent cette étude.

LEFEBLRE (N.), littérateur-

traducteur, est auteur des traduc-

tions suivantes : 1" Tableau histo-

rique, politique et moderne de l'em-

pire Ottoman, d'après l'ouvrage

anglais de W illiam Eton, Paris, 2

vol. in-8'', 179g; 2" Albert ou le

désert de Strathnarvern, par mis-

triss Helm, ron)ancière anglaise,

Paris, 1800, 5 vol. in- 12.

LEFEBVRE (François-Joseph),

duc de Dantzick, maréchal de

France, membre de la chambre
des pairs, grand'croix de la légion-

d'honneur, chevalier de Saint-

Louis, et de l'ordre de Charles III,

d'Espagne, naquit à Rufack, dé-

partement du Haut-Rhin, le a5
octobre ijô.). Il perdit son père,

commandant de la garde bour-
geoise de Rufack , ayant à peine

atteint sa 18"" année, et fut confié

aux soins d'un respectable ecclé-

siastique, son oncle paternel. La
direction de ses études lui annon-
çait qu'il était destiné à une car-

rière pour laquelle il ne se sentait

aucune vocation. Son frère venait

d'être nommé officier au régiment
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(le Strasbourg; il se rendit auprès

de lui, et vint ensuite à Paris, où
il s'engagea dans le régiment des

gardes-françaises, dont il était pre-

mier sergent lorsque la révolution

éclata. Le 21 juillet 1789, la mul-
titude indignée de la conduite de

plusieurs officiers de cette garde,

se porta à leur caserne et les au-

rait massacrés, si Lefebvre ne fût

parvenu, par sa présence d'esprit

et par sa fermeté, à faciliter la re-

traite de ses supérieurs et à con-

tenir les mutins. Le corps fut li-

cencié; la moitié de la compagnie
où servait Lefebvre fut incorporée

dans le bataillon des Filles- Saint-

ïhomas, dont l'instruction fut con-

fiée à ses soins. Dévoué au nouvel

ordre de choses, mais modéré et

très-attaché à ses devoirs, il ne
se montra que pour éviter de

grands malheurs dans deux cir-

constances remarquables : la pre-

mière, en protégeant à la tête d'un

détachement de son bataillon, la

rentrée au château des Tuileries de

la famille royale qui voulait se

rendre à Saint-Cloud, et la secon-

de, en protégeant également le

départ pour Rome de Mesdames,
tantes de Louis XVL II fut blessé

dans ces deux circonstances. En
1792, il faillit être victime de son
zèle en préservant du pillage la

caisse d'escompte. Le courage et

le patriotisme de Lefebvre moti-
vèrent son rapide avancement. Le
5 septembre 179^, il passa adju-

dant-général, de simple capitaine

d'infanterie légère; le 3 décembre
<Ie la même année (12 frimaire an

2), général de brigade, et le 10

janvier 1794 (21 nivôse an 2), gé-

néral de division. Ce dernier gra-

de fut la récompense des talens
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qu'il déploya dans les combats de

Lambach et de Giesberg. « So«
»nom, dit M. le maréchal Suchet
i)dans le discours qu'il prononça à

»la chambre des pairs le 12 juin

» 1821, et dont nous citerons sou-

» vent des passages, se rattache à

«tous les faits glorieux de nos ar-

» mées des Vosges, de la Sarre, de

«la Moselle, et surtout de cette

» vaillante armée de Sarabre-et-

» Meuse, dont il commanda tou-

;) jours l'avant-garde. Il fonda sa

» haute réputation militaire à Fleu-

»rus. Les deux ailes de notre ar-

«mée étaient forcées à la retraite :

!)il jure de périr plutôt que de se

«retirer; il repousse trois attaques

«vigoureuses conduites par Bcau-

)) lieu et le jeune prince Charles eiv

«personne, et contribue puissam-

«ment au gain de la mémorable
«bataille du 16 juin 1794, gagnée

«par Jourdan sur 100,000 Autri-

» chiens que commandait le prince

«dé Saxe-Cobourg. » Le 2 octo-

bre de la même année, à la suite

de la bataille d'Aldenhoven où il

prit une part décisive, il prouva

qu'il savait allier, l'humanité au

courage. Les habitans de la ville

de Linnich que l'ennemi avait in-

cendiée, vinrent demander un a-

sile et des secours au général fran-

çais. Lefebvre les accueillit avec

attendrissement, ettous nos soldats

s'empressèrent de partager avec

eux leurs provisions. Chargé, en

1795, d'efl'ectuer le premier pas-

sage du Rhin qui eût été entrepris

de nos jours, il donne les ordres

nécessaires , traverse le fleuve

dans une barque malgré le feu en-

nemi, et à la tête des grenadiers,

chasse les Autrichiens et s'établit

sur In rive droite en avant d'Fi-
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chelcamp. Eu 1796, il enlève à

Altenkircben 4 drapeaux, 12 ca-

nons et fait 5,000 prisonniers; il

donna de nouvelles preuves d'in-

trépidité aux journées de Ral-

deich, de Friedbeig, de Bamberg
et de Sulzbach, et dans la campa-

gne de l'an 7 (1798), où après la

mort du général Hoche, il prit le

commandement provisoire de l ar-

mée de Sambre-et-Meuse. L'ex-

pédition de Hanovre qu'il devait

diriger n'ayant pas eu lieu, il passa

en l'an 8 ( 1 799) à l'armée du Danu-
be sous les ordres de Jourdan. A
Stockach", n'ayant que 8,000 hom-
mes, il soutint l'effort de 56,000

Autrichiens; blessé grièvement

d'un coup de feu, il fut contraint

de quitter l'armée. De retour à

Paris, il reçut du gouvernement
directorial les plus grands éloges,

et le commandement de la 17* di-

vision militaire dont le chef-lieu

était Paris. Il rendit en cette qua-

lité des services importans au gé-

néral Bonaparte lors des événe-

niens du 18 brumaire an 8 {9 no-

vembre 1799). Mandé au direc-

toire pour y donner des explica-

tions sur sa conduite en accompa-
gnant le général au conseil des

anciens, il répondit que doréna-
vant il n'avait plus de compte à

rendre qu'au chef que le conseil

des anciens venait de proclamer.

Le 19, il suivit Bonaparte à Saint-

Cloud. Le moment d'inaction dans
lequel ce général est resté en sor-

tant du conseil des cinq-cents qui

tenait ses séances à l'Orangerie,

où il avait failli être assassiné (i-

naction que bien des gens ont pri-

se dans le temps pour de l'incer-

titude, et que l'on a interprétée et

«.ommenlée de tant de manières),
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n'avait d'autre motif que la posi-

tion périlleuse où son frère Lucien

se trouvait dans le conseil. «Don-
» nez-moi un ordre, lui dit Lefeb-

))vre, et je vous amène à l'instant

» votre frère.—Allez, faites ce que
»vous voulez, » lui répondit Bo-
naparte. Lefebvre prend 20 hom-
mes de la garde du directoire, et

entre à leur tête dans la salle.

«Qu'-est-ce donc ? que prétendez-

vous ? ') que venez-vous faire ici?

etc. » Lefebvre se tait, avance, et

sans dire un mot arrive avec son

escorte jusqu'à la hauteur delà tri-

bune et s'empare de Lucien, qu'il

emmène au milieu des cris et des

menaces de l'assemblée. Maintenu
dans le commandement de la 17"*

division militaire, il fut chargé

quelque temps après de concourir

à la pacification des départemens
de l'Eure, de la Manche, de TOr-

ne et du Calvados. Le premier
consul le proposa au sénat-conser-

vateur, qui l'admit dans son sein

le II germinal an 8 (i" avril

1800); bientôt il fut nommé pré-

teur de ce corps, fonctions qu'il a

conservées jusqu'à la lin du gou-
vernement impérial. Le 19 mai

1804, il fut élevé à la dignité de

maréchal de l'empire, et nommé
successivement chef de la 5* co-
horte de la légion- d'honneur,
grand-officier, puis grand-aigle de
cet ordre. En 180G, lors delà re-

prise des hostilités, il reparut à la

grande -armée. Il commandait à la

bataille d'Iéna, le i4 octobre, la

garde impériale à pied. En Polo-

gne, à la tête du lo"* corps, il

couvre et protège les opérations

de la grande-armée sur la gauche

de laVistule, jusqu'après la bataille

d'Eylau le 8 février 1807. Il reçut
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à cette époque l'ordre d'aller in-

vestir la place de Dantzick avec
un corps de 16,000 hommes, com-
posé de Français, de Polonais, de

Saxons et de Badois. Cette ville,

fortifiée par la nature et par l'art,

avait une garnison de 18,000
Prussiens, de 3,ooo Russes et d'u-

ne milice bourgeoise nombreuse
et bien organisée. « Pendant les

combats journaliers que nécessi-

tait l'étalDlissement de nos tran-

chées, dit M. le maréchal Suchet,

12,000 Russes, commandés par le

général Kamenski, débarquent à

ÀVeichselmunde le i5 mai, et ten-

tent de pénétrer dans la place. Le
maréchal Lefebvre partage ses

forces et résiste à cette puissante

attaque. L'illustre maréchal Lan-
nes et l'intrépide Oudinot viennent

à son secours, passent la Vistule,

et marchent au pas de charge sur

l'ennemi. Oudinot a son cheval

tué sous lui, et combat à pied avec

ses grenadiers. Les Russes sont é-

crasés sur tous les points, et me-
nés la baïonnette aux reins jus-

tijue sous le canon de Weichsel-

munde. Ce combat vif et meur-
trier n'avait point fait interrompre

les travaux contre la place. L'ar-

tillerie et le génie y avaient déve-

loppé, comme dans toutes nos

guerres de siège, autant de talens

•que de zèle et d'intrépidité. Enfin

tout était prêt pour l'assaut, lors-

que le gouverneur, après la plus

honorable défense, accepta une

capitulation. Dantzick se rendit à

nos armes le i[\ mai 1807. Ce siè-

ge, continue le maréchal Suchet,

l'un des plus fameux de la derniè-

re guerre, donna lieu à une foule

de traits héroïques de la part des

officiers et des soldats, comme de
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celle de leur digne chef. Je citerai

seulement le plus remarquable.
Après un combat opiniâtre, l'en-

nemi venait de s'emparer d'une
redoute destinée à protéger nos

travaux établis sur les hauteurs

du Holzenberg : nos troupes fou-

droyées à bout portant, pliaient

de toutes parts; le salut de l'armée

allait peut-être se trouver com-
promis, lorsque averti du danger,
le maréchal Lefebvre y accourut,

suivi de quelques généraux et de
ses aides-de-camp. A l'instant, il

s'élance (il avait aiors Sa ans) à la

tête d'un bataillon du 44* H"'
^''~

rivait. Allons., enfans, s'écrie-t-il,

c'est aujourd'hui îiotre tour! Bien-

tôt l'intrépide maréchal est dans
la mêlée, ses soldats veulent lui

faire un rempart de leurs corps :

Non, non, dit le vieux guerrier de
Fleurus, et moi aussije veux com-
battre !. . A travers une grêle de mi-
traille et de balles, il pénètre avec

ses braves dans la redoute, dont

tous les défenseurs sont tués ou

pris. On a justement admiré la

résolution du grand Condé, pour
avoir jeté son bâton de comman-
dement dans les retranchemens

ennemis; que dire du maréchal

Lefebvre, se précipitant lui-même

dans une redoute, à la tête de ses

soldats? Dans cette circonstance

encore, Lefebvre donna un exem-
ple bien rare de modestie. Votilant

faire participer au triomphe de la

prise de Dantzick le maréchal Lan-

nes et le général Oudinot, qui par

leur conduite brillante au i5 mai,

avaient coopéré à la déroute des

Russes, il les avait engagés à pren-

dre possession de cette place con-

jointement avec lui; mais ils s'y

refusèrent, en l'assurant que la



LEF

jrloire de la conquête appartenait

il lui seul, et pour faire cesser

cette lutte de générosité, ils re-

passèrentla Vistule. » Le maréchal

Lefebvre combla d'égards le gou-

verneur, le général comte de Kal-

kreuth, qui obtint la même capi-

tulation que celle qu'il avait ac-

cordée 14 fins auparavant à la cé-

lèbre garnison française de Mayen-
ce. Il le fit reconduire aux avant-

postes prussiens avec tous les hon-

neurs militaires. La lettre par la-

quelle ce vieux compagnon de

Fréderic-le-Grand exprime sa re-

connaissance au commandant fran-

çais, est pleine de délicatesse et de

sensibilité. Nous en extrairons les

passages suivans : «Je ne laisserai

«point partir M. le général Jarry,

• dontj'ai eu tout lieu de me louer,

«sans remercier votre excellence

nde toutes les bontés que vous

«m'avez manifestées. Je ne les ou-

blierai jamais, monsieur le maré-
o chai; j'attacherai désormais le pi us

"grand prix à votre amitié— Je

«suis bien aise de ne pas vous a-

n voir connu principalement avant

»le siège; il «n'en aurait trop cou-

rte à vous faire du mal. Jouissez,

» monsieur le maréchal, partout oij

>> se tourneront vos pas, de vossuc-

ncès, de votre gloire bien méri-

»tée Partout vous emporterez

»>n)on souvenir bien sensible dû à

» votre mérite C'est ainsi, mon
• respectable adversaire, que je

«vous fais mes adieux, y ajoutant,

«parlant de cœur, les assurances

ode rattachement le plus vrai et

nde la plus haute considérati<m. »

Le titre de duc de Dantzick fut

accordé au maréchal Lefebvre le

28 mai 180J. Dans les lettres-pa-

tente? qui le luiconfèreoKontroa-

LEF 23o

ve ces mots remarquables : « Que
"le titre de duc porté par ses des-

ncendans, leur retrace les vertus

T)de leur père, et qu'eux-mêmes
«ils s'en reconnaissent indignes,

»si pendant la guerre ils préfé-

1) raient jamais un lâche repos et

» l'oisiveté de la grande ville, aux
«périls et à la noble poussière des

» camps; si jamais leurs premiers
«sentimens cessaient d'être pour
> la patrie. » Le maréchal Lefeb-
vre reçut, en 1808, le com.vian-

dement du 4"' corps envoyé en
Espagne. Il gagna, le 5 1 octobre, la

bataille de Duranfro sur les fféné-

raux Blacke et la Romana, dis-

pei>a l'armée d'Ëstramadure, con-
courut au brillant succè.s obtenu
sur les Espagnols à Espinosa, et

acheva de les mettre en déroute.

Rappelé en Allemagne l'année sui-

vante (1809), il prit le comman-
dement de l'armée bavaroise, et

eut sous ses ordres le prince royal

de Suède et les généraux de Wrè-
de et Deroi. Il prit part aux com-
bats de Thann et d'Abersberg, et

contribua puissamment aux ba-
tailles d'Eckmulh et de Wagram :

il avait, dans l'intervalle de ces o-

pérations, soumis le Tyrol insur-

gé. Dans la campagne de Russie,

il commanda en chef la garde im-
périale. Comme tous ses braves
compagnons d'armes, il supporta
les fatigues, les privations, toutes

les rigueurs de la saison et de la

fortune, et au retour en France,
il dirigea l'aile gauche de ces

illustres débris de la plus belle

et de la phis redoutable armée.
Son courage s'accrut encore de
l'excès de nos malheurs. Dam»
la campagne de France, en ï8i4y

OQ le vit, dans des commande-
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mens inférieurs, renouveler les

faits d'armes du temps où il était

;\ la tête de l'armée de Sambre-
et-Meuse. Il se battit glorieuse-

ment à Montmirail , à Arcis-sur-

Aube, à Champ- Aubert. A cette

dernière bataille, il eut un cheval

tué sous lui. Il cueillit encore des

lauriers étant presque >exagénai-

re. Le maréchal Lefebvre ne ren-

tra à Paris qu'après l'abdication

de l'empereur. Le roi le nomma
pair de France le a juin (i8i4))

et Napoléon , après le 20 mars
181 5, le comprit au nombre des

membres de la chambre - haute

qu'il organisa. Le maréchal Le-

febvre, à qui l'âge et des infirmi-

tés ne permettaient plus de servir

sa patrie sur le champ de bataille,

la servit encore en prenant part

aux discussions de la chambre
dont il faisait partie. Après la se-

conde restauration , il en fut éli-

miné. En i8i(), le roi le confirma

dans son titre de maréchal, et en

1819, le rappela à la chambre des

pairs. Le i4 septembre 1820, le

maréchal Lefebvre mourut à Pa-

ris, sans avoir la consolation de se

survivre dans ses enfans. Il avait

eu douze fils, et tous sont morts,

les deux derniers héroïquement
sur le champ de bataille. « Dès le

» commencement de la guerre, l'il-

» lustre Lefebvre, dit M. le ma-
wréchal duc d'Albuféra , s'était

i) fait une lactique particulière.

» Son génie n)ilitaire trouvait sur

» le terrain même, et sans aucu-

» ne combinaison préalable , des

«ressources extraordinaires pour
«fixer la victoire. Dans les prin-

ocipales affaires où il s'est trou-

» vè , il en a décidé le plus grand

«nombre d'une manière éclatan-
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')te par sa rare intrépidité ,
par

»la justesse de son coup d'œil, et

»par sa grande habileté à élec-

» Iriser les soldats, à se les atla-

«cher par la confiance , à le»

«porter aux plus grandes actions.,

«enfin à les maintenir dans une
«sévère discipline aux époques
«les plus difficiles. » Cet excellent

peintre termine ainsi le portrait

de l'illustre guerrier, objet de ses

touchans regrets : « Faire preuve

«d'une rare habileté, d'un coura-

1) ge indoniptable; porter de grands

«coups à la guerre, sulfisent pour

»Ia renommée passagère d'un gé-

«néral : mais la postérité ne dé-

« cerne la palme de l'immortalité

«qu'au grand capitaine dont la

» noble conduite dans les pays

«conquis puisse être citée pour
«modèle avec admiration. Lefeb-

vre sut contenir et mener à la

«victoire des gerriers de différen-

» tes nations. Polonais , Badois

,

«Saxons, Bavarois, tons sous son

«commandement rivalisaient de

» zèle et de dévouement avec les

«Français. Tous l'ont pleuré... Au
«décès de l'illustre maréchal, ce

« concert unanime de louanges et

»de regrets a retenti sur le Danu-
«be, la Yistule, .et sur les deux

«rives du llhin. Dans les lieux té-

« moins de sa gloire, il professa

«toujours les lois de l'honneur et

«de l'humanité. » Le désintéres-

sement de Lefebvre était tel, qu'il

ne s'occupa jamais du soin de sa

fortune, et qu'en 1796, on lui

renvoya son fils, faute de pouvoir

payer sa dépense au collège. A-
près la paix de 1799. il écrivit au

président du directoire : « Lacon-
«clusion définitive de la paix me
«met hors d'état de rendre aucun
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• service essentiel à mon pays. Je

"TOUS prie de me faire avoir une

«pension pour que je puisse vivre

» honnêtement. Pour cela, je n'ai

«besoin ni de chevaux ni de voi-

»ture : je n'exige que du pain....

Vous connaissez mes faits aussi

"bien que moi; et je ne vous

«compte pas mes victoires. Ma
« franchise cependant me force de

rt vcus dire que je ne compte pas

«de défaites, et que les habilans

»des pays conquis ne vous porte-

» ront jamais d'autres témoigna-

nges de moi, que ceux de la plus

n scrupuleuse probité... Avant de

«quitter le service, je désire bien

» vivement que le civisme, la bra-

»voure, les talens et les services

»de mes aides-de-camp et officiers

«d'ordonnance soient récompen-
»sés.... etc.» Dupainpourlui , et

des récompenses pour ses offi-

ciers! l'antiquité n'offre rien de

semblable. A une époque de pros-

cription, en 1794? il donna éga-

lement des preuves de grandeur
d'âme et de fermeté. In repré-

sentant du peuple en mission lui

disait un jour : « Général, je sais

«que dans les corps que vous

«commandez, vous maintenez en

» place des individus de la caste

» nobiliaire ; la loi les frappe de

» réprobation ; faites-les-moi con-
» naître, je dois remplir à leur é-

» gard les intentions du gouverne-

nment. » Lcfebvre répondit : «Je
» ne connais sous mes ordres que
"des guerriers dignes de la patrie,

«qu'ils ont défendue vaillamment
«jusqu'à ce jour. Je me rends ga-
•) rant d'eux tous, sans en excepter

»-un seul. » Personne après cette

explication ne fut arrêté ni desti-

tué dans son armée. Il rendit aus-
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si son nom cher aux émigrés qui

,

en grand nombre, les armes à la

main ou sans armes, tombaient en

son pouvoir. Sachant bien que
les livrer aux commissions spé-

ciales c'était les livrer à la mort,

il inventait mille moyens de les

sauver, et nombre de fois il le fit

au péril de sa vie. Toujours sitn-

ple et modeste , il eut cependant
le nt)ble orgueil de se souvenir de

ce qu'il avait été. Nous pouvon»
garantir l'exactitude du fait que
nous allons rapporter. Le maréchal

Lefebvre, alors duc de Dantzick ,

avait une terre à Combaut, dé-
partement de Seine-et-Marne.
Dans l'une des pièces du château,

se trouvait une armoire au moins
de 20 pieds de longueur, dont la

maréchale fit un jour voir l'inté-

rieur à une de ses amies ( iM"' la

baronne Lagarde, femme du pré-

fet de Seine-et-Marne ). Que con-
tenait cette armoire? Les diverses

espèces d'habits que le duc et la

duchesse avaient successivement

portés depuis leur mariage. Les
premiers étaient d'humbles habits

de plébéiens, et les derniers le

manteau ducal. « Mon mari et moi,

«dit la maréchale Lefebvre, nous
«avons été curieux de conserver

«tout cela; et d'ailleurs, ajouta-

« t-elle en riant, il n'y a pas de mal
« à revoir ces sortes de choses de

«temps en temps, comme nous
«le faisons ; c'est le moyen de ne

«pas les oublier. » Nous allons ter-

miner cet article en rapportant un
trait de patriotisme, qui prouve la

franchise et la noble indépendance
du maréchal. Lors de la première

entrée des troupes étrangères dans

la capitale, le duc de Dantzick

faisait partie de l'armée que com-
16
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mandait l'oiipereur Napoléon en

personne , et qui était à Fontaine-

bleau. Après l'abdication de ce

prince, il vint à Paris, et fut pré-

senté à l'empereur deRussie. «Vous
*» n'étiez donc pas, monsieur le ma-
nrécbal, sous les murs de cette

•) ville lorsque nous y sommes ar-

» rivés? lui dit Alexandre. ---Non,

flsire, nous avons eu le malheur
»dene pas pouvoir arriver assez

«tôt. — Le malheur I reprit en

«souriant le prince, vous êtes

«donc fâché de me voir ici? —
» Sire , j'y vois avec admiration et

«reconnaissance un guerrier qui,

» jeune encore , use de la victoire a-

À> vec modération ; mais c'est en gé-

-ïmissantque je vois un vainqueur

»dans ma patrie.— Je vous féli-

)) cite de ces senlimens,monsieur le

«maréchal, réplique l'empereur;

«ils ne font qu'ajouter à mon es-

«time pour vous. » Telle fut en

substance celte conversation où

le maréchal sut montrer la fierté

et l'esprit du caractère français,

sans blesser l'orgueil du prince é-

tranger.

LEFEBVRE (N.), jeune peintre

belge trop tôt enlevé aux arts, na-

quit dans les environs de Liège et

fut élève de notre célèbre David.

Ses premiers ouvrages annoncè-

rent un talent distingué et digne

du maître dont il avait reçu les le-

çons, mais son assiduité au travail

altéra sensiblement sa santé, et u-

ne mort prématurée l'atteignit à

la fleur de son âge. L'étude par-

ticulière qu'il avait faite du style

de Rubens et de celui de Paul Véro-

nèse, a fait remarquer plusieurs

fois dans ses tableaux les qualités

principales de ces grands maîtres.

Le portrait en pied du roi des
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Pays-Bas est la plus remarquable
des compositions de ce jeune ar-

tiste; le dessin en est très correct,

la touche moelleuse, la pose de la

figure pleine de noblesse : enfin ce

tableau, peint d'une manière lar-

ge, est du plus bel effet.

-LEFEBVRE ( François -Nico-
las), adjudant-commandant de ca-

valerie, est ué le 6 décembre 1769.
Il fit toutes les campagnes sous le

gouvernement impérial, fut nom-
mé, le 5 septembre i8i5, adju-

dant commandant de cavalerie, et

grand-ofiicier de la légion-d'hon-

neur, le 24 août 1814. Le 24 sep-

tembre de la même année, il re-

çut la décoration de l'ordre de
Saint-Louis. Attaché comme aide-

de-camp au général Gilly, pen-
dant les cent jours, en i8i5, il

fut nommé chef d'état-major du
1" corps d'armée que comman-
dait ce général. C'est à lui que
fut confiée la mission délicate de

signer le 8 avril, au pont Saint-Es-

prit, la convention faite avec le

baron de Damas, ayant pour ob-

jet le licenciement de l'armée

royale du Midi, et l'embarquement
au port de Cette de S. A. R. le

duc d'AngoulPme.
LEFEBVRE (N.), ordonnateur,

fut nommé pendant les cent jours

en 181 5, membre de la chambre
des représentans. Le 21 juin, il

fit partie de la commission admi-
nistrative, qui devait déterminer
les logemens de la garde nationa-

le destinée à veiller à la sOreté de

la chambre. Rapporteur de cette

commission, il fit, dans la séance

du 24 du môme mois, la propo-
sition que chaque représentant fût

distingué par une écharpe aux
trois couleurs; la proposition fut
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rejetée. Dans la séance du i"

juillet il demanda l'impression à

20,000 exemplaires de l'adresse

de l'armée ù la chambre, et vota

pour que tous les représentans y
apposassent leur signature. Il se

réunit à M. Bory de Saint-Vincent

pour qu'une députation fût char-

gée de porter à l'armée le procès-

verbal de cette séance.

LEFEBVRE ( Denis - Joseph-

Claide), membre de la légion-

d'honneur, est né à Meaux en

1-64. Instituteur au commence-
ment de la révolution, il quitta la

carrière de l'enseignement public,

et se livra à l'étude du notariat. Il

devint successivement, commis
dans les fermes au contrôle-géné-

ral des flnances en 1789,61 secré-

taire-général de la trésorerie en

1792. Il a conservé cette place

sous le gouvernement républicain

et sous celui de Napoléon; mais

en 181411 fut supprimé. Il avait été

nommé par l'empereur, chevalier

de la légion-d'honneur. M. Lefeb-

vre a publié en 1816 : Observa-

dons sur le mode de perception des

impôts indirects.

LEFEBVRE (Xavier), profes-

seur à l'école royale de musique
et de déclamation, est un de nos

premiers virtuoses sur la clarinet-

te. Il a fait graver pour cet instru-

ment des concertos qui jouissent

d'une grande estime dans l'esprit

des amateurs, et qu'il exécute avec
un rare talent. Il joue ordinaire-

ment les solos à l'académie royale

de musique.

LEFEBVRE (Jean-Resé), avo-
cat à Janville, département d'Eu-
re-et-Loir, fut élu député de son
département à l'assemblée légis-

lative. Il y attaqua les ordres pri-
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vilégiés. et demanda, le 14 août

1792, que l'assemblée décrétât

Teutière destruction dans toute la

France des munumens qui rap-

pelaient le régime féodal. Depuis
cette session il a été perdu de
vue.

LEFEBVRE (Julien), député à

la convention nationale et au con-

seil des cinq-cents, se livra fort

jeune à l'étude du droit, et exer-
çait la profession d'homme de loi

à Nantes, département de la Loi-
re-Inférieure, lorsqu'il fut nommé
en 1792 député à la convention
nationale. Ses principes modérés
le placèrent dans le parti de la Gi-
ronde , et il vota dans le procès
de Louis XVI, la détention et la

déportation de ce prince. Lors des

événemens du 5i mai 1790, il

fut du nombre des soixante -treize

députés mis en arrestation. Mais il

rentra à la convention après le 9
thermidor, et fut envoyé, en 1790,
dans la Belgique, où il se fit. gé-
néralement estimer. Il annonça
aux habitans, par une proclama-
tion , que le gouvernement leur

accordait la liberté de naviguer
sur l'Escaut. A son retour, il fit à

la convention un rapport d'un
grand intérêt sur les provinces où
il avait été en mission, et deman-
da qu'elles fussent réunies à la

France. 11 passa ensuite au con-
seil des cinq-cents, d'où il sortit

en 1798. En 1800, il devint vice-

président près le tribunal d'appel

de la Seine, fonctions qi^il a rem-
plies jusqu'en 1811 qu'il prit sa

retraite.

LEFEBVRE CAYET(îV.),mem-
bre de plusieurs législatures, était

avocat à Arras au comnMincement
d(! la révolution. 11 adopta avec
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modération les nouveaux princi-

pes, et fui nommé, en 1790, pro-

€urear-général-syndic du dépar-

tement du Pas-de-Calais. Prési-

dent du même département, en

1797, il fut élu , en 1798, par le

collège électoral au conseil des

anciens, où il s'occupa plus par-

ticulièrement de matières judir

ciaires. L'année suivante, par sui-

te de la révolution du 18 brumai-
re an 8 (9 novembre 1799), il pas-

sa au nouveau corps -législatif,

l'in 1800, il occupait le fauteuil, et

répondit aux orateurs du gouver-
nement, dont le discours annon-
çait la clôture delà session. Après

avoir signalé les principaux bien-

iaits opérés depuis le 18 brumai-

re, il félicita le corps-législatif d'y

avoir pris une part importante, et

approuva» les mesui-es prises con-

» tre les factieux de l'intérieur et

«celles qui devaient donner la paix

» à la France.» Il cessa de faire par-

tie du corps-législatif en 1804.

Vers cette époque, il fut nommé
cbancelier de la 2""^^ coborte de la

légion-d'honneur. Il a été depuis

entièrement perdu de vue.

LEFEBVRE- DE - CIIAILLY,
membre de plusieurs législatures,

fut élu par le tiers-état du baillia-

ge de Rouen aux états-généraux

«;n 1789. Après la session, il se re-

tira dans ses foyers, et fut réélu en

1792 par le département de la Sei-

ne-Inférieure, à la convention na-

tionale. Dans le procès du roi, il vo-

ta la détention de ce prince et son

bannissement à la paix. Il fut com-
pris dans la proscription des Giron-

dins, comme signataire des protes-

tations des 3 1 mai, 1 et a juin 1790.

Il rentra à la convention en 1794»
c-t fut nommé membre du conseil
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des cinq-cents à la formation de ce

corps, dont il sortit en 1798. Il n'a

plus occupé depuis de fonctions

publiques.

LEFEBYRE - DES NGUETTES
(Chaules, comte), lieutenant-gé-

néral, commandant de la légion-

d'honneur , chevalier de Saint-

Louis et du Lion-de-Bavière, mem-
bre de la chambre des pairs formée
par Napoléon, naquit en 1 776. Son
père qui habitait Paris , et trou-

vait dans le commerce des moyens
honorables d'existence, se propo-
sait de le diriger dans la même
carrière; mais le jeune Lefebvre
montra, dès le commencement de
la révolution, un goût si prononcé
pour la profession des armes, qu'il

eut la liberté de suivre son pen-
chant. C'était une véritable voca-
tion. Il obtint lapidement ses dif-

férens grades, et en 1804, il com-
mandait un régiment de dragons.

Le coui'age et les talens qu'il dé-

ploya à la bataille d'Austerlitz le

firent décorer, à l'issue de cette

célèbre affaire, du cordon de

commandant de la légion-d'hon-

neur. Nommé général de brigade,

en 180G, il passa au service du
roi de Westphalie, et devint, a-

près la paix de Tilsitt. chevalier

de l'ordre du Lion-de-Bavière.

Au mois d'août 1808, il prit rang

parmi les généraux de division.

Cette même année, il passa en

Espagne où il fut blessé. En pour-

suivant avec les chasseurs de la

garde impériale, les troupes an-

glaises au-delà d'ime rivière qu'il ne

lui fut pas possible de repasser,

il tomba au pouvoir de l'ennemi.

Conduit en Angleterre, il s'é-

chappa et revint en France. Il

reprit le comuiaadement des chas-
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seurs de la garde, et suivit l'em-

pereur ea Autriche. En 1812, il

accompagna ce prince en Russie,

et ne se sépara pas de lui pen-

dant toute la campagne ; il ne

le quitta même pas danala retrai-

te , et partagea avec le Mameluck
Ruslan un des traîneaux de Tescor-

te. Employé, en i8i5,dans la

campagne de Saxe , il prit une

bonne part à la bataille de Baut-

zcn le 19 mai , et s'empara, le 19

août suivant, des montagnes de

Georgenthal. Battu àAUembourg
par les généraux Platovv et Thiel-

man,Je 29 septembre, il en tira,

le mois suivant, une vengeance

éclatante, en taillant en pièces un
corps de cavalerie russe. Il fit des

prodiges de valeur, en 1814? au

combat de Brienne, où il reçut

plusieurs coups de lance; plus

tard il fut encore blessé en exé-

cutant différentes charges de ca-

valerie des plus remarquables. A-
près l'abdication de Fontaine-

bleau, il prit le commandement
de l'escorte de Napoléon jusqu'à

Roanne. A son retour à Paris, il

reçut du roi la croix de Saint-

Louis, et fut confirmé dans le

commandement des chasseurs. Il

tenta, dit- ou, aux premières nou-

velles du retour de l'île d'Elbe,

de gagner ce même régiment à

Napoléon, et de concert avec les

frères Lallemand, il se dirigea sur

LaFère, dans l'intention de s'em-
parer de l'arsenal et de séduire la

garnison. Il entra en effet dan? la

ville, le 10 mars, et en repartit

pour Compiégne. Le général Le-
fcbvre-Desnouettes et les géné-
raux Lallemand se rendirent en-

suite à Lyon, où ils attendirent

le passage de Napoléon. Ils revin-
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rent avec ce prince à Paris. Mem-
bre de la chambre des pairs for-

mée pendant les cent jours, en

i8i5, Lefebvre-Desnouettes n'en

suivit pas moins Napoléon en

Belgique, et combattit à se^ côté*

à Fleurus et à Waterloo. Après la

seconde restauration , compris
dans l'article 1" de l'ordonnance

royale du 24 juillet 18 15, il par-

vint à s'embarquer pour l'Améri-

que septentrionale. En mai 1816,

il fut condamné par contumace à

la peine de mort, par le 2"* con-

seil de guerre permanent de la \"

diviïion militaire. Le général Le-

febvre-Desnouettes n'a pas eu le

bonheur de rentrer dans sa pa-
trie. Au commencement de 1822,

il se rendait en Belgique, pour y
voir sa femme qui l'y attendait.

Son vaisseau fit naufrage, et il

périt sur les premières côtes eu-
ropéennes qu'il ait aperçues.

LEFEBVRE-D'HELLA-
MOURÏ, inspecteur-général des

mines, naquit en 1760, à Abbe-
ville, département de la Somme.
Un penchant irrésistible l'entraî-

na dès l'âge le plus tendre vers

l'étude de la minéralogie. Il fit

des progrès rapides dans cette

science, et ne tarda pas acquérir

de la célébrité. En 1780, il fut

choisi par le gouvernement pour
aller visiter les mines du midi de
l'Allemagne et de la Hongrie.

C'est d'après ses instructions ,

qu'on opéra en France de si grands

changemens dans l'exploitation

des mines, dont il fut nommé peu
de temps après inspecteur-géné-

ral. Il fit preuve dans cette place

de véritables talens , et rendit de
grands services à sa patrie par les

améliorations qu'il apporta daos
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cette branche importante et lucra-

tive de notre commerce. Il mou-
rut le 9 janvier i8i5 , honoré des

regrets de ses concitoyens. Il a

publié difFérens mémoires fort in-

téressans sur la minéralogie.

LEFEBVRE-LAROCHE (N.),

connu au commencement de la ré-

volution sous le nom de l'abbé Le-

febvre, prit une part assez active

auxévénemensde 1789. On le vit,

dans les journées orageuses des

]3 et 14 juillet, présider à la

distribution faite au peuple de la

poudre saisie au port Saint-Nico-

las. Il courut de grands dangers

dans les journées des 5 et 6 octo-

bre, en s'opposaut aux efforts d'un

rassemblement de furieux qui vou-

laient s'emparer des papiers de
l'Hôlel-de-Ville pour les brûler.

Nommé l'un des administrateurs

du département de Paris en 1791,
il le fut de nouveau en 1799.
Appelé au corps-législatif après

la révolution du 18 brumaire an

8 (9 novembre 1799), il en sor-

tit en i8o5, et n'a point rempli

depuis de fonctions publiques. M.
Lefebvre-Laroche a publié en

1 797 les OEuvres complètes cCHel-

vétius.

LEFESSIER DE GRANDPRE Y
(Marie-Jacques), conseiller à la

cour de cassation, membre de la

légion-d'honneur, était avocat au
parlement de Rouen, lorsque la

révolution éclata. 11 se rendit à

Saint-Domingue en qualité de

substitut du procureur du roi, et

montra, lors de l'insurrection qui

éclata parmi les Noirs, du courage

et de la fermeté. De retour dans

sa patrie, il devint substitut du

commissaire du gouvernement
près le tribunal de cassation. En
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1802, le premier consul le nomma
grand-juge à la Martinique, où il

introduisit les nouveaux codes qui /

régissaient la France. Le gouver-
nement impérial le rappela, et le

nomma en 1808 membre de la

cour de cassation, et le décora de
l'ordre de la Réunion. M. Lefes-
sier de Grandprey remplit aujour-
d'hui (1825) les fonctions de con-
seiller en la même cour, et est ,

membre de la légion-d'honneur
depuis 1816.

LEFÈVRE (Pierre-Fbançois-

Alexandre), littérateur dramati-
que, de la famille de Tannegui-Lc-
fèvre, père de la célèbre M"* Da-
cier, et fils d'un marchand mercier
établi sur le pont Saint-Michel a-

vant la destruction des maisons qui

encombraient ce pont, naquit à

Paris, le 29 septembre i';l\\. Il se

destina d'abord à la peinture , et

fut élève de Doyen; mais bien-

tôt il se sentit une vocation pour les

lettres, et s'adonna à la compo-
sition d'ouvrages dramatiques. Il

fit représenter, le 26 août 1767,
sur le Théâtre-Français, Cosroës,

tragédie qui obtint dix représen-

tations : ce succès fut suivi d'une

chute. Florlnde^ autre tragédie,

tomba à la première représenta-

tion, le 10 septembre 1770, et n'a

pas été rejouée depuis. Lefèvre

ne se découragea point. Il obtint,

au mois d'octobre 1776,que Zuma,
tragédie sur le succès de laquelle

il comptait beaucoup , serait re-

présentée sur le théâtre de Fon-
tainebleau. Cette pièce, mal jouée,^

fut froidement accueillie. Portée

au Théâtre- Français, le 22 jan-

vier 1777, elle reçut l'accueil le

plus favorable, et mérita à l'au-

teur une pension de 1,200 francs.
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et l'emploi de lecteur du duc d'Or-

léans. Doublement encouragé par

ces récompenses, il flt recevoir,

en 1 ^8 1 , Elisabeth de France, tra-

gédie dont le sujet est tiré de l'his-

toire de don Carlos, fils de Philippe

II. Au moment de paraître sur la

scène, en 1^83, elle ne put obte-

nir l'approbation de la censure.

Le lieutenant de police, à qui elle

fut soumise par le censeur royal, la

transmit au comte de Vergennes, et

ce ministre à l'ambassadeur d'Es-

pagne. Cette marche diplomatique

devint tout-à-fait funeste à l'au-

teur. Le protecteur de Lefèvre ap-

pela en vain à la cour de Madrid

du jugement de son ambassadeur;

la pièce ne put obtenir les hon-
neurs de la représentation. Le duc
d'Orléans alors permit à Lefèvre

de faire représenter Eli^tabeth^ par

les comédiens français , sur son

théâtre particulier de la Chaussée-
d'Anfin. L'académie française, so-

lennellement invitée par l'auteur,

et des personnes de haute distinc-

tion, assistèrent à cette représen-

tation , qui eut un plein succès.

Les applaudissemens accueillirent

surtout la leçon que Philippe II

donne à la reine, en l'invitant à

s'occuper de tout autre soin que

de celui de vouloir gouverner l'é-

tat. La pièce parut imprimée, en

i^Sill, sous le titre de Don Carlos.

Elle fait partie du répertoire du
Théâtre-Français, par M. Petitot,

édition de i8i8, tome 6. Lefèvre
était devenu secrétaire ordinaire

et premier lecteur du duc d'Or-
léans, places qu'avaient occupées
Saurin et Collé. Il était porté à

. l'académie française en concur-
rence avec le chevalier de Flo-

rian. N'ayant paa voulu se prêter
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à faire les visites d'usage, et ne
réunissant pas le nombre néces-
saire de suffrages, il se retira. Il

ne voulut pas, quelque temps a-

près, son protecteur étant mort,
faire partie de la maison du nou-
veau duc. Il fit jouer, en 1787,
Hercule au moîit OEta : cette tra-

gédie reçut un assez mauvais ac-

cueil, pour déterminer l'auteur à

renoncer à la carrière du théâtre.

Il acheva son poëme épique, res-

té manuscrit, de Gustave IVasa,
ou Stockholm délivrée. Cette épo-
pée offre , dit - on , de grandes

beautés et de grands défauts. Le-
fèvre a composé un grand nom-
bre de pièces fugitives, qui, pour
la plupart inédites, ne sont pas

sans mérite. Cet homme estima-

ble, atteint dans sa fortune par
les malheurs de la révolution, ac-

cepta, en i8o4, une place de pro-

fesseur de belles - lettres au pry-
îanée de Saint- Cyr, qui depuis

fut transféré à La Flèche , ville oi\

il mourut le 9 mars i8i5. Son fils,

41exandre-Francois-.Iules Lefèvre,

lieutenant d'artillerie, fut tué glo-

rieusement sur le champ de ba-
taille d'Hanau, ;\ la fin de la mê-
me année. Sa fille, qui lui survit,

a épousé M. de Lens, rédacteur
de la Bibliothèque médicale.

LEFÈVRE-GINKAU (le cheva-
lier Louis), membre de la légion-

d'honneur, de l'institut (académie
royale des sciences) et de la cham-
bre des députés, etc., est né en

1754. Il a commencé sa carrière

dans l'école des ponts- ct-chaus-

sées. Il quitta ce corps pour se li-

vrer tout entier à l'étude des scien-

ces. Auditeur assidu des profes-

seurs du collège royal de France,

il leur a donné, en 1780^ au té-
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luoignage public de sa reconnais

-

sauce, en leur dédiant une nou-
velle édition des Infiniment Pe-
tits, du marquis de l'Hôpital, a-

vec des notes qui éclairent les

principes sur lesquels repose cet

ouvrage. Pendant quelques an-
nées, il fut attaché à la bibliothè-

que du roi, et au mois d'octobre

1786, nommé professeur de méca-
nique an collège royal de France,

enseignement qui fut converti, au

même moment, en celui de phy-

sique expérimentale. Dix -huit

mois après, il a fait publiquement
l'expérience de la combustion du
gaz hydrogène, qui attira beau-
conp de monde, et acheva de dé-

montrer aulhentiquement que
l'eau n'est pas un corps simple,

un élément, comme on l'avait

pensé dans tous les temps; que
c'est, au contraire, un produit

chimique opéré dans la combus-
tion. L'époque des crises politi-

ques était arrivée. En 1789, 1791
et 1792, il fut successivement

nommé trois fois électeur de Pa-

ris, membre du conseil de la Com-
mune, officier municipal, admi-
nistrateur des subsistances dans les

temps les plus difficiles et les plus

dangereux. Il a rendu, dans ce

dernier poste, des services de plus

d'un genre; souvent il s'est expo-

sé pour calmer des mouvemens et

sauver des étrangers dont la vie

était en danger. Menacé lui-même,

poursuivi après le 10 août, pour
avoir maintenu sévèrement l'exé-

cution des lois, il fut frappé de

plusieurs mandats d'arrêt, sous

î'incriminatioiv assez singulière de

modéré outré. Il échappa aux per-

sécutions par la fuite, et ne repa-

rut que peu de jours avant le 9
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thermidor an 2 (27 juillet 1794) :

journée heureuse dont il partagea

le danger sous les armes. L'insti-

tut fut établi en l'an 3; il en fit

partie, et fut bientôt après associé

aux travaux des savans qui com-
posaient la commission des poids

et nesure*. Son travail spécial fut

la détermination du kih)gramme.
En l'an 10 et en l'an 1 1, il rem-
plissait les fonctions de membre
du jury d'instruction à Paris, avec
MM. Morellet, Dureau-de-la-Mal-

le, du Theil, de Prony et Vien ,

lorsqu'il reçut l'honorable mission

de concourir au rétablissement de

l'instruction publique par la fon-

dation des lycées. 11 succéda à M.
Delambre, l'un des trois inspec-

teurs - généraux des études créés

par une loi de l'an 10. Au com-
mencement de l'an 12, il fut dé-

coré de la légion-d'honneur. L'u-

niversité prit la place de l'inspec-

tion-génèrale des études. Il y rem-
plit les fonctions d'inspecteur-gé-

nèral et celles de conseiller ordi-

naire. M. Lefèvre-Gineau,né dans
le département des Ardennes, fut

présenté par ses compatriotes au
choix du sénat, pour l'un de leurs

représentans au corps - législatif.

Admis le 17 février 1807, mem-
bre de la commission des linances

le 9 novembre 1809, il sortit à la

fin de la session , et fut réélu , en

181 3, par le même département.

A ce dernier titre, il était de la

chambre de 1814, où il fit enten-

dre sa voix, à la fois sage et cou-
rageuse, en défendant, le 2 juil-

let, les membres qu'on voulait

exclure, sous le prétexte qu'ils é-

taient devenus étrangers. Il fit va-

loir l'énergie qu'ils avaient mon-
trée plus particulièreaient lors de
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la dernière crise politique. En s'op-

posant, le lo août, au projet de loi

sur la presse, qu'il déclarait atten-

tatoire aux libertés nationales, il ré-

ponditaux craintes manifestées par

d'autres orateurs : « Que Toyez-

avous dans la capitale, si ce n'est

«des citoyens occupés de leurs

«travaux ordinaires? Le repos et

»la confiance régnent dans tous

»les esprits, et cependant la liber-

»té de la presse existe depuis qua-

»tre mois. » Dans la séance du 22

septembre , il parla dans l'intérêt

des habitans des départemens qui

naguère appartenaient à la Fran-
ce ; il insista pour qu'ils fussent

considérés comme Français , et

vota en faveur des amendemens
proposés par JVI. Reynouard, sur

la naturalisation. Au mois d'octo-

bre suivant, M. Lefèvre-Gineau
prit une grande part à la discus-

sion du projet de loi sur l'impor-
tation des fers étrangers, et com-
battit, quelques jours après, la

proposition de M. de Perrigny,

tendant à ce que les biens non
vendus des émigrés leur fussent

rendus sur une simple ordonnan-
ce royale, et sans le concours des

différens pouvoirs légi««||lif?. Le
22 décembre, il attaqua le projet

de loi relatif à la réduction des

membres de la cour de cassation,

et présenta des amendemens qui

devalent atténuer les dangers etTiU'

constitutionnalité de cette mesure.
A la chambre desreprésentans, où
le département des Ardennes le

nomma en mai 181 5, il montra la

m^'uie modération et la même in-

dépendance, et fit partie de la com-
mission chargée de réviser les lois

constitutionnelles. Élu, en 1820,
par les collèges des deux arroQ-
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dissemens électoraux qui forment
le département qui Ta toujours

revêtu de sa confiance, il siège

encore aujourd'hui (iSsS) à la

chambre des députés, et se fait

remarquer parmi les constans dé-

fenseurs de nos libertés consa-

crées par la charte. Ce n'est point

dans une simple notice biographi-

que, que l'on peut retracer les

travaux iinportans que l'on doit

aux méditations scientifiques de

M. Lefèvre-Gineau. Nous n'avons

pu les indiquer qu'en partie et

sommairement. Nous rapporte-

rons, en terminant, une expérien-

ce de lui, sans importance pour
les sciences, sans doute, mais d'un
grand intérêt par les circonstan-

ces qui engagèrent à la faire, et

par la question qu'elle résolut. Un
malheureux était condamné à l'é-

chafaud, comme coupable d'avoir

attenté, par un coup de fusil, à la

vie d'un homme, la nuit, près

d'un grand chemin, caché derriè-

re une haie. L'accusateur était ce-

lui-là même sur qui le coup avait

été tiré. Il soutenait avoir recon-
nu l'assassin à la lumière de l'a-

morce et du coup de fusil : c'était

le principal fondement à la con-
daumation. M. Lefèvre-Gineau,
consulté s'il était possible de re-

connaître un homme à la lumière
d'une amorce, consulta lui-même
l'expérience, et il fut authentique-

ment prouvé 'que la chose était

impossible. Le jugement fut cas-

sé, et le malheureux acquitté par
un second jugement. Le même
cas s'est renouvelé depuis, et le

succès d'un premier jugement a

été le même. S'il est beau de con-

courir aux progrès des sciences,

de soutenir à la tribune nationalo^



a5o LEF

les droits des citoyens, il n'est pas

moins beau, et il est bien plus doux
encore, de faire servir ses talens et

son expérience à sauver l'inno-

cence de la mort et de la honte de
l'échafaud.

LEFIOT (Jean-Alban) est né à

Lorme, petite ville de la contrée

du Morvan, sur les confins du Ni-

vernais, déparlement de la Nièvre,

le 27 février 1755. Lorsque les

germes du gouvernement re-

présentatif commencèrent à fer-

menter dans les assemblées natio-

nales de France, Lefiot exerçait

au bailliage et présidial de Saint-

Pierre-le-Mofitier la profession

d'avocat, et il remplissait les fonc-

tions de bailli du prieuré de la

même ville. A la création des au-

torités administratives, il fut élu

procureur-syndic du district de

Saint- Pierre-lo-Moûtier, et à l'é-

poque à laquelle furent nommés
les députés à la convention natio-

nale, le département de la Nièvre

tenant dans cette ville son assem-

blée électorale, Lefiot en fut nom-
mé président, et ses collègues le

choisirent pour député. Sa voix

s'est fait entendre rarement à la

tribune. Il ne publia aucun écrit

sur le procès de Louis XVI, et fut

du nombre des députés qui pro-

noncèrent la condamnation, mais

sans exprimer de motifs. Lefiot

fut proposé par le comité de salut

public, et nommé pour être en-

voyé à l'armée des Pyrénées. Ce
fut là qu'il se lia intimement avec

l'illustre Latour-d'Auvergne, alors

capitaine de grenadiers. Un jour

Lefiot lui proposait de l'avance-

ment; il lui répondit : « Je vous

«avoue que je n'aime pas beau-

>;rcoup Votre république dont les
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«principes ne sont pas d'accord

»avec les préjugés de ma nais-

» sance. J'ai juré de servirle gouver-
»nement actuel , et je serai fidèle

wàmon serment; mais je ne veux
«point de poste élevé qui appelle-

»rait sur moi la défiance et me pla-

wcerait dans une situation dépen-
» dante. » Une autre mission fut don-
née à Lefiot pour les départemens
duLoiretetduCher.Ilétait à Bour-
ges, lorsque la nouvelle lui par-
vint que le fanatisme menaçait
d'agiter quelques communes du
district de Gien. La fermentation

était alors à son plus haut degré
dans la Vendée; les bords supé-
rieurs de la Loire devaient être

surveillés avec soin. Un grand
nombre de cultivateurs qui avaient

été conduits à commettre des ex-

cès, étaient emprisonnés à Gien;

Lefiot s'assura qu'ils avaient été

les instrumens plutôt que les au-

teurs du mal, et il les renvoya à

leurs travaux. Il fut rappelé par

le comité de salut public, avec

l'expression de ce motif, que les

patriotes se plaignaient qu'il com-
primait leur liberté, et qu'il ou-

vrait la porte des maisons d'arrêt

aux enn#ais de la république; et

quand il fut rentré dans le sein de

la convention nationale, les dé-

nonciations s'accumulèrent contre

lui, sous le prétexte opposé de me-
sures sévères qu'il aurait prises

pendant sa mission. Après le 9
thermidor an 2 (27 juillet 1794)»
les dénonciations dans lesquelles

il était peint comme terroriste fu-

rent recueillies, et un décret or-

donna son arrestation; sa voix fut

couverte avant qu'il eût pu rien

dire pour sa défense; et refusant

de se retirer, comme le lui con-
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seillaient ceux mêmes des mem-
bres qui l'avaient condamné sans

l'entendre, il fut conduit dans la

maison d'arrêt des Quatre-Na-

tions, où il passa deux mois; mais

un grand nombre de ses collègues

obtinrent, par leur persévérance

auprès du comité de salut public,

qu'il fût renvoyé chez lui sur sa

parole. Quand une loi de l'an .'}

prescrivit aux ex-conventionnels

qui avaient été précédemment en

arrestation et n'avaient point été

rappelés ù des fonctions publiques,

de s'éloigner au moins à lo lieues

de Paris, Leflot travaillait dans les

bureaux du ministère de la justice.

Il se retira à devers; bientôt il fut

fait secrétaire, puis administrateur

du département. Eu l'an 6, desé-

missaires fomentèrent des scissions

dans les assemblées électorales ;

Leflot, qui était président de celle

de la Nièvre, fut élu juge au tri-

bunal de cassation; mais la mino-

rité scissionnaire prévalut. Le gé-

néral Bonaparte , revenant d'E-
gypte au mois de vendémiaire an

8, passait par Nevers ; Lefiot fut

chargé par les administrateurs, ses

collègues, de féliciter le général,

et il lui dit : « L'administration du
«département de la Nièvre croit

«offrir un tribut de reconnaissance

»à tous les soldats français, en sa-

» biant un général qui le; a souvent

«conduits ù la victoire. » Jamais
Lefiot n'avait rempli de fonctions

à la nomination du gouvernement.
Il se livrait, comme avocat con-
sultant, aux études et au travail

du cabinet, lorsque pendant les

cent jours en i8i5, on lui notifia

qu'il élait désigné par un commis-
sairedu gouvernement impérial en

mission à Nevers, pour être mem-
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bre du conseil municipal de cet-

te ville; il crut devoir accepter

cette modeste place sans traite-

ment. La loi du 12 janvier 1816,

rendue contre les conventionnels

dits rof fl/i5,forôa M. Lefiot à quitter

le territoire de sa patrie. Il prouve

sa reconnaissance envers le pays

qui lui donne asile, en se con-

duisant en ami de l'ordre et des

lois.

LEFOL (Nicolas-Etienne , ba-

R0>-), lieutenant -général, com-
mandant de la légion-d'honneur,

chevalier de Saint-Louis, est né le

24 octobre 1764. H suivit la car-

rière militaire avec distinction, et

obtint successivement tous se»

grades. Le 5o mai 181 5, il fut

nommé général de division, et, le

29 juillet i8i4> commandant de

la 2"* subdivision de la 19"* divi-

sion militaire , à Aurillac; le mê-
me jour, il avait été fait chevalier

de Saint-Louis. Le général Lefol

fut chargé, an mois de juin 181 5,

du commandement de la 8"" divi-

sion d'infanterie du 2'°* corps de

l'armée du Nord. Depuis la se-

conde restauration il n'est plus

en activité , et n'est pas compris

parmi les lieutenans-généraux dis-

ponibles.

LEFORTIER (Jban-Fbançois),

ancien officier de santé de la ma-
rine, et professeur émérite de l'é-

cole Militaire, est né à Paris en

1771. Il s'occupa, pendant quel-

ques mois de l'année 1795. de la

rédaction d'un journal intitulé :

Correspondance politique et litté"

raire, et obtint, en 1798, la chai-

re des belles- lettres à l'école cen-

trale du Morbihan. L'année d'a-

près, ilre/nporta aucoiicourscell©^

de littérature de l'école central©
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du département de Seine-et-Mar-
ne; il passa, en i8o3, à Técole mi-
litaire de Fontainebleau , où il

remplit les mêmes fonctions. Il pas-

sa ensuite à Saint-Cyr, et fut mis
à la retraite en i8i/f. M. Lefortier

a concouru
, pendant quelque

temps, à la rédaction du Journal-
Général de France. Aujourd'hui il

rédige le Journal des Maires, Il a

publié : Discours prononcé à t' ou-

verture de l'école centrale de Vati-
nesj an 6; Aperçu sur les causes

des progrès et de la décadence de
l'art dramati(/ue en France^ an 7;
une traduction du P. Jouvency
intitulée ; Ratio disccndi et docen-
diy i8o5.

LEFRANC (N. ), député à la

convention nationale, fut d'abord
appelé par ses concitoyens à rem-
plir, dans sa commune, les fonc-
tions municipales. En 1792, les

électeurs du département des Lan-
des le nommèrent député à la

convention, où, dans le procès
du roi, il vota, par mesure de
sûreté générale, la détention et le

bannissement à la paix. Depuis
cette époque, il ne prit qu'une fois

la parole, en 1795, pour la justi-

fication des modérés de son dépar-
tement, que le repré.>><;nfant en
mission avait proscrits. Après la

session de la convention, il passa
au conseil des cinq-cents, où il

resta jusqu'en 1798. Depuis cette

époque, M. Lefranc s'est retiré

dans ses foyers.

LEFRAiNC (Jean -Baptiste-An-
toine), exerçait la profession d'ar-

chitecte, lorsque la révolution é-

clata. Il demeura long - temps
spectateur inactif des événemens;
mais sous le gouvernement direc-

torial, son opinion devint telle-
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ment prononcée et hostile qu'il

fut entraîné à prendre un rôle

dans la conjuration de Babeuf;
traduit devant la haute-cour de
Vendôme, il y fut néanmoins ac-
quitté. On le retrouve plus tard

sur la liste de déportation qui sui-

vit l'explosion de la machine in-

fernale , le 24 décembre 1800.

S'il faut en croire M. Lefranc, il

n'a eu connaissance de cet événe-
ment que par la signification de
son décret de déportation , et son

assertion a presque acquis le ca-

ractère de la vérité, depuis les ré-

vélations volontaires qui ont été

faites sur cet événement. Il n'en

fut pas moins déporté. Enfin, a-

près trois ans d'un exil rigoureux,

après avoir vu périr, à ses côtés

,

presque tous ses compagnons d'in-

fortune, il croyait toucher au ter-

me de ses malheurs en revoyant
les rivages de sa patrie; mais en
débarquant à Brest , il passa du
bord du vaisseau qui l'avait ame-
né, dans les cachots, d'où il ne
sortit que pour être mis en sur-

veillance dans une petite ville du
Languedoc. Emprisonné ensuite à

Bordeaux dans le château de Ha,
il sortit de cette maison de force

pour cause de maladie. On le

transportait ;\ Pierre-Châtel lors-

qu'il fut délivré par les troupes

alliées, en i8i4- On lit dans un
ouvrage que M. Lefranc publia,

en 1816, sous ce titre: Les infor-

tunes de plusieurs victimes de la

tyrannie de Bonaparte, le passage

suivant : « O mes concitoyens! Vous
» ne pouvez être heureux qu'en en-

«tourant votre roi de votre amour
«et de votre respect! vous n'irez

«plus rougir de votre sang les plai-

» nés glacées du Nord, ni les eaux
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odu Pu, du Tage et du Guadal-

«quivir. Pour moi , tranquille

» maintenant au sein de l'amitié,

)) j'y coulerai le reste de mes jours,

)) à l'abri des écueil.sde l'océau In-

wdien, des plages brûlantes de la

» zone torride et des hordes bar-

»baresde l'AlVique. Je suis enfin

» rentré au port après de longs o-

» rages... etc. :> Deux mois s'étaient

à peine écoulés depuis la publi-

cation de cet ouvrage , que M.
Letranc fut impliqué dans le pro-

cès des patriotes de 1816, et con-

damné à la déportation, comme
complice d'un complot tramé con-

tre la vie et l'autorité du roi.

LEFRANC DE POMPIGNAN
(Jean-Georges), archevêque de

Vienne, député aux états-géné-

raux, naquit à JMontauban, dépar-

tement de Lot-et-Garonne, en

1713. Il appartenait à une ancien-

ne famille du Languedoc, et é-

tait frère de ce fameux marquis
de Pompignan , qui, honmie de

mérite, doit peut-être plus encore

sa célébrité aux sarcasmes de Vol-
taire qu'à ses propres ouvrages.

Destiné à parcourir la carrière ec-

clésiastique, le jeune l^efranc de
Pompignan lit les éludes analogues

à cet état, franchit rapidement les

premiers degrés du sacerdoce, et

fut admis à remplir les fonctions

épiscopales au siège du Puy ,

ayant à peine atteint sa 29* an-

née. Nommé bientôt premier au-
mônier de roi Louis XV , lors-

qu'il se présenta en cette qualité

devant le roi , ce monarque lui

demanda en riant s'il saurait bien

dire son benedicile. « Non, sire,

• répondit le nouvel aumônier : je

»ne sais que rendre grâce. » En
1775, l'évcque du Puy £ut nom-
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mé à l'archevêché de Vienne. La
cour avait comblé ce prélat de

faveurs; il ne pouvait sans man-
quer de gratitude envers ses pro-
tecteurs, et sans enfreindre toutes

les convenances de son état, hé-

siter à combattre les doctrines

philosophiques , dont les progrès

d'ailleurs lui parurent alariiians.

11 attaqua avec force ces doctri-

nes ; mais le succès ne répondit

pas à son attente. En 1789, le

clergé du Dauphiné l'élut député

aux états-généraux. On parut sur-

pris de le voir dès-lors embrasser
le parti de la révolution, et don-
ner même au clergé l'impulsion

qui porta cet ordre à se réunir à

la chambre des communes, lors-

qu'elle se constitua en assemblée

nationale. L'archevêque de Vien-

ne n'en fut pas moins admis au
conseil du roi, et nommé minis-

tre de la feuille des bénéfices. Il

eu exerçait les fonctions quand il

reçut du souverain pontife, une
bulle par laquelle S. S. l'invitait

à défendre avec le plus grand zè-

le les intérêts de la religion et

ceux du clergé. On remarquait
dans cette lettre le passage sui-

vant : « Vous êtes plus propre
«qu'aucun autre, lui dit-il, àren-
))dre le grand service que je vou»
«demande; vous avez déjà donné
ntant de preuves de votre zèle à

«défendre la saine doctrine. Mais
«le temps presse; il n'y a pas un
» moment à perdre pour sauver la

«religion, le roi et votre patrie.

«Vous pourrez certainement en-

« gager S. Jl. à ne pas donner cet-

« te fatale sanction. La résistance

«fût-elle pleine de dangers, il

«n'est jamais permis de paraître

» un instant abandonner la foi ca-
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» tholique , même avec le dessein

»de revenir sur ses pas quand
«les circonstances auront chan-
»gé. » Cette bulle reçut une
grande publicité, mais ce tut tout

ce qu'elle obtint. L'archevêque
dxi Vienne, qui dès le mois de juil-

let 1789 avait été nommé prési-

dent de l'assemblée, entouré des

patriotes influens , continua de

voter dans le sens populaire. Les
ennemis de cette cause, et les enne-

mis personnels de M. Lelranc de

Pompignan, attribuèrent cette per-

sévérance à un affaiblissement de
son esprit, et l'en blâmèrent avec

amertume. Parmi les écrivains

qui se firent remarquer par leur

aigreur à l'égard de ce prélat

,

on doit citer M. Bertrand de Mol-
leville , dans son histoire de la ré-

volution. L'archevêque de Vien-
ne était peu orateur; mais il écri-

vait avec facilité et élégance. Plu-

sieurs de ses ouvrages sont di-

gnes de beaucoup d'estime. Ce
prélat, qui mourut le 29 décem-
bre 1790, dans sa y 5' année, était

doué d'excellentes qualités; il était

charitable, «limait à obliger, et a-

vait une religion généralement
douce et tolérante. Il a publié en-

tre autres écrits : 1" Essai criti-

que sur l'état présent de la repu-

hlique des lettres* i743> 3° Ins-

truction pastorale de l'évêque du
Puy aux nouveaux convertis de son

diocèse, i75i; "ô" le véritable Usa-
ge de l'autorité séculière dans tes

matières (fui concernent la reli-

gion, 1755; 4" Questions diverses

sur l'incrédulité, 1755 ;
5" la Dé-

votion réconciliée avec l'esprit,

ï 753 ;
6° Controverse pacifique sur

l'autorité de l'église^ '758; 7°

4' Incrédulité convaincue par les
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prophéties, 1769; 8° Instruction

pastorale sur la prétendue philoso-

phie des incrédules modernes, 1 763;
9° Instruction pastorale sur l'hé-

résie, 1766; 10° la Religion ven-

gée de l'incrédulité par Cincrédu-
lité elle-même, 1772; il" Défense
des actes du clergé de France con-

tre la religion, 1 78 1 ;
12° Mande-

ment contre l'édition des œuvres de
Foliaire, Ï781; iT)' Mandement
portant défense de lire les œuvres de

J. J. Rousseau et de Rayliai, 1781.
LEGALLOIS (Jclien-Jean-Cé-

sar), médecin, naquit dans les en-

virons de Dôle. Son père , culti-

vateur aisé, lui fit donner une
bonne éducation. Il étudiait la

médecine à la Faculté de Caen ,

lorsque nos malheureuses dissen-

sions politiques, en 1793, le for-

cèrent de renoncer à ses paisibles

occupations , et à prendre les ar-

mes avec ses condisciples. Le par-

ti désigné sous le nom des fédé-
ralistes qu'il suivait, ayant été

promptement comprimé, Legal-

lois fut obligé de prendre la fuite,

se cacha d'abord, et parvint ensui-

te à se rendre dans la capitale. Il

chercha un refuge dans le service

des hôpitaux; le gouvernement
ne s'opposa point à ce qu'il suivît

les cours de clinique qu'y profes-

saient les hommes les plus habi-

les. Le comité des poudres et sal-

pêtres eut besoin d'hommes capa-

bles de présider à l'exploitation

des nitrières. Legallois , qui crai-

gnait les recherches politiques, se

présenta conurie candidat, subit

les examens, et fut envoyé par le

comité de sûreté générale dans le

département où il était né
,
pour

y suivre la fabrication des pou-
dres. l)an>^ la même année, trois
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écoles de médecine furent éta-

blies par une loi spéciale, et Le-
gallois lut désigné par l'adminis-

tration de son district pour être

un des élèves de l'école de Paris.

Il rentra dans la carrière pour la-

quelle il se sentait une vocation

prononcée, et tout en continuant

ses cours, il joignit à la connais-

sance de la langue latine, l'étude

des langues grecque , italienne et

anglaise. En 1801, il obtint le

doctorat à la suite d'une thèse

qu'il soutint avec éclat, et qui est

devenue classique : le Sang est-il

identique dans tous les vaisseaux

qu'il parcourt ? Cet ouvrage, ré-

sultat précieux d'un grand nom-
bre d'expériences physiologiques,

ne lut que l'introduction d'un ou-

vrage plus important, qu'il pu-
blia en 1812, sous le titre de :

Expériences sur le principe de la

vie, notamment sur celui des mou-
vemens du cœur, et sur le siège de

ce principe. Placé par cet ouvrage,
le plus important de tous ceux qui

ont été publiés, au nombre des

plus célèbres physiologistes de
nos jours, Legallois devint mé-
decin de la maison de Bicêtre. Le
zèle qu'il mettait à remplir les de-

voirs de sa place , lui occasiona

une maladie à laqnelle'il succom-
ba, au mois de février 1814. Il

fut généralement regretté. Dans
son ouvrage des Expériences sur
le principe de la vie, ce savant pra-

ticien évitant les erreurs dans les-

quelles le célèbre Bichat {voy. ce
noin) était tombé, et que sa fin

prématurée ne lui a pas permis
de réparer, donne la solution du
jproblème que Haller avait inuti-

lement voulu expliquer sur le

principe de la vie, et fait connui-
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tre le mouvement du cœur, dont

il place le siège dans la continuité

de la moelle épinière. Il a mê-
me démontré sa doctrine par des

expériences sur une multitude

d'animaux vivans , faites en pré-

sence de la Faculté de médecine,

et des commissaires de l'académie

des sciences. Legallois a encore

donné des Mémoires intéressans

sur dififérens objets de physiologie,

notamment sur les dents des la-

pins et des cochons-d'Inde; sur la

gestation dans les animaux ; sur

la section des nerfs de la huitième

paire ; sur le relâchement des

symphises du bassin dans les co-
chons-d'Inde, etc.

LEGA Y(N.), néàChateaugiron
près de Rennes, vers l'année 1 764

,

fut nommé par ses camarades ca-

pitaine au 1" bataillon de l'Ille-et-

Vilanie, lors de sa formation. Pre-

mier aide -de -camp du général

Moreau, il a fait en cette qualité

toutes les campagnes françaises,

de ce grand capitaine. A l'affaire

de San-Guliano (même plaine que
Marengo), il avait ordre de porter

à la gauche de la ligne un ordre

de mouvement. Mais pendant le

trajet, s'éfant aperçu que la face

des choses était changée, il don-
na un ordre contraire; ce qui eut

pour résultat une victoire com-
plète; Moreau l'en félicita publi-

quement : dans un cas semblable,

le grand Frédéric avait fait mettre
aux arrêts un de ses généraux.

Dans cette affaire de San-Gulia-
no, Moreau n'avait que i5,ooo

hommes à opposer au général Bel-

legarde, dont l'armée était forte

de 55,000 hommes. Le combat
inégal que livra le général français

avait pour objet d'empêcher le
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corps de Bellegarde de se join-

dre à ceux de Mêlas et de Suwa-
row. La victoire de San-Guliano
n'empêcha pas que Macdonald ne

fut battu à la Trebia, pour avoir

livré bataille avant d'avoir opéré

sa jonction avec Moreau. Dans les

i\]é7noires pour servir à l'histoire

de France sous Napoléon ^ on a

profité de l'espèce de réprobation

que la mort du général Moreau
a fait rejaillir sur sa vie, pour re-

jeter sur lui les fautes qui ont a-

mené la perte de la bataille de la

Trebia; mais tant de témoins vi-

vans peuvent rendre hommage à

la vérité, qu'il n'est pas à craindre

que cette calomnie s'accrédite,

même sous les auspices du héros

du siècle. Le colonel Legay s'est

trouvé aux affaires d'Esling et de

AVagram; il commanda l'île d'In-

der-Lobau, fit la campagne de

Russie, et périt glorieusement dans

la retraite qui mit fin à cette dé-

plorable expédition.

LEGAY (Louis-Joseph), juge au

tribunal de Bélhune, et homme de

lettres, est né à Arras, département

du Pas-de-Calais, le 27 février

1759. Il fut reçu avocat au con-

seil d'Artois en 1^85. Il plaida dans

une cause célèbre, celle des para-

tonnerres, qui étaient alors regar-

dés comme une innovation, con-

tre RoBESPiEKBE, défcnscur des op-

posans. Au mois d'octobre 1790,

M. Legay fut nommé par le roi

commissaire près du tribunal de

.Saint -Pol. 11 exerça depuis', les

fonctions de juge au même tribu-

nal, et successivement au tribu-

nal d'Arras et au tribunal civil du
Pas-de-Calais, séant à Saint-0-

jner. Il devint ensuite commissai-

re du directoire-exécutif prés les
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tribunaux civil et criminel, et à la

suppression des tribunaux de dé-

partement, il devint commissaire
du gouvernement près le tribunal

de première instance de Béthune.
Lors de la réorganisation de ce tri-

bunal en 1816, il n'y fut pas com-
pris; mais par une ordonnance
du roi du 11 février 1818, il fut

nommé de nouveau juge an même
tribunal, où il exerce aujourd'hui

(1823) les fonctions de juge d'ins-

truction. Dans les différentes pla-

ces qu'il a occupées, il a fait preu-

ve de talens et d'intégrité. Pas-
sionné pour les lettres et particu-

lièrement pour la poésie, M, Le-
gay est auteur d'un grand nombre
de pièces de vers qu'il a recueil-

lies sous le titre de Souvenirs, et

dont la plupart méritent de n'être

pas oubliées. A l'âge de 20 ans, il

fonda avec quelques amis de col-

lège et plusieurs de ses collègues

du barreau, la Société anacréonti-

qae des rosati d'Arras, qui comp-
tait, en 1792, au nombre de ses

membres MM. Carnot, deChamp-
morin, Désaudrais, de Suivi, etc.,

etc. Cette société n'existe plus

depuis la révolution. Quelques lit-

térateurs de Paris ont essayé en

1797 de former dans la capitale

une nouvelle société de Rosati; on

y a même couronné publique-

ment une rosière; mais les rosati

de Paris sont restés étrangers à

ceux d'Arras. Outre les Souvenirs

de M. Legay qui sont à leur 5' é-

dilion, il a encore publié un Dis-

cours sur le célibat et le di^wrce,

lu en 1787 à l'académie d-'Arras,

et qui caractérise en lui le littéra-

teur instruit, le vrai philosophe

et le bon citoyen. M. Legay est

membre de différentes sociétés ça-
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vantes. Il était associé du musée
de Paris. Ses deux fils suivent a-

yec distinction la carrière de ren-

seignement public.

LEGATfN.), romancier, a pu-
blié diflérens ouvrages dont plu-

sieurs ont eu un succès flatteur.

Cependant Elisabeth Lange et le

Mnrchand forain donnuient de son

talent des espérances qu'il n'a pas

entièrement réalisées. On lui re-

proche un style sans énergie et

par fois incorrect. On doit à cet

auteur : i° Eulai, ou l'amour et le

plaisir, i vol. in-ia, 180-; "i" EU-
sabetk Lange, ou le jouet des èténe-

inens, 1 vol. in- 12, 1808; 'ô" l'En-

fant de l'amour, 5 vol. in- 12, 1808;

4° le Marchand forain, 4 vol. in-

12, 1808; 5° ta Roche du- diable,

5" vol. in- 12, 1809; 6" le Fils ché-

ri et le Fils aJiandonné, ou le Men-
tor moderne, 5 vol. in- 12, 1809;
7° le Spectre de la montagne de

Grenade, 5 vol. in- 12, 1809; 8°

l' Innocence et le Crime, 5 vol. in-

12, \%\o',cf les trois Mères et leurs

Filles, ou la vanité def Systèmes, 5
vol. in- 12, 1812; 10° (es Mères
dévouées, ou Histoire de deux famil-

les françaises, 3 vol. in-12, i8i4;

1 1" Isaure, ou le chûteau de Monta-
no, 5 vol, in-12, 1816; 12° l'Er-

mite de la vatlre de Luz et les Dé-
sespérés , 3 vol. in-12, 1816; iS'^

Récréations de l'enfance, 3 vol. in-

18, 1816. M. Barbier attribue à

un atiteur de ce nom. Mes souve-

nirs {i';ii5, in-8', 2' édition 1788,
a vol. iii-8). Cet auteur est M.
Loiis-.IosKPH Legay, dont l'arti-

cle précède celui-ci.

LKGENDRE (Loris), membre
de la convention nationale, naquit

à Paris en 1706. Ce n'est qu'après
avoit navigué pendant 10 ans, d'a-

I. II.
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bord comme mousse, ensuite com-
me matelot, qu'il revint dans la

capitale où bientôt il prit une
boutique de marchand boucher.

Quoiqu'il n'eût reçu que l'éduca-

tion des enfans du peuple, il avait

néanmoins dès sa plus tendre jeu-

nesse laissé entrevoir des germes
naturels d'éloquence que la révo-
lution développa, et lui firent con-

firmer le surnom qu'il s'était don-
né lui-même de nouveau Paysan
du Danube. On le vit, dans lt>»

journées des 1 et 2 juillet 1789.

diriger les promenades populaires

où I on portait en triomphe les bus-

tes du duc d'Orléans et de Necker.
Dès le matin du 14 juillet, Legen-
dre attroupa la population de son
quartier, et la harangua comme un
tribun pour la disposer à le secon-

der dans son projet de forcer le*

portes de l'hôtel des Invalides, a-

tin d'enlever les armes et l'artille-

rie nécessaires à l'attaque de la

Bastille. Autant Legendre était au-
dacieux et violent dans les mouve-
mens tumultueux, autant il était

simple, débonnaire, désintéressé,

obligeant dans l'intérieur de sa fa-

mille et dans toutes ses actions de
la vie privée. Il ne se dissimulait

pas qu'il était privé de cette édu-
cation et de ces qualités supérieu-

res qui rendent l'homme propr»
aux aûaires publiques; et cepen-
dant il avait de b vanité. On s'ap-

percevait combien il était flatté

d'avoir été remarqué par un prin-

ce du sang, et d'être investi do la

confiance deschefs les plus eminens
du parti populaire. Il se lia plus

intimementa>ec Danton, Camille-

Desmoulins , Fabre-d'Eglantine

,

etc. , avec lesquels il s'était succes-

sivement trouvé eu contact duu»

17



2 58 LEG

les premières assemblées de dis-

trict. Dès cet instant, il eut le sen-

timent de son influence, et s'éloi-

gnant insensiblement de ses pro-

tecteurs, il devint protecteur lui-

même en fondant le club des Cor-

deliers, qui, après avoir été le rival

de celui des Jacobins, finit par

l'absorber. Cependant Legendre

ne rompit point avec eux; il con-

tinua au contraire d'assister à leurs

séances et de les afi'aiblir toujours

davantage en faisant écarter par

son influence ceux dont il avait é-

té le protégé. Ses discours violens

contre le décret qui consacrait

l'inviolabilité du roi, et la part ac-

tive qu'il prit aux événemens du

Champ-de-Mars , le 17 juillet

1791 , le forcèrent, à différentes

reprises, à se soustraire par la fuite

ou par la retraite aux ordres don-

nés de l'arrêter. Ces fuites momen-
tanées ne servaient qu'à rendre

son caractère plus impétueux et

plus déterminé. Il fut un des plus

ardens provocateurs de? journées

des 20 juin et 10 août «792. Mais

il est juste de dire qu'il ne prit

aucune part aux massacres de sep-

tembre. Député de Paris àlacon-
Tention nationale, il s'y montra
ouvertement à la tête des plus au-

dacieux ennemis de Louis XVI.
Lorsque ce prince fut au moment
de paraître à la barre de l'assem-

blée, Legendre se leva et dit :

«que les repi ésentans et les tribu-

»nes devaient garder le silence

«lorsqu'il entrerait dans la salle,

«afin que le caliiie des tombeaux
«l'eflVajût. » Il vota la mort du
roi en rappelant «que déjà le 10

«août, il avait été l'attaquer dans

«son cbâleau. » Le 21 janvier mê'
uie, il fut nommé au comité de

LEG

sûreté générale, et se montra un
des plus actifs provocateurs de la

journée du 5i mai. Chargé d'aller

pacifier Lyon, il ne sut dans sa

mission ni connaître les hommes,
ni juger les choses, ni remédier
au mal, ni prévenir les événemens,
et laissa ainsi à Collot-d'Herbois
qui lui succéda, tous les prétextes

aux mesures sanguinaires qui dé-
solèrent cette ville. On prétend
que lors de sa mission à Dieppe,
il répondit brusquement au peu-
ple qui dans un moment de diset-

te lui demandait du pain : « Vous
«n'avez pas de pain? eh bien!

«mangez les aristocrates. » De
retour à Paris, il se lia plus intime-

ment avec Danton. Celui-ci, qui

avait des vues sur lui, affectait de
l'appeler son lieutenant. Lorsque
Danton fut arrêté, Legendre seul

prit sa défense; mais son énergie

diminuait insensiblement au fur et

à mesure que Robespierre le com-
battait, et bientôt rétractant tout

ce qu'il avait avancé pour justi-

fier Danton, il déclara d'un air fa-

rouche qu'il ne prendrait plus la

défense de personne. Cette influen-

ce dellobespierre ne s'exerçait pas

sur le seul Legendre. On a vu
plus particulièrement à la notice

de Lavicomterie {voy. Lavicomtï-

rie), que Robespierre se rendait

facilement maître de l'esprit du
plus grand nombre de ses audi-

teurs. La faiblesse de Legendre
alla plus loin encore. Lorsque Cé-
cile Rekaud [voy. ce nom) fut ac-

cusée d'avoir voulu assassiner Ro-
bespierre, Legendre osa porter la

bassesse de l'adulation jusqu'à s'é-

crier à la société des Jacobins,

« que la main du crime s'était le-

«véepour frapper la vertu; Snais
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«que le Dieu de la nature n'avait

«pas permis que cet attentat fût

«consommé. » Mais Robespierre

avait dit que les amis de Danton

subiraient le même sort. Bien con-

vaincu que sa perte n'était que

différée, Legendre se ligua avec

Tallien, Fréron, Vadier, Cumbon
et ceux de ses autres collègues

menacés par le tyran. Cependant,

telle était la terreur que Robes-

pierre lui avait inspirée, qu'il n'eut

pas la force de prendre part à l'at-

taque au moment où elle eut lieu.

Ce ne fut même que lorsque ses

amis eurent obtenu, le g thermi-

dor an 2, le décret d'arrestation

contre Robespierre, qu'il retrouva

son audace. Il essaya par la vio-

lence de ses inculpations de faire

oublier sa longue pusillanimité, et

volant de la convention à la salle

des Jacobins, il en chassa tous les

membres, et déposa sur le bureau

du président de la convention les

clefs qu'il avait apportées. Ne lais-

sant échapper aucune occasion de

combattre la faction dont on ve-

nait de triompher, il s'éleva con-

tre les mesures sanguinaires et si-

gnala leurs auteurs. « Savez-vous,

» dit Legendre à la tribune des Ja-

1 robins, quels sont les infâmes

«licutenans de Robespierre? Ce
»sont ces hommes qui ont rendu

» l'océan témoin de leurs crimes!

«qui ont rougi la mer par le reflux

» ensanglanté de la Loire! Les voi-

ulà ceux qui ont mis les Jacobins

«en feu, et qui en ont fait un théâ-

»tre où chacun d'eux joue un rô-

•»le plus ou moins odieux. L'his-

»torien est sur les planches, et

• Robespierre est au trou du souf-

1» fleur. » Il poursuivit de ses dé-

nonciations Barèrc, CoUot-d'Her-
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bois et Billaud-Varennes, les accu-
sant d'avoir voulu s'emparer avec
Robespierre de la puissance suprê-

me, et de ne l'avoirattaquéque lors-

qu'ils l'avaient vu précipité de sa

dictature; enCn, il attaqua les an-

ciens membres du gouvernement,
« grands coupables qui, disait-il,

«obscurcissent l'horizon des va-

» peurs du crime. » A la fin du
mois de novembre, il fut porté à

la présidence de la convention, et

prononça le décret d'accusation

contre Carrier, que depuis long-

temps il avait dénoncé. Il attaqua

Maignetpour l'incendie du village

de Bédouin dans le Comlat. Il ne
fut pas plus favorable aux émigrés,

aux prêtres et aux représentans

proscrits au 3i mai. Il alla jusqu'à

jurer n qu'il mourrait plutôt ù la

«tribune que de consentir à leur

«rentrée. « Cependant ils rentrè-

rent. Le r'mars «795, il fit pro-
noncer l'arrestation provisoire de
CoUot-d'Herbois , Billaud-Varen-

nes, Barère et Vadier, et le aS, il

se montra l'un de leurs plus re-

doutables accusateu.'*s. Dans les

mouvemens populaires dirigés

contre la convention nationale les

12 germinal et i" prairial an 3
(i" avril et 2omai 1795) et 1 3 ven-
démiaire an 4 (5 octobre 1795}, il

reprit son ancienne énergie, et

marchant courageusement à la tê-

te des troupes fidèles à la conven-
tion, il concourut puissamment à

son triomphe. Jusqu'à la fin de la

session, il manifesta les mêmes
principes, et accusa principale-

ment M"" de Staël de diriger les

intrigues de cette époque. Par sui-

te de la nouvelle constitution , il

passa au conseil des anciens. Les
temps étant devenus plus calmes,
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le genre de son éloquence trouva

moins souvent l'occasion de sedé-
velopperv Cependant au mois de

février 1796, il accusa lesémigrés

d'égorger les républicains, et me-
naça de détruire avec » la hache de

»la raison ;> , les sophisme» de son

collègue Porlaiis qui avait entre-

pris de les justifier dans la discus-

sion sur la conspiration de DroUet
et Babeuf. Après avoir voté la mi-

se en accusation des ex - conven-
tionnels, il proposa leur expulsion

de la capitale. Que les conspira-

» leurs, dit-il à cette occasion, ne

«vantent pas les services qu'ils ont

j»pu rendre en d'autres temps. Ce
«n'est point pour ses services pas-

osés, ntais pour ses crimes actuels

»que Manlius fut précipité de la

«roche Tarpéienne. » Legendre
mourut en 1797, à l'âge de 4*
ans, léguant, par dispositions tes-

tamentaiies, « son corps à la Fa-
» culte de médecine afin d'être en-

-)Core utile aux hommes même
«après sa mort. » Sous quelque
rapport que Legeudre puisse être

envisagé, on s accorde générale-

ment à reconnaître son désinté-

ressement , ainsi que son éloi-

gnement pour toute espèce d'in-

trigue. Les auteurs d'une biogra-

phie dont les opinions monarchi-
ques ne sont pas douteuses [Bio-

graphie moderne , 1806), après a-

voir reconnu que Legendre
,

que l'on accusait de s'être en-
richi pendant les dernières an-

nées de sa carrière convention-

nelle, laissa néanmoins une fortu-

ne très-médiocre à sa fille unique,

rapportent le passage où Prud-
homme juge à sa manière ce con-

ventionnel fameux. «Lavierévo-
»lutiounairedti Legendre sera, dit
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))Prudhomme,plusoriginalequ'on
» ne pense, à«le prendre depuis sa

»liaison avec les Lameth. Le thé

«qu'il prenait chez Mirabeau et

» chez Robert de Paris avec d'Or-
«léans; les 20 ou 3o soldats à car-

« touches jaunes qu'il recevait chez
«lui; ses liaisons avec Marat et

«Danton; la mission qu'il deman-
» da quelques jours avant les jour-

» nées des 2 et 3 septembre; sa

«conduite sur la mort de ce même
» Danton; le rôle qu'il joua dans la '

» faction de la Montagne et aaxJa-
ncobins; le rempart qu'il voulait

» faire de son corps à Robespierre;

»sa conduite aux 9 thermidor, la

«germinal, 4 prairial, i3 vendé-
umiaire; les clefs qu'il alla cher-

» cher pour la fermeture des Jaco-

«bins; cette longue chaîne d'évé-

«neinens n'annonce pas un hom-
» me tout-à-fait inepte. » Il est

même plus que probable, ajoutent

en terminant ces biographes :

«qu'avec une autre éducation et

rplus d'instruction, il bût été un
«personnage saillant de la révolu-

» tion française, et peut-être mê-
«me un des plus éloquens. »

LEGENDRE (N.), dit Legendre
DE lA Nièvre, membre de la con-

vention nationale et du conseil

des anciens, était maître de for-

ges dans le département de la

Nièvre à l'époque de la révolu-

tion. Son attachement pour le

nouvel ordre de choses le lit nom-
mer, en septembre 1792, parles

électeurs du département qu'il ha-

bitait, député à la convention na-

tionale. Dans le procès du roi, il

vota avec la majorité. Le décret

du 23 août 1793 ordonnant une
levée en masse, M. Legendre fut

un de» commissaires chargés de
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son exécution dans les déparle-

uiens. Cette mission le dispensa de

prendre part aux divisions qui dé-

chirèrent la conveiilion. Il se bor-

na à en être l'historien dans un é-

crit qu'il publia en 1795. Sorti de

la convention nationale avec le tiers

éliminé, il fut appelé par le con-

seil des cinq-cents pour remplir

une place vacante dans les deux

tiers conservés; mais le conseil des

anciens refusa son approbation à

cette résolution qui demeura sans

effet. En 1798, le département de

la Nièvre l'élut au conseil des an-

ciens, d'où il sortit en mai 179g»
quelque temps avant la révolution

du 18 brumaire an 8 (9 novembre

179g). Il disparut à cette époque
de la scène politique; mais frappé

par la loi du 12 janvier 1816 con-

tre les conventionnels dits votans,

il s'est retiré en Sui?se, où il a ob-

tenu l'autorisation de se lixer.

LEGENDRE ( ADRrEw-MARiE),

ancien professeur de mathémati-
ques à l'école Militaire, membre
de l'académie des sciences, che-
valier de la légion-d'honneur, s'est

placé par ses travaux et par ses

ouvrages au rang des premiers

mathématiciens de l'époque ac-

tuelle. En 1787, des doutes spé-

cieux s'étant élevés sur la position

respective des observatoires de Pa-

ris et de Londres, on décida, pour
les faire cesser, que les points pla-

cés entre Dunkerque et Boulogne
seraient vérifiés, ÂIM. Legendre,
Cassiniet Méchain furent chargés

de cette opération, tandis qu'elle

était simultanément exécutée par

les commissaires de la société

royale de Londres. Les appareils et

les procédés nouveaux dont on se

servit sur ces deux points, donnè-
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rent un résultat bien plus exact

que tous ceux que l'on avait ob-
tenus jusqu'alors. Les opérations

des commissaires français furent

imprimées, en 1790, sous le titre

suivant : Exposé des opérations

faites en France en 1787, et des-

cription d'un nouvel instrument

propre à donner la mesure des an-

gles à la précision d'une seconde.

En 1794? M. Legendre publia un
Mémoire sur les transcendantes el-

liptiques et des Elémens de géo-

métrie. La 1" édition de ce dernier

ouvrage, qui est regardé comme
classique, parut avec des notes; la a*

publiée en 1799, fut augmentée de
la trigonométrie. En 1817, l'auteur

donna la 1 1', La nouvelle méthode
de M. Legendre sur les orbites des

comètes, étant fondée sur des prin-

cipes purement analytiques, il fut

accusé d'avoir renfermé dans son

ouvrage des idées paradoxales. La
a* classe de l'institut en porta,

en 1808, le jugement suivant:

« La méthode de M. Legendre a

»Ie$ avantages et quelques-uns des

xiuconvéniens attachés à toutes

«les solutions analytiques, c'est-

» à-dire la longueur des calculs; le

«grand nombre de lettres et de

» symboles , dont il est presque
.) impossible de retenir la signiû-

» cation; enfin l'espèce d'obscurité

» qui fait que le calculateur est ré-

» duit à suivre une marche longue,

«sans voir clairement, à chaque
A instant, ce qu'il fait ni où il

))va.... M Ce savant s'est efforcé

d'obvier, autant qu'il dépendait

de lui, à ces inconvéniens. Il a

refondu sa méthode, et est parve-

nu à l'améliorer d'une manière

très-sensible. M. Legendre a ren-

du de très -grands services dans
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sa longue et honorable carrière.

Il a fait de savantes recherches

sur l'attraction des sphéroïdes el-

liptiques; le premier, il a démon-
tré que la figure elliptique pou-
vait seule convenir à l'équilibre

d'une masse fluide homogène, a-

nimée d'un mouvement de rota-

tion, et dont toutes les molécules

s'attirent en raison inverse du car-

ré des distances. Faisant, en 1789,
usage des transformations indi-

quées par Euler et Lagrange, pour
simplifier l'intégration des diffé-

rences partielles prises successive-

ment par rapport à diverses varia-

bles, il fut conduit à démontrer,

sans le secours des séries, que si

deux sphéroïdes elliptiques ont

leurs trois sections principales dé-

crites du même foyer, les attrac-

tions qu'ils exercent sur un même
point extérieur auront la même
direction, et seront entre elles

comme leurs masses. L'année sui-

vante, il fit connaître à l'académie

des sciences ses recherches sur les

sphéroïdes hétérogènes. En 1794?
il prit part, avec M. de Prony, à la

confection des tables trigonomé-

triques pour la division décimale

du cercle. On sait que les savans

qui concoururent à ce travail im-
portant étaient partagés en trois

classes , formées d'après les trois

genres d'opérations que l'exécu-

tion des tables exigeait. M. Le-
gendre présida la classe dans les

attributions de laquelle était la

partie analytique. Il conçut des

formules très-élégantes pour dé-

terminer les diiférences successi-

ves des sinus. Membre, en 1795,
de l'agence temporaire des poids

et mesures, il ne cessa d'en rem-
plir les fondions que lorsque cet-
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te agence fut réunie au ministère

de l'intérieur. M. Legendre devint

membre de l'institut dès la forma-
tion de ce corps. Sous le gouver-
nement impérial, il fut nommé,
en 1808, conseiller à vie de l'uni-

versité. Après le rétablissement

du gouvernement du roi, il pas-

sa, en février 181 5, conseiller

honoraire du conseil de l'instruc-

tion publique , et fut nommé ,

en septembre 1816, conjointe-

ment avec M. Poisson, exami-
nateur des candidats pour l'école

Polytechnique. Outre les ouvra-
ges dont il a été déjà fait mention,

M. Legendre a encore publié :
1°

Nouvelle Théorie des parallèles

,

i8o5, in-8°; 2' Nouvelles Mélho-
des pour la détermination des or-

bites des comètes, in-8'', i8o5; 3'

Supplément à l'Essai sur la théorie

des nombres, in-8", 1806; li" Exer-
cices de calcul intégral^ 6"" partie,

in-4°» 1807.

LEGENTIL DE LA GALAI-
SIERE (Gcillaume-Joseph-Hya-
cinthe-Jean-Baptiste) . astrono-

me et voyageur français, mem-
bre de l'académie des sciences,

naquit à Coutances, le 12 sep-

tembre 1725. Destiné par ses pa-

rens à l'état ecclésiastique, il

suivit un cours de théologie. La
curiosité l'ayant conduit un jour

au collège royal, il entendit J.

Nie. Delisle, et se sentit du goût

pour la science que le professeur

enseignait. Bientôt l'astronomie

absorba ses autres. études. Son as-

siduité frappa son professeur, qui

le'présenta à Jacques Cassini. Les

connaissances que Legentil ac-

quit en très -peu de temps lui

ouvrirent, en 1765, les portes de

l'académie. Il justifia cette con-
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iiance par une foule de mémoires

sur tliiïérens points d'astronomie,

traités avec une rare sagacité.

Quelques années après, l'acadé-

mie ayant proposé des voyageurs

pour observer le passage de Ve-

nus sur le disque du soleil. Le-

gentil fut destiné pour Pondi-

chéri. Il partit le 26 mars 1760,
et arriva à l'île de France, le 10

juillet; mais la guerre étant dé-

clarée entre la France et l'Angle-

terre, et aucun bâtiment ne vou-

lant hasarder le trajet, Legentil

se disposait à passer à l'île Rodri-

gue , lorsqu'un avis , venu de

France , en février 176J , donna
lieu d'expédier sur-le-champ une
frégate pour Pondichéri. Legen-
til partit sur cette frégate, qui,

contrariée par les calmes et les

vents, tint pendant cinq semaines

les mers des Indes. En arrivant

le 24 mai devant Mahé, on ap-
prit que cette ville et Pondichéri

venaient de tomber au pouvoir
des Anglais. Il fallut à l'instant

retourner à toutes voiles à l'île de
France. Ainsi il fut impossible à

Legentil d'observer, mais il aper-

çut le 6 juin, étant en pleine

mer, sur le pont vacillant d'une
frégate, le passage de F<?hh5 sur

le soleil. Un second passage de
f^énus devait avoir lieu 8 ans a-

près, le 3 juin 176g; il se déter-

mina à rester pendant ce long es-

pace de temps, éloigné de sa pa-
trie, et de l'employer à enrichir les

sciences de connaissances nouvel-
les. Les îles qui l'entouraient, mal
observées jusque-là, étaient pour
lui une source féconde de décou-
vertes. Il ût, à diverses reprises,

des courses aux îles de France

,

de Bourbon, Rodrigue et Mada-
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gascar, aux Philippines, à Ma-
nille et à la côte de Coromandel.
Il chercha le point le plus favora-

ble à une observation qui devait

le dédommager de toutes ses fa-

tigues , et les Philippines ainsi

que les îles Mariannes lui ayant

paru , d'après ses calculs, les plus

propres à cet objet, il se décida

pour Manille , et s'y rendit dès le

mois d'août 1766. Une lettre qu'il

y reçut de France l'ayant forcé

de retourner à la côte de Coro-
mandel , il choisit Pondichéri ;

mais par une nouvelle fatalité, le

temps qui pendant un mois avait

été serein , changea tout-à-coup

le jour même du passage; un coup
de venfs'étant élevé de grand ma-
tin, le ciel se couvrit de nuages,

et ne s'éclaircit que lorsqu'il n'é-

tait plus temps d'observer. Les

Anglais avaient éprouvé à Madras
le même contre-temps. Cepen-
dant ses soins n'ont pas été entiè-

rement infructueux. Il avait char-

gé deux de ses amis d'observer à

Manille , où le ciel fut constam-
ment favorable; leur travail eut

un plein succès , et il en a donné
le résultat. Legentil devait pour-
suivre ses découvertes et aller à

Taïti; mais de nouvelles contra-

riétés le déterminèrent à renon-
cer aux voyages lointains , et il

revint en France en 1771. Il eut

de la peine à se faire reconnaître

de sa famille, et il perdit une
partie de sa fortune par l'infidélité

de ceux à qui il l'avait confiée.

Un mariage avantageux et la cul-

ture paisible des sciences lui ren-

dirent enfin le bonheur et la tran-

quillité. Il donna d'abord tous ses

soins à la rédaction de son voya-

ge; mais bientôt il reprit les trar
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vaux de l'académie, dont ilcon!i-

luia d'enrichir les volumes d'ex-

cellens mémoires. Il mourut le

32 octol)re 1792. Il a publié :
1°

(avec Tréhuchet) Mdrnoire sur le

passage de Vénus sur le disque

du soleil [Journal des saonns, de

mars 1760); 2" Voyage dans L's

mers de l'Inde, à l'occasion du
passage de Vénus sur le disque

du soleil, Paris, 1779-1781, 3

vol. in-4°-. fi?- > cartes et plans

,

Paris et Heidelberg, 1782,8 vol.

in-8°. fig. Cet important ouvrage

réimit la relation des courses de

l'auteur, et des observations pré-

cieuses sur les moussons, les cou-

rans et les niaré«s ; la descrip-

tion des différentes routejf et des

plus courts trajets à faire dans les

mers de l'Inde; enlin des remar-

ques sur les mo&urs, les usages,

la religion et les sciences des In-

dous. L'exactitude des détails

dans lesquels il entre, ajoute beau-

coup à l'intéiêt qu'ils inspirent.

Les Européens n'avaient sur les

Indes que des notions imparfai-

tes, Legentil les augmenta de

toutes les découvertes qu'un sé-

jour prolongé dans ce pays lui

permit de faire. Les astronomes

surtout lui furent redevables d'en

avoir rapporté- la connaissance du
zodiaque des Indous et celle de l'as-

tronomie des Brames. Il faut lire

dans son ouvrage combien il lui

fallut de patience , de travail et

d'adresse pour obtenir les tables

dont ils se servent pour calculer

les éclipses, et la manière d'en

faire usage ; car ces hommes sont

aussi jaloux de leurs connaissan-

ces qu'incapables de les appré-

cier et de les comparer avec cel-

les des étrangers, qui ne sont à
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leurs yeux que des ignorans. lJn«

découverte importante que fit en-

core cet académicien, et qu'il a

consignée dans une dissertation

particulière, c'est la conformité

qui existe entre l'astronomie des

Indous et celle des anciens Chal-

déens. Il eut besoin d'autant d'at-

tention que de sagacité , pour dé-

couvrir que le nombre prodigieux

d'années dont les Chaldéeus com-
posaient chaque âge du monde,
n'est fondé que sur une combi-

naison des révolutions de l'équi-

noxe, et que les quatre lougarns,

ou âges du monde dont les Bra-

mes sont si fiers, se rattachent à

des périodes astronomiques du

mouvement de,s étoiles en longi-

tude, que l'on peut varier et re-

monter à l'infini. Ces voyages, a-

brégés et traduits en allemand

,

ont été publiés à Hambourg ,

1780-1782, 3 vol. in-8°.

LEGER ( F. P. A ), ancien se-

crétaire de la municipalité de

Saint-Denis, acteur et auteur, seul

ou en société, d'un grand nom-
bre de vaudevilles et de chan-

sons. Il fit jouer, en 1791, une

pièce intitulé l'Auteur du mo-
ment, où Chénier se trouvait dé-

signé de manière à ce que tout le

monde pût facilement le recon-

naître. Cette inconvenance fut sur-

le-champ punie par les sifflets, et

le mouvement auquel elle donna

lieu dans la salle pensa devenir

funeste à quelques pages de Louis

XVI, qui assistaient à la repré-

sentation. M. Léger quitta com-
me acteur le Vaudeville en 1800,

et se fit directeur de la troupe qui

exploitait le théâtre Louvois; mais

sa gestion ne fut pas heureuse.

Comme auteur, il a travaillé sou-
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Tenl en société avec MM. Barré,

Cha^zet, Deschamps, etc. Ses prin-

cipales pièces sont : i° la Papes-

se Jeanne; 2" l'Apothéose du jeti-

ne Barra; o" Sans-Façon, ou le

vifuj-. Cousin; 4° /a Revue de Can

6 ; y la Cinquantaine; 6° la Jour-

née de Saint- Cloud, ou te i8 Bru-
maire; 1^' la Gageure inutile; 8°

Jocrisse, ou la Poule aux œufs
d'or ; 9° Caroline de Lichtefield ;
10' le Berceau d'Henri IV. M.
Léger a dunné , au théâtre de l'O-

déon , en iSi;-, Maria, ou la

Demoiselle de compagnie. Il a

encore publié une Petite répon-

se à la grande épitre de M. Clié-

nier, qui l'avait stigmatisé dans ses

vers; une Rhétorique épistolaire;

enfin quelque temps avant sa

mort, arrivée en 1822, le recueil

de ses Chansons et autres poésies.

LEG 1ER (Nicolas - Viscest),

est né à Blois , département de
Loir-et-Cher, le 6 décembre 1754.
La nature fut d'abord marâtre
pour lui. Il fut muet jusqu'à l'â-

ge de 1 1 ans. Au mois de janvier

176.5, une maladie douloureuse
dont il fut atteint, et uneopéra-
rion chirurgicale qu'il subit , lui

rendirent la faculté de parler.

Cependant il eut beaucoup de
peine à prononcer une infinité de
mots pendant plusieurs années, et

il employa avec succès la métho-
de de Démosthènes. Envoyé en

1768 au collège de Pont-le-Voy,
tenu par la célèbre congrégation
de Saint- Maur, il fit des progrès
rapides dans ses éludes, et rem-
porta tous les premiers prix dans
les différentes classes. Reçu pro-
cureur au parlement de Paris en
1780, et avocat quelque temps a-

près, il exerçait ces deux fonctions
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lorsque la révolution éclata. Il en

adopta les princijîes avec d'autant

plus de plaisir, que nourri de la

lecture dfs anciens et de l'esprit

de nos meilleurs écriviftns, ses i-

dées étaient toutes libérales. Le 9
juillet 1789, il fut nommé prési-

dent de l'assemblée siégeant à

Saint-Eustache. Dans le mois de

juin 1790, il fit à sa section, con-

jointement avec un autre mem-
bre, la motion de présenter à l'as-

semblée constituante une péti-

tion , tendant à ce qu'elle rendit

une loi pour faire réunir des ci-

toyens de tous les départemens

pour former la fédération qui au-

rait lieu le 14 juillet au Champ-
de-Mars. Cett« motion ayant été

accueillie, il fut chargé de la pré-

senter aux 4/ autres sections,

pour avoir leur adhésion. Le vœu
ayant été unanime, il fut un des

commissaires nommés pour por-

ter cette pétitien à l'assemblée

constituante , qui rendit une loi

en conséquence. Dans le mois
d'août 1790, les juges de paix et

les tribunaux de famille furent

créés : en vertu de cette loi, M.
Legier fut, à la presque unanimi-

té , nommé juge de paix. Il en

exerça les fonctions jusqu'après

le 10 août, qu'il en fut éloigné

par la municipalité révolutionnai-

re de Paris
,

qui s'était arrogé

tous les pouvoirs. Quelques mois
après, le conseil exécutif provi-

soire de la république le nomma
commissaire national à l'effet de

se rendre à Mons pour y faire

exécuter, ainsi que dans toute la

province du Ilainaut, les décret»

de la convention, des 1 5, 1 7 et aa

décembre. Ayant recueilli le vœu
des habitans pour leur réunion à
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la France, il fut chargé de le pré-
senter à la convention. Les Fran-
çais ayant été obligés d'évacuer la

Belgique, par suite de la perte de
la bataille de Nerwinde, M. Le-
gier revint à Paris. Dès le mois de
juin 1795, il lut nommé accusa-
teur militaire à l'armée du Rhin.
Il s'occupa de visiter les prisons

de Landau, Weissembourg, Ha-
guenau et Strasbourg, qu'il trou-

va encombrées de détenus. Une
maladie contagieuse enlevait cha-

que jour beaucoup d'entre eux. Il

s'empressa de faire désinfecter les

prisons, se fit remettre tous les

registres, et convaincu , d'après

un sévère examen, que le phis

grand nombre des prisonniers n'é-

taient détenus que pour des fau-

tes légères, ou arbitrairement, il

les fit mettre tous en liberté. Des
dilférens avec les députés de la

convention , commissaires près

l'armée du Rhin, le déterminèrent

à quitter l'armée. Il fut à peine de

retour à Provins, où se trouvait

sa famille, qu'il fut nommé par

les représentans du peuple, qui y
étaient alors en mission, commis-
taire ^lational près le tribuual du
district de cette ville. Au mois de
décembre 1794? il reput un ordre

du comité de salut public , de ve-

nir à Paris, et de se rendre à Bruxel-

les auprès des représentans du
peuple qui administraient le pays.

Nommé commissaire de la pro-
vince de Luxembourg, et chargé

d'y organiser toutes les autorités

judiciaires et administratives, il se

rendit à Saint-Hubert, où il éta-

blit le siège de l'administration,

et y résida jusqu'après la reddi-

tion de la place de Luxembourg.
Après la réunion de cette ville et
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de toutes celles des Pays-Bas à la

France, .il fut nommé, par le di-

rectoire, commissaire près l'ad-

ministration du département des

Forêts, et chargé de l'organisa-

tion des autorités dans ce pays, à

l'instar des autres départemens.
En l'an 6, les électeurs du dépar-
tement qu'il avait organisé le

nommèrent député au corps-lé-

gislatif; il parut plusieurs fois à la

tribune, soit pour y combattre,

soit pour y faire adopter des pro-

jets de lois. Il en présenta lui-

même, tant sur l'organisation des

greffes que sur celle des hypothè-

ques. Il fit différentes motions

concernant les contributions, et

demanda la création et l'organisa-

tion tant des directeurs dans cet-

te partie, que des receveurs-géné-

raux, particuliers et des percep-

teurs. Ces motions qui furent re-

jetées dès leur principe, furent

depuis proposées par le gouver-

nement et converties en lois. En
l'an 7, le conseil des cinq-cents

le nomma son commissaire près

de la trésorerie nationale. Lors de

la réunion des deux conseils à

Saint-Cloud, il fut un de ceux

qui assistèrent à la séance du soir,

dans laquelle fut organisé le gou-

vernement provisoire. Membre du
tribunat dès son organisation , il

parut quelquefois à la tribune,

et les opinions libérales qu'il y
manifesta lui valurent l'honneur

d'être éliminé , avec ses collègues

Chcnier, Chauvelin, Benjamin

Constant, etc. Il quitta Paris,

et se livra aux travaux de l'indus-

trie, de l'agriculture et des planta-

tions. Lorsque les armées alliées

se répandirent dans le départe-

ment des forêts qu'il habitait, il se
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retira à Luxembourg. Cette place

se trouvait alors dépourvue de

tous moyens pécuniaires. Dans
cette déplorable situation, le con-

seil de défense crut devoir nom-
mer une commission des finances,

et M. Legier fut un des membres.
Ses connaissances dans cette par-

tie le mirent à même de procurer

des ressources très-importantes;

mais après trois mois de siège elles

se trouvèrent épuisées ; la garni-

son ne fut plus payée; l'hôpital,

qui contenait près de looo mala-
des, manquait de tout. Le géné-

ral, commandant la place, annon-

ça l'ialention de prélever militai-

rement une somme de 5o,ooo
francs, sur les citoyens les plus

riches de la ville. Cette intention

donna de vives inquiétudes aux
habitans,et après une réunion des

principaux citoyens, qui ne firent

aucune offre, le général insistant

pour obtenir le montant de sa ré-

quisition, i>i. Legier offrit géné-
reusement des garanties pour les

avances de fonds qui seraient

faites, et de souscrire d'après la ré-

partition des commissaires nom-
més à cet effet, au profit de ceux
qui y seraient compris, des obli-

gations payables 6 mois après la le-

vée du siège; cette offre fut accep-

tée. M. Legiersouscrivit25oobliga-

tions pour une somme de 20,000
francs , qu'il acquitta. N'ayant
pu obtenir des puissances alliées le

remboursement de cette somme,
il se rendit, en 181 5, à Paris, à l'ef-

fet d'en solliciter le paiement près
du gouvernement français. Ce ne
lut qu'en 181U, que sa créance fut

liquidée et inscrite sur le grand-
livre. Il est entièrement rendu aux
Qccupatiooâ de la vie privée.
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LEGIER (Pierbe), auteur dra-

matique, né à Jussey, petite ville

du département de la Haute-Saô-
ne, en 1754. Il embrassa d'abord

la profession des armes, et fit mê-
me une campagne en Bohême;
mais la faiblesse de sa santé le fit

abandonner cette carrière , et il

vint étudier le droit à Paris. Le
jeune Legier trouva bientôt cette é-

tude aride, et se livra entièrement

à la culture des lettres. En 1769,
il fit paraître sous le titre d^Amu-
semens poétiques^ des contes, épî-

tres et autres poésies. Il voulut

s'essayer dans le genre dramati-

que, et donna successivement deux
comédies sous le titre, l'une des

Prolecteurs, et l'autre du Rendez-
vous inutile; mais elles eurent peu
de succès. Legier se retira ensui-

te à Jussey, où il remplit les fonc-

tions de maire; il mourut le 7 jan-

vier 1791. Outre les ouvrages déjà

cités, il a encore publié w" de Cln-

fluence du luxe sur les mœurs et les

arts, discours envers, 1780, in-8";

il le prononça lors de sa réception

à l'académie de Besançon; 2° le

Berger, fable, 1782, 10-8°; S'iÇm*-

ky, conte moral; 4° i' Orateur,

poëme, 1784, in-8°.

LEGLISE (le barox Pierse),

maréchal-de-camp, commandeur
de la légion-d'honneur chevalier

de Saint-Louis, est né à Mielan, dé-

partement du Gers, le 4 octobre

1772. Il prit fort jeune le parti des

armes, et servit avec distinction

dans la guerre d'Espagne en qua-
lité de chef-de-bataillon au 27*

régiment d'infanterie de ligne, A
la bataille de Burgos, il fit preuve
d'habileté et de courage. Le 24
novembre 1808, il fut fait cheva-

lier de la légion-d'honneur, Colo-
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nel à la désastreuse affaire de

Léipsick, il s'empara de vive for-

ce du -village de Probsteyde, et s'y

maintint pendant 8 heures sons

une grêle de mitraille et malgré
les efforts de masses rormidables

d'infanterie. Il prit part à presque

toutes les opérations de, cette cam-
pagne, où la manraise fortune

commença à s'attacher impitoya-

blement à nos armes. En i8i4, a-
,

près la rentrée du roi, il reçut la

croix de Saint-Louis le 25 juillet,

et fut fait maréchal de-camp le 3i

décembre de la même année. En
1 81 5, lorsque l'indépendance de la

France futdenouveau menacée,on
le vit donner de nouvelles preuves

de dévouement, en combattant
dans différentes occasions à la tê-

te des gardes nationales actives de

la 5* division militaire dont le

commandement lui avait été con-

fié. Après la seconde restauration,

cet officier -général fut mis à la

demi-solde. 11 s'est retiré dans ses

foyers, et est encore aujourd'hui

(1823) en disponibilité.

LEGONIDEC (J. F. M. M. A.),

né à Rennes, conseiller à la cour
de cassation, et chevalier de la lé-

gion-d'honneur, s'embarqua pour
Saint-Domingue, long-temps a-

vant les événemens qui boulever-

sèrent cette colonie. Il ne prenait

aucune part aux affaires politi-

ques , et il exerçait tranquille-

ment sa profession d'avocat, lors-

qu'il fut obligé de fuir en 1793,
pour échapper aux réactions. Il

passa aux États-Unis , mais il y
séjourna peu de temps et revint

bientôt en France, où il fut nom-
mé substitut du commissaire du
directoire près le tribunal criminel

<lc Dax. Le duc d'Otrante, ministre
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de la police générale, qui dans

différentes occasions avait remar-

qué les talens de M. Legonidec,

le fit nommer grand-juge à l'île

de France :, divers événejinens

l'empêchèrent de se rendre à sa

destiiuitiou ; et le 34 )"•" 1810 , il

fut nonuné procureur - général

près la cour impériale de Rome.
11 quitta cette ville en 1 8 13, lors-

que notre armée évacua l'Italie.

Le 28 août i8i5, M. Legonidec

fut nommé conseiller à la cour de

cassation où il continue de sié-

ger (1823). Il a publié une Gram-
maire celto-hretonne, et cinq mé-
moires que l'on trouve imprimés
dans le recueil de l'académie cel-

tique dont il est vice-président.

LEGORREC ^N.), futélu dépu-
té du département des Gôtes-du-

Nord au conseil des cinq-cents, où il

se fit peu remarquer. En j8i5, le

même département le nomma à la

chambre des représentans. L'adres-

se qu'il présenta àNapoléon au nom
du collège électoral, est remarqua-

ble par sa franchise et son énergie.

Le 6 juillet, il se prononça avec le

même courage contre un article

du Journal fie rEmpire, aujour-

d'hui Journal des Débats, sur la

liberté illimitée de la presse. « Vous

«avez lu sans doute avec indigna-

Dtion cet article, s'écria-t-il : ce

» n'est pî»3 là de la liberté , c'est

«une provocation à l'assassinat. Il

* n'est pas de manœuvre plussédi-

» tieuse et plus dangereuse. » De-
puis la seconde abdication de Na-
poléon, M. Legorrec s'est retiré

dans son département, où il jouit

de la considération publique.

LEGOT (A.) , conventionnel et

membre du conseil des cinq-cents,

ex-juge au tribunal de cassation,
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éJait propriétaire dans le départe-

ment du Calvados, lorsqu'il fut

nommé, au commencement de la

révolution , chef de légion de la

garde nationale de Falaise. Élu,

en septembre 1792, par le dépar-

tement du Calrados, député à la

convention nationale, il montra
beaucoup de modération , et vota

dans le procès de Louis XVI pour

la détention jusqu'à la paix. Au
mois de mai ijyô , Legot fut en-

voyé en mission à l'armée du
- Nord. En 1796, il entra au con-
S - seil des cinq-cenls, et s'y montra

constamment favorable aux me-
sures proposées par le directoire-

exécutif. Il se prononça avec

beaucoup de chaleur en faveur de

la loi du 3 brumaire, attaquée non

moins vigoureusement par Du-
plantier (de l'Ain), et sortit du con-

seil en 1797. Il fut nommé, à cette

époque, juge au tribunal de cassa-

tion; mais il ne tarda pas .Vêtre réélu

de nouveau au conseil de> cinq-

cents. La révolution du 18 brumai-

re an 8 (1799) le priva déCnitive-

ment de ses fonctions législatives.

Il mourut quelques années après.

LEGOLVE (Gabriel), membre
de l'institut de France et de la lé-

gion-d'honneur. Son père, qui é-

tait avocat, honora le barreau de

la capitale, par son talent et par

le noble usage qu'il en fit. Il

cultivait aussi le? muses, et com-
posa une tragédie intitulée : Atti-

lie, qui n'a pas été représentée.

Né avec un talent pcjélique bien

supérieur à celui de son père, Le-

gouvé, dès sa première jeunesse,

s'adonna tout entier à la poésie,

et fit une étude toute particulière

de l'art de la versification, Tra-

Taillant d'abord d'aprèj les idées
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d'autrui , il traduisit plusieurs

fragmens de Lucain. Le sujet de

sa première tragédie lui fut fourni

par Gesner. C'est dans ce poète

pastoral qu'il puisa sa Mort d'A-
bel, et, chose singulière, le carac-

tère le plus énergique qu'il ait ja-

mais tracé, celui de Caïn. Cet ou-

yrage, écrit avec autant de vi-

gueur que de grâce, obtint un
grand succès. On ignore pourquoi

les comédiens français ne le re-

présentent plus. Cette peinture

na'ive des mœurs du premier âge

du monde est de nature à plaire

aux spectateurs de toutes les clas-

ses. C'est un de ces sujets heu-

reux, dont les esprits les moins é-

tendus et les moins instruits ont

l'intelligence ; il réunit toutes les

conditions exigées par leè législa-

teurs de la scène ; il inspire à la

fois la terreur et la pitié, et com-
mande même l'intérêt pour le cri-

minel; car enfin, ce malheureux
Ca'in n'est criminel que par suite

de sa jalousie, et sa jalousie n'est

pas dénuée de fondement. Com-
me les héros de Sophocle et d'Eu-

ripide, Caïn est victime de la fata-

lité. La Mort d'Abel fut jouée eu

1792. En 1794? Legouvé donna
Epitharis et Néron, autre tragé-

die, qui obtint un succès plus bril-

lant, mais moins mérité à quel-

ques égards. Le plan de cet ou-
vrage n'est pas exempt de faute»

graves : on peut ne pas applaudir

avec la foule au rôle de Lucain,
qui n'est trop souvent qu'un mé-
tromane jeté dans une conspira-

tion, dans laquelle il figure moinj
comme acteur que comtpe ora-

teur; mais ce métromane, on doit

en convenir, parle en vers ma-
gnifiques, et le ton épique auquel
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il s'élève souvent peut se pardon-

ner dans l'auteur de la Pharsate.

Au reste, ces défauts sont plus que
compensés par des beautés de

premier ordre, et surtout par

un 5* acte, où les terreurs de Né-
ron sont peintes avec une véri-

té sublime. Quiconque a gémi
sous la tyrannie ne voit pas sans

consolation ce tableau des lon-

gues tortures d'un tyran, qui tou-

che au moment de sa chute. Ce
sentiu/ient n'a pas moins contri-

bué que l'amour de la liberté, à

l'effet que produisit cette pièce,

qui fut représentée sous la domi-
nation de Robespierre. Chaque re-

présentation montrait le glaive sus-

pendu sur la tête de ce monstre;
chaque représentation vengeait le

public : il y applaudissait ;\ une

prédiction. Quintus-Fabius est la

troisième tragédie de Legouvé.

Le sujet en est tiré du Papirio

d'Apostolo-Zeno : Legouvé l'a sin-

gulièrement enrichi en le dévelop-

\yetnX. Cette tragédie obtint aussi

beaucoup de succès en 1795. En
1798, Legouvé donna au théâtre

de Louvois, où les acteurs du
Théâtre - Français du faubourg

Saint- Germain s'étaient réunis,

une nouvelle tragédie, intitulée:

Laurence. Cet ouvrage, où les dé-

fauts l'emportent sur les beautés,

quoiqu'on y trouve souvent l'em-

preinte d'un beau talent, n'eut

que peu de succès, et n'a pas été

imprimé. Etéocle et Polynice

,

cinquième tragédie du même au-

teur, a laissé des souvenirs plus

profonds. On y trouve de fort

belles scènes. Les rôles d'OEdipe

«t d'Antigone y sont touchans et

pathétiques; mais malheureuse-

ment ils sont venus après VOEdipe
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de Ducis. La dernière tragédie de
Legouvé est la Mort de Henri IV .

Peu de pièces ont excité plus de
critiques , et de critiques plus in-

justes : c'est un des inconvéniens
auxquels s'expose l'auteur qui

traite des sujets trop rapprochés
de notre époque. Il est des pro-
blèmes historiques que le poète
semble n'avoir pas le droit de ré-

soudre, par cela seul qu'ils n'ap-

partiennent pas à l'histoire an-
cienne. Poui' avoir fait tomber sur

Marie de Médicis et sur le duc
d'Epernon, un crime dont les his-

toriens ne les ont pas justifiés, Le-
gouvé fut taxé de témérité. On
pouvait lui reprocher, plus juste-

ment peut-être, d'avoir prêté à

Henri IV une physionomie et un
langage continuellement tragi-

ques; d'avoir pensé que l'empha-

se, qui chez nous caractérise la tra-

gédie, ne ferait pas disparate avec

cet esprit de saillies, cette piquan-

te bonhomie qui caractérisent le

Béarnais, qualités auxquelles il

doit en grande partie sa popula-

rité. La Mort de Henri IV obtint

néanmoins un cours brillant de

représentations. Dans les inter-

valles qui séparent la publication

de ses ouvrages dramatiques, Le-

gouvé a composé plusieurs poè-

mes, tels que les Sépultures, les

Souvenirs, la Mélancolie, le Mé-.

rite des Femmes. Ces poëmes, peu
remarquables sous le rapport de

l'invention, le sont beaucoup, en

revanche, sous le rapport du sty-

le. Une versification pleine de

charmes y rajeunit sans cesse des

idées peu nouvelles, et rafraîchit,

par le coloris le plus agréable,

des tableaux connus. Le Mérite

des Femmes, surtout, jouit à ces
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titres de la faveur publique, et

cette faveur se soutiendra taut

que le gofit des bons vers et des

sentimens honnêtes ne sera pas

éteint en France. Legouvé a lais-

sé plusieurs ouvrages commen-
cés. De ce nombre est un poëme
intitulé : l' Enéide sauvée. Il était

fort avancé, espérons qu'il ne sera

pas perdu. Legouvé a fait, en com-

munauté avec M. d'Avriguy, Do-
ria, drame lyrique, que le célè-

bre Méhul a mis en musique.

Il a refait aussi le 3* acte de

Monlano et Stéphanie; enfin , il

est un des quinze ou vingt auteurs

qui se sont cotisés pour mettre

en vaudevilles les calembours de

A/, de Bièvre. Legouvé était d'un

caractère doux et mélancolique :

avide de gloire, il en obtint; mais

des critiques, ainsi que nous l'a-

vons dit, se mêlaient quelquefois

aux éloges qu'il méritait. Le mé-
contentement qu'il en eut lui ins-

pira quelques épigrammes, qui

prouvent à quel point il sortait

de son caractère quand il voulait

être méchant. Il a publié aussi

quelques poésies fugitives, qui

portent l'empreinte de son talent

facile, mais qui ont plus de va-

leur par la forme que par le fond:

elles ont été imprimées collecti-

vement avec les pièces fugitives

de Vigée. Le dernier poëme qui

soit sorti de sa plume célébrait le

mariage de Napoléon et de Marie-

Louise : il a été traduit en vers la-

tins par le professeur Lloi Le-
maire. Legouvé a été un des col-

laborateurs des Veillées des Mu-
ses et de la Nouvelle Bibliothèque

des Romans. Il a été quelque temps
directeur du Mercure. Parmi ses

écrits en prose, qui sont peu nom-
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breux, on a remarqué le discours

qu'il prononça à l'ouverture d'un

cours de poésie latine, au collège

de France, où il suppléait Delille:

c'est un excellent morceau de lit-

térature. Au talent de faire des

vers, Legouvé joignait celui de

les déclamer. Il le tenait de M"*
Sain val, et l'a transmis à M"' Du-
chesnois : sous ce rapport aussi,

il a bien mérité du Théâtre-Fran-

çais. Comblé de succès, favorisé

par la fortune, chéri de ses amis,

il semblait devoir fournir une car-

rière également lotigue et heu-
reuse. Le malheur l'atlendait à la

fin de sa vie, qu'il abrégea. Les
facultés morales de Legouvé é-

taient déjà affaiblies, quand une
chute grave qu'il fit à la campa-
gne, chez madame de Parny (M"*
Contai), acheva de déranger sa

santé et sa raison. II se survécut

à lui-même près de deux ans, et

mourut dans un état à peu près
semblable à celui dans lequel ex-
pira le Tasse. Il avait environ 49
ans. [Voyez l'article Baitdois.)

LEGRAND (le comte Clavde-
Juste-Albxa>"dre), lieutenant-gé-

néral, pair de France, grand-cor-
dort de la légion-d'honneur, che-
valier de Saint-Louis, grand croix
de l'ordre militaire de Charles-
Frédérick de Bade, etc., naquit
au Plessis-sur-Saint-Just, dépar-
tement de l'Oise, le aS février

1762. Il entra comme soldat au
régiment Dauphin infanterie, le

16 mars 1777, et était sergent-ma-
jor en 1786, lorsqu'il demanda et

obtint son congé pour se marier
à Metz. Sa loyauté et sa franchise

lui acquirent l'estime de ses con-
citoyens. Lorsque la révolutioQ

éclata, tous les Français ayant été
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appelés à la défense de la patrie,

il fut nommé chef d'un bataillon

de la Moselle, et chargé de mis-

sions de confiance, qui lui méri-
tèrent les éloges les plus flalleurs.

En 1792,11 était général de brigade

à l'armée de Samhie-et-iMeuse.

Les journées d'Arlon, de Juliers,

de Fleurus, etc., révélèrent ses

lalens militaires, qui de[)uis furent

si utiles à son pays, et le placè-

rent au premier rang des géné-
raux français. Dès ce moment, sa

vie ne fut plus qu'une suite de

travaux, de coadjats et de succès.

La campagne de l'an 5 s'ouvrit par

le passage du Rhin. Le général

Legrand est chargé de traverser

le fleuve au-dessus de Dusseldorf

avec un bataillon de grenadiers.

A peine est-il embarqué avec sa

troupe au milieu de la nuit du 18

au 19 fructidor (4 et 5 septembre

1795), que l'apparition de la lune

découvre sa iriarche à l'ennemi

,

qui dirige aussitôt sur les barques

tout le feu d'une redoute. Le gé-
néral Legrand poursuit sa route

en silence. Il n'attend pas que se§

bateaux aient touché la rive en-
nemie; il s'élance dans les flots et

s'écrie : «Camarades, suivez- niBi.»

Ses grenadiers, élcctriijés par son

exemple, s'élancent après lui, cul-

butent 2,000 hommes protégés

par des retranchemens, et s'empa-
rent d'une batterie de 7 pièces de
canon. Cet intrépide chef se por-

te aussitôt avec la plus grande
rapidité sur Dusseldorf, dont il

se rend maître, et fait 'prisonnier

le commandant de cette place, et

sa garnison con)posée de i,5oo

hommes. En 7 heures se termina

ce beau fait d'armes. Dans le comp-
te qu'il en rendit, le général en
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chef Jourdan s'exprimait ainsi :

«La conduite du général Legrand
«et son intrépidité sont au-dessus

» de tous les éloges. » Bientôt après,

il donne de nouvelles preuves de

talens et de bravoure à l'attaque

deshautem-sdePopergetdeLein.s-
feld, où il repou^se l'ennemi, et

facilite la prise de Cassel. Pendant
la campagne suivante, il effectue

de vive force un second passage

du Rhin à Weissenthurn, chasse

l'ennemi de ses retranchemens, et

le tient en échec jusqu'à ce qu'on

ait établi un pont sur le fleuve. Il

sauve, à la bataille de Wurlzbourg,
une partie de la cavalerie françai-

se qui se trouvait compromise, et

à Liptingen, où un de ses frères,

son aide- de-camp, tomba mort à

ses côtés, il eut deux chevaux tués

sous lui. Il coiubattit pendant tou-

te cette journée contre des forces

supérieures, avec sa brigade qui

ne put être entamée, et parvint à

protéger la retraite de l'armée. En
l'an 7, il reçut, avec le comman-
dement des troupes en avant de

Rehl, le grade de général de di-

vision, juste récoujpense de ses

nombreux services. A peine était-

il rétabli d'une maladie grave ,

qui l'avait momentanément éloi-

gné de l'armée, que Masséna, ha-

bile à distinguer le mérite, l'ao-

pela près de lui en Helvélie; mais

l'ennemi se renforçant chaque jour

dans la vallée de la Kintzing, Le-
grand vint reprendre son premier

poste sur la riv.e droite du fthin.

Il repoussa dans plusieurs combats
les Autrichiens, qui, toujours plus

nombreux, avaient fait une diver-

sion sur Strasbourg, pour obliger

Masséna à détacher des troupes de

la Suisse. Il eut aussi la doire de
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contribuer, sous Moreau, au suc-

cès de la mémorable bataille de

Hohenliiiden. Tandis que les trou-

pes françaises étaient aux prises

avec l'ennemi sur le front de Ho-
henlinden , le prince Ferdinand,

avec un corps d'armée considéra-

ble, cherchait à tourner les posi-

tion des Français, pour leur cou-

per toute communication avec Mu-
nich, les prendre à dos et leur en-

lever ainsi la victoire. Le général

Legrand , s'apercevant du mou-
vement de l'ennemi , fondit sur

lui, le culbuta et le tailla en piè-

ces : 5,000 prisonniers et 4 pièces

de canon furent le prix de cette

habile manœuvre. Le prince fut

rejeté dans la vallée de Dorfen,

où le lendemain la division Le-
grand lui Ot encore i,5oo prison-

niers. Nommé, en l'an g, gouver-

neur du Piémont, il y prouva qu'il

savait unirauxqualités du général,

celles non moins utiles de l'admi-

nistrateur. Lorsqu'il arriva à Tu-
rin, tout y était dans la plus gran-

de confusion : il y trouva les ser-

vices désorganisés, et l'esprit pu-
blic peu favorable aux Français;

les roules étaient infestées de bri-

gands, suite presque inévitable des

guerres dont ce pays avait été

longtemps le théâtre. En peu de
mois, par sa fermeté, il rétablit

l'ordre dans toutes les branches
de l'administration; par son équi-

té, il fit chérir et respecter le

nom français, et par de-* mesures
sages et vigoureuses , il purgea
âon gouvernement des brigands
qui en compromettaient la tran-

quillité. Après avoir rempli les

fonctions d'inspecteur - général

d'infanterie dans le Midi, il reçut,

en i8o3, un commandement au
T. XI.
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camp de Saint- Omer. Employé
dans la campagne d'Autriche, en

i8o5, sous les ordres du maré-
chal Soult, le général Legrand,
à la tête de sa division, décida, en
faveur des Français, le succès des

combats de Welzingen et de Hol-
labrunn, rendit les plus éminens
services à la bataille d'Austerlitz,

où, avec une de ses brigades, il

contint, pendant près de i o heures,

aux défilés de Telnitz et de So-
kolnitz, tous les efforts de l'aile

gauche de l'armée russe, lui fit

3,000 prisonniers, et lui enleva

12 pièces de canon. Le grand-cor-

don de la légion- d'honneur fut le

prix :1e ses exploits dans cette

mémorable journée. Il prend part,

dans la campagne de Prusse(i8o6),

à tous les succès du 4' corps d'ar-

mée; il se distingue particulière-

ment à la prise de Lubeck. aux
batailles d'EyIau et de Hellsberg,

etàl'altaquede Kœnisberg, dont il

enleva les faubourgs, à la tête de

sa division. Ce fut à la paix de Til-

sitl, qui vint couronfier cette glo-

rieuse campagne
, que l'empe-

reur, en récompense de ses bril-

lans services, le nomma comte de
l'empire , avec une dotation de
3o,ooo francs de rente. Les bulle-

tins de la seconde campagne d'Au-

triche et de Pologne (i 809), citent

fréquement le nom du général Le-

grand, et principalment pour le

cond)at d'Fbersberg, où il délivra,

la division Claparède, en forçant,

à la tête du 26"* léger, le passage

du pont de la Trann, sous le feu

de la mitraille ennemie. Il com-
battit vaillamment à Esling, où te-

nanlla gauche de l'armée sous Mas-

séna qui l'avait charge de la défen-

se du village d« Gross-Aspern,

18



374 LEG

il repoussa par trois fois, et tou-

jours avec succès , les attaques

du général autrichien Hiller, dont

les troupes étaient bien supérieu-

res en nombre : il eut dans cette

bataille un cheval tué sous lui. A
celle de Wagrain, son chapeau lut

enlevé par un obus. 11 se couvre

encore de gloire en Russie, où son

intrépidité et son sang -froid ne

l'abandonnent jamais ; après le

combat de Jacobowo, dont le ré-

sultat n'avait pas été favorable au

corps d'armée du maréchal Oudi-

not, la retraite fut ordonnée. Pen-

dant deux journées entières, l'en-

nemi profita de ce mouvement ré-

trograde, qui pouvait placer le •i'^"

corps dans la position la plus fâ-

cheuse ; le général Legrand, qui

commandait l'arrière - garde, en

reconnaissant le danger, demande
et obtient de reprendre l'oflensive.

Il forme aussitôt deux colonnes

d'attaque, et se porte successive-

ment à la tête de chacune d'elles

en marchant à l'ennemi. L'infante-

rie,enflammée parl'exemple du gé-

néral, se précipite sur les Russes,

qu'elle enfonce de toutes parts, et

rejette en désordre au-delà de la

Dryssa. Il leur fait 2,000 prison-

nier et leur enlève i5 pièces d'ar-

tillerie. On le voit encore se si-

gnaler à la bataille de Polotsk

,

où le maréchal Saint-C) r, ayant

été blessé, lui remit le comman-
dement du 2"" corps : c'était au
général Legrand qu'était réservé

l'honneur de forcer le passage de

la Bérézina, qu'il effectua à la tête

de sa division sous le feu de l'en-

nemi : succès sans lequel l'armée

française , enveloppée de toutes

parts, en proie à la faim et au froid

le plus rigoureux, n'eût peut-être
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pas échappé à une entière destruc-

tion. Il continuait, après celte im-
portante action, à poursuivre l'en-

nemi l'épée dans les reins, lorsqu'il

reçu tlablessure dessuites de laquel-

le il mourut, à Paris, le 8 janvier

1 8 1 5. Ses restes furent déposés au
Panthéon. Le comte Legrand a-

vait été nommé membre du sénat-

conservateur le iSavril i8i3, pair

de France et chevalier de Saint

-

Louis après la première restaura-

tion en 1814. Ha laissé de son ma-
riage avec la fille du ministre Sché-

rer, un fils qui promet de porter

dignement le beau nom dont il

a hérité. Le conseil municipal de

Metz, patrie d'adoption du géné-

ral Legrand, vient de faire placer

son portrait dans son hôtel-de vil-

le , parmi ceux des Messins dont la

reconnaissance publique conserve

les traits.

LEGRAND (N.), membre de
plusieurs législatures, était avo-
cat du roi au bailliage de Château-

roux, à l'époque de la convoca-
tion des états-généraux en 1789.
Eln à cette assemblée par le tiers-

état du Berri , M. Legrand pro-

posa, dans la séance du 16 juin

(178g), aux communes de se cons-

tituer en assemblée nationale. Il

fit partie des comités, et présenta

difîerens rapports sur les prêtres

non assermentés; sur les moines
et sur les droits féodaux, dont il

proposa la suppression ; sur l'ins-

titution des avoués près des tri-

bunaux, et demanda à cette oc-

casion, que les anciens juges, avo-

cats et procureurs fussent admis

de droit à remplir les fonctions

d'avoués. Dans la discussion rela-

tive aux actes de l'état-civil, il

veut que chaque citoyeu soit li-
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bre d'ajouter à la confection de

ces actes, les cérémonies du culte

auquel il est attaché. Il fait ren-

dre un décret en faveur des mem-
bres des congrégations séculières

qui accepteraient des fonctions ec-

clésiastiques, et plus tard propo-

se un décret concernant des me-
sures contre les prêtres réfractai-

res. Après la session, M. Legrand
retourna dans ses foyers, et eut

le bonheur d'y passer tranquille-

ment les temps les plus orageux
de la rérolution. En l'an 4 ( i /O^)»
le département d'Indre - et-

Loire le nomma au conseil des

anciens. Il y fit diff'éreos rapports

et prit une part active à plusieurs

résolutions, entre autres, à celles

relatives aux objets de finances et

de contributions. Il vota plusieurs

impôts, notammentccux sur letim-

bre, le tabac et les portes et fenê-

tres. Le 20 mai 1799, il sortit du
conseil,et fut presqueaussitôt nom-
mé commissaire du directoire dans
son département. Appelé au mois
de décembre (1799) au corps-lé-

gislatif, il cessa d'en faire partie

en i8o3. Depuis cette époque, il

paraît être resté étranger aux af-

faires publiques.

LEGRAND (N.), membre de
la chambie des représentans pen-

dant les centjours en 1 8 1 5 , ne nous
paraît pas avoir d'autre anlécé-dent

politique; mais la manière dont

^Û se fit remarquer dans la séan-

ce du 9 juin semblait annoncer
que ce député ne resterait pas
confondu dans la foide. On vit a-

vec un étonncment difficile à ex-

primer, un homme qui osait pro-
poser aux anciens nobles , à la

uoblesse créée sous l'empire , et

4UX illustration^ acquises pendant
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la première durée du gouverne-
ment royal . de se dépouiller sur

l'autel de la patrie, des titres de

ducs, comtes, barons, etc., ob-

tenus au préjudice de celle égali-

té antique dont on a voulu mo-
mentanément jouir en France.
( Qui de nous, s'écriait M. Le-

!) grand, pourrait balancer à imi-
»ter ces sénateurs qui dédai-

Dgnaient la pourpre quand ils é-

«taient dans le lieu de leurs séan-

nces? » Des murmures à peu près

unanimes accueillirent ce désiu-

léressement tout-à-fait plébéien;

et la chambre dissoute par TefTct

de la seconde restauration, Jl.

Legrand est rentré dans l'obscu-

rité de la vie privée.

LEGBAN'D ( Jea:*-Baptiste ),
naquit à Paris en 1700. Après a-

Toir terminé de bonnes études , il

s'adonna à la connaissance de la

marine, dont il se rendit tous les

détails familiers; mais il n'occu-
pa aucun emploi, ni sur mer, ni

dans l'administration. Néanmoins
iM. de Sartines, ministre de la

marine et des colonies , sut utili-

ser les connaissances de Legrand.
Parmi les différens mémoires qu'il

a composés , un seul a été livré à

l'impression; il a pour titre : Du
Rétablissement de la marine par la

pratique du catholicisme, où il éta-

blit cette proposition : « Sans ma-
• telots, point de marine; sans
«pêcheries, point de matelots;

«sans consommateurs de poisson,

«point de pêcheries; sans l'absti-

» uence ordonnée par l'église ca-

» tholique, pointdeconsommatiou:
M donc sans catholicisme, point de
«marine. » Après cette conception

au moins très-singulière, l'auteur

s'est reposé. Il mourut en 1803. <
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LEGRAND, architecte. ( Foy.
Grand.

)

LEGRAND d'AUSSY. ( Foj.

Grand d'avssy.
)

LEGRAS (N.),ué à Dijon, an-

cien procureur au parlement de

cette ville, lut nommé, en i8o3,

membre de la commission chargée

par le minisire de Tinlérieur, d'exa-

miner un projet du code de Cf)m-

merce qui eut depuis force de loi.

Le mérite de son travail sur cette

matière importante, lui fit obte-

nir la croix de la légion-d'hon-

neur. Le 8 juillet 1806, il fut

nommé avocat au conseil-d'état.

Savant jurisconsulte, M. Legras

est néanmoins sans emploi, et vit

maintenant retiré à Dijon. 11 est

l'anteur d'un ouvrage très-estimé

sur les Faillites.

LEGRAVEREIS D (Jean - Ma-
rie) , ancien avocat aux conseils

du roi et à la cour de cassation,

conseillera la cour royale de Ren-

nes, maître des requêtes, cheva-

lier de la légion-d'honneur, mem-
bre de la chambre des députés,

etc., 1 publié en 1809 un ouvra-

ge fort estimé, sous le titre de :

Traité de la procédure criminelle

devant les tribunaux militaires et

maritimes de toute espèce, 3 vol.

iu-8'', et, en 1816, le «econd vo-

lume de son Traité de la législa-

tion criminelle en France, in-8'',

qu'il a dédié à M. le chancelier

Dambray. Après la première res-

tauration, en i8i4> M. Legrave-
rend fut nommé directeur des af-

faires criminelles et de grâces à la

chancellerie de FVance, depuis

ministère de la justice, où, sous le

gouvernement impérial, il avait

été chef de division. En 181 5 pen-

dant les cent jours, le départe-
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ment d'Ille-et- Vilaine l'élut à la

chambre des représentans, et l'é-

lut de nouveau, en 1817, à la

chambre des députés. Avocat aux
conseils du roi et à la cour de cas^

sation en 18 17, il devint, le 24
mars 1819, maître des requêtes

en service extraordinaire. 11 quit-

ta la place de directeur des affai-

res criminelles et de grâces pour

passer conseiller à la cour royale

de Rennes, dont il continue de fai-

re partie '(1825). M. Legraverend

est un des hommes les plus éclai-

lés et les plus honoi^bles du parti

constitutionnel. Invariable dans

ses principes, il a constamment dé-

fendu les libertés nationales, soit

dans ses discours, soit par ses vo-

tes; il siège au côté gauche. Dans
la session de 1 8

1
7 à 1 8 1 8, il parla

sur le projet de loi relatif à la li-

berté de la presse, et vota pour

son adoption avec les amendemens
de la commission, à l'exception

de celui concernant la diffamation

verbale envers les particuliers, et

demanda que les délits d'injures

envers ces derniers fussent les

seuls jugés par les tribunaux cor-

rectionnels. 11 s'inscrivit contre la

résolution de la chambre des

pairs ayant pour objet la loi des

élections. Après avoir soutenu

qu'en 1817 la loi des élections a

été suffisamment débattue, et a-

voir opposé M. Laine, ministre,

à M. Laine, député, il fait remar»
quer combien la proposition du
n)arquis de Barthélémy {voyez Bar-

thélémy) est vague et indétermi-

née. Il réfute par des faits les ob-

jections présentées sur l'absence

d'un tiers des électeurs, et accuse

les hommes de parti de s'isoler

des réunions électorales pour a-
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voir le droit de les calomnier; il

vote le rejet de la proposition, et

s'inscrit contre le projet de loi re-

latif au monopole du tabac. Dans
la session de 1819 à 1S20, il vote

contre les deux lois d'exception,

et avec gS de ses collègues, con-

tre le nouveau système électoral.

Lors de la discussion de la loi sus-

pensive de la liberté de la presse,

il établit que cette loi, à propos

d'un crime isolé (celui de Lou-
vel), fait à la nation un outrage

inutile; que cette loi détruit la

Charte, qui veut que chacun soit

arrêlé légalement, et que chaque

citoyen arrêté soit jugé. M. Le-
graverend vote pour le rejet du
projet des ministres et du' projet

amendé par la commission. Jl

soutient l'amendement de M. Ter-

naux, tendant à ce que la loi de

censure cesse d'être en vigueur à

la fin de la session courante. Com-
battant la nouvelle loi sur les élec-

tions, il s'empare des opinions de

31M. Siméon, de Serre, Laine,

etc., qui tous défendaient en 1817
et 1819 l'élection directe et l'en-

semble de la loi du 5 février, et

après avoir opposé ces opinions à

celles qu'ils émettent dans un sens

Jout-à-iait contraire, il vote le rejet

de la loi. Il propose, quelque

temps après, un amendement por-

tant que les députés promus pen-

<lant le cours d'une session à un
emploi amovible du gouverne-
ment, cesseront de faire partie de
la chambre, à moins qu'ils ne
soient élus de nouveau. Cet a-

mendement fut rejeté. M. Legra-
rerend, dont le lèle constitution-

nel ne s'est point démenti dans les

sessions suivantes, ne s'est jamais

séparé de ses honorables amis de la
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minorité. La députation d'Ille-et-

Vilaine a été renouvelée en 1822;

mais M. Legraverend n'a point

été réélu.

LEGRICE (Charles-Valentis),

littérateur et savant anglais, mem-
bre du collège de la Trinité de

Cambridge, fut dès sa naissance

abandonné par ses parens. Elevé

à l'hôpital de Christ, il sentit de

bonne heure que l'état ecclésiasti-

que était le plus convenable à sa

position, et il s'y consacra avec

beaucoup d'ardeur. Néanmoins, il

ne négligeait rien pours'élever par

son instruction au -dessus du com-
mun des prêtres, et la partie de

ses études pour laquelle il éprou-

vait un penchant plus prononcé,

était celle des langues grecque et

latine. Ses progrès y furent si ra-

pides, qu'en peu d'années il devint

un des hommes les plus versés

dans la connaissance des auteurs

classiques de la Grèce et de Rome.
Il obtint la cure de Peuzance, et

s'y fit remarquer par l'enseigne-

ment de la morale la plus pure,

une conduite régulière et un grand

zèle à éloigner du troupeau confié

à ses soins évangéliques, les mé-
thodistes et les partisans de cette

secte turbulente dont les querelles

avec le clergé de Genève trou-

blaient scandaleusement cette ré-

publique. 11 a publié, cnlreautres

ouvrage? sur des matières reli-

gieuses, eu 18 14» un sermon con-

tre les convulsions extraordinaires

auxquelles les nouveaux métho-

distes s'abandonnaient à l'instiga-

tion de leur prédicateur; ce ser-

mon obtint l'assentiment généraK

Comme savant et comme littéra-

teur, M. Legrice fut un des pre-

miers fondateurs de la société géo-
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logique, et a mis au jour : 1* le

Tineuin, contenant VEstianomie

ou Cart d'attiser le feu; 2° VIcead,

poëmehéroï-comique, imité d'Ho-

race, avec des épigrainines et au-

tres poésies, ia-ii, ijqI; 5° une

dissertation sur ce sujet : Richard

Cromwel ayant les talens de son

père y aurait-il pu conserver le

protectorat ? et un discours ten-

dant à prouver que : le règnedela

reine Anne a été improprement ap-

pelé le siècle d' Juguste de la litté-

rature anglaise, in-8", iy(}5; ^" A-
nalyse des principes de philosophie

morale et politique du docteur Pa-
ley , in 8^, 1796; 5° Daphnis et

Chloé, roman pastoral, liaduit du
grec de Longus, in- 12, i8o5.

LEGRIS-DLVAL (i.'abbé, René-
Michel), prédicateur ordinaire du
roi, né le 16 août 1766, àLander-
nau, département du Finistère, é-

tait neveu du P. Qii«!rbeul', ancien

jésuite. Élevé ou collège de Lonis-

le-Grand, où son oncle lui avait

obtenu une bourse, il fit de bon-
nes études, passa au séminaire de

Saint-Sulpice, et fut ordonné prê-

tre le 20 mars 1790- A celte épo-
que, il se retira à Versailles, où il

exerça les fonctions de son minis-

tère. Lors de la condamnation du
roi, l'abbé Legris-Duval, craignant

que ce prince ne trouvât point des

prêtres tels qu'il les eût soubaités,

partit de Versailles le 20 jtinvier

1793, et se rendit à la connnuue
de Paris. <> Je suis prêtre, dit-il,

«j'ai appris que [.ouis XVI était

«condamné à mort, je viens lui

î) offrir les secours de mon minis-

l'tère. » On lui répondit que le roi

s'était procuré un confesseur.

Comme l'abbé Legris-Duval n'é-

tait porteur d'aucun papier, il al-
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lait être envoyé en prison, lorsque

Matbieu, député à la convention

nationale, le reconnut pour un de
ses anciens camarades de collège et

répondit de lui. En 1796, il diri-

gea l'éducation de M. Sosthènede
laRochefoucault, fiLs de M. le duc
de Doudeau ville, et composa pour
son instruction le Mentor chré-

tien ou Catéchisme de Fénélon,

1797, in-13. Lorsqu'en i8io, les

cardinaux qui avaient été appelés

en France, furent exilés pour avoir

refusé de se trouver à la cérémo-
nie du second mariage de l'empe-

reur Napoléon, on vit l'abbé Le-

gris-Duval solliciter en leur faveur

des secours auprès de personnes

riches et pieuses. Depuis la res-

tiyuation, en i8i4> il prêcha plu-

sieurs fois à la cour, et très-sou-

vent dans des assemblées de cha-

rité. Quoique ses discours méri-

tassent également d'être connus,

on ne publia que celui qu'il pro-

nonça le 22 février 181 5, et qui a

pour titre : Discours en faveur des

départemens ravagés par la guerre,

181 5, in-8" de 59 pages. Il provo-

qua ou encouragea tous les éta-

blissemens utiles et pieux qui s'é-

levèrent à cette époque : l'associa-

tion en faveur des pauvres sa-

Yojardfi; une autre, pour la visite

des malades dans les hôpitaux; u-

ne autre encore pour l'instruction

des jeunes prisonniers, furent en

partie son ouvrage. 11 fonda plu-

sieurs établissernens ecclésiasti-

ques, notamment une institution

de religieuses vouées à l'instruc-

tion des filles de la campagne.
L'abbé Legris-Dtival refusa, en

1817, un évêché ainsi que la pla-

ce d'aumônier ordinaire delà cha-

pelle de Monsieur, et le titre de
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grand-vicaire de Pari». Ce ne

J'ut que peu de jours ayant sa

mort, arrivée le 18 janvier 181g,

que le roi lui accorda une pension

de 1 5oo rranc*. L'abbé Legris-Du-

ral a honoré sa vie par la modé-
ration de ses principes et surtout

par ses bonnes œuvres.

LEGROING-LAMAISONNEU-
VE (Fbasçoise-ïhérï:se-Aî.toiî<et-

te), est née à Bruyère, départe-

ment de< Vosges, le 1 1 juin 1764.

Cette dame, qui avait reçu une
éducation distinguée, a consacré

ses (alens à l'instruction de la jeu-

nesse, et a adopté avec succès le

genre du roman moral. Elle a pu-

blié : i" Zénobie, reine d'Arménie,

Paris, 1795, nouvelle édition, re-

vue et corrigée, an 8. Ce roman

,

où le goût se trouve heureuse-

ment uni à la grâce et à la faci-

lité, mérite d'être lu non-seule-
ment par les jeunes personnes

,

mais encore par les mères de fa-

mille, qui y trouveront des situa-

tions intéressantes et des caractè-

res tracés avec beaucoup de ta-

lent. 2" Essai sur le genre d'ins-

truction le plus analogue à la des-

tination des femmes, Paris, an 7,
2* édition, an 10, in-18; production

peut - être plus recommandable
encore que la précédente, sous le

double rapport de la morale et de
l'intérêt; 5' C/ï*/Tjenfe, Paris, an 10,

3 vol. in- 12. Dans ce roman mo-
ral, l'auteur donne aux jeunes per-

sonnes dont le cœur serait engagé,
des leçons utiles et offre une fou-

le d'exemples dont elles poiirront

profiter dans les différentes situa-

lions où elles se trouveraient. L'ac-

tion est simple, attachante; les

«entinien» naturels, et le style

«ixempt d'afféterie. M"* Lcgroing-
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Lamaisonneuve a fourni plusieurs

excellent- articles à la Bibliothèque

française.

LEGROS ^Albf.rt), officier-gé-

néral au service de la république

française, naquit ik Corbay en

Brabant. Ardent ami de la liberté,

il figura dans les premiers mo"u-

vemens insurrectionnels qui eu-

rent lieu, en 1787, dans la Belgi-

que, en faveur de l'indépendance

de ce pays. Ces tentatives ayant

été infructueuses, Legros passa

en France, y prit du service, et

obtint, en récompense de son zè-

• le et de ses taleos, le grade d'ad-

judant-général à l'armée du Nord.

Après avoir fait preuve d'intelli-

gence et de bravoure en plusieurs

occasions, il fut pris par les Au-
trichiens, le 17 août 1795. Le prin-

ce de Cobourg ordonna la traduc-

tion de Legros devant un conseil

de guerre, qui le condamna à

mort, et le fit fusiller sur les rem-
parts de Valenciennes. Il subit sa

condamnation avec le même cou-

rage qu'il avait montré sur le

champ de bataille. La convention

nationale, instruite de ce fait par

le représentant Laurent, accorda,

par MB décret du 19 octobre, une
pension à la veuve de Legros, et

plus tard, elle ordonna, sur un
rapport de Lequinio

, que son

nom serait inscrit sur la colonne

qu'on devait élever au Panthéon,

en l'honnein* des braves morts
pour la patrie.

LEGLENDEKERA>GEL(N.),
était propriétaire et chef d'une fa-

brique de toiles à Landivisiau, dé-

partement du Finistère, au com-
mencement de la révolution. Il

fut , en 1789, nommé député aux

états-généranx par le tiers-état
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de la sénéchaussée de Lesneven.

M. Leguen de Rerangel est le pre-

mier des membres de l'assemblée

nationale qui , dans la célèbre

séance du 4 août, provoquèrent

ce mouvement patriotique , par

suite duquel le clergé et la no-
blesse, partageant l'enthousiasme

des députés du tiers-état, renon-

cèrent, sans délibération, aux

droits féodaux, justices seigneu-

riales, dîmes, redevances, vénali-

té de charges, etc., et consenti-

rent à ce que tous les Français

devinssent également admissibles

aux emplois publics. On doit re-

gretter que l'auteur de la propo-

sition qui amena un résultat si re-

marquable, n'ait plus fait partie

des assemblées législatives, et qu'il

n'ait même pas reparu depuis sur

la scène politique.

LEGLEVEL (Mathurin-Jean),

né le 3 janvier 1750, dans le dé-

partement du Morbihan. Il exer-

çait la profession d'avocat à l'épo-

que de la révolution, dont il adop-

ta les principes. Appelé d'abord

aux fonctions de juge au tribunal

de son district, il reuiplit ensuite

celles de juge de paix, et dut à la

confiance de ses concitoyen, sa

nomination au commandem^t de

la garde nationale de Lorient. Dans
le mois de mai 181 5, M. Legue-
vel, nominé membre de la cham-
bre des représentans parle dépar-

tement du Morbihan, se fit remar-
(}uer par une vive sortie contre

ceux qui coopéraient, de quelque
iffiinière que ce fût, aux mouve-
iiiens insurrectionnels de la Ven-
dée. Il proposa même une loi dont

le bu tétait de rendre solidaires tous

les membres d'une famille dont un
ou plusieurs membres se trouvc-
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raientau nombre des insurgés, afin

de les rendre responsablesdesdom-
uiages éprouvés par les commu-
nes ou par les personnes obligées

d'abandonner leur domicile. Ces
dispositions ne reçurent pas l'ap-

probation de la chambre, qui passa

à l'ordre du jour. M. Leguevel,
après les événemens qui amenè-
rent le second retour du roi, se

retira dans ses foyers, où d'abord

on le mit en surveillance; cepen-
dant, au mois de septembre 1 8 16,

il fut nommé président du collège

électoral de son arrondissement.

, LEHAULÏ (N.), député à la

convention nationale et au conseil

des anciens, est né dans le dépar-

tement de la Sarthe. Il embrassa
les principes du nouvel ordre de

choses avec modération. Après a-

voir rempli des fonctions munici-

pales dans sa commune, il fut nom-
mé par le département de la Sar-

the, au mois de septembre 1792,
à la convention nationale, où il ne

vint siéger qu'après le procès du
roi. Il prit rarement part aux dé-

bats de cette assemblée , et après

la session conventionn^jlle , il pas-

sa au conseil des anciens, dont il

sortit le 20 mai 1797. Nommé, en

1800, juge au tribunal civil de

Mamers, il en devint président

par la suite, et fut maintenu dans

ces fonctions jusqu'en 181 5, épo-

que à laquelle il fut remplacé.

LEHIll (lE CHEVALIEB CÉsAE-b
Marie), meudjre du corps-légis-

latif, où le sénat- conservateur le

nomma le 3 mai 181 1 pour le dé-

partement du Finistère. Il faisait

encore partie de cet le assen)bléeà

l'époque de la première restaura-

tion en i8i4' Le projet de loi sur

les fers étrangers lui fournit, le 4
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octobre de cette année, l'occasion

de se prononcer avec force pour

les intérêts de son pays; il l'attaqua

comme prématuré , impolitique,

destructifdu commerce extérieur,

ruineux pour la classe industrieu-

se, et renfermant un effet rétroac-

tif et dangereux. Le 1 1 novembre
suivant, il parla en faveur du pro-

jet présenté par les ministres sur

l'exportation des laines, et vola le

rejet des amendemens de la com-
mission centrale; mais dans la cha-

leur delà discussion, il lui échap-
pa des expressions qui parurent

inconvenantes et que les journaux
ne répétèrent pas. Il sortit à la fin

de la session, et ne fut pas depuis

rappelé aux fonctions de député.

LE HOC (Locis-Grégoire), an-

cien ambassadeur, naquit à Paris

en 1^43. Son père, m decin dis-

tingué, lui fit donner une bonne
éducation, et lui permit de suivre

le penchant qu'il montrait pour la

carrière administrative, où il en-
tra de bonne heure. Les talens

qu'il y déploya le firent citer ho-
norablement dans le Compte ren-

du de Necker. Nommé par le roi

,

en 1778, commissaire-général de
la marine, pour l'échange des

prisonniers de guerre, il remplit

ces fonctions de manière à méri-
ter, à leur expiration, une pension
de 6,000 francs. Le Hoc accom-
pagna ù Constantinople le comte
de Choiseul-GoufTier, en qualité de
premier secrétaire d'ambassade. 11

visita en même temps que l'abbé
Delille lesruinesd'Athènes,etse lia

avec ce poète célèbre d'une amitié
que la mort seule put détruire.

En 1787, M. de Calonne rappela
Le Hoc de Constantinople, pour
le charger de concourir aux tra-
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vaux préparatoires de l'assemblée

des notables. Intendant des finan-

ces de M. le duc d'Orléans, de

1788 à 1789, Le Hoc devint suc-

cessivement premier électeur ,

président de la section et com-
mandant d'un bataillon de la gar-

de nationale de Paris. Au retour

du roi de Varennes, l'assemblée

constituante confia à sa garde la

personne du dauphin , dont le

rendaient digne son instruction,

la douceur de son caractère et l'a-

ménité de ses manières. Le Hoc
était de service aux Tuileries le

21 février, surnommé la journée

des poignards : sa noble conduite

dans cette circonstance lui conci-

lia tous les suffrages , et le roi

,

pour le récompenser, le nomma
son ministre à Hambourg. Il oc-

cupait encore ce poste lors de l'é-

vénement funeste du 21 janvier

1793. Rappelé par la convention
nationale, il fut bientôt incarcéré,

par suite d'un mémoire politique

qu'il avait remis ;'• Louis XVI, et

qui fut trouvé dans l'armoire de
fer. Après une détention de 9
mois, il fut rendu à la liberté, et,

en 1795, il fut nommé, parle di-

rectoire-exécutif, ambassadeur ex-
traordinaire auprès du roi de Suè-
de. Depuis l'événement du 18

brumaire an 8 {9 novembre 1799),
qui le rendit à la vie privée,
Le Hoc s'était retiré à la campa-
gne, où il cultivait les lettres, n'é-

tant distrait de ces paisibles oc-

cupations que pour remplir les

fonctions de membre du collège

électoral, et onsnjte de président,

du conseil -général du déparfe-

n)ent de l'Oi-e. La tragédie de
Pyrrhus y fruit de ses loisirs stu-

dieux , fut représentée arec suc
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ces à Paris, en 1807, et mention-
née honorablement par le jury <1t's

prix décennaux, en 1810. Néan-
moins, des allusions, que la poli-

ce impériale prétendit y trouver,

en firent défendre la représenta-
tion. Ce fut cette année même, le

i5 octobre 1810, que Le Hoc fut

enlevé à sa famille, à ses amis et

aux lettres. Un monument, éri-

gé au cimetière dit du P. Lachai-

se, touchant tribut de la douleur
conjugale et de la tendre piété

d'une fille chérie, rappelle les

di£férens titres qu'il eut à l'esti-

me de ses concitoyens. Le Hoc
s'était dès sa Jeunesse occupé de
littérature, et il avait, à différen-

tes époques de sa vie, traduit des

contes de l'anglais, un grand nom-
bre de sonnets de Pétrarque, com-
posé deux opéras et fait l'éloge du
chancelier de l'Hôpital.

LEHODEY DE SAULTCHE-
VRËLIL (N.), fondateur du pre-

mier journal qui ait rendu comp-
te des débals législatifs, embrassa
les principes de la révolution dès

1789. Il assistait régulièrement
aux séancesdes états-généraux, à

Versailles, et ce fut le désir d'en

faire connaître les résultats à ses

concitoyens, qui lui fit imaginer
une feuille qui parut d'abord sous

le litre de Journal des Eluls-gé-

néraax , ensuite sous celui de
Journal de l' Assemblée nationale.

Rabaud Saint-Etienne en fut le

principal rédacteur. Cette feuille

eut un très-grand succès. On y
trouvait rapportés , avec assez

d'exactitude, les discours et opi-

nions des membres; mais l'assem-

blée nationale s'étant transportée

à Paris, le libraire Panckoucke ^\i-

hMixla Moniteur universel ^ et le
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journal de M. Lehodey s'évanouît

aussitôt. Le Moniteur parut pour
la première fois, le il\ septembre

1789; il ne prit le caractère ofli-

ciel que dans le mois de nivôse an

8. De concert avec quelques mem-
bres du côté gauche, qui vou-
laient une monarchie constitution-

nelle, M. Lehodey entreprit leZo-
gographe, et reçut ,

pour soutenir

cette nouvelle feuille, des sonmies
considérables de la liste civile.

Le Logographe reproduisait tex-

tuellement les discours des dépu-
tés auxquels la cour et ses parti-

sans accordaient le plus grand in-

térêt. Louis XVI lui-même lisait

très - régulièrement ce journal.

Pour obtenir avec fidélité ces dis-

cours textuels, M. Lehodey avait

attaché à son entreprise une foule

de jeunes gens
,
qui recueillaient,

sur des feuilles éparscs, numéro-
tées, et au moyen d'une écriture

tachygraphique [voy. Coulon de

ïhÉvenot), tout ce qui était dit

dans l'assemblée jusqu'aux ex-

pressions les plus fugitives, mais

qui, avec l'ensemble des discours,

formaient un tableau singulier,

neuf et souvent très-piquant. La
fortime et la réputation de 31,

Lehodey datent de cette époque.

Le II août 1792, dénoncé à l'as-

semblée législative par ïhuriot,

il fut obligé de cesser la publica-

tion de sa feuille, et de donner au

comité de surveillance des expli-

cations dont le comité se contenta.

Cette affaire n'eut pas d'autres

suites; mais il fut dénoncé de nou-

veau, en l'an 5, par Louvet, mem-
bre de la convention nationale,

qui lui imputa diflérens propos

sur les députés proscrits au 01

mai 1793. Il éprouva celte fois
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tîe plus grandes difficultés à se

faire absoudre. Il resta inaperçu

jusqu'en 1799. A cette époque, il

lut nommé chef du bureau char-

gé de surveiller les jourmux et

l'esprit public à la police-généra-

le. En lîSoo, û passa, en qualité

de secrétaire-général, à une pré-

fecture de la Belgique; mais il oc-

cupa peu de temps ces fonctions.

M. Lehodey a publié : i* De ta

conduite du sénat sous Napoléon

Bonaparte , ou les Causes de la

journée du'5i mars i8i4; 2° His-
toire de la régence de l'impératri-

ce Marie-Louise et du gouverne-

ment provisoire, i8i4> in-8°. JM.

Lehodey vit entièrement étran-

ger aux afiFaires publiques.

LEHRBACH (le comte de),

ambassadeur et ministre-d'état au-

trichien. Il entra de bonne heure

dans la carrière diplomatique, à la-

quelle sa famille, l'une des plus

distinguées de l'Allemagne, l'avait

destiné, et fut, en 1789, charge
d'accompagner M. de Metternich

dans les Pays-Bas. A son retour

a Vienne, il fut nommé ministre

d'Autriche à Munich; il quitta mo-
mentanément cette ville, en 1795,
pour aller remplir une mission

extraordinaire à Berlin. En 1795,
il fut rappelé de l'ambassade de

Bavière, pour occupera Vienne la

place de directeur-général des af-

'^faires étrangères. L'armée suivan-
' te, l'empereur le nomma gouver-
neur duTyrol. Il se conduisit dans
l'exercice de ces dernières fonc-

tions avec assez d'adresse pour
porter les Tyroliens à s'armer
contre les Français. Après le con-
grès de Bastadt, où il assista en
qualité de ministre plénipotentiai-

re, il fut chargé de diverses mis-
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sions, qui pendant les années 1 798,

1799 et 1800, le tinrent constam-

ment près des princes dont le pays

était devenu le théâtre de la guer-

re. Le comte de Lehrbach mou-
rut en 180 5.

LtHRBERG (Aros Coristiaw),

savant littérateur et philologue,

naquit le 7 août 1770, à Dorpat,

ville de Livonie. Lehrberg fit ses

premières études dans sa ville na-

tale. En 1790, il se rendit en Al-

lemagne; il y fréquenta les uni-

versités d'Iéna etdeGoettingue, et

s'adonna particulièrement à l'étu-

de de la théologie. Il passa ensui-

te en Angleterre, et ne retourna <\

Dorpat qu'en 179^1. Dès le 17* siè-

cle, les Allemands et les Suédoi«

avaient répandu dans la Livonie le

goût de l'instruction et des bon-
nes études, et il s'était formé sous

leurs auspices plusieurs hommes
recommandables par leurs con-

naissances et leurs talens dont

s'enorgueillissait la Russie, Lehr-

berg, destiné à en augmenter le

nombre, quitta son pays, après

quelques années, pour se rendie

à SaiDt-Pélcrsbourg. En 1807, il

obtint le titre de professeur- ad-

joint de l'académie des sciences

de cette ville, dont il devint mem-
bre peu de temps après sous le

titre d'académicien extraordinai-

re. Il fut attaqué de la goutte à 5o
ans; à 45» il mourut (le 24 juillet

181 3). Il avait depuis long-temps

perdu l'usage de ses membres et

ne pouvait plus écrire. Le comte
Nicolas Romanzow, chancelier de
l'empire, et plusieurs autres per-

sonnes d'un rang et d'un méri-
te distingués, accon)pagnèrentson

convoi funèbre. L'objet principal

des occupations de Lehrberg a-
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vait été l'ancienne histoire de Rus-
sie et celle des divers peuples qui

relèvent de cet empire. On lui doit

encore les instructions pour le

voyage de M, Rlaproth au Cau-
case, imprimées dans la relation de
ce voyage. Il a aussi enrichi de plu-

sieurs mémoires et lettres, le jour-

nal rédigé à Dorpat par M. Mes-
serschmidt, sous le titre de Dorp-
tsche Beylrœge. Ph. Krug a pu-
blié de Lehrberg des Recherches

pour àclaircir l'ancienne histoire

de Russie, Pétersbourg, 1816, in-

4°. Cet ouvrage, dont les Annales
encyclopédiques de 1817, V, 127-

145, offrent un extrait détaillé,

est indispensable pour bien con-
naître l'histoire de l'Europe orien-

tale.

LEIDENFROST ( Jean-Gott-
LOB

) , naturaliste et médecin alle-

mand, naquit à Ortenbourgdansle
duché de Holberg, le 24 novem-
bre 1715. Son pèie, ministre de
l'église réformée , lui fit donner
une excellente éducation. Le jeu-

ne Leidenfrost se livra à l'étude

de la médecine, parvint en peu
de temps au doctorat, et pratiqua

avec succès d'abord à Ortenbourg,
sa patrie, ensuite à Duisbourg

,

où l'appela le vœu des habitans.

Il fit des cures remarquables, et

obtint, à l'université de cette ville,

la chaire de professeur de méde-
cine qu'il a occupée avec beau-
coup de distinction pendant plus

de 5o années. Partageant son
temps entre l'étude de l'histoire

naturelle, de la métaphysique et

de la psychologie, il a publié un
très-grand nombre de mémoires,
dont la plupart sorit écrits en al-

lemand. Leidenfrost mourut à

Duisbourg, le 2 décembre i794'
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LEINSTER (le duc de) ,
pair

d'Angleterre et d'Irlande, est issu

d'une des plus anciennes et des

plus célèbres familles d'Angleter-

re. Ses parens lui laissèrent une

fortune immense, dont il fit le

plus noble usage. On le vit sou-

vent visiter les hôpitaux et tous

les établi.-semens d'utilité publi-

que, et leur léguer des sommes
considérables. Il secourait avec

une rare philanlropie les vieil-

lards, les orphelins, les pauvres

infirmes, et donnait de l'occupa-

tion aux ouvriers valides , mais

ne souffrait jamais ni la paresse

ni l'inconduite. Nommé membre
de la chambre des pairs, il s'y fit

remarquer par son patriotisme, et

se montra constamment un des

plus fermes appuis des libertés

anglaises. Le duc de Leinster

mourut en 1804» regretté de tous

ses concitoyens. Il laissa un fils

en bas âge, dont il confia la tutel-

le à son ami le célèbre Fox. Le
jeune duc de Leinster, devenu
membre de la chambre des pairs,

s'est rangé, à l'exemple de son pè-

re et de son illustre tuteur, par-

mi les membres de l'opposition.

Le 12 février i8i3, il a parlé a-

vec beaucoup d'éloquence contre

les pétitions des ministres de l'é-

glise anglicane, tendantes à écar-

ter le bill proposé en faveur des

catholiques d'Irlande. Il n'a pas

cessé de faire partie de l'opposi-

tion.

LEISEWITZ ( Jean-Antoine ),

littérateur allemand, naquit à Ha-

novre , le 9 mai 1752. Il fit ses

études à Goettingue, et y eut

pour condisciples Halty, Vofs, et

le comte de Stolberg, avec les-

quels il se lia d'une amitié parti-



LEI

culière. Né avec un goût décidé

pour la littérature, il fut obligé de

suivre la carrière des affaire? publi-

ques, et remplit, dans le pays de

Brunswick, plusieurs places im-
portantes. Cependant il ne négli-

geait pas les muses. Sa tragédie

intitulée Jules de Tarente (impri-

mée à Léipsick en 1776), con-
tient des beautés du premier or-

dre, et fut reçue avec enthousias-

me dans toute l'Allemagne. Il

?'est encore distingué par des ou-
vrages moins imporlans , mais
qui ne sont pas sans mérite : tels

sont, entre autres, un Discours a-

dressé à une société de savans,

imprimé dans le Musée allemand

^

1776, et deux Dialogues impri-

més dans YA Imanach des muses
de Goettingue, 1775. Il s'était

aussi proposé d'écrire une histoi-

re de la guerre de trente ans, et

avait rassemblé à cet etfet beau-
coup de matériaux; mais il les

brûla quelques jours avant sa

mort, qui eut lieu le 10 septem-
bre 1806. Il n'eut pas le temps
de mettre à exécution le projet

d'une nouvelle organisation des
établissemens de charité de Bruns-
wick , qu'il venait de rédiger.

LEISSEGLES ( Corentin-Lr-
BAm DE ), vice-amiral, comman-
deur des ordres de la légion-d'hon-

neur et de Saint-Louis, est né à
Hanvec près de Quimper, dépar-
tement du Finistère, le 29 août
1708. Il servit comme volontaire
sur la frégate l'Oiseau, dans une
croisière à l'ouverture de la Man-
che , pendant l'année 1778, et

passa en cette qualité sur la fré-

gate ta Nymphe, jusqu'en mars
1780. La division dont cette fré-

gate faisait partie s'empara du Sé-
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négal , de Ganibie et Sierra-Leo-

ne, et soutint deux combats.

Lieutenant de frégate en avril

1780, il fit avec la Magicienne

une croisière dans la Manche ,

qui se prolongea jusqu'en février

1781 : ce bâtiment eut un com-
bat avec une frégate anglaise, De
mars 1781 jusqu'en juin 1784, il

fut à bord du vaisseau te Sphinx,

de l'escadre aux ordres du bailli

de Suffren , qui livra six combats
généraux ù l'escadre anglaise

,

commandée par l'amiral Hugues.
Dans l'un de ces combats il fut

grièvement blessé à la tête. De
janvier 1786 en mars 1786, il fit,

ù bord de la frégate la f^igilante,

une croisière dans les mers du
Nord , en Russie et dans les Iles-

du - Vent ; et d'octobre 1787 à

novembre 1791 , une campagne
d'observation dans la mer des In-

d«;s, sur la Méduse. Nommé lieu-

tenant de vaisseau en mai 1792,
il fut chargé du commandement
du brick le Furet pendant la cam-
pagne du banc de Terre-Neuve,
terminée en février 1790. En
mars de la même année, promu
au grade de capitaine de vaisseau,

il commanda la frégate la Pique.

Il avait sous ses ordres, en cette

qualité, la frégate la Thétis, la

corvette l'Espérance, l'aviso le

Cerf-volant et sept flûtes. Il fut

chargé de porter aux lles-du-

Vent les conunissaires délégués

par la convention , et un batail-

lon de troupes de ligne. Après Jjo

jours de traversée, il attéra dans

l'est de la Désirade, avec deux
prises anglaises qu'il avait faites.

Trouvant la Guadeloupe au pou-

voir de l'enuemi , il engagea les

commisaires à tenter un coup de
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main sirr le fort de Fleur-d'Epée.

Cet avis ayant été adopté, il

réunit environ 4^*0 marins aux
troupes de terre embarquées , et

avec ce petit nombre d'hommes
l'île entière fut prise, après envi-

ron 4 mois et demi de siège. Le
16 novembi e 1 ^-gS, nommé contre-

amiral, en récompense de la prise

de la Guadeloupe, il continua de

commander les lorces navales dans

cette île jusqu'au 19 juin 1798,
époque de son retour en France.

Pendant ce laps de temps, il eut à

soutenir plusieurs sièges dirigés

contre l'île par les i'orces cond)i-

nées de l'an^iral Gervis (lord

Saint-Vincent), et entre autres,

un bombardement de 3 mois con-

sécutifs; mais la défense lut si

bien dirigée, tant par terre (jue

par mer, que les Anglais furent

obligés de renoncer au projet do

la reprendre. En 1799, M. de

Leissègues fut chargé parle direc-

toire-exécutif de parcourir les

côtes , depuis Flessingue jusqu'à

Saint-Malo , pour s'assurer du
nombre de petits britimcns dispo-

nibles, en cas d'une invasion do

l'ermemi, et d'examiner la situa-

lion des bâtimens de guerre qui

s'y trouvaient , afin de les utiliser

pour la flottille destinée à la des-

cente en Angleterre. En juillet

1800, il eut le commandement
des ports d'Anvers, Flessingue

et Ostende , et ensuite le com-
mandement des forces navales

françaises et batavcs, réunies dans

l'île de Walcheren : il parvint à

remellre cette île dans un état de

défense respectable ; et malgré

les nombreux armemeiis destinés

contre elle, à diflërentes époques,

<lanï les ports d'Angleterre, l'en-
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nemi n'osa rien entreprendre pour
s'en emparer. En juin 1802, le

premier consul voulant rendre au
pavillon national la prépondéran-
ce que pouvait lui avoir fait per-

dre auprès des puissances barba-

resques la longue absence de

toute espèce de forces navales

françaises sur les côtes d'Afri-

que, ordonna qu'une division se-

rait expédiée de Toulon pour en

parcourir les principaux ports.

Les vaisseaux le Scipion et le Du-
quesne , ainsi que les corvettes la

Tactique , le Furet et la Mutine,
furent armés à Toulon , et le

commandement de cette division

fut confié à M. de Leissègues, qui

se rendit directement à Alger, où

il obtint du dey toutes les satisfac-

tions exigées par le gouvernement
français. Il délivra même sans

rançon une grande quantité d'es-

claves faits dans l'île de Saint-

Pierre , en Sardaigne , lors d'une

descente des Barbaresques. Le
dey le chargea, en outre, de nom-
breux présens pour le premier

consul. Sa mission à Tunis eut é-

galement les résultats les plus sa-

tisfaisans, et il prit à bord du

Scipion un ambassadeur extraor-

dinaire que le dey envoyait au

premier consul Bonaparte. Il ren-

tra à Toulon avec sa division, au

mois d'octobre suivant. Lue nou-

velle division, composée du vais-

seau le Scipion , de la frégate la

Sirène^ des corvettes la Tnctiquf

et la Bergère^ et des bricks le Fu-
ret et l Jbeille, lui fut confiée.

Elle était destinée à transj)orler le

général Brune, ambassadeur de

la république près la sublime Por-

te, ainsi que plusieurs commis-
saires des relations oommercialei
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tour les Echelles du Levant. Dans
e cours de cette mission, le con-

tre-amiral de Leissègues s'appli-

qua à rétablir les commuuicalious

trop long - temps interrompues

entre ces Échelles ; il iuslalla a-

vec tout l'appareil nécessaire les

(.•omtnissaires à Chypre , Chio

,

Rhodes, etc. Il mouilla à Saint-

Jean-d'Acre, ci il rétablit aussi

nos relations de commerce, et se

rendit de là à Alexandrie , pour

s'assurer de l'évacuation de l'E-

gypte par les Anglais. Avant de

revenir à Toulon , il entra à Mal-

te pour connaître les dispositions

des Angliiis relativement à la re-

mise de l'île à l'ordre, et il se

convainquit que le traité d'A-

miens ne recevrait pas son exé-

cution , en ce qui concernait cet-

te île. Peu de temps après son ar-

rivée à Toulon la guerre s'étant

rallumée, il fut chargé d'armer

toutes les forces navales qui y é-

taieut disponibles , et le com-
mandement en chef lui en fut

confié jusqu'au mois de janvier

180^. Au mois de mars suivant,

il fut chargé de parcourir les cô-
tes de la Manche, pour accélérer

l'arrivée à Boulogne des bûtimens
de la flottille destinée à la descen-

te en Angleterre. En octobre ,

nommé au commandement de
l'une des escadres de l'armée na-
vale aux ordres de l'amiral Gan-
teaume, à Brest," il commanda
en chef l'armée pendant diverses

absences de l'amiral. En i8o5,
l'empereur lui confia le comman-
dement d'une escadre composée
des y ahst'aiix rImpérial , de ii8;

i'Aiexaniire, de 80; et le Jupiter
y

le Brave, le Diomède, de 74»' des
frégates ia Comète et la Félicité

^
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et de la corvette la Diligente. La
destination de cette escadre était

de porter à Saint-Domingue des

troupes , des armes, etc. Eile sor-

tit de Brest le ij décembre; ar-

rivée à la hauteur des Acores,

elle éprouva un coup de vent tel

qu'il désempara totalement les

vaisseaux le Jupiter^ le Brave et

te Diomède : l'Impérial et VA~
lexatidre souffrirent aussi beau-

coup, mais n'éprouvèrent point

d'avaries majeures. L'escadre ain-

si désemparée, arriva à Saint-

Domingue 4o jours après sa sor-

tie de Brest. Le premier soin du
général fut de réparer ses vais-

seaux; mais livré à ses propres

moyens et ne trouvant aucune
ressource à Saint-Domingue, cet-

te opération, malgré l'activité qui

y fut apportée, ne put être ter-

minée en moins de 14 jours. Le 6
février, l'escadre était en état de
reprendre la mer; elle en avait

reçu l'ordre lorsqu'une escadre

anglaise , composée de 7 vais -

seaux, parut à la hauteur de Saint-

Domingue. L'escadre française

appareilla de suite et fut présen-

ter le combat à l'ennemi. Le con-
tre-amiral de Leissègues, par une
manœuvre habile, était parvenu
à séparer les trois amiraux an-
glais de leur escadre , et, secon-
dé seulement des vaisseaux l'A-
lexandre et le Diomède, avait en-

gagé le combat à portée de pisto-

let. Bientôt il s'aperçut que les

vaisseaux le Brave et le Jupiter

étaient au pouvoir de l'ennemi

,

quoique ayant tous leurs mâts
hauts , et sans aucune avarie ma-
jeure. UAlexandre, qui avait été^

démâté entièrement, venait aussi

d'Être amariué ; en sorte que l'es-
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cadre anglaise, composée alors

de 9 vaisseaux, deux vaisseaux

l'ayant ralliée pendant l'action

,

se partagea entre VImpérial et le

Dlomède ; 6 vaisseaux combatti-

rent le premier, et 3 le second.

Alors s'engagea le combat le plus

opiniâtre qu'on pût voir entre des

forces aussi disproportionnées. Le
feu durait depuis a heures et de-

mie ; VImpérial avait perdu deux
officiers supérieurs; i5o hom-
mes étaient tués ; le commandant
du vaisseau , le second et 5 offi-

ciers étaient blessés; 2 5o hom-
mes étaient hors de combat; le

mât d'artimon , le grand mât et

le petit mât de hune étaient cou-

pés; le vaisseau avait environ 5oo

boulejts dans le corps, le feu a-

vait prix trois fois en différens en-

droits , les 2 batteries de 24 et

de 18 étaient entièrement désem-
parées des deux bords ; il y avait

20 pieds d'eau dans la cale ; un
boulet resté dans l'étambraie em-
pêchait le jeu du gouvernail, et il

ne restait que quelques pièces de

la batterie de 56 en état de servir.

En cet état, le contre-amiral, au

moyen de la misaine , seule

voile qui restât au vaisseau, le fit

diriger sur la côte, où il échoua à

environ 10 lieues dans l'est de

Saint-Domingue. Le Diomède imi-

ta cette manœuvre, et vint s'é-

chouer à quelques encablures du
vaisseau amiral. Pendant trois

jours on s'occupa à débarquer les

blessés, et à retirer du vaisseau

l'jmpjrial tous les objets qu'on

put en sauver. Cette opération é-

tait continuellement interrompue

par l'escadre anglaise, qui venait

canonner les vaisseaux échoués.

Le troisième jour après l'échoue-
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ment, les blessés étant débarqués,
M. de Leisségues descendit à ter-

re avec l'état-major , emportant
avec lui l'aigle impériale et le pa-
villon qu'il avait si bien défendu.'

Le feu acheva de détruire les res-

tes du vaisseau CI mpérial. Après
un séjour de 6 mois à Saint-Do-
mingue, le contre-amiral s'em-
barqua sur un bâtiment améri-
cain , et arriva à Bordeaux au
mois de septembre 1806. Quand
le rapport de cette action fut fait

à l'empereur, ce prince dit : oQue
«c'était un des beaux combats de
nia marine française. » Le 7 avril

1809, l'empereur ayant à pour-
voir à la défense de Venise, qui

était menacée par terre et par

mer, donna l'ordre à M. de Leis-

ségues de s'y rendre et de diri-

ger, sons le rapport de la marine,

'un système de défense de cette

place , en le combinant avec ce-

lui de l'armée de terre. Cette dé-

fense consistait principalement

dans le mouvement de chaloupes

canonnières, de radeaux et d'em-

barcations légères du pays. Le
contre-amiral de Leisségues utili-

sa ces embarccjtions, en faisant

des estacades aux embouchures
des lagunes , et en barrant les

nombreux canaux qui y affluent.

La place de Venise, par suite du
succès de nosarmes, ayant été dé-

bloquée, et les services du contre-

amiral de Leisségues y étant de-

venus inutiles, il revint à Paris

au mois de janvier 1811. En août

de la même année , l'empereur

l'ayant, par décret du 25, nom-
mé au commandement des forces

navales françaises , italiennes et

napolitaines, dans les îles Ionien-

nes, il se rendit à Corfou. A son
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arrivée, it porta son pavillon sur la

frégale française la Thtmis. Le

but de cette mission élait de favo-

riser et protéger, au moyeu des

forces navales, l'appiovisionne-

ment de cette île en vivres et en

munitions, ainsi que les envois de

numéraire qui y étaient laits con-

tinuellement des ports de l'Italie.

Il calcula si bien ses moyens que

la colonie fut constamment en-

tretenue d'approvisionnemens de

toute espèce , et que pendant le

laps de temps que dura sa mis-

sion , un très-petit nombre de bâ-

timens tomba au pouvoir de l'en-

nemi , malgré le blocus sévère

des bâtimens anglais. A l'époque

de la remise de Corfou aux troupes

des alliés, cette place était approvi-

sionnée pour deux ans. La uiission

de M. de Leissègues se trouvant

terminée par cette remise, il opé-

ra son rrtour à Toulon, ^ur l'es-

cadre du contre-amiral Cosmas,
au mois d'août i8i4. M. de Leis-

sègues, fait successivement che-
valier et commandeur de l'ordre

royal et militaire de Saint-Louis
,

a été nommé en 1816 vice-ami-

ral. Le I" novembre de l'année

suivante, il fut mis à la retraite.

LEISSÈGLES DE ROSAVEN
(N.), député aux états-généraux,

était curé de Plogoule, petit vil-

lage du déparlenfent du Finistère.

Nommé député du collège de la

sénéchaussée de Quimper aux
états généraux en 1789, il fut un
des premiers de son ordre qui

proposèrent de se réunir à la

chambre des communes, et il vo-

ta constamment avec les membres
du côté gauche. Le 3 janvier

1791 , il prêta le serment de fidé-

lité exigé par la nouvelle consti-
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tution, et retourna à la fin de la

session à ses fonctions pastora-

les. Il mourut quelques années
après.

LEITH (siR James), officier-gé-

néral anglais. 1 hevalier et grand'
croix de l'ordie du Bain, cheva-
lier-comman leur de l'ordre de la

Tour et de l'Epéede Portugal, che-

valier de lordie du Mérite-militai-

re de France, etc. . fit partie de plu-

sieurs expéditions dans lesquelles

il se distingua, notamment com-
me colonel du régiment des Indes
occidentales. Il fit la guerre d'Es-

pagne, sous les ordres de lord
\N ellington, en qualité de major
générai, et fut l'un des ofliciers

qui , pour leur ctjnduite au siège

de Badajoz, reçurent des remer-
cîmens que leur vota le parle-

ment d'Angleterre. Nommé , ea
i8i4, capitaine-général et gou-
verneur des Iles-du-Vent, il occu-
pait ce poste en 181 5 , lorsque la

nouvelle du retour de Napoléon,
parvenue dans les colonies fran-

çaises, y excita des troubles et

plusieurs défections. Sir Leith pro-
fita de cette circonstance pour
s'emparer successivement des hau-
teurs de la Guadeloupe, et enfin

de toute l'ile. Il écrit ensuite au
comte de Vaugiraud, gouverneur
de la Martinique, pour lui annon-
cer que, d'après l'ordre du prince-

régent, il remettrait li Guade-
loupe à Louis XVIII, aussitôt

qu'une expédition française se
présenterait en son nom. Cett«
remise fut faite le 5 septembre
suivant au comte de Larde-
noy, nouveau gouverneur de l'î-

le. Au mois d'octobre de la mê-
me année, le roi de France en-
voya au général anglais la dé-

»9



coratjon du Mérite - militaire.

LEJÉAS ( François - Antoine
,

baron), évêquede Liège, membre
de la légiou-d'honueur, né à Pa-
ris, le 12 juillet 1744» entra, au
sortir de ses études, dans l'ordre

de Citeaux. Il était fort jeune en-

core, lorsqu'il fut nommé prieur

de l'ordre dans l'un .des diocèses

des Ïrois-Evèchés. Choisi ensuite

pour supérieur des dames de Saint-

Antoine à Paris, il occupa long-

temps ce poste de confiance, qu'il

ne quitta qu'au moment de la sup-

pression de cette abbaye. Il passa

dans la retraite, au sein de sa fa-

mille, les temps orageux de la ré-

volution. Après le rétablissement

du culte, il revint à Paris, où il ne

tarda pas à être nonnné vicaire-

général. Il instruisit, en qualité

d'ollicial, la procédure relative au

divorce de INapoléon et de l'impé-

ratrice Joséphine. Le 9 février

1809, après la mort de M. de
Zoepffel, évêque de Liège, M.
Lcjéas fut nommé à ce siège. Ses

bulles d'institution canonique, ain-

si que celles de plusiems autres

évêques nommés à la même épo-
que, contenant des formules inu-

sitées, le conseil-d'état en suspen-

dit l'enregistrement; mais M. Le-

jéas n'en prit pas moins l'admi-

nistration du diocèse, qu'il a exer-

cée dans un esprit de sagesse et

de charité, jusqu'au moment où

le pays de Liège passa sous la do-

mination du roi des Pays-Bas. Il

a laissé les plus honorables souve-

nirs dans ce diocèse. Pour conser-

ver son siège épiscopal, M. Le-

jéas pouvait argumenter de son

institution canonique, car les bul-

les de cette institution, quoique

erronées dans le sens des liber-
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tés de l'église gallicane, ay^'^nt
toute leur valeur relativement au
saint -siège et au royaume des
Pays-Bas; mais déjà septuagénai-
re et dégagé de toute ambition, il

préféra donner sa déujission, et la

remit au roi des Pays-Bas, qui lui

a assuré une pension. M. Lejèas a
depuis fixé sa résidence à Bruxel-
les.

LEJEAS (le comte), membre
dusénat-conservaleur,officierdela

légion-d'honneur, frère du précé-

dent, est né à Paris, en 17^9. Reçu
avocat au parlement de Dijon, en
17C9, il était receveur -général
des fermes en cette ville, à l'épo-

que de la révolution. Après le 9
thermidor, il fut appelé, par le

choix de ses concitoyens, à plu-

sieurs fonctions administratives,

et remplit pendant huit ans la pla-

ce de maire, dans laquelle il sut

mériter l'estime et l'affection des

hommes de tous les partis. Nom-
mé au corps-législatif, il fut suc-

cessivement élu secrétaire, vice-

président et questeur. Le collège

électoral de son département le

porta ensuite à la tête de la liste

des candidats au sénat-conserva-

teur, et il fut appelé à y siéger le 10

août 1807. Les années suivantes,

il fut nommé membre du grand

conseil d'aduu'uistration et de la

commission sénatoriale pour la li-

berté individuelle. Il était aussi

chancelier d'mie des cohortes de

lalègion-d'honneur. Lors desévé-

nemcns qui amenèrent la restaura-

tion eu 1814? il n'assista point à la

séance où la déchéance de Napo-
léon fut prononcée. Le comte Le-

jèas fut du petit nombre des an-

ciens sénateurs qui, lors de la

Cièalion. de la chambre des pairs,
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ne se trouvèrent point appelés à

en faire partie. Pendant toute sa

carrière politique, il a usé de son

crédit et de celui de sa Janiille

,

pour rendre des services inipor-

tans à la ville de Dijon et à ses

concitoyens, à quelque parti qu'ils

eussent appartenu. Il jouit dans sa

retraite du souvenir du bien qu'il

a fait, et de la considération gé-

nérale.

LE JELNE (le baron Lotis-

François). Plusieurs généraux ont

chanté les victoires qu'ils ont rem-

portées; le général Le Jeune est, ce

semble, le premier qui les ait pein-

tes. Entré fort jeune au service en

qualité de soldat, il se fit remar-

quer de bonne heure par ses ta-

lens et par sa bravoure. Le même
patriotisme qui le fit marcher en

Î792 à la défense des frontières,

avec celte compagnie des arts dont

beaucoup de soldats sont, depuis,

devenus célèbres dans les armées,

dans les lettres et dans l'adminis-

tration, lui suggéra l'idée de con-

sacrer au souvenir des événemens
militaires dont il était le témoin,

le talent pour le dessin dont l'avait

doué la nature, et de le cultiver

au milieu du tumulte des camps.
Son avancement fut rapide. Après
avoir passé successivement de

l'infanterie dans l'anne de l'artil-

lerie et dans celle du gétue, il fut

fait colonel au siège de Saragosse,

et général de brigade à la bataille

de la Moskowa. Il se trouva à dix

sièges, à plusieurs batailles et à un
grand nombre de combats.- Il se

distingua particulièrement au pas-

sage de rOurte, en Belgique, à

Lients, dans le Tyrol , et au siège

de Colbcrg, où le général Loison
le chargea d'enlever d'assaut le
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fort de Volfsberg. Après avoir

tout préparé pour cette audacieu-

se entreprise, le colonel Le Jeune
s'élance en avant des colonnes

qu'il dirige, afin de reconnaître et

de juger le terrain : les Prussiens

se sauvaient, il leur fait des com-
mandemeus en allemand. Ceux-
ci s'arrêtent étonnés, il les range
en bataille, et derrière cette ligne

d'hommes stupéfaits, ses propres

troupes se trouvent à couvert de

la mitraille des batteries de la vil-

le; et il met ainsi Teimemi dauj»

l'impossibilité de lui faire aucun
mal tant que le jour dure. A Es-
ling, dans cette terrible journée
où le Danube débordé combattait

contre l'armée française, le colo-

nel Le Jeune, alors aide-de-camp
du prince Berthier, craignant que
l'inondation du fleuve ne mit en
danger la personne de l'empereur,

se charge au milieu de la nuit de
lui procurer une barque, où il pût
se réfugier au besoin; la barque
est trouvée, elle est prête. L'infati-

gable aide -de-camp, dans l'obs-

curité la plus profonde, à travers

les milliers de morts et de mou-
rans dont l'île de Lobau est cou-
verte, cherche à rejoindre son gé-

néral pour le prévenir du succès

de son entreprise; il heurte sans le

voir un homme qui s'avançait vers

lui; c'était Napoléon, que le prin-

ce Berthier accompagnait. Arrivé
au bord du fleuve, où le colonel

Le Jeune les conduit, l'empereur
fait allumer une torche, dicte À

son guide l'ordre de la retraite, et

le charge de le remettre aux intré-

pides maréchaux Bessières et Mas-

séna qui sont encore couchés sur

les cendres d'Esling et d'Aspern.

Les rameurs étaient à leur pos-
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te; l'empereur se jette dans la bar-

que, et disparaît au bruit du vent

et des vagues. Heureux d'avoir

mis en sûreté César et sa fortune,

le colonel Le Jeune reprend le

chemin d'Aspern, et parvient, a-

près d'incro}'ables fatigues, à rem- ,

plir la glorieuse mission qui de-

vait conserver tant de braves guer-

riers, destinés à cueillir, cinq se-

maines apn's, la palme imftiortelle

de Wagram. On peut s'étonner

qu'une scène aussi pittoresque,

où se pressent tant de pensées et

tant d'images, n'ait pas encore ten-

té les pinceaux de M. Le Jeune.

Ajarès avoir tracé rapidement les

principaux traits de la vie militai-

re du général Le Jeime, suivons-

le dans la carrière des arts (|u'il a

parcourue avec la même distinc-

tion. On ne vit pas sans étonne-

raent, le25 mai 1801 (premieran-

niversaire d'une de nos plus mé-
morables victoires), paraître,

sous le nom d'un des vainqueurs

de Marengo, un tableau de cette

bataille célèbre. Tout Paris cou-

rut admirer ce brillant coup d'es-

sai d'un jeune guenier qui, sur-

montant pour la première fois les

difïicultés d'exécution que présen-

te un paieil travail aux artistes

les plus consommés, était par-

venu à reproduire, avec eflet,

gur la toile, les dispositions, le

mouvement et l'action d'une

grande bataille. Ce succès encou-

ragea l'auteur, et depuis il a cons-

tamment employé l'intervalle de

ses campagnes à reproduire les é-

vénemens militaires auxquels il a-

vait pris part. Ce mélange d'action

dont se compose la vie du guer-

rier, et d'imagination, nécessaire

à la vie de l'artiste; cette existen-
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ce*, à la fois turbulente et idéale,

est une source de sensations et

d'inspirations nouvelles, que M.
Le Jeune a su mettre à profit

On trouve dans ses compositions

non-seulement de la vérité, de
l'observation, mais de l'esprit et

de la poésie; la brillante énergie

du soldat français, son adresse au
milieu des obstacles, ses ressour-

ces dans le danger extrême, son

ardeur généreuse, et jusqu'à son

inconcevable gaieté en présence

de la mort, se letrouvenl partout

dans les tableaux du guerrier-

peintre: les accidens de la lumiè-

re et du terrain, la spécialité du
paysage, le costume et les habitu-

des locales y sont reproduits avec

une franchise de pinceau qui suf-

firait pour attester la fidélité des

souvenirs et la force des impres-

sions de l'auteur. Les divers ta-

bleaux du général Le Jeune {Ba-

tailles de Marengo^ des Pyrami-
des ^ du Mont-Thabor , d'Abou-
kir^ d'' AusterUlz, de Sonio-Sierra,

de Satinas, de la Moskowa et de

Guira/ido), forment un brillant pa-

norama des campagnes de la Fran-

ce sous le commandement de Na-

poléon. Le dernier de ces tableaux

a obtenu un prodigieux succès, à

l'exposition de 1819. l^e sujet en

est terrible, la composition vaste,

et l'exécution vigoureuse : le gé-
néral Le Jeune s'est représenté

lui-même, au moment où son es-

corte égorgée par 800 guérillas le

laisse au pouvoir de ses féroces

ennemis; ceux-ci, après l'avoir

dépouillé de tous ses vêtemens,

vont lui donner la mort; 10 ou la

coups de fusil tirés à bout portant

sur sa poitrine, ont raté successi-

vement : cette circonstance mira-

V.
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ruleuse est un avis du ciel pour

le chef des guérillas, qui donne la

vie à son illustre prisonnier. Com-
nie artiste, le général Le Jeune

doit prendre rang après Horace
Vernet, à coté de nos meilleurs

peintres de batailles, si toutefois

une place distincte ne doit pas ê-

tre réservée à celui qui par la

seule force de sou talent, sans

maître, et presque sans études,

s'est constitué le peintre de nos

armées, comme Béranger s'est fait

lui-même le chantre de la gloire

et des libertés nationales. Sou-
vent blessé dans ses nombreuses
campagnes, le général Le Jeune
ne l'avait jamais été dangereuse-

ment; ce fut au milieu de la paix

qu'un braconnier assassin qu'il ne

provoquait pas, tira sur lui un
coup de fusil à bout portant qui

fallitlui faire perdre les deux bras:

la justice a puni le meurtrier, et

un médecin habile a sauvé ces

mains qui défendirent la patrie et

qui cultivent les arts avec une
gloire égale. Déjà le tableau de la

bataille de la Moskowa, le chef-

d'œuvre de son auteur, est posté-

rieur à ce cruel événement.
LEJEUNE (S. P.), membre de

la convention nationale, se fit re-

marquer, dès le commencement
de la révolution, par un zèle exa-

géré pour le nouvel ordre de cho-

ses. Le département de l'Indre le

nomma, au mois de septembre

1792, député à la convention, où,
dans le procès du roi, il vota avec
h majorité. Attaché au parti de la

Montagne, non -seulement il ap-
prouva la proscription des Giron-
dins au 3i mai 1795, mais encore
il proposa d'étendre les mesures
ultra-révoluliofinaires à tous ceu:^
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qui défendraient la cause des pros-

crits, et demanda l'expulsion du
territoire de la république des é-

trangers qiu' seraient reconnus sus-

pects. Plus tard, il provoqua la

fermeture de tous les théâtres, et

rétablissement de forges sur les

places publiques, « afin, dit-il, que
» le peuple vit forger les armes de

»la vengeance, n Envoyé en mis-

sion dans les déj)artemens de l'Oi-

se et de l'Aisne, il fit exécuter la

loi (lu 17 septembre contre les no-

bles et leurs agens, et demanda un
décret d'accusation contre M. de

Sillery. II mit la même sévérité

dans l'exécution de la loi sur les

subsistances. De retour à Paris, il

se plaignit, dans une séance des

Jacobins, de la léthai-gie politique

des hommes qui avaient naguère

donné tant de gages de leur dé-

vouement, signala les manœuvres
de la faction qui voulait l'anéan-

tissement de la liberté, et rappela

« qu'en révolution il ne fallait pas

«regarder en arrière. » Après les

événemens du 9 thermidor an 2

(27 juillet 1794)» il f"t dépeint

comme l'un des représentans du
peuple les plus sanguinaires, et

sur une dénonciation du district

de Besançon, il fut décrété d'ac-

cusation le 1" juin 1795. On lui

reprocha, entre autres faits révol-

tans, d'avoir fait construire une

petite guillotine, qui servait jour-

nellement à trancher la tête des

volailles placées sur sa table, et

même à trancher des fruits. Du-^

rand-Maillane avança , dans son

rapport, que cette pièce était dé-

posée au comité de législation.

Lejeune repoussa avec indigna-»

tion cette atroce et ridicule stupi-»

dite, qui, au reste, ne fut pas
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TÔrifiée. Il teriDÎna sa défense

par ces mots : <> Si je n'eusse pas

«envoyé des hommes mis hors la

«loi au tribunal révolutionnaire,

»ne in'eût-on pas moi-môme dé-
wcrété d'accusation et envoyé à

»récha!'aud ? » La loi d'amnistie

du 4 biumaire an 4 mit ^m aux
poursuites, et lui rendit la liberté.

Eloigné depuis cette époque de la

scène politique, Lejeune n'y re-

parut que pour être expulsé do

France, en vertu de la loi du 12

janvier 181O. 11 s'est rél'ugié à

Bruxelles, où il réside encore. On
croit qu'il a coopéré à la rédac-

tion d'un journal composé par des

réfugiés français, et imprimé dans

cette ville, mais qui a été suppri-

mé depuis.

LEJOILLE (N.), capitaine de

vaisseau, mérite une place distin-

guée dans l'histoire de la marine
française, par le courage avec le-

quel il attaqua, le 17 mars 1793,
inonté sur la frégate l' Alcesle, le

vaisseau anglais le Berwick, de 74
canons. Après vm combat opiniâ-

tre, et malgré les blessures graves

qu'il y reçut, il parvint à le'dé-

bcmparer, et le força d'amener
son pavillon. Cette action d'éclat

lui valut sur-le-champ le grade

de capitaine. En 1798, il eut le

commandement du Généreux, qui

prit part au funeste combat d'A-
boukir, et qu'il eut le bonheur de

sauver. L'année suivante, il ter-

mina glorieusement devant Brin-

des son honorable carrière.

LE JOLY-DE-VILLIERS (N.),
membre de la chambre des dépu-
tés, chevalier de la légion-d'hon-

neur, était officier d'artillerie au

commencement de la révolution.

11 quitta la France à l'époque de
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l'émigration, et y revint après le 18

brumaire an 8. Nommé conseiller

de préfecture en 1808, et conser-
vé dans les mêmes fonctions après

les événemens de iSi/j, M. Joly-

de-Villiers a été élu député, en

1818, par le département de la

Manche. 11 siège au centre droit,

où il ne se fait remarquer que par

ses votes. Il est un des membres
de la majorité qui se sont pronon-

cés en faveur des lois d'exception

et de l'adoption du nouveau sys-

tème électoral. La députation de

la Manche doit être renouvelée en

1823.

LEJOSNE (Étienne-Phylomar-

se), député à l'assemblée législa-

tive, est né à Douai, département

du Nord. Ses parens lui firent

donner une éducation soignée.

Lorsque la révolution éclata, il en

embrassa les principes avec en-

thousiasme, et fut nommé, en

1790, administrateur du district

de Douai, fonctions qu'il exerça

jusqu'en 1791. A cette époque,

les votes des électeurs de son dé-

partement le portèrent à l'assem-

blée législative. Ennemi des dis-

tinctions nobiliaires et de toutes

les prérogatives qui n'étaient point

acquises par le mérite personnel,

il se prononça avec véhémence
contre les abus de l'ancien régi-

me, qui n'avaient pas été entière-

ment détruits, parla souvent sur

les prêtres et les moines, et par-

vint à faire décréter que ces der-

niers cesseraient de porter publi-

quement l'habit de leur ordre. A-

près la session, il rentra dans ses

foyers, et ne reparut plus dans les

affaires publiques.

LEJOSNE (N.), avocat, frère

du précédent, professait des prin-
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eipes entièrement opposés. Soup-
çonné de trahir «a patrie, il fut

surveillé, et bientôt arrêté. On
trouva sur lui-même les pièces

qui motivèrent sa condamnation.

Elles prouvaient, par des corres-

pondances et des plans, qu'il était

d'intelligence avec le gor.verneur

des Pays-Bas autrichiens, et qu'il

devait lui livrer la ville de Lille.

Sa mise en jugement excita beau-
coup de fermentation, et le parti

qui s'intéressait à lui fit des efi'orts

prodigieux pour le sauver: mais

les preuves étaient matérielles, et

Lejosne fut condamné à mort le

25 pluviôse an 2 (i 1 février 1794)'

1
11 subit à Lille même son juge-

ment,

LEJOIRDAN (Ét£e>ne-Jean),

ancien magistrat, député au con-
seil des anciens et membre du tri-

bunal, est né à Marseille, en i^ao.

Reçu avocat au parlement de Pro-

vence, eu 1770, il fut nommé, en

1785, avocat et conseiller du roi

au siège de l'amirauté de Mar-
seille. Pourvu ensuite dun office

de conseiller au même tiibunal, il

en exerça les fonctions jusqu'à la

suppression des charges judiciai-

res en 1790. A l'époque de la ré-

volution, Lejourdan adopta avec
franchise et probité les principes

d'une sage réforme politique : il

a depuis, et pendant sa vie en-

tière, défendu les mêmes princi-

pes avec courage. Il donna les

preuves éclatantes de son patrio-

tisme et de son énergie, dans la

discussion animée qui s'éleva en-
tre le grand-prévôt de Marseille,

M. de Bourmissac, et le conseil des
trois cents de cette ville. Décrété
d'ajournement personnel, il se ren-

dit à Paris, et fournit i\ Mirabeau
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es matériaux sur lesquels ce célè-

bre orateur rédigea ses deux dis-

cours relatifs à la procédure de

Marseille, discoiM-s qui produisi-

rent la plus vive sensation à cette

époque, et d'après les(iuels toute

cette procédure fut annulée par

l'assemblée constituante. Les pro-

fondes connaissances de Lejour-

dan en matières judiciaires, fu-

rent, en plusieurs autres circons-

tances, mises à profit par le mô-
me orateur. Lors de la création

des municipalités en 1790, Le-
jourdan, qui, par sa sagesse et sa

fermeté, sa réputation comme ju-

risconsulte et son caractère per-

sonnel, avait acquis une grande

influence auprès de ses conci-

toyens, fut élu par eux, dans les

assemblées prijnaires, procureur

de la commune de Marseille. Il

cessa ces fonctions vers la fin de

la même année, pour exercer cel-

les de président du district de

Marseille. Après le siège et la re-

prise de la ville de Toulon, Le-

jourdan refusa de faire partie du
tribunal révolutionnaire, où le re-

présentant Albitle l'avait appelé.

«Marseille, lui dit-il, n'a besoin

» que d'indulgence et de pain. » A-

près l'entrée du général Carteaux,

à la tête des troupes i*épublicai-

nes, dans la ville de Marseille, le

représentant en mission ordon-

na la démolition de l'hôtel -de-

ville, où l'une des sections avait

tenu ses séances. Lejourdan par-

vint, à force de démarches cou-

rageuses, et malgré U délibéra-

tion de la municipalité, à faire ré-

voquer cet ordre insensé, et eut

le bonheur de conserver ainsi à

Marseille son plus bel édifice. Il

fut nommé, lors de la réaction qui
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suivit le 9 thermidor, accusateur

public par les représentans Au-
guis et Serre. Un décret de la con-

vention venait 4e déclarer sus-

pects tous ceux qui n'accepte-

raient point les charges publiques

qu'on voudrait leur confier. Le-

jourdan n'en persista pas moins à

refuser opiniâtrement des ^onc-

tions inconciliables avec ses prin-

cipes en général, et particulière-

ment avec ses opinions sur l'ap-

plication de la peine de mort.

Pour vaincre sa résistance, Au-
guis lui ayant montré une liste de

proscription dressée par les terro-

ristes, et sur laquelle se trouvait

le nom de Lcjourdan avec cette

note à la suite : Chefdes modérés,

il n'est pas encore temps, a Eh
«quoi! s'écria-t-il , vous me si-

'ïgnalez mes ennemis, et vous
» voulez que je consente à devenir

^leur juge! » Auguis n'insista pas

davantage. Quelque temps après,

Lejourdan fut nommé commis-
saire du pouvoir exécutif près le

tribunal civil. Successivement
commissaire du gouvernement
près le tribunal de police correc-

tionnelle, et près le tribunal ci-

vil et criminel du département
des Bouches-du-Rhône, il passa

de ces fonctions à celles de mem-
bre du conseil des anciens, dont

il ne cessa de faire partie que
pour entrer, en l'an 8 , au tri-

bunal. Dans ces deux assemblées,

dont il fut nommé plusieurs fois

secrétaire, il prononça un grand

nombre de discours, où l'on re-

trouve, éloquemment développés,

les principes d'un sincère ami des

libertés publiques, et les vues d'un

profond jurisconsulte. Il fut du
nombre des membres de la raino-
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ri*é du tribunat qui votèrent con-
tre le consulat à vie. En l'an lo,

il prit part à la première discus-
sion du code civil, sortit du tribu-

nat en l'an 1 1, et fut ensuite nom-
mé magistrat de sûreté à Mar-
seille, place qu'il exerça, à la sa-

tisfaction de ses concitoyens, jus-

qu'à sa suppression en 1812. Il

reprit à cette époque son cabinet
et sa profession de jurisconsulte;

mais il fut obligé de renoncer à

toutes fonctions publiques , en
181 5, pour avoir accepté la mis-
sion de député au Champ-de-Mai.
Lejourdan est un des hommes qui

ont le )>lus honoré le barreau de
Marseille, dont il est maintenant
éloigné. Ne s'étanl jamais occupé,
dans les divers emplois qu'il a

exercés, d'augmenter sa fortune,

il finit dans la gêne et dans l'i-

naction, une vie qu'il a si long-

temps et si honorablement consa-

crée à l'utilité publique.

LELAÉ (Claude-Marie), avo-
cat et poète, naquit, en i';^5, à

Lannilis, village du déparlement
du Finistère. Il exerça à Brest la

profession d'avocat, et mourut,
le 1 1 juin 1791, à Landernau , où
il remplissait alors les fonctions

de juge au tribimal civil. Leiaé

jouit parmi ses compatriotes d'u-

ne grande estime couune poète

bas- breton. Ils trouvent une gran-

de originalité à ses ouvrages, et

surtout une gaieté tellement com-
municative, que les personnes les

plus graves ne peuvent s'empê-

cher, en les écoutant, de rire aux
éclats. On paraît regretter que les

ouvrages de Lelaé ne puissent être

traduits en français sans perdre la ^
plus grande partie de leur sel et Jl
leurs beautés vraiment singulières.
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Le poëine jrilitulé Michel Morin,

imprimé à Morlaix; un autre poë-

me, extrêmement plaisant, sur la

mort d'un chien, et un grand

nombre de chansons, de satires et

d'épigrammes, sont les produc-

tions les plus estimées de cet au-

teur.

LELAN (J.), né à Guervignac,

dans la ci- devant Bretagne, fit

long-temps partie des bandes de

r/<f?«ans organisées dans ce pays, et

passaen Angleterre, lorsque la pa-

cification qui eut lieu sous le gou-

vernement consulaire les força de

déposer les armes. Lelan obtint un
traitement du ministère britanni-

que, qui le plaça au dépôt de Sou-
thampton;c'estlàqueGeorges-Ca-
doudal ayant remarqué en lui des

dispositions propres à le servirdans

l'exécution de ses projets contre

le premier consul Bonaparte

,

l'emmena à Paris. Lelan y fut ar-

rêté dans le même temps que
Georges-Cadoudal. Mis en juge-

ment comme son complice , et

condamné à mort le lo juin i8o5,

il fut exécuté le 24 du mois. Il n'a-

vait pas atteint sa 2^"' année.

LELARGE (N.), contre-ami-

ral sous le gouvernement de la

république, obtint, en décembre

1 79<i,le commandement des armes
aToulon,en remplacement deThé-
venard. En janvier 1798, il adres-

sa au directoire-exécutif des plain-

tes très-vivessurlamalheureuse si-

tuation des prisonniers français en
Angleterre, lesquels manquaient
de vêtemens et d'alimens, et

étaient encore victimes des trai-

temens les plus cruels. Au mois
de juin de la même année, on lui

confia le commandement de l'ar-

mée navale de Brest; mais il fut
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remplacé en janvier 1799, par le-

contre -amiral Renaudin , sans

que les motifs de cette mesure
aient été rendus publics. Depuis ce

temps, M. Lelarge a été perdu de

vue.

LELEU (de La-Ville-Acx-Bois),

député par le tiers-état du Ver-

mandois aux états- généraux de

1789, était subdélégué dans la

ville de Laon , département de

l'Aisne avant la révolution. Il

vola constamment avec les amis

delà liberté constitutionnelle dans

l'assemblée constituante, et parut

souvent à la tribune pour y dis-

cuter des questions de police et

de législation administrative. Il

se fit plus particulièrement re-

marquer dans la séance du 8 aofit

1791, lors de la discussion du
cens électoral, et soutint l'opi-

nion qu'il ne fallait point porter

ce cens à un taux élevé, et ne

point priver les peuples des cam-
pagnes et des petites villes, ainsi

que la grande majorité des cultiva-

teurs, du droit de participer aux
élections.

LELIEUR DE Ville-scï-Abce,

(le comte), chevalier de Saint-

Louis, fut chargé, sous le gouver-

nement impérial, de l'administra-

tion des parcs , jardins et pépi-

nières, qu'il a conservée sous le

gouvernement royal. Ses heureux
essais dans le règne végétal l'a-

vaient fait connaître depuis long-

temps. M. Lelieur deVille--ur-Ar-

ce avait aussi essayé d'introduire

en France la patate d'Amérique,
et cette tentative fut couronnée
d'un plein succès : c'est l'objet

d'un rapport de l'Institut sur les

progrès des sciences naturelles eu
18 11. Il ne dut qu'à ses vastes
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connaissances dans cette branche
intéressante de l'économie rura-

le, la place d'administrateur des

parcs, pépinières et jardins, place

(|ui paraît supprimée aujourd'hui

(1823). Une foule d'expériences,

qu'une pratique continuelle le mit
à même de faire, furent pour
lui une source féconde d'observa-

tions nouvelles, qu'il a publiées

en 1817, sous ce ihrc : Pomone
française^ ou Traité de la culture

et de la taille des arbres fruitiers,

in-S". Cet ouvraf^e, dédié à Ma-
diinui, duchesse d'Angoulème, a

été pi'ésenté au roi par l'auteur.

LELIÈVRE ( Pierre - Etienne-

Gabriel), qui, sous le nom usurpé
de Chevallier, s'est acquis, par ses

crimes, une odieuse célébrité, na-

quit, en 1785, à Madrid, où sa

famille était encore établie peu
d'années avant la révolution fran-

çaise. 11 vint se fixer en France à

Tâge de 18 ans, et fut placé à la

Banque, oii il se fit remarquer d'a-

bord par d'heureuses dispositions.

Son éducation, des protections

puissantes, le nom, la fortune et

la réputation sans tache de son

, père, tout semblait lui promettre

un avancement presque certain
;

mais déjà ses inclinations vicieu-

ses avaient commencé à se déve-

lopper. Un giand nombre de bil-

lets faux, dans lesquels la signa-

ture de M. Garât, directeur de la

Banque, était imitée avec une per-

fection qui, dit-on, le trompa lui-

même, avait été mis en circula-

tion. Les soupçons se portèrent,

bientôt sur le jeune Lelièvre, qui

fut inopinément arrêté, le 7 jan-

vier 1809, '*^ milieu de papiers

servant à attester son crime. Le

montant des billets faux s'élevait
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à 60,000 francs, que sa famille of-

frit à l'instant d'acquitter, dans

l'espoir de le sauver d'une mort
ignominieuse. L'affaire fut défé-

rée au duc d'Otrante, alors mi-
nistre de la police générale, qui

consentit à n'y donner aucune sui-

te, sous la condition expresse que
le coupable serait enrôlé sur-le-

champ dans un bataillon colonial.

Ce fut dans ce nouvel état que
Lelièvre fit à Anvers la connais-

sance de la veuve d'un officier

hollandais, nommé Débira, jeune

femme que son esprit et sa beauté

rendaient également intéressante,

et que la fatalité destinait à deve-

nir sa première victime. Après

quelques mois passés avec elle

dans la plus étroite intimité, Le-
lièvre déserta les drapeaux fran-

çais, et se rendit à Lyon, à l'aide

des papiers d'un nommé Pierre-

Claude Chevallier, que le hasard

avait mis en sa possession, et dont

il s'appropria dès- lors le nom : il

eut même la précaution de pour-

voir, par un faux congé et par une

feuille de route également falsi-

fiée, à l'absence de ces deux piè-

ces. Accueilli à Lyon par M. le

comte de Bondy, alors préfet du

Rhône, il fut admis dans ses bu-

reaux, et attaché à la division des

finances. La jeune Hollandaise

qu'il avait connue à Anvers ne

tarda pas à le rejoindre. Au bout

de quelque temps, la santé de la

veuve Débira, jusqu'alors forte et

robuste, s'altéra subitement : une

inflammation très-vive se déclara

dans le bas-ventre. Les remèdes

ordonnés furent impuissans, et la

malade expira au bout de trois

jours. L'instruction de la procé-

dure a établi depuis que Lelièvre
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avait, tour-à-lour, attribué cette

mort à l'usage des liqueurs fortes

qu'il supposait familier à la veuve

Débira, et à la circonstance qu'el-

le aurait pris un bain dans un mo-
ment peu favorable; mais de ces

deux assertions, la première fut

formellement démentie par la ma-
lade elle-même; quant à la secon-

de, il est demeuré constant que

Lelièvre n'en rendit aucun comp-
te au médecin appelé pour lui

donner ses soins. Huit mois envi-

ron après, le 5 mai i8i3. il épou-

sa la i)'-' Desgranges, malgré l'op-

position de la tante de cette jeune

personne, à laquelle il avait ins-

piré des soupçons. Au bout de

quelques mois dé mariage, il en

eut une fille, qui périt, peu après,

dans les convulsions:sa mère ne lui

survécut que de vingt-trois jours.

Cette mort fut accompagnée de

circonstances remarquables, qui

ne laissèrent aucun doute que Le-
lièvre n'en fût réellement l'auteur.

Deux cousines de la malade s'é-

tant rendues auprès d'elle pour
s'assurer de son état, elle leur an-
nonça que sa santé s'était amélio-

rée, et qu'elle les accompagne-
rait, le lendemain, à la fête d'un
village voisin Le jour même,
elle avait cessé d'exister. A peine

avait-elle rendu le dernier soupir,

que Lelièvre se mit en devoir de
la dépouiller de ses vêtemens, et

ne s'arrêta que sur les reproclies

qui lui furent faits par les specta-
teurs de cet acte d'insensibilité.

Le lendemain, il se mit à prier

auprès du corps, et lut, en pleu-
rant, l'Imitation de Jésus-Christ.

On remarqua qu'après la dernière
convulsion de la malade, il s'était

liûté de jeter ce qui restait d'une
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potion particulière qu'il lui faisait

prendre. L'année de son veuvage

était à peine écoulée, qu'il épou-
sa, en secondes noces , Margue-
rite Pizard, qui cependant avait

témoigné de la répugnance à s'u-

nir à lui. Treize mois après leur

mariage, cette jeune femme périt

dans les mêmes convulsions que
les deux premières « après avoir

donné le jour à un fils dont il se-

ra plus amplement question. Le-

lièvre s'était constamment obstiné

à la garder seul et à éloigner tout

secours étranger. Neuf mois après

sa mort, il contracta un troisième

mariage avec Marie Riquet. Il n'est

pas hors de propos de faire remar-

quer qu'à chaque nouveau crime,

il changeait de logement et de

médecins. Marie Riquet ne tarda

pas à devenir mère : son accou-

chement fut douloureux et péni-

ble ; on eut recours au forceps

Cependant l'accouchée parvint à

se rétablir; on la croyait hors de

danger, quand, à la suite d'un»?

crise violente, accompagnée de

vomissemens et de dévoiemens,

elle expira dans des convulsions

tellement effrayantes , qu'aucun

témoin, à l'exception de son ma-
ri , ne put en supporter l'horrible

spectacle. C'est au sujet de ce

quatrième événement que se réu-

nissent les charges les plus acca-

blantes contre Lelièvre. La garde-

malade l'ayant surpris au moment
où il/aisait boire à sa femme quel-

que chose dans une tasse à café,

elle lui fit des observations, aux-

quelles il répondit brusquement:
o On n'a qu'une mort à faire : ce

«que je lui donne là lui procure-

»ra une crise qui la sauvera ou
» l'emmènera. » Peu d'instaus au-
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paravant, Leliôvre s'était présen-

té chez un pharmacien
,
pour y

obtenir du sulfure de potasse, qui

lui fut refusé. On l'entendit plu-

sieurs fois s'efforcer de persuader

à sa malheureuse épouse qu'elle

ne pourrait en revenir, bien que
le médecin eût répondu de sa gué-

rison. Lelièvre lui avait amené, à

ses derniers momens, un eccljésias-

tique, qu'il avait engagé à la dis-

poser à lui faire une donation de

tous ses biens. Enfin , après la

mort de cette troisième femme, il

affecta un désespoir qui n'avait

aucun des caractères de la réalité,

et pâlit quand on le menaça de

iaire ouvrir le corps de la défun-

te. Bientôt il fit un quatrième ma-
riage avec Rose Besson, qui vrai-

semblablement ne doit l'existence

dont elle jouit encore, qu'à l'ar-

restation de son exécrable époux.

Là ne se bornent point les crimes

dont Lelièvre a été convaincu.

On se rappelle qu'il avait eu un
fils de son union avec Marguerite

Pizard, sa seconde femme; cet en-

fant, qui portait le nom de Denis-

Eugène Chevallier, était confié

aux soins d'une nonnuée Renaud,
habitante de Villeurbanne, près de

Lyon. Le 2 août 1819, Lelièvre

alla le retirer, sous le prétexte le

plus frivole, en promettant de le

ramener sous peti de jours. A
peine fut-rl éloigné, qu'il se hâta

de congédier la voiture qu'il avait

amenée. Si l'on ajoute foi à son

récit, il avait pris la route de Pol-

lionnay, village à trois lieues de

Lyon, pour y remettre l'enfant

entre les mains d'une nouvelle

nourrice; s'étant égaré dans son

chemin, une branche d'arbre avait

JVappé le jeune Denis, qui, ébran-
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lé par le coup, l'aurait entraîné

lui-même au fond d'un abîme; la

nuit ne lui aurait pas permis de
retrouver le corps de son fils : a-

lors accablé de stupeur et de dé-
sespoir, il se serait remis, dès le

lendemain, en route pour Lyon...

Ce système de défense, si mala-
droitement imaginé, fut un des

principaux élémens de l'accusa-

tion portée contre lui : on présu-

ma généralement que cet enfant

avait trouvé la mort dans une des

rivières qui avoisinent Lyon, et

cette conjecture se convertit en

certitude, par la connaissance

qu'on acquit, postérieurement à

la condamnation de Lelièvre, de

la découverte faite sur les bords

du Rhône, au mois d'août 1819,
du corps d'un enfant, dont l'iden-

tité avec celui de Lelièvre fut éta-

blie de la manière la plus positive.

Peu de jours après cette dispari-

tion mystérieuse, Lelièvre écrivit

ces mots à la femme Renaud : Mon
fils se porte bien, et l'avenir prou-

vera que je n'ai as;i que pour lui

procurer an sort constant et assu-

ré. Enfin, et c'est ici le dernier

des crimes de Lelièvre, et celui

qui conduisit à la découverte de

tous li-s autres, ce monstre se ren-

dit, le 17 juin 1820, à Saint-Ram-

bert, près l'île Barbe, à peu de

distance de Lyon, et passa une

partie de la journée à jouer avec

de jeunes enfans, auxquels il dis-

tribuait des bonbons; tout-à-coup

il chargea l'un d'eux sur ses épau-

les, s'embarqua sur la Saône, et

prit rapidement la fuite du côté de

Lyon. On remarqua que, durant

le trajet, l'enfant fut constam-

ment assoupi , circonstance qu'on

ne saurait attribuer qu'à la pré-
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caution prise sans cloute par Le-

lièvre de mêler quelque substance

soporifique aux bonbons qu'il lui

avait donnés. Atteint par le père

de reniant, et remis entre les

mains de l'autorité, Lelièvre s'é-

cria qu'on lui avait volé un enfant^

et qu'il en avait pris un autre^ mais

il est hors de doute que ce crime

avait eu lieu pour satisfaire, par

une supposition criminelle, aux

réclamations de la famille de sa se-

conde femme, qui le pressait vi-

vement de lui représenter l'enfant

de la défunte. Les débats de ce

procès eurent lieu devant la cour

d'assises de Lyon, les 1 1, 12 et i3

décembre 1820, en présence d'u-

ne foule innombrable. L'interro-

gatoire de l'accusé, rempli de con-

tradictions choquantes et de pro-

testations hj'pocrites, fournit les

preuves les plus convaincantes des

crimes qui lui étaient imputés : il

fut plusieurs fois interrompu par

les témoignages de l'indignation

publique.Lelièvreentendit avecun
grand sang-froid la sentence qui le

eondanmait à la peine capitale, et

salua, sans aflectalion, les juges

qui venaient de la prononcer. Ra-

mené dans sa prison, il y fut l'ob-

jet d'une surveillance toute parti-

culière. A son dernier moment, il

dit à son défenseur, M. Boullée, à

qui l'on doit ces détails, qu'à

l'exemple de notre Seigneur, il

souffrait sans être coupable.. En
apprenant le rejet de son pourvoi

en cassation , il se livra au plus

violent emportement. Conduit au
supplice, le 2») janvier jHai, au
milieu d'une immense population

et d'une escorte considérable, il

parut fléchir à la vue de l'écha-

faud, .sur le<jud on fut obligé de

LEL 5o 1

le soutenir. Le nombre et la va-

riété des crimes à raison desquels

Lelièvre a péri, le défaut d'aucun

intérêt nîajeur bien prouvé à les

commettre, les circonstances qui

les accompagnèrent, le rang a-

vantageux que le coupable occu -

pait dans la société, tels furent les

principaux motifs qui fixèrent

long-temps sur ce procès la cu-

riosité publique : cette curiosité

parut même survivre à celui qui

en était l'objet. L'hypocrisie de

Lelièvre, qui, semblable à Des-

rues, couvrait habituellement du
manteau de la religion la perver-

sité de son âme , séduisit quel-

ques persoTînes peu éclairées; ce-

pendant on ne peut disconvenir

que l'infanticide commis sur De-
nis-Eugène, son fils, et l'empoi-

sonnement de Marie Riquet, sa

troisième femme, ne fussent prou-

vés jusqu'à l'évidence, et chacun
de ces crimessuffîsaità lui seul pour
le conduire à l'échafaud. Il paraît

même résulter de divers témoi-
gnages, que ce monstre avait en-

core d'autres attentats à se repro-

cher, mais à raison desquels le dé-

faut de preuves suffisantes l'a em-
pêché d'être poursuivi. Lelièvre

était d'une taille un peu au-dessus

de la moyenne; sa chevelure blon-

de et bouclée était magiiifique; ses

yeux étaient bleus et doux; son
organe était un peu sourd, com-
me celui d'une personne enrhu-
mée, son débit lent et entrecou-

pé. Il avait dans les lèvres un
mouvement de contraction qui

imprimait, par momens, à sa phy-
sionomie une vivacité effrayante.

Le crâne de ce monstre a été sou-

mis à l'inspection de plusieurs mé-
decins distingués, et cet examen

,
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dit-on , leur a fourni de nouvelles

raisons pour accréditer le système
du célèbre docteur Gall : ce crâne

est déposé aujourd'hui au mu-
séum de Lyon. La relation com-
plète du procès de Lelièvre, dit

Chevallier, a été publiée par M.
Boullée, avocat à la cour royale

de Lyon. Lyon , 1820, in-8°.

LÉLIÈVllE (lesquatue fbèbes),

au nombre desquels il faut distin-

guer le chanoine régulier de Sain-

te - Geneviève , étaient fils d'un

propriétaire de la Creuille, village

près de Caen, qui fut le premier

président de l'administration du
département du Calvados. A sa

mort , ses fds soupçonnant, à tort

sans doute, que l'on voulait enle-

ver son corps, pour inscrire en-

suite le nom qu'ils portaient sur

la liste des émigrés, veillèrent

chaque nuit sur le lieu de la sé-

pulture pendant le temps présu-

mé nécessaire pour l'entière dis-

solution. Aucun événement ne

troubla cette garde de la piété fi-

liale. Deux d'entre eux, d'une for-

ce physique extraordinaire, et en-

nemis fanatiqiu\s de la révolution,

eurent l'audace d'enlever en plein

jour, en 1790, de l'hôpital mili-

taire de Bayeux, le nommé Ame-
line, chef de chouans, de traver-

ser la ville, chargés de leur hono-
rable fardeau, et de le cacher, la

veille même du jour fixé pour
l'exécution d'Ameline, dans la

maison d'une ci-devant abbesse.

Ceux qui , les premiers, ont fait

connaître ce trait d'un courage

extraordinaire, n'ont pas ajouté à

leur récit les circonstances assu-

rément fort singulières, qui para-

lysèrent l'action de l'autorité et de

la force armée. En d'autres occa-
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sions, les frères Lelièvre rendi-

rent des services signalés à la cau-

se qu'ils avaient embrassée, mais
sans la déshonorer par des actes

de brigandage, dont bien des

chouans se sont souillés. Rentrés

dans leurs foyers à la pacification

consulaire, ils ont continué de
s'occuper de leurs afi'aires parti-

culières, malgré les reprises d'ar-

mes qui ont eu lieu à diverses é-

poques.

LELORGNE D'IDEVILLE(B.),
avait d'abord été chargé de rem-
plir, sous le gouvernement impé-
rial, une mission de confiance en

Russie, et occupait, en i8i3, la

place de chef du bureau de sta-

tistique au ministère des relations

extérieures. Dans la même an- »

née, nommé secrétaire interprète

du cabinet de l'empereur iNapo-

léon, il suivit ce prince à l'armée,

le 1 5 juin 181 5. Après le second

retour du roi, IVL Lelorgne d'I-

deville fut compris dans l'ordon-

nance dite des trente-huit , du 24
juillet de la même année. Arrêté

au mois d'août suivant, à Melun.

il lui fut enjoint de sortir immé-
diatement de France. Il a été au-

torisé à y rentrer au commence-
ment de 1819.

LEiMATGNAN (Julien-Camil-

le), membre de plusieurs législa-

tures, exerçait en 1789 les fonc-

tions de lieutenant criminel à

Beaugé, lorsqu'il fut nommé par

le tiers-état de la pt-ovince d'An-

jou aux états-généraux. En sep-

tembre 179a, le département de

Maine-et-Loire le nomma à la

convention nationale , où dans le

procès de Louis XVI, il vota la

réclusion jusqu'à la paix. L'inté-

rêt qu'il prit, en 1793, aux dépu-
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tés proscrits par suite de la journée

du 5i mai (1795), le rendit l'ob-

jet de quelques dénonciations qui

toutefois n'eurent pas de suites

fâcheuses. A la fin de la session

conventionnelle, il passa au con-

seil des cinq-cents, dont il fit

partie jusqu'au 20 mai 1798.

L'année suivante, le directoire

nomma M. Lemai-^nan commis-

saire près l'administration des

hospices civils, et le gouverne-

ment consulaire, sous-préfet de

Baugé , dont il remplit les fonc-

tions pendant plusieurs années. Il

a été ensuite entièrement perdu

de vue.

LEMAIGNAN (IN.), né dans le

département de la Vienne, d'une

famille ancienne, était olTicier

dans un régiment d'infanterie à

l'époque de la révolution. Il quit-

ta le service et se retira dans ses

terres, où il se trouvait quand les

premiers troubles de la Vendée é-

clatèrent. Lemaignan y prit part,

et devint, en 1795, membre du
conseil supérieur de l'armée ca-

tholique et royale, établi à Cha-
tillon. Il suivit l'armée au-delà de
la Loire, participa à plusieurs en-

gagemeuî» qu'elle eut avec les ré-

publicains, et perdit un bras à

l'attaque de Granville. Il mourut
quelques jours après, des suites

de sa blessure.

LEMAIGNEN ( F. A. R. M. ),

fut élu en 1790, par le dépar-
tement de la Martche, député
au conseil des cinq-cents , d'où il

sortit dans le courant de mai
•799- Quelque temps après la ré-

volution du 18 brumaire an 8
( 9

novembre 179*)), le gouverne-
ment consulaire le nomma, en
i8«o, à la sous-pr«fectur« de
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Valognes; il en exerça les fonc-

tions jusqu'en i8i5 qu'il fut rem-
placé. M. Lemaignen ne paraît

pas avoir rempli depuis d'autre

emploi public.

LE3IAILLAND (J. F.), mem-
bre de plusieurs assemblées légis-

latives, était procureur-général-

syndic du département du Mor-
bihan , lorsqu'il fut élu , au mois
de septembre 1791, député à l'as-

semblée législative, où il prit part

aux. discussions les plus impor-
tantes. En 179*.'. , il fut réélu par

son département à la convention
nationale; il s'attacha au parti de
la Gironde^ et vota, dans le pro-

cès de Louis XVI , la réclusion et

le bannissement àlapaix. L'année
suivante, il fut envoyé en mission

dans le département d'Ille-et-Vi-

laine, où il montra beaucoup de
modération et de justice. Mem-
bre du conseil des cinq-cents eu

1797, il en sortit en 1798, pour
remplir les fonctions de commis-
saire près de l'administration du
Morbihan. Ses cornmettans le por-

tèrent de nouveau en 1799 au
conseil des anciens. Après la ré-

Yolution du 18 brumaire an 8, à

laquelle il fut favorable, il passa
au corps -législatif, d'où il sortit

en i8o5, et n'a plus rempli de-
puis de fonctions publiques.

LEMAIRE ( Nicolas - Éloi
)

,

professeur de poésie latine à la

Faculté des lettres de l'académie
de Paris, éditeur de la collec-

tion des classiques latins, avocat,

correspondant de l'académie des

lettres, sciences et arts de Turin,
chevalier de la légion-d'honneur,

est né le 1" décembre 1767, à

Triaucourt , arrondissement de
Rar-le-Duc, département de la
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iMeuse. Il fit ses études au collège

de Sainte-Barbe, dont les élèves

suivaient les classes du collège

Duplessis-Sorbonne. A la fin de
la première année il gagna sa pen-
sion

,
qui était de cent écus. Il

n'en coûtait pas davantage alors,

et l'on ne payait aucun droit ex-

traordinaire ou ordinaire à l'uni-

versité. Il se fit remarquer bien •

tôt par sa supériorité en poésie

latine, et à la fin de sa première

année de rhétorique, le professeur

Binet lui décerna ce qu'on appe-

lait alors l'honneur </e faire l'exer-

cice A la distribution des prix du
collège. Cette préférence hono-
rait également le talent du disci-

ple, et le désintéressement du
maître. Car l'usage immémorial,
dans tous les collèges, était de

choisir pour cette cérémonie, d'un

grand éclat, un élève d'une fanjil-

le noble ou riche, qui payait les

frais du tapissier et de l'orchestre,

et qui de plus faisait discrètement

au professeur un cadeau d'une

centaine de louis dans une paire

de gants blancs. Le boursier de

Sainte- Barbe ne pouvait payer

que de sa personne. Indépendam-
ment du prix d'exercice, il eut les

cinq premiers prix, inter omnes,

quoiqu'il fût nouveau et Barbiste.

L'année suivante, en 1787, il eut

le prix d'honneur au concours gé-

néral, comme vétéran, et rempor-
ta tous les prix du collège Du-
plessis et tous ceux de Sainte-Bar-

be. Après ses deux années de philo-

sophie, il fut reçu maitre-ès-arts, et

concourut en 178g pour l'agréga-

tion dans les hautes classes. 11 se

destinait à professer. Deux places

étaient vacantes pour la rhétori-

que. Vingt concurrens se présen-
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talent. M. Lemaire eut d'emblée
le premier prix. On n'a pas encore
oublié la pièce de vers întins qu'il

composa, et la manière brillante

dont il expliqua publiquement le

6""' livre de l'Enéide, et le grand
plaidoyer pour Milon. A la péro-
raison, tout l'auditoire fut ému
jusqu'aux larmes. En 1790, âgé
de 25 ans, le nouvel agrégé fit

la classe de rhétorique de son
professeur M. Binet, qui fut nom-
mé recteur de l'université, par ar-

rêt du parlement. En 1792, il fut

nomuié professeur titulaire au
collège du cardinal Lemoine. Obli-

gé de demander, en 1793, un
certificat de civisme, il se rendit

à sa section , celle du Jardin des

Plantes, dite alors section des Sans-

Culottes. Elle était dominée par le

féroce Henriot, conunandant de
Paris, aussi connu par la barbarie

de ses discours que par celle de

ses actions. Accusé d'incivisme

par Henriot, et d'être toujours

renfant de la fille alîiée des rois (de

l'université), M. Lemaire s'élan-

ça à la tribune de la section, con-

fondit avec trop d'avantage peut-

être .son farouche accusateur, ob-

tint de l'assemblée son certificat

de civisme, en fut bientôt après

nommé président temporaire, et

fut ensuite juge suppléant du tri-

bunal civil du 6°" arrondissement

de Paris. Ce fut alors qu'il fut as-

sez heureux J^our sauver de l'em-

prisonnement les professeurs du
.lardin toujours royal des Plantes,

comme disait Henriot. Il fit don-

ner un certificat de civisme au

vénérable Daubenton, savant col-

laborateur et conseil de l'immor-

tel Buffon, en présentant ce savant

comme un berger qui élevait des
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moutons à Montuiir. Et en effet,

c'est à il. Daubenton qu'est due

la première naturalisation des mé-

rinos. Les doniinaleurs d'alors,

qui envoyaient les homuries à la

boutherie comme des moutons,

respectèrent le vieux berger; ce

vieux savant eût péri comme tant

d'autres, comme Lavoisier. Dans

ces temps déplorables, plusieurs

de ses compatriotes durent à son

heureuse influence la conservation

de leurs jours. Le fameux Colfin-

hal, aidéd'Henriot, poursuivit il.

Lemaire, et l'accusa d"avoir épou-

sé une princesse de Lorraine.

Cette accusa.ion était ridicule,

mais alors elle était dangereuse. .M.

Lemaire venait d'épouser la fille

du notaire du village voisin du

sien, et la dépulaiion de la Meu-

se dut l'attester. Le 9 thermidor,

on renouvelle lestribunaux:>L Le-

maire fut renommé; mais n'ayant

pas l'âge requis, il donna sa démis-

sion. Pendant quatre ans il demeu-
ra éloigné de toutes fonctions, et

se rapprocha des muses latines.

Mais en l'an 7, Baudin des Arden-

nes le fit nommer commissaire du
gouvernement près le bureau cen-

tral de police à Paris. Il fut char-

gé de fermer la société du Manè-
ge, et de disperser les hommes
qui voulaient encore une fois pro-

clamer la patrie en danger. On se

rappelle ce que ces mots portaient

avec eu» de terrible et de mena-
çant pour la patrie elle-même.
La commission des inspecteurs du
conseil des anciens proposa alors

au directoire de récompenser M.
Lemaire, par le ministère de l'in-

térieur ou celui de la police. Sa
nomination fut mcme annoncée
dans les journaux; mais Bonapar-

LEM 5o5

te rf^vint d'Égypîe, et tout le gou-
vernement direcîorial disparu?.

La place de commissaire près le

bureau central, qui depuis s'est

appelé préfecture de police, fut

aussi supprimée, et pour la secon-

de fois M. Lemaire eut recours

aux muses. Pendant ses fonctions,

sa maison fut un asile, et peut-ê-

tre quelque ch'>se de plus, pour
des hommes célèbres, alors per-
sécutés, lelsqne La Harpe, l'abbé

Sicard, Fonlanes et tant d'autres

encore vivans. Fouché. depuis
ministre de l'empereur, depuis
duc d'Otrante, depuis ministre

du roi, n'avait pas pardonné à M.
Lemaire la clôture du Manège,
et le desservit avec succès auprès
du premier consul. Néanmoins
il fut accueilli par Lucien Bona-
parte, et exerça quelque temps
un emploi au ministère de Tinté-

rieur. N'ayant pas pu vaincre les

préventions du premier consul, M.
Lemaire crut de voir alors, en i8o5,

se soustraire à une position qui lui

parut dangereuse; il partit pour
l'Italie, et donna à Milan, à Par-
me et à Turin le spectacle nou-
veau d'improviser en vers latins

les saillies des improvisateurs ita-

liens. Dans cette dernière ville,

notamment à une assemblée so-
lennelle de l'université, il pronon-
ça en langue latine un discours, et

improvisa une argumentation. La
séance dura deux heures. L'uni-

versité fit imprimer son discours,

et lui fit un beau présent de li-

vres, et distribua son discours

dans toute l'Italie. Il visita le lac

de Côme , et sur les ruines de la

maison de Pline il jura de publier

les œuvres de cet illustre auteur et

les classiques latins. Ce pénible
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ouvrage est aujourd'hui à son 52""

volume. Les Anglais, qui imitent

coque les Français inventent d'u-

tile, publient également le même
ouvrage, qui nous a paru supé-

rieur pf^r la beauté du papier,

mais inférieur pour le plan et

l'exécution. M. Lafille, membre
de la chambre des députés, qui

attache toujours son nom aux opé-

rations honorables de toute natu-

re, est un des protecteurs les plus

utiles de cette grande entreprise.

De retour d'Italie, M. Lemaire

l'ut nommé membre du conseil-

général de son déparlement, dont

il a été plusieurs t'ois président.

Il remplissait avec éclat la chaire

gratuite de poésie latine au collè-

ge de .France
,
pendant l'absence

de l'abbé Delille. Ce poète célè-

bre voulut l'entendre à son retour,

parut sans être attendu, et lui dit,

en sa qualité de titulaii'e de cette

place , ces mots de l'évangile :

RedderationemviUicatio/HS liiœ. M.
Lemaire obéit, expliqua, tiadui-

sit et conunenta un passage de

Virgile, avec un enthousiasme et

une éloquence dont retentirent

les journaux du temps. A la lin de

la séance, le titulaire couronné

par son suppléant aux acclama-

tious de l'assemblée, le salua par

ces derniers mots de la parabole

évangélique : Euge, serve boue et

fidelis. Une pièce de vers tous

virgiliens en l'honneur de Napo-
léon parut sous l'empire. M. Le-
maire trouva le moyen de com-
poser, soit avec les mots, soit a-

vec les hémistiches, soit avec les

vers, soit avec les tirades de ce

prince des poètes latins, l'histoire,

l'éloge, l'horoscope, l'apothéose

du roi des rois. Il a traduit, en
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vers latins , une pièce de vers

composée par Legouvé à l'occa-

sion de la naissance du roi do
Home.
LEMAIRE (Henp.i), littérateur,

a publié des productions de diffé-

rens genres et a traité tour-à-tour,

à peu près avec le même succès,

le roman, l'histoire, la morale et

le mélodrame. Il a donné : i" le

Giblas français, ouïes aventures de

Henri Lançon^ ouvrage réimpri-

mé plusieurs fois. La 3"" édi-

tion, 2 vol. in-12, est de 1792;
2° Rosine, ou le pas dangereux, in-

18, 1798; 5° Virginie Belmont

,

in- 18, 1798; l^" Mélanie et Féli-

cité, ou la différence des caractères^

1798, in-12; 5° la pauvre Rentiè-

re, in- 18, 1799; 6° Hortense et

Sélicourty '799> in-12; 7° le

Comcrit, ou les Billets de loge-

ment , in-8'', 1800; 8" Cœlina, ou

l'Enfant du mystère , mélodrame
qui eut une grande vogue dans sa

nouveauté , 1801 , in-8"
;

9° le

Petit Robinson , 1810, in- 18;

la 5°" édition de cet ouvrage

qui n'est pas sans intérêt ,,est de

1817; 12" Beautés de l'Histoire

sainte, conipilation faite avec

goût, 1811, in-12, réimprimée
en 1816; 11" Vie de sainte Ge-
neviève, 1812, in-12; ia° Con-
seils d'un père à ses enfans, 1812,

in-12; i3° Histoire des invasions

faites en France, depuis le com-
mencement de la monarcl^ie fran-

çaise jusqu'à ce jour, i8i4> in-

12; i4" l^s Exemples célèbres, ou

Nouveau choix de faits historiques

et d'anecdotes propres à orner la

mémoire de la jeunesse, 1816, in -

1 2 ; 1 5" Modèles de la jeunesse

chrétienne, 1817, in- 18; 17° le

Nouvel Ecolier vertueux, in- 18,
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1817 ; ly" rfndispetisable, ou Rai-

sonnement humain, léiiispriiné en

i8iH, iii-iS, sous le titre d.E/j/t-

téte lie la jeunesse.

LEMAIRE ( Antoine - Fran-
çois ), littérateur, ancien jour-

naliiJte, est né à Montargis, dé-

partement du Loiret, le 5o no-

vembre 1758. Comme journa-

liste , îl a coopéré à la rédaction

du Journal des hommes libres, et

d'une autre feuille quotidienne

sous le titre du Citoyen français.

Les principes de ce dernier jour-

nal le firent supprimer: après la

révolution du 18 hruiiiaire an 8.

On doit à M. Lemaire comme lit-

térateur : 1" le Plus original des

cahiers., 178g, in-8''; 2' l'Ora-

teur des assemblées primaires,

1797, i""'2; 3 du Gouvernement
républicain et de ta cottstitution de

l'an ô, in-8°, 1799; 4° «^^ ^(^ R''-

votution </«Ji8 fructidor an 5, in-

8°, >799« 5° ta Révolution du 18

brumaire présentée sous sa vérita-

ble forme, ou ta vérité au peuple

français sur la ruine de la consti-

tution de l'an 5, in-8'' «799.
LE.MAIIŒ (JcLEs) , aVttcur dra-

inatit|ue, a publié entre autres

ouvrages : 1 les Méprises de l'a-

mour j ou les traits confondus

,

1806, in-8 ;
2" l Etourdie, ou la

coquette sans le savoir, 1808,

•

Aionsieur Bref, comédie, in-8",

l.SoïS..

LE.MAITUE (P. J.), ancien se-

crétaire du conseil des finances,

l'ut prévenu de conspiration eu
l'an 4i arrclé et traduit devant
la commis>ioii militaire de la sec-

tion Lepelletier. D'après l'exa-

men de ses papiers, ce conseil le

coiidanina à mort le 17 brumaire

(7 novembre 1795), «comme
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n conspirateur royaliste, ayant én-

wtretenudes correspondances a-

))vec des émigrés, ainsi que dans

«dillëreus départemens, pour v
«occasioner des soulèvcmens, et

«ayant participé à la révolte des

«sections en vendémiaire. » On
prétend qu'un giand nombre de

députés se trouvèrent comprtv-

mis par sa correspondance, et

qu'elle empêcha la nomination de

M. Cambacérès au directoire-exé-

cuîif.

LE.MAÎ^N (A.), habitait la villii

de Porentruy (Suisse), au moiHent
où la révolution française éclata.

En 1795, lallauracie, petite répu-

blique enclavée dans l'évêché de

B;1le, l'envoya près de la conven-
tion nationale de France, pour y
solli('iter la réunion de ce pays u

la république. Cette réunion ayant
été opérée, la Rauracie et le 31ont-

beillaid étant organisés en dé-
partement, Lemann fut admis à la

convention, comme député du
Mont -Terrible. Envoyé en mis-
sion dans les départemens du
Khin, il y fit exécuter les ordres

dc:^ comités, sans y ajouter aucun
acte arbitraire, et ne fut l'objet

d'aucune dénonciation particuliè-

re. Il passa au conseil des cinq-

cents après la session couvention-

nelle. Rentré d -ns la vie privée, il

a continué d'habiter la capitale,

ou il exerce la profession de ju-

risconsulte.

LE>iARANr (René-Constant,
baron), capitaine de vaisseau, of-

ficier de la légion d'Iionueur et

chevalier de Saint-Louis, fut l'un

des ofUciers qui honorèrent la ma-
rine française, dans le combat (|ui

eut lieu contre les Anglais, >ers

les parages de Saint-Domingue,



5o8 LEM
eu 1810. Le capitaine Lemarant,

sons lès ordres de M. de Bouvet,

commandait alors la fiégate VAs-
trée, aux prises avec VAfricaine^

et parvint, par l'habileté de ses ma-
nœuvres, à mettre cette dernière

hors de combat. Il fut néanmoins
obligé d'en abandonner la captu-

re par suite de l'approche de

plusieurs bâtimens ennemis. En
1812, il fit partie du conseil de

guerre assemblé pour juger le ca-

pitaine Saint-Cricq. Le baron Le-

fnarant est encore aujourd'hui

(18*5) en activité de service.

LEMARCHANT DE GOMI-
COliKÏ (le CHEyA.UER Antoine-

Joseph) , propriétaire , membre
de la chambre des députés, offî-

cier de la légion-d'honneur, etc.,

est né à Albert, dans la ci-devant

province de Picardie, en 1764; il

ik ses études au collège de Juilly.

Quoique M. Lemarchant de Go-
micourt se fût toujours montré
opposé aux principes de la révo-

lution, le département de la Som-
me le nomma, en 1795, membre
du conseil des cinq-cents, où il

débuta par faire annuler la nomi-
nation de Barère. Sa coopération

aux travaux du conseil fut, jus-

qu'au 27 juin 1795, à peu près in-

aperçue; mais dans la séance de ce

tour, il fixa sur lui l'attention pu-

blique. Saisissant l'a -propos du
message du directoire relatif aux
primes à accorder aux chasseurs

louvetiers, il fit un rapport que
nous allons transcrire fidèlement :

i. Avant-hier, dit M. Lemarchant
»de Gomicourt, on vous a fait sen-

» tir la nécessité de remettre sous

«vos yeux le message du direc-

ntoire relatif aux sociétés populai-

»res; aujourd'hui je viens prier
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«message, relxitif à la destruction

«des loups. Là, c'est une discussion

« qui intéresse les amis de l'ordre et

«du gouvernement; ici, vous au-
»rez à prononcer eu faveur des

«moutons, contre une race juste-

«ment abhorrée, celle des loups.

«Des renseignemens postérieurs

oau premier rapport que je voua
«ai soumis, ont instruit votre com-
» mission que ces animaux féro-

«ces conimencent à donner de
«justes inquiétudes; que voyant,

«sans doute, quelques moutons se

«réunir, ils ont cru devoir en fai-

) re autant. Mais, citoyens, vous
«saurez protéger les porteurs de
«laipe, et peut-être pour anéantir

«leurs ennemis adopterez - vous

«le projet de résolution que je

«présente à la discussion.-) Néan-
moins ce discours ne produisit pas

tout l'eflet que M. Lemarchant de

Gomicourt s'était promis, et l'ora-

teur ne jugea pas utile, dans les

séances subséquentes, de répéter

cet essai d'éloquence parlementai-

re. La lutte qui s'établit deux
mois après entre les conseils et

le diiectoire-exéculif ne fut pas

favorable à M. de Gomicourt, qui

se trouva atteint avec plusieurs

de ses collègues par la révolution

du 18 fructidor an 5 (4 septem-

bre 1797). Il échappa à la pros-

cription en se retirant en pays é-

tranger. Il paraît cependant qu'il

se soumit au directoire et qu'il se

rendit à Oleron, d'où le premier

consul Bonaparte le rappela au

mois de décembre 1799. M. Le-

marchant de Gomicourt fut nom-
mé chevalier de l'ordre de la Réu-
nion, sous le gouvernement im-

périal, maired'Albert, et, en i8o5.
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candidat au corps-législatif. II fit

partie de cette assemblée en 1811,

et en devint secrétaire en i8i5.

Lors des événemens politiques en

18145 il envoya son adhésion à la

déchéance de l'empereur, et au

rétablissement de la famille des

Bourbons. Cette même année il fut

anobli par le roi, et élu par son

département à la chambre dite in-

trouvable en 18 10— 1816. Prési-

dent du collège d'arrondissement

du département de la Somme en

1820, il a été réélu, et fait encore

partie aujourd'hui (i825) de la

chambre, où il a voté a\ec ses ho-

norables amis du côté droit pour

les lois d'exception et le nouveau

système électoral. M. Lemarrhant
de Gomicourt a été successive-

ment nommé par le roi, membre
de la légion-d'honneur et officier

de cet ordre.

LEMARE (Pierre-Alexandre),

l'un de nos grammairiens les plus

laborieux et les plus distingués,

docteur en médecine, membre de

l'Alhénée des arts et de plusieurs

outres sociétés savantes, directeur

de l'Athénée des langues, ci-de-

vant de la jeunesse, embrassa avec

chaleur la cause de la révolution.

Appelé à trois époques difl'érentes,

dans des circonstances difficiles, à

l'administration central*^ du dé-

partement du Jura, il y déploya

beaucoup de fermeté contre tous

les genres d'intolérance et de ty-

rannie. Il fut proscrit pendant le

temps le plus orageux de la révo-
lution, et se montra constamment
opposé au gouvernement soit con-
sulaire, soit impérial. Président

du dép irtement du Juraau i8bru-
inaiie an 8 (9 novembre 1799), il

provoqua et signa la proclamation
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insérée depuis dans le Moniteur du
1 1 frimaire an 8, qui déclarait traî-

tre à la patrie le nouveau gouverne-

ment. Huit ans plus tard, il s'unit

avec son compatriote le général

Malet, et fit partie d'une associa-

tion dite Comité central libéra-

teur. 31. Lemare, que ses opinions

avaient plusieurs fois compromis,
sentit la nécessité de se soustraire

aux mesures qui ail tient être pri-

ses contre lui. Il quitta suo domi-
cile, et voyagea en France sous

différens noms, puis à l'étranger.

Arrêté en Autriche et reconduit

sur la frontière, il rentra sur le ter-

ritoire français, quelques risques

qu'il eût à courir. Il se réfugia à

Montpellier, y suivit pendant plu-

sieurs mois les cours de médecine,
et se fit commissionner, sous le

nom de Jacquet^ chirurgien aide-

major. Il fit en cette qualité plu-
sieurs "Campagnes, et fut nommé
chirurgien -major à Moscou. Mal-
gré le danger continuel qu'il cou-
rait d'être reconnu, il eut horreur
d'abandonner sa patrie, et y revint

en 1814, avec l'armée française.

En i8i5, au retour de Napoléon
de l'île d'Elbe, 'û se retira dans
son département, et de là en Suis-

se. Trente raille Suisses occu-
paient le département du Doubs,
et ne devaiejit le quitter qu'après
la redditio.. du fort de Joux. M.
Lemare, inspiré par son patriotis-

me et par le désir de débarrasser ses

concitoyens de ces hôtes incom-
modes, monte au fort, et après un
entretien avec le commandant et

les officiers, il harangue la garni-

son, et la détermine ù arborer le

drapeau blanc aux cris de vive la

liberté! vite te roi! Et dès ce jour

même, l'é Irangercommence à é va-
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cuerriotre territoire. Quelques mois

plu.s tard, M. Lemare ne voulant

laisser exister aucun doute sur ses

principes, choisit pour sujet de ia

thèse qu'il soutint pour le docto-

rat devant la Faculté de Paris, l' in-

fluence de la liberté et des idées li-

bérales sur la santé. Il reprit en-

suite i'enseigneuient des langues,

où déjà il avait obtenu de grands

succès. Chénier, dans son ToA/^fla

de la littérature française, porte

sur M Leu>are un jugement que
nous allons rapporter. « Le cours

»de littérature théorique et prati-

»que de langue française, publié

»par M. Lemare, dit Chénier, em-
» brasse une vaste étendue. L'au-

»teur y soumet à un nouvel exa-

»men les principes de la gram-
» maire. 11 cherche dans la nature

«même des idées, les élémens du
langage, leurs démonstrations,

«leur classification méthodique,

«leurs combinaisons diverses. Il

» commence toujours par recueil-

»lir et classer les faits; il remonte
» ensuite aux sources étymologi-

i)ques; il oppose les analogies et

»les différences. Ce n'est jamais

«qu'après de nombreux détails et

))des analyses sévères, qu'il s'élè-

))Ve à des généralités et qu'il éta-

))blit des règles fixes. Il fait sur-

)>tout un emploi très -heureux des

«tableaux scientifiques. L'art de

»ces tableaux, comme l'observe

«Condorcet, est d'unir beaucoup
«d'objets sous une disposition sys-

«lématique, qui permette d'en

« voir d'un coup d'œil les rapports,

«d'en saisir rapidement les com-
«biiiaisons, et de former bien-

«tôt des combinaisons nouvelles.

«Peut être quand ils sont multi-

» plies, nuisent-ils au plaisir que
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»ouvrag:ç, mais, du moins, ils fa-

')Cilitent l'enseignement. C'est ce

«qu'a senti IM. Lemare. Après lui

» avoir rendu justice, nous som-
»me contraint de lui faire un re-

» proche assez grave. On est fâché

«qu'il se permette des expressions

«dures et des plaisanteries un peu
«lourdes, lorsqu'il croit devoir

«combattre, ou des grammairiens
«jiccrédités, ou des corps littérai-

>>res, qui ne sont pas infaillibles,

«mais qui sont au moins respec-

» tables. Il aurait tort en ce point,

rtfftt-il infaillible lui-même, ce

«que sans doute il est loin de

«croire. Qu'il laisse à l'ignorance

«'es formes grossières et tranchan-

«tes. Ce n'est point à lui d'ad-

» mettre ce que rejettent la décence

«et le goût : car il fait preuve d'un

«mérite réel, et joint une saine lit-

» térature à l'étude approfondie

«de notre langue..) M. Lemare
consacra 5 années à de nouvelles

éditions et à de nouveaux ouvra-

ges, et il publia en i8i8, 1819 et

1820 : 1° la 4' édition du Cours de

lecture, où procédant réellement

par la méthode de l'analyse, c'est-à-

dire du composé au siniple, il mon-
tre à lire des phrases, puis à décom-
poser les phrases en mots, les mots
en syllabes, et les syllabes en let-

tres, in-S" et atlas; 2° la 5'' édition

du Cours de langue latine, où par

le moyen de 4000 exemples pris

dans les classiques, il montre tou-

tes les formes déclinatives et con-

jugativcs, donne toutes les règles

de syntaxe, tous les latinismes et

toutes les racines latines, 1 vol. in-

8'; 5° la 3' édition du Cours de

langue française, sur le même
plan, 2 vol. in-8"; 4" ^^^ Exercices
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de la langue française, ou exercices

chiffrés, avec le moyen de déchif-

tVatiofi, 1 Tol. in-8'; 5" Diction-

naire français par ordre d'analo-

fïie, ou Dictionnaire tte rimes, de

prononciation et ^'orthographe :

5,000 vers, presque tous pris dans

les classiques, donnent des exem-
ples de toutes les rimes et de leurs

homonymjes. Après la publication

de ces six volumes, l'auteur a fait

une excursion dans les champs de

la physique, où il a débuté p«r les

marmites auloclaces, qui jouiraient

encore de la laveur publique, si \i-

ne contrefaçon funeste n'avait

compromis l'utilité de cette in-

vention. Mais M. Leniare s'est

efforcé de reprendre avantageuse-

ment sa revanche par l'invention

du caléfacteur, appareil sans dan-

ger, qui, sur le rapport de MM.
Thénard et Fourier, a obtenu l'ap-

probation de l'académie des scien-

ces. Une de ses propriétés, e-t

d'employer la presque totalité du
calorique à la seule caléfaction

,

la perte n'étant que d'environ un
dixième. Un second avantage,
non moins précieux, c'est d« con-
server, sans feu, pendant 5 ou 6
heures, la chaleur acquise. Nous
ne pouvons mieux faire connaître

cette invention nouvelle, qu'en ci-

tant le texte même du rapport des

commissaire. « Il résulte, y est-

»il dit, que, dans le Caléfacteur-

» Lemare, la perte de la chaleur

» (considérée même théoriquement)

» n'est que d'environ un dixième,
ace qui est très-peu de cho<e;

» qu'une voie de charbon de l' Yon-
-)ne suffirait, ;\ un kilogramme
nprès, pour faire 200 pots-au-feu

nde 6 livres, et fournir, de plus,

- ) ou G litres d'eau très-chaude.
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«dont on peut tirer parti pour les

)) lavages; que le bouillon et la

«viande peuvent se conserver

«chauds pendant plusieurs heures

«après leur préparation; que le

«pot-au-feu peut être mis la nuit

«comme le jour, parce qu'il n'a

«besoin d'aucun soin, que la viaa-

»de est toujours excellente, et le

«bouillon meilleur que par tous

«les moyens ordinaires; qu'il y a

«économie de temps, de comhus-
«tible, amélioration de produit et

» certitude de réu'^sir; que le nou-

» vel appareil paraît susceptible

»d'un grand nombre d'applica-

«tions dans l'économie domesti-

« que, et digne d'être approuvé par

«l'Acadéniie. 1)

LEMARÉCHAL (N.), était né-

gociant à Rugles, dépai tvment de

l'Eure, à l'époque de la révolu-

tion. Élu député du tiers-état du

bailliage d'Evreux aux états-géné-

raux en 1789, il s'y fit peu remar-

quer à la tribune; mais il travail-

la beaucoup dans le comité d'a-

liénation des domaines. 11 devint

secrétaire de l'assemblée. Nom-
mé, au mois de septembre 1792,
par le département de l'Eure à la

convention nationale, il vola la

détention du roi et son bannisse-

ment à la paix. Après la session

conventionnelle, il reprit l'exer-

cice de sa profession.

LEMARflOIS ( Jeas-Eéo:«ard-

Fba>çois, comte ), lieutenant-gé-

néral, grand-olïicier de la légion-

d'honneur, chevalier de Saint-

Louis, membre de la chambre
des pairs pendant les cent jours en

i8i5,estnéen 177G, dans le dé-

partement de la Manche. Il ma-
nifesta de très-bonne heure son

penchant pour la profession doà
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armes. Son père, cultivateur ai-

sé, l'envoya, à l'époque du 9 ther-

midor an 2 ( 27 juillet 1794 )? à

l'école de Mars créée l'année pré-

cédente. Lorsqu'elle tut suppri-

mée, le jeune Lemarrois prit du

service , et sut bientôt fixer par

son intellijïence et son conra{j;e

l'attention du général Bonaparte,

qui se l'attach-i comme aide-de-

camp. Il combattit prés de son

général à Lodi et àKoveredo, et

mérita les éloges de tous ses com-
pagnons d'armes. Après la ba-

taille d'Arcole, oi'i il se distingua

également, il fut envoyé par le

général Bonaparte pour présenter

au directoire-exécutif les drapeaux

enlevés à l'ennemi. En r8o5, lors-

que le premier consul se rendit en

Belgique, M. Lemarrois l'accom-

pagna dans tous ses voyages, et

fut chargé, à cette époque, de

surveiller les côtes maritimes de-

puis Brest jusqu'il Cancale. A la

bataille d'Austerlitz, où il donna
des preuves de la plus grande va-

leur, il fut élevé au grade de gé-
néral de division, et nommé
grand-ofllcier de la légion-d'hon-

neur. Dans la campagne de 1806
contre la Prusse, il soutint sa

brillante réputation et fut nommé
gouverneur deWittemberg. C'est

peu de temps après qu'éclata l'in-

surrection de Torgau , que le gé-

néral Lemarrois sut apaiser par
sa sagesse et sa fermeté. Le roi de
Saxe lui fit témoigner sa satisfac-

tion et remettre son portrait. Le
département de la Manche le pro-

po>-a, dans la même année, com-
me candidat au corps-législatif.

Lorsque le traité de ïilsitt, en
juillet 1807, eut rétabli la paix

en Europe, il devint gouverneur
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des provinces d'Ancône, Urbin et

Macerata, et à sa rentrée (1807)

,

il fut admis au corps-législatif.

Nommé, en iiS 12, président du
collège électoral du département
de la Manche, il en cessa les fonc-

tions en avril 181 3, pour aller

commander deux divisions qui ve-

naient d'être organisées à Wesel.
Il s'enferma ensuite dans la place

de Magdebourg, et la conserva à

la France jusqu'au 23 mai 1814.

Les ordres du gouvernement fran-

çais le décidèrent à en sortir, et il

ramena, par suite d'une conven-
tion avec les généraux prussiens,

sa garnison qu'il laissa à Metz.

Le roi, pendant la première res-

tauration, le nomma chevalier de

Saint-Louis. Pendant les centjours,

en 181 5., Napoléon le nomma
membre de la chambre des piiirs

qu'il avait formée, et lui confia

le commandement des i4' et i5*

divisions militaires, dont les chefs-

lieux étaient Caen et Rouen. Lors

de |a seconde restauration , le gé-

néral Lemarrois ne fut pas con-
servé dans la chambre recompo-
sée par le roi ; il fut de plus mis à

la retraite, et se retira dans ses

terres en Normandie. Le général

Lemarrois , qui s'est marié en

Belgique, possède des proprié-

tés considérables dans ce pays.

LE MENUET (L^^ Jccaumiè-

BE, LE baron), premier prési-

dent de la cour royale de Caen,
commandeur de la légion-d'hon-

neur, ex-membre du conseil des

anciens , était ancien magistrat à

l'époque de la révolution. Il é-

chappa aux orages qui ne tardè-

rent pas à éclater, devint prési-

dent du tribunal criminel du dé-

partement de la iManohe, dont il
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fui élu député au conseil des an-

ciens en 1798. 11 s'y occupa ex-

clusivement tl'ohjets de législa-

tion. Quelque temps après la ré-

volution du 18 brumaire an 8, le

premier consul le nomma, en

1800, président du tribunal d'ap-

pel du Calvados. Sous le gouver-

nement impérial, il devint com-
mandant de la légion-d'honneur,

et passa successivement des fonc-

tions de premier président de la

cour impériale , à celles de prési-

dent de la cour royale de Caen

,

fonctions qu'il remplit encore au-

jourd'hui (1825).

LEMENLET (N.), fils du pré-

cédent, était procureur du roi du
tribunal de première in^t.mce à

Caen, lorsqu'il fut poité par les

suffrages du collège électoral du
département du Calvados, dans le

courant de mai i8i5, à lu cham-
bre des représentans. M. Leme-
nuet ne s'y fit point remarquer,

et néanmoins il cessa ses fonctions

de procureur du roi en 1816. Il

ne paraît pas qu'il ait été appelé

h un autre emploi.

LEMERCIER (Louis-Nicolas,

comte), pair de France, grand-of-

ficier de la légion -d'honneur, est

né ù Saintes, département de la

Charente Inférieure, le a5 décem-
bre 1-55. Il succéda, à lâgede 20
ans, à son père, lieuteu unt-géné-
ral criminel de la sénéchau-sée de
Saintonge. bans celte place, il

fixa l'atlenlion du gouvernement
et de son pay»,et fut élu, en i-Sç),

lit piitH du tiers-état aux élals-gé-

nératix, qui se formèrent ensuite
en a«isemblèe constituante. Il ne
s'y fil remarquer que p.ir son at-

tarhenu'iit à la liberté, aux prin-

cipes conservateurs de la luouai-

LEM 5i3

chie constitutionnelle, el aux inté-

rêts de sa province, particulière-

ment de sa ville natale, qu'il réus-

sit à faire établir chef-lieu du dé-

partement de la Charente -Infé-

rieure. Des fonctions législatives,

il passa aux fonctions judiciaires,

et fut élu, en 1792; président du
tribunal criminel de son départe-

ment. Sa conduite dans ce poste,

à une époque difficile, lui mérita

la présidence du collège électoral

de la Charente -Inférieure, et sa

nomination au conseil des anciens

en l'an 6. Il y fut membre de plu-

sieurs commissions, et chargé de

rapports, notamment sur l'horlo-

gerie de Besancon, sur les droits

de bacs et sur l'établissement de

conseils de guerre. Il fut secré-

taire, puis président de ce con-
seil. 11 occupait le fauteuil au 18

bru maire an 8 (29 novembre 1799),
et fut reconnu pour un de ceux qui

contribuèrent au succès de cette

journée : aus>i fut-il nommé l'un

des premiers membres du sénat-

conservateur, créé par la consti-

tution de l'an 8. Après avoir été

élu président de cette assemblée,

il devint titulaire de la sén itore-

rie d'Angers, comte de l'empire,

connnandant, puis graud - officier

de la légion-d'honneur. Lors de la

première restauration, en i8i4^
il entra dans la chambre des pairs,

où il a prononcé plusieurs dis-

cours et opinions qui ont été im-
primés. Les plus remarquables
sont sur la liberté de la presse,

sur la contrainte par corps, sur

les attributions judiciaires de la

chambre des pairs, sur la liberté

individuelle et sur le serment des

fon(;tionnaires publics. ^I. le coiin

te Leaiercier a trois fils, dont le&
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deux premiers se sont tail con-
naître honorablement dans l'ar-

mée : le vicomtQ Auguste- Louis

Lemercier , chef d'escadron , offi-

cier de la légion-d'honneur, che-'

valier de Saint-Louis, et le baron
Jean-Baptiste Lemercier , chef de
bataillon au corps royal d'éfat-ma-

jor, chevalier de Saint- Louis, de
la légion-d'honneur et du Mérite-

militaire de Bavière : il est gendre
du maréchal Jourdan.

L E M ER C i E 11 ( N Épomucène-
Louis^, homme de lettres, mem-
bre de l'ancien institut, de l'aca-

démie française, est né à Paris en
J770; il appartient à une famille

honorable, La littérature française

a produit peu de poètes aussi pré-

coces, aussi variés, aussi féconds.

M. Lemercier avait à peine 16

ans quand on représenta sa tra-

gédie de Méléagre. Cette pièce

n'eut qu'une représentation; mais
il n'en est pas moins étonnant
qu'un auteur à peine entré dans
son adolescence , ait pu con-
cevoir et exécuter une tragédie

même imparfaite. Parmi les vers

de cette pièce, dignes d'être rete-

nus, on avait remarqué celui-ci :

Suls-jc donc plus puissant que le Dieu que je sers?

Il était dans la bouche d'un grand-
prêtre. Sans entrer d,ans Texamen
des nombreux ouvrages publiés

depuis par cet' auteur, et dont on
trouvera l'énumération plus bas,
disons que les qualités qui les ca-

ractérisent sont une grande har-

diesse de pensées et d'expression.

JM. Lemercier se plaît à s'ouvrir

des routes nouvelles, et tout en

admirant les chefs-d'œuvre que les

poètes prennent pour modèles, il

cherche des effets qui n'aient pas
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n'ont pas été couronnées par le

succès; mais dans *ses ouvrages
qui ont été le moins favorable-

ment accueillis, on a reconnu en-

core l'empreinte d'un esprit ori-

ginal , et d'im talent souvent heu-
reux dans son indépendance.
Parmi ses ouvrages drauialiqucs,

on doit distinguer surtout la tra-

gédie iVAgamemnon, dans laquel-

le il a su fondre et Her avec tant

d'habileté les beautés éparses dans
Eschyle, Sénèque et Alfieri, et la

comédie de Pinto , pièce d'un
genre tout nouveau , dans laquel-

le il a présenté les plus grands
intérêts d'état sous un aspect co-
mique. Une pareille innovation

ne pouvait être tentée que par un
honune éminemment spirituel.

Quelque grave que soit une cons-

piration par son but, elle ne l'est

pas toujours par ses moyens.
Dans le mélange de gens rap-

prochés par ce grand intérêt, se

trouvent des hommes de toutes

les conditions, de tous les carac-

tères, et leur rapprochement peut

donner lieu aux effets les plus bi-

zarres, les plus opposés. C'est de

ces oppositions , saisies avec une
sagacité singulière, que M. Le-

mercier a- tiré les eiï'ets les plus

neufs et les plus piqoans. Pinto,

qui par son but est une véritable

tragédie, devient une comédie
des plus amusantes par ses

tîioyens. C'est la tragédie comme
Beaumarchais l'eût écrite. Le
même mélange de l'héroïque et

du familier se retrouve dans le

Clirislophe Colomb du même au-

teur, et peut-être aussi dans la

Journée des dupes : nous disons

peut-être, parce que nous ne cou-
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naissons que sur des rapports celte

dernière pièce, dont nous n'avons

pas entendu la lecture. Le be-

soin d'innover n'est pas. com-
me nous l'avons donné à enten-

dre, corruption de goût cher M.
Leniercier, mais désir de trouver

des eilets nouveaux. On en aura

souvent la preuve dans les diver-

ses dissertations littéraires qui

précèdent ses ouvrages, et dans

son Cours de littérature. On re-

marquera surtout que lorsqu'il

s'écarte des doctrines reçues, ses

innovations sont du moins ap-

puyées sur des considérations in-

génieuses. Un des ouvrages les

plus remarquables de M. Lemer-
cier, est, sous tou5 les rapport^,

le poëme philosophique et satiri-

que qu'il a intitulé la Panhypo-
crisiaxte. ha critique en a plus re-

levé les défauts que les beautés.

Elles y sont nombreuses cepen-
dant, et de nature à fixer l'at-

tention. On doit être étonné sur-

tout de la multiplicité des cout
naissances dont l'auteur fait preu-

ve dans cet ouvrage, qui n'a pas

eu de modèle, mais qui probable-

ment n'en servira pas. Il n'est

pas étonnant qu'avec l'indépen-

dance qui caractérise l'esprit de

M. Lemercier, il ait rencontré

souvent les obstacles que la cen-

sure multiplie sur la route des

auteurs dramatiques. Ses ressen-

timens lui ont inspiré une comé-
die fort piquante, qui sert de pré-

face à la comédie du Corrupteur;
elle est intitulée Lame censure, ou
la Corruptrice. M. Lemercier a lu

au comité du Second-ThéAtre-
Français, ime tragédie qui porte
le titre des Martyrs de Souly, sujet

tiré de rhistoire des Grecs mo-
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dernes. Cet ouvrage e<;t conçu

avec toute la latitude admise par

son système. On ne sait si la re«

présentation en sera autorisée.

Voici la note de ses principaux

ouvrages : i" Mél^agre, tragédie,

iySS','2° Lovelace, comédie, 1792;
5* le Lévite d'Ephra'tm , tragé-

die, 1793; 4° le Tartufe révo-

lutionnaire ^ comédie, i7v)5; 5*

Agumemnon, tragédie, 1797; 6°

la Prude, coniédie, 1797;. 7" O-
pliis , tragédie, 1799; 8* les

quatre Métamorphoses , poëmcj
i8oo;9°P/n/o. comédie en prose,

1801; 10° Homère et Alexandre.,

poëme, 1801; 11° les trois Fana-
tiques. 'poéme. 1801; ii'Ismacl au

désert, ou l'Origine du peuple ara-

be, scène orientale. 1802; lo" Un
de mes songes^ ou quelques Vers
sur laris, 1802; i^" Isuie et Oro-
Tî'se, tragédie, x^oô'fA^' les Aqes
français, poëme, i8o5; i6* Hé-
rologuej ou Chants du poète-roi et

l'Homme renoucelé, récit moral

en vers; 17* Traduction des vers

dorés de Pythagore et de deux Idyl-

les de Théocrite, i S06; 1 8° Epitre

à Talma, 1807; 19" Essais poéti-

ques sur la théorie neœtonienne

,

1 808; 20° Piaule ou la Comédie la-

tine^ comédie, 1808; 21° Bau-
douin empereur, tragédie, 1808;
22" Christophe Colomb, comédie
historique en vers, 1S09; 25* Ode
sur le doute des vrais philosophes

à qui les faux zélés imputent l'a-

théisme, 18 13: 24° Epitre à Bona-

parte, sur le bruit répandu qu'il

projetait d'écrire des commentai-

res historiques, i8i4; 25° Epitre

à Bonaparte sur le bonheur de la

vertu, 1814; 26° Réflexions d'un

Français sur une partie factieuse de

Carmée française, 181 5; 27* Char-
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lemagne, tragédie, 1816; 28° le

Frère et la Sœur jumeaux, comé-
die, 1816; 29" le faux Bonhomme^
comédie, 1817; So" la Panhypo-
crisiade, pnëme, 1 8

1 7; 3 1" /« Com-
plot domestique , ou le ilJanla-

que supposé, comédie, 1817; 52°

Cours analytique de littérature gé-

nérale, tel qu'il a été professé à

l'Athénée, 1817, 5 vol. iii-8'; 53"

Saint Louis ^ tragédie, 1819; 34 ' la

Démence de Charles VI, tragédie,

1820; 35" Frédégonde et Brune-

haut, tragédie, 1 82 1 ; 31) " /e (7or-

rupteur, comédie, 1822; 37" les

Voyages de Scurmentade, comédie
en 4 actes.

LEMERCIER (Pierre-Claude),
ancien banquier de Paris, eut de
graves discussions d'intérêt à

tiontenir contre le directoire-exé-

cutif et contre le gouvernement
consulaire, qui succéda au pre-
mier. Il fut même arrêté et déle-

nu pendant long-temps à cause de
ces discussions. Il paraît encore
que M. Lemercier, que l'on pré-

tendait débiteur envers l'état,

perdit sa maison de banque et de
commerce, par suite dé l'impos-

'. sibilité où il fut de veiller par lui-

même à ses propres allai res. M.
Lemercier est, dit-on, un des hom-
mes les plus familiarisés avec les

hautes opérations finaniières et

commerciales. Dans l'ouvrage

qu'il a publié, en 18 i6, sous ce

titre : Comparaison des bases de

là loi des finances du 18 avril

1816, ttDec quelques principes ap-

plicables au budget de 1817^ il ré-

fute, tout à la fois, et le système
qui ne veut rien emprimler au ré-

gime financier de l'Angleterre, et

celui qui veut s'y as-'iiiettir servi-

Jemeut. M. Leoiercier fonde le
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rétablissement des finances, en

France, sur l'emploi prudent et é-

clairé des ressources du crédit

public, et sur la conservation des

propriétés qui le soutiennent en
lui servant de gage. Ainsi il pen-
se qu'au lieu de vendre les biens

nationaux, comme on l'a fait jus-

qu'à présent, on doit les conser-
ver soigneusement comme un ga-

ge permanent, et émettre sur ce

gage des annuités, qui ne seraient

pas sujettes aux chances du jeu de
bourse, parce que leur rembour-
sement ne serait pas douteux.

LEMERCIER ( ÎS ), dit delà
Vendée , naquit à Château-Gon-
thier; il était fils d'un aubergiste.

Doué d'un esprit vif et d'un ca-

ractère ardent, il se jeta dans

l'armée vendéenne, au moment de

son passage dans la ville qu'il habi-

tait, et eut occasion de se lier avec

Georges Cadoudal , qui passait é-

galement à Château -Gonthier,

pour rejoindre l'armée à Fougè-
les. C'est sous ce chef que Lemer-
cier assista au siège de Granville,

aux batailles de Dol et du Mans, et

à la déroute de Savenay. Après

cette dernière affaire, il rentra dans

le Morbihan avec Georges Cadou-
dal ; mais tous deux furent faits

prisonniers, peu après, par les

troupes républicaines. Ils s'échap-

pèrent, en 1794? des prisons de

Brest, où ou les avait enfermés.

De retour dans le Morbihan , ils

organisèrent deux divisiuns de

chouans , destinées à proléger la

descente des émigrés à Quiberon.
Lemercier devint immédiatement
chef après Georges Cadoudal, et,

au rapport d'unouvrage biographi-

que, « lut envoyé à l'île Dieu, au-

après de M. le comte d'Artois, qui
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»lVmbrassa et lui donna la croix

«de Saint - Louis. » Il rejoignit

George-;, et prit part aux difl'érens

coinbals livrés pendant Tinsur-

rection de 1799. Peu après la pa-

cification consulaire, il fut tué près

de Louilrac, en se dirigeant sur

la côte où il voulait s'embarquer

pour se rendre en Angleterre.

LE.MERCIER ((iriLLACME), co-

accusé de Georges-Cadoudal, na-

quit à Bignan, déparlement du
Morbihan, de parens pauvres. II

était imprimeur dans sa ville na-
tale, lorsque l'insurrection éclata

dans les départeniens de l'Ouest.

Il quitta à cette époque sa famille

et ses travaux poursuivre les ban-
des de fAo«an5, qui, sous prétex-

te de défendre la cause royale,

portaient le fer et la flamme dans
les contrées voisines. Néanmoins
il se fit peu remarquer dans cette

guerre funeste, et se retira en An-
gleterre après la paix. Lemercier
s'y lia avec Georges-Cadoudal,
revint avec lui en France en 1804»
prit part à la conspiration que ce

chef vendéen trama contre le

premier consul, et fut arrêté à

Paris, avec plusieurs autres con-
jurés. Condamné à mort le 10
juin 1804, il fut exécuté le 24 du
même mois : il était à peine âgé
de 26 ans.

LEMERER ( Resk - Gaspard),
membre de plusieui-s législatures,

conseiller à la cour royale de Ren-
nes, membre de la légion-d'hon-
neur, exerçait, dans cette ville, la

profession d'avocat, lorsqu'il fut

nommé, en 1791, par le départe-
ment d'ille- et -Vilaine, député
siippléant à l'assemblée législati-

ve, où il ne siégea pas. En 1796,
le même département le nomma

LE5I 3l7

au conseil des cinq-cents. Dans la

séance du 7 février 1 7Ç)6, il fut du
nombre de ceux qui s'opposèrent

à ce qu'on plaçât dans les attribu-

tions du directoire-exécutif la ra-

diation définitive de la liste des é-

migrés, et proposa de confier cet-

te radiation aux tribunaux. Peu
de jours après, il demanda le re-

jet de la proposition de Lecointrc

de Versailles, tendant à remplacer
les membres morts ou démission-

naires par les ex-conventionnels

du tiers, sorti à la formation des

deux conseils. Le 17 mars, il dé-
fendit la liberté de la presse, que
le gouvernement voulait limiter.

«Ou ne veut suspendre, dit-il,

»qiie certains journaux. Les arts,

»ajoute-t-on, les lettres ne nous
» reprocheront pas leur asservisse-

» ment. Nous ne faisons qu'arra-

» cher aux factions une arme fata-

nle... Fort bien ! Vous laissez

nie peuple libre de publier des

«romans, des vers, quelques co-

» médies; mais les écrits qui fixent

»la sollicitude publique, parce
» qu'ils appellent Taftention sur les

«plus chers intérêts, vous les dé-
» fendrez? Représentans, écoutea!
» Il est écrit dans l'histoire que les

•> légions romaines attendaient a-

» vec impatience, sur les bords du
» Rhin, le journal qui leur relra-

oçait le discours de Thraséas; mais
»il n'est pas écrit que Tibère, oui!

"l'infâme Tibère, ait o«é intercep-
n ter le yoMrna/, en lui substituant

nun écrit au gré de ses caprices,

» et dissimulant ses fureurs.» In-

dépendammeutdece trait d'érudi-

tion, qui fut généralement remar-
qué, les principes de M. Leme-
rer seront toujours avoués des

hommes ?agej, quHs que soient
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les temps où l'on puisse les ma-
nifester. M. Lemerer, nommé se-

crétaire le 22 du même mois,
employa toute son influence pour
l'aire apporter des modifications

aux lois qui condamnaient les prê-

tres insermentés à la déportation,

et proposa, en même temps, de

déclarer que le directoire-exécu-

tif avait honorablement répondu
à la confiance publique, eu dé-

couvrant la conspiration de Ba-
beuf. Le 29 août, il appuya le pro-

jet d'amnistie présenté par Ca-
mus, mais il réclamait une excep-

tion contre les auteurs des massa-

cres du Midi. « Les seuls délits

» susceptibles d'amnistie, s'écriait

»M. Lemerer, sont ceux que l'op-

» position a fait commettre; ce

«sont, dans toute la vérité du ter-

urne, les malheui^s delà guerre;

» une égale amnistie doit couvrir

»et les crimes qui auraient accom-
»pagné la défaite des ims, et les

«crimes qui auraient deshonoré

»la victoire des autres. Mais je

))nie hardiment que vous ayez le

» droit d'absoudre tous les assas-

» sins et les brigands, de les enhar-

))dir à de nouveaux crimes en je-

fltant un voile sur des crimes dont
') l'univers a retenti.» Le 8 septem-

bre, il s'éleva avec tant de violen-

ce contre le projet de loi tendant à

priver de toute éligibilité les pareus

d'émigrés, que la presque totalité

de l'assemblée demanda son envoi

à l'Abbaye. Le 1 1 octobre, il com-
battit un projet de loi criminelle,

dont il démontra avec beaucoup de

talent l'excessive rigueur, et récla-

ma surtout le rétablissemerit du

dj'oit de grâce, qu'il démontra

n'être pas plus incompatible avec

un gouvernement républicain,
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qu'avec tout autre gouvernement.
Le 22 mars 1797, il soufintles ré-

clamations de Brottier, Laville-

heurnois et autres accusés, sur

leur renvoi devant un conseil de
guerre. Le 9 juillet, il demanda le

retour des prêtres déportés. Le 27
août, il soutint un projet de réso-

lution, tendant à maintenir l'in-

violabilité (lu secret des lettres.

Sa constante et violente opposi-

tion au gouvernement directorial

le fit comprendre dans la pros-

cription qui suivit les événemens
du 18 fructidor an j (27seplenibre

1797}; mais il eut le bonheur de
se soustraire à la déportation, et se

réfugia en pays étranger. Le gou-
vernement consulaire le rappela

dans les premiers mois de 1800,

et lui confia bientôt les fonctions

de juge au tiibunal criminel du
déparlement d'Ille-et-Vilainq. Pen-

dant l'instruction du procès de

Georges Cadoudal et autres, il

vint à Paris et fut arrêté; mais

quelques jours après, il recouvra

lalibeité. Il jugea nécessaire à sa

tranquillité de se retirer des aiîai-

res publiques, et de vivre dans u-

ne retraite absolue. Après la pre-

mière resta\n'ation en i8i4« le roi

lui donna des lettres de noblesse, la

croix de la légion-d'houneur, et le

nomma conseiller à la cour royale

de Bennes, où il siège encore.

LÉ>lEBY(L0CIS-R0BERT-JoSEPII

Cornelier), astronome, naquit à

Versailles, le 5 novembre 1728; il

avait un goût particulier pour les

calculs astronomiques. Lalande le

connut dans le temps qu'il était

attaché au marquis de Pnisienx,

et sut mettre ses dispositions A

profit. Lémery a publié, dans la

Connaissance des temps ,
pour
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1 779 , les Tables de la lune, par

Clairaut, comparées avec celles

(le Bradley. et enrichies d'un grand

nombre d'observations. Il a fait

presque en entier, depuis 1787,
îcs calculs de la Connaissance des

temps; enfin , le tome septième

des Ephémérides des moavemens
célestes est en partie son ouvrage.

Lémeiry mourut, à Paris, le i"

mars 1802.

LEMESLE (N.), était un des

négocians les plus estimés du Ha-
vre, où il avait long-temps exercé

des fonctions municipales, lors-

que la révolution éclata. 11 ne prit

part aux affaires politiques qu'en

179S, où il fut élu député, par le

département de la Seine-Inférieu-

re , au conseil des cinq - cents.

Homme modéré, mais peu propre

à l'éloquence de la tribune, il se

fit peu remarquer. Il entra, au
mois de septembre 1799, '"^ corps-

législatif, où il resta égaleinent

inaperçu. Sorti de cette assem-

blée, il a entièrement disparu de

la scène politique.

LEMIERE DE CORVEY (Jein-

FuÉDÉRic-ArGiSTE), chcvalier de
la légion-d'honneur et de l'ordre

du Mérite- militaire de Charles

Frédéric, etc., né à Rennes, dé-

partement d'Ille- et -Vilaine, en

1770, d'une famille protestante de
la Normandie , fut destiné de
bonne heure ù la carrière militai-

re. Son père, honnne instruit, di-

rigea son éducation. Il fit de bon-
nes études; mais il se distingua

particulièrement dans la musique
et les m.ithématiqiics, et à 16 ans
il remporta le prix de sections co-

niques à l'école du génie. La ré-
volution commençait aUu's. Quel-
ques injustices qu'il éprouva, et
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le souvenir des persécutions es-^

suyées par ses ancêtres lors de la

révocation de l'édit de Nantes, fi-

rent germer dans une âme ardente

les principes de liberté que le nou-

vel ordre de choses promettait. Il

est du petit nombre de ceux qui

n'ont jamais varié. En 1790, il

quitta l'école du génie pour sui.-

vre la carrière des beaux-arts, et

c'est de cette époque que datent

ses liaisons avec 31. Berton, mem-
bre de l'institut, dont il est l'élè-

ve et l'ami. Quand les Français

furent appelés à la défense de la

patrie, l>i. Lemière partit dans un
bataillon de volontaires, et fut fait

sous - lieutenant le 5 décembre
1792. Mis à la réforme après la

prise de Valenciennes, il vint s'é-

tablir à Paris, où il s'occupa de
la composition dramatique. Mem-
bre de la réunion du Primidi, il se

lia avec nos poètes les plus distin-

gués, et fit la musique de plu-
sieurs opéras avec MM. Duval et

Picard '.ils ont été représentés avec
succès, sur' le théAlre de l'Opéra-

Comique, rue Favarl, et sur celui

de la rue de Louvois. Rappelé au
service militaire, M. Lemière fit a-
vec distinction toutes les campa-
gnes de la révolution en Belgi-

que, en Hollande, en Italie, on
Allemagne, en Prusse, en Polo-
gne, en Dalmalie, en Espagne et

en France. D'un caractère trop
fier pour solliciter, il ne dut son
avancement qu'à sa conduite mi-
litaire. Il se distingua particuliè-

rement en Italie, au camp de Mil-
le-Fourclies, en faisant prisonnier

le général autrichien. Il eut l'hon-

neur de commander le brave 4(>'"'

de ligne à la balaille d'Esling, a-

près la mort de son colonel ; il
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obtint des armes d'honneur, plu-

sieurs grades sur le champ de ba-

taille, des décorations, des dota-

tions et des titres. Après les évé-
nemens politiques de 1814, M.
l^emière tut mis à la retraite. Quel-
ques jours après le retour de Na-
poléon de l'île d'Elbe, en mars
18 15, il fut rappelé, et fit encore

la funeste campagne de Waterloo.

Ayant perdu ses dotations, et ayant

été mis de nouveau à la retraite,

M. Lemière revint à Paris, et ne

s'occupa plus que des arts aux-
quels il était destiné et de l'édu-

cation de ses en fans. Il a fait pa-

raître un ouvrage fort intéressant,

orné d'une lithographie de notre

célèbre Horace Vernet, intitulé:

des Partisans el des Corps irrégu-

liers; il a rédigé les Mémoires mi-

litaires de M. le baron Serasier,

colonel d'artillerie.'On a de M. Le-

mière quelques romans écrits a-

vec facilité, et il vient de mettre

en ordre des matériaux pour l'his-

toire, qu'il a recueillis dans ses

nombreuses campagnes. Il est

membre de différentes sociétés

savautes, et se livre maintenant à

des compositions musicales. Voici

la liste des ouvrages qu'il a fait

représenter : à l'ancien théâtre

iMontansier, au Palais-Royal , les

Chevaliers errans'et Crispin rival;

au théâtre Favart, Andros et Al~
tnona, en 3 actes; Bahoac^ en (\

actes, et la Reprise de Tôalon; au

théâtre Louvois, les Suspects et la

Moitié duChemin; au théâtre Mo-
lière, les D'eux Crispins, paroles

et musique; les Deux Orphelins

et la Maison changée. En province,

la Blonde et la Brune; la Paix et

V Amour;. Félicie, en 5 actes, et

le Porteur d'eau. Il a fait graver
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turnes, 60 œurres de musique pour
divers iustrumens; et depuis sa

mise eu retraite, il a donné, au
théâtre Fcydeau, un petit opéra
en 1 acte, iutiluié : la Cruche cas-

sée, représenté en décembre 1819.

Il à maintenant au même théâtre

deux ouvrages reçus et entière-

ment terminés, qui attendent leur

tour pour être représentés.

LEMIERRE
(
Ant jine-Marin),

membre de l'académie française,

naquit à Paris, le 18 avril 1733. Son
père était employé dans les bu-
reaux de M. Desmarets, contrô-
leur-général des finances; mais le

système de Law avait détruit sa

fortune. Il n'en veilla pas moins
avec soin à l'éducation de ses en-

fans. Antoine - Marin Lemierre,
qui annonçait les dispositions les

plus heureuses, devint l'objet par-

ticulier de son affection , et il le

plaça au collège des jésuites. Les

études du jeune Lemierre furent

brillantes. Il fit sa rhétorique sous

le célèbre P. Porée
,
qui le regar-

dait comme son meilleur élève.

Le recueil intitulé : Musce rheto-

rices y renferme de lui une jolie

pièce de vers latins qui remporta

le prix. Il achevait son cours de

philosophie quand il perdit son

père, et malgré ses talens, il se

trouva bientôt dénué de toutes

ressources. Pressé par le besoin,

il entra à l'église Saint - Paul en

qualité d'aide - sacristain
,

place

qui lui procura quelques moyens
d'existence. Dans ses momens de

loisir, il faisait des sermons, qu'il

vendait quelquefois un louis piè-

ce aux abbés qui n'étaient pas en

état d'en composer eux-mêmes.
Il en fit un, entre autres, pour
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un certain abbé de Lavaux, qui,

recevant de nombreux compli-

mens sur cette production, eut la

noble franchise d'en rapporter la

gloire à son véritable auteur. Ce
fut à cette occasion que Lemierre

lia connais^sance avec l'abbé d'O-

livet, qui l'employa à corriger les

épreuves de sa belle édition de Ci-

céron. Il entra quelque temps a-

près au collège d'Harcourt, com-
me sous-maitre de rhétorique, et

c'est là qu'il composa sa première

tragédie, intitulée Astyage, qui

fut refusée par les comédiens, mais
qui valut à son auteur l'entrée de

la Comédie. Il concourut ensuite

pour les prix proposés par les aca-

démies de province, et il les rem-
porta presque tous. Il fut aussi

plusieurs fois couronné par l'aca-

démie française pour les poëmes
sur la SincérUé, l'Empire de la

Mode, l'Utilité des Découvertes

faites sous le siècle de Louis XI f^

,

le Commerce. C'est dans ce der-

nier que se trouve ce vers fameux,
et qu'il appelait lui-même le vers

du siècle :

Le trident de Heptune est le sceptre du monde.

Encouragé par ces premiers suc-

cès littéraires, Lemierre fit la tra-

gédie à'Hypermnestre. Les comé-
diens la rejetèrent comme Astya-

ge; cependant, grâce à la protec-

tion de M. de Châteaubrun, mem-
bre de l'académie française et se-

crétaire du duc d'Orléans, Hy-
permnestre fut reçue et jouée en

1758. Pendant les répétitions, les

comédiens, surtout Lekain et M"'
Clairon , la regardèrent comme
une pièce dont la chute leur pa-
raissait certaine; mais le public se

montra plus favorable, et laccueil-
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lit avec enthousiasme. Après ce

succès, Lemierre entra chez M.
Dupin, fermier-général, comme
simple employé, et il eut pour
collègue J. J. Rousseau, qui était

loin d'annoncer alors ce qu'il fut

depuis. Dupin, voyant que son
commis était plus propre à faire

des vers qu'à travailler dans un
bureau, eut la générosité de lui

faire une pension , et lui donna de
plus le logement et la table. Le-
mierre, désormais à l'abri du be-
soin, se livra entièrement aux let-

tres. En 1761, il fit représenter sa

tragédie de Térée, dont la réussite

fut loin d'être complète. Idomé-
née, jouée trois ans après, n'eut

qu'un succès d'estime. De belles

scènes, un intérêt puissant, dont
Lemierre, il est vrai, était en gran-

de partit- redevable à Métastase,

méritèrent à son Artaxerce le plus

favorable accueil. Guillaume Tell^

froidement reçu lors des premières
représentations, devint plus tard

l'objet de la faveur publique. On
dit que Lekain se montrait su-
blime dans la scène où, interrogé

par Gessler sur le motif qui l'a-

vait empêché de saluer le bonnet
élevé par ses satellites au milieu
de la place publique, il lui ré-

pond :

l'honneur.
guelle loi peut jannis paraître indifférente,

es qu'on voit le dessein de la rendre insultante?
8uels sont les gens de coeur, au courage nourris,
ont le sang ue s'enflamme aux marques du mépris?

Et c'est un peuple entier, né pour l'indépendance.
Dont tu peux a ce point tenter la patience,
Qu'a tant d'indignités tu crois accoutumer !

Est-ce trop peu pour toi que d'oser l'opprimer?
Songes -

J bien , Gessler, rien n'est long - temps
extrême;

L'arc qu'on tient trop tendu se brise de lui-même;
Et lorsqu'à cet excès l'esclavage est monté,
L'esclavage, crois-moi, touciie a la liberté.

Guillaume Tell fut suivi de la

fleuve du Malabar. Cette pièce,

sur laquelle Lemierre fondait sur-

ai
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tout sa réputation , obtint d'a-

bord un succès d'estime, qui se

changea en succès d'afïluence à

la reprise , quelques années a-

près. Larive, il iaut le dire, ne

contribua pas peu à la fortune

de cette tragédie, par la beau-

té de son organe, la chaleur de

son jeu et la noblesse de son

extérieur. Les deux dernières tra-

gédies que Lemierre fit représen-

ter sont : Céramis et Barneveldt.

La réussite de la seconde de ces

pièces le dédommagea de la chute

de la première. Lemierre a fait

encore une tragédie de Firginie,

qui n'a jamais été représentée ni

imprimée. Cette pièce devait être

jouée après Barneveldl; mais l'au-

teur la retira en 1790. Etîrayé au-

tant qu'aflligé des premières scè-
* nés sanglantes de la révolution

,

lorsqu'on lui reprochait de ne plus

donner de tragédies, il répondait :

A quoi bon? la tragédie court les

rues. Lemierre ne s'est pas borné

à travailler pour le théâtre ; on a

encore de luiun poëme e.stimé sur

la Peinture, publié en 17G9. C'est

en partie une imitation d'un poë-

, me latin de l'abbé de Marsy {Pic-

tura Carmen); un autre intitulé:

les Fastes, ou les Usages de l' an-

née, publié en 1779? et des poésies

légères, 1782. Il ne fut reçu que

très-tard à l'académie française.

Etranger à toute espèce d'intrigue,

métromane exclusif, il ne voulut

devoir, et il ne dut en effet son

admission qu'à ses ouvrages. Lors-

que l'académie le choisit, ce fut

par déférence pour l'opinion pu-

blique, qui le proclamait depuis

long-temps digne d'occuper le fau-

teuil. C'est leaS janvier 1781 qu'il

fut élu membre de co corps illns-
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tre, à la place de l'abbé Le Bat-
teux. Son discours de réception

est plein de noblesse; on y remar-
que le passage suivant : « Je n'a-

» vais guère de liaisons avec vous
nque par vos ouvrages, par l'ad-

» miration qu'ils inspirent et les le-

»çons que j'y ai puisées. La place

» que vous m'accordez est d'autant

«plus flatteuse pour moi, que ne
«l'ayant sollicitée que par mes é-

«crits, je serais presque tenté de
«croire que je n'ai eu affaire qu'à

«des juges.... Toujours animé de
«l'ambition de mériter les hon-
«neurs des lettres, j'ai pensé que
«pour y parvenir, il ne fallait s'ap-

«puyer que de ses travaux; qu'il

» était permis de ne vous conniûtre

«que par votre renommée, et que
«chercher a concilier vos voix au-

«trement que par des efforts lit-

«téraires, c'était surprendre vos

«suffrages, usurper votre adop-
» tiou, mendier la gloire, et dès-

»lors s'en rendre indigne. « Le-
mierre était d'un cara''tère doux,
bienveillant et plein de franchise.

Il se montra toujours pénétré de
la dignité de l'état d'homme de

lettres, et, quoique sans fortune,

jamais il n'a vendu ni prostitué sa

plume. Jamais l'envie ne souilla

son Sme généreuse ; il applaudis-

sait aux succès de ses rivaux, il se

plaisait à encourager et à proté-

ger les jeunes gens qui entraient

dans la carrière des lettres. Sans

cesse en butte aux attaques de la

critique et de la malveillance
,

auxquelles son style souvent in-

correct et rocailleux, suivant l'ex-

pression de Fréron, ne prêtait que
trop , jamais il n'y répondit et

n'en témoigna d'humeur. La Har-

pe, dont les jugemens sur ses
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conleiïiporains sont pour la plu-

part d'une rigueur excessive, se

montra surtout injuste envers Le-

mierre, qui se bornait à répon-

dre : « Que M. de La Harpe garde

«sa correction et son élégance, et

«qu'il me laisse ma verve! » Plein

de reconnaissance pour ses parens

qui avaient fait de grands sacrifi-

ces pécuniaires pour son éduca-

tion , il fut un modèle de piété

filiale. Tant que sa mère vécut, il

l'entoura de soins, et se bornait

au plus stricte néce>saire pour lui

porter , chaque mois , à pied, à

Villiers le-Bel où elle demeurait,

la modique rétribution qu'il reti-

rait de ses pièces de théâtre.

On lui a reproché de parler de

ses propres ouvrages avec peu
de modestie; mais c'était avec

tant de bonhomie qu'il se don-

nait lui-même des éloges, qu'on

lui pardonnait aisément ce tra-

vers. On cite de lui ù cet égard

une foule de mots pleins de naïve-

té. Il avait conduit un jour quel-

ques-uns de ses amis ù une repré-

sentation de sa pièce favorite, la

Vcuce du Malabar; ceux-ci lui

Qrent remarquer, en plaisantant,

le vide de la salle. « Tout est

') plein, leur répondit-il, mais cet-

» te salie est construite d'une ma-
• uière si singulière que vraiment

»je ne sais pas où ils se cachent. »

tne autre fois il s'écria : « Socié-

»té peu nombreuse, mais bien

» choisie. » A la première repré-

sentation de Céramis, impatienté
des marques fréquentes d'impro-
bation que donnait le parterre, il

répétait : «Croient-ils donc qu'on
"leur donnera tous les jours des
oyeuve du Malabar?» On racon-
ta aus>;i que se trouvant un jour
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dans la bibliothèque d'un de ses

amis, et se croyant seul, il apos-
tropha en ces termes un buste de
Voltaire: «Ah! que tu voudrais

«bien avoir fait ma Veuve!» A
l'ûge de Go ans, Lemierre s'était

remarié avec une jeune et aima-
ble personne dont il sut se faire

chérir. Il l'appelait son ange. Son
affection pour elle lui inspirait des

motscharmans. «Je passe de temps
«en temps la main sur ses épau-
»les, disait-il, pour savoir s'il ne

«lui viendrait pas des plumes.»
En général, il exprimait ses idées

et ses sentimens avec autant d'o-

riginalité que de verve. Un soir

qu'il traversait après souper une
rue écartée, un individu lui ayant

demandé assez brutalement quel-

le heure il était ? « Regarde à l'ai-

«guille, » lui répond-il en tirant

son épée dont il lui présentait l;i

pointe. Les troubles de la ré-

volution produisirent sur son ima-

gination l'effet le plus funeste; il

perdit d'abord peu à peu la mé-
moire et ensuite les facultés intel-

lectuelles. Il vécut 8 ou lo mois
dans un état complet d'enfance,

et mourut , au mois de juillet

1792, il Saint-Germain-en-Laye,

où il s'était retiré.

LEMIERRE D'ARGY (A. J.),

littérateur-traducteur, neveu du
précèdent, naquit vers 1770, et

non 17G0 comme le disent d'au-

tres biographes; il mourut à Pa-
ris, le 13 novembre 181 5. Homme
instruit, probe, désintéressé, mais
sans ordre, il vécut presque cdns-

tamuieatdans la misère, et termi-

na ses jours à l'hôpital, où, par un
sentimerit de délicatesse qu'une

longue infortune aurait pu lui fai-

re oublier, il se fit inscrire souà
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ua nom qui n'était pas le sien.

Lemierrc d'Argy possédait plu-

sieurs langues et était traducteur

assermenté près des tribunaux. II

a publié : i" Olivia, roman traduit

de l'anglais, Paris, a vol. in- 12,

1787; 2° l'Elève du plaisir, éga-

lement traduit de l'anglais, mê-
me année, 1787; 5° Nouveau Code
criminel de l'empereur Joseph II,

traduction de l'allemand, in-8'',

Paris, 1788; 4° Calas, ou le Fa-
natisme, drame en 4 actes et en

prose, représenté pour la pre-

mière fois, le 17 décembre 1790,
sur le théâtre du Palais-Royal

,

aujourd'hui Théâtre-Français. Le
lendemain 18, M. Laya fit jouer

sur un autre théâtre, le draujc qu'il

avait composé sur le même su-

jet et qui est intitulé : Jean Calas»

Le 7 juillet 1791, les comédiens
du théâtre de la République re-

présentèrent un autre Calas, tra-

gédie de M. J. Chénier. 5° Les
cent pensées d' une jeune Anglaise,

publiées en anglais et en français.

On y a joint des Mélanges, des

Apologues moraux, et une Des-
cription allégorique des voyages

d^un jeune homme au pays du bon-

lieur, in- 12, Paris, 1798. 6° Poé-
sies de Gray ; 7° Joscelina, par
Isab. Kelly, traduction de l'an-

glais sur la 3""' édition, Paris,

1799, 2 vol. in-12; 8° (avec MM.
Brosselard et Weiss) Code général

pour les états prussiens, traduction

de l'allemand, 2 tomes en 5 vol.

in-8°, 1801; 9" le Châteaude l'in-

doletu-e, poëme en 2 chants, par

ïhomson, suivi de deux autres

poëmes , également traduits de
l'anglais, in-12, Paris, i8i4; 10'

Mémoires de la reine d'ÉtrUrie,

écrits par elle-même, traduction
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de l'italien, Paris, in-S", i8i4; n"
Relation authentique de l'assaut

donné le 6 juillet 1809 au palais

Quirmal,et de l'enlèvement du sou-

verain pontife, traduction de l'ita-

lien, Paris, in-8% i8i4; 12° (avec

M. Breton) la Femme errante, par
miss Burney, roman traduit de
l'anglais, i8i4? 5vol. in-12. lia
laissé en manuscrit une tragédie

sous le titre de Mazaniel, et avait

commencé une traduction de Mar-
tial. Parmi plusieurs traits qui

prouvent son désintéressement,

nous en citerons un qui peint par-

faitement son caractère. A une
époque où Lemierre se trouvait

dans une situation très-pénible

,

un de ses amis, conduit à son bu-
reau un négociant armateur d'Os-

tende, qui lui donne à traduire de
l'anglais une lettre d'environ deux
pages. Un quart d'heure après, il

la rend avec la traduction, et re-

çoit pour son travail, du négociant

généreux, une pièce d'or de [\o

francs. Lemierre suit sans être a-

perçu son ami, et lorsqu'il le voit

seul, il l'aborde. «Tu n'es pas

«plus heureux que moi, lui dit-il:

«prends cette pièce et donne-moi
» 5 francs ; ce sera assez. » Ja-

mais il ne voulut accepter davan-

tage.

LEMÏNTIER (A. R. L.), né

dans le diocèse de Saint-Malo, le

28 décembre 1729. Destiné par sa

famille à l'état eclésiastique, il fut

nommé évêquede Tréguier, et sa-

cré en cette qualité le 5o avril

1780. Il se montra l'un des ad-

versaires les plus prononcés de

la révolution. Plusieurs fois la tri-

bune de l'assemblée nationale re-

tentit des accusations portées con-

tre lui de chercher à faire soulc-
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ver la Bretagne. En octobre 1 789,

il fut dénoncé pour un mandement
d'un caractèretellement grave,que

bientôt il fut cité devant un tribu-

nal chargé de juger les crimes de

lèse-nation. Le zèle de M. Lemin-
tier n'en fut point ralenti, et le 10

novembre suivant , il adressa à

l'assemblée une opposition au dé-

cret qui déclarait les biens du cler-

gé propriétés nationales. Néan-
moins le Châtelet procédait contre

le prélat, qui enfin fut déchargé

de laccusation. Quelque temps
après, Voidel, membre du comité

des recherches, fit, au nom de

ce comité, un nouveau rapport sur

l'espèce d'opposition de l'évêque

de Tréguier. Mandé à la barre de

l'assemblée le 14 février, il ne ju-

gea pas à propos de défendre de

\ive voix l'écrit qu'il avait pu-
blie, et passa à l'île de Jersey, d'où

il se rendit à Londres, où l'on croit

qu'il est mort peu d'années avant

le rétablissement en France du
gouvernement royal.

LE MIRE (Noël), graveur, na-

quit à Rouen , département de la

Seine-Inférieure, en ijaS. Il vint

* Paris très-jeune encore, et ap-
prit son art sous la direction de

Lebas. Le genre de Le Mire, extrê-

mement pur et soigné, n'a aucun
rapport avec celui de ce maître,

qui est tout de goût et de senti-

ment. Le Mire est un des pre-

miers qui aient donné au genre
du petit burin, ce charme, ce fi-

ni, qu'on admire dans toutes ces

belles éditions, à commencer par
celle des Contes de La Fontaine,

dite des fermiers-généraux, à la-

quelle il contribua. Il a enrichi

de ses gravures l'édition des Mé-
tamorphoses d'Ovide, publiée par
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lui et Basan, vers 1770. Il a don-

né aussi une édition du Temple de

Gnide, dont il a fait toutes les fi-

gures. Indépendamment d'un

grand nombre de planches gra-

vées d'après Cochin, Eisen, Mo-
reau, et pour divers ouvrages, on
a de lui plusieurs grandes estam-

pes, telles que les portraits en

pied de M. de La Fayette, et ce-

lui de IVasIiington , d'après Le
Paon; Latone vengre, et les Nou'
vetlistes flamands, d'après Teniers;

Jupiter et Datiaé, d'après le Car-

rache; la Hfor-t de Lucrèce, d'après

André del Sarte. La planche d'a-

près Moreau, intitulée le Gâteau

des rois, critique fort ingénieuse

du premier partage de la Pologne,

est l'un de ses ouvrages; elle ob-

tint le plus grand succès. Celte

planche fut saisie et cassée par la

police. Elle est devenue très-rare.

Le Mire mourut en 1801.

LEMOINE (lb CHEVALIER Louis),

lieutenant-général , officier de la

légion -d'honneur, chevalier de

Saint-Louis, est né à Saumur

,

département de Maine-et-Loire,

le 25 novembre 1764. Dès l'âge

de 19 ans, il prit du service dans

le régiment de Brie infanterie, où
il devint un des premiers sous-

officiers instructeurs. Le maré-
chal Lefebvre avait ainsi commen-
cé. Dès le commencement de la

révolution, Lemoine vit s'étendre

pour lui, comme pour tous les

braves , la carrière militaire. S'é-

tant rendu dans sa ville natale, à

l'époque de la création des vo-
lontaires nationaux, il fut placé à

la tête d'un bataillon en qualité

de commandant. Envoyé à Ver-

dun pour en fortifier la garnison,

il s'y trouvait avec les généraux
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Marceau et Dufonr. Comme eux,

comme le brave commandant
Beaurepaire, comme la garnison,

il veut défendre la place; mais les

habitans épouvantés d'un premier
bombardement demandent à ca-

pituler. « Ils détruisent les subsis-

» tances et anéantissent les appro-
» visionnemens. La reddition est

«résolue. Beiurepaire , indigné

» d'une pareille lâcheté , se don-
)>ne la mort » Retranché dans
la citadelle , Lemoine, par une
contenance intrépide, parvint à

obtenir une capitulation particu-

lière, à la laveur de laquelle il put
sortir quei([ues bagages. Qu'ils é-

taient précieux pour ce digne ol-

ficier ! Ils renlenuaient, envelop-

pé secrètement, le corps de l'in-

fortuné Beaurepaire. 11 le condui-
sit A Sainte-Menehould, et ne s'en

sépara qu'après lui avoir fait ren-

dre les honneurs funèbres. Em-
ployé plus lard en qualité de chef

d'élat-màjor dans la division M'\-

randa, il s'y fit honorableuient re-

marcjuer aux aif.iires de Grandpré,
du camp de la Lune, deJemmapes
et de Nerwinde. Après la reddition

de Valenciennes oi'i il était en ac-

tivité, il marcha sur Lyon,dontles
troupes de la convention nationa-

le faisaient alors le siège. Il fut

nommé général de brigade en ré-

compense des services qu'il ren-

dit, mais en loyal militaire, pour
seconder les mesures du gouver-
nement. De Lyon, il passa à l'ar-

mée des Pyrénées - Orientales ,

commandée par le général , de-

puis maréchal Aiigereau. Par sui-

te de la paix avec l'Espagne, il

fut envoyé à l'armée de l'Ouest,

sous les ordres du général Hoche,
qui lui donna le commandement
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d'une division destinée à agir

contre les troupes débarquées à

Quiberon. Informé, le i5 juillet

1^95, par des déserteurs, qu'il

serait attaqué dès le lendemain,

il fit ses dispositions dont les ré-

sultats furent la déroute complè-

te des assaillans. Le 1" janvier

1^96, il fut nommé général de

division. Il passa le reste de cette

année 1796 à faire la guerre con-

tre les chouans. En 1797, il ac-

compagna le général Hoche à

l'armée du Rhin, où il eut, le 16

avril , la plus grande part à l'en-

lèvement des redoutes de Ben-

dorff. Après ce fait d'armes écla-

tant, il reçut du général Hoche
le commandement d'une des di-

visions que le général en chef dé-

tacha sur Paris, et dont l'arrivée

aux environs de la capitale pro-

voqua dans le corps - législatif

l'importante discussion des limi-

tes constitutionnelles [voyez Ho-
che). Peu de temps après, le gé-

néral Lemoine entra à Paris à la

tête <le sa division; mais cette fois

sa mission s'expliqua par la révo-

lution du 18 fructidor an 5 (4

septembre 1797). Chargé par le

général Augereau d'occuper les

Tuileries, et d'arrêter les inspec-

teurs de la salle, il cita avec élo-

ge les généraux Poinsot et Ver-

dier, et i\I. Andrieu, qui l'avaient

secondé dans sa mission , « qui,

«du reste, disait-il, n'avait présen-

»té aucune difliculté, aucun dan-

nger, mais qui faisait infiniment

«d'honneur à ceux qui avaient

«préparé et ordonné l'événe-

«ment. » Commandant, en 1798,

les déparlemens de l'Ouest, il fut

acctisé de faire des concessions

au parti modéré. Il donna, en
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1799 et 1800. à l'armée d'Italie,

de nouvelles preuves de courage
et de talens en s'empararit, sur

les Napolitains, de Civita-Durale.

La paix de Luné ville le rendit à

ses foyers. Après une inactivité

de plusieurs années, il reçut, en

1812, de l'empereur Napoléon,
le commandement de Wesel,. d'où
il passa, l'année suivante, à ce-

lui d'une division qui tint la cam-
pagne aux environs de Magde-
bourg. Chargé, en 1814» du com-
mandement de la place de Méztè-
res, et instruit des événemens de
la première restauration , il dé-
fendit cette place pour le roi avec
un courage et une opiniâtreté que
ne purent vaincre les menaces ni

les attaques vives et continuelles

des troupes saxonnes qui l'assié-

geaient. Il fallut, pour faire ces-

ser cette résistance héroïque, les

instances réitérées du conseil mu-
nicipal et des notables de la ville,

qui représentèrent au brave gé-
néral Lemoine qu'après avoir sa-

tisfait si noblement à l'honneur,
il devait prendre en considération
le salut de la ville et de ses habi-
tans. Cédant enfin à ces instan-
ces, le général Lemoine signa une
capitulation en vertu de laquelle

il sortit, le 3 septembre 1814, de
la citadelle tambour battant, mè-
che allumée, et emmenant avec
lui plusieurs canons et caissons

qu'il conduisit à Paris, où il pu-
blia un mémoire justificatif de sa

conduite. Le roi le nomma che-
valier de Saint-Louis. Le général
Lemoine a cessé d'être en activi-

té en 1817; il n'est pas même
en disponibilité depuis cette épo-
que.

LEMOINE (Joachiw-Thadée-
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Loris), député suppléant à la

convention nationale, où le nom-
ma le département du Calvados;
il ne prit séance qu'après le juge-

ment du roi. Le \^ avril 1790,
lors de la discussion du projet

présenté par Aubry pour l'orga-

nisation de la garde nationale pa-
risienne , il s'éleva contre les dis-

positions qui établissaient une ca-

valerie, parce que, prétendait M.
Lemoine, cette arme, où seraient

inévitablement appelés les riches,

alarmerait les autres classes de
citoyens. M. Lemoine fut nommé
secrétaire le 19 juillet. Le 2-, il

présenta à la convention le sabre

que Robespierre avait fait fabri-

quer, pour son usage, d'après le

dessin du célèbre peintre David.

«Ce roi des sans-culottes, dit a-

«vec beaucoup d'esprit M. Le-
» moine, ne haïssait pas le faste.

» Le sabre que je vous présente

»est tout brillant d'or et de nacre,

«et cependant ou lit gravés des-

»sus ces mots tout républicains :

» Liberté et Egalité. Il est, ajouta

))M. Lemoine, de la même forme
«que ceux des élèves du camp des

«Sablons, dont Robespierre avait

»eu le dessein de se former une
«garde prétorienne. » M. Lemoi-
ne prit avec chaleur la défense de
plusieurs de ses collègue», entre

autres de Lanot. dénoncé par la-

commune de Brives. Dans l'accu-

sation contre Robert-Liudet, il a-

postropha Lehardj,qui s'était pcr-

n>is d'insulter les porteurs d'une

pétition en faveur de ce membre.
Plus tard il fit rendre générale,

pour toute la France, «me loi de

police relative aux émigrés, pro-

posée seulement pour la ville de

Paris. Après les évén<nnens du i5
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vendémiaire an 4 (18 octobre

1795), il demanda la destitution

dé tous les fonctionnaires publics

et de tous les employés qui n'é-

taient pas à leur poste lors des

dangers qu'avait courus le gou-
vernement. Admis au conseil des

cinq-cents par suite de la réélec-

tion des deux tiers convention-

nels, il proposa des amendemens
au projet de Gossuin relatif à la

réquisition. Il sortit du conseil en

1798, et fut un des candidats à

la place de commissaire de la

comptabilité nationale (aujour-

d'hui cour des comptes). Appelé

au nouveau corps-législatif sur la

fin de 1799, il en fit partie jus-

qu'en 1806. Depuis cette époque,
on ignore ce qu'il est devenu.

LEMOINE (N.), dit Lemoine
DE LA Ha.€te-LoirEj fut nommé,
par ce département, député su-

pléant à la convention nationale,

où il n'entra qu'après le jugement
de Louis XVI. Il parut rarement
à la tribune. Lors de la mise en
activité de la constitution direc-

toriale, il ne passa point aux con-
seils. Il rentra dans ses foyers, et

ne reparut plus dans les affaires

publiques.

LEMOINE (N.), dit Lemoine
Desfobges, législateur et magis-
tral , remplissait les fonctions d'ac-

cusateur public près le tribunal

criminel du département d'Ille-et-

Vilaine, lorsqu'il fut nommé par
ce département, en 1798, député
au conseil des anciens. Il n'y prit

la parole que sur des objets d'ad-

ministration. Cependant, le 29 no-

vembre, il combattit avec énergie

la résolution portant des peines

contre les personnes convaincues

d'avoir recelé des déserteurs. Il
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s'opposa également au projet d'or-

ganisation de l'ordre judiciaire ci-

vil, et à celui de la propriété des

halles servant à la tenue des mar-
chés. Dans la séance du 19 bru-
maire an 8 (10 novembre 1799)»
tenue à Saint-Cloud , il demanda
que les députés condamnés à la

déportation, par suite des événe-
mens de la veille, fussent préala-

blement entendus : proposition

noble et courageuse, mais qui fut

sans effet. Après la promulgation
de la constitution de l'an 8, le

gouvernement consulaire le nom-
ma vice - président du tribunal

d'appel du département d'Ille-et-

Vilaine, où il siégeait encore en

1807, comme premier président

par intérim. Depuis lors, il a été

perdu de vue.

LEMOINE (N.), dit Lemoi^e-

DE- Belle -Ile, ancien chancelier

de la maison d'Orange, fut nom-
mé, par la noblesse de Chaumont-
en-Vexin, député aux états-géné-

raux en 1789. Il fut un des pre-

miers membres de son ordre qui

se réunirent avec le clergé au

tiers-état; mais il n'occupa point

la tribune. A la fin de la session ,

il se retira dans ses foyers, pour

ne plus reparaître sur la scène po-

litique.

LEMOINE (N.), homme de

lettres, ancien chef de bureau au

ministère de l'intérieur, est auteur

de différens ouvrages estimés sous

le double rapport des sentimens

patriotiques et du mérite littérai-

re. Ce sont : 1° Discours, qui a

obtenu la première mention ho-

norable sur cette question propo-

sée par l'institut de Yrance: Quel-

le a été l'influence des croisades?

brochure in-8", 1808; 2' Discours
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qui a remporté le prix à l'acadé-

mie de Dijon, sur cette question:

Est-ce avec raison que les nations

étrangères reprochent au peuple

français sa légèreté? in - 8°, 1 809.

Ce discours a été réimprimé, en

i8i5, sous ce titre . les Fran-
çais justifiés du reproche de légè-

reté.

LEMOINE D'ESSOIES (Edme-

Mabie-Joseph), professeur de ma-
thématiques, naquit à Essoies, dé-

partement de l'Aube. Avant de se

consacrer à l'étude des sciences

exactes, il suivit les cours de droit,

et ne les abandonna qu'après avoir

obtenu le diplôme de bachelier. Il

obtint, par son seul mérite, la

chaire de professeur de physique

et de mathématiques , et devint

membre du jury d'instruction pu-
blique. Il a publié : 1° Principes

de géographie, Paris, 1780, in- 12;
2"* édition, 1784 : l'abrégé du
même ouvrage parut également
en 1784, in- 12; i" Traité du glo-

be, rédigé d'une manière nouvelle

et à la portée des enfans, Paris,

io-12, 1780; 5° Traité élémentaire

lie mathématiques , ou Principes

d'arithmétique, de géométrie, de

trigonométrie, avec les sections co-

niques, Paris, in-8°, 1778; nou-
velle édition, 1790, autre édition

1793, enûn, eu 1797, en 2 vol.

in-8°, le même ouvrage augmenté
d'une Histoire abrégée des mathé-
matiques; 4" Principes d' arithmé-
tique décimale, Paris, 1801; 2'"

édition, 1804. Lemoine mourut à

Paris, le 17 août 1816. Il a fondé
une école particulière, qui est de-

Tenue célèbre, sous le nom d'Ins-
titufion Polytechnique. Le Moni-
teur du 1" septembre 1816 con-
tient une Notice sur ce professeur.
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LEMO>NIER(PiEBRE Charles),

célèbre astronome , membre de

l'académie des sciences , de la so-

ciété royale de Londres, de l'a-

cadémie de Berlin, etc., naquit à

Paris le 20 novembre 1716. Son
père, Pierre-Lemonnier, profes-

seur de philosophie au collège

d'Harcourt, membre de l'acadé-

mie des sciences, et auteur de

plusieurs ouvrages estimés, lui fit

donner une éducation soignée.

Mais dès l'âge de 16 ans, P. C.

Lemonnier renonça tout-à-fait à

la littérature et se livra exclusi-

rement à l'étude de l'astronomie.

Ses études , ses travaux lui acqui-

rent bientôt une juste célébrité, et

il entra en correspondance intime

avec les savans de presque toute

l'Europe. Le 21 avril 1736, l'aca-

démie des sciences lui donna une
marque de sa haute estime en

ladmettant au nombre de ses

membres ; il avait alors à peine 2

1

ans. Actif et avide de connaissan-

ces , il sollicita de l'académie la

faveur d'être un des commissaires

qu'elle envoyait mesurer un de-

gré du méridien sous le cercle po-
laire. Il partit en conséquence,
l'année même de sa réception à

l'académie, avec Clairaut et Mau-
pertuis , pour Tornéo , où il resta

tout l'hiver, et contribua puissam-

ment par son travail et son zèle

infatigable à terminer avec suc-

cès cette entreprise. A son retour

en France , il s'efforça de remet-

tre en vigueur la méthode de

Flamsteed , qu'il regardait com-
me la meilleure, par la précision

qu'elle a introduite dans les tables

du soleil et dans les positions des

étoiles. En 1740, il vérifia l'obli-

quité de l'ccliptique, après avoir
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fait des observations fort impor-
tantes. Il lut, à la rentrée de l'a-

cadémie des sciences, le Il novem-
bre 174' ? un mémoire sur un
nouveau catalogue d'étoiles zodia-

cales , et présenta à cette société

une nouvelle carte du zodiaque
qui fut gravée en 1755. Ce fut

peu Je temps après qu'il parvint

à se procurer rinstrumeut des

passages , ouvrage de Graham ,

horloger de Londres. Cet instru-

ment, de la plus grande nécessité

en astronomie , était inconnu en

France lorsque Lemonnier l'y ap-

porta. Il s'efforça, en 1 742 , de

détruire l'ancien préjugé de nos

astronomes sur les comètes , et

annonça hardiment dans une
séance de l'académie des scien-

ces, que la comète qui paraissait

;\ cette époque faisait un mouve-
ment rétrograde. Il construisit, en

1745? dans l'église de Saint-Sul-

pice à Paris , la grande et belle

méridienne que l'on y voit enco-
re. En 1 ^4^ > il détermina les

inégalités de Saturne causées par

l'attraction de Jupiter. Ce sujet

mis au concours par l'académie

des sciences , occupa le célèbre

Euler, dont le mémoire, qui rem-
» porta le prix, justifia l'exactitude

du travail de Lemonnier. Il entre-

tenait une correspondance très-

suivie avec les astronomes de

l'Angleterre, et introduisit par la

suite dans sa patrie leur méthode
et leurs instrumens. En ly^S^'û

se rendit à Londres et de là en E-

cosse, pour observer l'éclipsé qui

arriva le 35 juillet de la même
année. En 1755, il fit à Bellevue

une méridienne pour laquelle il

reçut du roi une somme de

1 5,000 livres; avec celte somme il
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acheta des instrumens d'astrono-

mie. Lemonnier a rendu aux

sciences d'éminens services, tant

par les heureux changemens que
par les grandes découvertes qu'il

a opérés dans l'astronomie. C'est

lui qui le premier donna en Fran-

ce des élémens du soleil, parvint

à corriger les catalogues des étoi-

les, et à déterminer d'une maniè-

re précise la hnuteur du pôle de

Paris. C'est à lui enfin que l'on

doit les changemens des réfrac-

tions en hiver et en été. Ce savant

a occupé pendant plusieurs an-

nées la chaire de professeur de

phj'sique au collège royal de Fran-

ce, où il eut pour élève le célèbre

Lalande avec lequel il eut de vifs

dén)êlés. Lemonnier a publié en-

tre autres ouvrages :
1" Histoire

céleste, 1741, in-4"; 1° Théorie des

eomèt'^s , où l'on traite des progrès

de cette partie de l'astronomie

,

1745, in-S"; l'auteur y a ajouté

la Cométographie de Halley ;
5*

Institutions astronomiques , tra-

duction de Keill avec de nom-
breuses additions, 1746, in-4°;

4° Observations de la lune, du so-

leil et des étoiles fixes, i75i; 5°

Nouveau zodiaque réduit à l'an-

née 1755, in-8", Paris, 1755. Ce
travail, exécuté par M. de Séligny

sous les yeux de Lemonnier, ren-

ferme, dit Lalande, le catalogue

des étoiles zodiacales de Flams-

teed, gravé en ,trente pages en

taille-douce, les caries des pléia-

des et des hyades et l'échelle de la

grande carte du zodiaque, exécu-

tée la même année. G" Premières

observations faites par ordre du

roi pour la mesure du degré entre

Paris et AmienSy i^5y , in-8"; 7°

Abrégé da pilotage, par Coubert,
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édition augmentée, 1766, in-4";

8" Astronomie nautique lunaire,

où l'on traite de la latitude et de

la longitude en mer, i^'i , in-S";

9° Exposition des moyens les plus

faciles de résoudre plusieurs ques-

tions dans l'art de la navigation,

1772, in-8°. On a joint à cet ou-

vrage, réchelle des logarithmes

de Gunter. 10° Essai sur les ma-
rées et leurs effets aux grèves du

m.ont Saint-Michel, 1774' iu-S";

1 1" Description et usage des prin-

cipaux instrumens d'astronomie,

i774,in-fo!. Cette description for-

me un des cahiers de la grande

description des arts et métiers.

12° Lois du magnétisme, in-8",

1776. La seconde partie de cet

ouvrage parut en 1778, également

in -8°. i5° Traité de la construc-

tion des vaisseaux, par Chapman,
traduction du suédois, 1779, iu-

fol. ; 14" différens Mémoires sur

la physique et l'astronomie. Le-

nionnier, qui mourut à Héril près

de Bayeux, département du Cal-

vados, le 2 avril 1799, avait été

nommé membre de l'institut na-
tional (section d'astronomie), dés

la réorganisation de ce corps. Il

fut remplacé par Cassini. Son élo-

ge a été prononcé par M. Lefè-

vre-Giueau, et imprimé dans les

Mémoires de l'institut ( classe des

sciences physiques et mathémati-
ques ). Deux filles de Lemonnier
épousèrent . l'une le con}te La-
grailge ( voy. Lagraxge ), et l'au-

tre L. G. Lemonnier, médecin

( voy. l'article suivant ).

LEMONNIER (Loms-Guillu-
me), Irère du précédent, profes-

seur de botanique
,
premier mé-

decin du roi , associé de l'insti-

lut, etc., naquit à Paris en 1717.
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Dirigé par sa famille dans la car

rière médicale, il se fit rpcevoir

docteur en médecine, et, dès 1758,

fut attaché àrinfirmerie de Saint-

Germain-en-Laye. Il s'était de

bonne heure adonné à l'étude des

sciences physiques , et rendit des

services iinportans à la botanique.

Professeur de cette science au

Jardin du Roi à Paris, par suite

de la mort de M. de Jussieu aîné,

il devint successivement médecin

en chef des armées pendant les

guerres d'Hanovre, premier mé-
decin des enfan? de France, et

premier médecin du roi. La révo-

lution porta Lemonnier à se reti-

rer à Wontreuil près de Paris, où
ayant continué à résider après le

régime de la terreur , il ne put ê-

tre nommé qu'associé de l'institut

national. 11 mourut le 21 fructi-

dor an 7 (7 septembre 1799)-

Quelf^ues années auparavant, Le-

monnier avait épousé l'une des

filles de son frère ( voy. l'article

précédent ), dans la généreuse et

unique intention de laisser sa for-

tune à cette jeune personne. On
rapporte ainsi les circonstances

qui lui sauvèrent la vie dans la

journé du 10 août 1792. « Pen-

))dant l'attaque du château, il n'é-

Btait pas sorti de son cabinet, et

«n'avait pas changé de costume.

))Des hommes, les bras teints de

«sang, heurtent à la porte : Que
«fais tu ici? lui dit un d'eux, tu

«es bien tranquille. — Je suis à

«mon poste, lépondit le vieillard.

» — Qui es-tu dans le château ?

»— Je suis le médecin du roi. —
;)Et tu n'as pas peur? — Et de

«quoi? je suis sans armes : fait-

non du mal à qui n'en peut pas

»laire? — Tu es un bon h— E-
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«conte : tu n'es pas bien ici; d'au-

» très moins raisonnables pour-
» raient te confondre avec le res-

»te. Où venx-tu aller? — Au
«Luxembourg. — Viens, suis-

»nous, et ne crains rien. » On le

fit traverser des haies serrées de

baïonnettes , de piques , etc.

«Camarades ! criait-on devant
«lui, laissez passer cet homme :

«c'est le médecin du roi; mais il

«n'a pas peur; c'est un bon b....»

Lemonnier a publié : i° Disser-

tatio : ergo cancer ulceratus cicu-

tam eludit , 1^63, in-4'' ; a" Le-
çons de physique expérimentale sur

l'équilibre des liqueurs et sur la

nature et les propriétés de l'air,

traduction de l'anglais, de R. Co-
tes, 1742, in-8";3'' Observations

d'Histoire naturelle, in-4"? 1/445
4° Pharmacopée de Charas, nou-
velle édition, etc. ;

5" Lettre sur

la culture du café, 1772, in-12;
6° différens Mémoires, dont l'un

sur VÉlectricité de l' air, concou-
rut à démontrer pour la première
fois (en 1752), avec les expérien-

ces de Dalibard, l'identité du flui-

de électrique avec la foudre: 7°

plusieurs Articles dans l'Encyclo-

pédie, dont il était un des rédac-

teurs, sur yAimant, YAiguille ai-

mantée, VElectricité, etc. M. Chal-

lan a lu à la société d'agriculture

de Versailles , un Essai historique

sur la vie de L. G. Lemonnier

,

1799, in-8°, et M. Duchesne a

publié VÉloge de Lemonnier, qui

a été inséré dans le Magasin En-
cyclopédique (5° année, tom. III,

pag. 4^9 à 5oo ). Les botanistes

lui ont consacré sous le nom de

monneria trifotia une plante a-

quinoxiale , découverte par Lae-

ning dans la Gniane.
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LEMONNIER (l'abbé Gtjiliau-

me-Antoine), homme de lettres,

ancien bibliothécaire du Panthéon
(Sainte-Geneviève) , membre du
Lycée, depuis Athénée des arts,

naquit à Saint-Sauveur-le-Vicom-
te, département de la Manche.
Sa famille, quoique peu riche, lui

fît néanmoins donner une bonne
éducation qu'il commença au col-

lège de Coutances, et termina au
collège d'Ilarcourt à Paris. Le
jeune Lemonnier embrassa l'état

ecclésiastique, devint chapelain

de la Sainte-Chapelle , et obtint

ensuite une cure dans la Basse-

Normandie ; il en fut privé par la

révolution. Ses principes sages et

modérés ne le sauvèrent pas de la

proscription pendant le régime de

la terreur. Il ne dut la liberté qu'à

la révolution du 9 thermidor an 2

(27 juillet i794)« La convention

lui accorda des secours comme
homme de lettres, et Letourneur

de la Manche, son compatriote,

le fit nommer bibliothécaire du
Panthéon. Il mourut le 4 avril

1797. L'abbé Lemonnier avait été

lié avec Diderot, Raynai, Elie de

Beaumont, Cochin, Greuze, Gré-

try et M"' Arnould. Il a publié :

1° le bon Fils, ou AntoineM asson,

musique de Philidor, représenté

sur le Théâtre-Italien, le 1 1 jan-

vier 1773, sous le nom de De-
vaux; 2° Comédies de Térence,

traduites en français, 1 770, 3 vol.

in-8°; 5° Satires de Perse, tra-

duites en français, 1771 , un vol.

in-8°. Ces deux traductions sont

remarquables par leur fidélité, et

en général par leur élégeancc. La

traduction de Perse, par M. de

Sélis, en 1776, quoique estimée,

n'a point Jait oublier celle de Le-
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inonnier. En 1817, M. Delalain, li-

braire, a donné une nouvelle édi-

tion des Satires de Perse, avec les

traductions et notes réunies de Le-

inonnicr et Sélis. 4° Fables, cou -

tes et épitres, in-8° , recueil dont

la lecture est agréable; 5° la Fête

des bonnes gens de Canon, et des

rosières de Briquebec et de Saint-

Sauveur-le-Vicomte^ i'^^S, in-8°,

et supplément. Lemonnieraenco-
re publié un opuscule sous le titre

de Discours d'un Nègre maron au

moment de subir le dernier suppli-

ce, et des Observations sur le pro-

nom SOI, qui ont été insérées dans

la Décade philosophique (tom. X ,

pag. 557). Il a lu au Lycée, de-

puis Athénée des Arts, un grand

nombre de fables inédites, dont

il se préparait à donner un re-

cueil au moment où la mort le

surprit. Son style , peu coloré , a

du moins le mérite d'être émi-
nemment nalurel.

LEMONMER ( Pierre-ResÉ ),

ancien commissaire des guerres

,

littérateur , naquit à Paris en
ijSi. Après avoir terminé de
très-bonnes études, il fut attaché

en qualité de «ecrétaire au maré-
chal de Maillebois, qui avait pour
lui beaucoup d'amitié. Nommé en-

suite commissaire des guerres , il

se délassait des occupations de
«a place par des compositions lit-

téraires. Il a plus particulièrement
travaillé pour le théâtre, où il a

obtenu des succès. On lui doit: 1°

le Mariage clandestin, comédie en
5 actes et en vers libres, repré-
sentée le 12 août 1775; c'est une
imitation d'une comédie anglaise

de Garrick. 2' les Pèlerins de la

Courtille, 1760, parodie ingénieu-
se et piquante des Paladins; ô' le
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Maître en droit, opéra-comique

en 2 actes, 1760; cette pièce a

eu les honneurs de la parodie

sous le titre du Maître d'école, par

Marcouville. 4° i-e Cadi dupé, 0-

péra-comique en un acte, 1761 ;

5" la Matrone chinoise, comédie
en 2 actes mêlée d'ariettes, 1764;
ô" Renaud d'Ast comédie en 2

actes , mêlée d'ariettes, 1765. Ce
sujet, emprunté au conte de La
Fontaine, l' Oraison de Saint-Ju-
lien, a été de nouveau mis en

scène en 1787, par M. Radet. 7'

La Meunière de Gentilly, opéra-co-

mique en un acte, 1768; 8° l'U-

nion de l'amour et des arts, ballet

héroïque en 5 actes, 1775; 9"

Azolan^ ou le serment indiscret,

ballet héroïque en 5 actes, 1774?
tiré d'un conte en vers de Voltai-

re. Lemonnier mourut à Metz, le

8 janvier 1796, à l'âge de 65
ans.

LÉMONTEY (PlERRE-l!:-

docard), né à Lyon le 14 janvier

1762, d'une famille respectable

de négocians, se distingua de bon-
ne heure par de brillantes études

et par des succès dans la carrière

du barreau , qu'il suivit dès sa

jeunesse. Alliant aux occupations
de sa profession d'avocat la cul-

ture des lettres, il remporta suc-
cessivement deux prix d'éloquen-

ce à l'académie de Marseille, l'un

en 1785, pour YÉloge de Fahry
de Peyresc, et l'autre, en 1788,
pour VEtoge du capitaine Cook.
Le premier est imprimé dans le»

mémoires de l'acadénne, le se-

cond le fut à Paris, chez Baudouin,
1 792. La convocation des étals-

généraux, en 1789, fit entrer le

jeune avocat dans la carrière des

publicistes. On contestait- encore-

à

Li_
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cette époque aux protestans l'exer-

cice des droits politiques;!! pritleur

défense dans un écrit intitulé : Exa-
men impartial des réflexions sur la

question de savoir si les protestans

peuvent être électeurs ou étigibles

pour les états-généraux, et il contri-

bua ù faire triompher cette cause

si juste. Il rédigea le cahier de

l'assemblée électorale de Lyon
extra muros, et publia à la même
époque une brochure, sous le titre

de Quelques demandes pour tes

campagnes. L'année suivante, il

mit au jour deux autres écrits em-
preints de la mêmesagesse de prin-

cipes : Réflexions sur les devoirs des

conseils des accusés^ et Avis aux
électeurs sur le choix des juges.

Lors de la formation des munici-
palités, il fut appelé à la place de

substitut du procureur de la com-
mune de Lyon, et devint, dans plu-

sieurs occasions importantes, l'or-

gane des sentimens de cette gran-

de cité. On le nomma ensuite dé-

puté du département du llhône à

la première législature, où ii sié-

gea au côté constitutionnel, et ne

se lia qu'avec les membres distin-

gués par la sagesse et la modéra-
tion de leurs opinions. M. Lémon-
tey devint successivement, mem-
bre du comité diplomatique, se-

crétaire et président de l'assem-

blée. Cette dernière fonction, qu'il

«xerça de fait pendant une gran-

de partie de la session, le détour-

na fréquemment de la tribune, la

présidence étant devenue alors

fort pénible, par la violence des

discussions, qui avaient lieu le

jour et la nuit, et par la multitu-

de des députations et des pétition-

naires qu'il fallait recevoir à la

barre. M. Lémontey s'opposa à
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l'émigration, et parvint au moins
à en faire excepter les savans, les

artistes et les voyageurs. Il atta-

qua aussi l'obligation des passe-

ports. Moins indulgent pour les

auteurs des troubles religieux, il

proposa cependant une mesure
qui aurait pu par son adoption é-

pargner bien des malheurs, c'est-

à-dire, une inodification du ser-

ment exigé des prêtres. Étant o-

bligé, comme secrétaire, de lire

les dépêches contenant le récit

des horribles massacres d'Avi-

gnon, ses larmes et ses sanglots

qu'il ne put retenir, interrompi-

rent sa lecture et le forcèrent à

descendre de la tribune. Il prési-

dait l'assemblée le 8 octobre 1791»
au moment oii le roi y était atten-

du, et lorsque inopinément le dé-

cret fut portée qu'il ne serait rér-

pondu au discours du monarque
que par un message écrit, ainsi

que cela se pratique aujourd'hui.

Contraint de supprimer la répon-

se qu'il avait préparée, il lut tex-

tuellement la décision de l'assem-

blée, et Louis XVI, qui n'avait

pas été prévenu de cette nouveau-

té, parut très -surpris. Quand le

lendemain, le président exprima,

dans son projet de message, le

sentiment pénible dont l'avait pé-

nétré le silence de la veille, l'as-

semblée repoussa ce ménage-
ment, et l'obligea d'effacer cette

partie de son discours. Après les

catastrophes qui renversèrent la

constitution, M. Lémontey cher-

cha quelque sécurité dans sa ville

natale, porta les armes pour la dé-

fense de Lyon assiégé, vit périr

une partie de sa famille, et n'é-

chappa lui-même à la mort qu'eu
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fuyant dans les cantons suisses,

sous le déguisement d'un soldat.

Revenu à Lyon au commence-
ment de 1795, il satisflt aux vœux
de ses compatriotes en publiant

son ode des Ruines de Lyon, pièce

remarquable par de beaux vers et

par la chaleur qui y règne. Nom-
jné administrateur du district, il

seconda vivement le rétablisse-

ment des exilés, et la restitution

des biens des condamnés. Il fut

ensuite député auprès du gouver-

nement à l'occasion d'une disette

qu'éprouvait la ville de Lyon; a-

prés avoir rempli cette mission, il

parut pendant quelque temps a-

voir renoncé aux aU'aires publi-

ques, et à l'exception d'un voya-

ge qu'il lit en Italie, il continua de

jouir à Paris des douceurs de l'é-

tude et de l'amitié, se vouant en-

tièrement a la littérature. Il donna,

en 179S, l'opéra de Palma oa le

voyage en Grèce, qui obtint du
succès et qui eut plus de cent re-

présentations très -suivies. En fai-

sant ])araître sur la scène les bar-

bares qui démolissaient les chefs-

d'œuvre des arts dans la Grèce,

l'auteur cherchait à jeter sur les

Vandales, de>;tructeurs des monu-
mens de la France, l'odieux qu'ils

méritaient. Il donna quelque

tenjps après l'opéra de Romagnesi,
qui eut une vingtaine de repré-

sentations. En 1801, il publia

Raison, Folie, chacun son mot,
petit cours de morale mis à la por-
tée des vieux enfans, 1 vol. in-

8% qui eut bientôt deux éditions.

C'est un recueil d'opuscules lé-

gers et spirituels, où l'on trouve
une satire aussi fine qu'ingénieii-

ee de plu>ieur3 travers de l'épo-

que. L'année suivante, il publia
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les Observateurs de la femme, 1

vol. in- 18, qui a été réimprimé

depuis , badinage gracieux qui

couvre un fond très-philosophi-

que. Le gouvernement ayant vou-

lu, en 1804, confier la censure des

picce<« de théâtre à un jury de

trois hommes de lettres, M. Lé-

montey fut appelé à cette fonc-

tion avec MM. Lacretelle jeune

et Desfaucheretz. Il s'acquitta

pour sa part, avec modération, de

cette tâche délicate, et rendit mê-
me, quand l'occasion s'en présen-

tait, des services aux hommes de

lettres. De nouveaux adjoints lui

ont été donnés depuis, et les au-

teurs le plaignent de faire partie

d'une censure devenue outre me-
sure sévère, ombrageuse et par-

tiale. M. Lémontey a fait airssi

paraître, sous le voile de l'anony-

me, deux ouvrages de circonstan-

ce, qui furent remarqués : le pre-

mier est un roman dans le genre

de Sterne, la Famille du Jura, ou

Irons-nous à Paris? qui parut à

l'occasion du couronnement de

Napoléon, et qui eut quatre édi-

tions dans l'espace de quatre mois;

le second fut composé à l'occasion

de l'accouchement de l'impératri-

ce, sous le titre de Thibaut, ou la

naissance d'un comte de Champa-
gne, espèce de poëme héroï-co-

mique, en prose et en stances,

comme serait une traduction de

l'Arioste. Lorsqu'une loi eut ré-

tabli l'ordre des avocats, M. Lé-
montey fut inscrit sur le tableau

des avocats de Paris, etdeviut con-
seil de l'administration des droits-

réunis. Après la restauration en

1814.il reçut du roi la décoration

de la légion -d'honneur. La pla-

ce d» directeur -général ds la li-
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brairie ayant été supprimée , il

remplit provisoirement l'emploi

de chef de cette partie pendant un
an. Il donna au public, en 1816, la

5""° édition de Raison, Folie, etc.,

considérablement augmentée, en

3 vol. in-S", et en 1818, parut

son Essai sur l'établissement mo-
narchique de Louis XIV, fruit

d'un long travail, et qui est l'in-

troduction d'une Histoire critique

de la Frdhce depuis la mort de

Louis XIV. Cet essai est précédé

de plus de mille articles que M""
de Genlis avait omis dans son édi-

tion des Mémoires de Dangeau, et

ces articles sont accompagnés de

notes très-curieuses, que M. Lé-
montey attribue à un anonyme,
parce que probablement il ne lui

aura pas été permis de nommer le

duc de Saint-Simon , dont elles

portent évidemment le cachet. M.
Lémontey a fait les fonds d'un

prix de poésie, décerné par l'aca-

démie française, sur les Avantages

de l' enseignement mutuel. Il se-

conda parfaitement l'institution

philantropique des caisses d'épar-

gnes et de prévoyance, par la pu-

blication des trois Visites de M.
Bruno, opuscule naïf et piquant

à la manière de Franklin, et que
l'on réimprime dans toutes les vil-

les où se font des établissemens de

ce genre. En 1 8 19, l'académie fran-

çaise a élu M. Lémontey à la place

vacante par la mort de l'abbé

Morellet. Le nouvel académicien

y a lu , dans des séances particu-

lières, plusieurs chapitres de son

Histoire critique de la France, et

à l'occasion de la fièvre jaune de

Barcelonne, il a fait imprimer
chez Firmin Didot, celui de ces

chapitres qui offre la Relation de
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aussitôt traduit en allemand. Il

vient de publier une Étude litté-

raire sur la partie historique du
roman de Paul et Virginie, par
Bernardin-de-Saint-Pierre, accom-
pagnée des pièces officielles du
naufrage du vaisseau le Saint-Gé-
ran, qu'on a récemment décou-
vertes à l'île de Bourbon. Il a

aussi fourni à la collection de la

Galerie française plusieurs noti-

ces, entre lesquelles on distingue

celles qui concernent le président

de ïhou, le cardinal de Retz,
Jean-Baptiste Colbert, etc., etc.

LEMORE (le chevalier), était

procureur du roi à Issengeaux.

ÎEn 1816, le collège électoral du
département de la Haute -Loire
le nomma membre de la chambre
des députés, où il siégea au côlé

droit, 2"" section. De 1817a 1818,
il combattit la proposition de M.
Cassaignoles demandant l'abro-

gation de l'article 2 de la loi du

9 novembre, qui ne permet pas

que les écrivains en prévention

puissent obtenir leur liberté sous

caution. Il proposa l'ordre du
jour sur la pétition d'un habitant

de Lyon, qui voulait rendre plain-

te en calomnie contre M. le pré-

fet de police, Angles, sur ce que
ce fonctionnaire l'aurait accusé de

coupables manœuvres, tendant à

troubler l'ordre public dans le dé-

partement du Rhône. De 18 18

à 1819, il proposa, en qualité de

rapporteur, l'ordre du jour sur la

pétition d'un homme de lettres de

Paris
,
qui demandait l'abolition

de la peine de mort ; et fit ren-

voyer au garde-des-sceaux une
pétition où une loi sur le duel é-

tait réclamée. Il fit décréter l'or-
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dre du jour sur la pétition du sa-

cristain de Vaugirard, qui dénon-

çait le marguillier de la même pa-

roisse, et demandait sa destitu-

tion; fait déclarer le renvoi au

ministre de l'intérieur, d'une pé-

tition ayant pour objet de faire

mettre dans la loi sur la respon-

sabilité des ministres, un article

sur le plagiat des projets qui leur

sont présentés; et propose enfin

le dépôt au bureau des renseigne-

mens, d'une pétition demandant
qu'on rendît au peuple le droit

d'élire les candidats pour les pla-

ces de juges-de-paix. Quant aux

articles additionnels, il proposa,

qu'à compter du i" janvier 1820,

les extinctions qui surviendraient

par le décès des anciennes reli-

gieuses , tournassent graduelle-

ment au profit des survivantes, et

augmentassent leur pension jus-

qu'au maximum de 600 francs pour
les religieuses, et de 4<^)o francs

pour les sœurs converses. M. le

chevalier Lemore n'a pas reparu

depuis dans les assemblées légis-

latives.

LEMOT (François- Frédéric),

statuaire, membre de l'institut,

professeur à l'école royale des

beaux-arts de Paris, est né à Lyon
en 1773. Il étudia d'abord l'ar-

chitecture à l'académie de Besan-

çon. Le professeur étonné des

heureuses dispositions de son élè-

ve, conseilla à ses parens de l'en-

voyer à Paris. Il arriva dans cet-

te ville à peine âgé de 12 ans,

sans appuis et sans guides. La vue
des chefs-d'œuvre qui embellis-

saient cette capitale excita vive-

ment sa passion pour les beaux-
arts ; mais il était encore indécis

sur le genre qu'il devait adopter,
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lorsqu'une rencontre heureuse

fixa son choix et détermina son

goût pour la sculpture. Un jour

qu'il était allé visiter le parc de
Sceaux, il y fut surpris par plu-

sieurs membres de l'académie de

peinture et de sculpture dessinant

VHercule du Puget. On lui fit des

questions; il y répondit avec naï-

veté, et la vue d'un enfant venu
seul à pied de Paris pour dessiner

l'ouvrage d'un grand-maître, in-

téressa ces artistes en sa faveur.

Dejoux, statuaire, qui était du
nombre, s'empressa de l'admettre

dans son école, et lui donna, jus-

qu'à sa mort, toutes les preuves
d'une amitié paternelle. L'élève

répondit aux soins de cet excel-

lent maître , en remportant le

grand prix de sculpture, en 1790,
à l'âge de 17 ans, par un bas-re-

lief représentant le jugement de
Saloraon. Un succès aussi t>récor

ce fut remarqué à Paris et à la

cour, et procura au jeune lauréat

l'honneur d'être présenté à la rei-

ne Marie-Antoinette et au dau-
phin. Il partit, la même année,
pour Rome en qualité de pension-

naire du roi ; mais la révolution

vint interrompre ses études dans
cette capitale des arts. Une trou-

pe de furieux ayant, en 1795, at-

taqué l'académie de France, après
l'assassinat de Basseville , il fut

obligé de se réfugier, ainsi que ses

camarades- à Naples et ensuite à

Florence. Ces jeunes artistes, dé-

nués de secours et n'osant se ha-

sardera rentrer en France, étaient

dans une position extrêmement
fâcheuse, lorsque Cacault , en-

voyé de France, détermina M.
Lemot à se rendre à Paris pour
solliciter auprès du gouvernement
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une pension qui mil les élèves de

l'académie à même de continuer

leur? études en Italie. L'entrepri-

se était fort périlleuse , car les

armées étaient en présence ; il

fallait traverser une mer couverte

de vaisseaux ennemis, et, en dé-

barquant en France, passer à tra-

vers des départemens en proie à

toutes les horreurs de la guerre

civile. Après avoir échappé mira-

culeusement à ces dangers, il ar-

riva à Paris, comme on organisait

la levée de la réquisition qui com-
prenait sans restrictions tous les

jeunes gens de 18 à aS ans. W.
Lemot, qui n'avait alors que 20

ans, fut enveloppé dans cette nio-

sure. Il eut à peine le temps d'ob-

tenir pour ses camarades i'avan-

tage qu'il était venu solliciter, et

partit pour l'armée du Rhin où

il servit dans l'artillerie sous le

général Pichegru. Il était aux a-

vant-postes de cette armée, lors-

qu'il reçut, en 1796, l'ordre de se

rendre à Paris , pour concourir à

l'exécution d'une statue colossale

en bronze, de 5o pieds de propor-

tion, que Ion devait ériger sur le

terre-plain du Pont -Neuf. Celte

Statue devait représenter le peuple

Français sous la figure d'Hercule.

M. Lemot fit le petit modèle qui

fut adopté par un jury; piais les

événemens politiques empêchè-
rent que ce monumeut ne fût exé-

cuté, et ce grand projet ne pro-

cura au statuaire que l'avantage

de faire une étude particulière de

l'art de la foute, étude qui lui fut

d'un grand secours, lors de la fon-

te de la statue équestre de Henri
lY ,

qu'il exécuta avec une
promptilude extraordinaire. Les
principaux ouvrages de M. Le-
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bre qui décore la tribune de la

chambre des députés; la statue de

Lycur^ue , méditant sur les lois

de Sparte ; la statue de Léonidas

aux Thermopyles, placée dans la

salle des délibérations de la cham-
bre des pairs; les deux Renommées,
en bas-relief, dans le vestibule de

ce palais, du côté du jardin : la

statue de Ciccro?i découvrant la

conjuration de Catilina; elle dé-

corait l'ancienne salle du tribu-

nat, au Palais-Royal : le Char et

les figures de Victoires qui com-
posaient, avec les chevaux de Ve-

nise , le quadrige de l'arc -de-
triomphe de la place du Carrou-

sel ; ces chevaux et ces figures

ont été enlevés, en 181 5, par les

étrangers. C'est M. Lem/)t qui a

exécuté toutes les sculptures qui

décoraient l'arc-de-lriomphe érigé

sur le pont de Chrdons-sur- Mar-
ne; ce monument a été détruit

jtar la guerre, en 18 14- On a en-

core de lui plusieurs ouvrages en

marbre , entre autres : le buste

colossal de Jean Bart , qui orne

la place publique de Duukerque;
la statue de Murât; une Hàbéf
versant le nectar à Jupiter trans-

formé en aigle; une femme cou-

chée, et plongée dans une douce

rêverie ; le grand fronton de la

colonnade du Louvre , ouvrage

important qui fut désigné par le

jury, en 1810, pour le grand prix

déceiuial. Il fut choisi, en 1814,
par le comité des souscripteurs

et par l'académie des beaux-arts

pour exécuter en bronze la statue

équestre de Henri IV; elle fut

fondue, le 6 octobre 1817, en

présence de la famille royale et

d'un grand nombre de spectateurs.



LEM

et TiDauguration eut lieu le 25

août 1818, en préience du roi.

Les bas-reliefs et le piédestal ne

furent entièrement achevés que

3 ans après. M. Leniot était déjà

chevalier de la légion-d'honneur,

lorsqu'il fut nommé chevalier de

l'ordre de Saint-Michel, le 7 jan-

vier 1817. Il vient de teruiiner le

grand modèle de la statue éques-

tre de Louis XIV, qui doit être

érigée à Lyon. Cette statue sera

couléeen bronze,d'unseul jet,com-

me celle de Henri IV; elle aura

18 pieds de hauteur. C'est une des

plus colossales que l'on ait encore

exécutées. Peu d'artistes ont eu,

comme M. Lemot, le rare avan-

tage de faire, pendant le cours de

leur carrière, deux monumens de

cette haute importance. On a de

M. Lemot un ouvrage imprimé à

Paris, chez Didot, en 1817, inti-

tulé : Notice historique sur la ville

et le château de Cinson, ou Voya-
ge pittoresque dans le bocage de la

Vendée, i vol. in-4''-

LEMOYNE (Jean-Baptiste Moi-

KE , dit) , célèbre compositeur de

uiusique, naquit à Eymet, dépar-

tement de la Dordogne, le 5 avril

ijSi. Il était fils de Loris Movse,
ancien consul. Son goût pour la

musique se manifesta dès sa plus

tendre jeunesse, et après avoir fait

ses études musicales sous la direc-

tion de son oncle, maître de tha-

pellt'de la cathédrale de Péri gueux,

il partit pour l'Allemagne, n'ayant

piis atteint sa i4°" année. Il apprit

la composition sous Graun et K.ir-

berger, et essaya son talent nais-

sant en composant, à Berlin, un
chceur d'orage pour l'ancien opéra
de Toinon et Toinelte. Le brillant

succès de ce morceau fixa l'atten-
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lion sur le jeune compositeur, et

lui valut, de la part du prince

royal de Prusse, uu riche cadeau
et sa nomination à la place de

maître de musique du théâtre du
prince. Bientôt Lemoyneeutrho;:-
neur de donner des leçons de mu-
sique au grand Frédéric, qui le

truitait avec la plus grande bien-

veillance. Etant à Varsovie, il y lit

jouer le Bouquet de Toinelte , o-

péra en un acte, dans lequel ma-
dame Saint-Huberly, depuis si cé-

lèbre, parut pour la première fois

sur le théâtre. Ses grandes dispo-

sitions dramatiques intéressèrent

vivement Lemoyne, qui, pendant
quatre ans, ne cessa de lui do.n-

ner tous ses soins et les lui prodi-

gua encore à son retour en Fran-

ce. En 1780, il fit représenter,

sur le théâtre de l'académie roya-

le de musique , Electre, opéra
en 5 actes, paroles de Guil

lard; en i yH6, Phèdre, opéra eu
5 actes, paroles de 31. Iloflmau;

en 1789, Nepthé, en 3 actes, et les

Prétendus, en 2 actes, paioles de

Rochon de Chabannes; eu 1790,
Louis IX en Egypte, en 5 actes,

paroles de Guillard et de 31. An-
drieux , et les Pommiers et le

moulin y en un acte. Il y donna
encore, en 171^5 et 1794, Miltiada

à Marathon et toute la Grèce, piè-

ces de circonstance. Phèdre, Nep-
thé et les Prétendus obtinrent

le succès le plus flatteur. « La fac-

»ture des airs et les accompagne-
» mens de Phèdre, d'il Grimm, dans
))sa Correspondance , le récitatif

«sensiblement imité de celui de

nDidon, tout prouve que le com-
)>positeur s'est rapproché dans cet

«ouvrage de l'école italienne, au-

Irmt qu'il avait cru devoir s'en é-
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sloigner dans Electre. » Ce fut à

la représentation de NeplUéqne
pour la première fois ie public de-

manda à l'académie de musique
que l'auteur parût sur la scène

pour y recevoir d'unanimes ap-

plaudissemens. M. Choron, dans

son Dictionnaire historique des

musiciensf s'exprime ainsi, rela-

tivement au mérite de Lemoyne:
« Il est à remarquer que ce com-
wpositeur est le seul artiste fran-

nçais dont les ouvrages se '•oient

» soutenus à côté de ceux de Gluck,

))Piccini, Sacchini, etc., qui ont

» régénéré notre théâtre lyrique. »

Il a donné au théâtre Feydeau :

Elfrida, le petit Batelier et le

Mensonge officieux. A sa mort,

arrivée le 5o décembre 1796, on
trouva les manuscrits de trois o-

péras. Le premier, Nadir, ou le

Dormeur éveillé, paroles de Pa-

trat, ne put être représenté, l'in-

cendie des Menus-Plaisirs, en 1787,
ayant consumé la décoration des-

tinée à cet ouvrage. Le deuxième,

Sylvius Nerva, ou la Malédiction

paternelle, paroles de Beffroi de

Hegny, dit le Cousin -Jacques:

cette pièce, mise en répétition en

1792, ne fut point jouée, n'étant

pas dans l'esprit du temps. Enfin,

le troisième, l'Ile des Femmes,
paroles de Rochon-de-Chabannes :

l'auteur en préparait la mise en

scène , lorsqu'il fut enlevé aux

arts et à l'amitié,

LEMOYiNE (Gabriel), compo-
siteur et pianiste distingué, fils du
précédent, naquit à Berliij, le 14

octobre 1772, d'un premier ma-
riage, et mourut à Paris, le 2 juil-

let 18 15. Il hérita de quelques-

uns des talens de son père, et

couiposa deux opéras- comiques,
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dont l'un, l'Entresol, destiné au

théâtre Feydeau, fut joué au théâ-

tre des Variétés Par respect pour
la célébrité du nom qu'il portait,

il ne crut pas devoir se faiie con-
naître. Il a composé pour le pia-

no différens ouvrages et un grand
nombre de romances, entre au-
tres, le Tombeau de Myrtlié. G.

Lemoyne s'est fait entendre sou-
vent dans les provinces et à Paris,

aux concerts de M. Lafont, l'un

de nos premiers professeurs de

violon. Les amateurs se rappel-

lent encore, avec un vif intérêt,

que ces deux artistes, liés de la

plus tendre amitié, ont plus d'une

fois lutté de talent dans des réu-

nions musicales qu'ils avaient ren-

dues célèbres. >

LEiMPE ( Jean-Frédéhic }, cé-

lèbre minéralogiste allemand, na-

quit à Vidda , dans le cercle de

Reustatd, le 7 mars 1757, de pa-

rens dont la pauvreté était telle

qu'il fut obligé pour subsister de

se faire ouvrier-mineur. Son ac-

tivité, son intelligence , des dis-

positions extraordinaires, intéres-

sèrent en sa faveur quelques offi-

ciers des mines de Kamsdorf, qui

lui prodiguèrent des secours de

toute espèce, et le mirent bien-

tôt à même d'être reçu membre
de l'acadénn'e de Freyberg. En

1777, on le chargea de l'instruc-

tion des jeunes mineurs, dans le

calcul et les élémens des mathé-
matiques. Pour augmenter lui-

même ses connaissances , il se

rendit, en 1779, à l'université de

Léipsiok, et ses nouvelles études

furent si heureuses, que dès l'an-

née suivante \\ fit paraître de$

Lettres sur différens sujets de ma-
thématiques. En 1781, ildonnajà
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Altembourg, àes Elémens cVarith-

métique, de géométrie et de tri-

gonométrie plane et spliérique.

Son ouvrage principal, commen-
cé en 1795, mais qu'une mort
prématurée, arrivée en 1801, à

l'âge de 44 '^^^i ^^ ^^^ permit pas

d'achever entièrement, est un
Système de la science des machines

par rapport à l' exploitation des

\ mines. Il était, depuis 1 783, mathé-

maticien des mines de Freyherg.

LEMPRIÈRK (William) , mé-
decin des troupes anglaises dans

l'île de Whight, est né à l'île de

Jersey. Employé jeune encore à

Gibraltar, en qualité de chirur-

gien, il reçut, en 1789, l'ordre de

se rendre à lu cour de Maroc,
pour y donner des soins au prin-

ce Muley-Absulem , fils chéri

de l'empereur Sidi-Mahomet, le-

quel était attaqué d'une maladie

très-grave. Il fut honorablement
accueilli; mais lorsque le succès

eut couronné ses talens , dans

l'intention sans doute de le fixer

près du prince africain, qui avait

pour lui la plus haute admiration,

on ne lui accorda aucune récom-
pense, et on iTiultiplia les obsta-

cles pour empêcher son départ :

manière un peu barbare d'appré-

cier le mérite et de lui prouver
l'estime qu'il inspire. Cependant,
au mois de février 1790, M.
Lemprière parvint à quitter Ma-
roc. Il publia, à son retour dans sa

patrie , le recueil de ses observa-
tions, sous le titre de Voyage de
Gibraltar à Tanger, Salé, Mo-
gadore, Sainte-Croix, Tarudant,et
de là, en traversant le mont At-
las, à Maroc: renfermant une des-

cription particulière du harem
royal, 1791. Cet ouvrage a été
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traduit en français en 1801. M
Lemprière fit encore paraître :

1°

Observations pratiques sur les ma-
ladies de l'armée de la Jamaï-
que, en 1792 et 1797 , 2 vol. in-

8", 1799; 2" Rapport .sur les ef-

fets médicinaux d'une source dé-

couverte dernièrement à San-
drocks, dans l'île de Whight, in-

8% 1812.

LENFANT (Alexandre-Chah-
les-Asse), jésuite, prédicateur

distingué , naquit à Lyon , le 6
septembre 1726 , d'une famille

noble , originaire de l'ancienne

province du Maine. Il fit ses étu-

des chez les jésuites, et fut ad-

mis, en 1741 5 an noviciat d'A-
vignon. Peu d'années après, en-
voyé à Marseille, en qualité de
professeur de rhétorique , il cul-

tiva dès-lors le talent dont il était

doué pour la chaire, et son dé-
but dans cette carrière ayant été

heureux , ses supérieurs l'y

fixèrent exclusivement; il prêcha
dans les principales villes de

France. Le P. Lenfant était âgé
de 47 ans, lorsque sa société fut

supprimée en 1770. Obligé de
vivre dans le monde, il y conti-

nua*le cours de ses travaux apos-

toliques. Plusieurs souverains lui

offrirent un asile dans leurs états;

mais il refusa. Pendant un carê-

me entier à Saint-Sulpice , il eut

pour auditeurs Diderot et d'A-

Icmbert ; et après un Sermon sur

la foi, on rapporte que le premier,

dit ù l'autre : « Quand on a en-

') tendu un discours semblable, il

"devient difiicile de rester incré-

sdule. 1) Si, comme certaines gens

le prétendent, les philosophes

sont des incrédules, ces deux cé-

lèbres auditeurs du P. Lenfant,
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malgré le mot attribué à Diderot,

n'en restèrent pas moins fidèles à

la philosopliie. Sans avoir un dé-

bit pompeux, l'abbé Lenfant pos-

sédait les qualités qui rendent un
orateur maître de son auditoire ;

la force de la composition, l'har-

monie de la voix, et surtout un

air de conviction. Il prêchait le

carême à la cour en 1791. Mais

ayant refusé de prêter serment à

la constitution civile du clergé, il

fut obligé d'interrompre la sta-

tion. Conduit à la prison de l'Ab-

baye, le 5o août 1792, il remit dès

le lendemain à un huissier l'ar-

gent qu'il avait sur lui, disposition

testamentaire qui faisait assez con-

naître à quel sort il s'attendait,

u Le 5 septembre, à dix heures

))du malin, dit un témoin échap-

»pé au massacre, l'abbé Lenfant
:-. et l'abbé llaslignac parurent dans

»la tribune de la chapelle qui

«nous servait de prison; ils assu-

•^rèrent que notre dernière heure

«arrivait, et nous invitèrent à

«nous recueillir, pour recevoir

«leur bénédiction. Lin mouve-
»ment électrique qu'on ne peut

» définir , nous précipita tous ù

» genoux, et, les mains jointes,

)) nous la reçûmes. » On commença
par mettre à mort quelques prêtres,

le cointe de Montmorin et des

Suisses ; on appela ensuite l'ab-

bé Lenfant devant l'espèce de tri-

bunal que les meurtriers avaient

établi. Dès qu'il parut, le peuple

se prononça pour lui , et deman-
da- qu'il fût épargné. Les bour-

reaux obéirent et lâchèrent la vic-

time; on lui criait de tous côtés :

Sauvez-vous. Il était hors de la

foule , et avait déjà gagné la rue

deBussy, lorsqu'il fut trahi par
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l'indiscrétion de quelques fem-
mes qui s'écrièrent : C est le con-

fesseur du roi ! On le saisit de

nouveau et on le ramène à l'Ab-

baye, où il partagea le sort des

autres victimes. 11 paraît que les

administrateurs de police et de

surveillance avaient eu l'intention

de le sauver. En effet, consultés

par Maillard, président de la com-
mission populaire formée à l'Ab-

baye, ils répondirent delà mai-
rie : « Nous déclarons au peuple,

«qu'il importe beaucoup à l'inté-

»rêt public que l'abbé Lenfant

osoit conservé; mais qu'il ne soit

«pas mis en liberté; au contraire

» très-étroitement gardé. » Ces dis-

positions bienveillantes n'eurent

aucun effet. On a de l'abbé Lenfant:
1" Oraison funèbre du dauphin,

père de Monsieur^ aujourd'hui

Louis XVIII, prononcée à Nanci,

en 1766; 2° Sermons pour Taventet

pour te carême, Paris, 1818, in-

12,8 vol.; 3" Oraison funèbre de

AI. de Belzunce , éiiêque de Mar-
seitle. prononcée en latin, et im-

primée avec une traduction fran-

çaise , 1756 , in-S".

LENGLET (Etienne Géry), est

né à Arras, département du Pas-

de-Calais, en 1757. Reçu avocat

au conseil d'Artois, en 1781, il

partagea, dès le commencement
de la révolution, les espérances

qu'inspiraient à tous les Français

éclairés les nouveaux principes.

Il exerça successivement plusieurs

fonctions administratives et judi-

ciaires, entre autres, celles de juge

au tribunal du district de Bapau-
me. Après l'insurrection du 3i

mai 1793, il refusa de signer une
adresse rédigée au nom de la so-

ciété populaire d'Arras, pour ap-
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plaudir au triomphe du parti de

la âJontagne sur celui de la Giron-

de, et il développa publiquement

les motif? de son refus. Il fut nom-
mé, en l'an 6, député du départe-

ment du Pas-de-Calais au conseil

des anciens; il était alors juge au

tribunal d'Arras. Entre autres ma-
tières qu'il traita pendant la ses-

sion législative, il signala les abus

de la presse
;
parla sur la liberté

civile et politique, et présenta des

réflexions surles prises maritimes.

A la journée de Saint-Cloud, lors

de la révolution du 18 brumaire

an 8 (9 novembre 1799)^ au mo-
ment où le général Bonaparte ve-

nait de disperser le conseil des

cinq-cents , et annonçait à l'autre

conseil une partie de ses projets
,

M. Lenglet réclan)a la constitu-

tion expirante, ce qui fournit au

général orateur l'occasion de re-

procher aux représeutans du peu-

ple les nombreuses violations

qu'ils avaient faites du pacte cons-

titutionnel. Deux mois après, il

signa son vote contre la constitu-

tion populaire, et fut néanmoins
nommé président du tribunal d'ap-

pel, et, dans la suite, président à

la cour impériale de Douai. M.
Lenglet est un de ces hommes que
les sincères amis de la charte

comptent avec orgueil dans leurs

rangs; la tyrannie, les séductions

du pouvoir, n'ont pu ébranler sou

courage ni changer ses principes;

et sa droiture, sa fermeté , ont

su, depuis 181 5, paralyser les

eflbrts des délateurs. Sa vie et

l'opinion ont plaidé pour lui, et il

est encore aujourd'hui président à

la cour royale de Douai. Depuis

1787, il a publié divers écrits, no-

tan)ment des Observalions sur
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Montesquieu (1787). Dans cet ou-
vrage il prédit la révolution; mais

dans la seconde édition, il avoue
que ses vœux étaient alors beau-
coup au-delà de ses espérances.

Il composa ensuite plusieurs bro-

chures de circonstances, dont le

style est toujours ferme, nerveux
et concis, et qui sont surtout re-

marquables par la modération de»

idées et l'attachement le plus pro-

noncé pour la liberté et la justice.

L'une d'elles, sous le titre d'JSi^at

sur la législation du mariage, pa-

rut au commencement de 1792,
environ six mois avant les lois

concernant le mariage; elle fut

réimprimée, en 1797, avec une
seconde partie sur le Divorce, ab-

solument nouvelle. Il publia aus-

si, après la révolution du 9 ther-

midor an 2 (27 juillet 1794)? une
brochure sous le titre de : Expli-

quons-nous, dans laquelle il traite

de divers objets politiques et de

gouvernement. Ces écrits devin-

rent, auxyeuxde ses concitoyens,

des titres pour son élection au con-

seil des anciens. Voici la liste exacte

des écrits publiés par M. Lenglet:
1° Essai, ou observations sur Mon-
tesquieu, Paris, Froulé, 1792,
120 pages in-8° ;

2° Expliquons-

nous, ou Réflexions sur la liberté

de la presse; sur le Gouvernement
révolutionnaire ; sur la Souverai-

neté du peuple; sur les Jacohins

et les insurrections, ^y pages in-8°,

sans date de lieu, ni d'année, ni

mention de libraire; 5° Rêveries

diplomatiques après la prise de la

Hollande, 14 pages in-8', sans date

de lieu, ni d'année, ni mention de

libraire; (\" Essai sur la législation

du mariage, suivi d'Observations

sur les drrniéri's discussions du
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conseil des cinq-cents concernant le

divorce , a"" édition, Paris, Mou-
tardier, an 5( 1 797) , 74 pages in-S";

5° de la Propriété et de ses rap-

ports.avec les droits et avec la det-

te du citoyen, Paris, Moutardier,

an (i, i56 pages in-S"; 6° Essai sur

les rapports et la distribution des

différentes parties du, Code civil,

du Code rural, du Code de com-

merce et du Codejudiciaire, Paris,

Moutardier, an 12, 88 pages in-8°;

7° Introduction à l'histoire, ou

Recherches sur les dernières révo-

lutions du globe et sur les plus an-

ciens peuples connus, 1812. Ces
divers essais doivent inspirer, à

ceux qui les connaissent, le désir

de voir bientôt paraître un ouvra-
ge plus étendu auquel l'auteur

travaille depuis un grand nombre
d'années ; c'est VHistoire de l'Eu-

rope et des colonies européennes
,

depuis 1765 jusquen i8i4. Les
trois derniers volumes contien-

dront VHistoire de la révolution

française jusqu'à l' abdication de

l'empereur Napoléon.

LENGNICH (Charles- Benja-
min), numismate et antiquaire

.prussien, naquit Dantzick.en 1 742.
Ses études furent dirigées vers

l'état ecclésiastique, qu'il embras-
sa jeune encore: il devint archia-

cre de l'église de Sainte-Marie.

Consacrant tous ses momens de li-

berté ù l'étude de l'antiquité et des

médailles, Lengnich y acquit des

connaissances peu communes. Il

fut un des premiers rédacteurs de
la Gazette d'Iéna qui commença
à paraître en 1785, et qui lui dut

une foule d'excellens articles. En
1 790, il reçut un diplôme de mem-
bre honoraire de la société alle-

mande de Rœnigsberg. Ce savant,
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qui mourut à Dantzick, le 5 novem-
bre 1795, a publié: i" Beytragzur
KentnisSy c'est-à-dire, mémoires
pour la connaissance des livres ra-

res, et particulièrement de ceux
qui traitent de la numismatique,
Dantzick, 1776, 2 parties in-8"; 2°

Nachrichten zur Bûcher und miinz

Kunde, c'est-à-dire, renseigne-

mens pour la connaissance des li-

vres et des médailles, ibid., 1780
— 1781, 2 vol. in-8", fig.; 5"iVea«

iVac/inc/jfenj c'est-à-dire,nouveaux
renseignemens pour la connaissan-

ce des livres et des médailles, ibid.,

1782, 2 parties in-8°; 4" tlevelius.

oder anekdoten und Nachrichten,

«^t., c'est-à-dire, Hévélius, ou anec-

dotes pour servir à l'histoire de ce

célèbre astronome, ibid., 1780, in-

8". C. B. Lengnich a écrit lui-mê-

me sa vie; on l'a insérée dans le

i3* cahier du Recueil de portraits

par Bock et Moser.

LENNEP (David.Jacqtjes Vak),

professeur d'éloquence et de lan-

gues grecque et latine à l'Athénée

d'Amsterdam, est né dans cette

ville en juillet i774-> d'une famil-

le qui avait fourni plusieurs mem-
bres distingués à la magistrature.

La naissance de David Lennep
fut chantée en vers latins par M.
de Bosch : ce qui semblait faire

augurer l'éclat dont le nouveau-

né devait un jour briller dans les

lettres. C'est à l'université de Ley-

de qu'il fit ses cours de jurispru-

dence et prit ses degrés en droit.

Dès cette époque, il donna de ses

talens les plus belles espérances,

par la publication qu'il fit à Ams-
terdam, d'abord de ses Carmina
Juvenilia, et ensuite d'une dis-

sertation intitulée Disputatio

ethico-juridica adlocum Ciceronis,



LEN

qui est de Finibus bonorum etmalo-

rum, Amsterdam, 1790. En 1796
il publia à Leyde, Excercitatlones

juris. Ce dernier ouvrage traite

de quelques lois romaines favora-

bles à l'agriculture. Il donna éga-

lement dans la même année sous

le titre de Rusticatio manpadica,

une nouvelle colleclion de vers la-

tins qu'il avait presque tous com-
posés dans son séjour au Manpad,
terre qui avait appartenu à son

père, et dont le nom fait époque
dans l'histoire de la Hollande, par

suite de la mémorable victoire

que remporta Witt Hamstede sur

les troupes de Gui de Namur. De-
puis 1796 jusqu'en 1799, M.
Lennep suivit le barreau d'Ams-
terdam, sans toutefois cesser de
s'occuper de l'étude des lettres et

des langues savantes, vers les-

quelles son goût et les succès qu'il

venait d'obtenirleportaientplus ir-

résistiblement que jamais. Il par-

tageait ainsi son tems lorsque M.
Wyttenbacb, appelé à Leyde, lais-

sa vacante à l'Athénée d'Amster-
dam, la claire d'éloquence et des

langues grecque et latine qu'il y
remplissait. Cette chaire fut offer-

te à M. Lennep, qui n'hésita pas

à l'accepter, par l'occasion qu'el-

le lui offrait de se consacrer ex-

clusivement à la littérature. II

ouvrit son cours en novembre

1799 par un savant discours : De
prœclaris titœ prœsidiis contra ad-

versam fortunam, quibus veterum
scripta abundant ^ Amsterdam,
1800. En 1809, Louis Bonaparte,
roi de Hollande, nomma M. Van
Lennep membre de l'institut de
Hollande. Dans la même année,
M. Lenneppublia une édition fort

estimée des Héroides d'Ovide et
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de Sabinus, qu'il a réimprimée en

1812, accompagnée d'additions

importantes. On trouve dans les

mémoires de l'institut des Pays-
Bas, l'éloge de M. de Bosch qu'il

publia en 1817 sous ce titre : Me-
moria Hieronymi de Bosch. M. Van
Lennep se propose aussi de donner
une édition complète d'Hésiode

et de ses scoliastes, dont il s'occu-

pe depuis plusieurs années, et qui

sera émendée sur les variantes de

plusieurs manuscrits de Paris et

de Florence qu'il a fait scrupu-
leusement coUationner. Il a pro-

mis aussi de terminer l'édition de

VAnthologie grecque, traduction

de Grotius, que M. de Bosch n'a pu
conduire que jusqu'au 4' volume.
Il s'occupe encore de préparer l'é-

dition de Terentianus Mourus,
commencée par Van Santen. Voici

les titres des savantes disserta-

tions de M. Lennep qu«i l'on trou-

vera dans les deux premiers vo-
lumes des Mémoires de la troisiè-

me classe de l'institut de Hollan-
de : 1° Memoria imp. Gallieni à

Trebellii Poltionis aliorumque ca-

lumniis tindicata; 1° Nota expli-

catio Epist. Horatii ad Buttatium;
5° Disputatio de Daphnide Théo-
criti et aliorum; 4° Commentatio
de Judceorum origine Damascend
ad loc. Justini, xxxvi, 2. Depuis
1810, M. Lennep a commencé
sous le titre d'Exercilationes ams-
telodamenses , un recueil d'ob-

servations de critique et d'érudi-

tion qui renferme quelques arti-

cles intéressans de MM. Bosscha
et Hamaker, ses élèves : le pre-

mier, professeur à Devenler, s'est

fait connaître par une excellente

édition delà Galatée de Réland; le

second est professeur de langues
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orientales à Leyde, et s'est dis-

liugiié par ses Lectiones Philostra-

teœ. Dans la révolution de no~
v«>mbre i8i3, M. Van Lennep fit

partie du conseil provisoire des

régences formé à Amsterdam. Au
retour de la tranquillité, il s'en re-

tira pour reprendre ses occupa-
tions littéraires. Il a reçu du roi

des Pays-Bas l'ordre du Lion-hel-.

gique, et la dignité de membre
des états provinciaux de Hol-
lande.

LENNEP (GÉRARD Van), de la

famille du précédent, est né à Al-

melo en i774' I^ compléta ses é-

ludes et fit son cours de droit à

l'université de Leyde, où il sou-
tint, en 1797, ^" recevant le gra-

de de docteur , la thèse intitulée :

Specimen juridicum inaugurale ad

fragmentuni Scœvolce in lege 70
Dig. de procuraloribus et defenso-

ribus. Avocat à Amsterdam, il y
exerça avec distinction cette pro-

fession jusqu'en 1808, époque à

laquelle il fut nommé bibliothé-

caire à la Haie. Lors de la réu-
nion de la Hollande à l'empire

français , il fut d'abord nommé
juge d'instruction au tribunal de

l'arrondissement d'Almelo, place

qu'il quitta quelques mois après,

pour occuper l'emploi plus im-
portant d'inspecteur de la librai-

rie dans l'arrondissement de Gro-
ningue, comprenant les quatre dé-

partemens septentrionaux de la

Hollande. Dans l'exercice de ces

nouvelles fonctions , il employa
tant de discernement et de cir-

conspection, qu'il eut le rare avan-

tage de servir la librairie de son

pays en atténuant la sévérité qui

pesait sur la presse, et de se con-

cilier la faveur du ffoiivernement
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au point d'être appelé à Paris, en
i8i3, par le chef de son adminis-

tration pour être consulté sur les

nouvelles mesures dont la librai-

rie de la Hollande était menacée.
De retour dans sa pairie, presque

immédiatement après l'occupa-

tion de Paris, il fut choisi, en i8i5,

pour coopérer à la rédaction de la

Gazette du gouTernement , qui se

pviblia k Bruxelles dans les deux
langues. M. Van Lennep n'avait

pas encore 30 ans lorsqu'il se fit

connaître dans la république des

lettres, par un recueil de poésies

hollandaises dont les journaux de

ce pays ont rendu un compte a-

vantageux. Mais l'ouvrage qui a

fixé sa réputation littéraire est son

Mémoire sur l'histoire de In poésie

chez les Grecs^ honorablement ac-

cueilli par la société teylerienne

d'Harlem, et inséré dans le i5"*

tome de la collection dos Œuvres
de cette société savante (1807).

En 1809, une planche de bois des-

tinée à l'impression d'un horaire

latin, et que l'on donnait comme
sortie de la fidirique «le Laurent

Coster, généralement regardé en

Hollande comme l'inventeur de

l'imprimerie, devint le sujet d'une

polémique entre M. Van Lennep

et M. Roning. C'est à cette dis-

pute littéraire que M. Van Lennep,

soutenu par l'opinion du célèbre

bibliographe Mecrman et autres

savans distingués, dut son admis-

sion à la société de littérature hol-

landaise, établie à Leyde. Pendant

ses fonctions d'inspecteur de la

librairie, il publia, en 1812, les

lois relatives à cette matière dans

les deux langues. 11 a traduit l'ou-

vrage de M. Mayer, sur l'Italie,

2 vol. in-8". Sa Grammaire hol'
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tavdaise , écrite dans îa langue

française , et dont le gouverne-

ment autorisa la publicatiou à

Bruxelles, en 1816. rendit un ser-

vice inappréciable à la littérature

de son pays. Les littérateurs la

jugèrent si favorablement que l'é-

dition, quoique considérable, fut

épuisée en très-peu de temps, et

que l'on fut obligé, en 1818, d'en

donner une seconde. M. Van Len-

nep, ayant perdu son emploi par

la suppression de la Gazette géné-

rale des pays Bas, conçut et exé-

cuta le projet de publier en fran-

çais le Recueil des séances de la

secondechambredes états-généraux.

11 est fâcheux qu'une entreprise

aussi nationale n'ait pas obtenu les

encouragemens dont elle avait be-

soin, et que M. Van Lennep ait

été forcé de l'abandonner après

avoir publié le premier volume.

LENNOX (Charlotte), roman-
cière anglaise. Aux dispositions

heureuses de l'esprit elle joignit

une vivacité d imagination qui dé-

termina la nature de ses études et

de ses goûts, qu'elle perfectionna

dans la société du docteur Sa-
muel Johnson et de Richardson.

Elle se fit connaître par plusieurs

ouvrages qui furent favorablement

accueillis. Ce sont : 1° le Don Qui-
chotte femelle, ou les héros de Sha-
kespeare; ce roman contient les

contes et les histoires dans les-

quels le célèbre auteur tragique

anglais a puisé les sujets qu'il a

mis au théâtre ; 2" Mémoires
d'Henriette Stuart et de la comtesse
de Berri; o» Henriette; Iç Eu-
phemie ; 5* Sophie , romans esti-

més; 6* Philandre, comédie pas-
torale

;
7» les vieilles Coutumes de

la ville; 8" ta Sœur, et nombre
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d'autres comédies qui toutes eu-

rent quelque succès. On doit au<-

.«i à miss Lennox la traduction

des rifemoires de Sully, et celle du

Théâtre des Grecs, du P. Brumoy.
Cependant, malgré ces nombreux
travaux, généralement très-re-

commandables . miss Charlotte

Lennox mourut presque dans Tin-

digence, à New- York, en \^o!\,

LENÔBLE ( P1E8BE- Madelei^

se), commissaire -ordonnateur

des guerres, membre de la lé-

gion-d'honneur et chevalier de

Saint-Louis, est né en 1 7^2 , à Au-
tun, département de Saône-et-

Loire. Après avoir fait de bonnes
études dans sa ville natale , il

vint les achever à Paris, où il se

trouvait au commencement de la

révolution. Adoptant les princi-

pes de la majorité de l'assembhe

constituante, il rédigea pendant

quelque temps un journal intitu-

lé le Cosmopo-ite. En 179*^, il fut

nommé commissaire des guerres,

et emplo3é en cette qualité à l'ar-

mée de la Belgique. L'année sui-

vante, quelques hommes qui se

trouvaient alors à la tête de la di-

rection des affaires militaires

voulurent le portera des fonction*

plus élevées , mais pour lesquel-

les il ne se sentait pas les talens

nécessaires. On lui proposa le

grade de général , et sur son re-

fus , on le menaça de la mort,

s'il n'en acceptait le brevet. Grâce

aux amis puissans qu'il employa,
il obtint cependant de rester com-
missaire des guerres, et fut en-

voyé à l'armée de l'Ouest. Dans

ces contrées ravagées alors par la

guerre civile , il montra une mo-
dération malheureusement Ifop

rare à cette époque, et en même
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temps une énergie, qui honorè-
rent également son caractère

,

mais qui faillirent plusieurs fuis

compromettre sa vie. C'est ainsi

qu'il parvint à suspendre, ou à

modifier dans leur exécution , di-

vers arrêtés rigoureux des députés
de la convention nationale en
mission dans ces départemens. Il

eut, entre autres, le bonheur'd'ar-

racher à la mort deux filles d'un
général vendéen , qu'il fit sortir

des prisons d'Ancenis , au mo-
ment où elles devaient être en-

voyées à Nantes, que dévastait

alors le féroce Carrier, si horri-

blement célèbre par ses noyades.

Le général en chef Canclaux dis-

tingua particulièrement M. Le-

noble, et le fit nommer, en sep-

tembre 1794? commissaire -or-

donnateur, par les représentans

en mission près de l'armée. Mais
d'après la loi portée en 1795, il

ne put conserver ce grade, n'ayant

point l'âge requis. Rentré dans la

classe des commissaires des guer-

res, il n'en exerça pas moins les

fonctions d'ordonnateur pendant
onze ans, sans en avoir le titre.

Après la campagne d'Eylaii, où il

avait rendu d'importans services,

il fut enfin définitivement nom-
mé commissaire-ordonnateur. M.
Lenoble a pendant 5 ans admi-
nistré en chef les armées en cette

qualité. Il compte a3 campagnes
faites en Belgique, en Italie, en

Allemagne, en Pologne, en Es-

pagne, en Portugal et en France.

Nommé membre de la légion-

d'honneur dès la première créa-

lion , il fut aussi, en i8i5, reçu

chevalier de Saint-Louis. Lors de

la première organisation des in-

tendan? militaires en 1817, il oc
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fut point compris dans ce travail;

mais de fortes réclamations s'étant

élevées contre cette organisation,

le roi créa un cadre auxiliaire dan»
lequel il fut placé. M. Lenoble a

publié plusieurs ouvrages et mé-
moires importans sur des objets

d'administration tant civile que
militaire. Nous citerons les sui-

vans : 1° Projet pour l'établisse-

ment des greniers d'abondance
,

1792; 2" Essai sur l'administra-

tion militaire^ 1" cahier, 1797;
3" Mémoires sur la panification y

1798; 4" Découverte sur le galva-

nisme^ comme cause des sensations

de l'organe de foule et des effets

de la voix, i8o3; 5° Essai sur l'ad-

minislration militaire, 2"" et 5""

cahiers, 181 1 ;
6" Mémoires sur la

création d'un dépôt de l'adminis-

tration de la guerre, 18 1 5; 7'

Considérations générales sur l'état

actuel de l'administration militai-

re, 1816; 8" Projet pour l'établis-

sement d'une magistrature militai-

re, suivi d'un Mémoire sur la dié-

tétique militaire, et d'un autre sur

les moyens administratifs dans la

vallée du Tage, 1817; 9" Mémoi-
re sur la campagne des Français

en 1 809 , dans la Galice , le Por-
tugal et la vallée du Tage, 1821.

LENOIR (Jean-Charles-Pier-

re) , d'une famille ancienne et

très-considérée dans la magistra-

ture , naquit à Paris en 1732.

Destiné à parcourir la même car-

rière, il fut, en 1762, nommé con-

seiller au Châtelet, et devint suc-

cessivement lieutenant particu-

lier , lieutenant criminel , maître

des requêtes, puis intendant de

Limoges. De cette dernière place,

il passa, en 1774» 'i celle de lieu-

tenant-général de police de Paris.
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En 1775, désigné pour être lieu-

tenant civil et conseiller-d'état, il

obtint, en 1785, la présidence du

conseil des finances et fut nom-
mé bibliothécaire du roi. Chargé,

en sa qualité de conseiller, du

rapport de la commission établie

pour juger le président Lachalo-

tais, la manière dont il remplit

cette fonction délicate , en atté-

nuant des torts qui n'étaient vrai-

semblablement que ceux de l'im-

prudence, et en cherchant à cal-

merles ressentimens d'un minis-

tre qui se croyait offensé, lui fit

le plus grand honneur en même
temps qu'elle sauvait celui de

l'accusé et lui conservait la vie et

la fortune. M. Lenoir eut encore

d'autres occasions de déployer

ses talens et sa prudence, notam-
ment lorsqu'on lui eonûa la mis-

sion de sévir contre le parle-

ment de Provence et de rétablir

celui de Pau. Au milieu d'inté-

rêts si divers, il se conduisit a-

vec une sagesse remarquable, et

sans s'écarter des devoirs qu'il a-

vait à remplir, il sut adoucir ce

qu'ils avaient de rigoureux d'une

part , et faire valoir les consola-

tions qu'ils offraient de l'autre. Il

avait cessé momentanément de

remplir les fonctions de lieute-

nant-général de police par suite

de son opposition au système de

Turgot, relatif à l'approvisionne-

ment de Paris ; il les reprit dès

qu'il fut reconnu que ce système
ne produisait pas les résultats

qu'on en attendait, et le public

le revit avec la plus grande satis-

faction à la tête d'une adminis-

tration dans laquelle il fit beau-

coup de bien. Pour s'en former
une idée, il ne faut que relire le
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mémoire qu'il publia en 1780,
sous ce titre : Détail sur quelques

établissemens (le la ville de Paris^

demandé par S. M. l. la reine de

Hongrie, à M. Lenoir, conseiller-

d'état, lieutenant-général de po-

lice. On trouve dans cet ouvrage

un aperçu exact de toutes les a-

méliorations faites par ce magis-
trat , telles qu'un nouveau mode
d'éclairage de la ville de Paris;

les précautions contre les incen-

dies; les secours préparés pour
les blessés par accident; le per-

fectionnement de tous les moyens
de salubrité ; le régime des pri-

sons; celui des hôpitaux; les hos-

pices ouverts aux incurables; l'é-

ducation des enfans appartenant à

la classe indigente ; l'allaitement

de ceux que leurs parens ont a-»

bandonnés ; l'administration du
bureau des nourrices, et plusieurs

autres établissemens tous fondés

dans l'intérêt de l'humanité. En-
fin c'est à M. Lenoir qu'on doit

l'institution si utile du Mont-de-
Piété; la construction des halles

aux cuirs, aux veaux, à la ma-
rée; la couverture de la halle au

blé ; l'établissement de piliers

pour prévenir l'éboulement des

terres dans les carrières qui se

trouvent sous les quartiers du sud
de Paris , et la suppression du
cimetière des Innocens. Il avait

pour la seconde fois cessé de

remplir les fonctions de sa ma-
gistrature, quand son nom se

trouva scandaleusement compro-
mis dans le procès qui eut lieu

entre Beaumarchiiis etCornniann.

En 179", il dduna sa démission,

quitta la France et se rendit à

Vienne, en traversant la Suisse.

Partout il fut accueilli avec dis-
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tinctioii; lorsqu'il était en Autri-

che, l'empereur de Russie, Paul

l'S lui fît proposer de se rendre

auprès de lui , alin de le consul-

ter sur divers objets ; mais il se

défendit de faire ce long voyage,

en disant qu'il n'avait pas renon-

cé ù l'espoir de revoir sa patrie.

Il y rentra en elfet en 1802, et

les ministres de cette époque ne

dédaignèrent pas en plusieurs

circonstances de prendre ses avis.

Gonurie il avait perdu la plus

grande partie de sa fortune, le

gouvernement consulaire autori-

sa le iVlont-de-Piété à lui faire u-

ne pension de 4>ooo francs. L'n

ancien ami qui lui avait des obli-

gations lui fit don d'une petite

maison de campagne, dans les

environs de Paris, où il passa

tranquillement S!;S derniers jours,

et mourut, âgé de yS ans, en

1807.

LENOIll (Nicolas), architecte,

naquit à Paris, vers l'année 1726,

et mourut dans cette ville le 5i

juin 1810. Il fut élevé à l'école de

Blondel, et remporta au concours

le grand prix par suite duquel il

se rendit à Piome, où son assiduité

à étudier les monuuïens et les dé-

bris de l'antiquité, le fit surnom-
mer par ses condisciples Lenoir le

Romain. A son retour en France,

la réputation qu'il s'était acquise

lui fit confier plusieurs travaux

importans. Protégé de Voltaire,

qui estimait son caractère et ses

talens, il fut chargé de la direc-

tion de quelques-uns des édifices

que le poète philosophe faisait é-

lever à Ferney. En 1781, la salle

de l'Opéra, au Palais-Royal, ayant

été détruite par un incendie, Le-
noir fut chargé de la construction
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du théâtre de la Porte-Sainl-Mar-

tin. Quoique cette construction

ait été elfectuée en 56 jours, la

solidité n'en a point souffert ; et

3o ans après on a trouvé les fon-

dations et la charpente dans le

plus parfait état de conservation.

Ce monument, qui fait le plus

grand honneur au génie de l'ar-

tiste, est vaste, et distribué avec
beaucoup de goût. Les dégage-
mensensont faciles, malgré Tt^xi-

gulté du terrain sur lequel l'édifi-

ce est construit. En 1790, Lenoir

conçut et éleva à ses frais le théâ-

tre de la Cité. Lorsque au bout de

quelques années ce théâtre fut

supprimé, l'architecte sut habile-

ment en changer les dispositions

pour en faire une salle de bal,

connue et encore fréquentée au-

jourd'hui sous le nom de Prado.

Le plus vaste faubourg de Paris

(celui de Saint- Antoine) man-
quait d'un marché pour approvi-

sionner son immense population.

Cette construction importante fut

confiée à Lenoir, et le marché
élevé sur l'emplacement de l'an-

cien hôtel de Beauvau. Une rue

large et bien bâtie, par laquelle on

y aborde, a reçu le nom de cet

architecte.

LENOIPi (Alexandre), cheva-

lier de l'ordre royal de la légion-

d'honneur, et de l'Eperond'Or de

Rome, ancien créateur et conser-

vateur du Musée des monumens
français; administrateur des mo-
numens de l'église royale de Saint-

Denis ; membre de la société roya-

le des antiquaires de France, et de

celle de Londres ; de la société

royale académique des sciences et

de celle Philotechnique de Paris;

de l'académie des Arcades de Ru-
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ine, de l'académie Italienne, etc.,

né à Paris le 26 décembre 1762, fit

arec succès ses études au collège

Mazarin, et suivit ensuite, en qua-

lité d'élève, les académies de pein-

ture, de sculpture et d'architec-

ture. Disciple de Doyen, peintre

du roi, il cultiva la peinture jus-

qu'en 1790. Les arts, comme tous

les ouvrages des hommes, devien-

nent la proie du temps; les révo-

lutions qui agitent et entraînent

tout après elles, n'épargnent pas

les monumens. A la suite des é-

vénemens de 1789 et 1790, une
multitude égarée priva la France

d'un grand nombre de monumens
dont la perte formera toujours u-

ne lacune dans l'histoire des arts.

A cette époque M. Lenoir conçut

l'idée de réunir, dans un seul dé-

pôt, tous les monumens des arts

exposés au vandalisme par lu des-

truction des maisons religieuses

où ils existaient. Le projet sou-
mis à M. Bailly, premier maire de
Paris, fut accepté par l'assemblée

nationale , et son comité d'alié-

nation des bien? nationaux, sous

la présidence de M. le duc de La-

rochefoucault, nomma M. Lenoir
conservateur de ces mêmes mo-
numens. Cette nomination fit le

plus grand honneur aux magis-
trats; elle appartenait à celui qui

avait conçu une idée aussi patrio-

tique qu'elle était heureuse, et qui
avait les talens convenables pour
en remplir les fonctions : ce qui a

été justifié par le fait. Il a sauvé
au péril de sa vie (il fut blessé à

la main droite d'un coup de baïon-
nette), en s'opposant à la destruc-
tion du beau mausolée du cardinal

de Riihelieu (jui était à la Sor-
Uonne, où se trouvait alors une
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troupe de soldats révolutionnai-

res, une grande partie des monu-
mens royaux et de la monarchie
française, dont il fait monter le

nombre à près de 5oo , et qu'il

a restaurés et classés par siècles.

Outre un grand nombre de belles

statues, de bas-reliefs antiques et

de deux statues de Michel-Ange,
uniques en France, il a procuré de

1 794 à l'époque de la restauration,

en i8i4> au Musée du Louvre, un
nombre considérable de tableaux

et de colonnes précieuses quil a-

vait également recueillis. Ce riche

dépôt fut érigé eu Musée des mo-
numens français, le 29 vendémiai-
re an 4 ( 1 796) , sur la proposition de
M. Lenoir. C'est à cette nouvelle

sollicitude, à ce sentiment pré-

cieux de conservation que nous
devions le bel établissement de la

rue des Petits-Augustins, connu
sous le nom de Musée fies monu-
mens français, qui fut créé et ad-

ministré pendant 00 ans par M.
Lenoir, lequel a présidé .seul àl'or-

dre, à l'arrangementet ;\la restau-

ration des monumens. On y comp-
tait six salles qui renfermaient,

chronologiquement placés , les

monumens de six siècles dilTérens;

ou y voyait aussi les beaux mau-
solées de Louis XII, de Fran-
çois I" et de Henri II, parfaite-

ment rétablis, qu'il avait sauvés de
la destruction en i^qS. Trois
cours décorées et formées , en
quelque sorte, avec les démolition»

des châteaux d'Anet, de Gaillon et

d'un cloître gothique, condui-

>aient à un jardin-élysée, planté

avec goût, où il avait réuni, dans
des sarcophages de sa composi-
tion, les dépouilles mortelles de
Turenne, de Descartes, de Moliè-
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re et de La Fontaine; ainsi que
celles d'Héloïse et d'Abailard,

pour lesquelles il fit construire

exprès une chapelle avec les dé-
bris du Paraclet dont il avait fait

l'acquisition. (Tous ces monu-
mens sont aujourd'hui au cime-

tière du P. Lachaise, tels que M.
Lenoir les avait composés. Il a eu
soin de faire dresser des procès-

verbaux des recherches faites pour
opérer la levée de ces restes pré-

cieux; ils ont été déposés chez

M. Potier, notaire à Paris, où on

peut les* consulter). Cet établis-

sement ayant été supprimé par

le roi, le 18 décembre 1816, M.
Lenoir fut nommé, en vertu de

de la même ordonnance, adminis-

trateur des monumens de l'église

royale de Saint-Denis. Il a signalé

son entrée en fonctions par un pré-

sent digne d'un artiste aussi dis-

tingué. M. Lenoir a détaché de sa

collection une descente de croix

qu'il avait copiée, en 1 788, dans la

galerie d'Orléans, d'après le Car-

rache , pour en faire l'hommage
au clergé de Saint-Denis, qui l'a

fait placer dans une des chapelles

de l'église. Que de grâces n'avons-

nous pas à rendre à l'artiste qui a

montré tant de zèle et de courage,

en se multipliant, pour ainsi dire,

sur tous les points de la France
pour conserver à son pays les mo-
numens de l'histoire nationale !

Ces monumens que renfermait

le Musée de la rue des Petits-Au-

gustins, sont maintenant disper-

sés; maïs M. Lenoir a eu le bon
esprit de faire transporter à Saint-

Denis, non -seulement les tom-
beaux des rois et des reines, des

princes et princesses de la famille

royale, mais- encore tout ce qui
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pouvait servir à former un Abré-

gé chronologique des monumens
français. Il s'occupe une seconde
fois de leur restauration conjoin-

tement avec M. Debret, architec-

te. Si le projet que M. Lenoir a

présenté avait été complètement
adopté, l'église de Saint Denis au-

rait surpassé la richesse de l'ab-

baye de Westminster, et beaucoup
moins de beaux monumens au-
raient été perdus par la destruc-

tion du Musée. Les façades d'Anet
et de Gaillon , achetées à des dé-
molisseurs, qu'il a fait transporter

de plus de 20 lieues, reconstrui-

re et restaurer , sont encore de-
bout aux Petits-Augustins, où on
peut les voir. (L'une a 65 pieds

de haut, et l'autre 55.) On aura de

la peine à concevoir comment un
seul homme a pu parvenir à

l'exécution d'un travail aussi con-

sidérable! Une translation de ce

genre n'a jamais été faite. Outre
les cours publics sur l'histoire des

arts relativement à la France, et

des monumens de l'antiquité, que
M. Lenoir fait tous les ans à l'a-

thénée royal de Paris, comme
professeur, on compte plus de 20

volumes, et environ 4<> mémoires
séparés qu'il a mis au jour ; ses

ouvrages les plus remarquables

sont : 1" 8 volumes ornés de 294
planches, sur le Musée des Monu-
mens français. Dans le 2°" vol. de

cet ouvrage, comme témoin ocu-

laire, il donne un procès-verbal,

jour par jour, des exhumations des

rois faites à l'abbaye de Saint- De-
nis, en octobre 1795, époque de

la destruction des statues et des

tombeaux des familles royales ; et

dans le S""* volume du même ou-

vrage, en qualité de commissaire
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nommé par le roi, il rapporte le

dt lail des fouilles qui ont cté fai-

tes sur le terrain dit des Valois,

qui tient à Téglise, pour la recher-

che des ossemens des rois, des rei-

nes, des princes et des princesses

des trois d} nasties, qui, conformé-

ment à Tordonnance du 24 avril

1816, mise à exécution au mois

de janvier suivant, devaient être

réintégrés solennellement à la

tombe royale. Ces pièces curieu-

ses complètent deux événemens
remarquables dont M. Leooir a

rendu compte avec talent et exacti-

tude Le livre de ce sa vaut adminis-

trateur restera, et on le consultera

toujours lorsqu'il s'agira de bien

connaître nos monumens natio-

naux; il y traite particulièrement

de l'architecture improprement ap-

pelée gothique^ quïl reconnaît

pour être saracinique ou sarrazi-

ne, introduite en France à l'épo-

que des croisades, et de la peintu-

re sur verre. 2° Lu vol. in-4", a-

vec atlas, sur Vi/istoire de arts

et des costumes en France ;
5" qua-

tre volumes, avec gravures, sur les

hiéroglyphes et sur quelques mo-
numens grecs et romains

;
4° un

vol. in-4% avec flgures , intitulé :

Portefeuille des artistes, ou Recher-

ches sur les costumes et usages de

l' antiquité ; 5 un vol. in-4'', avec

des caries et des planches desti-

nées et gravées par Moreau le

jeunes ayant pour titre : la Fraiic-

maçonuerie rendue à sa véritable

origine, ou l'Antiquité de la franc-

maçonnerie , prouvée par l'expli-

cation des mystères; 6° la vraie

Science des artistes, 2 vol., un
atlas , grand format , contenant

plus de 800 sujets de l'histoire des

arts en France, avec explication,

T. XI.
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pour faire suite au grand ouvrage
de Vély. On a encore de lui plu-

sieurs notices dans les Mémoires
de la société royale des antiquaires

de France, et dans les Annales
françaises. Il s'occupe en ce mo-
ment d'un ouvrage important, in-

titulé : le Nouveau 1 ausanias , ou
Recherches historiques sur les mo~
numens des arts, tant en Orient

qu'en Occident, 5 vol.; le pre-

mier est sous presse. Lu artiste

distingué de la capitale s'est dé-
voué pour faire revivre le Musée
des monumens français. M. La-
vallée vient de faire paraître (chez.

M. Panckoucke, imprimeur- li-

braire), en 22 planches, grand
format, gravées au burin, les vues
complètes des salles, des cours et

du jardin du Musée de la rue des

Petits-Augustins. Cet hommage
public était dû au fondateur d'un

si bel établissement.

LENOIR (Etienne) , ingénieur

du roi pour les instrumens à l'u-

sage des sciences, chevalier de la

légion - d'honneur , membre du
bureau des longitudes, etc., de
l'athénée des arts, né en 1744»
à Mer, département de Loir-et-

Cher, s'est fait remarquer à tou-
tes les expositions publiques des

produits de l'industrie française,

au premier rang des ingénieurs

en instrumens pour les sciences.

Dès 1786, il fut nommé ingénieur

du roi, par suite et en récompen-
se de la belle exécution du cercle

de réflexion, inventé en 1772 par

Borda. 11 construisit peu de temps
après un cercle astronomique ré-

pétiteur, qiii fixa sur lui l'atten-

tion particulière du gouverne-

ment. M. Lenoir fut chargé de
la confection de tous les instru-
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mens nécessaires à MM. de La
Pérousc, d'Entrecasteaux et Bau-

din, flans leurs voyages autour du
monde, et aux saviins et marins

lors de l'expédition d'Egypte. En
i7Ç)2, il avait également, par or-

dre du gouvernement, construit

les insU'uniens que MM. Méchain
et ])eland)re enipioyèrent pour

mesurer mi arc du méridien ter-

restre. «On sait. e<t-il dit dans

«une biographie étrangère, que la

«longueur de cet arc a servi dv. ba-

sse à la détermination du mètre,

»>et que c'est à M. Lenoir (jue l'on

«doit l'exécution, non-seulement

»du mètre étalon en platine, qui

«est déposé aux archives dans

«l'armoire à trois clefs, mais en-

«core de tous les mètres étalons

*qui furent commandés par le

gouTernement lors do l'établis-

» sèment du nouveau systènje des

» poids et mesures.» M. Pictet a

donné dans sa Bihllothctfue britan-

nique, la description du Compa-
rateur qu'il a fait exécuter par M.
Lenoir, à l'effet de donner avec

le plus d'exactitude possible le

rapport entre les njesures anglai-

ses et les mesures françaises. En
1801, M. Lenoir obtint une mé-
daille d'or, et trois autres sembla-

bles aux expositions suivantes.

En 1806, il produisit des inslru-

mens auxquels on jugea (]u'il a-

vait ajouté un nouveau degré de

perfection. En 1819, il exposa :
1°

un grand cercle répétiteur d'un

mètre de diamètre; a " Deux cer-

cles semblables de plus petite

dimension; 5" deux cercles géodé-

giques; 4" "" cercle de réflexion,

de nouvelle disposition; 5° deux
boussoles, r>ine d'inclinaison et

l'autre de déclinaison; 6° un grand
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miroir parabolique construit d'a-

près de nouvelles découvertes sur

les avantages du plus petit diamè-
tre à donner à la lumière. C'est à

la suite de celte dernière exposi-

tion que M. Lenoir a reçu la déco-

ration de la légion - d'honneur,
dont ses longs et utiles travaux
le rendaient tligne depuis long-

temps. C'est dans l'établissement

de cet honorable citoyen que fut

construit, en 1788, le premier fa-

nal à miroir parabolique placé sur

la tour de Cordouan près de Bor-
deaux. Depuis cette époque, M.
Lenoir s'est attaché à perfection-

ner les fanaux; des commissaires

de l'institut ont constaté une de
ses plus importantes découvertes :

que plus on diminue le diamètre

de la mèche placée au foyer d'u-

ne parabole, et plus la lumière ré-

fléchie devient intense. Le résul-

tat de cette découverte est d'au-

tant plus précieux, qu'en dimi-

nuaiU les dépenses, il augmente
les produits. Malgré son âge avan-

cé ^ il termine en ce moment
( 1820) un diviseur j pour l'examen

duquel une commission a été

nommée à l'athénée des arts à l'ef-

i'et iVen faire un rapport.

LENOIii (AuGL'STE-NicoLis, vi-

comte), maréchal-de-camp, com-
mandeur de la légion - d'honneur

et chevalier de baint-Louis, est

né à Paris, le 29 juillet 1776. Il

partit connue volontaire en «793,
avec les ijalaillons de la réquisi-

tion de Paris. Il a fait successive-

ment les campagnes ^e 1 795, 1 794»
1795, 1790 et 1797, aux armées
du ISord et de Sambre-et-Meuse

,

et celle de 1798, contre les révol-

tés du Brabant. Nommé sous-

lieutcnaut dans la 98"* demi-bri-
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gadc en 1799, il fit la campagne
de Nor*d-HoHiiude conti'e l'année

anglo-russe, et celle de 1800 con-

tre l'Autriche , à l'armée giillo-

batave, en Allemagne. Il était en

<iualilé d'adjudaut-major au camp
de West - Capel (Zéelande) en

1802, et à celui d'ttrecht, pen-

dant les années i8o5 et 180.4. ^P"
pelé comme adjudant- major- ca-

pitaine dans les grenadiers à pied

de la garde injpériale, il (h avec

ce corps les campagnes d'Lim et

d'Austerlitz en i8<)5-, celles de

Prusse et de Pologne en 180O et

1807; celle d'Espagne en i8o8;

«elle de 1809 en Allen)agne, com-
me chef de bataillon du 4°" ''cgi-

ment de tirailleurs de la jeune

garde; et, dans le même grade,

celles de 1810 et 181 1 en Espa-
gne. Le 8 février 1812, il fut nom-
iné colonel du i" régiment de ti-

railleurs, fit, à sa tête, la campa-
gne de Russie, et y eut la j;uîibe

droite emportée d'un boulet de
canon, le 17 novembre, au com-
bat de Krasnoï . dans la retraite de

Moscow. Il suivit, qnoi^que bles-

sé, tous les mouvemens de la gar-

de, jusqu'à Wilna, où il fut pi ison-

uier de.*ilusse.s. Rentré en France
en 1814» il f'ît nommé maréchal-
de-camp par le roi, le 20 décem-
bre, et chargé du commaiuleoient
de la place de Dunkerque pen-
dant l'année i8i5. l.e 1" janvier

18 1(), et au regret des hahitans et

des autorités de Dunkerque, il

dut remettre le commandement
de celte place, pour obéir à l'or-

donnance du I" août i8i5, qui

mettait implicitement à la retraite

tous les militaires amputés. Retiré

à Evreiix, il fut appelé, en 1819,
au ministère de la guerre par le
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marquis' de Latour - Maubotirg,
pour. .y être ciiargé du personnel
de l'infanterie. Remplacé dans cet

emploi en janvier 1822, il a été

relevé de la retraite par ordon-
nance spéciale du ôtbi mênieiîiois.

et est aujourd'hui disponible dans

son grade. Il a été nommé vicom-
te par lettres-patentes du 25 mai
1821.

LE.NOIR DE LA ROCHE
( Jean-Jac<jves, comte ) , pair de
France, commandeur de la lé-

gion-d'honneur, est né à Greno-
ble, le 29 avril 1749- H entra de
bonne heure dans la carrière du
barreau , où son père occupais

parmi les jurisconsultes un rang
distingué. La science du barreau

commençait déjà à se ressentir de

l'heureuse influencedesprogrèsde

la littérature et de la philosophie.

Les discours de l'avocat-généra!

Servan n'avaient pa? peu contri-

bué à produire celte utile révolu-

tion. Le jeune Lenoir de La Ro-
che, doué d'une grau<le intelli-

gence,- avait pui<é dacis l'élude

des écrits de Cochin, de d'Agues-
seau et de Montesquieu, des con-
naissances que Servan se plaisait

à développer. Il avait été admisde
bonne heure dans la société inti-

me de ce magi'trat, qui lui don-
nait des conseils et lui offrait en
même temps des exeînpics. Après
avoir exercé •a profession à Gre-
noble jusqu'à l'âge de 5oans, une
circonstance extraordinaire l'ame-

na dans la capitale. Le !)arreau,

(jui jouissait alors de toute l'indé-

pendance et de toute la dignité de

ses fonctions, ayant éprouvé des

désagrémens graves de la part du
paHement, suspendit tout-à-coup

l'exercice par une délibération
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unanime, et pendant une année la

justice fut privée de tous sesorj,M-

nes. M. Lenoir de LaRochemitù
profit cette espèce d'interrègne ,

et vint soutenir au conseil-d'état,

les droits des cliens qu'il avait

fait triompher au parlement de

(Grenoble. Les motifs qui avaient

déterminé la délibération du bar-

reau ayant cessé, il retourna

dans sa ville natale reprendre la

place qu'il y occupait; mais bien-

tôt après , d'autres intérêts le ra-

menèrent dans la capitale, vers la

fin de l'année 1785, et depuis

cette époque il devint membre
du barreau de Paris. La révolu-

tion, que tant de causes différentes

préparaient, semblait marchera
nu terme prochain. A Grenoble,

il avait été témoin, sous Louis XV,
de la suppression de ces ancien-

nes cours du parlement qui tou-

chaient presqu'au berceau de la

monarchie, et que Louis XVI, à

son avènement, s'empressa de ré-

tablir; il le fut de nouveau à Pa-

ris de cette suppression , de l'é-

tablissement des grands bailliages,

et de toutes ces querelles qui en

furent la suite , et qui se termi-

nèrent par des assemblées de no-

tables. Le Dauphiné qui avait eu

ses états comme la Provence, le

Languedoc et la Bretagne, les a-

vait perdus depuis plus d'un siècle

et sentait le besoin de les rétablir.

Les trois ordres de cette province,

connus alors sous la dénomina-
tion de clergé , de noblesse et de

tiers-état , s'étaient réunis en

commun pour en dresser les ar-

ticles constitutifs; les délibéra-

tions avaient lieu par tête; et

plus tard, lorsqu'ils envoyèrent

des députés aux états-généraux,
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ils leur intimèrent Tordre de dé-

libérer ainsi. Les articles adoptés

lors de la réunion, avaient besoin

de l'approbation du gouverne-
ment. M. Necker, qui était alors

principal ministre, ne voyant que
des articles décharnés , demanda
un mémoire où fussent dévelop-

pés les principes d'après lesquels

ils avaient été établis. Les dépu-
tés de la province s'adressèrent,

pour la rédaction de ce mémoire,
à leur compatriote M. Lenoir de
La Roche; mais à mesure que ce-

lui-ci s'occupait de ce travail, il ren-

contrait sous ses pas plusieurs

questions importantes qui allaient

être traitées dans l'assemblée des é-

tats-générauxqui venait d'être con-

voquée; c'est ce qui l'engagea à

donner à son mémoire le titre

de : Considérations sur la consti-

tution fies états du Dauphiné, ap-

plicables aux états-généraux. Cet-

te brochure in-S" eut beaucoup
de succès dans le public, avide de

connaître tout ce qui était relatif

à des intérêts qui lui étaient si

chers. On l'attribua à M. Mou-
nier, qui avait eu une grande part

à la constitution du Dauphiné;

mais on ne tarda pas à connaître

le véritable auteur, et le fruit que

celui-ci en recueillit, fut de lui

ouvrir l'entrée de l'association pa-

triotique qui se réunissait chez le

conseiller de grand'chambre , A-
drien Duport, et d'une autre

moins nombreuse qui se tenait

chez l'abbé Morellet, On remar-

quait dans la première , ces hom-
mes courageux que la France ai-

me à compter parmi les plus ver-

tueux défenseurs de ses droits :

les Boissy-d'Anglas , les Destutl-

Tracy, les Target, etc. Dans la
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seconde , on remarquait l'abbé

Sieyes, Dufresne Saint-Léon, De-

vaisnes , Garât et Gallois , ce

dernier maintenant conseiller à la

cour des comptes. Nommé aux
états-généraux par la prévôté et

vicomte de Paris, extra-muros,

M. Lenoir de La Roche lut témoin

du speclacle imposant où furent

révélés à la France tant de talens

supérieurs dan? tous les genres,

qui abondèrent de toutes les pro-

vinces comme de la capitale. La
faiblesse de son organe ne lui per-

mit pas d'occuper la tribune ,

mais il n'en servit pas moins la

chose publique en faisant con-

naître les travaux de l'assemblée

dans une feuille connue sous le

nom de Journal Perlet, qui de-

vint bientôt populaire, et qu'il

rédigea avec autant de sagesse

que d'indépendance pendant tou-

te la durée de l'assemblée consti-

tuante. En sortant de cette as-

semblée qui eut l'imprudente gé-

nérosité de s'interdire toute réé-

lection, il coopéra à la rédaction

du Mercure de France ec du Mo-
niteur, qui contiennent une foule

d'articles intéressant que nous
devons rappeler. Il consigna dans

le Vercure un premier article sur

l'abus des mots et de leur influence

dans la révolution. Les journaux

étrangers s'empressèrent de le

traduire. La convention nationale

s'apprêtait alors à juger le roi.

Elle avait confondu tous les pou-
voirs en se les arrogeant , et il e-

tait persuadé qu'elle avait mal fait.

Il cnil de son devoir de rappeler

aux membres de celte assemblée
,

dans troi^ lettre^ successives sous

le nom d'un Anglais , les vérita-

bles principes que l'as-serablée

LE> 557

constituante avait tracés. Il leur

disait d'abord que la constitu-

tion ne prononçait d'autre peine

que la déchéance , et la dé-

chéance prononcée , qu'il ne de-

vait être passible d'aucune au-

tre peine. Il leur disait ensuite

M que la convention ne pouvait

» remplir à la fois le rôle d'accu-

«sateur, de juré et de juge. »

Dans la troisième lettre , il expo-

sait les besoins de la France, les

sourdes manœuvres de la politi-

que extérieure ; et convaincu

d'ailleurs que la mort du roi, pro-

noncée par la convention natio-

nale, était contraire aux pouvoirs

dont elle était investie, il deman-
dait que l'on respectât la vie de

ce prince. M. Panckoucke qui

désirait recueillir dilTérens mor-
ceaux (le tous les genres de style,

lui confia la rédaction de celui

sur le style oratoire. Différentes

circonstances ayant empêché ce

recueil de paraître, l'ouvrage de

M. Lenoir de La Roche fut inséré

dans le Mercure. Il chercha à ré-

duire le style oratoire à un seul

principe; il le trouva dans les

convenances de chaque sujet. A
cette époque, il était lié avec les

gens de lettres les plus recom-
mandables, les La Harpe, les

Ginguené , les Marmontel , etc.
;

il était admis dans la société inti-

me de M. Helvétius ; c'est là

qu'il voyait Cabanis, Roussel, Gal-

lois, et plusieurs autres hommes
distingués. Toujours ami de la

véiitable liberté, M. Lenoir de la

Roche publia des réflexions sur la

constitution de l'fy^-, et sur la

constitution qui conviendrait le

mieux à la France. Cet ouvrage

où respire son beau talent, et le
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caractère d'an républicain Terme

et verlueux, parut au momenl où

la commission des onze s'occu-

pait de revoir la constitution. La
conA'cnlion avait enfanlé l'anar-

chie; elle proscrivait toutes les

illustralions, et M. Lenoir de La
iVoche ne pouvait miniquer de fi-

gurer dans ses catégories ; il y é-

chappa en réclam.snt de M. (iarat,

ministre de l'intérieur, une n)is-

(ion qui l'éloignût de Paris. 11 se

rendit à Grenoble, où il demeura
trois mois. De retour à Paris, il

fut mandé à la barre du comité

révolutionnaire de sa seclion;il

dut à son caractère irréprochable

Ja consci'vallon de sa liberfé. Il

combattit l'arbitraire ,' tous les

abus du tcujps, et saisit toutes

les occasions de faire connaît l'e

les principes d'un gouvernement
libéral. C'est ainsi qu'en l'an 4

5

il publia dans le Monileur un é-

crit intitule : Coup d'œil sur les

assemblées principales de Paris ;

wn Avis aux assemblées électora-

les sur les élections à la prochaine

législ(dure ; des Réflexions sur la

constitution^ et les Listes des can-

didats pour le pouvoir exécutif;

des Réflexions sur l'esprit qui doit

diri^ier le nouveau gouvernement ;

des Observati ns sur la marche du
corps-legistalif; un article swr /es

bruits répandus de l'existence d' un
parti qui veut la constitution de

ij'93 et le maximum. 11 dit dans

cet article : « Un nouveau gouvei--

)) nemcnt révolutionnaire ouvrit

«une nouvelle carrière aux ven-

Bgeances, aux meurlres, à l'op-

» pression. Kst-il un seul citoyen

nqiii ne fiéniisse à cette idée?

«Hommes (je tons les partis, de

» toutes les classes : riches, pau-
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"Vres, royalistes, républicain? ^

«faites- vous relire les pages san-

•>g!antes de noire histoire; (pii de

»vous consenlirait à laisser éta-

»blir le règne de la barbarie, de

«l'ignorance, du brigandage, des

«empoisonncmens et de l'assassi-

» nat? Et vous qui osez concevoirde
«si horribles pensées, avez-vous

«sitôt oublié que la révolution a

«dévoré ses tyrans, et que l'écha-

» faud a été le prix de leur ambi-
«tion et de leur audace? « Il pu-

blia encore des Réflexions sur l'es-

prit publicy les mesures du gou-

vernement et la tiédeur de beau-

coup de patriotes; des Considéra-

tions sur la paix et sur le système

de renoncitUion aux pays-réunis ;

un article sur la Liberté de la

presse ; quelques Principes sur la

police; des Questions sur l'établis-

sement des clubs patriotiques ; des

Considérations sur la différence

des factions dans un gou.vernement

révolutionnaire, et dans un gou-

vernement établi. 11 rendit compte
d'une traduction de l'ouvrage al-

lemand : de VEtat politique et é-

conomique de la France sous la

constitution de l'an 5; publia des

réflexions sur la Conspiration de

Grenelle et des effets qu'elle peut

produire. En l'an 5 , obéissant

toujours aux inspirations de sa

conscience, il mit au jour des

Observations sur les abus de la

presse, et sur le projet de Daunou
à cet égard; d'autres 5m>' /a /)'.<po-

siiion des esprits pour les élections

de l'an 5 et sur leur importance.

Ces utiles travaux ne pouvaient

man(iuer d'attirer sur leur auleur

les yeux des hommes éclairés et

des vrais aiiiis de la pairie; aus>*i

le dirccloii-e voulutTen récompen-
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*cr en le nommant ministre de la

police générale. Ce ministère,

tout protecteur quand il est con-

fié à un homme vertueux, qui

rherclie à prévenir le crime au

lieu de l'inspirer pour le ptmir

ensuite, imposa à M. Lenoir de

La Roche l'obligation de faire con-

naître les principes qui diri-

geaient son administration; il fit

à cet effet une Adresse à ses con-

citoyens, qui peut servir de mo-
dèle de conduite aux ministres

futurs, et fournir aux ministres

passés des réflexions ijien tristes

et bien sérieuses. Voici quelques

passages de cette production,

a Quelque difficiles que parais-

• sent encore les circonstances où
» nous, sommes , quand ou com-
»pare les temps d'orage que nous
«avons passés avec nôtre situation

«présente, qui de nous n'est pas

» frappé de l'avantage d'avoir un
» gouvernement déji éprouvé mal-
»gré tant d'obstacles, par 18 mois
«d'une heureuse expérience, qui

»a produit tant de choses éton-

«nanles et boimes , qui porte a-

» vec soi son principe d'amélio-

» ration, et à l'abri duquel chacun
» pourrait si aisément se reposer

»>et jouir des bienfaits du présent,

«et des espérances de l'avenir?

«Qui voudrait, sans le plus in-

» concevable délire , lever l'ancre

«et se rejeter au milieu des ba-
il sards et des tempêtes d'une ré-

nvohition nouvelle? Le seul es-

»prit qui convienne maintenant
oaux Français, c'est l'esprit con-
Aservateur; le seul moj-en de ré-

» parer les maux passé? et d'en
«prévenir de plus funestes, c'est

«l'amour de Tordre, l'obéissance

«ails lois, un patriotisme éclairé,
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)>la paix et l'union entre les ci-

«toyens. Ils seraient bien aveu-

ngles, ceux qui formeraient des

«voeux contraires; car l'aiîarchie

dou le despotisme serait là pour
«les punir de Ie«r erreur, etc.

»Vigiia:ice sans esprit d'inquisi-

»tion, activité pour prévenir les

«tentatives nuisibles; point dé
» pièges à tendre pour avoir le

«droit d'employer des mesures
«extrêmes; répression égale en-

«vers tous les partis ennemis de
»rordio et de la tranquillité pu-

«blique; fidèle exédition des lois

«dans toutes les parties de l'ad-

«ministralion, voilà les devoirs

»du magistrat de la police. » Ces
doctrines si sages devaient rassu-

rer tous les amis de l'ordre; mais
la politique du directoire com-
mençait à déplaire aux hommes
qui avaient tant fait pour la liber-

té : aussi M. Lenoir de La Hoche
ne put conserver le ministère de
la police générale. Toujours es-

clave de sa conscience et de ses

principes, il ne pouvait consentir

à en faire le sacrifice à un gouver-
nement qui a trop prouvé à la Fran-

ce qu'il était mauvais, A sa sortie

du ministère, M. Lenoir de La
Roche reprit ses fonctions de pro-

fesseur de législation à l'école

centrale du Panthéon, qu'il avait

dfi abandonner pour le ministère

qu'on lui confiait. Dans ses le-

çons, il s'efforçait plus parlicu-

lièremeut de faire sentir à ses

jeunes auditeurs l'union intime

de la morale et de la politique,

et l'influence de l'une sur l'autre.

L'assemblée électorale scission-

naire , séante au local de l'Insti-

tut, le nouMua memi)re du con-
seil des einq-cents; il fut alors
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remplacé à l'école centrale par

M. Peraut. Il apporta dans cette

assemblée toutes les connaissan-

ces politiques que ses longs tra-

vaux lui avaient données; il y fit

un rapport sur les en fans nés

hors mariage. I! présenta à l'as-

semblée, au nom du graveur Ro-
ze, le portrait de Mirabeau, et

saisit cette occasion pour retracer

lois érninens services que cet hom-
me célèbre a rendus à la liberté.

Nous arrivons à une époque que

les hommes de tous les partis ont

diversement jugée. Le gouverne-

ment directorial touchait i\ sa fin;

on sentait le besoin d'im pouvoir

exécutif ferme, énergique; il fal-

lait remplacer le directoire pour
maintenir la liberté qui avait

coûté tant de larmes et tant de

sang. Les véritables patriotes a-

Taient jeté les yeux sur le général

Moreau; mais Moreau manquait
de caractère , et sa défiance eu

ses forces l'eût peut-être porté

à refuser. Le nom du général

Joubert était environné de l'esti-

me publique ; ce général parais-

sait réunir les conditions exigées,

mais au milieu de toutes ces fluc-

tuations de partis, et de toutes

ces délibérations , apjKirut un
homme qui s'était acquis une
grande célébrité par ses victoires

et son art à conduire les armées.

Tl fixa l'attention des amis de la

patrie, et le directoire fut rem-
placé par le consulat, dont il de-

vint le chef. M. Lenoir de La Ro-
che fut bientôt nommé membre
de la commission intermédiaire

du conseil des anciens. Il passa

ensuite au sénat-conservateur, où
pendant 6 ans il fut président de

la conamission de la liberté indi-
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Tiduelle; il y fut constamment
membre de la minorité, et en fit

partie jusqu'en i8i4, époque où
il adhéra avec ses collègues à la

déchéance de l'empereur. Nom-
mé pair de France , le 4 juin

1814, il se fit un devoir dans tou-

tes les discussions, d'y porter les

fruits de son expérience et de son

patriotisme. Lors de la discussion

sur la liberté de la presse, il pro-

nonça un discours où l'on remar-
que le passage suivant : « Il ne
»faut pas se le dissimuler : un
» grand mouvement a été impri-
» uié à l'Europe depuis environ

»un demi-siècle; les progrès de

"l'esprit humain ont amené des

"idées plus justes sur les droits

aet les devoirs des peuples, com-
»me sur ceux des gouvernemens.
«Les principes sur lesquels se

«fonde le système représentatif,

«sont devenus presque universels

«et classiques. Tous les livres qui

«se publient en Allemagne et

«dans le Nord sonl rédigés dans

«cet esprit, et le temps ne paraît

«pas éloigné où les gouvernemens
«mieux éclairés sentiront le be-

«soin de les réaliser, pour mieux
«assurer leur puissance. Mais

«tandis que cette révolution se

«prépare dans le nord del'Euro-

«pe, on ne sait par quelle falali-

« té la civilisation rétrograde

«dans le Midi; on s'empresse d'y

«éteindre le flambeau des lumiè-

» res ; on enchaîne la presse ; on
«comprime les pensées; l'inquisi-

«tion renaît, et pour achever le

«tableau, tous les bons esprits,

« tous les hommes prévoyans sont

«efl'rayés de voir reparaître cette

«société trop fameuse, école ha-

«bile d'une politique sourde et
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» insifiieuse , constamment dé-

» vouée à la cour de Rome, et

«dont le but constant a été de

» gouverner les rois et d'asservir

«les peuples pour établir sa do-

«mination. Craignons que le beau

nciel de la France ne soit un jour

-)iufecté de cette contagion funes-

i>te; et pour cela maintenons la

» liberté de la presse, et opposons-

»la comme une digue à ce tor-

»rent de réactions étrangères qui

«nous menace. » Pendant les cent

jours y en 181 5, M. Leuoir de La
Roche cessa toutes ses fonctions.

Après le second retour des Bour-
bons , il a continué à faire partie

de la chambre des pairs. Dans cet-

te chambre, comme dans les autres

législatures dont il a fait partie, il

a toujours été compté au nombre
des amis les plus vrais , les plus

désintéressés d'une liberté sage et

d'un ordre social constitué.

LENOIR DE LA ROCHE (ma-

dame Claire Regvis., femme du
précédent, naquit à Grenoble , dé-

partement de l'Isère, le 19 août

1762. Une imagination vive, un
esprit distingué, toutes les vertus

de son sexe la rendaient recom-
mandable ; mais trop dominée
par son imagination, elle se lais-

sa entraîner aux rêveiies du mar-
tinLsme, et l'on prétend qu'elle a-

vait formé un certain nombre de

prosélytes, et qu'elle paraissait as-

pirer, par l'adoption d'un costu-

me particulier, à devenir fonda-

trice d'une association mystique.
Cette respectable dame, qui sur

la fin de sa carrière a fait élever à

grands fraisle Cal vaire des coteaux
d'Aulnay, près de Sceaux, où est

sittiée la maison de campagne de
son mari, a publié, sous Je voile
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de l'anonyme , les ouvrages sui-

vans : 1° la Grèce el la France, ou

Réflexions sur le tableau de M.
David, adressées aux défenseurs

de la patrie, par une Française;

suivies de la correspondance d'un

officier d'artillerie, pendant la

campagne de 181 4> et de différentes

pièces relatives à cette époque, Pa-

ris, in-8°, 181 5; 2° Description

du Calvaire des Lauriers, monu-
ment élevé au nom des mères, des

veuves, des sœurs et des orphelines

des guerrif-rs français, sous l'in-

vocation de la Vierge sainte, mère

des affligés ; à la gloire du Très-

Haut, par la gloire de la croix,

Paris, in-8°, 1820. Parmi différens

manuscrits que madame Lenoir

de La Roche a laissés, on cite une

interprétation mystique de la fable

de \ Amour et Psyché. Cette da-

me mourut à Aulnay, le 26 dé-

cembre 1821.

LENORMAN D (Piebre-Jean Re-

>É), ex-membre du corps-législa-

tif, est né à Cundé-sur-Noireau,

département du Calvados , eu

1765. Il était avocat avant la ré-

volution. Adoptant avec franchise

et sagesse les nouveaux principes

politiques, il fut nommé prési-

dent de l'administration du dis-

trict de Vire, en 1792, et dans la

même année vice-président du
directoire du département du Cal-

vados. M. Lenormand montra,
quand les circonstances l'exigè-

rent, beiucoup de fermeté. Il prit

une part a; tivedans l'insurrection

de ce département, en 1790, tant

comme administrateur que com-
me commissaire prés l'armée fé-

déraliste. Proscrit alors et obligé

de se cacher pendant i5 mois,

il éprouva une graudc perte dans
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3.1 f(»rtune. Au mois de I)riimai-

re an 6, il Utt élu président de
l'administration centrale de son
départen)ent; il en remplit les

lonctions jusqu'au 8 germinal
suivant, qu'il fut élu membre
du conseil des cinq- cents. Il

parla plusieurs fois dans cette as-

semblée sur des matières de linan-

ces ou d'ordre civil, et présenta

des moyens de réprimer les dé-

«ordies et lés abus politiques.

M. Lenormand devint secrétaire

le a vendénnaire an 8. Après
la révolution du j8 brumaire an

8 (9 novembre 1799), il passa au
corps- législatif, dont il devint se-

crétaire le 1" pluviôse an 9. L'éli-

mination le fit sortir eu l'an 10.

ISommé receveur pi'incipal des

droils-iéjmis pourl'arrondisemcnt
de Vire, il en remplit les fonctions

jusqu'en 18 1 5, qu'il prit sa retiai-

te. llvit aujourd'hui (i825) reti-

ré à la cawpagne, près de Vire, au
sein de sa famille. Il s'occupe d'a-

griculture. L'éloge de cet ancien

membre du conseil des cinq-cents

et du corps- législatif se trouve

consigne dans une nouvelle édi-

tion des Vaax-de-Vire, d'Olivier

lias.selin, publiée par M. Louis
l)ubois en 18 n. On y lit, page

09 : «î.enormand, ex-législateur,

••cher aux bons .Français , qui lui

«savent gré de son courage plein

»de loj'auté alors qu'il était, en
"1795^, administrateur du dépar-
«tcment du Calvados, et qu'il

«marcha avec les fédéralistes con-
?)tre les anarchistes. > Le Mercure
(le France, du 7 septembre 181 1,

s'exprime dans des termes non
moins flatteurs.

V LENORMAND (Louis - Skbas-

TiEs), est né à Montpellier, dé-
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parlement de l'Hérault, le 25 mai

1757. Son père, qui avait une
honnête fortune, et qui connais-

sait le prix de la science , ne

négligea rien pour lui donner
l'éducation la plus soignée et la

plus étendue. M. Lenormand était

né avec un goût décidé pour la

mécanique. Il assista à la premiè-
re représentation qu'on donna à

Montpellier de la Fée Urgèle; il

était très-jeune : la chaise qui se

change en char l'étonna, il voulut

la voir de près. Le machiniste se

prêta à ses désirs, et la lui expli-

qua dans tous ses détails; il en

conçut parfaitement le mécanis-
me. Dès le lendemain, avec un

couteau, un canif et quelques li-

mes il Texécuta en petit, M. de

Joubert, ancien syndic de la pro-

vince du Languedoc, voidul avoir

ce petit chef-d'œuvre d'un enfant,

et lui donna en échangele Diction-

naire encyclopédique; il ne pou-
vait pas lui faire un présent qui fut

plus de son goût. M. Lenormaud
avait à peiue 16 ans lorsqu'il finit

ses études ; son père le lit voya-

ger avec lui; il lui fit voir les prin-

cipales villes de France, la Suis-

se, une partie de l'Allemagne et

l'Italie. Eu revenant de Rome, il

le conduisit à Paris pour y ache-

ver ses cours de physique et de

chimie qu'il avait commencés à

Montpellier, sous MM. Rertliolet

et Chaplal. A la reconnnanda-

tion de son grand-oncle, M. Le-

normand-d'Etiole», fcriuier-géné-

ral, il entra chez l'illustre La-

voisieren (|ualité de préparateur,

et y resta quatre ans. Pendant ce

temps il suivit les cours de physi-

que , de chimie , de mécanique

théorique, et chercha à se pcrfec-
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tionner dans Part de l'iiorlogerie

<|u il avait dt-jà appri>. Aprè^ cinq

ans de séjour à Paris il retourna

tlans sa ville natale, et distribua son

temps entre les sciences exactes et

la mécanique. Des aftaires de fa-

mille l'appelèrent à Toulouse; il

y était lorsque la révolution arri-

va, et il y occupa des fonctions pu-
Idiques. Il fut ensuite chargé de la

fabrication du salpêtre dans le dé-

partement duTarn, et l'on n'en fit

nulle part une aussi grande quan-
tité ni de plus beau. Cette fabri

cation ayant cessé, il se livra à

l'instruction publique. Les écoles

( entrales furent créées à cette é-

poque. La chaire de professeur de

physique et de chimie étant deve-

nue vacante, l'administration dé-

j)artemental^ jeta les yeux sur lui,

et l'engagea à concourir. Le résul-

tat de ce concours fut en sa fa-

veur. Il l'a remplie avec distinc-

tion jusqu'à l'établissement des
lycées. M. Lennrniand n'avait pas

cessé de s'occjiper des sciences

exactes et de mécanique; il s'était

'!éjà fait une réputation dhomme
lie lettres par une quantité de mé-
moires très -estimés qu'il avait

fournis aux journaux et recueils

consacrés aux sciences. Personne
n'avait exprimé avant lui l'idée

que l'étude de la technologie

,

comme science, pût être avanta-
geuse à tout le monde. Il prouva,
dans un mémoire très-bien écrit,

r|ue toute personne qui exerçait

Mue profession ne pouvait s'abs-

tenir de l'étude de cette science, i\

moins de se résoudre à ignorer
les choses les plus indispensables.

Il fit, à AIbi, un essai d'un cours
(le technologie appliquée à la tein-

tiue, et ce cours, qui fut très-
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gofité dans cette ville manufactu-
rière, y a laissé des souvenirs que
les habilans n'oublieront jamais, et

des notion> sur ce bel art qui leur

servent encore de règle de condui-

te. M. Lenormand a occupé, jus-

qu'à la On de 181 5. une place supé-

rieure dans lesdroits-réunis, et, le

10 novembre de la même année, il

fut destitué, comme tant d'autres,

sans aucun motif connu, et seule-

ment parce qu'il ne fallait sans dou-
te laisser en place aucun de ceux
qui avaient servi jusqu'alors.

11 vint à Paris, et adnus à une
très-modique retraite, il se livra

sans entraves à son goftt passion-

né pour les sciences et pour les

arts industriels. Le premier ou-

vrage qu'il fit dans la capitale fut

VArt du (iiftillot'Uir des eaiix-de-

vic et des esprits, 1 vol. in-8°, de
600 pages chacun, avec 12 plan-

ches gravées en taille-douce. Cet
ouvrage

,
qui a reçu l'éloge de

tous les savans, lui a fait le plus

grand honneur. Les Jnnales des

arts fit manufactures, auxqtielles

il avait fourni pendant plusieurs

années beaucoup de mémoires
importans, cessèrent de paraître ;

le dernier numéro est du mois de
scptendire 1817. Deux ans après,

l'exposition des produits de l'in-

dustrie eut lieiJ au Louvre: il con-
çut alors le projet de créer un
journal qui put suppléer à celui

qu'il avait si souvent alimenté; il

entreprit les A nuales de l'industrie

nationale et étrangère, dont le pre-

mier numéro parut au mois de
janvier 1820. Les 4 premiei-s vo-
lumes sont consacrés à la des-

cription du Musée des produit»

de l'industrie exposés au Louvre
vers la Go de l'année précédente-
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Cette description n'est point une
nomenclature froide et aride des

objets exposés ; elle serait un cours

complet de technologie si les fa-

bricans avaient porté dans ce ba-

zar des échantillons, de tous les

objets que les arts produisent. Les

volumes suivans renferment des

mémoires sur diverses parties des

arts industriels, originaux, ou tra-

duits des journaux technologiques

anglais, allemands, italiens, etc.,

et tiennent le lecteur au courant

de toutes les découvertes moder-^

ues. Chaque numéro, de 7 feuil-

les d'impression, est accompagné
de 4 planches très-bien gravées

au trajt. L'ouvrage est aujour-

d'hui au 9°" volume, et chaque
volume contient 12 planches. M.
Lenormand est en même temps
l'un des rédacteurs du Diction-

naire lechnologique^ ouvrage con-

çu sur un excellent plan, et très-

bien rédigé. II est chargé de la

technologie pure. Il est encore

auteur de deux ouvrages mar-
qunns : 1° Manuel de l'art du fa-

bricant de vert-de gris, et du fabri-

cant de verdet cristallisé, 1 vol.

in-8°; 2° l'Art du dégraisseur d'é-

toffes, I vol. in-i'i. Ces deux ou-
vrages sont très-estimés. M. Lenor-

mand a inventé plusieurs procé-
dés dans les arts industriels, dont
les plus remarquables sont l'art

de mouler le bois comme on mou-
le le plâtre; l'art de noter la mu-
sique en la composant, etc., etc.,

dont les descriptions sont insérées

dans les Annales des arts et manu-
factures , et dans les Annales de

l' industrie. Il est le premier qui

a fait les expériences du parachu-

te. On en lit la preuve dans les

Annales de chimie, tome 36, page
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94- C'est lui qui a donné ce nom
à ces machines préservatrices. Il

a aussi inventé plusieurs machi-
nes, dont la plus singulière et la

plus remarquable est le chrono-

mètre français que l'on voit dans

le foyer de l'Opéra. C'est une ai-

guille, en forme de flèche, portée

par un axe horizontal placé au
centre d'un cadran vertical. Lin

mouvement d'horlogerie enfermé
dans une boîte fixée à l'extrémilé

d'un des bras de levier de la flè-

che, déplace continuellement un
poids concentrique au mouve-
ment, et par ce moyen fait chan-

ger à tout instant le centre de

gravité de place, oblige la flèche

à tourner, et elle marque exacte-

ment l'heure sur le cadran, sans

communication du mouvement
avec l'axe, et sans que la flècho

s'appuie sur aucim point du ca-

dran. Par le même moyen il fait

ujarquer à la flèche les heures, les

minutes et les secondes. Il fait

exécuter en ce moment une ma-
chine qui, si elle réussit comme il

l'espère, honorera beaucoup l'in-

dustrie française. Ce sera un nou-

veau moteur aussi puissant que

les machines à vapeur, et qui dis-

pensera d'employer le feu , un
courant d'eau ou le vent.

LENORMAND (mademoiselle),

fameuse nécromancienne,s'est pla-

cée au premier rang des modernes
pythonisses, parbeaucoup d'adres-

se et d'esprit dans l'exercice de sa

ridicule profession. Ses salons de

la rue de Tournon ont été long-

temps fréquentés par les dames de

la cour la plus brillante de l'uni-

vers. Si M"' Lenormand s'était

bornée, sous le gouvernement im-

périal, i\ consulter ses cartes, soq
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marc de café et .«es blancs d'œufs,

il est probable que la police n'au-

rait puint troublé ses innocentes

occupations ; mais elle voulut é-

tendre la sphère de ses prédiclions,

et comme le régne des prophètes

n'était plus ou n'était pas encore

de mode, elle expia, par une dé-

tention momentanée, l'audace de

ses excursions dans le domaine de

la politique : c'est ce dont elle nous
fait part dans un très-gros volume
in-8°, sous le titre de : Souvenirs

prophétiques d'une Sibylle, sur les

causes de son arrestation, le 1 1 dé-

cembre 1809. La publication de
cet ouvrage n'eut lieu qu'après la

première restauration, en 1814. Un
journaliste de beaucoup d'esprit,

M. Hoffman, ayant eu la cruauté de
traiter W* Lenormand de sorcière

ennuyeuse, lorsqu'il rendit compte
des Souvenirs dans le Journal des

Débats, cette demoiselle , un^ peu
irascible, le tança vertement dans
une lettre fort longue, qu'elle fit

insérer dans un autre journal. Ce
ne fut pas le seul démêlé qu'elle

eut avec les rédacteurs des feuilles

publiques. Les journaux d'Aix-la-

Chapelle ont fait connaître une
guerre polémique assez gaie, qui
toutefois a cessé du moment de la

rentrée en France de la pylhonisse.

M"' Lenormand a publié, outre ses

Souvenirs, et pour leur faire suite,

les Oracles sibyllins, 1812; anni-
versaire de la mort de l'impératri-

ce Joséphine, in-S", 181 5; la Si-
bylle au tombeau de Louis Xyi,
in-8% 1816; et un ouvrage sur son
séjour à Aix-la-Chapelle.

LENS (Andbé), peintre belge,
naquit en 1739, à Anvers,etfitcon-
naître de bonne heure ses heureu-
ses dispositions pour l'art qu'il a
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cultivé avec succès. Il acheva de se

perfectionner à Rome. De retour

dans sa patrie, il fut nommé pro-

fesseur à l'académie de dessin

d'Anvers, où . par les nombreux
et excellens élèves qu'il forma, il

contribua puissamment aux pro-

grès de l'art dans la Belgique,

tne circonstance qui fait honneur
à son caractère, et qui contribua

presque autant à sa réputation

que son système d'enseignement,

c'est le mécontentement qu'il é-

prouva de voir qu'à cette époque,
en 1770, on assimilait les arts li-

béraux aux arts mécaniques , et

que les artistes étaient comme les

artisans soumis aux maîtrises. Il

présenta à ce sujet des réclama-

tions au gouvernement autrichien,

qui s'empressa de les accueillir.

L'empereur Joseph II, juste ap-

préciateur des talens et du mérite,

passant à Anvers, donna à M. de
Lens des marques de sa haute con-

sidération. Il lui proposa de se fixer

à Vienne, et de déterminer lui-mê-

me la valeur des indemnités qu'exi-

gerait son déplacement. Cette bril-

lante perspective n'éblouit pas l'ar-

tiste, qui préféra rester dans sa pa-

trie. Il quitta néanmoins Anvers
en 1781, et se rendit à Bruxelles,

où il se maria. Établi dans cette

ville, il y fit un grand nombre de
tableaux, la phipart de chevalet,

qui de là se répandirent dans les

priiu'ipales villes de l'Europe. Ses
ouvrages les plus estimés, sont

plusieurs tableaux qui ornent l'é-

glise des Alexiens à Lierre, «t

dotjt les sujets sont tirés de l'É-

criture- Sainte; plusieurs autres

tableaux pour l'église de la Made-
leine, à (iand , dont le sujet est

tiré de l'histoire de cette sainte;
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un Annoncialion pour l'église de
Saint-Michol , à Gand; les pein-

tures à fresque faites à Bruxelles,

pourrornement dsi salon d'un riche

par liculier, retraçant les principaux

traits de la fable de ^Jacchus. M.
de Lens fut secondé dans ce tra-

vail par M. François, l'un de ses

premiers élèves; enfui, plusieurs

tableaux de rcxécnlion la plus a-

{i;réable, qui ornaient le salon de

compagnie du palais de La>.'ken,

et <jui depuis ont été transportés

à Vienne. Ils avaient été faits à la

demande du duc Albert de Saxe-
Tescheu , alors gouverneur des

Pays-Bas, et représentaient diffé-

rons sujets mythologiques- M. de

Lens , en voulant enseigner la

tliéorie d'un ;irt qu'il pratiquait si

bien, s'est aussi acquis la réputa-

tion de bon écrivain, par la publi-

cation de son Essai sur le bon <^oû.t

en peinture, el de son Traité sur les

costumes des peuples anciens. Le
premier de ces ouvrages est pour
tous les Jeunes peintres un vérita-

ble manuel à consulter,et le second

est le résultat de recherches savan-

tes, rédigées avec clarté. M. de

Lens mourutoctogénaire, en l8l^•i.

LÉONARD (Nicolas-Germain),

poète pastoral, naquit à la Gua-
<leloupe, en i744' ^^ mourut à

Kantes, le a6 janvier 1792. Il vint

fort jeune en France, où il lit

d'excellentes études, et fortifia

«on goût pour la poésie élégia-

que, da.ns les ouvrages de Tibul-

ie, de Properce et de Gessner.

Protégé par le ministre Chauve-
3in , il entra dans la carrière di-

ploiuatique, et devint, en 1770,
<3hargé d'affaires de France à Liè-

ge. Il eut dans cette place assez

<le loisirs pour s'y occuper de ses
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Lettres de deux Jjnans, liabitans

de Lyon, roman qui eut nu graïul

succès, et qui fut traduit eu anglais

et en italien. ludépendanuuent de
cet ouvrage, il a publié : le Tem-
ple de Gnide, imité de Montes-
quieu, 1772, in-^', nouvelle édi-

tion , augmentée de l' Autour ven-

gé , 1775, in-4% et 1775, in-8"; 2°

la Nouvelle Clémentine, ou Lettres

d'Henriette de Bertille, 1774» in-

12 et in-8"; 5" Idylles et Poèmes
champêtres , 1775, in-18, Paris,

1782, grand in-8\ C'est particu-

lièrement dans ce recueil qu'on
neconnaît l'auteur nourri de la lec-

ture des meilleurs poètes bucoli-

ques, et qu'on .retnuivc ces ta-

bleaux touchans et pleins de grâ-

ces, qu'animent à la fois une dou-
ce mélancolie, une sensibilité vraie

et un coloris plein de fraîcheur.

Léonard a publié quelques autres

ouvrages d'une moindre impor-
tance, et qui pourtant ne sont pas

sans mérite, tel que le petit roman
pastoral û' Alexis, dans lequel il

peint avec ingénuité l'amour inno-

cent et pur, et la Lettre sur le

Voyage aux Antilles, où les sites

de la Guadeloupe, patrie <le l'au-

teur, et les mœurs des liabitans de

cette colonie sont présentés sous

les couleurs les plus vives. M.
Campenon, son neveu, a réuni

ces dilîérens ouvrages, et les a pu-

bliés en 3 vol. in-8".

LÉOPOLD II (PiERRC-JosEPn),

fils de la reine de Hongrie Marie-

Thérèse , et de François-Etienne

de Lorraine , son époux , alors

grand-duc de Toscane, naquit le

5 mai I --17. Devenu souverain de

la Toscane , il gouverna ce pays

pendant 25 ans , avec autant-

cle prudence que de sagesse ,
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et après avoir réformé les nom-
breux abus introduits par une

mauvaiseadministration, il y subs-

titua de bonnes lois, qui, en fai-

sant fleurir l'agriculture, le com-
merce et les arts, assurèrent le

bonheur du peuple. En effet, a-

près avoir mis le plus grand ordre

dans les finances, il diminua les

impôts. Jusqu'alors l'indigence et

le malheur n'avaient point eu d'a-

sile; on établit pour les recueillir

des hôpitaux nombreux et bien

entretenus; une police active, sa-

gement organisée et point vexa-

toire, assura la tranquillité des ci-

toyens. Le code criminel se res-

sentait encore de la barbarie des

anciennes institutions; il fut sim-

plifié et adouci; le régime des pri-

sons fut changé, et le sort des dé-

tenus éprouva des améliorations.

Ces mesures, toutes favorables à

l'humanité, adoucirent les mœurs
publiques , et les grands crimes

devinrent tellement rares, que
pendant les dix premières années

du règne de Léopold, il n'y eut

point en Toscane de condamna-
tion à mort. L'abolition des pri-

vilèges rendit à l'industrie toute

sa liberté : chacun alors put se

choisir une profession, et l'exer-

cer sans entraves. Pour rendre,

s'il était possible , à l'académie

de Florence son antique célébrité,

le grand-duc ordonna que l'expo-

sition publique des ouvrage.-» de
peinture et de sculpture, qui n'a-

vait pas eu lieu depuis 3o ans,

serait renouvelée en 1767. Il es-

saya en vain d'extirper entière-

ment la mendicité de ses états;

l'avarice et l'insouciauce des ri-

ches mirent dans cette circons-

liincc des obstacb-s à ses vues
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bienfaisantes, en refusant la sub-

vention qu'on leur demandait pour

alimenter, dans des maisons des-

tinées à cet efi'et, les vieillards et

les infirmes. Cela ne l'empêcha

pas néanmoins d'employer les

moyens qni dépendaient entière-

ment de lui pour atténuer un mal
qu'on ne lui permettant pas de

guérir. Le pauvre avait auprès de

lui le même accès que le riche; il

consacrait même trois jours de la

semaine à entendre les plaintes et

les réclamations des malheureux.
La liberté qu'il accorda au com-
meice, et qui devint la source des

prospérités de la Toscane, fut in-

définie; il disait à cette occasion :

« Il en est du commerce comme
"du cours des rivières: quand on
))le gêne, il y a toujours des stag-

» nations ou des débordemens. >

En 1790, Léopold quitta le pays

dont son administration avait fait

ic bonheur, pour monter au trône

impérial, vacant par la mort de

Joseph IL Plus politique que
guerrier, il donna néanmoins au
gouvernement autrichien un éclat

qu'il n'avait point eu depuis long-

temps ; il chercha les moyens
d'opposer un frein à l'ambition

de (Catherine If, en s'unissant à

l'iingleterre, et accéléra, de cette

manière, la paix qui fut signée à

lleichenback, le 27 juillet 1790,
entre l'impératrice de Russie et le

Grand-Turc. Par l'insurrection de
la Belgique, une des plus belles

parties de l'empire en était pres-

que détachée: Léopold mit ton»

ses soins à la recouvrer; il em-
ploya la voie des négociations en
même temps que celle des armes.

l..es Belges, déjà mécontens des

vexations de quelques-uns de leurs
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chefs, lui envoyèrent des députés

qui furent bi» n accueillis; il pro-

mit de faire droit à leurs ancien-

nes rcclainations ; et comme ils

n'avaient pas contre lui les motifs

de plaintes qui les avaient portés à

se soulever contre son prédéces-

seur,les députés lui montrèrent les

dispositions les plus favorables.

Enfin la Belgique se soumit de

nouveau à la domination autri-

chienne; mais les événemens sub-

séquens , suites de la révolution

française, ne permirent pas qu'el-

le y demeurât long-temps. Les

Hongroisavaient fait quelques dif-

ficultés pour reconnaître Léopold,

prétendant faire valoir le droit

qu'ils avaient anciennement d'é-

lire leurs rois. Pour aplanir ces

difficultés , il employa un moyen
dont les princes se servent volon-

tiers, celui du fort contre le faible.

Il fit cantonner ()o,ooo hommes
aux environs de Bude, et son cou-

ronnementeutlieuù l'reshourg, le

1 5 novembre 1 79 1 • Dans l'espace de

deux années, Léopold, triomphant

de nombreux obstacles, avait raf-

fermi toutes les branches de la

monarchie autrichienne , et fait

des traités avantageux avec l'An-

gleterre et la Prusse. Au lieu de

goûter en paix le l'ruit de ses tra-

vaux, entraîné par des considéra-

tions étrangères qui le firent sortir

de son caractère pacifique, il se pré-

parait à faire la guerre ù la France;

la mort l'arrêta dans ses projets,

le i"mars 1792. Cette mort, pres-

que subite, donna lieu à des con-

jectures que détruisit l'ouverture

de son corps, en prouvant que ses

intestins étaient depuis long-temps

viciés. Ce monarque, marié à l'in-

f.inle d'Espagne, Marie -Louise,

LEO

dont il eut François II, avait /j4 ans

lorsqu'il mourut; quatre jours au-
paravant, il avait donné à l'ambas-
sadeur turc une audience publique.

LEOPOLD (le prince Joseph-
Wichel), second fils du roi des

Deux-Siciles, né à Napics le 1"

juillet 1790, fut élevé à Palerme,
où sa famille se retira après l'in-

vasion de l'Italie par les Français.

Il se trouvait à Gibraltar à la fin

de 1 809, et son dessein, à ce qu'on
assure, était de se présenter à la

junte espagnole, dans l'espoir d'ê-

tre, en sa qualité de prince de la

famille des Bourbons, placé à la

tête du gouvernement établi par

les sujets de Ferdinand VII, pen-
dant son absence. Si véritable-

ment ce projet existait, il fut ren-

du inutile par l'organisation de la

junte suprême. Les événemens de

181 5 ayant rappelé son père au

trône de Naples, il se joignit aux
troupes autrichiennes déjà maî-
tiesses du pays , pour aller au-

devant du roi qui arrivait de Si-

cile avec une flotte considérable.

Ce fui au j)rince Léopold que M.
de Blacas remit, en 1816, la pro-

curation du duc de Berri, pour
qu'il épousât, au nom du prince

français, la princesse Marie-Caro-

line, fille du duc de Calabre. Dans*

la même année, le prince Léopold

se maria à l'archiduchesse Marie-

Clémentine , troisième fille de

l'empereur d'Autriche. Pendant

les derniers événemens de ta-
pies, le prince Léopold parut

constamment partager les senti-

mens de son frère le duc de

Calabre, nommé par le roi vi-

caire-général du royauiiie des

Deux-Siciles, et mérita comme
lui, par sa conduite, la recon-
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naissance du peuple napolitain.

LÉOPOLD ÇS.), ancien doc-

teur en droit de la Faculté de Pa-

ris , a publié un grand nombre
d'ouvrages qui , en général, ne

sont que des compilations. Mais

du moins elles annoncent beau-

coup d'instruction et de sens. On
remarque parmi les principales :

1° Manuel des juges-ife-paidc, des

maires, des adjoints de maire et

des commissaires de police, 1811.

2 vol. in- 12; 2° Traité des loca-

tions, 1811, 2 vol. in-12, 3"* édi-

tion, 1817; 3" Manuel des I ru-

d'hommes^ et Guide des marchands

fabricans , contre-maîtres , etc. ,

1811, in-12; 4° Formulaire de

tous {es actes, tant civils que com-
merciaux, 1812, in-12; 3"* édi-

tion, 1817, in-12; 5° Annales de

législation judiciaire et des tribu-

naux de Cempire français, 1811,

ln-12; 6" Manuel des commerçans,

1812, in-12 ;
j° Dictionnaire géné-

ral de police civile et judiciaire de

l'empire français, i8i3, in-8°; 8"

Mémoirejustificatifde LouisXVI ,

tendant à faire connaître d'après les

événemens, les causes de ta des-

truction de la monarchie en Fran-
ce, 1816, in-8"; 9° Paris pendant

le cours de la révolution, avant et

après la restauration, 1816,2 vol.

in-12; 10* Livre des époux et des

épouses , ou des Moyens d'être

heureux en mariage, 1817, in-12.

LÉOPOLD (Charlbs-Gcstave),
poète et littérateur suédois, né en
1760, c^t un des hommes qui ont
le plus, en ces derniers temps, il-

lustré la littérature du Nord. A-
près avoir fait d'excellentes étu-
des, et voyagé pendant quelques
années dans l'étranger, il revint

très-jeune encore à Stockholm
,

t. XI.
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où il se fit bientôt avantageusement

connaître par des poésies légères

pleines de grâce et de sensibilité.

Le roi Gustave III, à qui il avait »

adressé plusieurs pièces de vers,

l'accueillit et If nomma un des

premiers membres de l'académie

suédoise, que ce prince fonda vers

le milieu de son règne. Le nom
de Léopold devint bientôt popu-
laire , et ce qui lui acquit des

droits à l'estime générale bien

plus que ses succès de société ou
sa faveur à la cour, ce fut l'épître

qu'il adressa au roi, en 1790, ù

l'époque où des conseils de guer-

re nommés par Gustave même
[voyez l'article GrsxAVE III), ve-
naient de condamner à mort le«o-
lonel Hœstsko et plusieurs oUi-

ciers de l'armée de Finlande. Lei
chants du poète devinrent graves

en cette circonstance. L'appel

courageux qu'il fit à la justice et à

l'humanité d'un monarque, qui

se vantait lui-même d'avoir les

mains pures du sang de l'iimo-

cecce, et qui n'avait point encore
fait périr de citoyens sur l'écha-

faud , cet appel public en ver*
harmonieux n'en fut pas moins
énergique. Il ne put sauver la

victime dévouée, et Hœstsko por-

ta sa tête sur l'échafaud; mais le pu-
blic sut grand gré au barde pa-
triote de ses nobles efforts. Le
mérite de Léopold a été justement
apprécié sous le règne des suc-
cesseurs de Gustave III. Nommé
successivement bibliothécaire du
château royal de Drottningholm,
conseiller de la cour de chancel-
lerie, et commandeur de l'ordre

de l'Etoile-Polaire, il a encore
joui du bonheur d'être fréquem-
ment applaudi parsesconoitoyens,

4
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pour plusieurs de ses composi-
tions théâtrales, qui ont été re-

présentées avec le plus grand suc-

cès. Sa tragédie d'Odi», ou l'é-

migration des Scythes, sujet na-
tional, fonda sa réputation dra-

matique qui s'accrut bientôt par

la belle tragédie de Virginie. Il a

aussi donné une traduction esti-

mée de la Métromanie de Piron.

Ses écrits de philosophie, de mo-
rale et de critique ne tiennent

pas un rang moins élevé dans l'o-

pinion que ses pièces de théâtre.

11 a paru, il y a quelque temps,

à Stockholm un recueil des Œu-
vres de Léopold, en 3 volumes
in-8°. On y trouve, outre les ou-

vrages déjà cités, des odes, des

épîtres et des poésies fugitives.

Léopold appartient pour ces der-

nières surtout à l'école voltairien-

ne, et se rapproche souvent par

la grâce et la facilité de ce grand
maître. Les mémoires de l'acadé-

mie suédoise, ainsi que ceux de

l'académie des sciences et de

celle des belles-lettres dont il est

également membre, contiennent

aussi des discours et de nombreux
articles littéraires de Léopold

,

qui continue encore aujourd'hui

(1823) à honorer son pays par ses

utiles travaux.

LÉOPOLD (R. M. Maximiuen),
était vice-président du départe-

ment de la Corse, lorsqu'il fut élu

député à l'assemblée législative.

Le 8 novembre 1791, il s'opposa

à l'adoption d'une loi relative aux
princes de la famille de Bourbon
qui s'étaient réfugiés sur le terri-

toire étranger. LeaS février 1792,
il s'éleva contre les députés qui

n'assistaient pas régulièrement

aux séances de l'assemblée^ et dc-
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manda la censure de ceux qui,

dorénavant, ne s'y rendraient pas
avec exactitude. Le 12 juillet, il

parla avec chaleur contre une
adresse des habitans de Marseille,

tendant à ce que le pouvoir exé-
cutif frit à la nomination du peu-
ple, et demanda que les signa-

taires fussent décrétés d'accusa-
tion. Il défendit ensuite Pétion et

Manuel, poursuivis par le dépar-
tement, pour ne s'être point op-
posés aux rassemblemens du 20
juin 1792. Depuis cette époque
on l'a perdu de vue.

LEPAGE ( L. F. M. ), méde-
cin à Montargis , à l'époque de la

révolution dont il se déclara le

partisan, fut nommé parle dépar-

tement du Loiret député à la

convention nationale. Dès le mois
de septembre 1792, sa réputation

de modération décida l'assem-

blée à l'envoyer à Orléans, pour
calmer les mouvemens qu'avait

occasionés dans cette ville la

suspension de la municipalité, ac-

cusée de dévouement à la cour :

la prudence et la sagesse avec les-

quelles il s'y conduisit, parvin-

rent bientôt à y rétablir l'ordre.

Dans le procès du roi, il vota la

détention et le bannissement à la

paix. Le 20 mars 1793» M. Lepa-"

ge dénonça les troubles de Mon-
targis , où Manuel , alors proscrit

pour son vote dans le procès de

Louis XVI, avait été maltraité.

Cette motion n'eut pas de suite.

Après la session conventionnelle,

M. Lepage entra dans l'adminis-

tration de la loterie, où il a été

maintenu jusqu'à ce jour (1823),
en qualité de chef-adjoint de la

1" division.

LEPAGE (Pierre), juriscajn-
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suite, est auteur des ourrages

suivans : i" Nouveau style de la

procédure civile^ in-4''ï i8o5; 2°

Questions sur le code de procédure

civile, in-4°, 1807; 3' Traité des

saisies et des contraintes^ 1 vol.

in-8", 1807; 4" Lois des hâtimens,

ou le Nouveau Desgodets, {0-4"

,

1808; 5" Mémorial des juriscon-

sultes, in-8°, 181 1 ; cet ouvrage a

été lait en société avec M. Dela-

porte ;
6° Traité du temporel des

églises et du gouvernement des pa-

roisses, in-8°, 18 13. Ces ouvrages

destinés à donner des notions de ju-

risprudence aux personnes peu fa-

miliarisées avec les codes, et qui ce-

pendant ont journellement besoin

d'être instruites des dispositions

qu'il leur importe de connaître,

réduites à leur plus grande simpli-

cité, atteignent assez bien leur but,

et, sous ce rapport, ils convien-

nent aussi aux jeunes étudians.

LEPAN ( Édocard-Marie- Jo-
seph ), travailla 8 ans au Cour-
rier des spectacles, journal incon-

nu dans sa plus grande prospérité,

et mort d'inanition il y a 20 ans.

L'exemple qu'a donné M. Lepan
en jugeant les autres nous per-

mettant de le juger, nous avoue-
rons ingénument que nous ne
trouvons pas dans le langage de
l'urbanité , un mot qui puisse ca-

ractériser l'esprit et le talent de
ce critique. Si l'on peut sans gé-
nie apprécier les productions du
génie, on doit du moins à cet ef-

fet être doué d'esprit, de juge-

ment et de goût. Ces facultés

sont de nécessité, surtout dans
l'homme qui s'érige en juge de
Voltaire , celui de tous les poètes
qui les réimisisait au plus haut
degré. Nou* sommes obligés de
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le dire, M. Lepan est positive-

ment l'antipode de ce grand hom-
me , contre lequel il n'a cessé

d'écrire. Geoffroy n'a pas attaqué

cette grande réputation avec plus

d'acharnement. Nous reconnais-

sons pourtant que si dans cette

croisade contre le patriarche de

Ferney, M. Lepan a développé

moins de talent que l'ex-professeur

du collège Mazarin, il y a montré
plus de bonne foi. C'est en cons-

cience que M. Lepan méprise les

tragédies de Voltaire, et tous les

jugemens qu'il en porte ont évi-

demment le caractère de la con-
viction et de la sincérité. C'est u-

ne justice que nous aimons à lui

rendre. Les ouvrages publiés par

M. Lepan sont: l' Principes géné-

raux de la langue française^ en

vers, 1788; 2° les Confidences

trompeuses, comédie en 5 actes et

en vers , représentée en l'an 7

(1799) sur le théâtre de Molière;
5° Méthode anglaise simplifiée y

1816; 4° Fables de Lorenzo Pi-
gnotti, traduites en français, 1817;
une Vie de Voltaire, et des Com-
mentaires sur celles de ses tra-

gédies qui sont restées au théâ-

tre. M. Lepan a publié en outre,

en 1816, à la suite d'une nou-
velle édition des chefs-d'œuvre
de Pierre-Corneille, faite au pro-

fit de M'" J. M. Corneille, les

Commentaires de Voltaire avec
des observations critiques sur ces

commentaires.
LEPACTE (les frères Jean-An-

dré et JEAs-BAPTisTE),horlogerscé'

lèbres du i8""' siècle, naquirent à

Thonnelalong, arrondissement de
Montraédy , départem^-nt de la

Meuse : l'aîné, Jeas-André Lepau-

TE, en 1720; il mourut à Paris en
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mars 1789: le jeune, Jean-Baptis-

te Lepaute, en 1727; il mourut
également à Paris, le j8 mars
i8o3. Ils eurent pour père An-
dré Lepaute , natif de Mogue ,

près de Carignan, département

des Ardennes. Jean-Audré Lepau-

te consacra les premières années

de sa jeunesse à l'instruction né-

cessaire pour entrer dans l'état

monastique. Son père, homme
très-habiie pour la confection des

instrun)ens aratoires, et de tout

ce que son imagination lui sug-

gérait, le détourna de celte voca-

tion, pour lui faire apprendre l'é-

tat de fondeur en cuivre. Ce fut

à Maton, village près de Carignan,

qu'il fit ses premiers essais, et

exécuta divers ouvrages d'horlo-

gerie à l'usage de la campagne;
maisledésirde se perfectionner lui

fît bientôt quitter son pays natal

pour venir l'i Paris. Ce fut en 1740
que Jean -André Lepaute, alors

âgé de 20 ans, arriva dans la ca-

pitale , sans appui et sans aucune

ressource, dominé seulement par

\m désir extraordinaire d'acqué-

rir des connaissances dans un art

. aussi dilïicile que celui de l'horlo-

gerie. Il trouva moyen d'entrer

chez un habile horloger, et les

progrès qu'il fit, en très-peu de

temps, le mirent à même de pour-

voir à tous ses besoins, et lui fa-

cilitèrent les moyens d'obtenir

des connaissances plus étendues

dans la théorie de son art ,
pur la

fréquentation et les rapports qu'il

eut non seulement avec les arlis-

tes en tout genre, mais encore a-

vec les savans. Au commence-
ment de 1748, il engagea son frè-

re Jean-Baptiste Lepaute à venir

à Paris, afin d'y suivre la même
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carrière. Le jeune Lepaute faisait

alors des études ecclésiastiques, et

se préparait à recevoir les ordres.

Il suivit le conseil de son frère

aîné, et se rendit à Paris : il était

âgé de 20 ans; mais il était doué
de dispositions si favorables pour
l'horlogerie, qu'au bout de quel-

ques mois de pratique, il fut en
état de construire une horloge

horizontale pour le chilteaM royal

de la Muette. Cette machine fixa

l'attention de tous les connais-

seurs, et elle le méritait. Peu de

temps après, son frère et lui com-
posèrent une horloge horizontale

plus importante pour le palais du
Luxembourg, à Paris. C'était un
ouvrage bien conpu, exécuté avec

la plus grande perfection , et (jui

peut encore passer pntir un chef-

d'œuvre de l'art. Elle est placée

présentement au Palais-Royal, à

Paris. En 17491 Jean-André Le-

paute épousa Ncole- Reine Etable

Delabrière, qui eut de la célébrité

par ses connaissances en astrono-

mie, et qui fut élue de l'académie

des sciences de Béziers, en 1761.

Elle fait l'objet d'un article parti-

culier. Au mois de mai 1761, Jean-

André Lepaute présenta aa roi u-

ne pendule de son invenlion, dont

tout le mécanisme consistait en

une seule roue. Lalande, l'un des

commissaires de l'académie des

sciences, en rendit le compte le

plus favorable, et devint l'ami de

l'auteur. Il disait : « Si j'ai contri-

))bué à la perfection des travaux

«de Lepaute en horlogerie, il a

»été utile à la science que je cul-

«tivais, par les pendules d'une

«grande perfection, qu'il a faites

»pour la plupart des observatoi-

»res de l'Europe. » En 1753, il
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inventa nne pendule singulière ,

marquant les heuie«, les minutes

et les setoudes. sonnant les heu-

res et les quarts. Elle n'était com-
posée que d'une roue et de deux

chapeions ou roues de comptes.

Au comn)encement de if 55, il in-

venta un nouvel échappement à

repos, applicable à tons les genres

d'horlogerie. En 1^54, Jean-Bap-

tiste Lepaute conçut une pendule

produisant à peu près les mêmes
effets que la précédente, mais

construite sur des principes diffé-

rens. En mai ij55, Jean-André
Lepaute publia un Traité d'hor-

lof^erte, in-4% ave"^ 17 planches,

dans lequel il développa les prin-

cipes de cet art. ouvrage d'une

très-grande utilité pour tous ceux
qui le cultivent. En 1760 et 1765,

les deux frères firent venir de leur

pays Pierre - Henri Lepaute et

Pierre-Basile Lepaute, leurs ne-

veux, qui acquirent promptemenl
des talens en horlogerie , et qui

furent, par suite, d'une grande
utilité à leurs oncles. En 1772,
Jean-Baptiste et Jean-André Le-
paute firent, pour l'établissement

de l'école royale Militaire, une
grande horloge, qui surpassa en
perfecticm et en exécution toutes

celles que l'on avait faites jusqu'a-

lors. Au commencement de i744»

Jean-André Lepaute cessa de con-

tinuer l'horlogerie, et céda à son
frère Jean -Baptiste la totalité de
leur élabli<sement commun : ce-
lui-ci s'adjoignit ses deux neveux,
Pierre-Henri et Pierre-Basile Le-
paute. En ij8o. conjoinlement a-

vec ses neveux, Jean-Baptiste Le-

paute construisit, pour l'hôtel-de-

ville de Paris, la plus belle et la

plus importante horloge qui existe
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dans cette capitale. Cette machi-
ne, d'un très-grand volume, est à

équation, c'est-à-dire qu'elle indi-

que d'elle-même, jour par jour,

le retour du soleil au méridien

,

comme le ferait le meilleur cadran

solaire. Elle est construite sur le»

véritables principes de la mécani-

que, et sou exécution ne laisse

rien à désirer. En 1784, ils firent,

pour l'hôtel des Invalides, une
j

horloge qui égalait en perfection

celle de l'Hôtel - de -Ville , mais

d'un moindre volume : elle est

exposée aux yeux du public qui

visite ce superbe établissement.

En l'année 1789, Jean -Baptiste

Lepaute se relira, et céda à ses

deux neveux, ses collaborateurs,

la totalité de sa maison, pour se

reposer de ses longs et utiles tra-

vaux. Les deux neveux, en suc-

cédant à l'établissement de leurs

oncles, ont marché dignement sur

leurs traces, et ont enrichi Tart

qu'ils exerçaient d'une infinité de
beaux ouvrages en tous genres,

qui prouvent qu'ils étaient égale-

inent animés du désir de le por-
ter à la perfection. L'un d'eux,

Pierre Henri, est décédé en juil-

let 1806, âgé de 65 ans, par suite

d'une longue et douloureuse ma-
ladie. Il avait été blessé griève-

ment, dans son domicile, pat l'ex-

plosion du 5 nivôse. L'autre, Pier-

re-Basile, est l'objet de la notice

suivante. Jean-André Lepaute é-

t;ut d'un caractère enjoué , très-

désintéreâsé, aimant beaucoup les

arls et la société des artistes. Il

est mort sans postéril«. Son frère,

Jean -Baptiste Lepaute. d'un ca-

ractère vif et fort ouvert, était

d'une société affable ; il était sur-

tout trè^-luborieux, l)Oii fils, bon



5^4 LEP

père et bon inari. Il a laissé trois

enfans, qui n'ont point suivi sa

carrière. Il est peu d'artistes qui

aient produit en horlogerie une
aussi grande quantité de beaux et

bons ouvrages, lesquels ont été

d'une grande utilité à la physique
et à l'astronomie.

LEPAUÏE (Pierre -Basile),
neveu des précédens , et dont il

a été parlé à leur article , est

chef de la maison actuelle , et

fit, en 1806, l'application à une
pendule d'un remontoir d'égalité

d'une disposition très-simple, qui

est remonté douze fois par mi-
nute. Il a été vu à l'exposition

des produits de l'industrie natio-

nale de 1806, et présenté à l'ins-

titut impérial le 10 août 1807. En
1812, Pierre-Basile Lepaute em-
ploya ce mécanisme pour la pen-
dule astronomique qu'il construi-

sit avec des soins tout particuliers,

conjointement avec son fils aîné,

pour le bureau des longitudes.

Cette pendule est placée à l'Ob-

servatoire royal , où elle marche
avec une très -grande précision.

En août 18 15, ces deux artistes

employèrent ce remontoir dans la

construction d'une belle horloge
qu'ils ont placée au château royal

de Compiègne, et qui a été vue à

l'exposition du Louvre de 1819.
Ce mécanisme est très-avantageux

pour ces sortes de machines , en
ce que la surabondance de force

motrice qui le fait agir est d'une
grande utilité pour la conduite
des aiguilles, et pour lever les

détentes des sonneries, qui sont

toujours des obstacles difficiles à

vaincre, et qui nuisent à la régu-

larité de la marche de l'horloge.

LEPALTE (Joseph), plus con-
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nu sous le nom de d'Agelet, ne-
veu de Jean -André et de Jean-
Baptisle Lepaute, né à Thonnela-
long, département de la Meuse,
vint à Paris, attiré par ses oncles,

en 1768 : il était âgé de 16 ans.

Ses dispositions pour les sciences
le firent placer sous le célèbre La-
lande, qui, par amitié pour J. A.

et J. B. Lepaute, prit un soin par-

ticulier de son instruction. Les
progrès de Joseph dans l'étude de
l'astronomie furent si rapides, que
jeune encore il fut nommé mem-
bre de l'académie des sciences. En
1785, il fut choisi par le roi , pour
faire partie, en qualité d'astrono-

me, du voyage de La Pérousc
autour du monde, dont il fut vic-

time comme tous ceux de cette

malheureuse expédition. Ce jeu-

ne astronome
, qui été également

regretté de sa famille et de tous

les savans, était doué d'un carac-

tère aimable, spirituel et bon par

excellence.

LEPAUTE (madame), née Nico-
le-Reine Etable Delabrièbe, fem-

me de Jean-André Lepaute (dont

la notice précède les articles de ce

nom), naquit le 5 janvier 1723.

Elle annonça de bonne heure des

dispositions qui devaient la pla-

cer un jour dans le ti'ès-petit nom-
bre de femmes qui ont, en Eu-
rope et surtout en France, culti-

vé les sciences exactes. C'est à

l'âge de 25 ans qu'elle épousa le

célèbre horloger dont elle porta

le nom, et dont elle augmenta la

gloire par le concours de ses ta-

lens. Elle fut l'amie de Clairaut

et de Lalande, qui se plaisaient à

encourager ses observations et ses

essais, et à son tour elle les ser-

vit fort habilement, par la justesse
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de ses calculs sur la fameuse co-

mète, dont le retour avait été an-

noncé pour 1737, mais qui ne se

montra que sur la fin de l'année

suivante. Clairaut a gardé le si-

lence sur la coopération de M°"
Lepaute; mais Lalande, dans sa

Théorie des comètes, l'a noblement
dédommagée du silence de Clai-

raut, que l'on ne peut d'ailleurs

attribuer qu'à des ménagemens
honorables pour le sexe de cette

célèbre astronome. M"" Lepaute
publia une carte pour l'éclipsé du
1" avril 1764» et d'Agelet {voyez

l'article Lepaite qui précède)

pour celle de 1778. On voit sur la

carte de 1764? la trace de l'ombre

qui formait sur la terre une cour-

be ovale, et qui parcourait envi-

ron 12 lieues par minute. Cette

vitesse est double de celle d'un

boulet de canon, qui est d'environ

200 toises par seconde, ou 5 lieues

par minute {Journal des Savons,

avril 1769). Malgré la sécheresse

d'esprit que l'on contracte ordi-

nairement dans l'étude des scien-

ces abstraites. M"" Lepaute rele-

vait encore par la vivacité et l'a-

grément du sien les avantages ex-

térieurs dont la nature l'avait or-

née. Les parens de son mari fu-

rent les objets continuels de ses

affections et de ses bienfaits, et

entre autres d'Agelet, quia soute-
nu, malgré sa fin prématurée,
l'honneur et la réputation de sa

famille. Affaiblie par le travail et

la méditation, et peut-être plus en-

core par sept années de soins as-

sidus auprès de son mari, mala-
de pendant ce long espace de
temps, elle mourut quelques mois
avant lui, le 6 décembre 1788, à

l'âge de 65 ans, regrettée de lou-
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tes les personnes qui avaient été

à même de la connaître. Elle était

membre de l'académie de Béziers.

Le naturaliste Commerson lui dé-

dia, sous le nom de Le/7fla//rt, la rose

du Japon, que M. de Jussieu a de-

puis appelée Hortensia. On trouve

dans VHistoire de rastronomie de

Lalande (année 1788), un tou-

chant éloge de cette femme dis-

tinguée à tant de titres. M"* Le-

paute a publié: 1° Table des lon-

gueurs des pendules, insérée dans

le Traité d'horlogerie de son mari;
2° Observations, imprimées dans

la Connaissance des temps, de i75ç)

à 1774- Les volumes de 1760 et

de 1 764 renferment la table des an-

gles parallactiques, nécessaire aux
marins, et les Calculs de l'éclipsé

annulaire du soleil, annoncée pour
le 1" avril 1764, avec une carte

où est tracée la marche et les dif-

férentes phases pour tous les pays
de l'Europe; "5° Tables du soleil, de

la lune et des autres planètes, pu-
bliées dans les Ephémérides des

mouvemens célestes (t. VII et VIII);

4° enfin des Mémoires d'astrono-

mie, lus à l'académie de Béziers

,

et imprimés dans le Mercure.

LEPECQ DE LA CLOTURE
( Louis ) , médecin

, professeur

royal de chirurgie, naquit à Caen,
département du Calvados, en
1756. Après avoir terminé ses é-

tiides, il suivit les cours de mé-
decine et de chirurgie de l'univer-

sité de cette ville, et fut nommé,
jeune encore, docteur régent, et

professeur royal de chirurgie. Il

se fixa à Rouen, et y reçut, en

1781 , de Louis XVI, en récom-
pense de ses talens et des services

qu'il rendit à la science par ses é-

crits et par une pratique longue
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et laborieuse , des lettres de no-
blesse dont il était digne sous tous

les riipports. INcaornoins celte fa-

veur royale lui attira de si grands

désagrémens, qu'il fut forcé de
quitter Rouen et de se retirer

dans une propriété de sa famille.

Il y resta jusqu'à sa mort, arri-

vée en ï8o4, répandant dans les

campagnes environnantes les se-

cours gratuits de son art et de

son expérience. Lepecq de la Clô-

ture a donné : i" Observations sur

les maladies épidémiffues, d'après

le tableau des épidémies d'Hippo-
craie, Paris, 1776, in 4*'. ^'^ fut

par ordre et aux frais du gouver-

nement que ces observations fu^

rent publiées. 3° Collection d'ob-

servations sur les maladies et cons-

titutions épidémiques, Rouen et

Paris , 3 parties, in-4° , 5" diffé-

rentes Observations dansjes jour-

naux de médecine.

LEPECQ DE LA CLOTURE
( IN. ), cbirurgien-major , neveu
du précédent, fut dirigé par lui

dans ses études. Il partit pour les

armées en qualité d'officier de
santé du 48* régiment. La carriè-

, re de Lepecq de la Clôture, qui

promettait un praticien habile et

instruit au service militaire de
santé , fut de peu de durée. II

mourut en Pologne, en 1807 ,

n'ayant pas atteint l'âge de 55
ans. On lui doit un Rapport sur
Vinsalubrité du camp d'Oslende,
et sur les maladies qui ont régné
pendant la fin de fan 13 et le com-
mencement de l'an i3. Ce travail

a paru d'un assez haut intérêt à

MM. Desgenettes, Corvisart, Le-
roux et Bojer, pour qu'ils l'insé-

rassent, en 180g, àdLWsiG Journal
de Médecine.
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LEPEINTRE (Pierre -Marie-
Michel), né à Mantes le 2 5 mar*

1785, eut de bonne heure un goût

très-vif pour la littérature, au-

quel il n'a pu se livrer que fort tard,

à cause des divers emplois admi-
nistratifs qu'il a occupés. En 1812,

il a publié un roman intitulé : Pros-

per, ou le Pessimisme, en opposi-

tion au Candide de Voltaire. Il y
a une grande et bien grande té-

mérité à lutter avec le plus beau

génie des temps modernes, et

nous serions loin d'accorder notre

suffrage à M. Lepeintre, si nous

n'étions convaincus de la loyauté

de ses intentions. Dans son auda-

ce, qui pourra paraître inexplica-

ble, nous voyous un athlète im-

prudent, mais enfin courageux,

et tout en louant le mérite de son

travail, nous l'engageons à s'es-

sayer dans des combats où il n'au-

ra pas tant ù risquer, et où il pour-

ra acquérir une gloire plus réelle.

Le génie seul peut lutter avec le

génie. M. Lepeintre a fait paraî-

tre il y a quelque temps une Ode
sur la Grèce, où l'on remarque

une versiûcation facile. On trouve

dans le 4o* vol. des Poètes fran-

çais, "in- 18, édition de M"' Dabo,
des pièces de vers de lui assez

agréables; c'est d'ailleurs par ses

soins que cette collection a été

rassemblée, et elle renferme un
grand nombre de notices. Mais

une collection bien plus impor-

tante dont on lui devra la publica-

tion , c'est la Suite du Répertoire

du Théâtre-Français en 80 vol.,

que fait paraître également M""
Dabo, et qui renferme des discours

sur l'art dramatique, des précis

historiques sur la tragédie, sur la

comédie, etc. ,
qui se font lire avec
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intérêt. M. Lepeintre a fiiit impiî-

nier, en 1816, un Traité du jeu de

trictrac.

LEPEL (le baron), chambellan

de rélecleur de Hesse, conseiller

intime de régence et ministre plé-

nipotentiaire à la cour de Vienne.

Au mois d'août 1816, le baron Le-

pel fut charg , auprès dt? la diète

de Francfort, d'une mission ex-

traordinaire dont l'objet était les

arrangemens territoriaux entre les

états de la confédération germa-
nique. En soutenant avec chaleur

les intérêts du prince qu'il repré-

sentait, il fit également preuve de

talens oratoires et de connaissan-

ces diplomati(|ues; mais il ne cher-

cha point à se rendre la diète fa-

vorable, lorsqu'on lui présentant

une note relative aux acquisitions

des domaines de Westphalie , il lui

reprocha, dans la séance du i5

mars 1817, d'avoir agi contre les

intentions de ses commettans , en

outrepassant ses pouvoirs. A l'é-

poque des vacances de Pâques, le

baron Lepel quitta Francfort pour
revenir à Cassel, où il paraît qu'il

ne reçut pas, comme il l'espérait,

de nouvelles instructions relatives

à sa mission. Il fut même rempla-

cé par le baron de Munchhausen
d'Apelern . dans ses fonctions de

ministre plénipotentiaire à Vien-

ne.

LEPELETIER DE SAINT-
FARGEAIJ (Louis-lMiCHEL), mem-
l)re de l'assemblée constituante

et de la convention nationale, na-

quit à Paris le 28 mai 1760, d'une
faujille distinguée dans la haute
magistrature. Il suivit lui-même
celte carrière, et était président à

mortier au parlement de Paris,

lorsque les symptômes de la révo-
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lulion se manifestèrent. A l'épo-

que de la convocation des états-

généraux, en 1789, il fut nommé
membre de cette assemblée, le 6

mai, par la noblesse de la ville de

Paris. D'abord il se rangea du

parti de la majorité qui était dé-

vouée à la cour, et, seul avec le

comte de Mirepoix, il refusa d'o-

béir à l'ordre exprès du roi, du
26 juin, qui prescrivait à la no-

blesse de se réunir aux chambres
du clergé et des comuïunes. Il

céda enfin à la volonté royale ;

mais il assistait régulièrement aux

séances particulières que son or-

dre tint quelque temps encore a-

près la réunion; il signa même les

protestations contre les opérations

de l'assemblée des trois ordres.

Bientôt il changea d'opinion, ap-

puya le rappel du ministre Nec-
ker, et dit à plusieurs de ses col-

lègues qui montraient de la tié-

deur : « Messieurs , représentons

))le peuple si nous ne voulons pas

«qu'il se représente lui-même. »

Lepeletier de Saint- Fargeau de-

vint, au mois de janvier 1790,

meitibre du comité de jurispru-

dence criminelle , où il travailla

beaucoup, et dont il fut un des

organes habituels. Le 16 mai, il

demanda que le pouvoir législa-

tif eût seul le droit de faire la

paix et de déclarer la guerre. Dans
la séance du soir, du ig juin, le

marquis de Lambel proposant la

suppression de tous les titres no-

biliaires , Lepeletier de Saint-

Fargeau fit une motion tendan-

te à ce qu'il fût défendu de pren-

dre d'autres notns que les noms
patronimiques et de lanjille , et

déposa sur le bureau sa proposi-

tion signée Louts-'Mlchet Lepele-
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tier. Celte motion fut adoptée
sur-le-champ, et le 21, il devint

président de l'assemblée. Le ma-
nifeste publié au nom du prince
de Condé donna lieu à Mirabeau
de proposer de déclarer ce prince
traître à la patrie s'il ne désavouait
pas le manifeste qu'on lui impu-
tait. Lepeletier s'y opposa vive-

ment. En avril et en mai 1791, il

présenta, au nom du comité dont
il faisait partie, difl'érens articles

de code pénal qu'il avait classés

avec autant de méthode que de
précision. Depuis long-temps il

avait exprimé le vœu que l'on a-

bolît la peine de mort. Il en fit la

proposition formelle, en deman-
dant que le coupable qui l'aurait

encourue fût condamné à 24 ans

de prison. Il demanda aussi la

suppression de toute flétrissure

indélébile, et la suppression des

galères auxquelles on substitue-

rait les travaux publics. Ne pou-
vant faire abolir la peine de mort,

il obtint que la décapitation rem-
placerait le supplice de la corde. Il

continua, jusqu'à la fin de la ses-

sion, à soutenir avec le même ta-

lent la discussion des matières

criminelles. Président de l'assem-

blée électorale du département de

l'Yonne , au mois de septembre

1791, l'année suivante il fut nom-
mé par elle député à la conven-

tion natidnale, où, le 5i octobre

(1792), il prononça un discours

très-remarquable sur la liberté de

la presse, dans lequel, après avoir

expliqué la théorie de cette liber-

té en France , il déclara qu'il

croyait impossible de faire une

bonne loi à cet égard, et fut d'avis

d'ajourner le projet présenté par

Buzot. Il fut élu secrétaire au mois
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de novembre suivant. Lors du
procès du roi, il soutint que la

convention avait le droit de ju-

ger ce prince. On prétend que
sa répugnance pour la peine de

mort le porta d'abord à vouloir

voter la réclusion, et qu'il enga-

gea un certain nombre de ses

collègues sur lesquels il avait de
l'influence à partager son opinion;

mais, ajoute-t-on, on n'a jamais

bien connu les causes qui le por-

tèrent à se prononcer pour la mort,

dans un discours qui contribua à

entraîner un grand nombre de

membres de l'assemblée. La veille

de l'exécution du jugement, le 20

janvier, Lepeletier de Saint-Far-

geau étant à dîner chez Février,

restaurateur au P.alais- Royal, un
homme l'aborde. « Êtes-vous, lui

» ditl'inconnu, Lepeletier de Saint-

oFargeau?—Oui.—Vous avez vo-

oté la mort du roi?— J'ai voté

:> d'après ma conscience. Au sur-

»plus, qu'est-ce que cela vous

«fait?» A peine a-t-il prononcé

ces derniers mots, que l'inconnu

lui plonge, dans le bas-ventre, un

sabre qu'il tenait caché sous son

manteau. Lepeletier fut trans-

porté chez lui, où il errpira presque

aussitôt. Dans le tumulte qu'oc-

casiona cet événement , l'assas-

sin qui se nommait Paris, et qui

avait été garde-du-corps du roi

,

prit la fuite. Un décret de peine

de mort fut porté contre quicon-

que lui donnerait asile. Il sortit

de Paris, et, après avoir erré quel-

que temps, il était dans une au-

berge au moment où l'on vint

pour l'arrêter. Sur le point d'être

saisi, il se tua d'un coup de pisto-

let. La convention nationale, sur

le rapport de Chénier, décret;».
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que les honneurs du Panthéou

seraient décernés à Lepeletier, et

que sa fille, alors âgée de 8 ans,

était adoptée par la nation. Un
tableau peint par David, repré-

sentant les Derniers momens de

Lepeletier de Saint-Fargeaa, lut

présenté, ainsi que son buste, à

la convention, qui ordonna que le

buste serait placé dans la salle

même de ses séances, et que le

tableau, gravé aux frais de la ré-

publique , serait reproduit à la

manufacture nationale des Gobe-
lins. Lepeletier s'était long-temps

occupé de l'éducation établie sur

un plan nouveau. Son frère, M.
Félix Lepeletier de Saint-Fargeau

(dont l'arlicle suit), fut autorisé à

lire à la convention les ouvrages

que le défunt avait composés à

ce sujet, et dont elle décréta l'im-

pression.

LEPELETIER DE SAINT-
FARGEAU (le comte Félix), frè-

re du précédent, fut d'abord des-

tiné, par sa famille, à l'état mili-

taire. Il était, à l'époque des pre-

mières journées de la révolution,

aide-de-camp du prince Lambesc.
A la mort de son frère, il embras-
sa fortement les principes popu-
laires, et se montra plusieurs fois

à la tribune des jacobins et à la

barre de la convention nationale

comme orateur de députations.

Enveloppé, en 1796, dans la con-
juration de Rabeuf, il fut traduit,

par contumace, à la haute-cour
de Vendôme qui l'acquitta. Ra-
beuf ayant été condamné à mort,
M. Félix Lepeletier adopta Kmi-
le, Sf»n fils aîné [voyez les articles

Babepf). Il fut compris dans la

liste de déportation dressée par
suite de l'explusioD de la machine
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infernale du o nivôse an 9 (24 dé-

cembre 1800). Transféré à l'île de

Ré, il revint, en i8o5, à Paris,

où sa présence inspira des inquié-

tudes qui motivèrent sa détention

au Temple. Envoyé en surveil-

lance en Suisse, il fut autorisé à

revenir en France en i8o5, et se

retira en Normandie dans une de

ses propriétés. Président de son

canton et maire de la commune
de Baqueville, il donna sa déniis-

gion en 1 8 ! 4, et publia, à cette épo-

que, sous le titre de Lettre au roi

sur le serment des fonctionnaires

publics, une brochure où il mon-
tra de l'énergie, et surtout un
grand attachement aux institutions

consacrées par la révolution. Pen-

dant les cent jours , en mai 181 5,

le collège électoral de Dieppe le

nomma membre delà chambre des

représentans , où M. Lepeletier

de Saint-Fargeau soutint les prin-

cipes qu'il avait développés dans

sa brochure. Comme dès le Se»

mai précédent il avait publié une
proclamation, en qualité de com-
missaire impérial, pour le dépar-

tement de la Seine-Inférieure, où

il s'était rendu avec des pouvoirs

illimités, il fut compris dans l'or-

donnance du 28 juillet (i8i5), mis
d'abord en surveillance, puis exi-

lé le 17 janvier 1816. Depuis il »

été autorisé à rentrer dans sa pa-

trie. M. Lepeletier de Saint-Far-

geau , fixé à Paris, y vit dans la

retraite.

LEPELLETIER-ROSANBO (lï

MiRQLis), pair de France, est pe-

tit-fils de Malesherbes, l'un de^

défenseurs de Louis XVI, et fils

d'un président à mortier du par-

lement de Paris. M. Lepelletier de

Rusanbo commença sa carrière
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sons les auspices les plus funestes,

et éprouva des infortunes dont le

souvenir ne s'efface jamais, parce

qu'elles sont irréparai)les Elles ont

fait dire à l'abbé Dclille :

Trois giÇnératlons en un jour ont péri .'

En effet, il eut à regretter à la fois

son illustre aïeul, son père et sa

mère, sa sœur et son beau-frère,

M. de Chateaubriand l'aîné. Pen-
dant sa minorité, son tuteur avait

remboursé les créanciers de sa fa-

mille en assign:its, qui alors per-
daient beaucoup de leur valeur;

dès que M. de Uosanbo eut at-

teint sa majorité, il convoqua ces

mêmes créanciers , et leur dit :

«Mon tuteur a peut-être fajt son

"devoir : je vais remplir le mien,
»en vous indemnisant de toute la

» perte que vous avez éprouvée
» sur votre paiement en assignats.»

Il s'agissait, à ce qu'on assure,

d'une somme de i5o,ooo fran(;s.

M. de Rosaid)0 avait sur la reli-

gion et sur la monarchie , des

j)rincipes qu'on Ta vu constam-
ment professer d'une manière in-

variable. Geoffroy, dans un de ses

.feuilletons, s'était permis de diri-

ger une attaque contre M. de Ma-
Icsherbes, en sa qualité d'ancien

directeur de la librairie et de pro-

tecteur de VEnryc/opédle, etc. Le
petit-fils de ce grand magistrat crut

devoirvenger sa mémoire en récla-

mant dans les journaux contre le

jugement du journaliste. Lors-

qu'en i8i5, il fut question de vo-

ter sur l'acte additionnel proposé

par Napoléon, M. Lepelletier Ro-
sanbo publia une note où son vo-

te négatifétait exprimé avec beau-

coup d'énergie. M. Lepelletier

Uosanbo avait défendu, contre les
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attaques de Geoffroy, la mémoire
de son illustre aïeul. En 1818, il

jugea à propos de réclamer, dans

les feuille^ publiques de cette é-

poque, contre les éloges que dans

ses Recherches sur la vie, les écrits et

les opinions de M. de Mulesherbes,

M. Biissy-l'Anglas donnait à Tad-

mini-tration constamment sage ,

philosoj)hique et tolérante, qui a

rendu, ainsi que ses hautes ver-

tus, le nom de Malesherbes im-

mortel.

LEPELLETIER - ROSANBO
(madame m. F. Lamoignos de Ma-
lesherbes, FEMME DE M.), née à

Paris, en ijSG, était fille de l'il-

lustre Malesherbes. Elle fut arrê-

tée comme suspecte, près d'Or-

léans , dans la terre de son père,

où elle résidât; traduite peu de

temps après au tribunal révolu-

tionnaire de Paris, elle fut con-

damnée à mort, le 22 avril 179'»,

comme conspiratrice, à l'âge de

38 ans. Son mari avait été exé-

cuté quelques jwurs auparavant,

et depuis ce moment elle était a-

litée et presque mourante; mais

rassemblant toutes ses forces ,

lorsqu'on lui présenta son acte

d'accusation, elle dit à M"' de

Sombreuil, renléruiée comme elle

à la prison de la Bourbe: «Vous avez

»eu le bonheur de sauver votre

wpère; moi je vais avoir celui de

» mourir avec le mien et de suivre

«mon nnari. >> Effectivement M.

de Malesherbes périt le même
jour, ainsi que M. et M"* de Cha-
teaubriand , son gendre et sa

fille.

LEPESCHEUX (N.), avait a-

dopté les principes de la révolu-

tion et s'y montra constamnient

fidèle, dans les différentes places
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qu'il a remplies. Il fut d'abord,

sous le diiecloire, administraleur

du déparleuicnt de la Mayenne;
nommé ensuite contrôleur des

contributions directes à Mayenne
même, il occupa cet emploi jus-

qu'au retour de Napoléon en 1 8 1 5,

et devint membre de la ( hambre
des représentans pendant les cent

Jours. Le département de la Mayen-
ne qui l'avait nommé h cette cbam-
bre, le réélut, en 1819, à la cham-
bre des députés. M. Lepescheux
parait peu à la tribune ; mais il se

lait remarquer par ses lumières

dans les discussions des bureaux.

11 siège au côté gauche, et a voté

contie les lois d'exception et con-

tre le nouveau système électoral.

LEPIC (le comte Loris), géné-

ral de division, est né le -20 sep-

tembre i;-65. Officier de chasseurs

dans l'armée de l'Ouest, en 1795,
il recueillit avec humanité une
jeune orpheline que les tribunaux

ont reconnue, en 1ÎS18, après un
long procès, pour la fille d'un an-

cien seigneur d'une paroisse de la

Vendée. M. Lepic se signala à la

bataille d'Austerlitz , et fut fait

major- colonel des grenadiers à

cheval de la garde. En 1807, il

reçut le grade de général de bri-

gade, et, en 1809, le titre de ba-
ron et de commandant de la lé-

gion-d'honneur. Élevé, en 181 5,

au grade de général de divi-ion, il

eut le commandement du 1"' ré-

giment des gardes d'honneur dont
l'organisation se luisait à Meti.
Après bi campagne de iSi/j, le roi

lui confia le connnandemcnt de la

21"" divi.-ion militaire à Bourges.
Le -29 juillet il fut nommé cheva-
lier de Saint-Louis, et reçut, le i*^

janvier i8i5, le titre de comte. Il
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prit du service dans les rentjours,

et fut mis à la retraite le 9 sep-

tendire suivant, l.e général Lepic

s'est retiré à Andrezi, rillage près

de Pontnise, et y a épousé la fille

d'un honnête cultivateur.

LEPIfRE ( Jean-François ) ,

ancien professeur de rhétorique

en l'université de Paris, était

membre de la commune de celte

ville, lorsqu'il fut nommé , le 8

décembre 1792 » un des commis-
saires chargés de surveiller la fa-

mille royale au Temple. Le poste

que chacun des commissaires de-

vait occuper était désigné par le

sort : M. Lepilre obtint celui de

la chambre de la reine et des

princesses. On sait avec quelle

sévérité les personnes chargées de
pareilles missions étaient elles-

mêmes surveillées. Néanmoins il

sut adoucir les rigueurs^qui lui é-

taient prescrites, malgré les dan-
gers qu'il avait à redouter. Le 1

1

du même nois, désigné pour ê-

tre auprès du roi , il n'eut pas de
peine à gagner la confiance de ce

prince. M. Lepitre sut deviner
les dispositions d'un autre com-
missaire nommé Toulan , et s'en-

tendit avec lui pour procurer ù

l'auguste prisonnier les journaux
et les livies dont on le privait;

mais il se chargeait seul de st >

commissions au dehors. Toutes
ces particularités sont consignées
par lui dans une relation qu'il a

publiée en i8i:|, «eus ce titre :

Quelques souvenirs, ou Notes fi-

dèles de mon service au Temple.
C'est encore lui qui nous apprend
que, se trouvant un jour de gar-

de auprès de Louis XVI , et

n'ayant avec lui qu'un collègue
qui ne répondait jamais à tout ce.
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qu'on pouvait lui dire , que par

un signe de tête, ce qui l'avait

fait surnommer la Pagode par la

reine, il demanda au roi laper-

mission de prendre les œuvres de
Virgile qui étaient sur la chemi-
née. « Vous savez donc le latin ? »

lui demanda Louis XVL— «Oui,

»sire, répondit M. Lepitre.

»Nortego cum Dtin&ii trojunam cxscindcrc gaitcm
'•AuUde juravi,"

Le roi l'entendit, et le lui témoi-

gna par un regard expressif. La
catastrophe du 21 janvier avait

fait sur son âme la plus vive im-
pression ; il la peignit dans une
romance, qu'il composa pour le

fils de Louis XVI , et qu'il offrit à

la reine, la première fois qu'il

reparut au Temple depuis la

mort du monarque. Quelques

jours après, il l'entendit répéter

par le jeune prince, en présence

de la princesse sa sœur. Le mal-
heur de la famille royale ins-

pira à M. Lepitre le désir d'y

mettre un terme , et suivant sa

version il conçut le projet de la

faire évader, en s'associanl ïou-
lan et le chevalier de Jarjayes

;

tout était prêt pour son exécu-

tion, fixée an 2 mars 1793. Les

relais, les postillons étaient dis-

posés ; un mouvement qui eut

lieu dans Paris, le jour même, et

qui était absolument étranger aux
mesures prises, fit manquer une
occasion qu'il ne lui fut plus pos-

sible de retrouver. Quelques in-

dices donnèrent lieu de soupçon-

ner le complot et deviner les au-

teurs ; ïoulan fut condamné à

mort ; le chevalier de Jarjayes

quitta la France par ordre de la

reine, et M. Lepitre. traduit devant

le tribunal révolutionnaire etcon-
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fronté avec cette princesse, échap-

pa néanmoins à une condamna-
tion. On désirerait que les détails

relatifs à l'évasion des augustes

prisonniers, fussent plus en har-

monie avec une lettre autogra-

phe de la reine, sur le même ob-

jet : d'abord cette princesse y
donne tout Thonneur du projet

au chevalier de Jarjayes seul ;

ensuite elle ne s'y refuse, que
parce qu'il fallait laisser dans les

fers M""* Elisabeth et ses deux en-

fans dont elle ne voulait pas se

séparer. Présenté, le 19 mai 1814»

à M"" la duchesse d'Angoulême,
S. A. R. lui dit : « Je n'ai point

«oublié, et je n'oublieiai jamais

«les services que vous nous avez

«rendus. » M. Lepitre, nommé
en 1816 professeur de rhétori-

que au collège royal de Rouen

,

était passé dans la même qualité

au collège royal de Versailles, où
il mourut en 1821. On a de lui :

1° Histoire des dieux, des demi-

dieux, et des héros adorés à Rome
et dans la Grèce, nouvelle édition,

1814 j in-12; 2° Cinq romances

composées en 1793 et 1'^q5 , pour

les illustres prisonniers du Tem-
ple , musique de M. de Cléry,

1814.

LEPLAT ou LEPAET (Josse),

docteur en droit, et l'un des ré-

dacteurs des Nouvelles ecclésiasti-

ques, naquit à Malines en 1755.

Il avait 35 ans lorsqu'il obtint u-

ne chciire de droit à l'université

de Louvain , d'où, en 1776, il

passa à une chaire de droit-ca-

non. A cette époque, Leplat a-

vait déjà attiré l'attention sur lui,

en soutenant deux thèses dans

lesquelles il se déclarait en faveur

de l'indissolubilité du mariage de*
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nouveaux convertis à la foi. On
avait précédemment agité cette

question en France , et le parle-

ment de Paris l'avait décidée par

un arrêt du 2 janvier 1768, con-

tre l'opinion d'un grand nombre
de prélats, et du pape ( Benoît

XIV ) même. La doctrine de Le-

plat fut immédiatement réfutée

par le P. Maugis, professeur de

théologie à l'université de Lou-
vain ; mais le premier répondit à

son adversaire en publiant une

Dissertation historico-canonique ,

dans laquelle il prétend que l'ori-

gine du sens commun est due

aux idées contenues dans les dé-

crétales. Cette première disser-

tation fut suivie d'une seconde,

dont les écrits de Gervasio four-

nirent le texte. Il publia ensuite

une édition du Commentaire sur

te nouveau droit canonique, par

Van-Espen, qu'il fit précéder d'u-

ne préface, Louvain, 1777, 2

vol. in-S". Au moment où le gou-

vernement autrichien s'occupait

d'un plan général de réforme, il

accorda sa protection à Leplat,

qui lui parut propre à seconder

ses vues; ce fut donc en vain qu'il

fut attaqué de nouveau par Van-
de-Velde , autre professeur de
l'université de Louvain. Il triom-

pha facilement de ce nouvel ad-

versaire, que d'ailleurs l'autorité

suspendit de ses fonctions acadé-

miques. Le zèle avec lequel il

concourut à l'exécution des pro-
jets philantropiques de l'empe-
reur Joseph II, principalement

dans la formation du séminaire

général, attira sur lui l'animad-

ve^ion du clergé belge et de ses

partisans. La nouvelle école étant

désapprouvée de tous les évêques,
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les professeurs qui la défendaient

furent souvent insultés par les é-

tudians, et Leplat se vit contraint,

en 1787, de quitter Louvain pour

se rendre à iMaestricht , où il ne

fut pas plus heureux , puis-

que ayant voulu reprendre ses le-

çons, l'année suivante, il devint

la cause d'une nouvelle émeute.

Des troubles commençaient à se

manifester en Belgique; on ac-

cusa Leplat d'y avoir pris part.

Quoi qu'il en soit, il se retira en

Allemagne, et se justifia en pu-

bliant, le 5i janvier 1788, une
lettre au cardinal de Frankem-
berg, archevêque de Malines. Ce
prélat qui attribuait une partie

des troubles aux doctrines nou-
velles répandues par Leplat, avait

demandé sa destitution. Le doc-
teur publia dans le même temps
des Observations sur la déclara-

tion et le supplément au caté-

chisme de Malines. Cet écrit était

contre le cardinal. Dans le cours

de la même année, il prononça
successivement aux universités de

Mayence et de Bonn , un dis-

cours latin sur l'autorité du pape,

dont le but évident était de res-

treindre les droits du saint-siége.

Un autre ouvrage dans lequel il

garde moins de mesures, parut

en 1795, sous le titre de Lettres

d'un tliéologien canoniste, à Pie
VI sur la bulle auctorem fidei. Il

travaillait alors en Hollande, con-

jointement avec l'abbé Mouton,
à la rédaction des Nouvelles ecclé-

siastiques. Nommé, en 1806, di-

recteur de l'école de droit de Co-
blentz , il mourut dans cette ville

le 6 août 1810. Indépendamment
des ouvrages de Leplat, citéH

dans le cours de cet article , il
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publia encore : i" une édition la-

tine des Canons et décrets du con-

cile de /rente, 11-4", 1779 • ^^ ^~

ne édition des Institutions de Ju-
risprudence ecclésiastique , de

Biegger, 5 vol. în-8"; 3' une édi-

tion latine des Discours de Fleu-
ry, sur l'histoire ecclésiastique

,

1780, 2 vol. in-12; 4° une Dis-
sertation sur les fiançailles et les

empêchemens du mariage, Lou-
vain, 1782; 5° Collection de piè-

ces relatives à l' histoire du concile

de Trente, 1784 » 7 vol. in-4'-

LEPKÉVOT-D'EXMÈS, hom-
me de lettres, naquit en Norman-
die d'une famille considérée, et en-

tra de bonne heure dans les gardes

du roi de Pologne , Stanislas. La
paix lui permit de se livrer à la

culture des lettre», et il se fit re-

marquer par une ode qui fut ho-
norablement mentionnée dans un
concours de l'académie. Il obtint

d'autres succès au théAtre de Lu-
néville, où son opéra-comique les

Trois rivaux , et sa comédie la

Nouvelle réconciliation, furent très-

V)ien accueillis. Il quitta le service

et vint se fixer à Paris, où il donna
ou thérure des Italiens, en 1752,
les Thessaliennes , comédie en 3
actes. Ayant perdu sa fortune par

des faillites et par la suppression

d'une place qu'il avait obtenue

,

étranger à toute intrigue, il fut ré-

duit, en 1793, à se l'éfugier dans

l'hospice de la Charité, où il suc-

comba sous le poids de sa misère.

On a de lui des écrits et des re-»

cueils qui ne sont pas sans intérêt.

Il rédigea aussi pendant plusieurs

années les Etrenncs du Parnasse

et le J-ûurnal des Spectacles. Il a-

vait composé une Histoire de la

dernèire guerre de L'empereur con-
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tre les Turcs, dont le manuscrit a

été perdu.

LEPRÉVOST-D'IRAY (le vi-

comte Jean-Jacques), né en 1743,
au Puy , département de la Haute-

Loire. Sa famille, qui était noble,

le fit entrer, en 1768, dans les

gardes-du-corps du roi , compa-
gnie de Villeroy, où il resta jus-

qu'à l'époque de la révolution.

Alors il émigra et fit la campagne
de 1792, en qualité de maréchal-

des-logis des gardes-du-corps. Il

ne rentra en France qu'en iSi/J.

M. Leprévost-d'Iray avait alors le

rang de colonel : il fut admis à la

retraite en 181 5.

LEPRÉVOST-D'IRAY (le vi-

comte Chrétien - Siméon) , fils du
précédent, littérateur, membre
de l'institut, né le i5 juin 1768. A
la suite de très-bonnes études, et

notamment de celle de l'histoire

dans laquelle il acquit de grandes

connaissances, il obtint une place

de professeur aux écoles centrales

de Paris. En 1802, M. Leprévost-

d'Iray publia un ouvrage intitulé :

Tableau comparatif de fhistoire

ancienne, àfusage des écoles publi-

ques , deux feuilles grand-aigle;
2"* édition, 1804, in-fol. L'i-

dée avantageuse que cet ouvrage

fit concevoir de l'auteur, contri-

bua beaucoup, sans doute, à le

faire nommer censeur des études

au lycée impérial, et plus tard

inspecteur-général de l'uni V(;rsité.

Il occupait cette dernière place en

i8o5, lorsque son Tableau compa-

ratif de l' histoire moderne, destiné

à faire suite au Tableau compara-

tifde l' histoire ancienne ^ parut in-

folio. On lit cette production ap!C

le même intérêt que la première,

et les deux réunie* fo;-ment en-
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semble un cours d'hi>toire. M. Le-

prévost s'est occupé depuis, d'une

Histoire de l' Egypte sous le gou-

vernement des Romains, dont le

1" vol. in-8°, a paru en 1816. On
a de lui, indépendamment des ou-

vrages que nous avons cités, un

grand nombre de poé-ies lïigiti-

ves, parmi lesquelles figurent plu-

sieurs chansons agréables; quel-

ques pièces au Vaudeville, et une

tragédie intitulée : Maniius Tor-

quatus,qiù, représentée en 1798,

sur le théâtre de TOdéon , obtint

un succès d'estime. 11 est un des

collaborateurs les plus actifs de la

Bibliothèque française. M. Lepré-

vost-d Iray acessé d'être porté sur

la liste des inspecteurs-généraux

de l'Lniversité depuis «8i5.

LEPRÉVOT-DE-BEAl MONT
(J. C. G.), né dans la ci-devant

province de Normandie, fut, sur

la fin du siècle dernier, une des

plustnalheureuses victimesdu des-

potisme ministériel. Il jouissait de

quelque considération dans la ré-

publique des lettres , avait rem-
pli plusieurs emplois honora-
bles, et enfin était secrétaire du
clergé de France, lorsque le ij

novembre 1768, il fut arrêté, en

vertu de lettres de cachet qu'il a

prétendues être fausses, et en-

fermé dans dillèrentes prisons

d'état. Pendant 22 ans et 2 nmis
que dura sa détention, il eut

à. souffrir tout ce que la haine du
despotisme peut imaginer de plus

atroce; sous le moindre prétexte,

on l'empêchait de boire et de man-
ger pendant plusieurs jours de sui-

te; on le «lépouillait de ses vête-

mens, on le chargeait de chaînes,

et on empêchait avec soin que
l'airn'cntrâtdans son cachot. Point

T. XI.
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de lit, point de couverture, mais
ime espèce d'auge, saupoudrée
non pas de paille, mais d'un peu de
fumier infect; jamais de lumière,

jamais de feu , même dans les plus

grands froids ; et enfin, quand on
voulait bien qu'il mangeât, il re-

cevait 2 onces de pain par jour et

un verre d'eau. Cfs tiaitemens bar-

bares n'étaient pas habituels, mais
ils se renouvelèrent souvent pen-
dant l'espace de i5 années qu'il

resta au donjon de Vincennes.

Exaspéré par tant d'atrocités, il

lui arrivait quelquefois de se refu-

ser à changer de prison ; et quand
il voyait arriver le moment de la

violence , il dépavait sa chambre,
soutenait un siège , et forçait ses

bourreaux à capituler. Ces faits

sont consignés dans les lettres mê-
me écrites par les geôliers aux mi-

nistres du temps, et retrouvées

dans les archives de la Bastille.

Elles furent le sujet d'un rapport

que Manuel, procureur de la Com-
mime, fit à la convention. La cause
de ces tortures est aussi éton-

nanteque les tortures elles-même.
In de ses amis avait découvert en

1768 , et lui avait remis les pièces

originales d'une association for-

mée entre certains personnages

marquans du royaume, tels que
le lieutenant de police, les minis-

tres, les conseillers de la grand'

chambre, les intendansdesprovin'
ces, les commandans de place, lei

présidens de la plupart des parle-

mens, etc. , tendant à accaparer

tous les blés du royaume en les

achetant sur pied , et en les ren-

fermant dans de vastes et nom-
breux magasins, de luanièreà pro-

duire la disette au milieu mêmç
de l'abondâuce, et à vendre à un

35
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taux très-élevé ce qui avait été a-

chcté à bas prix. C'est à ces ma-
nœuvres criininelles que la Fran-

ce , suivant l'auteur, a dû les fa-

mines de 1740, 1741 ? '752, 1768,

1769, 1775, 1776, 1778, 1788 et

1789, époque de la révolution.

La première association avait com-

mencé en 1728 ; c'était une espèce

de ferme qu'on donnait à bail d'a-

près les aperçus des récoltes, que

les intendans, instruits par leurs

subdélégués, envoyaient à Paris.

Il y avait quatre preneurs de bail

millionnaires qui parcouraient les

provinces, taisaient les achats,

et renfermaient les blés jusqu'au

moment opportun pour en opérer

la vente. Le bail se renouvelait

tous les douze ans , il l'avait déjà

été quatre fois, et allait l'être pour

la cinquième, en 1789 Ce pacte

rédigé en 24 articles, et signé des

principaux agens , révolta M. Le-

prévot; il n'y vit qu'une conspi-

ration contre l'état; il fit plusieurs

copies de ce pacte et en remit une
à son ami pour la faire passer au

parlement de Rouen , dont le nom
ne figurait pas parmi ceux qui en

étaient complices. Pour épargner

les frais de port, les papiers furent

laissés cachetés sur le bureau du
conseiller qui correspondait avec

le parlement de cette ville. Le pa-

quet inspira des soupçons; ou l'ou-

vrit, et l'ou trouva la dénoncia-

tion de M. Leprévot avec les piè-

ces à l'appui. Rien ne l'inculpait;

cinq à six personnes qui étaient

du secret, furent arrêtées avant

lui. On leur promit la liberté, si

elles dénonçaient l'auteur de l'é-

crit ; elles le firent, il fut incarcéré ;

et elles n'en restèrent pas moins
détenues. Ces faits peuvent don-

LEP

ner lieu à quelques observations.

On se demandera s'il est possible

en effet qu'une conspiration, com-
me l'appelle M. Leprévot, qui

embrassait toute la France, et dont
tant de personnes avaient le secret,

ait pu ne pas être connue et dé-
noncée à des autorités compéten-
tes , et s'il est bien possible encore
que, pendant près de 5o ans que
ce complot fut réalisé, il ne se soit

pas trouvé un ministre honnête
homme, qui l'ait signalé et anéan-
ti. L'étonnement redouble lors-

que l'on voit le vertueux Males-
herbes figurer parnu' les prétendus
coupables. Quant à l'indifiérencc

dont se plaint le prisonnier qui

avait parlé à ce ministre , on peut
croire que les actes de violence

auxquels il se portait, excédé par

des vexations inouïes, le faisaient

regarder comme un homme dont

les idées étaient dérangées. Ne se-

rait-il pas possible d'ailleurs que
M. Leprévot eût transformé, par

erreur , une mesure prise pour re-

médier aux disettes, en un com-
plot pour les organiser? mais abrs
l'ailaire aurait dû être portée de-

vant les tribunaux, pour y être é-

claircie et faire subir au dénoncia-

teur, eu cas d'imposture, une pei-

ne légale, au lieu des trailemens

barbares auxquels il fut en proie

pendant près d'un quart de siècle.

On ne peut pas douter cependant

qu'un plan quelconque n'ait exis-

té, puisque toutes les preuves d'a-

bord entre les mains de i^l. Le-
prévot, ont été retrouvées dans

les archives de la Bastille. La chute

de la Bastille ne lui reiulit pas

la liberté ; il était alors à Vin-

cennes, et resta comme les au-

tres prisonniers d'état sous les ver-
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roux qui le tenaient encore é-

croué. Tl fut même transféré dans

une maison de santé pour les fous.

Ce ne fut qu'après diverses tentati-

ves, et en jetant plusieurs lettres

par-dessus les murs, qu'il parvint à

faire penser à lui, et à obtenir enûn

sa liberté, qu'il dut à l'interven-

tion de l'assemblée législative.

LEPRINCE (Nicolas-Thomas),

littérateur, né à Paris en 1749» é-

tait à l'époque de la révolution,

en 1789, secrétaire de la biblio-

thèque du roi, emploi qu'il per-

dit en 1792. Il a publié : 1° Essai

historique sur la bibliothèque du
rot, Paris, 1782,2 vol. in -8°; 2°

Traité du choix et de la méthode

des études, par l'abbé Fleury. Cet

ouvrage, considérablement aug-

menté, a eu plusieurs éditions. 5"

Lettres sur l'époque de plusieurs

inventions du moyen âge, des mou-
lins, de l' horlogerie, etc., insérées

dans le Journal des Savons, de

1779 à 1782; 4" Catalogue raison-

né des livres de la bibliothèque de

M. Hue de Miromesnil , Paris,

1781, in -4*; 5° Petite bibliothè-

que des théâtres, i vol. in- 12, Pa-

ris, 1783 et années suivantes. Ln
manuscrit intitulé : Bibliothèque

pittoresque, ou Catalogue raisonné

des livres qui traitent de la peintu-

re, sculpture , architecture , gra-

vure, perspective, etc., a été dépo-
sé à la bibliothèque du roi, par

M, Leprince , au moment où il

cessa ses fonctions de secrétaire.

Il ne paraît pas qu'il ait été depuis
pourvu d'aucun autre emploi.
LEQLIMO (Joseph - Marie)

,

membre de plusieurs assemblées
législatives, est né à Sarzeau près
de Vannes. Il fut, au commence-
ment de la révolution, maire de
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Rennes, puis juge au tribimal de
Vannes. Il était en outre connu
comme rédacteur d'une feuille in-

titulée : Journal du laboureur, et

par deux écrits sous le titre, l'un

de : Ecole des laboureurs, et l'au-

tre, des Elections. Le département
du Morbihan le nomma député à

l'assemblée législative, où il occu-
pa souvent la tribune , d'abord
pour s'opposer aux mesures de
rigueur proposées contre les émi-
grés, ensuite pour faire conserver
le traitement aux prêtres qui re-

nonceraient au célibat. A cette

occasion, il se prononça contre les

prêtres insermentés. Le 1" jan-

vier 1792, il vota pour la mise en
accusation des princes français, et

pour l'apposition du séquestre

sur les biens des émigrés. Au
mois de février suivant, il publia
une brochure sur la nécessité du
divorce, et prononça, peu de jours

après, un discours fort étendu sur
les moyens d'améliorer les finan-

ces. Nommé à la convention na-
tionale par le département qui
l'avait élu à la précédente légis-

lature, il vota dans le procès du
roi avec la majorité, et envoyé, en
avril (1795), en mission à l'armée
du Nord, il fut rappelé peu de
temps après. A son retour à la

convention, il demanda la dépor-
tation des évêques qui s'oppose-
raient au mariage des prêtres. Il

fut chargé de la mise à exécution,
dans les départemens de l'Aisne

ei de l'Oise, de la loi relative aux
suspects. Le 9 septembre, il eut

avec Laignelot une mission à Ro-
chefort. Il passa ensuite à Lorient,

à Brest, àla Rochelleetdans la Ven-
dée. De retour à Paris, le 7 mai

179^, il fit à la société des Jaco-
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bins un éloge pompeux du dis-

cours de Robespierre sur l'iin-

.
mortalité de l'âme Robespierre

.ne lui tint aucun compte de celte

iipologie, et le dénonça à la même
tribune tomme ayant prétendu

dans deux de ses écçits : le Bon-
heur ci les Préjugés détruils, « que

» tout finissait pour l'homnje avec

))la vie. » Xequinio voulut répon-

dre; mais on refusa de l'enten-

dre. Quelques mois après la ré-

volution du 9 thermidor an 2 (27
juillet 1794)» il, proposa de décré-

ter, qu'aucun membre de l'assem-

blée convenlionnellfc ne pourrait

l'aire partie d'assemblées populai-

res. A la suite de vils débats à cet-

te occasion, la motion de Lequi-

nio fut rejetée. Au mois de mai

1795, il envoya à la convention sa

démission motivée sur lemauvais
état de sa santé. La convention

passa à l'ordre du jour, et lui en-

joignit de revenir à son poste. 11

s'y i"endit, et se justifia des suspi-

cions auxquelles son éloignement

avait donné lieu. Le Saoflt (1795),
il fut dénoncé et décrété d'accu-

sation pour raison de ses missions

à Rocbefort, à la Rochelle et dans

la Vendée. Le décret d'amnistie,

.rendu au mois d'août 1796, fit

.cesser cette mesure, et il put re-

paraître sans craindre pour sa li-

, berté. Sous le gouvernement di-

rectorial, il devint inspecteur fo-

restier à Valenciennes, et fut dé-

puté, en 1798, par le départe-

ment du Nord au conseil des cinq-

cents, d'où il fut exclu par la loi

du 22 floréal an 6 (22 mai 1798).
Le gouvernement consulaire le

nomma sous-commissaire des rc-

rlations commerciales à Newport
(Etals-Unis),.où il r:ésida plusi.eurs
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années. Nous nous sommes bor-

nés à une esquisse pure et simple

de la vie politique de Lequinio.

On trouvera dans le /Moniteur et

dans les mémoires du temps, des

documens qui, en faisant connaî-

tre l'ensemble de sa conduite,
mettront l'historien à même de
juger un homme qui, encore vi-

vant , ne nous semble pas soqmis
à notre juridiction. Lequinio a

publié, outre les ouvrages dont il

a déjà été parlé : \° tes Préjugés

détruits^ i/O^, in-8°; 2"" édition,

1795, in-8°; 5""' édition, in-8°,

1798; 2° ta Richesse de ta répur

btique, 1792, in-8°; 5" la Guerre
de ta V endée et des chouans, 1793,
in-8°; 4° Philosophie du peuple,

ou Klémcns de philosophie, politi-

que et morale, à ta portée des ha-

bitans des campagnes, 1796, in-

12; ^"f ojage pittoresque et piiysi-

cocconomique dans le Jura, 1801,

2 vol. in-8".

LEREROURS (R.), ingénieur

en instrumens d'optique, physi-

que et mathématiques, opticien

de la marine et du bureau des

longitudes de l'Observatoire royal,

uieudjre de la légion-d'honneur,

est un de nos plus habiles opti-

ciens, et on lui doit des découver-

tes précieuses dans son art; il a

en outre donné une très-grande

extension au commerce des ins-

trumens d'optique et de physique,

qui, avant lui, avait peu d'activité

en France. Les instrumens dont

on se servait naguère dans nos

observatoires , étaient fabriqués

dans les ateliers de DoUond, en

Angleterre, c M. Lerebours, di-

))sent les auteurs de la Biographie

-a des hommes vivons, aidé de MM.
I) Partjgues et Cauchoix, est par-
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»>venn à égaler, «-innn à surpasser

) le* instriimens anglais. Déjà, en

»i8io, cet habile artiste avait

.> présenté à l'Observatoire deux lu-

» nettes fort supérieures, dit le rap-

»port sur les prix décennaux, aux

» lunettes de Dollond; mais elles

notaient construites avec des cris-

«taiix étrangers. Des recherches

«assidues ont convaincu M. Le-

D rebours que les cristaux de ma-
«nufacture française peuvent

«ilonner un résultat aussi satisfai-

rsant. •> M. Lerebours. qui compte
environ do ouvriers dans ses ate-

liers, emploie maintenant et con-

curremment les cristaux et les gla-

ces de la France et de l'étranger,

H a perfectionné en général les

instrumens- des sciences, et plus

particiilièreincnt ceux de l'opti-

que. Il s'occupait, en i8ig, d'é-

tablir une grande plate-forme ou

machine à diviser, de i mètre 45
centimètres de dimension , où

pourront être fabriqués les plus

plus grands instrumens de ma-
thématiques. Le bureau des lon-

gitudes l'avait chargé à cette épo-

que de la confection d'une lunette

dont le roi a fait les fonds; les

dimensions de cet instrument de-

vaient surpasser toutes celles qui

jusqu'alors avaient été construi-

tes. M. Lerebours a fourni, à l'ex-

position des produits de l'indus-

trie du département de la Seine,

qui eut lieu au Louvre en 1819 :

I' six lunettes à grande ouvertu-

ifî et de grandes dimensions; 2"

plusieurs baromètres de différen-

tes constructions pour mesurer la

hauteur des montagnes; 3" divers

hygromètres; 4" des miroirs noirs

de grandes dimensions; 5" divers

iostruinens thennoraétriques, a-

LEIl Ô89

réométriques ;
6^ une règle pour

les courbes assymptotiques ; 7"

enfin 2 microtélescopes. Il se pré^

pare à enrichir de ses productions^

la nouvelle exposition publique

de cette année (1823). On regrette

que M. Lerebours n'ait pas, (;om-

me M. Chevallier, opticien du roi

et des princeSj écrit sur son art.

On ne doute pas qu'il n'eût, à

l'exemple de son habile et savant

confrère , acquis de nouveaux'

droits à la reconnaissance publique.

LEIUDANT (N.), né en 1778,
à Vannes, département du Mor^
bihan. Appelé aux frontières par

la loi de la conscription, il servit

quelque temps dans le 1" ba-

taillon de la légion de l'Ouest;

mais l'état militaire ne lui conve-

nant pas, il se fit remplacer, vint

à Paris, et fut employé chex un
négociant, dont la faillite l'éloigna

momentanément des affaires com-
merciales auxquelles il paraissait

vouloir se livrer. 11 se lia avea

quelques agens de Georges Ca-
cioudal , entre autres Saint-Vin-

cent et Joyaux, qui le présentèrent

.

à leur chef. Ce fut avec ce der-

nier que, monté duijs le même
cabriolet, il fut arrêté. Traduit eu

jugement, ainsi que (ieorges Ca-
doudal et les autres accusés, il fut

condamné, le 18 juin 1804» à a

ans de détention. C'est peut-être

à cause de la modération de cette

peine qu'on l'a supposé dans le

temps d'intelligence avec la po-
lice.

LERîS (AsTOiNE de) . littéra-

teur, naquit, le 28 février 1723,

à Mont-Louis, département des

Pyrénées-Orientales, et fit ses é-

tudes à Paris. Il se fixa dans cette

ville, où il acheta une cliarge de



OQO 1ER

premier huissier à la chambre des

comptes. Il mourut en ijgS. On
lui doit : i" ta Géographie rendue

aisée, Paris, ijSS, in-8"; nouvel-

le édition, revue et augmentée,
1^65, in-8°-; 2" Dictionnaire por-

tatif, historique et littéraire des

théâtres 3 contenant l'origine des

theâti es de Paris, 1754. Cet ou-

vrage, encore recher<hé de nos

jours, malgré le nombre des ou-

vrages de ce genre, a été dans le

temps jugé digne de remplacer,

non-seulement VHistoire générale

du théâtre français des frères Par-

faict, ouvrage en i5 volumes in-

12 , mais encore les différens ou-

vrages sur l'histoire de notre

théâtre des mêmes auteurs. Léris

publia le Sentiment d'an harmo-

niphilCf sur différens ouvrages de

musique, del'abbéde IMorambert,

Paris, 1756, in- 13, et les Après-

soupées de la campagne^ de Bruix.

LERMINIER (Nilammon-Théo-

DORic), médecin de l'hôpital de la

Charité , membre de l'académie

royale de médecine, chevalier de

la légion-d'honneur, ancien mé-
decin de l'empereur INapoléon ,

ex-chevalier de l'ordre de la Réu-

nion, est né en 1770, à Abbevil-

le , département de la Somme.
Forcé par la première réquisition

de cesser ses études, il partit en

qualité de chirurgien dans les hô-

pitaux militaires. Il quitta les ar-

mées après la révolution du g
thermidor an 2 (27 juillet i794)-

et reprit ses études médicales qu'il

fit avec succès. M. Lerminier fut

un des fondateurs de la société

médicale d'émulation de Paris, et

son premier secrétaire -général.

En i8o5, il soutint, avec beau-

coup de distinction, une thèse bril-
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lante sur les Crises^ d'après la

doctrine des anciens. En 1806, il

fut envoyé avec M. Desgenettes

en mission dans la Bourgogne, oi"i

la présence des prisonniers aus-

tro-russes avait fait déclarer une
fièvre épidémique ; il y fit preu-
ve de talent et de dévouement. A
son retour, il fut nommé médecin
de l'Hôtel-Dieu de Paris, et meuj-
bre de la société de médecine. M.
Leclerc étant mort, en 1808, M.
Lerminier le remplaça en qualité

de médecin, par quartier, de l'em-

pereur Napoléon, et fit, avec ce

prince, les campagnes d'Espagne

et de Russie. Il fut décoré de l'or-

dre de la Réunion, en récompense
des services importans qu'il ren-

dit aux soldats malades dans la

funeste retraite de 1812. M. Ler-

minier rendit de nouveaux servi-

ces à l'humanité en i8i3. Il se

consacra au traitement des soldats

malades du typhus, à l'hôpital de

la Pitié. A la première restau-

ration en 1814, il reçut du roi la

décoration de la légion - d'hon-

neur. Nommé postérieurement

médecin de l'hôpital de la Chari-

té, M. Lerminier y a établi un
cours de médecine prhtique, en

faveur des élèves qui ont terminé

leurs cours à l'école. Chaque élè-

ve a un certain nombres de mala-

des à surveiller, et propose au

professeur les remèdes qu'il croit

propres à la guérison de chaque

maladie. Après la visite, la dis-

cussion s'ouvre sur les observa-

tions auxquelles elle a donné lieu.

On ne saurait trop applaudir ù

une institution qui n'est pas moins
utile aux malades qu'à l'art lui-

même dont elle facilite les pro-

grès. On espère que M. Lenni-
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nier rendra bientôt public, l'ou-

vrage où seront consignés les dé-

tails de ces intéressantes conté-

rcncGs

LERODGE-COLLINET (N.),

fut nommé, en 1799, député au

conseil des anciet)s par le dépar-

tement de l'Aube; il était alors

président du tribunal civil de ce

département. Au mois de décem-
bre de la même année, il passa au

corps-législatif, institué par suite

de la révolution du 18 brun>aire

an 8. Il sortit de cette assemblée

en 1804, et n'a point été appelé

depuis à de nouvelles fonctions

publiques.

LEROUX ( AsTOiNE ) , chirur-

gien célèbre, naquit à Dijon, dé-

partement de la Côte -d'Or, en

1700. Beaucoup d'instruction, une

longue pratique, et la plus parfaite

dextérité dans les opérations les

plus dilTiciles de son art, le recom-
mandaient à l'estime et à la con-
fiance de ses concitoyens. Il mou-
rut le 20 octobre 1792, pour avoir

pris aune trop forte dose l'opium a-

vec lequel seul il pouvaitcalmer les

horribles douleurs que lui causait

la gravelle. On doit à ses médita-
lions et à son expérience plusieurs

ouvrages d'un mérite réel. Ce
sont : 1° Mémoire sur la taille la-

térale; 2° Observations sur les per-

tes de sang chez les femmes en cou-

che ; 5° Méthodes curatives d-e la

rage, du venin de la vipère , et de

la pustule maligne. L'académie de
Dijon a honoré la mémoire de Le-
roux en faisant sculpter son buste,

qu'elle a placé parmi les hommes
distingués nés dans celte partie de
la France.

LEROUX (N.), membre de l'as-

icmblée constiluaote , exerçait la
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profession de négociant, et était

maire d'Amiens lors de la convo-

cation des états-généraux en 1789.

Nommé député du bailliage de cet-

te ville, il fut chargé,comme doyen

d'âge , de la police intérieure de

la chambre des communes, et de

diriger les conférences pour la

réunion des ordres. 11 remplît ces

fonctions avec beaucoup d'ordre

et de présence d'esprit, et soumit

à la chambre des mesures régle-

mentaires de police. Après la ses-

sion de l'assemblée constituante,

il se retira dans ses foyers, où il

mourut quelques années après.

LEROUX (N.), membre de plu-

sieurs assemblées législatives, di-

rigeait à Paris une maison de com-
merce lorsqu'il fut nommé , en

1799, par le département de la

Seine,membre du conseil des cinq-

cents. Peu de temps après , et par

suite de la révolution du 18 bru-

maire an 8 (9 novembre 1799), '^

passa au corps-législatif, d'où il

sortit en i8o5. Il se fit peu remar-

quer dans l'une et l'autre assem-

blée. Rendu aux affaires commer-
ciales, M. Leroux est resté depuis

ce temps étranger à la politique.

LEROUX (r.E chevalier), doc-

teur en médecine, professeur ho-

noraire de la Faculté de médecine

de Paris , membre de l'académie

royale de médecine, chevalier de

la légion-d'honneur, s'est distin-

gué par ses talens dans sa profes-

sion. Il passa'toute la nuit du 10

aortt 1 792 en qualité d'olficier mu-
nicipal auprès de la persoime du

roi Louis XVI, et suivit ce prince

lorsqu'il se rendit ù l'assemblée

législative. ArivAù quelque temps

avant les massacres des 2 et 5 sep-

tembre, il eut le bonheur d'écbap-
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per à la mort. Il devint président

de la section de l'Unité ( fau-

boiirg Saint- Germain). Mais les

sections de Paris s'étant insnrgées

an i5 vendémiaire an 4 (i^ octo-

bre 170,5), il (ut condamné à mort

conin)e nn des auteuis de la ré-

volte. Il ]>arvinl à échapper à l'exé-

cution de ce jugement, et renonça

aux affaires puhli'jnes. M. Leroux

était doyen de la Faculté de méde-

cine depuis quelques années lors-

que, en 1814? il reçut du roi la

croix de la légion-d honneur, et fut

nommé, par ce piince , membre
honoraire de l'académie royale de

médecine, lors de sa création le 20

décembre 1820. M. Leroux est ré-

dacteur principal du Journal de

viédrcivc, <|u'il commença en 1800

avec MM. Corvisart et Boyer. On
lui doit : 1" Observations sur les

perles de sang des femmes en cou-

rlm^ et sur les moyens de les guérir,

Lyon, 177O, in-8'; 2" Traité sur

la gale simple , sur sa complication

avec d'autres maladies, 1809, in- 12;

5° Eloge de Buudeloque, inséré à

la suite des éditions posthumes de

l'ouvrage du savant praticien, in-

titulé : Jrt des accouc/ientens.

LEKOLX (AoaiKiy) , capitaine

de génie et littérateur, a donné
plusieurs ouviages en vers où l'on

remaïque de la facilité; ce sont :

1° les Charmes de la solitude, rê-

veries et contes en vers, 1799; 2°

les Adrienrips , nouvelles, i8o5,
petit in-12; ù" l'Adsoniade , ou la

Bataille de Marengo, poëme en 10

chants, traduit de la langue helvé-

tienne, avec des notes, 1806, in-

12. Au rappoit de M. Barbier,

l'un de nos bibliographes les plus

insruits, M. Leroux aurait publié

en Tan 2, in-18, contes et hislo-
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riettes witiques, philosophiques,
comiqnes et moraux.
LEROUX DU CHAÏELET

( Louis-Onuphre), ex-membre de
la chambre des députés, est no en

1763, à Arras , département du
Pas-de-Calais , d'une famille de
robe. Il termina ses études à PariS

au collège de Navarre , et devint,

en 1778, conseiller et garde- des-
sceaux à la chancellerie d'Arras.

Appelé à remplir des fonctions

municipales, il les accepta d'a-

bord, et s'en démit bientôt, pré-
férant vivre dans la retraite. Ce
parti donna des inquiétudes aux
autorités locales; elles le firent

surveiller. La loi du 17 septembre
contre les suspects ayant été ren-

due, il fut détenu momentanément
par suite de l'émigration de son

irère puîné, garde-du corps du roi.

Néanmoins il parvint, sans autre

événement fâcheux, à atteindre

l'époque où le gouvernement royal

fut rétabli (i8i4)- Lors desévéne-
mens du 20 mars 181 5, il rem-
plissait les fonctions de sous-pré-

fet par intérim. Il dorma sa démis-

sion, et envoya son fils à Cand, où
le roi s'était rendu. Après la se-

conde restauration, il fut nommé
membre de la chambre des dépu-

tés, dite introuvable. Il y vota cons-

tamment avec la majorité. Lors

de la discussion du budget, il fit

précéder son opinion sur le? gros

traitemen><, de ces considérations

remarquables : « Autrefois, dit M.
oLeioux du Châtelet , l'honneur

«était en France l'unique mobile
«qui nous dirigeait : l'honneur é-

xtail encore, dit Montesqmeu, au-

» dessus de la volonté souveraine;

»la considération publique payait

«les plus grands services; les veil-
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«les du magistrat naugmentaient

«pas ses revenus. Les dangers,

«l'intrépidité, les fatigues du sol-

»dat, ne lui donnaient pas des tré-

»sors; l'honneur, l'honneur seul

«dirigeait nos pères vers le bien,

«leur faisait sacrifier leur temps,

«leur vie, leur fortune. Heureux
«temps, qu'on n'a pu détruire que

«parles secousses les pltis aflVeu-

*ses; siècles heureux, qu'il dépend
«de nous de faire revivre; l'hon-

«neur est encore dans le cœur des

«) Français : il est inné chez eux. »

Exaniinanl ensuite les dépenses de

différens ministères, il proposa d'é-

tablir en principes généraux, «qu'il

«ne serait accordé aucun traite-

« ment, sauf ceux des ministres, du
«président de la chambre, des am-
» bassadeurs et des maréchaux de

«France, au-dessus de 5o,ooo fr..

» et qu'on ne permettrait la cumu-
« lation d'aucun emploi. » La cham-
bre fut dissoute par l'ordonnance

du 5 septembre 1816. M. Leroux
du Châtelet a été réélu en 182

1
, et

siége.comme en 18 i5.au côté droit.

Wa^uhWé'.i" des assemblées pr(win-

ciales, ou de la Nécessité de réorgani-

ser les administrations secondaires

et municipales, et de les mettre en

harmonie avec les principes de la

charte, Paris. 1817, in-8"; 2° quel-

ques brochures pseudonymes en

faveur des émigrés; 5° des finances

d'après le système présenté par Sul-
ly à Henri-le-(lrand , adapte à la

situation de la France en 1818, Pa-
ris, in-8% 1818.

LEROY (Ja(qi!es-Acathahge),
médecin distingué, naquit à Ma-i-
beugc en i^T)'}. Porté par im pen-
chant naturel vers l'étude de la

médecine, il pensa être eidevé
pour toujours à la carrière des
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sciences et au munde ïui-même ,

par Tiibandon d'une maîtresse qu'il

adorait. Bientôt son frère, qu'il

aimait de la plus tendre amitié,

vint à mourir. Le jeune Leroy ne

put résister à cette double perte.

Sa raison en reçut urre violente

atteinte, et il all.i s enfermer à

l'abbaye de la Trappe, où il p;Hsa

une année dans la sftiitude et

dans une sombre douleur, refu-

sant de communiquer même avec

ceux qui lui étaient attachés par

les liens du sang. Subjugué enfin

par les instances de sa famille , il

reprit l'étude de la médecine, et

fut nommé, ayant à peine 25

ans, pharmacien en chef des ar-

mées. A son retour d'Allemagne,

il voulut faire partie de l'expédi-

tion qui allait se rendre à Cayen-
ne. La colonie, lorsqu'il y arriva ,

était en proie à la plus affreuse

épidémie. Tous les Français en

furent attaqués. Leroy seul résis-

ta au fléau général ,
quoiqu'il se

dévouât jour et nuit pour secourir

les malades. Il séjourna pendant

une année dans ce malheureux
pays qu'il sauva par son courage

et ses veilles. Il revint en France
et se fixa à Paris : les événemens
de la révolution le forcèrent à

s'en éloigner. Il se retira à Lille,

et ensuite à Dnnkerque, où la

ville entière lui décerna le sur-

nom de Médecin des pauvres. Les
orages politiques apaisés , Le-
roy revint à Paris , et y exerça la

médecine avec une grande dis-

tinction jusqu'à l'époque de sa

mort, arrivée le 11 février 1812.

Il a publié : 1° Essai sur l'usage

et l'effet de l'écorce du garou, Pa-

ris, 1767; nouvelle édition, 1774»
in- 12; 2° Traité des maladies ai^
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guës, traduction du latin d'Eller,

Paris, 1774? in-ia; 3° Histoire

raisonnée de la fièvre gangreneuse

qui a régné à Rocliefort en 1766;
4° des Moyens de rendre la petite

vérole bénigne dans tous les cas,

etc. Leroy, qui s'était rendu re-

commandable par ses talens et

ses qualités personnelles, fut lié

intimement avec .1. .T. Rous-
seau, Franklin, La Harpe, Mar-
montel , etc.

LEROY ( Alphonse - Vincent-

Louis ), médecin et professeur

d'accouchemens, naquit à Rouen,
déparlement de la Seine-Infé-

rieure, le 25 août 174^' I^ s'est

rendu plus particulièrement cé-

lèbre dans le traitement des ma-
ladies des femmes et des enfans.

Très-instruit, mais quelquefois

subjugué par des idées para-

doxales, il repoussa constamment
les bienfaits de la vaccine, appré-

ciés depuis long-temps par tous

les médecins. Il portait en quel-

que sorte en lui-môme un esprit

de controverse qui le faisait re-

douter de ses confrères, qui ne le

privaient pas pour cela de leur

estime, et qui reconnaissaient la

franchise de son caractère et la

bonté de son cœur. J^eroy est

mort victime d'un affreux assassi-

nat. Dans la nuit du i4 au i5 jan-

vier 1816, un domestique qu'il a-

vait renvoyé quelque temps au-

paravant, parvint, avec le se-

cours de la servante de Leroy,
avec laquelle il menait une vie

débauchée , à s'introduire dans

la maison de son ancien maître,

qu'il frappa de 5 coups de poi-

gnard. Le nouveau domestique

accourut au secours du vieillard,

et devint victime de son dévoue-
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ment. Il fut frappé d'un coup qui

heureusement ne fut pas mortel.

L'assassin , par une prompte fui-

te, évita l'échafaud. Leroy a pu-
blié un grand nombre d'ouvrages.

Nous citerons les plus remarqua-
bles : 1° Maladies des femmes et

des enfans, avec un traité des ac-

couchemens , d'après les Apho-
rismes de Boerhaave, commentés
par Van-Swieten, le tout traduit et

augmenté de notes et éclaircisse-

mens, 1768, 2 vol. in-8"; -i" Re-
cherches sur les habillemens des

femmes et des enfans, ou Examen
de la manière dont il faut vêtir

l'un et rautre sexe, 1772, in-13;
5° Lettre sur la manière dont il

faut terminer l' accouchement dans

lequel le bras de l'enfant est sorti

du ventre de la mère, et Examen
de Copinion du sieur Levret à cette

occasion, i'y'yl[, in-S"; 4° Pratique

de l'art des accouchemens, 1776,
in-8"; 5° Recherches historiques

sur la section de la symplùse du
pubisy 1778, in-8"; 6° Observa-

tions et réflexions sur l'opération

de la symphise et les accouchemenr,

laborieux, \ 780 , in-8" ;
7" Essai

sur l histoire naturelle de la gros-

sesse et de l'accouchement i 1787,
in-S"; 8° l'Enfant qui nuit à 5

m.ois peut-il conserver la vie ?

Question médico-légale dans la-

quelle on expose quelques lois de

la nature, propres à donner de»

éclaircissemens sur ce qu'est la

vie, 1790, ''1-4
'5 9' De la nutri-

tion et de son influence sur la forme

et la fécondité des animaux^ et de

rinjlaence de la lumière sur l'éco-

nomie animale, 1798, in-8°; 10°

Leçons sur les pertes de sang pen-

dant la grossesse, lors et ensuite

des accouchement; sur les fausses
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couches et sur toutes les hémorra-

gies
,
publiée? par J. F. Lobstein,

1801 -i8o5. in-S"; 11" Manuel
des goutteux et des rhuinatiques

,

i8o5, in-S"; nouvelle édition,

i8o5. A la suite de ce recueil des

principaux remèdes contre la

goutte et le? rhumatismes, on a

ajouté la traduction de l'ouvra-

ge du docteur Tavares , publié

sous ce titre : Sur un art nouveau

de guérir les paradoximes de la

goutte, et de la preuve qu elle siège

principalement dans les nerfs; 12°

la Médecine naturelle, ou l'Art
d'élever et de conserver les enfans,

i8o5, in-S"; aT»' de la Contagion

régnante sur tes vaches, sur les

bœufs et sur Chomme dans quel-

ques contrées de la France, i8i4»

in-8°; 14° enfin dififérens Mémoi-
res de chirurgie, où l'on reconnaît

l'homme instruit et le bon prati-

cien.

LEROY (Alphonse), chimiste

,

fils du précédent, est né à Paris.

II a fait d'excellentes études, et

s'est occupé avec succès de chi-

mie et d'objets relatifs à l'indus-

trie nationale. On lui doit un très-

bon ouvrage sous ce titre : del'É-
tat du commerce en France avant

et depuis la révolution; des pro-

grès de l'industrie nationale sous

te gouvernement de l'empereurNa-
poléon, et des erreurs du gourer^
nement royal de iSi4 dans l' ad-

ministration commerciale, i8i5,
in-8».

LEROY ( Charles-Georges )

,

lieutenant des chasses du parc de
Versailles, naquit en 1723. lia
été un des collaborateurs de VEn-
cyclopédie , et a fourni à cet ou-
vrage entre autres articles, ceux
de Fermier, Forêts Garenne. A-
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rai intime d'Helvétius, il publia

en 1760, in- 12, Londres, un £^0-
men des critiques du litre intitulé :

DE l'Esprit. Cette brochure a

pour but de réfuter les observa-

tions plus ou moins sévères au-

quel ce célèbre ouvrage avait

donné lieu. Le même sentiment

linspira lorsqu'il publia, en 1772,

in-8% Amsterdam, des Réflexions

sur lajalousie pour servir de com-

mentaire aux derniers ouvrages de

Voltaire. Mais cette fois, en dé-

fendant quelques passages d'Hel-

vétius, de Montesquieu et de Buf-

fon , que Voltaire avait critiqués

,

il attaquait imprudemment l'é-

crivain le plus redoutable du siè-

cle , et il eut peu à se Ibuer de la

Lettre sur un écrit anonyme, que
Voltaire publia en réponse, et

qui a été insérée dans les Mélan-

ges littéraires des œuvres du phi-

losophe de Ferney. Outre ces ou-

vrages, on doit encore à Leroy :

1° Lettre sur les animaux, édi-

tion nouvelle, 1781 , in- 12, Ams-
terdam. Ces lettres, d"abord im-

primées dans le Journal étranger

de 1762 et 1764, e^ dans la Ga-
zette littéraire de MM. Suard et

Arnaud de 1769, furent réimpri-

mées à Paris, en 1802, in-8",

sous le titre de Lettres philoso-

phiques sur l'intelligence et la per-

fectibiltié des animaux, suivies de

Lettres posthumes sur l'homme

par le même auteur. On trouve

dans ces lettres quelques particu-

larités assez curieuses. Leroy y
fait mention d'une expérience

qu'il a répétée plusieifrs fois, et

qui prouverait que les pics ne

peuventcompter que jusqu'à cinq.

2* Portraits de LouisXV et deM"
de Pompadour, publiés en iSo.
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Leroy mourut à Paris, an cotninen-

(;ement de la révolution, eu 1789.

. LEROY (Jean- David), archi-

tecte, membre de l'ancienne aca-

démie des inscriptions et belles-

lettres et de l'institut, naquit à Pa-

ris, en 1728 : il est frère de Pierre

Leroy, horloger-mécanicien, mort
en 1785, et de Charles Leroy, chi-

miste et médecin distingué, mort
en 1779, et fils du célèbre horlo-

ger Julien Leroy, mort en i75q.

Porté par goût à l'étude de l'ar-

chitectnr«, et mécontent des mo-
numens de sa patrie, il résolut

d'aller, sur la terre classique des

beaux-arts, recueillir les inspira-

lions que les modèles offraient à

sa jeune el» brillante imagination.

Après avoir passé plusieurs années
en Grèce, il publia, à son retour

à Paris, ses Ruines des plus beaux

monamens de laGrèce, Paris, 175^1,

in-foL, fig,
, qui, malgré quelques

erreurs, opérèrent bientôt en Fran-

ce une révolution dans l'architec-

ture. Ses ouvrages et ses leçons,

comme professeur, le firent ad-
mettre successiveuient à l'acadé-

mie des inscriptions et belles-let-

tres, h l'institut de Bologne, et

lors de la réorganisation des corps

académiques en France, en l'an 5,

à l'institut national, classe des

beaux arts. Leroy s'éttiit égale-

ment occupé de l'architecture na-

vale, et il travailla long -temps,
mais sans succès, à l'invention de
bateaux insubmersibles pour la

navigation de la Seine. Il mourut
en i8o5. Ses élèves lui décernè-
lent ime médaille, représentant

d'un côté son effigie, et de l'au-

tre, ime colonne dorique, sur-

montée de l'oiseau de Minerve,
accompagnée d'une galère anti-
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que et d'im compas, avec cette

inscription : Votée par les archi-

tectes, ses élèves. Leroy a publié,

outre l'ouvrage déjà cité : 1° His-
toire de la disposition et des for-

mes différentes que les chrétiens ont

données à leurs temples, Paris,

17G4. Cet ouvrage a été traduit

en allemand, avec les reuiarques
de l'abbé Laugier sur l'architec-

ture, 1778, in-8°. 1° Observations

sur les Edifices des anciens peu-
ples, Amsterdam et Paris, 1767,
iu-8"; 5° la Marine des anciens peu-

ples expliquée, et considérée par
rapport aux lumières qu'on peut

en tirer pour perfectionner la ma-
rine moderne, 1777? in-8", fig.;

4-' les Navires des anciens considé-

rés par rapport à leurs voiles et à

l'usage qu'on pourrait en faire dans

noire marine, 1783, in-8", avec

des observations sur la marine et

la géographie ;
5" Recherches sur

le vaisseau long des anciens, sur

les voiles latines , et sur les moyens

de diminuer les dangers que cou-

rent tes navigateurs, 1786, in-8";

6° Mémoires sur les travaux qui

ont rapport à l'exploitation de la

mâture dans les Pyrénées, in-4°;

7° Canaux de la Manche à Paris,

pour ouvrir deux débouchés à la

mer, et faire de la capitale une

ville maritime, suivant le vœu de

l'assemblée nationale, 1791, in-8".

Ce projet a été publié par Dupain-

Triel, pour servir d'addition à sa

carte de la navigation intérieure

du royaume. 8° Nouvelle Voilure

proposée pour les vaisseaux de tou-

tes grandeurs, et particulièrement

pour ceux qui seraient employés au

commerce, précédée de lettres à

Franklin sur la marine : ces écrits

servent de suite à ceux que l'an-
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teur a publiés sur la marine an-

cienne, i8oo, in-8°. Les mémoires
de Leroy sur la marine ancienne se

trouvent dans le Piccueil de l'aca-

démie des inscriptions et belles-

lellres ^"Nouvelles Recliercliessur

les navires employés par les anciens

depuis l' origine des guerres puni-

ques jusqu'à la bulaille d'Actium,

et sur l'usage qu'on en pourrait

faire dans notre marine; 10° .Ue-

moire sur le lac àlasris; 1 1° des

Petits Navires des anciens^ et de

l'usage que nous en pourrions faire

dans notre marine militaire; 12°

sur la Marine des anciens, et par-

ticulièrement sur un bas-relief, par

J'Vinkelmann, représentant le frag-

ment d'une galère. Ces difierens

mémoires ont été insérés dans le

Recueil de l'institut. Le Mémoire
sur le lac Hîœris a été, en outre,

imprimé à part, in-S".

LEROY (Locis), avocat au par-

.lement de Paris, naquit dan» la

-ci-devant province de Normandie,
-en 1727, et mourut à Saint-Ger-

inain-en-Laye, en 1811. Après ses

•éludes de droit
, qu'il fit avec dis-

'tinction, il tut reçu avocat au par-

Jement, en 1754. De 1760 à 1766,
jl remplit les fonctions de lieute-

nant-général du bailliage du pa-
lais ù Paris, et devint ensuite mem-
bre du conseil du duc de Penthié-

vre. On doit à Leroy une traduc-

tion des Pensées deCicéron, 5'AoI.

in-i8, Paris, 1802, et, en manus-
crit , un Voyage en Italie : c'est

une imitation du Voyage d'Ana-
charsis, de l'abbé Barthélémy.
LEROY (le chevalier), ex-lt-

^islateur et prélet, membre de la

légion-d'honneur, est né à Lon-
Kn\', dans la ci - devant province
de Normandie. Il partit, à peiue
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sorti du collège, -en qualité de vo-

lontaire, et devint, peu de temps
après, lieutenant, puis officier d'é-

lal-major dans le 5"" bataillon du
.département de l'Orne. Étant en

mission à Paris, en 1799, il y fut

retenu pour remplir les fonctions

de capital ne- rapporteur du i" con-

seil de guerre de la division. Il les

remplit pendant trois ans, et ne
les cessa que pour exercer, en

1802, celles de membre du tribu-

nat, dont il devint secrétaire. Ab-
sent pour cau»e de maladie, lors-

que fut agitée au tribunat la ques-

tion de déférer au général pre-

mier consul la dignité impériale
,

il envoya par écrit son adhésion.

Il reçut en récompense la déco-

ratioodelalégion-d'honneur, deux
ans après la suppression du tribu-

nat, en 1808, devint membre du
corps-législatif, et fut attaché à la

conmiissiou des flnances. il fut

porté le second pour la questure.

En 1811, l'empereur le nomma
préfet du département du Var, et

il y était encore lorsqu'après les

événemens politiques de 1814,
Napoléon se relira à l'ile d'Elbe.

M. Leroy ne crut pas devoir s'é-

Joigner de son protecteur malheu-
reux. Il le protégea contre les ex-

cès d'une populace ameutée et ne
le quitta qu'à Fréju*. Le gouver-
nement royal le laissa sans em-
ploi. Pendant les cent jours , en
181 5, il occupa la préfecture du
département du Loiret. Sa modé-
ration et son équité lui conciliè-

rent l'estime de tous les parlis.

Après les désastres de Waterloo,
il suivit l'armée au-delà delà Loire,

et continua d'administrer cette par-

tie de son département, d'où il se

retira dès le rétablissement de<i
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commuuications. M. Leroy est au-

jourd'hui fixé à Paris.

LEROY (N.) dit Leroy de la

Seine, ex-membre du tribunal et

préfet du département de l'Aude,

exerçait les fonctions de commis-
saire du directoire exécutif près

lebureau central (aujourd'hui pré-

fecture de police) , lorsque, après

les événemens du 18 brumaire an

8(9 novembre 1799), il fut nom-
mé membre du tribunat. C'esl lui

qui, en 1802, présenta au tribu-

nat le projet de rétablissement de

la peine de la marque, adopté par

le corps - législatif. Le tribunat

ayant été dissous, M. Leroy passa

à la préfecture du département de

l'Aude. Il ne s'y maintint pas long-

temps , et fut remplacé par le

baron Trouvé, aujourd'hui impri-

meur. M. Leroy mourut en i8o5.

LEROY (N.), peintre belge,

s'était déjà fait connaître par plu-

sieurs productions estimables lors-

qu'il établit sa réputation comme
peintre de batailles par un grand

tableau représentant le Champ de

IVaterloo. Cette composition ca-

pitale excita à Bruxelles, dans l'a-

telier de l'auteur, au salon d'ex-

position à Gand et en Angleterre,

l'admiration du public et les suf-

frages des artistes. Au mérite d'a-

voir retracé avec fidélité le mo-
ment décisif de la bataille, M. Le-

roy y joignit l'avantage important

d'oflrir les portraits parfaitement

ressemblans des principaux per-

sonnages qui prirent part à ce

mémorable combat, où la valeur

l'rançaise fut si cruellement trahie

par la fortune. Après être restés

long-temps fixés sur l'action prin-

cipale, lesyeux trouvent encore à

se reposer avec intérêt sur les épi-
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sodés dont l'auteur a su l'accom-
pagner. La société des beaux-arts

de la ville de Gand a récompensé
M. Leroy par le don d'une mé-
daille d'honneur
LEROY (Onésime), auteurdra-

matique, est né à Valenciennes en
1788. En sortant du collège de
Sainte-Barbe, il débuta dans la car-

rière du théâtre par une comédie
du Méfiant , qui fut accueillie fa-

vorablement du public. On re-

marqua dans cette pièce un per-

sonnage assez rare à l'époque de
la première représentation (i8i3),

mais qui depuis n'est devenu que
trop commun; c'est un chevalier

d'industrie , intrigant décoré, qui

se présente comme une noble vic-

time de la révolution :

Il a beaucoup perdu par l'ëmigration
,

A ce qu'il dit.... Cela ne prouve rien encore.
De malheurs prétendus souvent on se détore;
Tel se dit ruiné qui n'eut jamais du bien,

Et tel autre déchu qui jadis n'était rien.

Il a fait représenter depuis au

Théâtre-Français : l'Irrésolu, jo-

lie comédie en un acte, qui a ob-

tenu un succès brillant et mérité;

la Femme juge et partie , comédie
en 5 actes de Montfleury, qu'il

a réduite en 3 actes et à la-

quelle il a fait des changemens
nombreux et pleins de discerne-

ment : les Deux Candidats , pièce

du même auteur, fut suspen-

due par ordre après 26 repré-

seo^ations. M. Leroy avait fait an-

térieurement avec M. Bert une co-

médie intitulée l'Esprit de parti.

Il vient de publier (i8'i5) une co-

médie de circonstance, qui n'a pas

été représentée , intitulée : Caton

le Censeur, ou la guerre d'Espa-
gne. Il a fourni en outre au Jour-

nal général de France, un grand

nombre d'articles intéressans sur
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la littérature, signés des initiales

O. L.

LEROY DE BACRE (Alexan-

DBE-J ACQiEs), ancien aide-de-camp

de Dumouriez, littérateur, est né

à Paris. Il passa de lécole Mili-

taire, où il tut élevé, dans le régi-

ment de Vintimille; il y fit, en

qualité de sous-lieutenant, les cam-

pagnes de 1792 et 1795. Aide-de-

camp de Dumouriez à la fin de

cette dernière campagne, il le sui-

vit dans sa fuite en Autriche, et

passa au service de cette puissan-

ce. Néanmoins il rentra bientôt

dans sa patrie, et fut incorporé

dans le régiment du prince ré-

gnant d'Issenbourg qui faisait par-

tie de l'armée française. Il devint

son aide-de-camp. De ce corps,

il passa à la grande-armée, où il

fit les dernières campagnes en

qualité de capitaine-adjoint à l'é-

tat-major général. Comme litté-

rateur dramatique , on lui doit :

i" Geneviève de Brabant , opéra en

3 actes; 2° Mélinde et Ferval

;

5° Caroline et Dorine, ou Turen-
ne aiuc Dunes; 4° la Femme roma-
nesque ; 5" Arlequin an village.

M. Leroy est inventeur d'un pro-

cédé ingénieux, par lequel on fait

des portraits en cheveux qui imi-

tent très -heureusement la gra-

vure.

LEROY DE LOZEMBRLNE
(François), écrivain allemand,
naquit en 1751, et mourut à Vien-
ne en 1 80 1 . Il fut conseiller et ins-

tituteur des archiducs d'Autriche.

Leroy de Lozembrune a écrit tous

sesouvrages en français. Les prin-

cipaux sont : 1° Lettres et contes

sentimentaux de G. IVandersum,

1777 ' '"-^"; 2" Matinées de Land-
*r/«7îj Vienne . 1779, in-8"; 5°
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Essai sur l'abus du bien moral

,

1" et 2"' parties, 1780, in-8°.

4° L'Ordre moral, ou dévelop-

pement des principales lois de la

nature, Augsbourg, i78o,in-4°.
5° Situation politique actuelle de

l'Europe y considérée relativement

à l'ordre moral, pour servir de

supplément à VOrdremoral,Gic.,

1781 , in-8°; 6° Essai de morale,

Bude, 1782, 2 vol. in-8°; 7° A~
necdotes et Remarques sur l'édu-

cation publique, Manheim, 1785,
in-8°; OEuvres mêlées, en vers et

en prose, Manheim, 1785, 2 vol.

in-i6; on trouve dans le 2°" vo-
lume une farce en 5 actes et en
prose, sous le titre de : la Statue

de Henri IV , ou l' Allemand à

Paris; 9° Emire et Agathée, Mir-
son et Célide, Cléopliir et Syrka,
Vienne, 1784, in-8''; 10° Justine

de Saint-Val , 1786, 2 vol. in-8'';

1 1 ° Observations historiques sur les

progrès et la décadence de Cagri-

culture chez diff^ens peuples , par

M. lecointede Hartig, traduction

de l'allemand, 1790, in-8°.

LERY (le vicomte Frasçois-Jo-

SEPH Chalsse-Gros de), lieute-

nant-général , est né le II sep-

tembre 1754. Il servait dans le

corps du génie à l'époque de la

révolution, dont il fit les premiè-
res campagnes, et devint, en 1794^
capitaine de 2°" classe. Employé
en qualité de sous-directeur des

fortifications à l'armée de Sam-
bre-et-Meuse, il fut nommé suc-

cessivement général de brigade,

et commandant en chef du génie

à l'armée de réserve , en 1800. Au
commencement de lévrier i8o5, il

obtint le grade de général de divi-

siou,et justifia ce titre par sa brillan-

te conduite dans la campagne con-
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tre l'Autriche, et notamment à la

bataille d'Austerlitz, après laquelle

il fut Doinnîé inspecteur-général

des fortifications et grand-ofïicicr

delalégion-d'honnéur. Use signa-

la de nouveau pendant les campa-
gnes de 1806 et 1807 contre les

Prussiens et les Russes, et continua

de donner dt^s preuves de talens et

de bravoure à la bataille de Fried-

land. En 1808, le général de Lé-

ry passa en Espagiu» , où revêtu

du commandement en chefdu gé-

nie, il fut, en i8n , chargé de la

direction des travaux du siège de

Badajoz ; la main'ère dont il s'ac-

quitta de cette tâche aussi diflicile

qu'importante lui fit le plus grand

honneur. Après les événemens de

1814, le roi nomma le général de

Léry membre du conseil de la

guerre pour le génie; le aS août

de la infMne année, il fut créé

commandeur de l'ordje royal de

Saint- Louis, et le 27 décembre
suivant, grand'ci^ix de la légion-

d'honneur. M. de Léry à épousé

la fille de feu le maréchal Keller-

mann, duc de Vabny. Son nom
ne se trouvant plus , en 1825, sur

les listes des lieutenans-génèraux

en activité ou en disponibilité, ce

général aura sans doute été mis à

la retraite.

LESAGE ( Bernard - Marie
)

,

membre de la convention natio-

nale, exerçait la profession d'avo-

cat à l'époque de la révolution,

dont il adopta les principes avec

modération. L'estime que lui por-

taient ses concitoyens, et leur con-

fiance dans ses talens, le firent éli-

re, au mois de septembre 1792, par

l'assemblée électorale du départe-

ment d'Eure-et-Loire à la con-

vention nationale. Lapreniièr* fois
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qu'ilparutà la tribune, ce fut pour
signaler et combattre les envahis-
semens de la commune de Paris,

et surtout pour lui reprocher les

crimes qu'elle avait tolérés ou
qu'elle n'avait point empêchés lors

des 2 et 3 septembre 1792. Au
mois d'octobre, il ne déploya pas
moins d'énergie , en repoussant
1 impression des tables de pros-
cription que l'on proposait sous le

nom de listes des huit mille ^ des
vingt mille, des membres du club

de 1789 et des Feuillans. Il dé-
montra que l'intérêt public, I4

conservation du nouvel ordre d^
choses exigeaient que la représen-
tation nationale s'etïorçât de faire

disparaître tous les éléniens de dis-

corde et de proscription. Il fut élu

secrétaire le 10 janvier 1795. Ses

sorties fréquentes contie les prin-

cipes delà majorité, lui attirèrent

la haine des membres influens.

Dans le procès du roi , il vota la

mort; mais avec la réserve de
31ailhe, qui renfermait l'appel au
peuple et le sursis. Lesage , qui

jusqu'à celte grande et funeste é-

poque s'était montré l'ennemi im-
placable des mesures ullra-révo-

lutioimaires, se chargea de pré-

senter le 10 mars le projet d'orga-

nisation du tribunal que Coffirdia]

et Fouquier-Tinville ont rendu si

tristement fameux. Ou a supposé

que dans cette double ci roonstanc^f

il avait été subjugué par l'ascen-

dant de la majorité. Cette majorité

ne lui pardonnait pas sa conduit^

antérieure; et après les événemens
du 3i mai 1793, compris dans la

faction dite chis homnie-i d'état, il

fut proscrit dèsle 2 juin, et ujishors

la loi le 2 juillet : il é< hajtpa par

la fuite aux résultats de sa pros-
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cription. La rhiite de Robespierre,

au 9 thermidor an 2 (27 juillet

1 794), lui permit de reparaître et de

rentrera la convention, le 18 ven-

tôse an 5 (8 mars 1795). H y montra

ju'ilconservaitdn ressentiment du

«ort qu'il avait éprouvé, en deman-
dant que des poursuites fussent di-

rigées contre les anciens agens des

proscriptions. Il proposa plus tard

le rapport de la loi du 17 nivôse

relative au partage des successions,

parce qu'il la regardait comme é-

tanten opposition à la déclaration

des droits. Nommé membre du co-

mité de salut public et de la com-
mission chargée de la confection

des lois organiques de la constitu-

tion , il combattit, le 5o avril, la

proposition de Thibaudeau , ten-

dant à supprimer le comité de sû-

reté générale et à composer celui

de salut public de vingt-quatre

membres. Il fonda son opposi-

tion sur ce que l'adoption du pro-

jet serait l'anéantissement de la li-

berté. Par suite de l'itJsurrection

populaire des i", 3 et 4 prairial

an 3 (21 , 22 et a5 mai 1795) , il

voulut qu'on n'attribuât à la com-
mission militaire établie à l'effet

de juger les auteurs de cette ré-

volte, que la poursuite et le juge-

ment des délits militaires, et de-

manda que Paris , Romme, Gou-
jon , Soubrani, etc., compromis
dans cette affaire, fussent laissés à

la juridiction du tribunal criminel

de Paris. 11 proposa aussi la créa-

tion d'une commission de-<tinée à

recueillir les preuves contre les dé-
putés accusés de crimes et d'exac-

tions dans les missions dont ils a-

vaienl été chargés , soit dans les

départemens , soit aux armées.

Membre, avec !tt. Daunou, de la
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commission qui rédigea la consti-

tution directoriale {dif^Constita-

tion de l'an 5) , il Ht le rapport à

la suite duquel elle fut décrétée.

Réélu au comité de salut public,

il obtint un décret d'arrestation

contre Dupin, pour raison de son
rapport sur les fermiers-généraux.

Il s'opposa, sans succès, à la réu-

nion de la Belgique à la France.
Lors de l'insurrection des sections

de Paris au 1 3 vendémiaire an4(i8
octobre 1790), il soutint avec force

les décrets additionnels de la con-
vention. En 1795, il fut porté par
plusieurs départemens au conseil

des cinq-cents, qui, en vertu delà
dernière constitution , fut installé

le 8 brumaire de la même année.

Lesage y siégea peu de temps, et ne
s'y fit remarquerqu'en faisant pas-

ser à l'ordre du jour, le 9 novem-
bre, sur la proposition de Duhot,
ayant pour objet l'exécution des
lois contre les émigrés. Il mourut
le 21 prairial an 4 ( 9 juin 1796).
LESAGE (Georges-Loi'is), sa-

vant Génois, membre de la société

royale de Londres et correspon-
dant de l'académie royale des
sciences de Paris, naquit le 1 3 juin

1724, d'une famille originaire de
France. Son père, qui professait à

Genève les mathématiques et la

physique, lui enseigna lui-même
le latin, et lui rendit très-familiers

les principaux passages de Lucrè-
ce, ceux qui ont plus particulière-

ment trait à la physique. Le jeune
Lesage profita rapidement des le-

çons de son père, esprit singulier

qui ne pouvait supporter de mé-
thodes régulières; mais il ne put ja-

mais adopter la marche qu'il lui a-
vait prescrite pourétudier l'histoire

tuoderne,etquicon$istaitàlire sim'
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plementle dictionnaire de Moreri.

Le père da^sageaiinaitàselivrer

à la solution des problèmes de totrte

espèce; il l'entretenait souvent des

agens secrets des choses qui s'of-

frent à la méditation sous les for-

mes les plus simples, et détermi-

na de cette manière le goût de ce

jeune homme pour les découver-

tes. 11 étudia la physique sousCa-

landrini et les mathématiques sous

Cramer. Il se lia étroitement avec

J. A. Deluc, qui s'est rendu célè-

bre par ses hautes connaissances

en physique. Par les conseils de sa

famille, qui voulait lui voir un état

;)i5suré, il se détermina à étudier

la médecine sous Daniel BernouUi,

ù Bâle. Il vint ensuite à Paris, oii

il suivit les cours des plus célèbres

professeurs. Cette étude était coa-

tre sa vocation. Il reprit ses occu-

pations favorites et parvint à ré-

soudre deux problèmes. Dans son

t;nlhousiasme, il écrivit ù son père,

le i5 janvier 1747 • «J'fti trouvé!

)>j'ai trouvé! Jajiiais jen'aieu tant

»de satisfaction que dans ce mo-
«inent où je viens d'expliquer ri-

»goureusement, par les simples

«lois du simple recfiligne, celles

»de la gravitation universelle qui

«décroît dans la même proportion

«que les carrés des distances aug-
» mentent Peut-être ceh» me
» procurera-t-il le prix proposé par

«l'académie des sciences de Paris

«sur la théorie de Jupiter et de

«Saturne.» Ses espérances ne se

réalisèrent pas. Voici comment il

était parvenu i\ opérer ces impor-

tantes découvertes. Les Leçons

élémentaires d'Astronomie de La-
caille lui étant tombées sous la

main, il les lut avec avidité. La
conclusion lui parut surtout ad-
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mirable. Il l'étudiait sans cesse, et

se convainquit de la vérité des

principes de ce savant, qui démon-
tre avec force que le physicien

peut expliquer mécaniquement
toute l'astronomie. Dès-lors Le-
sage n'abandonna pas son travail;

il y passait même des nuits entiè-

res et arriva ainsi au but qu'il s'é-

tait proposé. Il retourna ensuite

à Genève, où quelques formules

qu'on exigeait de lui et qu'il ne
put remplir, l'empêchèrent d'exer-

cer la médecine. Il se livra alors

librement aux études pour lesquel-

les il s'était senti une vocation in-

vincible, et composa pour le prix

académique un Essai sur les for-

ces mortes; le succès ne couronna
point encore sa tentative. En 1750,

il devint professeur de mathéma-
tiques , et se procura de cette ma-
nière une existence honorable et

indépendante : il fut l'ami de Char-

les Bonnet, qui parle de lui avec

beaucoup d'éloges dans sa Con-
templation de la nature. Ne négli-

geant rien pour les progrès des

sciences, et ayant appris de Cra-

mer que Nicolas Fatio avait depuis

long-temps conçu l'idée d'un mé-
canisme propre à produire la pe-

santeur, il fit aussitôt des démai-
ches près de ce dernier pour eu

obtenir des renseignemens ; Nico-

las Fatio lui donna toutes les ins-

tructions qu'il désirait, et lui con-

fia même son manuscrit, que Ix-

sage a légué à sa mort à la biblio-

thèque publique de Genève. (In

1756, il fit insérer dans le A.'<r-

cure de France une Lettre à un

académicien de Dijon, dans iaquelic.

il s'élevaitavec forcç contre la ma-

nière d'expliquer alors la pesan-

teur. Peu de temps après, il cum-
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posa pour le prix proposé par l'a-

cadémie de Rouen , sous le titre

d'Essai fie chimie mécanique , un

Mémoire qui obtint les suffrages

unanimes de cette société. Ces

nombreux travaux lui causèrent

des insomnies qui, par intervalles,

le privaient de la raison. En 1762,

il devint presque aveugle. Lesage

a beaucoup écrit et fait imprimer

peu d'ouvrages. Ine extrême ti-

midité paraît en être la cause. Dés

1755, il écrivait à d'Alembert qu'il

avait dans sa bibliothèque 58 nié-

inoires fruits de ses méditations

sur les mathématiques , la géomé-
trie et la physique. 11 est fâcheux

que tous ces écrits aient été per-

dus pour les sciences. On connaît

de lui : 1° Fragmens sur les causes

finales ; a" Extraits de ta corres-

pondance de Lesage ; 3' Sur les al-

véoles des abeilles ; 4° Loi qui com-

prend toutes les attractions et ré-

pulsions (dans le Journal des sa-

vans , 1764); 5° Suffrages britan-

niques relatifs à la physique spé-

culative (dans la Bibliothèque bri-

tannique , vol. 8 et g) ; 6° Piemar-

ques sur différentes méthodes de

préserver les édifices des incen-

dies, in-8*, 1778; 7° Différens au-

tres A/^moirc*insérésdans \fi Jour-

nal helvétique et dans VEncyclo-

pédie. 8" Il a paru à Genève, en

1818, deux Traités de physique

mécanique, publiés par Prévost.

Le 1" est rédigé sur les notes de

Lesage; le 2°" est de l'éditeur.

Lesage mourut à Genève le 20 no-

vembre i8o5, âgé de près de 80
ans, regretté de tous les savans et

de toutes les personnes qui avaient

été à même d'apprécier ses excel-

lentes qualités. Il fut en correspon-

dance suivie avec les savans de tous
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les pays, entre autres, les Mairan,
les d'Alembert, les Bailly, les Fri-

si , les Boscowich , les Éuler , les

Lagrange, etc. Parmi ses élèves

ou distingue Sennebier, H. B. de
Saussure et M. Lhuilier, profes-

seur à Genève. On regrette que
son Traité des corpuscules ultra-

mondains n'ait pas été mis au jour.

LESBROL'SSART (Jeas-Bap-
tiste), littérateur, naquit à UUy-
Saint-Gcorges, près de Beauvais,

département de l'Oise, le 21 jan-

vier 1747- Il fit de bonnes études

et obtint, à l'âge de 20 ans, la

chaire de rhétorique au collège de
Beauvais. Ses talens l'ayant fait

connaître en Belgique, il accepta

les propositions qui lui furent fai-

tes par le gouvernement, et de-
'vint successivement professeur au
collège de Gand et au collège

Thérésien de Bruxelles, puis pro-

fesseur de langues anciennes à l'é-

cole centrale du département de la

Dyle, directeur de l'école secon-

daire d'Alost, professeur de rhé-

torique au lycée, depuis athénée

de Bruxelles, et de littérature la-

tine à l'académie de cette ville,

membre de la commission d'ins-

truction publique, et de l'acadé-

mie royale des sciences et lettres

de Bruxelles, etc. Il a publié les ou-

vrages suivans : i° de l'Education

littéraire, ou Réflexions sur le plan

d'études adopté par S. M. pour
les collèges des Pays-Bas autri-

chiens; suivies du développement
clu même plan, doutées réflexions

forment l'apologie , Bruxelles ,

1783, in-12; 2" Annales de Flan-
dre, de P. d'Oudeghcrst, enrichies

de notes grammaticales, histori-

ques et critiques, et de plusieurs

Chartres et diplômes qui n'ont ja-
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mais été imprimés, avec un dis-

cours préliminaire servant d'in-

troduction à ces annales, Gand, 2

vol. in-S"^. Cet ouvrage ne porte

point de date. 3** Eloge du prince

Charles -Alexandre de Lorraine,

couronné en 1781, par racadéniic

royale de Bruxelles; même ville,

10-4"; 4° Eloge de Jean de Caronde-
lel, seigneur de Solre-sur-Cham-
bre, et chancelier de Marie de Bour-

gogne, de Maxiniilien d' Autriche

et de Philippe I", suivi de noies

historiques; ouvrage qui obtint la

mention honorable à l'académie

royale de Bruxelles, Bruxelles

,

1786, in-4° j 5" Mémoire qui a

obtenu la médaille d'or au con-

cours ouvert en 1784, par l'aca-

démie de Chrdons-sur-Marne, re-

lativement à cette question : Quels

sont les moyens de perfectionner

l' éducation en France? G" Mémoi-
re sur la question : A quel litre le

comte Herman, époux de la com-
tesse Jiichilde, fut-il comte de Hai-
naut? était-ce de son chef, ou du
ihef de la comtesse son épouse?

auquel, dans la séance générale

du 18 octobre 1785, il a été dé-
cerné un accessit , par l'académie

royale de Bruxelles , Bruxelles
,

1820, in-4''; 7° Eloge de VigUus
de Zuicliem, accompagné de notes

historiques sur les troubles des

Pays-Bas, Gand, 1781, in- 8"; 8"

Mémoire sur les accroissemens de

la ville de Gand, depuis son origi-

ne jusqu'au régne de Charles-

Quint, Bruxelles, 1820, in-4'' ;
9°

Mémoire historique sur les causes

de l' agrandissement de la famille

des Pépin, Bruxelles, 1820, in-4°;

10° Précis historique sur Jeanne
de Flandre, mère de Jean If^, duc

de Bretagne, surnommé le Con-

.LëS

qucrant, Bruxelles, 1820, in-4*î

1 1° Notice et extrait d'un manus-
crit du 16""° siècle, par Jean Van-
denesse , contrôleur de Charles-

Quint et de Philippe II, son fils,

Bruxelles, 1820, in-4°; 12 Mé-
moire sur Baudouin /", comte sou-

verain de la Flandre, Bruxelles,

1820, in-4''; iS" Extrait d'un
poème du 1

5°" siècle, mêlé de prose

et de vers , ouvrage anonyme et

manuscrit , contenant Capothéose
de Philippe-le-Bon, duc de Bour-
gogne , comte de Flandre, etc.,

Bruxelles, 1820, in/j"; 1^1° Projet

d'une nouvelle histoire du comté de

Flandre, Bruxelles, 1820, in-4";

i5" Dissertation historique sur le

comté d'A lost, jusqu'à l'époque de

sa réunion au comté de Flandre,

Bruxelles, 1820, in-4''- En 1786,
il publia un écrit périodique inti-

tulé : Journal littéraire et politi-

que des Pays-Bas autrichiens. En
1811 , il obtint un prix pour un
poëme latin sur la naissance du
roi de Rome, inséré dans les Hom-
mages poétiques, publiés par J. J.

Lucet et Eckard, 2 vol. in -8°.

Lesbroussart, qui avait été reçu

membre de l'institut royal des

Pays-Bas en 1816, mourut le 10

décembre 1818; il laisse un fils

qui se montre digne de lui dans

la carrière des lettres et dans le

professorat.

LESCALIER (Daniel, barok).

commandant de la légion d'hon-

neur, ancien administrateur de la

colonie française de la Guiane,

préfet maritime à Gènes, conseil-

ler-d'état, section de la marine,

etc., servit dans la marine avant

la révolution, et se fit connaître

alors par des ouvrages, dont le

plus utile a pour titre : Vocabulaire
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Hes termes de la marine, 1777» in-

4°; il fut réimprimé de nouveau

en 1800, in-8°. M. Lescalier fut

nommé, en 1800, commissaire

dans les Iles-du-Vent; en i8o4»

commandant de la légion-d hon-

neur, et peu après, baron de l'em-

pire; en 1806, préfet maritime à

Gènes, et en 1810, il partit pour

les États-Unis d'Amérique, en

qualité de consul - général. Ses

principaux ouvrages sont: x" Re-
lation de l'enlèvement du navire le

BoBSTT, commandé par G. Bligh^

traduit de l'ouvrage anglais du
commandant lui-même, 1790»
in-8% 2* édition, 1792; 2° Traite

pratique du gréement des vaisseaux

et autres bâtimens de mer, '79*»

3 vol. in-4 ;
0° Exposé des moyens

de mettre en valeur et d' adminis-

trer la Guiane, 1791, in-8°, nou-
velle édition, 1798, in-8° avec

carte; 4° Essai historique et mé-
thodique sur la lactique navale,

traduit de l'anglais de Clark

,

1792, in-4°; 5° Baskiarnameh^ ou

le favori de la fortune, conte tra-

duit du persan, j8o5, in-8'; 6"

Voyage en Angleterre, en Russie

et en Suéde, fait en 1773, in-8°,

1808; 7° Description botanique du
Chéranthodendron, traduit de l'es-

pagnol, 1816, in-8"; 8° Journal

d'un voyage fait en 1764, dans

l'intérieur de la partie espagnole

de Saint - Dominique. M. le baron
Lescalier a donné une Disserta-

tion sur l'origine de la Boussole,

remarquable par des observations

savantes et une réfutation très-ju-

dicieuse de quelques assertions

de M. Azuni.

LESCAÎ^ (Yves-François), ca-

pitaine de brûlot, naquit ù Brest,

en 1728. Il entra, jeune encore.

LES l\ùo

dans la marine marchande, et mé-
rita , par la manière distinguée

dont il se comporta dans plusieurs

occasions, l'honneur très-rare a-

lors d'être employé comme offi-

cier auxiliaire dans la marine roya-

le. Ce fut en cette qualité qu'il

fit, sous les ordres de M. de La
Clus, la campagne du Canada, et

qu'il se trouva au siège de Qué-
bec. Rentré dans la marine mar-
chande, il dut à son courage, à

ses talens et à sa probité, diffé-

rentes expéditions qu'il termina

avec succès. En 1778. il fut nom-
mé lieutenant de frégate . com-
mandant la flûte du roi la Baleine.

armée de 24 pièces de canon. En
1781, faisant partie de l'escadre

de M. de Guichen, chargée de

l'escorte d'un convoi considéra-

ble, il s'aperçut, malgré une bru-

me épaisse, que la queue de ce

convoi se trouvait presque entre

les mains de l'ennemi, sans qu'on

pût lui porter secours. N'écoutant

que son devoir, le brave Lescan

coupa la ligne anglaise, fit feu de

toutes ses pièces, et fut criblé de

boulets et de mousqueterie ; ce-

pendant cette vigoureuse rési-<-

tance donna le temps à l'escadre

de se réunir; et il fut secouru au

moment où il était près de couler

bas. Il fut nommé, en récompen-
se, chevalier de Saint-Louis, et ca-

pitaine de brûlot. Il mourut en

'794-
LESCAN (N.), fils du précé-

dent, se trouvait sur le vaisseau

où son père donna des preuves de

valeur. Fidèle à l'exemple qu'il

avait sous les yeux, il y montra
une intrépidité rare dans un jeune

homme de 16 ans, et faillit pé-
rir dans cette action. Le roi ré-
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compensa son courage en le nom-
mant lieutenant auxiliaire de fré-

gate; il fut ensuite élevé au grade

de lieutenant de vaisseau. Quel-
ques Biographies annoncent qu'il

comptait encore, en 1816, parmi
les officiers de marine en activité;

mais ni l'Almanach royal de cette

année, ni ceux des années subsé-

quentes n'en font mention.

LESCENE - DES - MAISONS
(Joseph), ancien officier munici-
pal, est né à Paris en lySi. Il fut

nommé, en 1789, membre du
corps électoral et du corps muni-
cipal de Paris. C'est à lui que l'on

dut à cette époque l'abolition des

barrières. Chargé de la police mu-
nicipale, il eut quelques contes-

tations d'attribution avec M. Bail-

ly, maire de Paris. Il publia des

réflexious politiques sur (a liberté

(le la presse, sur les hôpitaux, et

sur la condition du marc d'argent.

Envoyé, en 1791, avec l'abbé Mu-
lot, enqualité de commissaires du
roi à Avignon , où des troubles

avaient éclaté à raison de la réu-

nion de ce pays à la France, il fit

à l'assemblée constituante le rap-

port des événemens qui avalent

eu lieu et de leurs causes, et re-

poussa les iuaputations que l'abbé

Maury avait alléguées dans son
opinion. En mars 1792, il fit à

l'assemblée législative un rapport

sur la situation du comtat Venais-

sin , et sur les causes des mouve-
mens inverses qui y avaient éclaté

et qu'il rejeta en grande partie sur

les intrigues des commandans Fol-

ney et Lefort. Il revint à Paris en

1808, et depuis lors il se retirades

affaires publiques.

LESCHEVIN DE PRÉCOUR
(Philippe -Xavier), commissaire

LES

en chef des poudres et salpêtres ,

naquit à Versailles le 16 novembre
1771 ; son père était employé au
contrôle de la maison du roi. Do-
miné par son goAt pour la physi-

que et la minéralogie , il suivit si-

multanément les cours de chimie
de Sage, de Fourcroy et de Dar-
cet , ceux de physique de Brisson,

et de minéralogie de Daubenton.
Il fut nommé , en 1794 , par l'ad-

ministration des poudres et salpr-

tres, contrôleur à Colmar, et suc-

cessivement commissaire à Vin-
cennes , à Troyes et à Dijon.

Lorsqu'il mourut, le 6 juin i%\[\,

il était commissaire en chef des

poudres et salpêtres de celte der-

nièie ville. Leschevin de Précourj

que plusieurs académies avaient

admis au nombre de leurs mem-
bres, a publié : i" Instruction sur

les nouveaux poids et mesures

,

1798, in-8°; 1" Exposition des aci-

des, des alcalis, des terres et des mé-
taux; de leurs combinaisons, etc.

,

eu douze tableaux traduits de l'al-

lemand deTrommsdorff, avec des

notes, i8o'j, in-fol. ;
5° Lettre à

M . Patrin sur les roches glandu-

leuses du pays de Deux-Ponts ,

1803; 4° Plusieurs rapports àTa-
cadéniie de Dijon; 5° Notices sur

quelques recherches archéologiques

et agronomiques ; 6" Sur l'emploi

de la stéatite dans la gravure en

pierres fines , traduction de l'alle-

mand de Dalberg, 1800; 7° E-
cole du pharmacien, traduction de

Trommsdorff , avec des notes ,

1807; 8" Observations sur la troi-

sième classe du système bibliogra-

phique de Debure, 1 808 ;
9° No-

tice sur la Ulhographia viceburgen-

sis , et sur la mystification qui y a

donné lieu, 1808; lo' Notice sur
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te chrome oxidé natif du départe-

ment de Saâne-et- Loire , 1810;
1 1" Notice sur ta présence du zinc

et du plomb dans quelques mines

de fer en grain de la Bourgogne et

de ta Franche-Comté , 1812; 12"

VoyageùGenèveeten Savoie, 1812.

Le dernier ouvrage de Leschevin

de Précour est la Table analytique

des matières contenues dans les 28

premiers volumes du Journal des

mines, publiée en i8i3. C'est le

résultat de 4 années d'un travail

abstrait et minutieux. Il aussi coo-

péré à la rédaction des Annales de

la république française, publiées

depuis la constitution de l'an 3,

par M. Laveaux. en 179c). Enfin,

il adonné une nouvelle édition du
Chef-d'œuvre d'un inconnu^ en-

richie de notes savantes et curieu-

ses et d'une notice sur la vie de

Themiseulde Saint-Hyacinthe au-

teur de l'ouvrage. M. Amanthon
a publié une Notice sur la vie et

l'es ouvrages de Leschevin de Pré-
cour ; elle a été insérée dans le

Magasin encyclopédique (i8i4»
vol. 4 ) et dans le Journal de la

Côte-d'Or (même année.)

LESCOT (Charles), ingénieur

en chef des ponts-et-chaussées
,

naquit en 1759, à Pont-Sainte-

Maxence, département de l'Oise.

Il avait 17 ans lorsqu'il entra à

l'école des ponts-et-chaussées.

Celte école ayant mis au concoure
le plan d'un palais de justice, il

remporta le premier prix. Le jeu-

ne Lèsent était alors employé à

Rochefort au dessèchement des

marais, d'où M. Perronet, direc-

teur-général des ponts-et-chaus-
sées, le retira pour l'en vover ù

Ponl-Sainle-Maxence. LA , sous
les ordres de M. Desmonliers, il
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suivit la construction du beau
pont qu'on voit dans cette ville.

Parvenu au grade d'ingénieur or-

dinaire, il fut envoyé pour la se-

conde fois à llochefort, et M. Des-

montiers obtint son rappel à Pa-
ris , en 1786, pour y suivre les

travaux du pont Louis XVI. En
l'an 8 (1800), Lcscot devint ingé-

nieur en chef à l'armée d'Italie;

et, après la bataille de Marengo,
lorsqu'on résolut d'ouvrir une
route sur le Simplon, on le char-

gea de conduire la moitié des tra-

vaux de cette grande entreprise.

Le général Thureaa , comman-
dant alors en chef ces travaux

,

voulant faire une reconnaissance,

tout l'état-major mit en réquisi-

tion les paysans des villages voi-

sins pour indiquer les traces, en-
lever les neiges , ouvrir les che-
mins, et traverser le Simplon.
Arrivé presque au sommet, sur-

vient une tourmente affreuse. Un
vent impétueux , un tourbillon

de neige , d'énormes avalanches

se détachent et les enveloppent;
les paysans fuient , la trace du
voyageur disparait, et toute la

troupe est séparée et dispersée.

Le général Thureau et son état-

major retulent, et reviennent en
désordre à Duomo-d'Ossola. Le
brave, l'intrépide Lescot, seul

affronte tous les dangers, et arrive

au Simplon. Le général Thureau
qui lui portait une vive amitié,

tourmenté d'inquiétude sur son
compte, envoie sur-le-champ
une foule de paysans et de sa-

peurs pour le chercher. On le

trouve heureusement arrive à

Brigg; mais épuisé de fatigues, et

dans la plus grande anxiété sur

le sort de ses camarades. Le gé-
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néral ïhureau fut si satisfait de

sa conduite, qu'il en envoya les

détails au ministre, qui les lit con-

signer à cette époque dans les

feuilles publiques. Les travaux

qu'il fit ouvrir sur le revers du
Simplon, du côté du Valais, ont

été généralement appréciés. La
raagrnlique route qu'il y a com-
mencée a excité l'admiration de

tous ceux qui l'ont parcourue.

Appelé par les besoins du service

à Milan, Lescot s'y rendit dans

une saison qui permet à peine de

passer les Alpes aux hommes du
pays les plus exercés et les plus

intrépides, et revint de suite à

Brigg; mais victime de son zèle,

le soir même de son retour, il

fut attaqué d'une pleurésie, dont

il mourut en très-peu de jours, le

4 pluviôse an lo (4 janvier 1802.)

LESCOÏ (mademoiselle), pein-

tre de genre de M"" la duchesse de

Berry, est née à Paris, et se livra

de boime heure à l'étude de la

peinture, sous la direction de M.
Lethière , peintre distingué , au-

jourd'hui membre de l'Listitut.

Ses débuts dans le portrait furent

heureux, et elle avait déjà acquis

de la répulion dans ce genre, lors-

qu'elle suivit son maître à Home,
où il devint directeur de l'acadé-

mie de France dans cette ville.

Les scènes pittoresques de l'Italie

et les costumes de ses habitanslui

inspirèrent quelques tableaux de

genre qui furent très-favôrable-

ment accueillis et lui valurent une

couronne à l'une des expositions

du Capitole. Elle fit hommage de

son succès à sa patrie en briguant

les honneurs de l'exposition du
Louvre. Au salon de 1810, où pour

la première fois parurent de ses

LES

compositions, l'attention du pu-
blic et des artistes se fixa avec un
vif intérêt sur une Prédication ;

elle valut une médaille d'encou-

ragement à son auteur. Le Baise-

ment des pieds de la statue de saint

Pierre fit la Confirmation dans Ce'

glise de Sainte-jgnès de Rome qui

firent partie de l'exposition de

i8i4j confirmèrent toutes les es-

pérances que le talent de M"" Les-

cot avaient données. Le premier

de ces tableaux fut même jugé di-

gne de figurer parmi les compo-
sitions capitales de nos artistes

contemporains réunies dans la ga-

lerie du Luxembourg. M."' Lescot,

après un séjour de sept années

dans la capitale du monde chré-

ien, revint à Paris où elle s'est fixée,

et où elle continue à enrichir nos

expositions et les cabinets des a-

mateurs de ses intéressantes pro-

ductions dans lesquelles on recon-

naît toujours une touche originale

et spirituelle. Elle n'a rien donné

au salon de 182a; mais à celui de

1819, elle avait produit une véri-

table collection d'ouvrages. Parmi

douze tableaux de différens gen-

res, on a distingué : François I"
accordant à Diane de Poitiers la

grâcedeM. Saint-Fallier son pere^

condamné à mort; le Meanier, son

fils et l'âne; un Condamné exhorté

par un capucin au moment de par-

tir pour le supplice; le premier

Pas de l'enfance ; un petit Joueur

de marionnettes. M"' Lescot est

femme de M. Haudebourg, archi-

tecte distingué.

LESCLRE ( LE MARQUIS Locis-

Marie de ) , général des armées

royalistes de la Vendée , naquit

le i3 octobre 1766, d'une famille

distinguée du Poitou, et fut éle-
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vé à l'école Militaire. Il comman-
da bientôt une compagnie de ca-

valerie du régiment de Royal-

Piémont, et épousa, en 1791»
M'"" de Donnissan, sa cousine.

Déjà, à cette époque, une foule de

nobles émigraient. Les gentils-

hommes poitevins furent les der-

niers entraînés dans une mesure

qu'ils désapprouvaient, et M. de

Lescure fit comme les autres
;

néanmoins il eut à peine passé la

frontière, que, jugeant cette dé-

marche prématurée, il revint sur

ses pas, et abandonna tout pro-

jet d'émigration , lorsque Louis

XVI eut exigé de lui qu'il demeu-
rât à Paris. La révolution du 10

août 1792 étant survenue dans ces

entrefaites, M. de Lescure s'ex-

posa aux plus grands dangers pour
le salut du roi. Jugeant que sa

présence dans la capitale devenait

inutile, il se retira en Poitou a-

vec sa famille; tout y était enco-

re tranquille, mais les esprits

commençaient à s'agiter. Une le-

vée de 5oo,ooo hommes, décrétée

alors, décida la population en-
core incertaine à se révolter. La
première tentative n'ayant pas

réussi, M. de Lescure, dont les

senlimens étaient connus, et qui

était resté dans son canton, fut

arrêté avec toute sa famille , et

emmené en prison à Bressuire;

l'armée vendéenne qui, quelques

jours après, s'empara de cette

ville, le rendit à la liberté. Dès
ce moment, il fut regardé comme
l'un des chefs les plus influens de
l'insurrection. Ses plans, toujours

bien conçus, étaient appuyés
d'une très-grande bravoure. On
rapporte à cet égard une foule de
traits remarquables. Nous en ci-
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terons un. Au combat de Torfou,

les Vendéens pressés par les trou-

pes du général Kléber, commen-
çaient à reculer. Lescure met
pied à terre et leur crie : « Y a-

»t-il 400 hommes assez braves pour

«venir périr avec moi? » Le pe-

tit nombre d'hommes qui l'en-

touraient, jurent de se défendre

jusqu'à la dernière extrémité, et

à leur tête il se maintint pen-

dant deux heures dans la position

qu'il occupait. Peu de jours a-

près, au combat de la Tremblaye,

il fut atteint d'une balle à la tê-

te, qui le renversa : on courut

à lui; il respirait encore. Trans-

porté à la suite de l'armée, for-

cée de repasser la Loire, M. de

Lescure donnait à ses compa-
gnons pendant la marche des con-

seils utiles, malgré les douleurs

inouïes qu'il ressentait. Il mou-
rut entre Ernée et Fougères, le 5

novembre 1790. M. de Lescure

fut un des chefs les plus braves et

les plus humains des troupes ven-

déennes.

LESEIGNEUR (N.), président

du tribunal de commerce de Saint-

Vallery, fut nommé par le dépar-

tement de la Seine -Inférieure,

membre de la chambre desrepré-

senlans en 181 5, et de la chambre
des députés en 1819. Cet estima-

ble négociant qui, depuis 1789, a

toujours rempli des fonctions pu-
bliques non salariées, n'a jamais

cessé de justifier la confiance de

ses concitoyens. Dans la session

de 1819 à 1820, il proposa, le 26

avril, un amendement à la loi des

douanes, dont l'objet était l'aboli-

tion des droits sur les graines de
lin; cet amendement favorable à

la culture de ces graiues, oe fut
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point appuyé. Le 5 juin, M. Le-
seigneur en donnant à la chambre
des détails sur les événeinens du
3, lui fit connaître les outrages

laits dans cette journée à plusieurs

honorables membres siégeant au
côté gauche, notamment à son col-

lègue M. de Girardin et à lui-même.
En retraçant avec énergie des ex-

cès dont la plupart s'étaient pas-

sés sous ses yeux, il proposa de

suspendre toute discussion jusqu'à

ce qu'on eût fait une enquête à ce

sujet. L'enquête fut ordonnée. Le

9 juin, M. Leseigneur fut chargé

de faire un rapport sur les péti-

tions. Le 24 , lors de la discus-

sion du budget de la marine, il

proposa plusieurs réductions sur

le chapitre des colonies , et de-
manda, le a8, que les opérations

du cadastre fussent reprises, et

qu'une somme de quatre mil-

lions fftt consacrée à la réorga-

nisation de ce travail. Le 6 juil-

let, à l'occasion du chapitre du
budget, des voies et moyens, après

s'ôtre élevé avec beaucoup de vi-

gueur contre la rétribution uni-

versitaire, qui non-seulement est

.onéreuse aux parens des élèves,

mais est encore nuisible à l'avan-

cement de ces derniers, il attaqua

le système actuel de l'instruction

publique, et se plaignit particu-

lièrement de la manière dont se

faisait le choix des professeurs. Il

demanda pour le? personnes qui

avaient vieilli dans l'instruction

publique, l'établissement d'une

maison de retraite. M. Leseigneur

a voté contre les doux lois d'ex-

ception , et s'est prononcé contre

le nouveau système électoral. Il

continue de siéger au côté gauche.

LESËNÉCAL (le babon Geor-

LES

GE - HipPOLYTE
) , maréchal - de^

camp , né dans la ci-devant pro-
vince de Normandie en 1767,
entra, en 1795, dans la carrière

des armes, par suite de la sup-
pression de l'emploi qu'il occu-
pait dans les finances. Admis en
qualité de sous-lieutenant, il ob-
tint successivement ses difl'érens

grades, et fut nommé général de
brigade sur la fin de 1809. Il avait

fait la campagne d'Egypte, et a vai t

rempli dans l'armée, aux ordres
des généraux Kléber et Menou, les

fonctions d'adjudant-commandant
chef d'état-major de la cavalerie.

Employé en cette dernière qua-
lité au corps d'observation du gé-
néral Gouvion dans la Fouille, et

du général Régnier dans les Ca-
labres, il resta dans la Basse-Ita-
lie jusqu'en 1812, et suivit en
Allemagne la division du général
Grenier. Il revint en France, en
1814, avec la garnisoi) de Mag-
debourg. A >Vaterloo, il était atta-

ché au corps que commandait le

général Grouchy; mais après la

perte de la bataille , il ne se ral-

lia pas à l'armée au-delà de la

Loire. Rentré dans ses foyers , il

prit sa retraite , et se retira , cou-

vert d'honorables blessures, dans

le pays qui l'a vu naître.

LESLIE (John), savant physi-

cien, chimiste et mathématicien

anglais , membre de la société

royale d'Edimbourg , a publié

plusieurs ouvrages estimés , et

contribué puissamment parsesdé-

couvertes aux progrès des scien-

ces dont il a fait l'occupation en-

tière de sa vie. Inventeur d'un

instrument nouveau, auquel il a

donné le nom de Thermomètre

différentielj M. Leslic a vérifié les
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<»ipériences du comte de ftiunford

sur la chaleur, ainsi que les résul-

tats obleoQS par ce dernier avec

le t/urm0seope, autre instrumeot

nouTeao dont Rumrord était, a

la roème époqae, l'ioirenteur. M.

Leslie a prouvé que non-seule-

ment le^ «qualités de surface qui

• aident le? corps à recevoir la

• chaleur, le? aident aussi à perdre

• celle qu'ils ont acquise, » doc-

trine établie par MM. Rianford et

Dallon, Riais encore « que beau-

>coup d'eureloppeâ et d'enduits,

-au lieu de retarder le refroîdb-

• sèment, raccélérent. • En 1817,

M. Leslie a fait et constaté la dé-

couverte «que les substances toI-

• caoiques eu général, et particu-

» lièremeot la pierre-ponce, rédui-

• tes en poudre »ros«ière, et dans

> un état complet de dessiccation,

> ont une puissance absorbante des

• principes aqueux, aussi forte que
• celle de Facide sulfuriqoe, et

• qu'on peut opérer «Tec ces sab»-

• tances volcaniques des congéla-

• tioo» artificielles aussi promp-
• tes. » Outre plasieurs mémoi-
res savans insérés dans les ou-
vrages périodiques de la Grande-
Bretagne , M. Leslie a publié : t*

Recharehe expérimuntaie sur ta

nature et Im. propagation de ta.

chaleur, 1804, in-8*; »•Elémnu de

géométrie, analyse géométrique et

Irigomométrie plane, 1809, in-8*.

Cet ouvrage a eu une s" édition

en 1 8 1 1 . 3* Descriptiom iCexpérien-

ces et tTinstrumens retatifs aux
rapports de tair aeee la ckalear

ft t'ttumidité, 18 i 3, in-8*. Après
une as>ex longue oppositioa de
quelques théologiens ècossuê qui

accusaient M. Leslie <k scepticis-

ue sur ecrtaint dogmes, il a été
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élu professeur de mathématiqnes

à Edimbourg, où il remplit enco-

re sa chaire avec le plus grand

succès.

LESOINNE (N.), membre de

plusieurs ayseroblées législatives,

fat un des principaux chefs de la

résolution qui éclata à Liège, sa

patrie., en 1 789, contre le prince-

évèque. L'énergie qu'il montra,

à cette époque, le fit nommer l'nn

des commissaires du tiers -état

qui dévident défendre les droits

de la nation, d'abord près de la

chambre impériale de Vetilar, et

ensuite au congrès de Francfort

chargé de prononcer sur Hnsur-
rection. Après avoir rempli sa

mission , il retourna dans sa pa-

trie, oà il soutint avec tantde cha-

leur les principes de la révolution

de France, qu'il fut élu, en 17916,

député du commerce de Liège

pour se rendre à Paris, en vertu

des ordres du directoire-exécutif.

Nommé inspecteur des contribu-

tions directes du département de
rOurthe , il obtint ensuite la pla-

ce d'administrateur du même dé-

partement. 11 acquît dans ses fonc-

tions, par sa conduite à la fms fer-

me et juste, l'estime de ses admi-
nistrée, qui lui en donnèrent nn
témoignage flattetrr en le nom-
mant, en 1799, député au conseil

des anciens, d'où il passa au corp.s-

législatif, après la révolution du
18 brumaire an 8. Il sortit de ce

corps en i8o3, etdepuis lors il n'a

plus figuré dans les afiaires pu-
blique?.

LESPERUT (A»o5 de), député
au corps- législatif, ei-secrétaire-

général du ministère de la guerre^

et membre de la légioo-d'honnenr,

est né à La? al. Il faisait encore scs^
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études à l'université de Paris,

lorsque la révolution éclata, et à

peine sorti du collège, il fut incar-

céré sous le régime de la terreur.

A sa sortie de prison, l'iridigna-

tion lui fit prendre la plume pour
combattre les principes de ses

persécuteurs, dans un journal dont

il rédigea pendant quelque temps
la partie littéraire et diplomatique.

Ce travail lui donna de fréquens

rapports avec M. de Volney, son

compatriote; l'estime et l'amitié

s'ensuivirent , et quand après le

18 brumaire le général Berthier,

non»mé ministre de la guerre

,

pria l'illustre voyageur de lui in-

diquer un secrétaire intime, ce

l'ut M. Lesperut qui fut présenté.

Il exerça ces fonctions jusqu'au

moment où le général quitta le

ministère , pour aller organiser

cette armée de réserve, appelée à

faire des prodiges dans la cam[>a-

gne de Marengo. iM. Lesperut

l'ayant accompagné, lédigea les

relations de plusieurs événemens
imporlans de celte campagne.
Après la mémorable bataille qui

la termina, il accompagna encore

le général Berthier, nommé am-
bassadeur extraordinaire en Espa-

gne , pour négocier la création

d'un royaume en Étrurie , ainsi

que la cession de la Louisia-

ne , et la remise de 6 vaisseaux

de ligne à la France. A peine cette

mission fut elle terminée, que le

général Berthier fut appelé une
seconde fois au ministère de la

guerre, et M. Lesperut y reprit

aussitôt ses premièies fonctions.

Elu peu de temps aj)rès candidat

au corps-législatif par son dépar-

tement, nommé législateur par le

sénat, et secrétaire -ffcnéral du
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ministère de la guerre par le pnr-

mier consul, il reçut ensuite des

mains de Napoléon, la décoration

de la légion-d'honneur à la pre-

mière distribution qui en fut faite

au temple des Invalides. En i8o5,

M. Lesperut fut successivement
chargé de prendre possession de

la principauté do Piombino , et

d'organiser la partie administrati-

ve de celle de Lucques. De re-

tour à Paris, en 1806, il y trouva

les pleins-pouvoirs que le prince

de Neuchâtel lui avait envoyés
pour prendre possession de sa

principauté, avec l'ordre de venir

rendre compte de sa mission à

Varsovie. Il allait quitter cette

ville pour exercer à Neuchâ-
tel les fonctions de gouverneur,
quand il apprit, avec surpri-

se, que l'empereur dont il s'é-

tait attiré le mécontentement l'an-

née précédente, en refusant une
place dans la maison civile d'une
princesse , venait de lui confier

l'administration-générale de la Si-

lésie. Dans le cours de cette im-
portante mission, Jérôme Bona-
parte, qui venait d'être reconnu
roi de Westphalie, l'appela auprès

de lui pour remplir les fonctions

de ministre secrétaire-d'état; mais

sa place de gouverneur de Neu-
châtel, qui lui était toujours réser-

vée, et l'ordre de l'empereur de

rester en Silésie jusqu'à l'entière

évacuation de la Prusse, ne lui

permirent pas d'accepter d'autre

emploi. Nommé, en 1810, l'un

des chevaliers de l'ambassade quî

se rendit à Vienne pour demander
la main de l'archiduchesse Marie-

Louise, il reçut peu de temps a-

près le titre de baron et la déco-

ration de l'ordre de Léopold. La
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principauté de Neuchûtel se trou-

vant envahie, M. Le*perut vint,

en 1814, remplir les fonctions de

maire à Eurville, près de Saint-

Dizier, Le comte de Ségur, qui, à

2 lieues de là , était aux prises

avec les Russes, lui expédia l'or-

dre de faire abattre un pont sur

la Marne. Les Russes ne tardèrent

pas à paraître sur ce pont à moi-

tié détruit. Ils se saisirent de M.

Lesperut, et l'envoyèrent prison-

nier à Benie; c'est là que l'atten-

daient les témoignages du plus

touchant intérêt. Il était à peine

arrivé, que M. de NYatteville, lan-

damman de la Suisse, et les prin-

cipaux chefs des autorités helvéti-

ques, vinrent lui exprimer les sen-

timens que leur avait inspiré sa

conduite envers les Neuchâtellois,

leurs alliés. Dès cet instant, l'am-

bassadeur d'Autriche le fit consi-

dérer comme libre. Peu de temps
après, le roi de Prusse arrive à

Bâle, et la principauté de Neuchâ-
tel lui envoie une députation. « On
«assure, dit le roi aux députés,

»que le prince Berthier ne vous a

» pas maltraités.—Sire, ce ne serait

• pas assez dire, répondent-ils ; le

«prince, et 31. Lesperut, notre

«gouverneur, nous ont fait tout

«le bien qui a dépendu d'eux. »

Heureux le peuple qui sait hono-
rer le pouvoir qui n'est plus,

quand ce pouvoir fut exerce pour
»on bonheur! Les suffrages des

électeurs de la Marne l'appelèrent,

en 181 5, à la chambre des repré-

sentans, et les événemens de la

guerre ne tardèrent pas à faire en-

vahir de nouveau sa propriété

d'Eurville. C'est alors que le prin-

ce de Hardenberg, premier mi-
nistre de Prusse, et le baron du
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Humboldt, ministre plénipoten-

tiaire de cette cour, se rappelant

la conduite que M. Lespeçut avait

tenue dans les dive<-ses missions

qu'il avait remplies en Prusse, é-

crivirent au commandant des trou-

pes, pour lui faire connaître les

droits « que M. Lesperut avait ac-

uquis à l'estime particulière des

«sujets prussiens, et lui ordonnè-

1) renl de veiller à ce qu'une sauve-

B garde protégeât spécialement ses

• propriétés. » 31. Lesperut vit au-

jourd'hui retiré aux environs de

Saint-Dizier, dans une terre que
sa femme lui a apportée en dot.

Il a reçu depuis deux ans, dans

sa retraite, le diplôme d'académi-

cien de Lucques, qu'il doit au

souvenir de quelques travaux lit-

téraires, autant qu'à la reconnais-

sance des services qu'il a eu 1«

bonheur de rendre à ce pays pen-

dant sa mission.

LESPLNASSE ( Étiense-Locis

RozoNiER de), colonel du 5^"' ré-

giment d'infanterie de ligne, che-

valier de la légion -d'honneur et

de Saint-Louis, est né à Greno-
ble, département de l'Isère, en

mai 1767. Il servit, avant la révo-

lution , successivement dans les

troupes de ligne, dans les gardes-

du-corps et dans le régiment de

Beauvoisis. Au siège de Mayence,
il fut fait capitaine, et obtint, peu
de temps après, le commande-
ment du jo"' bataillon de l'Isère,

à la tête duquel il se distingua

dans différentes occasions. Com-
mandant d'Anvers, colonel, et en-

fin commandant d'Avignon, le bra-

ve de Lespinassesul aux vertus mi-
litaires joindre les palmes civiques.

Avignon était désolée parla réac-

tion soi-disant royaliste et papi>-
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te. Le jour même de son installa-

tioa en qunlité de commandant de

la ville, dt-s forcenés, au nombre
de 5oo, traînaient un malheureux
pour le précipiter dans le Rhône.

Le colonel de Lespinasse et l'un

de ses adjudans côtoyaient dans

ce moment les bords du fleuve.

Le spectacle des fureurs de celte

bande d'assassins le révolte. 11

donrie à son adjudant l'ordre de

courir chercher main-forte, et ne

consultant que l'honneur et l'hu-

manité, il descend de cheval, et

se précipite au-devant de la vic-

time, qu'il presse dans ses bras,

en jurant de périr avec elle plutôt

que de l'abandonner. Les cris, les

hurlemens, les menaces de mort
des assassins ne l'effraient pas. Il

fait un rempart de sr.n corps au

malheureux déjà couvert de bles-

sures, et donne, par cette lutte

héroïque , le temps à la force ar-

mée d'arriver. Alors ne pouvant,

par la persuasion et les prières,

disperser les bourreaux, il met le

sabre à la main, les charge, et

enfin parvient à les disperser. Il

ramène en triomphe le citoyen

qu'il a sauvé, et justifie, par cet

acte de courage, la confiance du
gouvernement et les espérances

des habitans honnêtes de la ville.

Nommé commandant de la place

de Douai , il occupa ce poste jus-

qu'en 1820, qu'il passa, en qua-

lité de colonel, au commande-
ment du 57"' régiment d'infante-

rie, dont il est revêtu aujourd'hui

(1823). Sien 181 5 le colonel de

Lespinasse eût été employé à Avi-

gnon , son courage eût peut-être

conservé à la patrie l'infortuné

jtiaréchal Brune {voy. Buiîîe), qui

fu servirait encore.

LES

LESPINASSE (le comte de).
pair de France, grand-officier de
la légion-d'honneur, était général

d'artillerie au oommencement de
la révolution. En 1793 et i794!> îl

se distingua h l'armée des Pyré-
nées, et fit ensuite les campagnes
d'Italie. Nommé membre du sé-

nat-conservateur dès la formation
de ce corps, et, en 1804 , grand

-

oflicier de la légion-d'honneur, il

fut presque en même temps pour-

vu de la sénatorerie de Pau , d'où

il passa à celle de Dijon, en 1806.

Il prit part à tous les actes du sé-

nat, et vota, le 1" avril 1814 •. la

décliéauce de l'empereur Napo-
léon, la formation d'un gouver
nemcnt provisoire et le rappel de

la famille des Bourbons. Le roi

.

peu après son retour, le nomma
pair de France.

LESPINASSE (N.), ex-mem-
bre de la convention , du conseil

des cinq-cents et du corps-législa-

tif, ancien capitaine du génie mi-
litaire et chevalier de Saint-Louis

depuis 1791. Apeine arrivé àTou-
lon du port de Cherbourg, o\\ il

était employé, il fut invité (en

1790), par écrit, de la part de la

coiiunune et du directoire dii dé-

parlement , à faire une reconnais-

sance militaire de la vallée di-

Saint-Béat et de celle de Luchon
aux Pyrénées, afin de fixer dans

un mémoire les idées sur ce qu'il

conviendrait de faire, en cas d'hos-

tilité ou de projet d'envahisse-

ment de la part des Espagnols sur

le territoire français. Il accepta

celte honorable commission. A r«'

mémoire, il en ajouta un second

de statistique sur la vallée d'Aran.

dont le général Servan s'était em-
paré, et auquel ce dernier mé-
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moire ne fut point inutile : vallée,

au reste, qui devrait appartenir à

la France, par suite du dernier trai-

té stipulé et ratifié par les puissan-

ces respectives. Peu de jours a-

près ce travail, et pour donner à

M. Lespinasse une nouvelle mar-
que de confiance, il fut nommé
administrateur du district, qui le

fit, peu de temps après, son pro-

cureur-syndic. Cette place l'obli-

gea à aller reconnaître les mou-
vemens hostiles des Espagnols aux

Pyrénées-Orientales , vers Perpi-

gnan. A peine avait-il rendu comp-
te de sa mission, qu'il fut question

des assemblées primaires, pour

les élections à la convention na-

tionale. Après beaucoup d'agita-

tions, auxquelles M. Lespinasse

ne participa pas, il l'ut paisible-

ment nommé suppléant à cette

législature. Ayant été aussi élu

membre du directoire du dépar-

tement, à la suite de nouveaux
débats à Toulouse, entre les élec-

teurs, il fut définitivement réélu

procureur-s3'ndic du même dis-

trict. Les discussions orageuses

de la convention amenaient cha-

que jour de nouvelles dilTiCultés

administratives et de nouvelles

anxiétés. Après les événemens du
5i mai 1793, des membres du
parti de la Montagne accusèrent

le département, et particulière-

ment les autorités, de fédéralisme.

Les députés en mission dans le

département de la Haute-Garon-
ne firent arrêter, comme sus-

pects, M. L«;spioa»se et son père.

Ils restèrent détenus pendant 14
mois, et ne durent leur liberté

qu'à la révolution du 9 thermidor
an 2 (27 juillet 1794)- -^L Lespinas-

se siégea à la convention après la
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mort de Saey. Il fut nommé se-

crétaire du comité des travaux

publics, où sa présence et son as-

siduité furent d'une grande utilité

au travail des bureaux. Un décret

du 8 prairial an 3 l'envoya dans

le département du !Sord
,
pour y

surveiller l'exécution du projet

du général Lafitte-Clavé, dont il

avait été l'un des coopéraleurs

,

pour la jonction de la Sambre A

l'Oise, d'une part, et de la Sam-
bre à l'Escaut, de l'autre. Le dis-

crédit dans lequel étaient tombé»
les assignats, empêcha seul alois

l'exécution de ce grand et sage

projet. Après la session conven-
tionnelle, M. Lespinasse fut réélu

par son département, et désigne

pour faire partie du conseil de?

cinq-cents : il n'y vota et n'eut

d'activité que pour cicatriser des

plaies encore saignantes. Éliniiiié

par le sort, il resta étranger aux
affaires publiques jusqu'au 18 bru-

maire an 8 (9 novembre i79<)),

époque à laquelle il apprit que le

sénat l'avait nommé membre du
corps -législatif. Il fit partie de
cette assemblée pendant six ans,

et rentra ensuite dans la vie pri-

vée, d'où il n'est plus sorti.

LESSART ( Antoine de Valdfc
DE j, ministre des affaires étran-

gères, naquit en 1742» J^ns lu

ci-devant province de Guienne,
d'une famille peu connue. Deve-
nu l'héritier du président de
Gasq , magistrat renommé du
parlement de Bordeaux, dont on
le prétendait fils, il vint à Paris,

étant jeune encore, fut admi.s

dans la société de M. Neckcr, et

lui fut quelquefois utile pour ses

opérations de finances. Nommé
dans la suite maître des requûles,
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il fut l'un des commissaires con-

ciliateurs, chargés de rapprocher

les 3 ordres des états-généraux,

prêts à se séparer après des con-

i'érences orageuses. Au mois de

décembre 1790, M. Lessart rem-
plaça M. Lambert au contrôle gé-

néral; il n'occupa cette place

qu'un mois , et passa au minis-

tère de l'intérieur, où il se main-

tint jusqu'au 3o novembre 1791.

C'était le moment oi"i l'assemblée

législative venait de succéder à

l'assemblée constituante, et où le

parti populaire dominait tous les

autres. Lessart reçut par intérim,

le 1" novembre, le portefeuille

des affaires étrangères que venait

de remettre M. de Montmorin, et

dont il fut chargé définitivement,

le 3o du mtMne mois. Le parti

dominant voulait alors la guerre,

et ne négligeait aucun desmoyens
propres i forcer les ministres à

délibérer sur cet objet; mais la

division s'établit entre eux, et

Lessart qui aimait sincèrement le

roi , à qui la guerre était odieu-

se , la repoussait de toutes ses

forces , tandis que le comte de

Niirbonne , chargé du départe-

ment de la guerre, se prononçait

ouvertement pour elle. Louis

XVI , pour rétablir la concorde

dans le ministère et conserver la

paix dans ses états , renvoya le

comte de INarbonne ; cette déci-

sion ne fit que hâter la guerre,

loin de l'éloigner : le parti qui lui

était favorable fit décréter que le

ministre disgracié emportait les

regrets de la nation. Dès ce mo-
ment on jura la perle de Lessart,

et on arrêta la déclaration de

guerre. D'abord de violentes dé-

nonciations furent répandues de
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toutes parts contre ce ministre;

il produisit des pièces diploma-

tiques , attestant que l'empe-
reur Léopold voulait la paix, et

l'on prétendit que ces pièces é-

taient supposées. L'assemblée les

fit examiner par un comité qui

prit la dénomination de diploma-
tique, et qui chargea Brissot de

faire le rapport. Ce rapport fut

loin d'être favorable au ministre,

et l'assemblée législative rendit

un décret qui déclara que M,.

Lessart, par « sa lâcheté et sa fai-

» blesse, avait trahi ou négligé les

)) intérêts de la nation, et qu'il

» serait traduit devant la haute-

»cour nationale. » Ce fut en vain

que M. Becquey combattit les

assertations de Brissot ; le décret

était à peine rendu , que des at-

troupemens nombreux se por-

tèrent auto\H" de l'hôtel du mi-

nistère, faisant entendre des cris

menaçans. Lessart était absent et

pouvait s'échapper; il vint au

contraire de lui-même se remet-

tre entre les mains des gendar-

mes , et avant de partir pour Or-

léans, où siégeait la haute-cour

qui devait le juger, il adressa à

l'assemblée des plaintes modé-

rées sur la précipitation qu'on a-

vait mise à le décréter d'accu-

sation. Après quelques mois

de détention, il fut transféré à

Versailles , et massacré , en en-

trant dans cette ville , le 9 sep-

tembre 1792, avec les autres pri-

sonniers de la haute-cour. M.
Bertrand de Moileville , dont

nous n'avons pas dans cette cir-

constance à accuser la partialité,

s'exprime ainsi, en parlant de ce

ministre, dans ses M t^moires sur

la récoliUion : « M. de Lessart,
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«sans être un homme supérieur

«comme ministre, n'était pas ab-

«solument un homme médiocre;

»il avait l'esprit fin et juste, le

«sens droit, IMme honnête et

«délicate. Malgré l'ambition qui

i)le dominait et qui l'a nuelque-

xfois égaré, peut-être aurait-il

«e» de l'énergie dans le caractè-

»re, s'il avait eu une meilleure

-.santé; car il était capable de

»^endre des résolutions coura-

xgeuses. Mais M. de Lessart n'é-

I tait ni républicain, ni constitu-

) tionnel ; il était sincèrement at-

> taché au roi, dont il révérait le

«caractère et les vertus, et à qui

• il donna, jusqu'au dernier mo-
oment,' toutes les preuves de zèle

»et de fidélité qu'un homme aus-

».»i faible de santé et de caractère

«pouvait donner dans des cir-

constances aussi critiques. »

LESSEPS (le baron Jea5-Bap-

tiste-Barthélemyde), officier de la

légion-d'honneur,chargéd'afl'aires

de France à Lisbonne, est né en

ij65, à Cette, département de
l'Hérault. Son père, consul-géné-

ral à Saint-Pétersbourg, le fit en-
trer de très-bonne heure dans la car-

rière diplomatique,où il remplit les

fonctions de vice-consul pendant
5 ans. En 1785, il fut , sur la pro-

position du duc de Castries, mi-
nistre de la guerre, désigné par le

roi pour faire partie, en qualité

d'interprète, de l'expédition de
La Pérouse. Le 29 septembre 1787,
l'expédition se trouvait à l'exlré-

mitc méridioriuledu Kamtschatka,
quand M. de Lcsseps reçut l'ordre

de quitter la frégate l Astrolabe

,

pour revenir en France avec des
dépèches contenant les détails (jus-

qu'alors heureux) du voyage. La
T. XI.
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mission dont on le chargeait était

une mission de confiance, mais el-

le n'était point exempte de périls,

puisqu'il avait à traverser, dans la

plus rigoureuse des saisons, les

vastes et désertes contrées de la

Sibérie et du Kamtschatka. C'est

ce qui inspirait des craintes à ses

compagnons de VAstrolabe , qui,

en lui faisant les plus touchans a-

dieux, tremblaient pour ses jours,

et ne songeaient pas alors qu'il é-

tait destiné à leur survivre et à dé-

plorer leur perte. Recommandé
par M. de La Pérouse au colonel

russe liastotT-Ougrenin, comman-
dant à Ochotsk, Âl de Lesseps re-

çut de cet officier toutes sortes de

bons offices, et arriva à Saint-Pé-

tersbourg le 22 septembre 1788.

Après avoir, comme le portaient

ses instructions, remis ses dépê-

ches à l'acnbassadeur de France,

M. de Ségur, il partit pour Paris,

et fit tant de diligence qu'il put ê-

tre présenté au roi, par M. de

Vergennes, vers la Un du mois
d'octobre suivant. Il portait le cos-

tume des habitans du Kamtschat-

ka, singularité qui plut beaucoup
à Louis XVI, et ensuite à toutes

les personnes de la cour qui, pour
voir M. de Lesseps sous cet habit,

mirent sa complaisance à l'épreu-

ve en lui faisant alternativement

des visites pendant plus de 2 mois.

Le roi avait voulu être informé par

lui de toutes les circonstances de

son voyage. Ce prince le nomma
d'abord au consulat de Cronstadt,

et peu de temps après à celui de

Saint-Pétersbourg, où il fut con-

servé sous tous les gouvernenaens

qui se succédèrent en France.

Ayant obtenu l'eslime des Russes,

^L de Lesseps ne ceî>sa ses foac-

»7
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tions qu'en 1812, par ordre de

l'empereur Napoléon, qui l'appe-

la à iMoscou pour le charger, en

lui donnant le litre d'intendant,

d'organiser une municipalité et

plusieurs commissions adminis-

tratives. De retour dans sa patrie,

après la retraite de Russie. M. de

Lesseps fut, en iSiZj, nommé par

le roi chargé d'afi'aires de France

à Lishonne, où il résidait au com-
mencement de 1825. Il est olHcier

de la légion-dhonneur. A l'épo-

que du voyage de M. de Lesseps

à Paris, en i;;90, il a puhlié, sous

le titre de Journal historiffue, 2

vol. in-8", ses Obscrvulions sur la

Sibérie et le Kamtsckutka.

LESSKPS (Maïuiku de), ancien

consul-général en Egypte, frère

du précédent, est né à Hambourg
vers J775. Également destiné par

sa famille à parcourir la carrière

diplomatique, il avitit à peine iG

ans lorsqu'il fut chargé de rem-

plir, dans les Echelles du Levant,

diverses fonctions consulaires. A-
près avoir résidé successivement à

Cadix, à Maroc et à Malaga. il é-

tait en Egypte lorsque les Fran-
çais firent la conquête de ce pays,

où un séjour de 3 ans, en qualité

de consul-général, l'avait mis à
même d'être très-utile à l'expédi-

tion. En 1807, M. de Lesseps fut

appelé aux mêmes ionclions en

Toscane; il y demeura jusqu'en

1808, époque de la réunion de la

Toscane à la France. Nommé a-

lors commissaire-général des îles

Ioniennes, il passa en celte quali-

té à Corfou. En 1817, il reçut une
commission extraordinaire pour
se rendre auprès de l'empereur de
Maroc, afin d'obtenir de ce prin-

ce la permission d'acheter des blés
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dans ses états pour les importer

en France. M. de Lesseps condui-

sit cette négociation avec le plus

grand succès, et fut traité avec

beaucoup de considération par

l'empereur. M. de Lesseps s'est

marié à la fille de M. Grivigni

,

l'un des plus riches négocians de

Malaga. Il est aujourd'hui (1823)
consul-général à Alep, et officier

de la légion-d'honneur.

LESSEPS (Jean-Baptiste d^,
fils de feu Doim'nique de Lesseps,

ancien ministre de France à la

cour des Pays-Bas, de la même
famille que les précédens, est né

en 1774' H éinigra en 1791, et fit,

en qualité de mousquetaire , les

campagnes des princes. Profitant

de la première amnistie, iM. de

Lesseps rentra en France, d'où il

repartit bientôt, comme élève

consul, avec son cousin {Voy.

l'article précédent), lorsque ce

dernier se rendit en Egypte pour

y remplir les fonctions de consul-

général. Chargé lui-mêirie du con-

sulat d'Alexandrie, il eut l'occa-

sion , lors de l'expédition françai-

se, de rendre de grands services à

ses compatriotes, à plusietu's des-

quels il sauva la vie au péril de la

sienne. Tombé un jour au pouvoir

des Arnaules, qui se préparaient à

lui trancher la tête, déjà le glaive

de l'exécuteur était levé, lorsqu'un

habitant du pays, qui lui avait des

obligations, parvint à le soustraire

à la mort en feignant une grande

auimo-;ité contre lui, et le deman-
dant aux bourieaux pour lui l'aire,

dit-il, subir un supplice plus cruel.

A son retour en France, M. de

Lesseps entra dans l'administra-

tion de l'intérieur, et fut ensuite

attaché au consulat de Livourne.
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Nommé sous-préfet de Sienne a-

près la réunion de la Toscane, et

successivement à .Montauban et à

Lambez, il remplit encore aujour-

d'hui (1825) les mêmes fonctions

à Lambez.

LESTERP (Jeas), député aux
états-genéraux et à la convention

nationale , membre du conseil des

cinq-cents, est né à Florac, dé-

partement de la Lozère. Il exer-

çait les fonctions de juge-sénéchal

au Dorât, à l'époque de la révo-

lution. Ses opinions libérales le fi-

rent nommer, en 178g, député

du tiers-état de la Basse-iMarche

aux états-généraux; il y vota tou-

jours avec la uiajorité. Après la

session de ras>emblée constituan-

te, il retourna dans le départe-

ment de la Haute-Vienne, qui le

nomma, en septembre 1792, dé-

puté suppléant à la convention na-

tionale, où il ne fut appelé qu'a-

près le 9 thermidor an 2. Il passa

au conseil des cinq-cents, dont il

sortit en 1798, et fut nommé im-

médiatement après membre de la

comptabilité intermédiaire. De-
venu ensuite juge au tribunal cri-

minel de la Haute-Vienne, il en a

exercé les fonctions jusqu'à la re-

composition des tribunaux , en

1811. Depuis cette époque, M.
Lesterp a totalement disparu de la

scène politique.

LESTERP -BEAL VAIS ( B. ),

député aux états-généraux et à la

convention nationale , frère du
précédent, né, comme lui, à Flo-

rac, département de la Lozère,

était avocat au Dorât, lorsque les

premiers symptômes de li révo-

lution se firent sentir. Il partagea

Jes nouveaux principe», et l'as-
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semblée bailliagère de ce pays le

nomma député aux états-géné-

raux; il y fit constamment partie

du côté gauche. Réélu, en septem-

bre «792, par le département de

la Haute-Vienne à la convention

nationale, il vota dans le procès

du roi avec la majorité. Bientut

il parut se rattacher aux Giron-

dins , et se conduisit d'après

leurs principes dans les départe-

mens de l'Est, où il fut envoyé en
mission. Dénoncé, le 21 août

1 795, pour avoir permis aux Lyon-

nais révoltés d'enlever un grand

nombre de fusils de la manufac-
ture de Saint-Élienne , et pour
avoir fait imprimer qu'après les é-

vénemens du 5i mai 1795, les dé-

crets de la convention ne devaient

plus être reconnus, il fut décréié

d'accusation comme fédéraliste

,

envoyé à Paris , traduit au tri-

bunal révolutionnaire, et con-

damné à mort, le 5o octobre

1793, avec les autres chefs de lu

Gironde. Il était alors âgé de 4^
ans.

LESTEVENON DE BERKEN-
PiODE (N.), ambassadeur de la

république batave près de la ré-

publique française, naquit en Hol-

lande, d'une famille originaire de

France. M. Lestevenon reçut une

éducation distiuguéeet fut destiné

aux aflaires publiques. Use montra
l'un des plus zélés soutiens, et en

même temps l'undes plus modérés
du parti opposé au stathouder, et

fut chargé par les étals-généraux

de la Hollande de l'ambassade près

du gouvernement français. En
1795, de retour dans sa patrie, il

fut d'abord nommé représentant

de la province qu'il habitait, et,
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quelques mois après, coinuiissaiie

pour déterminer avec les deux

envoj^és fiançais, MM. Sieyes et

RoAvbell, l'orf^anisalionde la repu

bliqiie batave. Celte organisation

terminée, il tut appelé , en 1796,

par le choix de ses concitoyens à la

convention nationale hollandaise,

dont il sortit pour Ttre ministre

plénipotentiaire à Paris : carac-

tère diplomatique qu'il fut auto-

risé à déployer aux conférences

qui eurent lieu à Lille, en 1799.

Menacé d'un procès scandaleux par

des ennemis particuliers, jaloux

de ses fonctions et de la considé-

ration qu'il avait inspirée, il de-

manda avec instance sa démission

et l'obtint. Rentré dans la vie pri-

vée, il partagea son temps entre

les lettres et ses amis, et mourut
peu de temps après à Paris, où il

s'était fixé.

LESTIBOUDOIS (Jean -Bap-

tiste), médecin et pharmacien en

chef de l'armée française, naquit

à Douay,,département du Nord,

en 1715. Après avoir terminé ses

études, il suivit des cours de bo-

tanique et y fit de très-grands pro-

grès. Il fut nommé, en 1739,
pharmacien en chef de l'armée

française. Cette place lui fournit

l'occasion de décrire sur les lieux

mêmes où elles croissent les plan-

tes du duché de Brunswick etdeCo-

logne. De retour des armées, où il

fit un long service, il fut nommé,en
1770, professeur de botanique i\

Lille. Il mourut dans cette ville,

où il s'était fixé, le ao mars 1804.

Cebotanisteavait publié, en 1707,

un mémoire apologétique de la

pomme de terre, dans lequel il ré-

futait victorieusement la préten-

due insalubrité qu'on lui imputait.
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et indiquait le premier tous les a-

vautages que l'on peut obte^iir de
ce modeste et utile végétal, l'ob-

jet constant des soins du célèbre

Parmentier. Il fut un des princi-

paux rédacteurs, en 1772, de la

Nouvelle Pharmacopée de Lille, et

publia, en 1774» »ne Carte de

botanique, où l'on trouve l'heu-

reuse combinaison de la méthode
de ïournefort et du système de
Linné; enfin un Abrégé élémentaire

de botanique, encore estimé de nos

jours , et qui servit à Valmont de
Bomare pour la partie phytologi-

que de son Dictionnaire d'histoire

naturelle.

LESTIBOUDOIS (François-
Joseph), médecin et professeur de
botanique , fils du précédent. Il

naquit à Lille où il fit ses études,

exerça la médecine , enseigna la

botanique, et publia ses ouvrages;

il mourut dans cette ville, en iîii5.

On lui doit : i'~ Botanograplile bel-

gique, 1 vol. in-8°, 1781, nou-
velle édition, 1796, 4 ^'•^'' ''i-8°.

L'auteur divise sa botanographie

en 5 parties. Dans la 1", il expose

les élémens de la botanique elles

divers systèmes de cette science;

on y trouve aussi un dictionnaire

des termes usités en phytologie;

dans la a°", il présente sa métho-

de divisée en 35 tableaux synop-

tiques, la description des plantes

cultivées dans le nord de la Fran-

ce , avec leurs usages; dans la 5°*

il donne la nomenclature de tous

les végétaux. 2° Abrégé élémen-

taire de l' histoire naturelle des a-

nimaucc, i vol. in-8". J. B. et F.

J. Lestiboudois ont emporté en

mourant l'estime de leurs conci-

toyens.

LESTOGQ (N.).ofiicier-géné-
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rai prussien, fit avec distinction

la campagne de 1808, et devint

gouverneur de Berlin ; mais signa-

lé, en 1809, comme ayant favo-

risé l'entreprise de Schill , le roi

de Prusse, alors empressé de don-

ner au gouvernement français une

satisfaction, au moins apparente,

délégua extraordinairement le gé-

néral Slutterheim , pour informer

corftre M. Lestocq ; les journaux

devancèrent la décision de la com-
mission , en annonçant que cet of-

ficier ne paraissait coupable que

de négligence , et la commission
le déclara exempt de tout repro-

che. Par suite de cette décision, il

fut rendu à ses fonctions vers la

fin de 1809. Depuis cette époque,

il n'a plus occupé l'attention pu-
blique.

LESTRADE (Locis-Frasçois),

né dans les Cévennes vers 1768,

se brouilla de bonne heure avec la

révolution, et fut forcé de quitter

le Comtat , où il s'était réfugié ,

après les troubles de Montpellier,

en 1790. Sorti de Lyon, après le

siège de cette ville, il se réfugia en

Suisse, et rentra bientôt après

,

pour concourir à l'organisation de
ïi\ chouannerie. Après avoir échap-

pé avec beaucoup d'adresse à la

terrible surveillance des autorité?

révolutionnaires , M. Lestrade oc-

cupa difiërens emplois administra-

tifs sous le gouvernement impé-
rial : la restauration le rendit à ses

vieilles habitudes. En i8i5, il fut

chargé, ou se chargea lui-même,
d'une mission auprès des officiers-

généraux français pour les enga-
ger, au nom du roi, à prendre
la cocarde blanche; cette hono-
norable ambassade ne l'empêcha
pas de tomber, le 27 juin, du côté
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de Claye , au milieu des détache-

mens de la landhwer, qui méc^)n-

nurent son caractère et ses pou-
voirs, et le traînèrent pendant i5

jours dans leurs camps et dans
leurs bivouacs, au péril continuel

de sa vie. Quoi qu'il en soit de
la nature et du but de celle enlre-

prise que M. Leslrade qualifie lui-

même d'équipée, dans un de se*

nombreux écrits politiques , il l'a

faite à sc'^ frais, et n'en a reçu,

jusqu'à ce jour, aucune récom-
pense. Cet oubli n'a point décou-
ragé M. Lestrade, qui acontiuué à

professer les opinions les moins
modérées , soit dans le Drapeau
blanc, dont il est un des princi-

paux collaborateurs; soit dans la

Biographie des hommes tirans, i\ont

il a été l'un des rédacteurs les plus

laborieux. M. Lestrade a produit

sans aide des ouvrages plus esti-

mables, tels que : 1" /a F'oix de la

patrie à Bonaparte , sur Cévéne-

ment du 5 nivôse an 8, Bordeaux;
2" les Nuits romaines au Tom-
beau des Scipions , 2 vol. in- 13,

i8o5; 3' Opinion d'un ancien mi-

litaire, sur la constitution, la Fran-

ce et les Français, in- 18, chez

Michaud, 1814 ;
4° ""'^ Matinée

de Napoléon , ou petite répétition

d'une grande comédie, in- 13, chez

Denlu ;
5° Mémoire sur les octrois

municipaux, in-4", chez Michaud;

G" Observations sur l'impôt indi •

rect, in-4'', chez '^ même; '^° Sup-
plément à ces observations, in-4°j

chez le même ;
8° Mémoire pré-

senté au roi sur l'importation et

l'exportation des matières premiè-

res , in-4''» chez le même; 9*

f^ie d'Èrostrate, traduite de l'ita-

lien , in- 12, chez Lanoë, 1817;
10" /# Cri des martyrs et des bra-
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res , in -8", chez Lanoë , 1821.

LESÏRANGE (Augustin de)
,

prieur de la Trappe, était maître

des novices au monastère de ce

nom, chef-lieu de l'ordre dans la

province du Perche, à l'époque

de la révolution. Des commissai-

res du département de l'Orne é-

tant venus, en 1790, notifier aux

religieux le d.'^rret de l'assemblée

nationale qui supprimait leurs

vœux et les rendait à la liberté,

ils refusèrent de rentrer dans le

monde, et quittèrent la France

pour se réfugier, sous la direc-

tion de leur chef, dans le canton

de Fribourg, en Suisse. Cet évé-

nement fit déployer dans ces re-

ligieux un esprit de prosélytisme

qu'on ne leur avait pas connu. Jus-

que-là les trappistes oubliaient le

monde entier pour se livrer au

travail des mains ou à des œuvres
de piété, sans que jamais, ou pres-

que jamais, il leur fût permis de

converser entre eux; mais, depuis

leur émigration, ils ont multiplié,

par le zèle infatigable de leur chef,

les maisons de leur ordre sur di-

vers points de l'Europe et jus-

qu'en Amérique. En 181;;, une
portion de ces religieux revint en

France, ayant M. l'abbé de Les-

trange à leur tête. Il fallait avoir

l'activité inépuisable dont cet ab-

bé était doué, pour surmonter
tous les obstacles qu'opposait à

son rétablissement l'aliénation des

biens du monastère de la Trappe.
Ses soins n'ont pas été infruc-

tueux, et, depuis son ictour, il a

fondé encore successiveinent plu-

sieurs succursales , à Laval , à

Chollet, à la Milleraye, à Lyon et

à Aiguebelle, en Savoie. La mai-
son-mère se trouve maintenant à
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Soligni, département de l'Orne;

elle est composée de 00 religieux.

Mais, ce qui paraîtra étonnant à

ceux qui connaissent les anciennes

institutions de la Trappe, c'est

que ces religieux, obligés alors à

un silence perpétuel , et qui ne

s'abordaient, disait-on, que pour
se rappeler le souvenir de la mort,

ont établi, à Soligni, dans un bâ-

timent séparé du monastère, un
collège qui comptait déjà un grand
nombre d'écoliers en 1818, et qui

en compte beaucoup plus aujour-

d'hui (1825). Si l'enseignement de

ces PP. est en harmonie avec les

institutions consacrées par les lu-

mières et par l'expérience; s'il a

pour but de former de bons et

utiles citoyens, des hommes é-

clairés et véritablement pieux ;

on devrait d'autant plus les féli-

citer de cette innovation, qu'elle

répondrait victorieusement au re^

proche d'inutilité qu'on a si sou-

vent fait aux associations reli-

gieuses.

LESUEUR (.Jean- François) ,

membre de l'institut (académie

royale des beaux-arts), chevalier

de la légion-d'honneur et de Saint-

Michel, surintendant de la musi-

que de la chapelle du roi, etc., est

né à Paris, le i5 février 1763,

d'une ancienne famille du com-
té de Ponthieu, qui compte des

membres très-distingués dans la

carrière militaire, dans les let-

tres et dans les arts. Eustache

Lesuecr, le Raphaël français, a-

vait immortalisé dans la pein-

ture un nom auquel le compo-
siteur, dont nous allons offrir la

notice, a donné un éclat difté-

rent. Dès sajîlus tendre enfance ,

il annonça uu goût décidé pour
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la musique. On rapporte qu'à l'â-

ge de 6 ans et demi, entendant la

musique d'un régiment qui pas-

sait, il s'écria tout joyeux : <• Coni-
)' ment ! plusieurs airs à la fois ! »

A l'âge de i5 ans, il fut reçu à l'é-

cole de musique de la cathédrale

d'Amiens, dont il sortit à i4 •'•ns

pour achever ses études au collè-

ge de cette ville; il y fit en effet

son cours de langues anciennes et

sa philosophie. Il' fut ensuite maî-
tre de musique de la cathédrale

de Séez, en 1779, '^^ ^^ ^'^ catlié-

trale de Dijon, en 1780. Sur le

rapport de Grétry , Philidor et

Gossec; il passa, en 1784, à la

maîtrise, alors célèbre, des Saints-

Innocens , à Paris. Vers cette

époque, il seliaavecSacchini, qui

l'encourageait à coiT>poser pour
le théâtre, et se faisait un plai?ir de
revoir ses essais. A l'âge de 20 ans,

en 1786, M. Lesueur gagna au
concours la maîtrise de la cathé-

drale de Paris, et il obtint peu a-

près que le chapitre érigerait une
musique à grand orchestre pour
les principales fêtes et solennités;

et c'est avec toutes ces ressources

que furent exécutés les motets
qui fondèrent sa réputation. Le
succès qu'obtenaient ses compo-
sitions détermina l'archevêque de
Paris, non moins juste apprécia-
teur du talent que Sacchini, à in-

viter 3i. Lesueur à ne composer
que d«j la musique d'éghse. Au
commencement de la révoluti^on

en 1788, M. Lesueur quitta le

chapitre de Notre-Dame, et so

retira chez M. Bochard de Cham-
pagny : c'est là qu'il a fait la 6'«-

terne ; il avait alors 29 ans. Le
succès de cet opéra fut des plus

Lrillans. Il Qt p!a- er ?J. Lesticur
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à côté des maîtres de l'époque, à

côté de Méhul et de Chérubini.

Dans l'opéra de Paul et Vlr-
ii'inie, et dans celui de Telémaque,
représenté depuis à Feydcau, M.
Lesueur soutint sa réputation.

Aussi, lors de l'organisation du
Conservatoire de musique, fut-il

nommé un des inspecteurs-géné-

raux de ce bel établissement. Le.

nombre des inspecteurs du con-
servatoire ayant été réduit, M.
Lesueur se vit reformer par suite

de cette mesure; mais il en fut

bientôt dédommagé par sa nomi-
nation à la place de directeur de
la chîi pelle des Tuileries. Anté-
rieurement à ce fait, M. Lesueur
avait concouru, avec MM. Ché-
rubini et Méhul, à l'ouvrage que
M. Catcl a publié sur les Principes

clénienlaires de mu.su/ue, à i'usag€

des élèves du Conservatoire. M.
Lesueur a beaucoup travaillé pour
la musique d'église, et on lui doit

un grand nombre à'oralorios, de
rucsseSj de motets, etc., qui ont

réuni tous les suffrages des gens
de l'art. Ses succès, comme au-
teur dramatique, n'ont pas été

moins éclatans. On lui doit cinq

compositions principales : i* la

Caverne, opéra en 5 actes ^ re-

présenté sur le théâtre Feydcau,
en 1793, où il introduisit les

chœurs syllabiques dont Rameau,
dans l'opéra de Castor et Pottiix,

avait donné l'exemple ; a" Paul et

Virginie, opéra représenté sur le

même théâtre, en 1794 ; 3° Tèlc-

maque, tragédie lyrique en 5 ac-

tes, donnée sur le même théâtre,

en 1796; 4" li^s Bardes, tragédie

lyrique, en .5 actes, représentée,

en i8o4? sur le théâtre Je l'^a-
dtmie impérial'? de miLsique, on-
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yrage un peu trop bruyant peut-

être, et dans lequel le musicien

fait plus souvent preuve de force

que de grâce; il obtint néannf)oins

un grand succès. Il est assez sin-

gulier que ce soit à cette occasion

que Napoléon ait nommé M. Le-
sueur pour succéder à Paësiello,

le plus mélodieux et le plus gra-

cieux des compositeurs, dans la

direction de la musique de sa cha-

pelle. De plus, ce prince le nom-
ma membre de la légion-d'hon-

neur, et lui fit présent d'une ta-

batière en or portant ])our exer-

gue : l'Empereur des Français a

l'auteur des Bardes. 5° Enfin la

Mort d'Adam, tragédie lyrique,

en 5 actes , représentée sur le

théâtre de l'Académie impériale

de musique, en 1809, ouvrage

fort estimable, mais peut-être un
peu dénué de charme : c'est, ainsi

que nous l'avons dit à l'article

GiiLLAUD, une agonie en 3 actes,

et la musique s'y ressent par trop

de la tristesse du poëme, par une
conséquence même des efforts qu'a

faits le compositeur pour identi-

fier sa pensée avec celle du poète.

Cet ouvrage, estinié des connais-

seurs, obtint peu de succès; mais

c'est au sujet surtout qu'il faut s'en

prendre. En 1807, M. Lesueur a

composé, en société avec M. Per-

suis, un opéra en un acte : Clnau-
guration duTemple de/avictoire^pa-

rôles de M. Baour-Lormian, repré-

senté sur le théâtre de l'Académie

impériale de musique. Outre l'ou-

vrage que M. Lesueur a publié,

en 1787 [Exposé détaillé d'une

musique, une, imitative, et particu-

lière à chaque solennité), il a enco-

re donné : 1° sur la Mélopée, la

vhythmopée et les grands caractc-
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res de la musique ancienne : dis-

sertation insérée dans la traduc-
tion (YAnarréon, par M. Gail

,

et que M. Ginguéné trouve «très-

«savante et propre à jeter un nou-
)) veau jour sur l'histoire, encore
» très-obscure, de la musique des
» Grecs;» 2° Lettre à M. Gaillard,
divisée en six parties et publiée
en 1802. On trouve dans cette

brochure des vues savantes et in-

génieuses sur l'art musical en gé-
néral, et en particulier sur la mu-
sique dramatique. 5" M. Lesueur
s'occupe depuis long-temps d'un
ouvrage très-important; c'est un
Traité général sur le caractère mé-
lodique de ta musique théâtrale et

imitative.

LESUEUR ( Charles-Alexan-
dre ), né au Havre, le i" juillet

1778 , correspondant du Muséum
d'histoire naturelle , membre des

sociétés philomatique et d'histoi-

re naturelle de Paris, de l'acadé-

mie des sciences naturelles, et de

la société philosophique de Phila-

delphie, etc., est l'un de nos meil-

leurs peintres de zoologie et de nos

naturalistes les plus instruits. En-
traîné par le désir impérieux d»;

faire partie de l'expédition au-

tour du monde, dont le premier

consul donna, en 1800, le com-
mandement au capitaine Baudin,

M. Lesueur rechercha avec ar-

deur, et obtint non sans peine,

l'obscure fonction d'aide-canon-

nier sur la corvette le Géographe.

Dans la traversée du Havre à

l'île de France , ayant eu de fré-

quentes occasions d'exercer son

beau talent, en représentant a-

vec une rare exactitude les pois-

sons et les autres animaux ma-
rins que l'on recueillait autour
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du vaisseau, le capitaine Baudin
le dégagea de son service militai-

re, et lui donna le titre de dessi-

nateur de l'expédition, pour les

objets de zoologie. Le naturaliste

Péron se rapprocha de lui ; et

bientôt exista entre eux la liai-

son la plus étroite dont les

temps modernes aient fourni

l'exemple. Les deux amis met-
taient leurs travaux en conamun

;

l'un dessinait ce que l'autre dé-

crivait; ils s'entendaient sur tout,

comme s'ils n'avaient eu qu'une

âme, et jamais l'un deux n'a

cherché à se faire valoir aux dé-

pens de l'autre. Pendant la du-

rée de l'expédition , l'infatigable

Lesueur faisait, dans l'intérieur

des terres nouvelles où l'on abor-

dait, de longues et pénibles cour-

ses, souvent dangereuses, afin

de recueillir un plus grand nom-
bre d'objets d'histoire naturelle,

dont il revenait péniblement char-

gé. Une fois il fut an moment
d'être abandonné sur la côte de
la Nouvelle-Hollande, parce qu'il

ne put rejoindre à l'heure conve-
nue l'embarcation qui devait le

ramener à Lord , et que le mau-
vais temps qui se préparait, im-
posait aux navigateurs l'obliga-

tion de s'éloiger de la terre le

plus promptement possible. Dans
une autre occasion , il eut besoin

de toute sa prudence pour échap-
per aux caresses insidieuses des
naturels du môme pays, auxquel-
les succédaient rapidement l'in-

vestigation la plus importune de
toute sa personne et de ses vête-
mens, et des tentatives de vol à
force ouverte. Enfin, à Timor,
dans une de ses excursions, il fut

mordu au talon par un petit ser-
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peut excessivement dangereux,

dont le venin absorbé avec rapi-

dité mit sa vie dans le plus grand

danger. Au retour de l'expédi-

tion, en 1804, M. Lesueur avait

dans des portefeuilles plus de

1000 dessins faits sur des animaux
sans vertèbres , la plupart incon-

nus jusqu'alors, et dont Péron a-

vait soigneusement tracé les des-

criptions. Les côtes de la Nouvel-

le-Hollande, anciennement ex-

plorées par Dampier, Whyte

,

Nuyts, Cook, et de nouveau vi-

sitées par eux; la terre Napoléon^
nouvellement découverte; les îles

de Diemen et de Timor, le cap

de Bonne-Espérance ont offert des

richesses inconnues à l'esprit ob-

servateur de ces inf.itigables zoo-

logistes. La collection qu'ils ont

rapportée et qui est déposée au

Muséum , contient , dit M. De-
leuze : » plus de 100,000 échan-

ntillons d'animaux, parmi les-

» quels on a découvert beaucoup
«de genres nouveaux. Le nom-
nbre des espèces s'élève à plus

>»de 2,5oo, et MM. Péron et Le-
» sueur ont eux seuls fait con-

» naître plus d'animaux que tous

>les naturalistes voyageurs de ces

» derniers temps. » Pendant les 6
années qui suivirent leur retour

dans leur patrie, MM. Péron et

Lesueur s'occupèrent de la pu-
blication des matériaux qu'ils a-

vaient recueillis. Outre la rela-

tion historique de l'expédition

aux terres Australes, rédigée par

Péron , et accompagnée d'un

grand nombre de belles figures

faites par M. Lesueur, ces deux
naturalistes mirent an jour plu-

sieurs mémoires intéressaus, qui

ont été imprimés dans les Anna"
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les du Muséum; notamment une
inonographie complète des ra-

(liaires de la classe des méduses,
et un autre travail du même gen-
re sur les mollusques ptéropodes.

Péron mourut, le i[\ décembre
1810, d'une maladie de poitrine,

dont il avait déjà le germe au re-

tour de son voyage, llare modèle
d'amitié, M. Lesueur qui ne l'a

pas quitté un seul instant, a reçu

les derniers signes de son attache-

ment et son dernier soupir. M.
Lesueur resta en France jusqu'au

mois d'octobre 181 5, époque à

laquelle il se détermina à accom-
pagner aux Etals-Unis le savant

géologue M. Maclure. Dans la

durée de ces 5 ans, il s'appliqua,

comme le célèbre Lyonet, à l'art

de la gravure, afin de multiplier

ses nombreux dessins, e*; il réus-

sit au-delà de ses espérances. Il

devint aussi sculpteur pour re-

produire les traits de son ami,

dont il modela uTi bu'*te d'une

ressemblance frappante. Le Jour-

val de physique^ et le nouveau

Bulletin de lu société pkilomatlque,

du même temps, renferment plu-

sieurs mémoires composés par M.
Lesueur, entre autres, un sur l'a-

nimal très-singulier qu'il avait

trouvé avec Pérou dans la mer
de Nice, et qu'il a nommé ces-

tum , et un second , sur les pyro-

somes. Il a publié, conjointement

avec M. Desniarost, une descrip-

tion anatomique de petits mollus-

ques peu connus jusqu'alors, et

qui portent le nom de holrylles.

Arrivé en Amérique, où il réside

encore , malgré les instances de

ses amis, M. Lesueur [»areouri!t

avec M, Maclure tous les grands

lacs de la vallée du fleuve S?int-
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Laurent, et il en recueillit les

poissons. Fixé maintenant à Phi-
ladelphie , il fait chaque année
plusieurs envois d'objets nou-
veaux et intéressans au Muséum
d'histoire naturelle de Paris. En-
fin, il a pnblié plus de 12 mé-
moires accompagnés de figures

dessinées et gravées par lui , sur
des poissons , des reptiles et des
mollusques américains , dans les

ouvrages intitulés : Journal of
Itie acudemy of natural sciencs of
Pliiladelphia , et Transactions of
the pkHosopldcal socitty.

LESliElJR ( Jean-JJaptiste ) ,

membre de l'assemblée législati-

ve, où il avait été élu par le dé-
partement de l'Orne. Appelé, le

20 juin 1792, à raison de ses

fonctions de député, près de la

personne du roi au chilteau des

'Tuileries, il fut tellement affecté

de l'irruption populaire, que ses

forces l'abandonnèrent et il s'c-

vanouit. Si Lesueur donna en

cette circonstance, où il fallait de

l'énergie et du dévouement, une
preuve de faiblesse indigne d'un
homme de cœur, cette même fai-

blesse donna lieu à un mouve-
ment adu)irablc de courage et

d'humanité de la part d'une fem-

me. Madame Elisabeth ,
qui ne

tremblait que pour sa famille,

voyant l'état de Lesueur auquel

on ne portait aucun secours, se

précipita vers lui et le rappela

à la vie, en lui faisant respirer

des eaux spiritueuses. Le mou-
vement de l'auguste princesse qui

dut écaiter les sabres et les poi-

giuu'ds pour accomplir sou géné-

reux dessein , excita l'admiration

de tous ceux qui étaient présens

à cette scène terrible, et Pétion
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lui-même en fut vivement ému.

LESLELR( J. B. D. ), ex-of-

ficier de marine, et armateur au

Havre, a publié plusieurs ouvra-

ges. Ce sont : Extrait du mémoi-

re présenté au consul Bonaparte,

le 20 brumaire an g, sur les

moyens de procurer en peu d'an-

nées au trésor public un revenu

de 400 millions et plus, de favo-

riser l'agriculture , le commerce,

la navigation, les sciences et les

arts, et de rendre la France une

des nations les plus florissantes,

1801, in-S"; 2" Mémoire sur le.s

tnoyens qu'a le gouvernement ac-

tuel de la France, pour contrain-

dre l'Angleterre ù la paix, et de

rendre la liberté des mers à tontes

les nations, 1801, in-8°: ce mé-
moire fut adressé, comme le pré-

cédent, au premier consul; 5°

Reclierches historiques sur la na-

vigation de ta Seine, Varh , 1817.

LESUELR (J. P. ), statuaire,

membre de l'institut ( académie

royale des beaux-arts ), s'est ac-

quis un nom honorable parmi les

artistes par ses ouvrages , entre

autres, par la statue en marbre du
Bailli de Suffren. On a remarqué,
à l'exposition de 1822, la statue

de Michel Montaigne, et les bus-

tes d'Euslache Lesueur, peintre

célèbre, et de feu Corvisart, mé-
decin distingué.

LESL'R (Cbables-Locis), litté-

rateur, est né à Guise, départe-

ment de l'Aisne, vers 1770. 11 vint

à Paris au commencement de la

révolution, et suivit d'abord la

carrière des armes; mais son goût
pour les lettres le fixa dans la ca-

pitale, où il obtint de l'emploi au
minisfère des relations extérieures

sous M. de Taileyrand. M. Lesur
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est aujourd'hui (1820) l'un des

inspecteurs de la loterie à Paris,

Il a publié : 1° Apothéose de Beau-

repaire, pièce en 1 acte et en vers,

1792, in-8°; 2° la Veuve durépu-

blicain , ou le Calomniateur, co-

médie en 5 actes et en vers, 179*^'

in-8 ;
^" les Francs, poëme héroï-

que en 10 chants, in-8°. C'est l'his-

toire assez fidèle des campagnes

des armées françaises sur le Rhin

et en Italie, en 1796 et 1797; 4'

Histoire des Cosaques, i8i4^ 2

vol. in-8 ;
5° la France et les Fran-

çais en 1817, tableau moral et po-

litique, précédé d'un Coup d'œil

sur la révolution, ouvrage estimé

et qui a eu beaucoup de succès; 6°

Annuaires historiques et universels

pour les années 1818, 1819, 1820

et 1821, 4 gi'os vol. in-8" de plus

de 800 pages chaque. Ce recueil,

qui paraît chaque année , depuis

1818, contient en abrégé les actes

publics, traités, notes diplomati-

ques ,
papiers d'état et tableaux

statistiques , financiers , adminis-

tratifs et nécrologiques; une chro-

nique offrant les événemens les

plus piqaans, les causes les plus

célèbres, etc., des extraits de voya*

ges ou de jnémoires intéressans .

et une revue des productions les

plus remarquables de l'année dans

les sciences , dans les lettres et

dans les arts. 7° On attribue à M.
Lesur, des Progrès de la Puissance

russe depuis son origine jusqu'au

commencement duXIX' siècle, par

M. L****, imprimé à Paris en 1807.

Une seconde édition de cet ouvra-

ge a paru en 1812, Paris, in-8°.

LESliRE (N. R.), membre de

l'assemblée constituante , exer-

çait, en 1789, rolfice de lieute-

nant-général du bailliage de Sain-
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te-Menehould. Le bailliage de Vi-

try-le-Français le nomma député

aux états-généraux, où il ne se fit

point remarquer. Après la session,

il retourna dans sa province, et y
devint successivement, notable et

juge-de-paix. En 1795, il fut ar-

rêté et détenu comme suspect.

Traduit à Paris et livré au tribu-

nal révolutionnaire, il y fut con-

damné à mort le 1 n décembre, sur

la vague inculpation de conspira-

teur.

LETELLIER (N.), député aux
états-généraux en 1789, était curé

à Bonneuil à l'époque de la révo-

lution. Nonuné député du clergé

du bailliage de Caen aux états-

généraux , il s'y fit remarquer en

proposant plusieurs lois sur des

matières de finances. Il se déclara

ensuite pour la conservation des

privilèges de son ordre, refusa de

prêter serment à la nouvelle cons-

titution civile du clergé, et signa

les protestations des 13 et i5 sep-

tembre 1791. En 1795, il quitta la

France, et se retira à l'étranger,

où il mourut peu d'années après.

LETELLIER ( Pierre - James-

Hippolyte), né à Bar-sur-Aube en

1769, avocat à la cour royale de

Paris, chevalier de la légion-d'hon-

neur. Il entra, dès 1790, dans les

bureaux du ministère de la justice,

et fut adjoint à la commission de

pacification en.oyée en 1791 par

l'assemblée constituante, lors des

premiers troubles de la Vendée.

En l'an 8, il fut élu secrétaire-ré-

dacteur du tribunat. Appelé de-

puis aux mêmes fonctions par la

chambre des dépulés, il en conti-

nua l'exercice près de la chambre
des représentans pendant les cent

jours en 181 5, et lors de l'installa-
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tion de la chambre des dépulés qui

lui succéda, sa place fut obtenue
par M. Aimé Martin, qui, dans le

même temps, obtint aussi de la mô-
me «manière, celle de M. Andrieux
à l'école Polytechnique. M. Letel-

lier a repris la profession d'avocat

à Paris. On lui attribue quelques
écrits politiques et littéraires qui

se firent remarquer dans les cir-

constances où ils parurent. II a

mis son nom à plusieurs mémoire»
d'ordre judiciaire, où l'on trouve

réunis l'instruction du juriscon-

sulte et le talent de l'écrivain.

LETELLIER (Charles - Cons-
tant), professeur de belles-lettres,

a composé un grand nombre d'ou-

vrages pour l'instruction de la jeu-

nesse. Il a publié les suivans :
1"

Nouvelle Géographie élémentaire,

à l'usage des jeunes gens de l'un et

de l'autre sexe, i8o3, in- 12, 5" édi-

tion , 1 8 1 2 ;
2° Èlémens de la gram-

maire française, parLhornond,
revus, i8o5, in- 12. Les fréquen-

tes réimpressions de cet ouvrage,

où les principes de Lhomond sont

développés avec un soin tout par-

ticulier, en prouvent évidemment
l'utilité. 3" Epitome Historice sa-

crée, auctore Lhomond, nouvelle

édition, i8o5, in-12; 4' la Nou-
velle Abeille du Parnasse, 180O,

in- 18; 5° Mythologie élémentaire,

1806, in-12, nouvelle édition,

1812; 5° Instructions sur l'His-

toire de France, par Le Ragois

,

nouvelle édition, continuée, 1806,

2 vol. in-12, i8i5, in- 12.; 6" Nou-
veau Dictionnaire portatif de la

langue française, 1811, in-8'', 1 8 1 5,

in-8°; 7° Instructions sur l'His-

toire d' Angleterre , par M"" de

G , revues, 1812, in-12; 8'

Elémens de la grammaire latine.
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deLhomond, revue, in-i3, sou-

Teiit réimprimée ;
9* Exercices

d'analyses grammaticales , 181a-

i8i3, in- 13, 2 parties: 10 Nou-

vel Abrégé d'arithmétique prati-

que, 1814, in- 12; 2'' Instructions

sur l'Histoire ancienne, 1810, in-

12; 12° Instructions sur l'Histoi-

re sainte, 1816, in-12; lô" Nou-
velle Géograplde, j°"édition,i8i j,

in-12.

LETELLIER (N. ), valet de

chambre de l'ex- directeur Bar-

thélémy, aujourd'hui pair de Fran-

ce, lui prouva son attachement

,

en refusant de le quitter lorsque a-

prés la journée du 18 fructidor

an 5 (-'i septembre 1797), celui-ci

fut arrêté et compris dans une
liste de déportation. Letellier l'ac-

compagna d'abord au Temple, eu-

suite à la Guiane, où, pendant
la traversée et pendant tout le

temps qu'ils demeurèrent sous le

climat brûlant de la zone torride,

il lui prodigua les soins les plus

affectueux, et parvint à s'échap-

per avec lui. Cet homme estima-

ble avait conservé sa sauté à

Cayenne ; il la perdit en revenant
en Europe, et mourut au moment
où M. Barthélémy pouvait lui

procurer un sort digne de ses sen-

timens nobles et généreux.

LETHIÈRE (GiiLLABME Gbil-
L05), un des peintres d'histoire

les plus distingués de l'école fran-

çaise moderne, naquit à la Gua-
deloupe, au quartier Sainte-Anne,
en 1760. Il vint en France en

1774- Il montra, dès son enfance,

^e:? plus heureuses dispositions

pour le dessin, et son père le fit

entrer chez M. Descamp, pro-
fesseur de l'académie royale de
Rouen. Pendant les trois années
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qu'il y resta, il remporta plusieurs

prix. Il vint ensuite à Paris, où il

eut pour professeur M. Doyen,
peintre du roi , chez lequel il con-

tinua ses études jusqu'en 1786. A
cette époque, il remporta le grand

prix, et se rendit à Rome, avec

la pension du roi. Peu de temps
avant son départ, le célèbre Da-
vid commençait sa carrière par

des chefs-d'œuvre. Les produc-
tions de ce grand maître, restau-

rateur de la peinture en France,
eurent une grande influence sur

la marche que suivit depuis M.
Lethière; il se rectifia sur ce mo-
dèle. Pendant le cours de ses tra-

vaux à Rome, il envoya à l'aca-

démie de Paris les éludes d'usage,

parmi lesquelles on distingua la

belle composition de Junius Bru-
tus, dont on voit le grand tableau

dans la galerie du Luxembourg.
Il revint à Paris en 1792. Lorsque
l'école des beaux-arts à Rome

,

qui avait été fermée pendant près
de i5 ans, fut rétablie, M. Suvé,
professeur de l'académie de Pa-
ris, y fut envoyé pour la diriger;

mais il y mourut peu d'aimées a-

près, «t kl 4°" classe de l'institut

choisit M. Lethière pour le rem-
placer. Il remplit cette place pen-
dant 9 ans, quoique la durée de
chaque exercice eût été fixée à 6
années. Il était encore à Rome,
lorsque la 4°" classa de l'institut

l'admit au nombre de ses mem-
bres en 181 5. Alors toutes les pas-

sions étaient en mouvement : M.
Lethière fut calomnié, et le roi re-

fusa son approbation au choix de
la 4"* classe. Il fut cependant a-

gréé plus tard , et de plus nommé
professeur par le roi. Les produc-
tions les plu.<; remarquables de W^
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Lethière sont : Junius Bratas con-

damnant ses fils. Il avait le projet

d'exécuter les 4 grandes époques
des révolutions romaines: J. Bra-
taa; Virginias , qui est sur son

chevalet; la Mort de César, et la

Défaite de Maxence par Constan-
tin. Cette grande entreprise de-

mandait du temps, de la sécurité,

des moyens pécuniaires et sur-

tout du courage. Il n'a pu jus-

qu'ici exécuter que le premier de

ces tableaux ; le second est com-
mencé, et les études des deux au-

tres resteront probablement dans

son portefeuille jusqu'au jour où
les cncouragemens ne se donne-
ront plus exclusivement au genre

que Louis XIV dédaignait. M. Le-

thière, dans son tableau représen-

tant Ence et Didon fuyant l' orage,

exposé au salon de 1819, a prou-

vé qu'il n'a point négligé Tétude

du paysage. Il fut décoré de l'or-

dre de la Réunion, lorsque son ta-

bleau de Bratas parut à l'exposi-

tion ; depuis il obtint celui de la lé-

gion-d'hoinieur. Ses autres princi-

paux ouvrages sont: Philoctétcgra-

rissanl les rockers d£ Lemuos, placé

au corps-législatif; l'Aete kcroi-

qae de saint Louis pendant la peste

de Tunis, au niu^ée de Bordeaux;
te Passage du ponl de Vienne par

les troupes françaises; François l"'

au milieu des savons et des ar-

tistes de son temps, accordant l'é-

tablissement du collège de l'rance;

Homère chantant ses Rapsodes,

et le Jugement de Paris. Le pay-

sage dans ces deux derniers ou-

vrages a un grand développe-

ment. Ils sont en Angleterre. M.
le duc d'Albe possède de cet ar-

tiste plusieurs tableaux de cheva-

let: le Départ d'Adonis, sa Mort,
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une Scène religieuse dans les Ca-
tacombes , etc. C'est aussi à son
pinceau que l'on doit le Christ

apparaissant sous la forme d'un

jardinier, tableau placé dans l'une

des chapelles de l'église Saint-

Iloch, à Paris. Enthousiaste de

son art, et naturellement désinté-

ressé, M. Lethière s'est occupé de

travaux plus utiles pour sa gloire

que pour sa fortune, et il a plutôt

recherché des amis qui l'hono-

raient que des protecteurs qui

pouvaient l'enrichir. Il avait tou-

tefois trouvé l'un et l'autre dans

Lucien Bonaparte, qui se plaisait

à fréquenter son atelier, et aux
conseils duquel il a eu plus d'une

obligation. M. Lethière a beau-

coup voyagé pour étudier son art.

Il a été quatre fois en Italie, en

Espagne, en Angleterre, où l'ex-

position de son tableau de Brutus

a produit une vive sensation. iM'"'

Lescot (voyez ce nom) est l'un de

ses élèves les plus distingués.

LETISSIER(N.), membre de

la chambre des députés et de la

légion - d'honneur , est un des

grands propriétaires du départe-

ment d'Indre-et-Loire, et doit au

double vote sa nomination à la

chambre des députés en 1821.

Administrateur à l'armée du Rhin,

sous le gouvernement directorial,

il eut l'occasion de se lier d'amitié

avec le général Moreau. M. Le-

tissier siège au côté droit de la

chambre, et vote constamment a-

vec la majorité.

LETORT (lebahon de), lieute-

nant-général , fit avec distinction,

dans 1 arme de la cavalerie, les

premières campagnes de la révo-

lution, fut incorporé dans les ^ni-

gons de la garde lors de leur or-
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ganisation, et parvint rapidement
au grade de major. En »8o8, il

passa en Espagne, se signala dans

plusieurs occasions, et notamment
à la bataille de Burgos, où sa bril-

lante conduite lui fit obtenir la

croix d'officier de la légion-d'hon-

nenr. Employé dans Tun des corps

de la grande-armée, en Russie, il

se distingua, les 24 et 25 octobre

1812, au combat de Maloïarosla-

vetz, et le grade de général de
brigade fut le prix de sa valeur.

Le 16 octobre i8i5, il se couvrit

de gloire à Wachau , à la tête de
la cavalerie polonaise et des dra-

gons de la garde, lue blessure

qu'il reçut dans ce combat ne
l'empêcha pas de se trouver à la

bataille de flanau , où, en char-

geant avec ses dragons, il eut un
cheval tué sous lui. Il participa,

en février 1814, aux plus nobles

efforts de la valeur française, et

reçut, après avoir fait des prodi-

ges contre la cavalerie eiaiemie au
combat de Montmirail, le grade
de général de division et le sur-

nom de brace. Le 19 mars, il atta-

qua l'arrière-garde ennemie, à la-

quelle il fit beaucoup de prison-
niers et prit un parc de pontons.
A la première restauration , en
1814 « le roi le nomma chevalier

de Saint-Louis et connnandant de
la légion-dhonneur. Au retour de
Napoléon, pendant les cent jours
en 181 5, il reparut sous ses an-
ciens drapeaux , et reçut, en com-
battant vaillamment à Fleurus,
une blessure dont il mourut deux
jours après, le 17 juin i8i5,

LETOLilNELR (ANTOINE Fka>-
çois-Loxis-HoNORÉ), plus parti-

culièrement connu sous le nom
de LETOtBNErR DE Ll >1 ANCHE, na-
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quit à Grandville, en ij5i, d'une

famille à laquelle il dut une édu-
cation soignée. Ses progrès dans
les mathématiques le firent bien-

tôt admettre dans le génie. Il em-
brassa avec ardeur les principes

de la révolution, et se trouvait,

lorsqu'elle éclata, employé à Cher-
bourg en qualité de capitaine. Au
mois de septembre 1791, 11 fut élu

à l'assemblée législative par le dé-
parlement de la Manche. 11 parla

peu dans cette assemblée, et n'y

fit que quelques rapports sur la

inarine. Dans les derniers mois de

1792, à la première nouvelle de
l'invasion des Prussiens, il fut

charge de la direction des travaux
du camp sous Paris. Membre de
la coiivention nationale, il vota a-

vec la majorité dans le procès du
roi. Membre du comité militaire,

ses rapports sur l'organisation des
armées l'occupèrent ensuite pres-
que exclusivement. Au mois de
janvier 1795. Letourneur fut nom-
mé président de la convention. Il

se rendit ensuite, en qualité de
commissaire, sur la flotte de la

Méditerranée, où il remplaça Jean-
Bon-Saint- André. Elu membre
du comité de salut public, à son
retour à Paris, il devint l'un des
membres du directoire -exécutif
lorsque la constitution de l'an 5
fut mise en activité. Il cessa de
faire partie du directoire le 5o flo-

réal an 5 (19 mai 1797), et devint
inspecteur-général de l'artillerie.

Choisi pour traiter des conditions

de la paix avec lord Malmesbury,
ministre plénipotentiaire du gou-
vernement anglais, Letourneur se
rendit A Lille dans le mois de mes-
sidor suivant; mais le résultat des
journées des 18 et 19 fructidor an
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5 ayant fait suspendre les négo-
ciations, il revint à Paris. Après

le 18 brumaire an 8, il fut appelé

par le gouvernement consulaire ù

la préfecture de la Loire-Inférieu-

re. Il en remplit les fonctions jus-

qu'en 1804. Nommé depuis con-
seiller à la cour des comptes, il

con?erva celte place jusqu'au ré-

tablissement des Bourbons , en

i8i4' Pendant les cent jours, Na-
poléon la lui rendit ; mais il fut 0-

bligé de la quitter définitivement

après le second retour du roi, en

juillet 181 5. Compris dans la loi

du 12 janvier 1816, il sortit de

France, et se retira dans une cam-
pagne près de Bruxelles, où il

mourut au mois de septembre

J817.

LEÏOURNEUR (N.), dit de la

Sarthe , s'occupait d'opérations

commerciales à l'époque de la ré-

volution. Il adopta les idées nou-

velles, et fut nommé, par son dé-

partement, député à la conven-

tion nationale, au mois de sep-

tembre 1792. Dans le procès

de Louis XVI, il vota la mort

sans appel et sans sursis. Il se fit

peu remarquer pendant le reste de

la session, ne passa point aux con-

seils, et n'a depuis ce tenips rem-
pli aucune fonction politique.

LETOURNEUR (Antoine-Pier-

re, MARQVis), lieutenant-général,

né k Paris, en ijSa, d'une ancien-

ne famille divisée en 2 branches,

dont l'une est établie en Angle-

terre depuis plusieurs siècles. Son
père, oiÙcier au réginjent des gar-

des-françaises , fut tué dans la

campagne de 1761. Le jeune Lc-

tourneur commença sa carrière

militaire, à i5 ans, dans la 2°"

compagnie des mousquetaires. Il
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fut nommé, en 1767, capitaine de

cavalerie; en 176g, maréchal-gé-
uéral-des-logis de l'armée , et en

1775, colonel. A l'époque de la

révolution, il était major des gar-

des du comte d'Artois. Instruit par

M"' Elisabeth du prochain départ

de Louis XVI pour Varennes, il

précéda ce prince de 24 heures,

et arriva à Doux-Ponts , ayant

manqué néanmoins d'être arrê-

té plusieurs fois. De Deux-Ponts
il alla à Binghen , d'où il se ren-

dit, avec le prince de Condé, à

Coblentz, auprès de Monsieur,

comte de Provence (aujourd'hui

Louis XVIIl), M. Letourneur, a-

près avoir reçu et exécuté l'ordre

d'organiser les gardes-du-corps

des princes, fut chargé de la re-

monte de la cavalerie de leur ar-

mée, dont il commanda les avant-

postes dans les campagnes de 1792
et 1795. Cette armée ayant été li-

cenciée, il entra dans le régiment

de Royal-Louis, qn'il fut chargé

de recruter et d'instruire, à Lind-

sors, en Angleterre, en 1794- H ^t

partie des expéditions de Quibe-

ron et de l'île Dieu. En 1797. il

fut nommé maréchal -de -camp
par Louis XVIII. Depuis cette é-

poque il fut constamment attaché

à la personne de Monsieur, comte

d'Artois. C'est à la suite de ce

prince qu'il rentra en France en

i8i4> et qu'il reçut du roi le titre

de lieutenant-général, et le cor-

don de commandeur de Saint-

Louis. Le marquis Letourneur,

aujourd'hui grand'croix de cet

ordre et chevalier de la légion-

d'honneur, est aussi major des

gardes-du-corps de Monsieur,

frère du roi,

LETOLRNEIJX (N. ), dit Le-
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TOCESEtJX DE LA LoiBE-IsfÉBIEUBE,

ex-ministre de l'intérieur, etc.,

était avocat avant la révolution.

En 179», il devint procureur-gé-

néral-syndic du département de

la Loire-Inférieure , et le 2 sep-

tembre 1797, ministre de l'in-

térieur; il fut remplacé au mois

de juillet 1798. Employé dans

l'administration de l'enregistre-

ment et des domaines , il quitta

cette administration en mars 1799,

et passa au conseil des anciens.

Son opposition à l'établissement

du gouvernement consulaire au

18 brumaire an 8, l'empêcha de

faire partie du nouveau corps-lé-

gislatif; néanmoins, l'année sui-

vante, il fut nonané juge au tribu-

nal d'appel du département d'Ille-

et-Vilaine, et en 18 n, cons^er à

la cour impériale de Rennes, dont

il sortit en 18 1 5. Letournèux est

un homme de mérite, dont la con-

duite politique a été constamment
sage et mesurée, et qui a laissé les

souvenirs les plus honorables dans

ses différens emplois. Si l'on en croit

les biographies et les journaux du
temps, cet ancien ministre aurait

été pendant long-temps, par ses

naïvetés, le sujet des conversa-

tions des premiers cercles de la

capitale. Dînant un jour chez le

citoyen Talleyrand, alors comme
lui ministre du directoire, ce mi-
nistre, qui savait que ce jour mê-
me son collègue avait été visiter

le jardin des Plantes, lui demanda
s'il avait vu Lacepède, qui dans ce

temps était logé au jardin des Plan-

tes comme administrateur de l'é-

tablissement. «Non,))réponditnaï-

veiiient le ministre de l'intérieur;

« mais j'ai vti la girafe » Des éclata

de rire universels apprirent au bon
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Letournèux l'étrange erreur dans
laquelle il était tombé. Ce fait est

fort plaisant sans doute, mais mal-
heureusement il est controuvé.

Les sayans et les gens de lettres

se vengèrent par le ridicule , de
l'indifférence que le ministre des

sciences et des arts affectait pour
cette brillante partie de la gloire

française.

LETTSOM (John Coaklet),
médecin anglais , membre de la

société royale de Londres, naquit

en 1744? dans une île de l'océan

Atlantique. Conduit par ses pa-

rens en Angleterre, il fuf confié,

n'ayant pas encore atteint sa 6' an-

née, aux soins de Samuel Gother-

ghill, célèbre prédicateur. Lett-

som étudia les belles-lettres au
collège de Warington, et ensuite

la pharmacie à Yorkshire. Il fit de

rapides progrès dans cette science,

et alla étudier la médecine à Lon-
dres sous la direction du docteur

John Fotherghill qui devint son

ami. A 25 ans, Lettsom retourna

aux Indes -Occidentales prendre
possession d'un riche héritage,

mais qui consistait principale-

ment en esclaves. Son humanité
repoussant ce genre de fortune,

il donna la liberté à tous ces mal-
heureux, et fut obligé, dans sa

pauvreté Tolont.aire, d'exercer la

médecine. Il revint en Europe, vi-

sita Londres, Edimbourg, et Paris,

et fut reçu docteur à l'université

de Leyden. Fixé à Londres, il y
fut nommé licencié du collège

royal de médecine , et membre
de la société royale. Il employait

sa fortune à soulager les' malheu-
reux, les établissemens de charité,

et principalement celui des sourds-

muets. Sa bonté pour les pauvres

;8
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allait jusqu'à la prodigalité, et

sur la fin de sa vie il lut obligé

de vendre ses collections de plan-

tes, ses livres, enfin ses effets les

plus précieux, pour s'acquitter a-

vec ses créanciers; vers le même
temps, il embrassa avec chaleur

les opinions des quakers, par sui-

te de son amour pour la liberté

civile et religieuse. Lettsom a pu-

blié différens ouvrages très-esli-

més sur la médecine, la botanique

et l'économie politique. Son mé-
rite le porta à la présidence de la

société royale de Londres, et fit

inscrire son nom parmi ceux des

membres de presque toutes les

sociétés savanles de l'Europe. Il

mourut eu 1816, à l'âge de 7a

ans.

LELLIETTE ( Jean-Jacqtjes
)

,

fils d'un forgeron de Boulogne-
sur-Mer , et lorgeron lui-même ,

naquit le 3o septembre 1767, avec

des dispositions heureuses; son é-

ducalion tut extrêmement négli-

gée ; il ne dut qu'à lui seul son

ius,truclion. Pour surmonter les

obstacles que lui opposait la pati-

vreté de ses parens , il travaillait

le jour de son état, et passait une
partie des nuits à s'instruire ; il

parvint ainsi à apprendre , sans

maître, le latin et l'anglais. Il vint

ensuite à Paris, y végéta pendant
quelque temps , et finit par se lier

avec L. S. Mercier, auteur du Ta-
bleau du Paris , qui lui procura
une place dans les bureaux d'une

administration. Leuliette , qui a-

vuit adopté les principes de la ré-

volution , entra dans la carrière

polémique en réfutant l'écrit de

M. Lally-Tollendal en laveur des

émigrés, et en coopérant ensuite

à la rédaction de quelques jour-
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naux, et notamment de la Senti-
nelle. Il obtint la place de profes-

seur de littérature à l'école cen-
trale du département de Seine-et-

Oise, et mourut à Versailles, d'un
accident, le aS décembre 1808. Il

a publié : 1° des Émigrés français,

ou Réponse au mémoire de M. de
Lally-Tollendal , Paris, 1797, in-
8"; 2° Réfleccions sur ta journée du
18 fructidor, en réponse à Ricfier

Serisy, ibid., 1798, in-8'*; 5" £5-
sai sur les causes de la supériorité

des Grecs dans les arts de l'imasi-

nation, ibid., i8o5, in-8°; 4° DiS"
cours sur l'abolition de la servitu-

da , in-S" ;
5° Discours sur cette

question : quelle a été l'influence

de Luther sur les lumières et la

situation politique des différens é-

tats||||[e TEurope.^ Paris, 1804,
in-S". Ce discours fut jugé

, par

l'institut, digne d'un accessit; ce-

lui de Charles Villers fut couron-
né. Leuliette a ajouté beaucoup
de prix à son ouvrage, en lui don-

nant une plus grande étendue. Il

est divisé en deux parties; la se-

conde est intitulée : Coup d'œil

sur l'état de l'Europe jusqu'au

seizième siècle , et sur les ctiange-

mens qui y sont survenus depuis

cette époque. L'auteur, dans sa pré-

face, promet pour supplément, à

une nouvelle édition , l'Histoire

impartiale de l'édit de Nantes , de

sa révocation et de ses suites. Nous
n'avons pu savoir avec certitude,

si cette nouvelle édition a eu lieu.

6" F'ie de Rit/iardson , traduite de

l'anglais de M"" A. L. Barbauld ,

ibid., 1808, iu-8". Leuliette a revu

et corrigé VHistoire de la Grèce

,

traduite de l'anglais ( de Gillies
,

Goldsmith et Gast, par M"" de Vil-

leroy) , Pujis, 1808, a vol. iu-S''.



LEV

LEVAILLANÏ(François) , voya-

geur-naturaliste, né à Paramaribo,

dans laGuiane hollandaise. Le goftt

le plus vif pour l'histoire naturel-

le s'étant manifesté de bonne heure

en lui, il se livra avec succès à

l'étude de cette science, pour la-

quelle il se passionna plus forte-

ment encore lorsqu'il eut passé en

Europe avec sa famille. Persuadé

qu'un voyage de long cours lui

faciliterait les moyens de perfec-

tionner ses connaissances, il s'em-

barqua pour le cap de Bonne-Es-
pérance. M. Levaillant comptait,

en parcourant l'intérieur de l'Afri-

que , faire des découvertes d'au-

tant plus précieuses , que cette

partie du monde offre, en beau-
coup d'endroits , une terre vierge

encore. Ses premiers essais furent

malheureusement infructueux; les

Anglais attaquèrent le navire où se

trouvaient avec lui ses effets et les

collections qu'après plusieurs an-

nées de recherches il avait com-
mencées. Le capitaine hollandais,

homme déterminé . aima mieux
faire sauter son bâtiment que de
le voir devenir la proie de l'enne-

mù Par ce moyen, M. Levaillant

se vit privé de toutes ses ressour-

ces, mais ses amis ne l'abandon-
nèrent pas. et lui fournirent bien-

tôt les moyens de faire une nou-
velle tentative dont, cette fois, le

résultat fut plus satisfaisant; car,

après s'être enfoncé dans les terres

vers le nord de la colonie, malgré
des obstacles qui paraissaient in-

surmontables, sans pourtant avoir
élé aussi loin qu'il l'aurait désiré,

il en rapporta des objets très-pré-

cieux en histoire naturelle. In se-

cond voyage qu'il fit avec autant
de succès, le mit en état de refor-
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mer ses collections. M. Levaillant

a publié les ouvrages suivans : 1®

Voyage dans ['intérieur de l'Afri-
que par le cap de Bonne-Espérance^

1789, 2 vol. in-8°, ou 1 vol. in-4"';

1° Second Voyage, etc., 2 vol. in-

8"; 3° Histoire naturelle des oiseaux

d'Afrique, 1799-1807, 5o livrai-

sons, in-fol.
;
4" Histoire naturelle

d'une partie d'oiseaux nouveaux et

rares de l' Amérique et de.s Indef,

1800, in-fol.; 5" Histoire naturelle

des perroquets, 1801-1806, 2 vol.

in-fol.; 6^ Histoire des promerops
et des guêpiers, 26 livraisons, in-

fol.

LEVAL (le comte Jean-Fbax-
çois), lieutenant -général, né à

Paris en 1761, s'enrôla comme
simple soldat dans le régiment de

Poitou, en 1779. Embarqué avec
une partie de son régiment sur un
vaisseau de guerre, il fit les cam-
pagnes navales de 1781, 1782 et

1783. Nommé capitaine au 1" ba-

taillon de Paris, dans le mois de
septembre 1792, la valeur qu'il

déploya dans les journées mémo-
rables de Valmy et de Nerwinde,
lui fit obtenir successivement les

grades de lieutenant -colonel et

de colonel du régiment des Deux-
Ponts, et enfin le grade de géné-
ral de brigade. Il continua de se

faire remarquer par des actions

d'éclat, d'abord dans l'armée de
la Moselle, sous le counnandement
du général Hoche; ensuite dans

celles de Sambre-el-Meuse et du
Danube, aux ordres du général

Jourdan. Le 5o juillet 1799, il fut

nommé général de division, et

commanda en. crUe qualité le

blocus et le bombardement de

Philisbourg, où de nouveaux suc-

cès couronnèrent sa bravoure. Le
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général Levai participa aux gran-

des opérations de l'armée de Mo-
reau sur le Rhin , et pendant les

dernières campagnes, son corps y
fut presque toujours aux prises a-

vec l'ennemi. Ce corps était re-

marquable par la bonne discipline

qu'il y avait introduite. Le général

Levai fut nommé depuis comman-
dant de la 5°" division militaire à

Strasbourg, et ne rentra dans la

carrièreoù il avait déjà acquis tant

de gloire, que pour s'y distinguer

de nouveau pendant les campa-
gnes de 180G et 1807 contre la

Prusse et la Russie, notamment
aux journées d'Iéna et de Ber-

field. Après la signature du traité

de Tilsitt, il passa dans la Pénin-

sule, où il commanda successive-

ment sous les ordres des maré-
chaux Victor et Soult. Nommé
grand-officier de la légion-d'hon-

neur, à la suite de la bataille de

Burgos, en 1808, et gouverneur
de Sarragosse en 1809; le 21 j^uil-

let 1812, il battit complètement,
au passage de la Guadiana, le gé-

néral espagnol Ballesteros. Rentré

en France en 1814, il occupa pen-

dant quelques jours le camp re-

tranché de Bayonne, et fut appe-

lé, avec la division qu'il comman-
dait, en Champagne. Le 9 février,

il soutint d'une manière brillante

sa réputation de bravoure au

combat de Champ-Aubert. Après
la première restauration, il fut

nommé chevalier de Saint-Louis,

et chargé de l'inspection générale

des 21"" et 22""" divisions militai-

res. Pendant les cent jours, en

i8i5, Napoléon lui confia le gou-
vernement de Dunkerque. Le gé-

néral Levai est resté sans emploi

depuis le second retour du roi.
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LEVALLOIS (N.), dépuié du
département de la Charente au
conseil des cinq-cents, en 1795.
s'y montra sage et modéré. Le
14 avril 1796, il proposa de fai-

re juger simplement par voie ad-

ministrative, la validité des pri-

ses maritimes. En mai 1798, il s'é-

leva avec force contre le projet de
la commission des cinq

, qui sou-
mettait à l'influence du directoire-

exécutif les élections de l'année.

En 1799, il sortit du conseil , et y
fut immédiatement réélu. Dans le

mois de juin de la même année, il

parla successivement sur l'état de
la marine et sur le dénûment des

hospices. En septembre, le renvoi

de Bernadette (depuis maréchal
de France et aujourd'hui roi de
Suède) du ministère de la guerre

lui parut une calamité publique

,

et il appuya fortement la proposi-

tion du gènéralJourdan de décla-

rer la patrie en danger. Il ne fut

point compris dans l'exclusion des

membres du conseil , par suite de

la journée du 18 brumaire an 8,

mais il ne fit point partie des nou-
velles nominations, et depuis lors

il a été perdu de vue.

LEVASSEUR (René), était chi-

rurgien-accoucheur au Mans, et

renommé dans sa profession, lors-

que la révolution éclata; il l'em-

brassa avec chaleur, et fut nom-
mé, en septembre 179a, par le dé-

partement de la Sarlhe, député à

la convention nationale. Le 5 dé-

cembre 1792, il parla sur les sub-

sistances, et proposa une loi ten-

dant à obliger les fermiers et les

propriétaires à déclarer la /quantité

de leurs grains, et à ordonner des

visites domiciliaires à l'effet de vé-

rifier ces déclarations. Dans le pro-
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ces du roi , il vota avec la majori-

té. Le 9 mars 1795, il fit décréter,

de concert avec Lesagc , d'Eure-

et-Loire, l'établissement d'un tri-

bunal extraordinaire, sans appel

ni recours, chargé de juger les

prévenus; et il s'opposa, le 5 a-

vril, à l'échange des princes de

Linanges et de quelques officiers

autrichiens, contre les commissai-

res arrêtés par Dumouriez. Elu se-

crétaire, le 29 juin, il appela la

sévérité de la convention sur De-
fermont et Coustard, opposans au

5i mai, et contre les habitans de

Sedan, qui, après le 10 aofit, a-

vaient fait arrêter, par ordre du
général La Fayette, les commissai-

res de l'assemblée législative. De-
fermont eut le bonheur de prendre

la fuite. Envoyé en mission , il

s'y montra beaucoup plus modéré
qu'on ne l'aurait cru. Le 28 dé-
cembre (1795), il fit aux Jacobins

l'éloge de Marat. Son zèle exagéré

survécut à la chute même de Ro-
bespierre. Néanmoins il demanda,
après cette époque, la liberté des

cultivateurs détenus. En septem-
bre 1794? il tonna, aux Jacobins,

contre la mise en liberté des con-
tre-révolutionnaires, et dénonça
Lecointre, Tallien, et le parti ther-

midorien. < Ce n'est pas, dit-il,

«pour l'amour de la liberté que
«certains personnages ont attaqué

>le tyran; c'était pour lui succé-
*der. > Le 5 décembre, il défendit

à la convention Carrier, dont on
venait de commencer le procès.

Accusé à la suite de la révolte qui

éclata le 10 germinal an 3 (1" u-
vril 1795) contre la convention,
et dont il passait pour être un des
chefs, il fut, sur le rapport de Ro-
vèrcj décrété d'arrestation, le 6
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avril, avec injonction de se cons-

tituer prisonnier dans les 24 heu-

res, sous peine d'être déporté ; il

obéit à ce décret, et fut amnistié

en octobre 1793. Après la session

conventionnelle, il retourna au

iMans, et y reprit sa profession de

chirurgien-accoucheur. Depuis, il

fut employé dans les armées, re-

vint dans son pays en 181 5, fut

enlevé par les Prussiens lors de la

seconde invasion, et conduit à Ber-

lin. Relâché, après avoir été retenu

encore quelque temps , Levasseur

se rendit à Bruxelles , où l'on

croit qu'il continue à exercer la

chirurgie.

LEVASSEUR (Astoi:?e- Louis),

né à Sarre-Bourg, le 20 juin 1*746,

ancien membre de l'administration

provinciale des Trois-Evêchés, et

procureur du roi de la juridic-

tion, fut nommé, en 1790, pro-

cureur-syndic du district de Toul;

en 1791, député à l'assemblée lé-

gislative par le département delà

Meurthe, et en 1792, député à

la convention nationale. Ses vo-
tées, dans le procès de Louis XVI,
furent conformes à ceux de la

majorité de l'assemblée. Au mois
de juin 1795, il s'opposa à la mise

hors la loi du général Wimpfen.
Nommé secrétaire après la révo-

lution du 9 thermidor an 2, il fit

successivement partie de plusieurs

comités, notamment de celui de

sûreté - générale. Il fut aussi

chargé de plusieurs missions, dont

une relative à l'armement de

5oo,ooo hommes. En 1795, il fit

rendre un décret sur l'organisa-

tion de l'ordre judiciaire. Sorti de

la convention par la voie du sort,

il fut appelé, peu de temps après,

au conseil des cinq-cents, par une
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résolution de ce conseil , pour

remplacer un membre des deux

tiers conventionnels réélus ; mais

cette résolution fut rejetée par le

conseil des anciens. M. Levasseur

fut alors admis par le conseil des

cinq-cents au nombre de ses se-

crétaires-rédacteurs. En 1799» il

fut administrateur des hospices de

Paris. Il redevint, sous le gouver-

nement imp^érial , secrétaire- ré-

dacteur du corps-législatif, place

qu'il occupait encore en i8i4'> et

dont il fut obligé de donner sa

démission par suite des çvéne-

mens. La chambre lui accorda u-

ne pension de retraite ; mais com-
pris dans la loi du 12 janvier

1816*, rendue contre les conven-
tionnels dits «of«/?j , il quitta la

France et se retira en Belgique.

LEVASSEUR ( PiEBRE - Fran-

çois), dit Levassecr aîné (pour le

distinguer de Levassevr jei'NE
,

qui n'est point de sa famille), pre-

mier violoncelle de l'académie

royale de musique, et professeur

à l'école royale de musique et de

déclamation. M. P. F. Levasseur

est né àAbbeville, département
de la Somme le 11 mars 1763.

Destiné par sa famille à suivre la

carrière ecclésiastique, il fit desé-

tudes analogues à cet état; mais

entraîné par son penchant pour la

musique, il se mit sous la direc-

tion de Belleval, qui lui enseigna

les principes élémentaires pen-
dant 3 mois seulement. M. Levas-

seur apprit ensuite sans maître la

musique et le violoncelle, et de-

vint d'une grande force sur cet

instrument.» C'est, disent les au-

«teurs du Dictionnaire liistorique

» des- musiciens^ celui de tous les

»Yioloacellistes qui, pour la qua-
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»litédu son, se rapproche le pîu»
»du célèbre Louis Du port. <> M.
Levasseur exécuta, en 1789, au
concert spirituel, des concertos de
Duport, et se fit remarquer, en

1795, aux concerts de Feydeau.
Sous le gouvernement impérial

,

il fut attaché à la chapelle de
l'empereur et à l'orchestre de l'a-

cadémie de musique.
LEVATI (Ambroise), professeur

d'histoire et de belles-lettres, né
à Milan, en 1789, a concouru a-

vec M. Ferrario, éditeur des clas-

siques italiens, à l'excellent ou-
vrage intitulé : // costume antico

e nioderno di tutti popoU, aussi

remarquable par la beauté de?

dessins et le luxe typographique
que par l'intérêt des matières. On
distingue dans cet ouvrage, com-
me étant du professeur Levali,

les articles qui traitent des mœurs
des Carthaginois, des Numides,
des Maures, des Syriens, des Phé-

niciens , des Arabes et des Ro-
mains. M. Levali a publié , en

1817, un Eloge du comte Verri,

que ses Nuits romaines au tom-

beau des Scipions ont fait avan-

tageusement connaître , et qui

mourut à Rome en 1816. On ci-

te cet éloge comme un excellent

morceau de biographie. Nommé
professeur d'histoire et de belles-

lettres au collège impérial de Mi-
lan, il en remplit encore les fonc-

tions aujourd'hui (1823).

LEVAVASSEl]R(C.J.A.),séna-
teuret présidentdu tribunal decom-
merce de Rouen, naquit à Rouen,
en 1723, d'une famille distinguée

dans le commerce ; il embrassa

cette profession dans sa jeunesse.

Levavasseur, qui avait fait preuve

de talens dans diverses occasions ,
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fut nommé administrateur des

hospices civils, éche?in, membre
de la chambre de commerce, et

président de la juridiction consu-

laire. Il s'acquitta avec zèle de ces

diverses fonctions, et reçut en ré-

compense des lettres de noblesse.

Au commencement de la révolu-

tion, il fut nommé électeur et of-

ficier municipal, puis administra-

teur du département de la Seine-

Inférieure ; en 1792,' il devint

président du tribunal de commer-
ce, et, en 1800, il fut appelé au

sénat -conservateur. Il mourut à

Paris, le 8 août 1802.

LEVAVASSELR (Llo»), dépu-
té à l'assemblée législative, géné-

ral de division, fils aîné du précé-

dent , embrassa de très - bonne
heure la profession des armes, et

dut ses grades à ses talens. Élu,

en 1791, député du département
de la Seine-Inférieure à l'assem-

blée législative, il s'y fit remar-
quer par sa modération. Officier

supérieur d'artillerie , il était à

Toulon , lorsque cette ville fut

assiégée par les Anglais, et refusa

de signer la capitulation qui leur

livrait le port et les arsenaux. Ir-

rités de celte fermeté patriotique,

des hommes vendus à l'étranger

le chargèrent de fers, et lui firent

soulTrir les plus cruels traite-

mens : rien ne put l'ébranler. Re-
mis en liberté par le général an-
glais, qui lui sauva la vie, il sui-

vit le général en chef Bonaparte
dans ses campagnes d'Egypte, en
qualité de chef de brigade. A son
retour en France, Levavasseur
fut successivement élevé au grade
de général de brigade, d'inspec-

teur-général du matériel de la

marine, et de général de division.
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Il fut aussi nommé commandant
de la légion-d'honneur. Le géné-
ral Levavasseur mourut il y a quel-

ques années.

LEVEE (JÉRÔME - Baithazar) ,

littérateur, né le 5 septembre 1769,
au Havre, d'une ancienne famille

de la Basse-Normandie, avait à pei-

ne atteint l'âge de 2 ans, lorscpi'il

perdit son père Restée veuve avec
quatre enfansen bas Age, et privée

d'un époux, à qui un naufrage et

des malheurs inattendus avaient

enlevé sa petite fortune, sa mère
trouva dans la veuve Prière, ton-

nellière au Havre, une amie gé-

néreuse, qui offrit de se charger

de l'éducation de cet enfant. M""
Prière prit de son protégé le plus

grand soin , et mettant à profit ses

heureuses dispositions, elle lui fit

faire ses études. Comme on le des-

tinait à l'état ecclésiastique, il re-

çut, en 1785, la tonsure des mains
du cardinal de La Rochefoucault

,

archevêque de Rouen , qui lui

donna un bénéfice simple, afin

de continuer ses études d'une ma-
nière avantageuse. Il étudia en
théologie pendant les années 1787
et 1788, subit un examen, et fut

envoyé à Séez , où il reçut les 4
ordres mineurs. Cependant, quel-

ques mois après, il témoigna à ses

protecteurs le désir d'embrasser

un autre état, et désigna particu-

lièrement le barreau ou la méde-
cine. On ne voulut point consentir

à sa demande, et il continua ses

cours jusqu'à la fin de l'année

1789, qu'il entra dans une maison

de commerce, en qualité de com-
mis. Tous ses loisirs étaient con-

sacrés à l'étude, et particulière-

ment à celle des mathématique*
et des langues anciennes. En 1790.
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il devint professeur - adjoint au

collège du Havre, qu'il ne quitta

qu'en 1791? époque à laquelle il

fut employé au greffe du tribunal

civil. Appelé à faire partie de la

garde nationale, il fut admis dans

la compagnie d'artillerie, où il de-

vint sous - officier. Le i4 juillet

1792, il s'enrôla dans le bataillon

du Havre, 9°" de la Seine -Infé-

rieure, où il fut nommé sergent-

major, membre du conseil d'ad-

ministration et porte-drapeau. U-
ne violente attaque de paralysie

le contraignit de quitter momen-
tanément le service au mois d'oc-

tobre J793. A peine rétabli, il en-

tra au secrétariat de la marine, et

fut bientôt nommé, par la commis-
sion -executive, sous-chef civil sur

la corvette ta Conslance. Le ser-

vice de mer étant contraire à la

faiblesse de sa santé, il reprit celui

de terre, et rentra dans la compa-
gnie d'artillerie du bataillon du
Havre; il passa ensuite en qualité

d'employé à l'étal - major de la

56°" demi-brigade, et de là, se-

crétaire du payeur-général de la

division, à Bruges. Un concours

général pour les chaires de l'école

centrale du département de la Lys
ayant eu lieu, M. Levée s'y pré-

senta, et mérita d'être nommé
professeur de belles-lettres. C'est

à son zèle et à la confiance de ses

collègues et des autorités, que l'é-

cole centrale de Bruges fut rede-

vable d'une partie de sa splendeur.

Administrateur de cette école, il

s'y fit remarquer par la sagesse de

ses vues et par son activité. Il fut

aussi, pendant quatre ans, mem-
bre du j ury d'instruction publique.

Il était professeur de belles-lettres

et administrateur de l'école cen-
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traie depuis 11 ans, lorsqu'il fut

nommé, le 11 janvier 1808, cen-

seur et professeur au lycée de Bru-

ges, où il resta jusqu'au mois de
mars 1810, qu'il devint professeur

de rhétorique au lycée de Gaen

,

et professeur ù la Faculté des let-

tres de la même académie. Le 3i

décembre 1809, '^ avait été nom-
mé officier- titulaire de l'univer-

sité de France. Il fut mis, en 1814,

à la retraite, sous le prétexte de

ses infirmités et de son ûge trop

avancé. M. Levée publia , en 1809,

une traduction des Vers à soie,

du Jeu des Echecs, de Poésies fu-

gitives de Vida de Crémone et de

Pierre Dorvitle, 1 vol. in- 8°. Il

fut ensuite le principal traducteur

et directeur des Œuvres complè-

tes de Cicéron, en 3i vol. in-8",

avec le texte en legard. A cette en-

treprise a succédé sa tradv.çtion

duT/iéâtre complet des Latins, avec

le texte en regard, en i5 vol. in-

8°, dédié à Monsieur, frère du roi.

Cette traduction , généralement

remarquable par son élégance et

sa fidélité, ne l'est pas moins par

les notes philologiques et archéo-

logiques dont elle est accompa-

gnée. Les journaux français et é-

trangers en ont parlé de la maniè-

re la plus honorable. Le Théâtre

complet des Latins a acquis un

nouveau degré d'intérêt par les

examens de pièces, les analyses et

les dissertations dont MM. Amau-
ry - Duval et Alexandre Duval,

membres de l'institut, l'ont enri-

chi. M. Levée a donné une nou-
velle édition du Dictionnaire des

épithètes françaises, précédé d'un

Traité sur l'emploi des épithètes,

1 vol. in-8°, Paris, 1817. Il est

encore l'auteur de plusieurs Dis-
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cours et de Poésies, imprimés à

Bruges et à Paris.

LEVEILLAiiD ( L. G. ), mai-

re de Passy, naquit à Dreux, et

était, avant la révolution, gentil-

homme ordinaire de la chambre

du roi. Il fréquenta beaucoup de

gens de lettres, et devint l'ami inti-

me de Franklin. Adoptant les nou-

veaux principes, il fut nommé
maire de Passy, en 1790, et en-

suite administrateur du départe-

ment de la Seine. Il s'opposa for-

tement à la journée du 10 août

1792. Traduit pour ce fait au tri-

bunal révolutionnaire, il fut con-

damné à mort, le i5 juin 1794-

On lui doit un Eloge historique de

Franklin , et plusieurs Mémoires

de chimie approuvés par l'acadé-

mie des sciences.

LEVEÏLLÉ ( Jean - Baptisie-

Fraîîçois
) , docteur - médecin ,

membre des sociétés de médecine,

d'histoire naturelle et philomati-

que de Paris, et de celle de méde-
cine, chirurgie et pharmacie de

Bruxelles; médecin des prisons,

etc. , a composé un assez grand

nombre d'ouvrages, dont plu-

sieurs jouissent de beaucoup d'es-

time. On lui doit : 1° Exposition

d' un système plus simple de mé-

decine, ou Eclaircissemens et con-

firmation de la doctrine de Brown,

1798, in-S". Cet ouvrage a été

traduit de Tédilion italienne, et

avec les notes de J. Frank. 2°

Manuel pour servir à r/iistoire

naturelle des oiseaux, des poissons,

des insectes et des plantes, où
sont expliqués les termes em-
ployés dans leur description , et

suivant la méthode de Linné,

1799, ''1-8*, d'après l'édition la-

tine de J. R. Forster; 3* Disser-
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talion physiologique sur la nutri-

tion du fœtus , considérée dans les

mammifères et dans les oiseaux,

in-S", 1799; 4° Traité pratique

des maladies des yeux, traduit de

l'italien sur le manuscrit même
de Scarpa , 2 vol. in-8* , 1802;

réimprimé, en 1807 , également

en 2 vol, in-8°; ^° Mémoires de

physiologie et de chirurgie prati-

que, par Scarpa et Leveillé, in-

8", 1804 ;
6° Traité élémentaire

d' anatomie et de physiologie , 4
vol. in 8°, 1810; '^'' Nouvelle doc-

trine chirurgicale, ou Traité com-^

plet de pathologie , 4 '"o'- in-8"',

181 1-1812; 8" ilJémoire sur fétat

de l' enseignement de la médecine

et de la chirurgie en France, in-4'>

1816.

LEVEXEUR (N.), général,

embrassa de bonne heure la car-

rière militaire, et parvint pas sa

bravoure et ses talens aux pre-

miers grades de l'armée. Eu
1792, il servait sous les ordres

du général La Fayette, et passa

depuis à l'armée du Nord, où il

continua de donner des preuves

de courage et d'intelligence. Le
général Valence fit les plus

grands éloges de ses talens , dans

une lettre adressée à la conven-
tion , le 5 décembre 1795. Le

4 avril suivant (1794), après la

défection de Dumouriez, le gé-

néral Leveneur écrivit à rassem-
blé : « Que Dumouriez qu'il ai-

omait, et auquel il avouait mê-
» me avoir, des obligations , ve-

» nait de commettre un grand at-

» tentât, et demanda à quitter un
» poste dans lequel il ne croyait

"plus pouvoir être utile. » Sa de-

mande fut renvoyée au comité,

qui , en le félicitant de ses pria-
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eipes d'honneur militaire et d'at-

tachement à sa patrie, refusa sa

démission. Le général Leveneur
servit le reste de la campagne a-

vec la même distinction. Depuis
cette époque , il n'a plus reparu

dans les cadres de l'armée.

LÉVÊQLE (Pierre), célèbre

mathématicien, naquit à Nantes,

département de la Loire-Inférieu-

re, le 3 septembre 174'^. Elève

distingué du collège des Jésuites

de sa ville natale, il montra de très-

grandes dispositions pour les ma-
thématiques. Il voulut joindre aux
nombreuses connaissances qu'il

possédait déjà, celles de la navi-

gation, et à l'âge de 18 ans, il

s'embarqua sur un vaisseau où il

fit un rude et obscur apprentissa-

ge. Cet humble début lui fut uti-

le, et en peu de temps il acquit

des connaissances très-étendues

sur la construction et la manœu-
vre des vaisseaux. Il revint dans

sa patrie, et fut nommé d'abord

professeur de mathématiques à

Mortagne, ensuite à Breteuil, et

enfin à Nantes. Ses succès furent

tels dans cette dernière ville, qu'il

obtint, en 177a, la chaire royale

d'hydrographie. En 1786, il passa

f/la marine en qualité d'examina-

teur. C'est à ce savant que l'on

doit l'une des premières machines
îi vapeur qui aient été construites

en France. Il l'exécuta pour la vil-

le de Nantes, à laquelle il donna
le premier le spectacle d'un aéros-

tat. Lévêque adopta a^vec sagesse

les principes de la révolution; mais

à ime époque déplorable où il fal-

lait partager la violence des domi-
nateurs pour n'être pas leur vic-

time, il fut proscrit, et n'échappa

à la terreur qu'en se cachant. En
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1797, il fut nommé membre du
conseil des anciens, et à la révolu-

tion du 18 fructidor an 5 (4 sep-

tembre 1797), il fut proscrit de
nouveau. Libre enfin de continuer

ses travaux comme savant, il de-
vint examinateur de l'école Po-
lytechnique, emploi dont il se dé-

mit quelque temps après. Il fut

nommé, en 1 80 1 , membre de l'ins-

titut et de la légion-d'honneur.

Ecrivain profond , mathématicien
d'un grand mérite, Lévêque pos-

sédait des connaissances très-éten-

dues dans les langues anciennes

et modernes, les sciences, l'histoi-

re, le commerce et l'administra-

tion. Il a publié différens ouvra-

ges : 1° Tables générales de la hau-

teur et de la longitude du Monagé-
sime, Avignon, 1776, 3 vol. in-H",

imprimées en partie aux frais du
gouvernement ; 2° Guide du na-

vigateur, Nantes, 1779, ' ^'^'' '""

8", fig. Cet ouvrage, au rapport

de Lalande, est le plus étendu et

le plus parfait de ceux publiés jus-

qu'alors. 3 ' Examen maritime, ou

Traité de la mécanique appliquée

à la construction et à la manœuvre
des vaisseaux, Nantes, i 782, 2 vol.

in-4°5 traduction de l'ouvrage es-

pagnol de don G. Juan. Lévêque
a enrichi sa traduction, entreprise

par ordre du ministre de la mari-

ne, de notes et de remarques pré-

cieuses. Il en a donné une s*" édition

sous cetitre:De la construction et de

la manœuvre des vaisseaux, etc., ou

Examen maritime, théorique et

pratique, Paris, 1792, 2 vol. in-4".

IJ^" Rapport à l'institut sur les ob-

servations astronomiques et nauti-

ques de Don Joseph Joachim de

Ferrer, 1798; 5° Mémoire lu à

l'institut sur l'ouvrage de Main-
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gon, publié sous le titre de Mé-
moire contenant des explications

théoriques et pratiques sur une car-

te trisonométrique serrant à ré-

duire la distance apparente de la

lune au soleil ou à une étoile, en

distance vraie, et à résoudre d'au-

tres questions de pilotage. Lalande

observe en parlant de ce mémoi-
re «qu'il contient une grande éru-

adition et des réflexions impor-

'>tante< sur la méthode ingénieu-

»se, exacte et facile, proposée par

» l'auteur du mémoire, pour faire

» usage d'une seule carte, au lieu

»du grand nombre de celles qui

«ont été publiées par Margetts.»

6° Rappalk à C institut sur un nou-

veau système de mâts d'assemblage

pour les vaisseaux, 1799; 7° Mé-
moire sur l'usage qu'on peut faire

des cartes horaires de Margetts,

i8o2. Ce mémoire, très-estimé de

Lalande a été inséré dans la Con-

naissance des temps, année 1802.
8" Mémoire sur les observations

quil est important de faire sur les

marées dans les divers ports de

France, 1800; 9° Description nau-

tique des côtes orientales de ['An-
gleterre et des côtes de Hollande,
du Jutlandet de Norwège, traduite

de l'anglais, et publiée parle dé-
pôt-général de la marine, Paris,

1804, in-4''- Lévêque a laissé di-

vers ouvrages où il n'a pu mettre
la dernière main, entre autres, un
Traité théorique et pratique de la

construction, et de l'usage de tous

les instrumens nautiques; un A-
brégé de l'origine et des progrès
de la navigation, i vol. ; el un Trai-
té pratique de la manœuvre. 11 a
enrichi tel ouvrage des passages
les plus intéressons de la Tactique
de Âluzzaredo, de Clarke et autres
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écrivains dans cette partie. Il a-

vait aussi rassemblé les matériaux

à'nn Dictionnaire polyglotte detous

les termes de marine; d'un ou-
vrage sur les Marées, et sur le

Jaugeage des vaisseaux : ce dernier

travail lui avait été demandé, en

1786. parle ministre de la mari-

ne. Lalande attribue à Lévêque
une traduction de l'anglais, du
Traité de ta perspective de Fer-

gusson , et une autre traduc-

tion des Opuscules nautiques.

Enfin il travaillait depuis long-

temps à une nouvelle édition de

son Guide du navigateur, lorsqu'il

mourut au Havre, le 16 octobre

i8i4« i l'âge de 68 ans. A cette

époque, il était examinateur des

élèves de la marine. Il avait un
fils qu'il aimait tendrement, et qui

mourut, à 27 ans, officier distin-

gué du génie militaire. Cette per-

te ne contribua pas peu à hâter la

sienne. Feu Delambre, en qualité

de secrétaire perpétuel de la clas-

se des sciences mathématiques de

l'institut, a prononcé VËloge de

Lévêque, inséré dans les Mémoires
de l'institut, de 1818.

LÉVÊQLE DE POUILLl
(Jean-Simos) , ex - conseiller-d'é-

tat , littérateur, ancien membre
de l'académie royale des inscrip-

tions et belles-lettres de Paris, as-

socié libre de l'académie royale

des inscriptions et belles-lettres

de l'institut, et membre honorai-

re de l'académie de Chrdons-sur-

Marne, est né à Reims, départe-

ment de la 31arne, vers 1704. Son
père, qui cultivait les lettres, et

qui est auteur de l'ouvrage pu-
blié sous le titre de Théorie des

sentimens agréables, lui fit donner

une excellente éducation. A l'âge
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de i3 ans, J. S. Lévêquede Pouil-

ly se montiail déjà très -instruit

dans les belles-lettres grecques,

latines, et françaises. En ijGSjilfut

reçu membre de l'académie roya-

le des inscriptions et belles-lettres

de Paris. L'étude ne l'éloigna pas

des fonctions civiles, et après a-

voir été président, lieutenant-gé-

néral, commissaire-enquêteur et

examinateur honoraire, il fut élu,

le 20 février 1782, lieutenant des

habitans de la ville de Reims. En
1790,11 était conseiller-d'état. Les

orages politiques de ijgS le for-

cèi ent à s'expatrier , mais il resta

peu de temps sur le sol étranger, et

se fixa dans ses terres loin des agita-

tions publiques. Il a donné : 1° E-
loge de M. Rogier de Maucrm,Hea-
Ifliant de la ville de Reims, i^SS;
•2" f^ie du chancelier de L'Hôpital,

Londres , 1764, in- 1 2; 5' Eloge de

Charles Bonnet, imprimé en Al-

lemagne, lorsque M. Lévêque de

Pouilly s'y était réfugié; 4° Théo-
rie de l' imagination , Paris i8o3,

in- 12.

LÉVÊQUE DE POUILLY (N.),

membre de la chambre des repré-

î entans pendant les cen t-jours ,

Cn i8i5, est fils du précédent.

Député à cette assemblée par le

départenient de l'Aisne, il y ma-
nifesta des pi'incipes sages mais
énergiques, et occupa plusieurs

fois ta tribune. 11 proposa que les

chefs et les majors des légions

fussent invités à se rendre dans

l'assemblée, et que Ton réglât,

par une loi, la suspension mo-
mentanée de la constitution dans

quelques parties du territoire, le

maintien de l'ordre public l'exi-

geant alors impérieusement. La
chambre ayant été dissoute par
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l'effet de la seconde restauration

au mois de juillet de la même an-

née, M. Lévêque de Pouilly est

rentré dans ses foyers.

LEVERT (Jeanne-Emilie), actri-

ce du Théâtre-Français, est née à

Paris; elle débuta fort jeime dans

les ballets de l'Opéra, où elle ob-
tint peu de succès. M. Pic:u'd, au-

jourd'hui membre de l'institut,

qui avait alors la direction du
théâtre Louvois, eut occasion de

lui entendre réciter plusieurs rô-

les; il lui trouva d'heureuses dis-

positions pour la comédie, et s em-
pressa de lui offrir de débuter sur

son théâtre. Elle y fut très-bien

accueillie, et y resta plusieurs an-

nées. Un petit procès judiciaire

avec M. Clauzel , acteur de ce

théâtre, puis de l'Odéon , de la

province et enfin du Gynmase, ne

l'empêcha pas de se destiner à la

première scène de Paris , et on la

vit sur le Théâtre-Français, le 5o

juillet 1808, dans le rôle de Céli-

mène du Misanthrope, et dans ce-

lui de Roxelane des Trois Sultanes.

La faveur publique protégea ses

débuts. Appelée à Saint-Cloud,

elle y parut devant l'empereur

dans la comédie du Legs. Trois

mille francs de gratification, et son

admission au Théâtre - Français

comme sociétaire à demi-part, fu-

rent la récompense de l'intérêt

qu'elle inspira. En 1810, après la

retraite de M"' Contât, et de M""*

Petit-Vanhove, épouse de notre

premier tragédien, le célèbre Tal-

ma, elle se trouva seule en pos-

session des rôles de grandes co-

quettes , emploi qu'elle conserva

jusqu'en 1812, et dans lequel elle

obtint souvent des applaudisse-

mens. A cette époque M"' Mars,
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si admirable dans les ingénues ,

avant joué plusieurs rôle» de

l'emploi de M"' Levert arec cette

si>périorité qui ne lui permet pas

de compter de rivales , réclama

l'emploi en chef. M"' Levert dis-

puta la possession qu'elle tenait

d'un simple droit d'héritage. Un
ordre impérial , daté de Moscou,

défendait à tout comédien de rem-

plir deux emplois en chef. Le pu-

blic ne sanctionna pas la volonté

du chef suprême de l'état, et a-

près une lutte vive, mais inégale,

M"* Mars triompha et resta maî-

tresse du champ de bataille où son

nom ne connaissait pas de défai-

tes, et où il devait éloigner l'am-

bition même secondée d'un grand

talent. Femme et grande coquet-

te, M"' Levert ne pouvait se re-

montrer vaincue ; elle se retira.

Eloignée d'une scène, le monde
entier pour elle , M"* Levert s'a-

perçut qu'on l'oubliait trop promp-
tement. Son mécontentement pro-

longé pendant plusieurs mois cé-

da enfin au besoin de se retrouver

en présence de ce public qui l'ai-

muit, mais qui donnait la palme à

M"* Mars. Elle fit sa rentrée dans
VIntrigante , de M. Etienne, et

n'eut point à se plaindre de l'ac-

cueil qu'elle reçut; mais ses eflbrLs

n'obtinrent jamais que l'honorable

place de seconde actrice du Théâ-
tre-Français. M"* Levert a de pré-

cieux avantages. Ln physique a-

gréable, du mordant, et ce qu'on
appelle peut-être dédaigneusement
de l'instinct dramatique. Elle est

très-remarquable dans M"'£verard
du Vieux Célibataire, dans M"" Pa-
triii du Chevalier à la mode, dans
la Femme jalouse, dans la ilfère

coupable, cic. On lui reproche en
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général, et avec raison, un gras-

seyement inévitable, et ce qui

s'accroît de jour en jour, un em-
bonpoint qui n'est pas du domai-

ne des grandes coquettes. L'em-
ploi des mères, voilà son lot; c'est

le vœu de la nature, et jamais on
ne doit contrarier cette même na-

ture, si bonne lorsqu'on suit son

impulsion , si marâtre lorsqu'on

veut absolument la méconnaître.

M"' Levert, revenue aux senti-

mens les plus raisonnables , ne
trouve plus que des fleurs sur son

passage. Elle a eu la sagesse de se

dire : Moins d'ambition et plus de

bonheur.

LEVESQUE (Pierre-Chables),

professeur d'histoire au collège de

France, membre de l'institut, an-

cien membre de lacadémie des

inscriptions et belles-lettres , na-

quit à Paris le 26 mars 1756. Ses

parens le destinant à la carrière

des beaux-arts lui firent apprendre
le dessin ; mais son goût le portait

à l'élude de la langue latine. II en-

tra de leurconsentement, n'ayant

pas encore atteint sa 12"" année, au
collège Mazarin où il fit des progrès

aussi rapides que brillans. Sa fa-

mille se retira m province, dont

le séjour était plus convenable k

la médiocrité de sa fortune, et pen-

dant plusieurs années, le jeune Le-
vesque vécut, dans la capitale, du
produit de son travail comme des-

sinateur et graveur. Homme ins-

truit, artiste honorablement con-
nu, il obtint l'amitié de plusieurs

hommes de lettres distingués , en-

tre autres de Diderot, qui bientôt

le recommanda puissamment à

l'impératrice Catherine IL Leves-

que partit, en 1775, pour Saint-

Pétersbourg, en qualité de pro-
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fesseur de belles-lettres à l'école

lies cadets-nobles. Plein de recon-

naissance pour les bontés de l'im-

pératrice , qui l'accueillit avec dis-

tinction, il lorma le projet d'écrire

VHistoire de Russie, et à cet eflet

il étudia la langue russe et le dia-

lecte slavon. C'est dans ce dialecte

particulièrement que sont écrites

les principales chroniques de l'em-

pire. Il lui fallut un courage peu
commun ,

pour débrouiller les

vieux manuscrits qu'il se procura,

non sans peine, et pour surmon-
ter tous les genres de difficultés

que lui présentait un travail de

cette espèce. Enfin, après sept an-

nées de soins, de patience et d'é-

tudes, il emporta avec lui, à son

retour en France, les matériaux

de son histoire qu'il livra à l'im-

pression, et qui obtint le succès le

plus flatteur. Elle lui ouvrit les

portes de l'académie des inscrip-

tions et belles-lettres , et peu de

temps après , lui fit obtenir la

chaire de professeur d'histoire au

collège royal de France. Ce suc-

cès ne fut pas néanmoins sans

quelques nuages pour l'auteur.

«A peine elle venait de paraître,

"dit Palissot, dans ses Mémoires
fysur ta littérature, qu'il se répan-

»dit un Prospectus qui annonçait

nia même histoire par IVl. Leclerc.

» On s'attendait à de nouveaux dé-

» tails : mais on vit avec étonne-

)>ment à la publication du i" vo-

» liane, que ce qui appartient vé-

;>ritablement à l'histoire de Rus-
»)sie, ne composait que la plus fai-

))ble partie de l'ouvrage; on vit

navec plus de surprise encore,

«que cette partie n'était qu'un ex-

» trait de l'ouvrage de M. Leves-

«que, et n'oflVuit aucun fait nou-
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» Veau , aucune circonstance noii-

«velle, quoique les originaux en
«eussent fourni un grand nombre
»si l'auteur les eût consultés

«Cependant M. Leclerc, en sui-

» vaut fidèlement pour ne pas dire

«servilement, les pas de M. Leves-
» que, s'est permis souvent de l'in-

» sulter. Si des reproches publics

» l'ontempêché de continuer aie co-

spierdepuis la fin du 16* siècle, il

«s'égare alors en prenant pour gui

-

«des jusqu'au règne de Pierre-le-

» Grand, des livres français ou-
«bliés et qui méritent de l'être.»

Il fit ensuite paraître une tra-

duction des Œuvres de Xénophon
et de Plutarque. Ces travaux im-
portans le placèrent au nombre
de nos plus habiles hellénistes. La
révolution, dont il adopta avec sa-

gesse les principes, lui fit perdre

son traitementd'académicien, par

suite de la dissolution des corps

savans. Il trouva dans un travail

plus assidu , et que son isolement

lui rendait plus nécessaire , des

ressources honorables contre la

mauvaise fortune : c'est peut-être

aux circonstances difficiles dans

lesquelles il fut placé, qu'il dut

l'un de ses principaux titres de

gloire, sa traduction des Œuvres
de Thucydide. Pendant le temps

où il était occupé de ce travail ,

les orages de la révolution écla-

taient autour de lui. Il n'en fut

point atteint, et à la réorganisa-

tion des corps académiques, il fut,

un des prenu'ers , nommé mem-
bre de l'institut. Son assiduité aux

séances fut d'un bon exemple et

d'un grand secours, à une époque

où il fallait retremper le courage

et l'amour des sciences, des let-

tres et des arts. Levesque a beau-
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€oup écrit sur la morale et l'his-

toire. Ses principaux ouvrages

sont :
1° Rêves d'Aristobule, phi-

losophe grec, et Vie de Formose

,

philosophe français , Paris , in- 12,

1761; traduction eu italien par

M"' la princessed'Anhalt, Berlin,

ly^S;-!' rHomme moral ou l'Hom-

me considéré tant dims l'état de

pure nature que dans la société,

Amsterdam , 1775, in-12: tra-

duit en allemand, sur la 4°" édi-

tion corrigée . Nuremberg-, 177Ô,

in-S"; 5° l'Homme pensant, ou

Essai sur l'histoire de l'esprit /«u-

main, AiTisterdam, 1779» in-12;

4° Considérations sur l'homme ob-

servé dans la vie sauvage, dans la

vie pastorale et dans la vie policée ;

5° Considérations sur les obstacles

que les anciens ont apportés aux
progrés de la véritable philosophie;

6° Choix de poésies de Pétrarque,

traduction de l'italien, Paris, 1 787,
2 vol. in-18. Cette traduction,

quoique médiocre, a été plusieurs

fois réimprimée; 6" Pensées mora-

les deConfucius, et des auteurs chi-

nois , traduction du latin
;
7° Ca-

ractères de Tliéophraste et Pensées

de Ménandre; Sentences de Théo-

genis, de Phocylide, de Pythagore

et des sages de lu Grèce ; entretiens

de Socrate y traduits du grec de

Xénophon; 8^ Œuvres de Thucy-

dide , traduites du grec, Paris,

1795-1797, in-8° et in-4°. Ché-
nier , dans >on Tableau de la lit-

térature , s'exprime ainsi à l'occa-

sion' de cet ouvrage: «La traduc-

ution de M. Levesque est la seule

• qui jusqu'à présent soit digne de
n quelque attention... Le mérite

»M. Levesque, le sentiment pro-

»fond qu'il a des beautés de ïhu-
• cydide, la sévérité modeste avec

LEV 447

«laquelle il juge sa propre traduc-

»tion, nous garantissent qu'il fera

))de nouveaux efforts pour la per-

3 fectionner et la rendre digne, au-

»lant qu'il est possible , de cet ad-

»uiirable historien.» Levesque a

corrigé dans différentes éditions

ce travail important, et l'a porté

à un point de perfection remar-
quable. 9° Histoire de Russie , ti-

rée des chroniques originales et

des meilleurs historiens de cet em-
pire, suivie de VHistoire des diffé-

rens peuples soumis à la domina-

tion des Russes, Yverdun, 1782-

1785, 8 vol. in-12; nouvelle édi-

tion, corrigée et continuée jusqu'à

la fin du régne de Catherine II,

Hambourg et Paris , 1800 , 8

vol. in-8\ MM. Malte-Brun et

Depping ont donné une 4"* édi-

tion de cet ouvrage, continué jus-

qu'à la mort de Paul I"; ils y ont

joint des notes, un atlas et 60 plan-

ches , Paris , 8 vol. in-8" , 1812.

Après avoir loué cette excellente

histoire, dom Clément, auteur de

l*Art de vérifier les dates, continue

ainsi : « C'est à la peine qu'a prise

)) cet estimable historien, que notre

«littérature est redevable de cette

» nouvelle lumière. Nous lui de-
I) vous nous-mêmes presque tons

oies changemens que nou^ avon*

«faits à notre chronologie histori-

»que de la Russie. » Palissot, com-
me dom Clément, reconnaît les 0-

bligations qu'il a à Levesque. Il

dit, dans ses Mémoires sur la lit-

térature : « C'est à lui que nous

«sommes redevables de plusieurs

«remarques curieuses et intéres-

« santés dont il a bien voulu enri-

«chir le volume intitulé Histoire

nde Russie sous Pierre-le- Grand,

«dans noti"« édition commentée de



w LEV

"Voltaire. D'après les renseigne-

»mens peu fidèles qui avaient été

» donnés à Voltaire par l'impéra-

» triée Elisabeth, il s'était souvent

a trompé dans le cours de cette

'«histoire, et M. Leve?que indique

» non seulement ces erreurs, mais

«il les corrige en conservant tou-

I) jours envers l'auteur la circons-

» pection décente dont la critique

» ne doit jamais s'écarter, surtout

» envers un homme supérieur. »

1 o ' Histoire de France sous les cinq

premiers Valois, depuis la mort
de Philippe de Valois jusqu'à celle

de Charles VII, Paris, 4 vol. in-

12, 1787. « Cet ouvrage, dit Pa-
rt lissot, est surtout remarquable

«par une introduction remplie de

» recherches curieuses , dans la-

» quelle l'auteur suit les révolu-

» lions et les progrès de la monar-
» chie depuis le règne de Pépin

"jusqu'à la mort de Charles -ie^

»Bel. Cette introduction prouve-
rt rait seule combien il est appelé

«au genre historique. Il y réfute

» des erreurs accréditées , et nous
«connaissons peu d'ouvrages écrits

«avec plus de raison, de sagesse

)>et de vérité. » 1 1° Histoire criti-

que de ta république romaine, Pa-
ris, 1807, ù vol. in-8"; i a" Etudes
de r histoire ancienne et de l' histoi-

re de la Grèce, Paris, 1811, 5 vol.

in-8°; iS" Eloge de Mably, qui a

partagé le prix extraordinaire pro-

posé par l'académie des inscrip-

tions et helleslçttres, Paris, 1787,
in-8''. Levesque trace avec beau-
coup de talent un beau et judicieux

- portrait de Mably: « Si parmi nous
»il était singulier, dil-il, ce n'est

» pas qu'il aft'ectât de l'être : c'est

«que son caractère, son esprit, sa

«façon de penser, ses vertus, n'é-
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>) talent pas de notre siècle ; c'est

«qu'il était formé sur des modèles
«qui ne sont pas les nôtres. Dans
«les beaux jours d'AtJiènes, il au-

»rait été confondu dans la foule

«des citoyens estimables, parce
«que tous lui auraient ressemblé.

» Dans les beaux jours de Sparte ,

» il aurait été encore moins remar-
«qué. Parmi nous, il était comme
«ces figures antiques, dont la sa-

» ge attitude et la sévère beauté
» contrastent avec les statues ma-
«niérées des modernes. » On ac-

cusait l'abbé de Mably d'entête-

ment. Voici comme Levesque l'en

justifie : « 11 est bien aisé de n'a-

«voir pas d'entêtement, quand on
« n'a jamais réfléchi

;
quand on a-

«dopte aujourd'hui les pensées de
«l'un, pour les changer demain
«contre celles de l'autre; quand
«on n'a de couleur que celle des

» objets dout on s'approche; quand
» on parle sans idées, et seulement
» pour ne pas garder le silence ;

«quahd sans cesse on dément ses

«discours par sa conduite, et ses

«opinions d'un instant par celles

» de l'instant suivant; quand on est

«prêt à penser comme tout le

«monde, parce qu'en effet on ne

« pense jamais. » Cet éloge de Ma-

bly a été réimprimé par M. Béren-

ger, à la tête de l'Esprit de Mably
et de Condillac, Grenoble (Paris),

1789, 2 vol. In-S"; 14° continua-

tion du Dictionnaire des arts, par

Watelet ; iS" plusieurs Eautraits

dans le Journal des savans; 16° des

Analyses àsiti?, les Notices des ma-
nuscrits de la bibliothèque du roi;

17° des Articles dans la biographie

universelle, entre autres, celui de

l' impératrice de Russie Catherine

l"; 18° €nûa,VEloge de Legraml-
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ctAussy. Levesque mourut en

1812, flgé de près de 76 ans. Son

Eloge a été prononcé à l'institut

par M. Dacier.

LEVESQUE ( Mademoiselle

Rose), fille du précédent et l'em-

me de M. Pétigny de Saint-Ro-

main, née à Paris, le 5 novembre

1768 , s'est fait connaître, dès l'â-

ge de i5ans, par un petit recueil

publié sous le titre de : Idylles et

Contes champêtres, i vol. in- 13,

Paris, 1786; a"* édition, Paris, an

11, 2 vol. in- 18. Palissot , dans

les Mémoires sur la Littérature,

dont nous avons parlé à l'article

de M. Levesque. en porte ce ju-

gement : « Ce recueil , comme
«nous eûmes occasion de le dire

sdans ime lettre adressée aux au-

«teurs du Journal de Paris, res-

spirait la candeur et la douce sen-

asibilité du premier âge. Jamais
«enfant n'avait présenté aux Mu-
»ses des prémices plus aimables.»

Les Idylles de M"' Levesque ont

été traduites en allemand par M.
Reinharl. M"' Fortunée B. Bri-

quet, dans son Dictionnaire his-

torique des Françaises célèbres, dit

que Florian vantait beaucoup les

Idylles de M"' Levesque, et que
Gessner la nonuTjait sa petite fille.

M. Barbier lui attribue Aurélie,

ou l'intéressante Orpheline , Pa-
ris, 2 vol. in-8°, 1806.

LEVEL'X (N.), négociant, an-

cien maire de la ville de Calais,

président du tribunal de commer-
ce et membre de la légion-d'hon-

neur, mérite d'être rappelé à l'es-

time et au souvenir de ses conci-
toyens, par la feruieté, la pruden-
ce et la justice dont il fit preuve
dans l'exercice de ses fonctions

administratives et judiciaires. Mai-

T. XI,
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re de la ville de Calais, à diverses

époques critiqués de la révolu-

tion , il sut , dans toutes les oc-
casions , prévenir ou apaiser

les émeutes que les garnisons

ou les équipages du port excitè-

rent quelquefois au milieu de cet-

te ville conslainment heureuse et

forte de l'union de ses habitans.

Il répondit un jour aux grena-
diers d'un régiment insurgé, qui
s'étonnaient, de ce qu'un homme si

petit de taille pût montrer tant de
vigueur et dénergie : «Apprenez,
))mes camarades, que plus un bâ-
')ton est court, moins il est facile

ode le rompre. » Comme prési-

dent du tribunal de commerce .

M. Leveux se montra sur le siège

de la justice avec les mêmes qua-
lités qu'il avait développées com-
me magistrat civil, et le long exer-

cice de ses fonctions publiques ne
lui suscita ni envieux, ni ennemis.
Lorsque M. le duc d'Angoulêine
se rendit à Calais , la vénération
publique lui désigna M. Leveux
comme l'homme qui méritait le

plus et honorait davantage les dis-

tinctions que le gouvernement
pouvait accorder, et le prince le

décora de la croix de la légion-
d'honneur. Cette noble récom-
pense , décernée à un magistrat
philantrope , sembla être person-
nelle à chacun de ses concitoyens.
M. Leveux succomba, en 1816, à
une attaque de paralysie. Il a lais-

sé un fils unique qui obtient, dans
les opérations commerciales , la

confiance que lui méritent des ver-

lus héréditaires.

LEVIS ( LE DUC Pierre-Marc-
Gaston de), lieutenant-général,

pair de France, fils du maréchal de
Lé vis, était à peine âgé de 2 5 ans,

«9
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lorsqu'il fut nommé députy aux é-

tais- généraux par la noblesse du
bailliage de Uijon. Il ado])ta d'abord

les principes de la révolution, mais

avec modération. Le 12 mai , a-

vant que les états -généraux ne se

formassent en une seule cham-
bre, il crut devoir à ses princi-

pes de prolester dans la chambi'e

de la noblesse, avec i5 de ses

collègues, contre les opérations de

la majorité, qui marchait à son

but et suivait avec la même ar-

deur le plan qu'elle s'étuit for-

mé, quoique la députalion de la

noblesse de Paris et de quelques

autres bailliages n'eût point en-

core paru à l'assemblée, ce qui

rendait incomplètes les délibéra-

tions de cet ordre. Un autre motif

déterminait encore ropj)ositii>n

de M. de Lévis : il s'était élevé

des doutes sur la régularité de la

nomination du duc d'Orléans, et

il fallait, suivant M. de Lévis,

attendre, pour prendre un parti,

que les pouvoirs fussent vérifiés.

Le u5 mai , la majorité de la

chambre ayant arrêté qu'il serait

adressé une déclaration au tiers-

état, que la noblesse faisait aban-

don de ses privilèges pécuniai-

res, le duc de Lévis annonça, au

aoui de la noblesse dijonnaise,

qu'elle était résolue à cet aban-

don, mais qu'elle le subordon-

nait à l'établissement d(j la cons-

titution. Dans le cours de l'as-

semblée constituante , fidèle à la

Oiarche qu'il s'était proposée, IM.

de Lévis vota le plus souvent avec

le côté gauche, mais il n'hésita

pas à s'en séparer, quand l'objet

en discussion contrariait ses vues.

Par exemple, il s'opposa à la pu-

hliçaliou d'une déclaration des
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droits, parce que, selon lui, elle

était dangeureuse. Il voulut en-
suite que cette déclaration, au
lieu de précéder la constitution

,

la suivît, si l'on était absolument
décidé à en rédiger une. Lors de
l'affaire du marquis de Favras , il

désirait que l'on répandit sur une
cause aussi grave le plus grand
jour, et demandait en conséquen-
ce que le comité des recherches

de l'assemblée se concertât avec

celui de la ville; mais on rv'eul

aucun égard à sa proposition. Il-

ne paraîtra pas étonnant, d'après

cette conduite, qu'il ait signé les

protestations de la minorité con-

tre les actes de l'assemblée. A-
près les événemens du 10 août

1793, il quitta la France, et se

rendit à l'armée des princes, où

il servit comme simple soldat. Il

se trouvait à l'expédition do Qui-

beron, où il futblesséau commen-
mencement du combat. Depuis il se

retira en Angleterre, et y publia une
Oraison funèbre de Louis X.f^I,

et de ta, reine Marie-Antoinette.

M., de Lévis revint en France a-

près le 18 brumaire an 8; mais

il se tint éloigné des affaires pu-

bliques, et ne s'occupa que de lit-

térature; il lit paraître successive-

ment ditiérens écrits , parmi les-

quels on distingua son livre de»

Souvenirs et portraits ,
publié e»

i8i5, ouvrage dont toutes les

parties ne sont pas aussi curieur

ses à beaucoup près que les

renseignemens que lui avaient

procurés ses anciennes liaisons a-

vec le vieux maréchal de Riche-

lieu. , sur Louis XIV et sur le

règne de son successeur , et aux-

quels, en les reproduisant, il sut

ajouter un intérêt nouveau. Gom-
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pris, à l'époque de la restaura-

tion, en 18 14? dans la première

promotion des pairs, il devint,

au mois de juin de cette année,

successivement président et se-

crétaire des divers bureaux de la

chambre. Ce fut lui qui l'ut char-

gé de faire le rapport du projet

de loi qui fixait la liste civile,

projet qui, sur sa proposition,

fut adopté , sauf quelques légè-

res modifications. En i8i5, M.
de Lévis présida le collège élec-

toral du Pas - de - Calais. L'an-

née suivante, parut son ouvrage

des Considérations morales sur les

finances^ matière aride, mai< que

l'auteur a su rendre intéressante,

en y mêlant des vues de l'ordre le

plus élevé. Les principes (ju'il y
développe Airent reproduits dans

son opinion émise lors des dé-

bats du budget de 1816: il avait

été appelé à le discuter dans

les conférences particulières qui

précédèrent la session; c'est ce

qui le détermina à en voter l'a-

doption sans amendement. Une
ordonnance du 19 septembre
l'ayant nommé membre du con-

îHiil privé , il présida , en cette

qualité , la commission que l'on

chargea d'examiner l'opéralion

des rentes confiées au sieur Ou-
vrard,et qui conclut unanimement
au maintien intégral de tous les

résultats du traité fait parlepiécé-

dent gouvernement avec ce four-

nisseur. Il fut nommé à l'acadé-

mie française, pîir l'ordonnance

royale de 1816. M. de Lévis a pris

part, depuis 1 8
1 7, à tous les objets

d'intérêt général , tels que les

finances, le budget, le crédit pu-
blic. En demandant l'entière sup-

pression du droit d'aubaine et de
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délraction : « Ce droit, disait-il,

«est contraire à nos intérêts poli-

» tiques et financiers... La morale
«des gouvernemens ne doit pas

»difl'érer de celle des particuliers:

»or, ceux-ci ne pourraient sans

«injustice s'emparer des biens de
«leurs voisins... Cedroitempêdie
«les étrangers de faire des spécu-
«lations en France; î*a suppres-
»sion favoriserait le crédit public,

.«la propriété, la culture des ter-

ares, en mettant les étrangers à

«même d'acquérir de vastes pos-

» sessions. » On est fâché de voir

M. de Lévis regarder les grandes
propriétés comme propres à amé-
liorer l'agriculturenl est désormais
prouvé qu'elles produisent un eflét

contraire, et on pense générale-
ment que les progrès que l'agricul-

ture a faits en France, sont dus
surtout à la subdivision des pro-

priétés. Quand elles sont en petites

portions , elles sont uiieux sur-

veillées , mieux cultivées, mieux
fournies d'engrais, et répondent
mieux aux vœux du cultivateur;

d'immenses propriétés peuvent
servir d'autres intérêts, mais ja-

mais ceux du commerce ni ceux
du peuple. Loisqu'il fut question

de modifier l'article 55 1 du codw
d'instruction criminelle, un mem-
bre ayant dit qu'il valait mieux
conserver un abus en totalité

,

que de le réformer partiellement,

M. le duc de Lévis réfuta cette é-

tr-inge assertion, et il le fil a\ ec au-
tant de force que d'ur!)anite. Qn a

remarqué que lorsqu'il s-iigitd'ou-

viir un crédit aux minisires, ou
de voler sur les budgets, M. de
Lévis se prcnonce ordinairement^

pour le ministère. Il a publié : 1°

Maximes et réflexions sut diffé^



452 LEV

rcns sujets, u"" édition, 1808,
iii-iit; 4'"° t'dition , 1813, 2 vol.

în-1'2; 2° Voyages de Kanghi, ou

Nouvelles lettres chinoises, 1812,

2 vol. in-12. Cet oiivrafçe n'est

giTciie fade contrefaçon des Let-

tres persanes. 7)" Notice sur Senac

de Mei/hau ( à la tête de l'édi-

tion des Portraits et caractères
)

18 i5,'in-8''; 4" -Suite des quatre

Faeardins et de Zcuéide, 1812,

in-8 (dans la. nouvelle édition

des Œuvres d'Haniilton , donnée

par M. Renouai'd ) ;
5° Souvenirs

et portraits, i8i3, in-8"; i8i5,

in-8"; 6" l' Angleterre au com-

mencement du iç)"'" siècle, i8i4>

in-8" ;
7" Considéralions morales

sur les finances,, 1816, in-8". On
a encore de M. de Lé vis <]e.^ ré-

flexions sur les emprunts de 1818.

S'essayant aussi dans le j^eure

dramatique, il a composé une

tragédie sur la i\]ort d'Henri IV.
Laily IMorgan rapporte dans l'ou-

vrag(! qu'elle a publié sur la

France, ime anecdote piquante

sur la famille de M. le duc de Lé-
vis. Cette famille prétendrait des-

cendre de la fameuse et antique

tribu de Lévi. Pour en conserver

l'honorable tradition, un des an-

cêtres du noble pair l'aurait con-

sacrée par un tableau que lady

IViorgan assure avoir vu dans le

château de Lé vis. Il représente

la Vierge Marie disant à un per-

sonnage qui est devant elle, la têta

nue : « Mon cousin , couvrez-

»vous. » A quoi celui-ci répond :

« Ma cousine, c'est pour nja cora-

«modife. »

LEVIZAC ( Jean-Pons-Victor

Lecontz , ABBÉ de), littérateur,

d'une famille noble de la ci-de-

vant province de Languedoc

,
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embrassa fort jeune l'état ecclé-

siastique, et fut nommé à un ca-
nonicat du chapitre de Vabres. Il

avait beaucoup de gofit pour la

poésie, à laquelle il consacrait

tous ses loisirs. L'abbé de Levi-
zac débuta en 1776, dans la car-

rière littéraire, par le Bienfait ren-

du, idylle qui remporta le prix à

l'académie des jeux floraux. Il

quitta la France à l'époque de la

révolution, et se retira successi-

vement en Hollande et Angleter-

re. Fixé à Londres , il s'y fit pro-

fesseur de langue française. On
lui doit : 1° fArt de parler et

d'écrire correctement la langue

française, ou Grammaire raison-

née de cette langue à l'usage des

Français et des étrangers, Lon-
dres, »797, 2 vol. in-8". La 6°"

édition de cet ouvrage, l'un des

meilleurs en ce genre , a été re-

vue par A. Brevet, censeur des

études au collège de Henri IV ,

Paris, 1818, 2 vol. in-8". 2^' A-
brégè de la grammaire, etc., Lon-
dres, 1798, 1 vol. in-12; .5" Trai-

té des sons de la langue française,

suivi du traité de l'orlUographe et

de la prononciation, Londres ,

1800, un vol. in-S"; [^"Bibliothè-

que portative des écrivains fran-

çais , ou Choix des meilleurs mor-

ceaux extraits de leurs ouvrages.

Il publia ce recueil conjointement

avec son ami, M. Moysant, Lon-

dres, 1800, 3 vol. in-8"; la 2"

édition, revue seulement par l'ab-

bé de Le vizac, est enrichie de nom-
breuses additions, 6 vol. in-S". 5"

Theoretical and practical gram-

mar of the french longue, réim-

primé à Paris, en i8i5; 0" Dic-

tionnaire français et anglais, 1 808,

un vol. in-8" ;
7° Dictionnaire des
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synonymes, 1809, un vol. in- 12;
8° Essai sur la vie et les écrits de

Boileau. L'abbé de Levizac est un
des estimables ecclésiastiques

qui, forcés par les événeniens de

s'expatrier, ont soutenu à l'étran-

ger l'honneur du caractère fran-

çais, en se vouant à des occupa-
tions utiles qui les ont honorés à

tous les yeux, et leur ont permis
de rentrer dans leur patrie, di-

gnes du moins de l'estime publi-

que, leur noble récompense.
LEVOYER D'ARGENSON. (F.

Abgesson.)

LEVRIER (N.) , littérateur ,

correspondant de l'institut ( aca-

démie royale des inscriptions et

belles-lettres ), membre de l'aca-

démie d'Orléans, est né à Genè-
ve. Sa famille était originaire d'I-

talie. 31. Lévrier exerçait, à l'épo-

que de la révolution, l'office de
lieutenant-général du bailliage
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de Meulan. II ne prit aucune
part aux événemens jiolilique-j

,

et se livra exclusivement à des

travaux littéraires. En «787, il

avait déjà fait |)araîlrc une Chro-
nologie historique fies vomies Ge-
nevois, ouvrage où l'on remarque
une saine critique et des opinions

philosophifjues. En 1790, il pu-
blia dans le Journal des Savans uu
Mémoire sur le jugement parju-
rés, dans lequel il démontre que
cette forme judiciaire avait dé)à

été établie en France en 1211. Il

a fourni de nombreux articles au
Magasin enryrioprdique, et a coo-

péré à la 5°" édition de VJrt de

vérifier les dates. On assure que
M. Lévrier s'occupe depui^^ long-

temps d'une Histoire du moyen
âge, et qu*il possède des m.ité-

riaux rares et curieux sur celle du
Vexin et du Thimerais.

FIN DU ONZIEME VOLUME,
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DECOlJZ(tï BiaoM),lieutenant-

gfiiiéral, commandant de la légion-

d'iionnenr , naquit à Annecy, ea

Savoie, ci-devant déparlement du
Montbianc , le i8 juillet 1775. Il

entra au service de très - bonne
heure, et fut nommé, ea 1793,
sous-lieutenant dans un des pre-

miers bataillons des volontaires

nationaux du Mont-Blanc. 11 fit

toutes les campagnes du Piémont
et d'Itidie dans l'armée aux ordres

du général en chef Bonaparte , et

passa lieutenant dans le 69°" régi-

ment de ligne. Il s'embarqua à

Gènes pour l'expéditiondEgypte,

dont il a fait toutes les campagnes;
fut nonané capitaine après la ba-

taille des Pyramides , et chef de

bataillon au siège de Saint-Jean-

d'Acre. Aide-de-camp du général

Lannes, et chargé par lui d'une

mission importante auj)rès du pa-

cha de Syrie, il fui ensuile nommé
adjudant-commandant. De retour

en France, il occupa, pendant qua-

tre années, la place de chef d'élat-

major de la 7"" division militaire à

Grenoble. Employé à l'armée d'Al-

lemagne en i8o5, comme sons-

chef d"état-major du corps d'ar-

mée du maréchal Lannes, il prit

part à In bataille d'Austcrlitz, où il

eut 2 chevaux lues sous lui. L'em-
pereur lui confia le commande-
ment du 3i°" régiment d'infante-

rie de ligne , qu'il commanda en

qualité de colonel aux batailles et

combats d'Iéna , de Friediand ,

de Pathutiik, et de Ratisbonnc.

Il a fait toutes les campagnes
de Prusse , de Pologne , etc. ,

sous les ordres du général de di-

vision Gudin , qui le chargea par-

ticulièrement, avant la bataille de
Wagram en 1809, de la prise d'u-

ne des îles du Danube ; mission

dont il s'acquitta glorieusement,

en faisant prisoimiers le colonel

autrichien de Saint-Julien et en-

viron 600 hommes, et en s'empa-

ranl de plusieurs pièces de canon.

H fut nommé , immédiatement a-

près celle bataille, général de bri-

gade, et l'un des commandans de

la légion-d'honneur. Vers le mi-

lieu de l'année 1810, envoyé dans

le royaume de ISaples à l'armée

destinée à l'expédition de Sicile

sous les ordres du général en chef

Mural, el nommé commandant su-

périeur à Otrante , il eut ensuite

tme mission particulière de l'em-

pereur pour la surveillance des

ports de l'Adriatique. Il revint en

France à la fin de 1812, et passa,

au commencement de 181"), colo-

nel du i"' régiment de chasseurs

à pied de la vieille garde, et assis-

ta, en cette qualité, aux batailles

de Liitzen et Bautzen; nommé a-

près général de division , il com-
manda une division de la jeune

garde aux batailles de Dresde et

de Léipsick. A la retraite de Lcip-

sick, il fit partie de l'arrière-garde

commandée par le maréchal Ou-
dinot. Dans la campagne de Fran-

ce en j 814, une balle lui traversa

la jan)be à l'afl'aire de Briennc. Ne
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voulant pas se retirer, il reçut,

une demi - heure après , dans la

poitrine , la blessure mortelle à

laquelle i! succomba au bout de

quelques jours. Le général Decouz

f»)t un des plus braves officiers de

l'ancienne armée, et gagna ses diflë-

rens grades sur le champ de batail-

le. Il tut regretté de l'empereur cl

de tous ses compagnons d'armes.

La notice sur M. Dentzel {^coyez ce

nous y subsîituons cel e-ci, où les

renseignemeus véridiques.

DEM'ZEL (George-Frêdéric,

BARO>), ex-législateur, maréchal-
de-camp, ofTicier de la légion-

d'honneur, est né à Durkheim ^

ancienne principauté de Linange,

.

ville du département du Mont-
Tonnerre, le 25 juillet 1^55. Sa
famille, qui appartenait à la reli-

gion réformée, l'envoya à l'uni-

versité d'Iéna, où il fit de très-

bonnes études. Il entra dans le

régiment de Deux - Ponts au ser-

vice de France, et y fut nommé
aumônier, avec rang d'offîcier, à

l'époque où ce corps fut embar-
qué pour l'Amérique , lors de la

guerre de l'indépendance. A son

retour en France, en 1^85, il fut

nommé ministre protestant de la

ville de Landau , et le déparlement
du Bas-Khin le choisit, en 1792,
pour l'un de ses députés à la con-

vention nationale. Envoyé en mis-

pion di'ns ce département , il était

absent lors du jugement de Louis

XVI, et ne vota point dans ce mé-
morable procès. A])r(8 avoir orga-

nisé la garde nationale et réuni un
grand nombre de commune** é-

I rangerez au département du Bas-

Rhin , il reçut le grade d'adjoint

aux adjudans- généraux de l'ar-

DEN 4*^^

Son dernier et son plus vif regret

fut de voir sa patrie au potivoirde

l'étranger. Trois de ses frères, que
l'armée entière estimait, ont péri

sur les champs de bataille : le pre-

mier, à la bataille de Raab; le se-

cond, à celle de Dresde; et le troi-

sième , à Waterloo; ce dernier é-

taitchefde bataillon dans la vieille

garde.

nom) contenant des faits inexacts,

erreurs sont rectifiées d'après des

TYiée du Rhin. Le p juillet 179",

lors de la retraite de cette armée
dans les lignes de Weissembourg,
le représentant du peuple Dent-
tel, jugeant inévitable le blocug

de l'importante forteresse de Lati-

dau , considérée comme la clef

de l'Alsate . il se jeta dans cette

place pour coopérer par sa pré-

sence à la conserver à la républi-

que, en soutenant le zèle et le

courage des habifans et de la gar-

nison. Il réussit dans cette entre-

prise, et apaisa par sa fermeté les

troubles qui agitèrent la garnison,

et compromirent souvent Itl sftre-

té de la place. Les habitans riva-

lisèrent de courage avec les trou-

pes pour défendre leurs remparts,

et lorsque la disette vint à se faire

sentir, ils partagèrent avec elles

leurs provisions. A cette époque,
il existait une faction occulte, en-

nemie de la liberté, dont elle pre-

nait le masque, et par toutes sor-

tes de violences et de perfidies ex-

citait dos émeutes, et s'opposait

ainsi à son établissement. Pen-
dant les troubles qui agitèrent la

garnison de Landa-J, le représen-

tant Deotzel, ayant reconnu qu'ils

étaient suscités par un petit noiti-
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bre d'individus, parvint à décou-

vrir que c'était un officier qui les

dirigeait. Il le fit arrêter et enfer-

mer dans la prison de la maison
commune : dès cet instant l'ordre

fut rétabli. La place se défendit

pendant 5 mois de siège, contre

6o,ooo Prussiens, jusqu'au mo-
ment oOi le brave général Hoche
vint la débloquer. Le député Denl-

zel rentra dans le sein de la con-

vention, qui décréta que lui et la

garnison de Landau avaient bien

mérité de la patrie. Peu de temps a-

près, l'officier contre lequel il avait

îallu sévir, vint à Paris dénoncer le

député Dentzel , en répandant le

conte ridicule qu'il avait été en-

fermé par lui dans une cage de

fer. Cette prétendue cage de fer

n'était autre chose qu'une cham-
bre de la maison commune , la-

quelle, servant de prison, avait u-

ne fenêtre grillée et une porte dou-

blée d'une feuille de tôle pour évi-

ter l'évasion des prisonniers. Mais

nous étions arrivés à cette époque
malheureuse où les délateurs é-

taicnt déjà accueillis et récompen-
sés pour calomnier les hommes qui

avaient le mieux rempli leur de-

voir et servi leur patrie. Le repré-

sentant Dentzel fut arrêté, et jeté

dans les cachots de la terreur.

Sa détention fut maintenue pen-
dant dix mois, et ne cessa qu'a-

près le 9 thermidor an 2, lors de la

chute de Robespierre. On lui ren-

dit justice, en le nommant adju-

dant-général chef de brigade, le

i6 pluviôse an 4> pour le récom-
penser des services qu'il avait ren-

dus à la patrie, en sauvant la ville

de Landau de l'occupation de l'en-

nemi et de l'anarchie qu'on aurait

voulu y faire régner pendant le
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siège. Comme secrétaire de la eon-
vention nationale, il fut un des si-

gnataires de la constitution de l'an

5. Devenu membre du conseil des

anciens, il y parla sur différens

objets d'un intérêt général, et par-

ticulièrement contre l'établisse-

ment de la loterie. Il combattit

vivement, dans deux discussions,

la loi qui établit un impôt sur le

tabac. Il termina ses travaux lé-

gislatifs en faisant créer les légions

du Nord, des Francs, la légion

Italique et la légion Polonaise. Il

déploya toujours à la tribune l'é-

nergie d'un véritable ami de la li-

berté, pour laquelle il combattit

et fut blessé pendant la guerre de

l'indépendance des Etats-Unis d'A-

mérique. Il fit, comme adjudant-

général, les campagnes de Prus-

se, de Pologne, d'Autriche, d'Es-

pagne, de Russie, de Saxe et de

France, et malgré son âge avancé,

il fit encore la campagne de i8i5.

pour défendre l'intégrité du terri-

toire, et se trouva à la bataille de

3Iont-Saint-Jean. Il fut chargé,

par l'empereur Napoléon, dans les

différentes campagnes, de la diplo-

matie militaire, de l'échange des

prisonniers de guerre, etc. ; il s'ac-

quitta avec humanité de cette der-

nière mission. L'empereur de Rus-

sie, pour lui témoigner sa satisfac-

tion , lui envoya la croix de com-
mandeur de Sainte-Anne, avec u-

ne lettre de sa main; le grand-duc

de liesse le fit commandeur de son

ordre. Dans la campagne de Wa-
gram , ayant été nommé com-
mandant de Vienne, la municipa-

lité lui offrit, au nom des habitans,

une médaille en or, comme un té-

moignage de la reconnaissance de

celle ville, pour l'ordre, la justice
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qu'il y fit observer pendant la du-

rée de son commandement. Napo-

léon le nomma général de briga-

de, officier de la légion-d'honneur

et baron de l'empire. Après le se-

cond retour de Louis XVIIÏ, il fut

rois à la retraite comme maréchal-

de-camp. Il est rentré dans la vie

civile, ainsi qu'il en était sorti, a-

vec une fortune modique et l'es-

time de ses concitoyens.

ÉBLÉ (Jeas-Baptiste, comte),

lieutenant-général , premier ins-

pecteur-général de l'artillerie, na-

quit le 21 décembre 1768, à Saint-

Jean-de -Rosbach, département

de la Meuse. Son père était offi-

cier au régiment d'Auxonne artil-

lerie, et l'y reçut canonnier, le 2

1

décembre 1767. Depuis l'âge de

9 ans jusqu'à celui de 54, où il est

mort, le général Éblé donne le

singulier exemple d'une carrière

militaire de 4^ années sans inter-

ruption de services, de succès et

de gloire. Son éducation militai-

re fut sévère , comme le service

de l'arme à laquelle il était voué
en naissant. Son caractère natu-

rellement franc, noble, généreux,

dut à ses premières impressions

l'austérité que, dans sa carrière

militaire, dans sa vie politique et

privée, il exerça constamment en-

vers les autres et envers lui mê-
me. Sergent en 1773, sergent- ma-
jor en 1779, lieutenant en 5°" en

1785, lieutenant en 2°" en 1791,

lieutenant en i"en 1792, et 5 mois
après capitaine au G"* régiment
d'artillerie à pied, ce ne fut qu'en

1793, après 26 ans de service, à

l'âge de 55 ans, qu'il fut nommé
chef de bataillon à l'état-major-

général de son arme. Vingt cam-
pagnes, depuis la première année
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de la guerre de la liberté jusqu'à la

fin de 1812, aux armées du Nord,
de Rhin-et-Moselle, du Rhin, de

Hanovre, à la grande -armée en

Prusse et en Pologne, à l'armée

d'Allemagne, à celle de Portugal

,

et enfin à la grande -armée de

Russie , ont illustré le général

Éblé, soit par d'importans servi-

ces, soit par des actions d'éclat

,

soit par les hautes fonctions mili-

taires dont il a été successivement

revêtu. Toute la vie du général

Éblé fait partie de l'histoire mili-

taire de la France. Sesévénemens
principaux vont justifier, aux yeux
du lecteur, les regrets et le respect

attachés à la mémoire d'un de nos

généraux les plus distingués, et,

nous osons le dire, d'un de nos

meilleurs citoyens. Eblé n'était

encore que lieutenant quand il fut

envoyé, par Louis XVL au roi de

Naples, sous les ordres de M. de

Pommereuil, pour organiser l'ar-

tillerie napolitaine à la manière
française. En 1782, il avait déjà

été désigné pour diriger les opé-
rations du siège de Genève, qui

fut entrepris par le canton de
Berne, la Sardaigne et la France.

Ainsi, dès cette époque, il passait

déjà pour un officier instruit et

distingué. Il renjplit à Naples les

fonctions de major; il y était en-
core, en 1792 ,

quand la coalition

se forma contre la France. Le
ministre Acton, tout-puissant dans

le royaume de Naples, offrit au
major Éblé le grade de colonel et

la direction de l'arsenal, pour l'at-

tacher au service de Ferdinand;

mais Éblé n'oublia pas qu'il était

Français , il revint prendre le

commandement d'une compagnie
dans son régiment. L'amour, le
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danger de la patrie ne lui per-

mirent pas de balancer u» mo-
ment entre l'honneur et les hon-
neurs. Depuis cette mémorable
époque de la guerre de la révolu-

tion, Éblé n'a cessé de comman-
der en chef l'artillerie des corps

d'armées, ou des armé(?s de la ré-

publique et dcl'enjpire. En 1795,
il avait formé, à l'armée de Du-
mouriez, une compagnie d'artil-

lerie à cheval, avec laquelle il com-
battit vaillamment àl'avanl-garde

de l'armée du INord. Il était chef

de bataillon dans son arme, à la

bataille de Hoondscoote, et au dé-

blocus de Dunkerque. Général de
brigade, en 1793, il commanda
l'artillerie pour la conquête des

Pays-Bas et de la Hollatide ; un
mois après, nommé général de di-

vision, il organisa connue par en-

chantement d'immenses équipa-

ges de campagne, et un parc de

siège sous Lille. Les sièges d'Y-
pres et de INieuport furent con-

duits avec le plus brillant succès

par le général Eblé. Les sièges de

l'Ecluse, de Bois-le-Duc. de Cre-

vecœur, de JSimègue et de Gra-
ves décidèrent de sa réputation, et

des succès de l'armée du INord

commandée par le général Piche-

gru. L'hiver rigoureux de 1794 *'

1796 devint, pour le commandant
de l'artillerie, la source d'une gloi-

re toute nouvelle. Il osa faire

passer sur la glace l'artillerie de
l'armée, qui foudroya les villes,

tandis que la cavalerie française

prenait les flottes, et la Hollande

fut conquise. Six cents boiuhes à

feu enlevées à l'ennemi furent en-

voyées par le général Eblé dans

nos arsenaux. Les immenses ser-

vices qu'il rendit, en 179G, à l'ar-
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mée de Rhin-et-Moselle furent

appréciés par le général Moreau ,

et l'associèrent à toutes les gran-

des actions et à la fameuse retrai-

te dont la gloire illustre cette cam-
pagne. En 1 797, le général Eblé

fut chargé de la défense du fort de

Kehl, assiégé si opiniâtrement par

l'archiduc Charles. L'année sui-

vante, appelé ù l'armée chargée

de la conquête du royaume de

Naples, il la trouva sans artille-

rie, et ne put former son équipa-

ge de campagne qu'avec les piè-

ces prises sur l'ennemi. Ce fut à

Gaëte qu'il organisa l'artillerie né-

cessaire à la prise de la forte ville

de Capoue, qui capitula le io jan-

vier 1799. Le siège de Naples, qui

ouvrit ses portes le aS du même
mois, ajouta encore à la réputa-

tion du général Eblé. Eu 1800,

rappelé sous les ordres du général

Moreau , il commandait en chef

l'artillerie de l'armée, et triompha

par l'habileté de ses dispositions

de la supériorité numérique en

artillerie, que les Autrichiens lui

opposèrent pendant cette campa-
gne. Dans son rapport sur les o-

pérations de sa campagne, le gé-

néral Moreau , après avoir signalé

les services rendus par l'artillerie,

ajoutait : « C'est un hommage bien

«juste à rendre au général Eblé,

wqui la commande et qui doit être

<) compté, dans cette arme, com-

»me un des meilleurs officiers de

«l'Europe. " A la paix de Limé-

ville, les arsenaux de Strasbourg,

Metz et INeufbrisac reçurent du

général Eblé d'immenses appro-

visionnemens en matériaux pour

sou arme, et la France dut à ses

succès dans la dernière guerre

,

comme à sa direction, la plus bielle
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artillerie qu'elle eût encore possé-

dée. En i8o5, le général Éblé fut

appelé en Hollande ponry prendre

le conimandement en chef de l'ar-

tilleiie que la république batave

s'était engagée à entretenir pour

l'armée française. En 1804* il fut

nommé grand-oflTicier de la légion-

«l'honneur. Alors, le général Eblé

commandait l'artillerie du camp
d'Utrecht , et jusqu'à la fin de

i8o5, il commanda celle de l'ar-

mée de Hanovre, qui prit, l'année

suivante , le nom de 6°" corps.

Nommé , en 1807, gouverneur

de la province de Magdebourg ,

il y laissa des souvenirs si pro-

fonds de la vénération qu'il avait

inspirée aux habitans, que i3 an-

nées plus tard , en 1820, 6 ans a-

près le retour de cette province à

la domination prussienne, el 8 ans

après \a mort de ce général , les

Magdebourgeois firent hommage
à sa veure du portrait qu'ils »-

V aient fait faii-e de son mari pendant

son gouvernement. En 1808, le

général Eblé fut nommé à l'ins-

pection générale de rarlillerie sur

toute la ligne de Huniiigue à An-
vers. A la fin de la même année,

l'empereur, frappé de la nécessi-

té de donner au royaume , qu'il

pouvait appeler sa frontière west-

phalienne , une organisation mili-

taire respectable, conseniit, sur la

demande de son frère Jérôme, à

lui donner le général Eblé pour
ministre de la guerre. Ce général

entra et resta Français au service

wentphalien. Il conserva , dans

l'armée française , son grade de
géniTid de division , et refu«a de
prêter serment au roi. Le comté
Eblé apporta au ministère qui lui

«tait confié) une sévérité de prin-
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cipes jusqu'alors inconnue dam
l'administration de ce royaume ,

et cette ténacité laborieuse, qui

caractérise à la fois et la volonté

ferme et le talent de faire le bien.

En peu de mois, par l'opiniâtreté

d'un travail de 1 8 heures par jour,

et par l'inflexibilité denses déter-

minations, le général Eblé parvint

à liquider le ministère de la guer-

re, à organiser ime excellente ar-

mée, et à mettre sur un pied res-

pectable la puissance militaire de

Westphalie. Les temps devenaient

menaçans , s'ils n'étaient pas en-

core orageux. L'année suivante ,

en 1809, le partisan Schill, à la

tête d'une troupe nombreuse, fit

insurger la population de la Hes-

se, et 20,000 paysans, réunis sous

son commandement, menacèrent

la capitale. L'activité du ministre

de la guerre sut pi-omptement é-

touffer ce mouvement, et en pré-

vint le développement qui pbu-
vail devenir si fatal. Un an après,

le général Eblé jugea que sa mis-

sion en Westphalie était terminée,

et il le sentit d'autant plus vive-

ment, que la terrible guerre de la

péninsule espagnole et portugai.'-e

occupait ses compagnons d'armes

de toutes les armées où il avait ser-

vi. Il demanda, obtint son retour

en France, et fut nommé comman-
dant en chef de l'artillerie de l'ar-

mée de Portugal aux ordres du ma-
réchal Masséna. Les services qu'il

rendit au siège de Ciudad-Rodri-
go, à celui d'Almeida, et à Santa-

rin pour le passage du Tage , sont

signalés particulièrement dans les

rapports des maréchaux Ncy et

-Masséna, et dans les bulletins do

l'armée. Après avoir attaché son

nom depuis an ans aux plu« bril-
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lantes opérations de nos armées
dans toute l'Europe , il ne man-
quait plus au général Éblé que de

faire partie de celle qui devait être

si fatale à la France et à lui-même,

et il fut appelé à la grande-armée
de Russie , le 7 février 1812, en

qualité de commandant en chef

de l'équipage des ponts. En avant

de Smolensk, il fit jeter 5 ponts

sur le Dnieper , et au retour de

Moscou, il fit construire ceux de
la Bérésina. L'activité qu'il dé-

ploya dans cette construction est

au-dessus de tout éloge. Alors

elle sauva l'armée. Mais les fati-

gues incroyables que lui imposait

dans cette désastreuse retraite

l'emploi toujours renaissant de

ses pénibles fonctions, avaient

ruiné insensiblement les forces

du général Eblé. Nommé, le 18

septembre 1812, en remplace-

ment du général Lariboissière
,

mdft à Kœnigsberg, au comman-
dement en chef de l'artillerie de

la grande-armée, trois jours après

il succomba dans la même ville ,

honoré des regrets de la malheu-
reuse armée française, qui de-

puis 2 mois pleurait sur elle-mê-

me. La nouvelle de sa perte n'é-

tait pas encore parvenue à l'em-

pereur, qui, par le décret du 3

janvier 18 15, le nomma premier
inspecteur-général de l'artillerie.

Cet honneur, le plus élevé de

ceux qui appartiennent à cette ar-

me, cet honneur rendu à la cen-

dre d'un grand militaire, mort
au milieu du deuil de l'armée

française, à 35o lieues du souve-

rain, qui voulait récompenser 4o
années de services etde vertu, est

un des plus touchans monumens
de la justice humaine. Nous qui
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écrivons cette notice, qui avons
connu particulièrement le géné-
ral Eblé, qui avons partagé sa

vie privée et politique, il nous
appartient d'ajouter ce qui se dé-
robe à l'histoire d'un illustre

guerrier. Son caractère sérieux et

sévère aux armées et dans les af-

faires, était doux, facile, enjoué
même dans la vie privée. Soq
austérité naturelle ne s'appliquait

qu'aux choses d'un devoir rigou-

reux, telles que la discipline, le

courage, la probité. L'exemple
qu'il en donnait lui-même , était

pour ses inférieurs et même pour
ses égaux une sorte de justice

inflexible. Hors de ce cercle vrai-

ment redoutable, il était indul-

gent : et bien qu'il parût souvent

un peu étranger dans la société,

il savait se ployer à ses usages, et

lui pardonner franchement le sa-

crifice qu'il lui faisait de ses goûts

sédentaires et de ses habitudes

domestiques. Il n'y avait pas

d'homme plus connu à la guerre

que le général Eblé , ni de plus

ignoré à la paix. Quand il se ma-
ria, ce ne fat pas pour s'arracher

à la solitude, ce fut pour la par-

tager et pour l'embellir. Il avait 5o

ans, et peut-être s'aperçut-il qu'il

n'avait pas encore aimé. Il trouva

dans la femme distinguée ,
qui

ne crut point lui faire un sacrifi-

ce de sa jeunesse , un bonheur
qu'il n'avait pas connu , et que
certainement il n'avait jamais

rencontré aussi parfait chez les

autres. La douceur de la paterni-

té fut une ivresse pour le général

Eblé, et chaque jour il s'étonnait

de ce que son t'ime perdait en

stoïcisme et gagnait en sensibili-

té. Jamais plus homme de bien.
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jamais militaire plus dévoué

,

n'ont mieux rempli dans aucun

pays les devoirs du citoyen et

ceux de l'homme public. Les E-

gyptiens lui auraient donné, com-

me au général Desaix, le beau

surnom de Sultan juste, et ne

fût-ce que comme écrivain mo-
raliste, Plutarque aurait recueil-

li sa vie.

JOURDAIN ( Amable - Loris-

Marie - Michel Bbechillet), o-

rientaliste distingué, naquit à Pa-

ris le 25 janvier 1788. Sa famil-

le, privée par la révolution d'une

fortune honorablement acquise,

le destina au barreau; mais ne pou-
vant lui faire suivre des études

régulières, elle lui donna un maî-
tre de latin, et le plaça ensuite

dans une étude de notaire. Le jeu-

ne Jourdain se sentait peu de dis-

positions pour cet état. Les éloges

donnés au mérite de son oncle

maternel Anqcetil dc Perron {voy.

ce nom), firent naître en lui le dé-

sir de parcourir la carrière des

sciences. En i8o5, il fut admis à

suivre les cours de l'école des

langues orientales, et il mérita,

par son assiduité et son applica-

tion, l'intérêt et bientôt l'estime et

l'amitié de MM. Langlès et Sylves-

tre de,Sacy. Sur le témoignage fa-

vorable que ces maîtres rendirent

du zèle et de l'aptitude de Jour-
dain, le ministre dû l'intérieur, le

comte de Montali vet , créala place

de secrétaire-adjoint de l'école des
langues orientales, et lui en confia

les fonctions, qu'il a remplies jus-

qu'à sa mort, arrivée le 19 février

1818. Jourdain a publié les ou-
vrages su i vans : 1" Mémoire sur
l'observatoire de Méraf^als et les

instrumens employés pour y obser-
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ver, Paris, in-8°, 1810. L'auteur

fut aidé dans ce travail par les

conseils du célèbre astronome
Burckhardt; et son Mémoire tra-

duit en allemand, par M. Worms,
professeur à Stuttgard, qui l'ac-

compagna de remarques critiques,

a été inséré dans les n°* de jan-

vier et février 181 1, dixMonatliche

correspondanz. 1" Notice du jardin
de la sûreté, histoire universelle,

composée en persan par Mirkhoud,
insérée dans le tome 9 des Not. et

Ext. des Man., et tirée à part, i

vol. in-4°. Cette notice, demandée
par M. Sylvestre de Sacy, fut revue
et corrigée par lui. 5° La Perse,

ou Tableau de l' histoire du gou-
vernement, de la religion, de la lit-

teralure, etc. , de cet empire ; des

moeurs et coutumes de ses tiabltans,

etc., 5 vol. in-18, avec un grand
nombre de figures, Paris, i8o3,
ouvrage le plus capital de l'auteur,

qui l'a composé d'après les au-
teurs originaux, et où il a montré
qu'il possédait parfaitement son
sujet. 4° Recherches sur les ouvra-

ges d' Aristote, et de /fuelgues au-
très philosophes grecs dont on doit

la première connaissance aux Ara-
bes. Jourdain obtint, par ce mé-
moire , le prix proposé eu 181^
par l'académie des inscriptions et

belles-lettres de Paris, sur cette

question : Quels sont parmi tes

ouvrages des anciens philosophes
grecs, et en particulier parmi les

ouvrages d'Aristote, ceux dont la

connaissance d été répandue en Oc-
cident par les Arabes, etc.? Le mé-
moire de Jourdain est remarqua-
ble surtout par la quantité de re-

cherches auxquelles l'auteur s'est

livré pour éclaircirdivers points de
l'histoire littéraire. L'ouvrage n'a
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j>oint encore été pubjié. 5° L'édi-

tion et la révision de ila traduction

française de YEtat de la Turquie
de Thornton, Paris, 1812, 2 vol.

in-8°; 6° Notice sur le géographe

Aboul-Féda, sa famille et ses ou-
vrages^ insérée dans les Annales
des vojages, tome XIV ;

j;» Via
d' Avicenne, extraite et traduite de

l'historien Khondeniiet, etaccom-
p«lgnée du texte persan , insérée

dans les Mines de l'Orient, tome
IV; 8" traduction de longs extraits

de la Chronique d'Ibn-Fcral, et

de la table détaillée de cet ouvra-
ge immense qui avait été transfé-

ré de la bibliothèque impériale de
Vienne dans celle de Paris, g" His-
toire de l'élévation et de la chute

d^s Barniécides. Cet ouvrage, ré-

digé d'après les auteurs orientaux,

était entièrement terminé et mê-
me livré aux presses deTimprime-
rie royale long-temps avant la

mort de l'auteur. 10" Diflorens

articles dans le Moniteur, et des

extraits, mémoires, etc. , d'au-
teurs arabes dans l'Histoire des

croisades de M. Michaiid.

JOVEN - DE - SALAS ( do« Jo-
seph - levACE

) , conseiller - d'état

espagnol, et l'un des plus savans

jurisconsultes de l'Europe , né
dans les environs de la ville de

Jaca, au pied des Pyrénées. Sa

Plusieurs omissions importantes ayant été remarquées dans le court

article du général Kellerman fils (duc deValmy), inséré pag. 64».

tom. X de cet ouvrage, nous nous sommes procuré des matériaux

plus exacts, et nous rétablissons ici les faits principaux, qui distin-

guent la vie d'un guerrier citoyen couvert de gloire sur les champs
dé bataille, et qui s'honore également aujourd'hui dans une autre

carrière, comme membre de la première chambre du gouvernement
représentatif.
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famille qui le destinait au barreau^

lui fit faire toutes les études con-
venables à cette profession. Il en
profita si bien , qu'à peine sorti de
l'enfance, et déjà instruit sur tou-
tes les matières judiciaires, sa ré-

putation engagea les personnages
les plus importans de l'Espagne à

le choisir pour défendre leurs in-

térêts dans les causes les plus dif-

ficiles. Malgré sa probité et sa

moralité reconnues, des hommes,
que le vrai mérite importune, le

dénoncèrent à l'inquisitioncomme

ayant lu des livres défendus. Une
enquête fut ordonnée, mais com-
me il n'en résulta aucune preuve,

don Joven-de- Salas ne fut point

traduit devafit le redoutable ti'ibu-

nal. Il n'avait pris part à aucune
des révolutions politiques, ni aux
troubles qui venaient d'agiter l'Es-

pagne; mais son amour pour la

paix lui fit une loi de se soumettre

au nouveau gouvernement établi

en 1808. Le roi Joseph, qui ap-

préciait son mérite , l'appela à son

«.onseil, ce fut sans doute la cause

qui porta Ferdinand VII , en re-

montant sur le trône, à le bannir

de sa patrie. Ce jurisconsulte,aussi

estimable par ses vertus que par

ses talens, vint établir sa résidence

à Bordeaux en> i,8.i-4.

RELLEUMAN (me pe Valmv),

membre de la chambre des pairs,

lieutenant- gène rai, etc., avait

d'abord dirigé ses études vers la
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diplomatie; et, quoique nommé
sous-lîeuteuant tlu régiment de

Colooel-Générai hussards, pré-

voyant que la carrière des armes

lui offrirait peu de chances favo-

rables, à une époque où les prin-

cipaux grades étaient le partage

exclusif de la haute noblesse, il

passa aux États-Lais en >79i, u-

vec l'ambassade du chevalier de

Ternau, et y resta jusqu'en 1793.

Rappelé alors en France pour ser-

vir prés de son père, il le rejoignit

au moment où celui-ci reprenait

le commandement de l'armée de»

Alpes et d'Italie, devint son aide-

de-camp, fit la campagne des Al-

pes et le siège de Lyon, et parta-

gea la disgrâce de son chef desti-

tué et jeté dans les prisons de T Ab-

baye, sous la tyrannie de Robes-
pierre. Il ne fut point cependant
incarcéré avec son père, et put,
pendant quelque temps, le voir et

lui donner ses soins; mais cette

consolation lui fut bientôt ravie,

et il fut forcé de quitter Paris. Il

se décida alors
, pour être enco-

i-e utile à sa patrie , de renoncer

au grade de lieutenant - colonel

et de servir comme simple soldat.

Après avoir ainsi passé 6 mois
dans le i" régiment de hussards, la

mise en liberté du général fut sui-

vie de la réintégration de son fils

diins son grade. Le général alla

aussitôt reprendre le commande-
ment du bataillon des chasseurs
des Alpes dont il était chef; et son
père, ayant, 6 mois après, été de
nouveau nommé général en chef
des deux armées réunies, le rap-
pela auprès de lui. Reprenant a-
lors les fonctions de prenn'er aide-

de-camp, il les remplit jusqu'au
moment de l'iavasion de lîtalie

KEL 465

par le général Bonaparte. Attaché
à cette armée victorieuse en qua-
lité dadjudant-général, il prit u-
ue part active à toutes ses glorieu-

ses opérations, joignit Bonaparte
au passage du Pô, l'accompagna
à Milan, rentra avec lui dans Pa-
vie révoltée, et qui en fut sévère-
ment punie. Mais les fonctions de
l'état-major lui convenant peu, il

fut bientôt attaché à la division

Masséna. Ce fut surtout sous cet
habile maître, que le jeune Kel-
Icrman acquit toutes les connais-
sances qui l'ont depuis , en tant
d'occasions, distingué dans sa car-
rière militaire. Honoré de la con-
fiance et de l'amitié de cet illustre

chef, il fut chargé de toutes les ex-
péditions et reconnaissances qui
avaient pour objet d'éclairer le^

mouvemens de l'ennenu. Il se
trouva . avec Masséna, aux batail-
les de Bas>ano, d Arcole, de Rivo-
l\, de Mantoue et de la Favorite.
Blessé de plusieurs coups de sabre
au passage du Tagliamento, il fut

choisi pour porter a Paris les dra-
peaux conquis sur lennemi. Il en
revint avec le grade de général d«'

brigade, que le directoire balançji
cependant à lui donner, vu sa jeu-
nesse. Il n'avait que 2(3 ans. il fit

ensuite partie de l'expédition de
Rome, avec les généraux Berthier,
Saint-Cyr et Macdonald. Il com-
mandait l'avant-garde de ce der-
nier à l'époque où le général Mack
envahit l'Etat romain, et annon-
çait fastueusement qu'il chasserait
bientôt les Français de la Basse-
Italie. Macdonald re pondit à cette

forfanterie par la fameuse proda
mation i^ui électrisa tous les es-
prits, et qui commençait par ce»
mots : u Soldats»! un roi parjure f\
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» détrôné, etc. » Alors eut lieu cette

brillante campagne où i5,ooo

Français résistèrent d'abord à

60,000 Napolitains , dissipèrent

ensuite cette armée, ainsi que les

masses innombrables d'insurgés

qui l'appuyaient, et conquirent

enlîn jNaples même. Le 27 iVimai-

re, le général Kellerman surprit

Tavant-garde de l'armée enneinie

à Monte-Rossi , et revint prendre

position dans un poste avantageux,

à Nepé. Le surlendemain , il fut

attaqué à son tour par un corps de

6,000 hommes; il n'en avait alors

sous ses ordres que 600 d'infonte-

rie, 1 5o de cavalerie et 2 pièces de

canon. Non-seulement il soutint

tous les efforts de l'ennemi , mais

le voyant découragé et jugeant

bien ses adversaires, il chargea

lui-même cette colonne , la rom-
pit, enleva son artillerie, ses équi-

pages, le trésor de toute l'armée,

et poussa les fuyards, avec sa ca-

valerie, jusqu'aux portes de Rome,
éloignée de 56 milles du champ
do bataille. Il n'eût point hésité à

entrer dans cette ville et à enlever

le roi de Napies avec toute sa cour,

s'il n'avait eu lieu de croire que le

général Burckard et le comte Ro-
ger de Damas , chacun à la tête

d'un corps considérable, se join-

draient derrière lui, et lui coupe-
raient la retraite, les autres co-

lonies de l'armée française étant

encore éloignées; mais, instruit

que le général de Damas se reti-

rait sur Orbiteilo, il se mit à sa

poursuite, l'atteignit à Montalto,

culbuta sa division et le chassa

des Etats romains. Le général le

plus brave et le plus habile de l'ar-

mée ennemie fut grièvement bles-

sé pendant le combat. Après cette
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affaire brillante, le général Keller-

man se hâta de revenir sur Viter-

be, et eut le bonheur de soumettre
cette ville et de délivrer un grand
nombre de Français que les insur-

gés y retenaient prisonniers, et

menaçaient à chaque instant d'é-

gorger. Lors de l'attaque de Na-
pies, le général Kellerman péné-
tra le premier dans l'intérieur de
la ville, enleva le point central, o-

piniâtrément défendu; ouvrit les

communications avec le château

Saint-Elme, dégagea les patriotes

napolitains qui s'en étaient saisis,

et traversa la ville de Napies aux
acclamations des habitans de la

rue de Tolède, heureux de se voir

délivrés d'une réaction terrible et

du pillage des lazzaronis. Il s'em-

para ensuite des deux forts de

l'Œuf et du Château-Neuf, ce

qui compléta l'occupation de la

ville de Napies. Dans la journée

mémorable de Marengo, le géné-

ral Kellerman commandait un
corps de cavalerie qui se trouva

bientôt réduit à 4oo hommes. A-
près avoir fourni plusieurs char-

ges, lorsque l'épuisement d'hom-

mes et le manque total de muni-

lions forL-èrcnt l'armée française

à céder le terrain aux A ntrichiens,

qui débouchaient en masse d'A-

lexandrie, il eut le bonheur d'ar-

rêter leurs premiers efforts, et de

couvrir la retraite pendant 2 heu-

res, jusqu'à l'arrivée du corps du

général Desaix, fort de 4 '» 5,ooo

hommes. Le général Sav^ry lui

remit l'ordre du premier consul^

de se reporter à la hauteur de la

droite de Desaix, et d'appuyer son

mouvement. Ce dernier se porta

en avant; mais arrivé < la hauteur

de Cassina-Gros«a, sa faible ligne,
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donnant sur la masse énorme des

Autrichiens , fut rompue et le

général Desaix tué. L'ennemi

croyant la victoire assurée, s'a-

bandonna inconsidérément à la

poursuite des fuyards. C'est dans

ce moment critique, mais décisif,

que le général Kellerman, par la

plus heureuse inspiration, s'élan-

ce sans délibérer à la tête de ses

400 braves, tombe sur le flanc

gauche des Autrichiens, les sur-

prend sans feu dans leurs armes,

et en désordre. Cette charge bril-

lante décida la victoire. £n un
instant toute la colonne ennemie
a mis bas les armes, le reste de

l'armée épouvantée fuit précipi-

tamment vers la Boi mida, et dans

moins de 10 minutes tout a ch.ni-

gé de face. Le vainqueur de Ma-
rengo devint de nouveau, et pour
long-temps , l'arbitre souverain

des destinées de l'Italie et d'une
partie de l'Europe. Quatre cents

hommes obtinrent cet étonnant
résultat. Ce qu'il j eut dans le

moment de très - remarquable
,

c'est que l'infanterie des deux ar-

mées étant en pleine déroute

,

cette poignée dv. braves se trouva
seule pendant une heure sur le

chainp de bataille, jusqu'à ce que
Ton fût parvenu.;! y ramener quel-

ques troupes françaises. Le lende-

main , le général autrichien de-
manda un armistice, et ne l'ob-

tint qu'en remettant entre les

mains du vainqueur tontes les

places fortes de l'Italie. Le géné-
ral Kellerman eut, pendant les

2 années de paix suivantes, l'ins-

pection «le la cavalerie en Italie,

et lors de l'invasion du Hanovre,
il commanda celle de l'arniée du
maréchal Bernadofte, qui avait oc-

T. XI.
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cupé ce pays. Ce corps ayant en-
suite eu ordre de joindre la gran-

de-armée, il marcha sur Munich,
pendant que l'empereur foi'cait le

général iMack de capituler à Ulm.
Commandant l'avant- garde de
l'armée de Bernadotte, le général

Kellerman entra dans Mimich ,

efléctua le passage de l'Inn à

Wasserburg, en présence de l'ar-

rière-garde de l'armée autrichien-

ne, s'empara des salines de Hal-
lein, des défilés et du fort de Pas-

seliick, joignit ensuite l'empereur
la veille de la bataille d'Auster-

lilz. Dans cette journée, il exécu-
ta avec sa valeur ordinaire plu-

sieurs charges de cavalerie. Griè-
vement blessé, et la jambe gau-
cjie fracassée d'un coup de feu,

il fut pendant un an éloigné du
théâtre de la guerre par suite de
cette blessure. En 1807, il passa à

l'armée de Portugal, commandée
par le général Junot, et entra a-

vec elle à Lisbonne. La conquête
du Portugal avait peu coûté, mais
il devint difficile de s'y maintenir

après les revers essuyés en Espa-
gne , la capitulation du général

Dupont à Baylen , les insurrec-

tions de l'intérieur et l'entrée de
l'armée anglaise. La funeste jour-

née de Vimien rendit la position

de l'armée française insoutenable.

Par suite des délibérations d'un
conseil de guerre tenu à Torres-

Vedras, le général Kellerman fut

chargé de se rendre auprès du
chef de l'armée anglaise, et de lui

proposer des arrangeinens pour
l'évacuation du Portugal. La con-

vention qu'il parvint à conclure

fut honorable pour l'armée fran-

çaise, mais tille excita un inécon*

tentement généra! en Angleterre,

5o
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et une fureur extraordinaire en

Portugal. Le traité fut cette fois

exécuté loyalement par les An-
glais, et leurs vaisseaux transpor-

tèrent l'armée française dans le

golfe de la Biscaye , d'où elle

débarqua dans la péninsule espa-

gnole, un mois après en être sor-

tie. Il ne tint point cependant au

général Beresford que cette armée
n'éprouvât le sort du corps du
général Dupont. L'empereur con-

fia ensuite à Valladolid, au géné-
ral Kellerman, le commandement
de la division de dragons du gé-

néral Grouchy, et lorsque le ma-
réchal Bessières fut rappelé en
France avecla garde impériale, il

lui succéda dans son commande-
ment, qui s'étendait le long de la

frontière du Portugal et de la Ga-

lice. Il rouvrit des communica-
tions avec le 6°" corps commandé
par le maréchal Ney, qui se trou-

vait isolé, lui amena des renforts,

çt concerta avec lui l'invasion des

Asturies. Le maréchal Ney péné-

tra par Penaflor à Oviedo, et le

général Kellerman, par Léon et

Pola de Lena. Le corps de la Ro-
mana, fort de 20,000 hommes,
fut alors dispersé, et les débris

s'en sauvèrent dans l'Estramadu-

re espagnole. Le 6"" corps de l'ar-

mée française était venu repren-

dre position à Salamanque, où il

ne larda pas à être inquiété. Les

Espagnols avaient reformé plu-

sieurs armées. Le duc Del Par-

que, à la tête de 55,ooo hommes,
força les Français à évacuer Sa-
lamanque, et à se replier sur Val-

ladolid. Le maréchal jNey était a-

lors absent de son corps; le gé-
néral Rellerman, cojnme le plus

ancien, en prit le commandement,
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y réunit sa cavalerie, et vint pré-
senter le combat au duc Del Par-
que, à Médina del Campo, Celui-

ci refusa de l'accepter, décampa
dans la nuit, et se retira précipi-

tamment à Ciudad-Kodrigos. Vive-
ment poursuivi, son arrière-gar-

de, forte de 10,000 hommes, fut

atteinte , le 29 novembre , à 5
heures après midi, sur les hau-
teurs d'Alba de Tormès, où elle

se croyait en sûreté. Le général

Rellerman, à la tête de sa redou-
table cavalerie, lui laissa à peine

le temps de reprendre ses armes; il

se précipita sur ce corps, qu'il dé-

truisit en un instant; le carnage fut

terrible, et le restederarméeduduc
Del Parque profita de la nuit pour
se sauver en se dispersant de tou»

côtés. Le lendemain on n'en trou-

vait plus de vestiges. A peine a-

vait-on fait 20 prisonniers dans ce

sanglant combat; mais, par une
circonstance extraordinaire, le cé-

lèbre QuiROGA, qui avait vaillam-

ment combattu de sa personne ,

se trouvait de ce petit nombre.
Echappé comme par miracle au

massacre général , il était sans

doute réservé à une autre desti-

née que l'impénétrable avenir

couvre encore de ses voiles. Dési-

gné pour faire partie de la funeste

expédition de Moscou, le général

Rellerman quitta l'Espagne avant

les désastres qui amenèrent l'éva-

cuation de la péninsule. Mais une

maladie grave, suite de fatigues

excessives, l'arrêta en chemin. I!

ne put reprendre un service actif

qu'au commencement de 181 5; It

commanda alors l'avant-garde du

corps du maréchal Ney, au com-
bat de Rippach y qui précéda de

24 heures la bataille de Lutzcn;
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etit une part glorieuse à cette vic-

toire mémorable, où il soutint le

premier les efforts de Tennemi ;

fut blessé et eut 5 chevaux tués

ou mis hors de combat sous lui.

Une forte contusion qu'il eut à

l'attaque du village de Klix, dont

il s'empara à la tête de l'avant-

garde du maréchal Ney, ne l'em-

pêcha pas de prendre part à la

bataille de Bautzen, où il eut en-

core 2 chevaux tués sous lui.

Pendant toute la désastreuse cam-
pagne de i8i3, il commanda la

cavalerie du 8"° corps, composé
en grande partie de Polonais, sous

les ordres du digne et valeureux

prince Joseph Poniatowsky. Dans
la campagne de i8i4» il détruisit,

par une charge de cavalerie, le

corps russe du général Pahlen ;

culbuta à Saint-Paves au-delà de

Troyes, le corps de Saint-Julien,

le jeta sur Bar-sur-Seine, et lui

fit i,5oo prisonniers. Le 28 fé-

vrier, au combat de Bar-sur-Au-
be, il chargea l'armée prussienne,

et l'empêcha de déboucher des

hauteurs dont elle s'était empa-
rée. Le 20 mars 181 5, il marcha
à la tête de l'avant-garde du duc
de Berri, sur Fontainebleau, pour
s'opposer à l'arrivée de Napoléon;
mais la défection des troupes, au-
tant que le mouvement de retrai-

te qui lui fut ordonné, rvc lui per-
mit pas d'essayer une résistance

probablement inutile. Au mois de
juin, même année, il marcha, a-
ec toute l'armée, au-devant des
étrangers qui se disposaient à ren-
trer en France. Au combat du 16,
il enfonça plusieurs lignes d'in-

fanterie anglaise, et s'il avait été

soutenu à propos par la nombreu-
se cavalerie que le maréchal Ney
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avait à sa disposition, l'armée an-

glaise eût peut-être reçu un écheo
décisif qui l'eût empêchée, deux
jours après, de livrer la bataille de
Waterloo. Le général Kellerman
assista encore à cette journée, où
les dispositions furent telles qu'il

ne put trouver l'occasion de se si-

gnaler, et où se termina sa carriè-

re militaire.

LAFITHE (le chevalier Jeas-

Baptiste) , colonel, oiïicier de la

légion -d'honneur, chevalier de
Saint-Louis, est né à Castelnau,

rivière basse, département des

Hautes -Pyrénées. Il commença
à faire connaître son patriotisme

et ses dispositions pour l'état mi-
litaire , dés les premières années

de la révolution. Sous-lieutenant

au 2"' bataillon des Pyrénées
le 12 février 1792, capitaine le la

avril suivant, il servit d'abord

sous le général Dugomier, aux
Pyrénées - Orientales ; en Espa-
gne, sous les ordres du général

Rey, il dissipa les fortes bandes
de Longa et de Campanillo qui

désolaient Bilbao et toute lu pro-

vince de Biscaye, et contribua

aux succès des campagnes en Ita-

lie , en 1790 et 1796. Devenu ai-

de-de-camp du général Noguer,
gouverneur de Sainte-Lucie, il

trouva, à la glorieuse défense de

cette ile, une nouvelle occasion

de signaler son courage, et il en

reçut les témoignages publics les

plus flatteurs. ILrevint en France,

et l'empereur, satisfait de sa con-

duite intrépide à la bataille de
Friedland, où en l'absence du co-

lonel il commanda le o"' régi-

ment de ligne, le nomma mem-
bre de la légion-d'honneur. 4 la

bataille de Thann, sous les yeux
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du prince d'Eckmiihl, il marcha le

premier à l'ennemi , et enleva u-

ne position avantageuse, n'ayant

avec Ini que 6 grenadiers. Il ar-

rêta de sa main , à la bataille

d'Eckmiihl, un major, et loo hom-
mes qui l'accompagnaient. Cebra-
re, blessé par un boulet de canon
à la bataille d'Esling , ne contri-

bua pas moins à repousser l'en-

nemi hors de ses rctranchemens.

Officier de la Icgion-d'honneur
,

chevalier de l'empire en 1809,
chef de bataillon, major au a"""

régiment de ligne en 1811, co-

lonel du 124"" en 1812, il par-

tagea la gloire et les malheurs de

la campagne de Russie. Le colo-

nel Lafithe commanda le 2""^ ré-

giment de ligne, le 18 août et

le 18 octobre, devant Polotsk, au

passage de la Bérézina, et à la

journée du 28 novembre, sous

les ordres du général Maison. Les

plus honorables suffrages l'appe-

lèrent à faire partie de l'arrière-

garde d'une armée qui avait tout

perdu par l'inclémence de la sai-

son, sans avoircompromis sa gloire

immortelle. Renfermé daiisWesel,

il défendit courageusement cette

place contre une partie de l'ar-

mée prussienne. Le colonel Lafilhe

n'a dû son avancement et les do-

talions de l'empereur, qu'à des ac-

tions d'éclat. En 1 8
1
4. il fut nounné

chevalier de Saint- Louis; depuis

cette époque, il s'est retiré dans

sa ville natale, où il jouit d'une

considération méritée, autant par

ses services sur le champ de ba-
taille et ses qualités personnel-

les , que par son zèle pour le per-

fectionnement de l'agriculture ,

à laquelle il se consacre exclusi-

vement.

LAM
LAMARCR (tE CHEVALIER Jeak-

Baptise - Antoiine - Pierre Monet
de), savant naturaliste, menibre
de l'ancienne académie des scien-

ces, et ensuite de l'institut, naquit
en Picardie, vers 174^, d'une fa-

mille noble. Après avoir fait de
bonnes études, il entra au service
dans le régiment de Beaujolais
infanterie, vers 1760. Un accident
grave qu'il éprouva dans un de
ces jeux, si communs entre les

jeunes gens qui comptent trop sur

leurs forces , l'obligea de venir

chercher des secours à Paris. Mais
sa guérison tardant à s'effectuer,

il quitta le service, et chercha à

entrer dans une carrière qui pût
suppléer à l'aisance que lui avait

refusée la fortune, et lui assurer

une honorable indépendance. Il

se livra d'abord ù l'étude de la

médecine ; mais il l'abandonna

bientôt, distrait par un phénomè-
ne commun qui fixa son atten-

tion. Du logement élevé qu'il oc-

cupait, en 1776, et d'où il n'aper-

cevait guère que le firmament, il

fit plusieurs observations astrono-

miques. Il crut reconnaître, entre

autres,que les nuages qui passaient

au-dessus de sa tête s'amonce-

laient ou se divisaient d'après des

lois particulières qui pouvaient,

étant mieux conrmes , servir à

pronostiquer, avec quelque pro-

babilité, les changcmens de temps.

Il fit part, en 1778, de ses obser-

vations à l'académie des sciences,

qui l'encouragea à en suivre le

cours. Ce fut cependant dans une

autre carrière qu'il devait s'illus-

trer davantage. Abandonnant mo-
mentanément l'étude du ciel pour

se livrer avec la même ardeur à

celle des productions de la terre.
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H suivit les herborisations que le

ct'ilèbie naturaliste , Bernard de

Jussieu, rendait si intéressantes à

cette époque. M. de Lamarck,
instruit des différentes inélhodes

employées jusqu'alors pour en-

seigner la botanique , en fit sentir

les défauts, et en proposa une au-

tre qui lui paraissait meilleure, et

la développa avec tant de netteté

et de précision que tous ceux qui

l'entendirent l'engagèrent, d'une

voix unanime , à suivre le plan

qu'il venait d'ébaucher. Il le fit,

et il résulta de ses méditations un
système général qui embrassait

l'universalité des plantes de la

France, et bientôt il put présen-

ter à l'examen de l'académie des

sciences, sa Flore française, ou
Description succincte de toutes les

plantes qui croissent en France. Ce
livre, digne des éloges qu'il reçut,

fut apprécié par le gouvernemenf,
qui fit les frais de l'impression au
bénéfice de l'auteur. L'édition

parut, en 1780, sons la date de

17785 5 vol. in-S". C'est le pre-
mier traité spécial on l'on vit ex-
posées les richesses végétales du
sol français ; il nous justifia auprès
des autres nations de l'Europe, de
la négligence qu'elles nous re-

prochaient à cet égard. Trois cho-
ses étonnèrent dans le discours

préliminaire : l'ensemble du sys-

tème , les vues nouvelles qu'il

présentait, et surtout le style. Ce
dernier mérite appartenant à M.
Hai'iy, M. de Lamarck se hât i de le

déclarer: il suffisait d'ailleurs à sa

gloire d'avoir imaginé la méthode
la plus facile pour parvenir à la

connaissance des plantes. La nou-
velle édition qui parut, en 1795,
u'élait qu'une réimpression de lu
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première. Celle que M. Decan-
dolle a fait paraître, en i8o5, por-

te le même titre, mais semble of-

frir un ouvrage neuf. M. de La-
marck voulut alors efiecluer un
projet qu'il avait annoncé dans sa

Flore, c'était de composer un ou-

vrage général sur les plantes;

mais pour l'effectuer, il lui fallait

des matériaux; il se mit à en re-

cueillir, et eut le bonheur de se

procurer de très-riches herbiers,

et entre autres celui de Sonnerat.

Il voulut encore faire des excur-

sions en France, et parcourir en

botaniste des contrées qu'il avait

autrefois visitées en curieux, et

s'adjoignant plusieurs amateurs,

31. Thouin entre autres, il explo-

ra l'Auvergne avec la plus scru-

puleuse exactitude. De retour à

Paris, au moment de mettre en
œuvre ses nouvelles richesses, il

en fut encore détourné par un au-

tre travail. Panckoucke, qui avait

formé le plan d'une Emyclopédie
par ordre de matières, et qui avait

recherché les savans les plus dis-

tingués dans chaque partie, ne
manqua pas de s'associer M. de

Lamarck; celui-ci répondit avec
zèle à cette confiance, et dès 1780,
il fit paraître un demi -volume,
précédé d'une introduction , où
l'on trouve une histoire abrégée
de la science; et, continuant ce

travail avec la même rapidité, il

publia le a"' volume en 1788.
Tout faisait espérer que Tojnrage
entier serait bientôt terminé ; deux
obstacles imprévus s'y opposè-
rent : le libraire désirait une suite

de planches qui présentassent le

caractère de tous les genres con-
nus, et il eu fit la proposition à M.
de Lamarck ; celui-ci aurait aussi
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Toulu que les plantes eussent été

rangées par famille; Panckoucke
s'y refusa, parce qu'il avait un
autre plan, et les plantes parurent

suivant le système de Linné. L'ou-

^ rage est encore incomplet sous

tm autre rapport : l'explication

(levait suivre chaque livraison de
loo planches; ces livraisons n'ont

été continuées que jusqu'à la neu-

vième, et la première seule a été

suivie d'une explication. Au mo-
ment de la révolution, M. de La-

lijarck n'étant que sous-démons-

trateur, devait être compris dans

les réformes projetées pour l'éta-

blissement du Jardin du roi, les

professeurs en titre devant être

seuls conservés. Mais on crutdevoîr

partager la zoologie en deux par-

ties : la première, comprenant les

animaux parfaits ou à sang rouge;

et la seconde, les imparfaits. M.
de Lamarck se chargea de ces der-

niers, d'après la proposition qu'on
lui en fit; et voulant se mettre en

état de remplir dignement cette

nouvelle fonction, il se livra à des

études qui le détournèrent du
travail de L'Encyclopédie. Il prit

alors différens collaborateurs, avec

lesquels il conduisit cette entre-

prise jusqu'au S"" volume exclu-

sivement. Les travaux de M. de
Lamarck ne se bornent pas à ces

ouvrages importans; on a de lui

plusieurs mémoires , consignés

dans le recueil de l'acadéinie, un,
entre autres, sur les Classes des

plantes :, 1786; un autre sur le

Brucea et le muscadier , 1788; en-

fin, il s'associa plusieurs savans

distingués pour la composition
d'un Journal d' histoire naturelle,

qui commença en 1762, et qui se

borne à 2 volumes. Nous avons
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TU avec quelle distinction M. de
Lamarck a parcouru la carrière

de la botanique ; voyons mainte-
nant comment il parcourra celle

de la zoologie. Pour tracer une
ligne exacte entre la partie qui ne
lui était pas attribuée et celle qui

lui était dévolue, il se détermina
par l'absence ou la présence de la

colonne vertébrale ; de là les ani-

maux vertébrés et les invertébrés.

On sent déjà combien il rendit

service à la science par cette dis-

tinction. Mais en exposant dans

ses cours, avec la sagacité qui lui

est propre, la suite des animaux
invertébrés, il prit bientôt un vol

plus hardi : il adopta l'existen-

ce des générations spontanées

,

et chercha à indiquer la route

que lu nature a prise pour s'é-

lever depm's le point animé ,

que le microscope saisit à peine

,

jusqu'à l'animal le plus parfait.

Or, il ne faut, selon lui, qu'une

masse gélatineuse souple, mais

cependant Urute, qui soit traver-

sée j»ar les tluides environnans,

pour produire un mouvement
permanent; s'il est privé d'irrita-

bilité, il devient le type de toutes

les plantes; s'il en est pourvu,

c'est celui des animaux : quant

aux nouveaux organes qui ren-

dent l'être de plus en plus parfait,

leur existence est déterminée par

l'usage et les circonstances; voici

l'exemple qu'il en donne : «Un
«oiseau que le besoin attire sur

«l'eau pour y trouver sa nourri-

))ture, écarte les doigts de ses

«pieds pour frapper l'eau; la peau

«qui les unit s'élargit insensible-

» ment , de là les larges membra-
«nes qui forment les nageoires des

)>oies et des canards. Si au con-
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n traire un oiseau se perche sou-

urent, ses doigts s'allongent.»

On voit au premier coup d'œil

combien ce système se rapproche

de celui de Maillet dans son Tel-

liamcd, lorsqu'il prétend qu'étant

originairement poissons , notre

queue s'est changée en pieds ,

lorsque nous nous sonunes trou-

Tés sur le sec ; ou de celui de Bu f-

fon, qui veut que la nature se soit

essayée pour la formation des ani-

maux, et que les premiers étaient

tellement imparfaits qu'ils n'ont

pu se propager. Mais ces systè-

mes, réfutés depuis long-temps,

ne servent plus aujourd'hui qu'à

faire admirer la brillante imagina-

tion de ceux qui les ont inventés.

Ces principes exposés d'aboitl de

vire voix par M. de Lamarck dans

ies cours, l'ont été ensuite dans
le discours d'ouverture de 1800,

qui sert de discours préliminaire

au Système des animaux sans ver-

tèbres , ou Tableau général des

classés f des ordres et des genres

de ces animaux, 1 vol. in-8% Pa-
ris, 1801. Il les a développés en-
suite dans sa Philosophie zoalogi-

que, 1 vol. in- 18, écrit servant
de base à l'Histoire naturelle des

oiseaux sans rertèbnes, etc.\ dont le

premier voluuie a paru au mois de
mars i8i5. Cet ouvrage doit être

porté à 6 volumes, et sera le plus
complet de tous ceux qui sont
^rtis de la plume de ce savant
écrivain. Ici, comme dans les ou-
vrages précédens, il divise les a-
nimaux en trois classes : les apa-
thiques, les sensibles et les intelli-

gens ; celle-ci comprend tous les

;mimaux vertébrés jusqu'aux qua-
drupèdes, et parconséquent l'hom-
me. Mais après s'être servi de sa

LAM ei
raison pour leur faire suivre lar

progression par laquelle il suppo-

se que la nature les a conduits à

la perfection
,

plein de respect

pour l'Être suprême, il s'arrête

tout-à-coup , et ne regarde plus

celle-ci que comme l'expression

de sa volonté. M. de Lamarck <i-

vait publié, en 1794» Recherches

sur les causes des principaux faits

physiques, 2 vol. in-8°, dans les-

quels il cherche à expliquer la

marche du calorique, contre la

nouvelle doctrine des chimistes,

et deux ans après, il donna, dans le

même sens , sa Réfutation de la

théorie pneumatique, ou de la

doctrine nouvelle des chimistes

modernes, 1796, in-S". Il a enco-

re publié une suite à cet ouvrage
dans ses Mémoire» de physique et

d'histoire naturelle. Enfin, pour
rassembler ses observations mé-
téorologiques , il fit paraître son

Annuaire météorologique pour

1799, et le continua jusqu'en

1809. Il pensait, comme Toaldo
et beaucoup d'autres, que la lune

influait sur les changemens de

temps : il s'appliqua en conséquen-

ce à combiner ses phases avec ses

difTérens degrés d'éloignement de
la terre et son obliquité, et par-

vint à prédire les changemens de
temps avec une sorte de préci-

sion ; mais on le regarda comme
un successeur de Mathieu Laens-
berg, parce qu'on attacha trop

d'importance à des prédictions

qu'il ne donnait que comme des

probabilités, et Napoléon même,
imbu. dit-on,de cette idée, lui en fit

publiquement des reproches dans

une réception de l'institut. M. de
Lamarck a depuis suspendu la

publication de son annuaire. Le»
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services qu'il avait rendus à la bo-

tanique lui méritèrent les hon-

neurs d'usage : on.atlacha son nom
à plusieurs plantes. Un arbuste fut

nommé monetia par Lhéritier ;

mais ayant déjà été nommé azl-

ma par Lamarck lui-même, il ne

conserva pas l'autre. Richard

nomma ensuite lamarkea une

plante de Cayenae ; il n'eut pas

plus de succès que Lhéritier.

IVlanch fut plus heureux : il appe-

la de ce nom une graminée d'un

aspect agréable qui paraît l'avoir

conservé.

I.AMBALLE (Maùie-Thérèse-

LocisE DE Savoie-Cabignan, prin-

cesse de), née dans le Piémont,

le 8 septembre 1740? ^"t mariée

à Louis-Alexandre-Joseph-Stanis-

las deBourbon-Penthièvre, prince

de Lamballe, fils du duc de Pen-

thièvre et frère de feue la duches-

se d'Orléans. Cette illustre allian-

ce semblait promettre le bonheur.

Les vertus de lt\, jeune princesse,

son inaltérable douceur et sa beaij;

té, en lui attirant de nombreux,

honnnages, ne purent pas cepenr,

dant toujours fixer le cœur de ce-

lui qu'il lui importait le plus de

s'ai tacher. La mort vint bientôt

mettre le comble usa douleur, en

lui enlevant l'époux qu'elle ché-

rissait. Le prince de Lamballe, à

la fleur de son âge, succomba à

une maladie de langueur. Sa jeu-

ne veuve, malgré les offres les

plus brillantes, persista dans la

îé;-;oîution qu'elle avait dès -lors

annoncée, de ne plus former d'au-

tres liens. Chérie de tous ceux

qui l'entouraient, et particulière-

ment de son beau-père, le ver-

tueux duc de Penthièvre, respec-

tée dans sa famille, elle obtint
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aussi bientôt la tendre affection

de la reine Marie -Antoinette, et

voua, de son côté, à cette prin-

cesse, un attachement dont elle

ne cessa jusqu'à sa mort de lai

donner les preuves les plus signa-

lées. Nommée surintendante de
la maison de la reine, la princesse

de Lamballe était citée comme un
des plus beaux ornemens de la

cour de France, lorsque la révo-

lution éclata. Au co^imencement
de juin 1791, la cour avait repris

le projet de s'éloigner en secret

de Paris. La princesse de Lam-
balle ne devait pas accompagner
la reine, qui désirait n'avoir point

une suite nombreuse; mais elle

devait, de son côté, se rendre

dans l'étranger, d'où elle pourrait

ensuite rejoindre la famille royale.

Ujans la soirée du 10 juin, la reine

ravertit que le départ aurait lieu

dans, la nuit même. On sait com-
ment cette malheureuse fuite fut

arrêtée à Varennes. La princesse

de Lamballe partit le, 21, à une

heure du matin , et prit la route

de Dieppe, où elle s'embarqua et

pavs^lnt heureusement, en Angle-

terre, .Tous les dangers étaient

passés pour elle, et dans cette

te;rre ,,alors hospitalière, elle au-

rait pu vivre en une s.écurité par-

faite. Sa fortune était encore con-

sidérable; ses amis la sollicitèrent

vainement à ne plus exposer ses

jours : son cœur l'entraînait vers

l'inf()rlunée princesse à qui elle

avait dévoué sa vie. Dès qu'elle

apprit que Louis. XVI aVait ac-

cepté la constitution de 1791, per-

dant alors l'espoir de retrouver la

reine dans l'étranger, M'"'' de Lam-
balle, contre de pins prudensavis,

et conuaissaut bien les hasar^ls
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qu'elle allait courir, résolut de les

braver tous pour rejoindre son a-

inie et partager son sort, quel

qu'il fût. Revenue à Paris, elle

eut au moins la consolation de ne

plus quitter la reine jusqu'aux e-

vénemens du mois d'août 1792.

Après la journée du 10 août, elle

suivit la famille royale au Tem-
ple; mais dès le 19 du même mois,

elle en fut arrachée par la com-
nmne de Paris, qui la fît jeter dans

les prisons de la Force. Les hor-

ribles journées de septembre se

préparaient alors. Le 5 au matin
,

lorsque des flots de sang ruisse-

laient déjà aux portes de sa pri-

son , on lui annonça qu'elle devait

être transférée à l'Abbaye. « J'ai-

»me autant rester dans cette pri-

»son, dit- elle, que d'aller dans

» une autre. » Mais un misérabje

,

revêtu de l'habit de garde natio-

nal, s'approche de son lit, et lui

crie de se lever, ajoutant que sa

vie dépendait de sa prompte o-

béissance. Saisie d'effroi , elle de-

manda quelques instans pour re-

prendre la force de s'habiller. Ln
tumulte affreux régnait au dedans
comme au dehors de la prison.

La chambre de l'infortunée prin-

cesse, située dans le quartier des

femmes, était cependant éloignée

des guichets, et il est vraisembla-
ble qu'elle n'entendit point les cris

•les victimes qu'on égorgeait au
dehors; mais l'horreur et la cons-
lernation qu'exprimaient quelques
figures, les regards farouches et

les propos atroces des geôliers, ne
lui présageaient que trop qu'un
sort affreux menaçant les prison-
niers. Elle appela enfin l'homme
qui lui avait annoncé qu'elle allait

être transférée à l'Abbaye, prit
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«on bras, et se laissa conduire au

fatal guichet. Là, elle se trouva

en présence des scélérats qui s'é-

taient érigés en juges de leurs vic-

time?, et entourée d'autres mons-
tres dégouttant de sang. On lui fit

plusieurs questions sur la reine.

«Hélas! s'écria-t-elle, je n'ai rien

»à répondre; un peu plus tôt, un

«peu plus tard m'est indifférent,

»je suis toute préparée. — Ah!
«elle refuse de repondre , » dit a-

lors le juge-bourreau qui prési-

dait à ce tribunal de sang. A l' Ab-

baye! Ces mots étaient la sentence

de mort des prisonniers de la For-

ce,comme ceuXy^/aForce.'l'etaient

des prisonniers de l'Abbaye. Vio-

lemment entraînée hors des gui-

chets, à peine eut-elle franchi le

seuil de la porte qu'elle fut frap-

pée d'un coup de sabre derrière

la tête. On la soutint encore pour

la faire passer sur plusieurs cada-

vres, au milieu desquels on la lais-

sa tomber, et où elle fut égorgée.

Cette mort cruelle n'assouvit point

la rage des bourreaux. Ils outra-

gèrent son corps, séparèrent la tê-

te du tronc, déchirèrent le sein et

en arrachèrent le cœur. Les assas-

sins formant ensuit© un horri-

ble cortège , précédé de fifres et

de tambours, portèrent sa tête au

bout d'une pique à travers les

rues de Paris, passèrent plusieurs

fois devant l'hôtel de Toulouse
(aujourd'hui la Banque de Fran-

ce), où avait demeuré la princes-

se, traversèrent le Palais-Royal,

et portèrent enfin cet épouvanta-

ble trophée au Temple, sous les

fenêtres de la reine, qu'ils appc
lèrent à grands cris, pour lui mon-
trer les restes sanglans de son a-

uiie. Ainsi tomba d'un rang é-
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levé et périt misérablement, u-
iie femme digne du plus heu-
reux sort. Elle s'était montrée
sage et modérée au sein de la fa-

veur et de la fortune; aussi n'a-

vait-elle point d'ennemis person-

nels. C'étaient les ennemis achar-

nés de Marie -Antoinette qui a-

vaient marqué cette déplorable

victime, et qui arrachèrent d'a-

bord le cœur de son amie pour
frapper plus douloureusement le

sien, préludant ainsi à sa propre

perte. Les adversaires de la révo-

lution, et un parti fougueux qui

poussait à tous les excès , qui en
soudoyait souvent les aveugles

instrumens, et qiii , d'accord avec

l'étranger, encourageait en secret

le crime pour déshonorer la cau«e

de la liberté, tous les fauteurs de

troubles enfin se réjouirent de

cette mort. Au récit des exécra-

bles forfaits de septembre comme
à ceux qui les suivirent, une joie

qu'on ne put réprimer éclatait

sur les bonis du Rhin et de l'au-

tre côté de la Manche. On y re-

gretta depuis la fin trop hâtée de

Robespierre. C'était dans des flots

de sang français qu'on espérait

étouftér l'odieuse révolution. Les

plus généreux défenseurs des droits

du peuple étaient voués à l'écha-

faud , ou devaient périr par les

mains même d'un peuple égaré,

et le régime féodal enfin, dans sa

noble pureté, devait renaître des

cendres des plus illustres victi-

mes.

LAS AMARILLAS (le marquis

de), lieutenant-général espagnol,

vice-roi du royaume de Navarre,

est né dans la Vieille-Castille, d'u-

ne famille ancienne et célèbre

dans les fastes de cette monarchie.
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Après avoir terminé ses études, il

entra, jeune encore, dans la car-

rière militaire, et s'y fit remar-
quer par ses talens et son courage.
Il était déjà officier-général, lors-

qu'en 1793, il fut choisi pour
commander, sous le comte de La
LInion, un corps de troupes des-
tiné à agir contre les Français. A
Boulou, le 21 décembre de cette

année, il pénétra dans nos l'etran-

chemens après le combat le plus

meurtrier. A l'attaque du fort de
Bellegarde, au mois de septem-
bre 1794, la fortune lui fut tout-

à-fait contraire, et il éprouva une
défaite complète. On rapporte que,
par ordre du général en chef, le

comte de La Union, il fit décimer
une colonne de ses troupes, qui

s'était mal conduite dans cette af-

faire. Dans le combat de Port-

Vendre, le 19 novembre 1794»
le marquis de Las Amarillas fui

grièvement blessé. Là se termina

sa carrière militaire. Il fut nommé
vice-roi de la Navarre , et partit

pour sa destination. Il mérita

dans son gouvernement l'estime

générale, par son administration

sage et éclairée. Le roi Joseph Na-

poléon étant monté sur le trône

d'Espagne en 1809, le marquis de

Las Amarillas fut nonmié conseil-

ler-d'état; mais il exerça peu de

temps ces fonctions, et rentra en-

suite dans la vie privée. Son fils

fut désigné, en juillet i8i4, po'ir

le ministère de la guerre, en

remplaceiiient du général E-

guia.

LEBORGNE DE BOIGNE ( t%

COMTE Benoît ) , maréchal - de-

camp des armées françaises , lieu-

tenant-général au service du roi

de Sardaigne , chevalier de la
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légion-d'honneur et de Sainl--

Louis , grand'croix de l'ordre de

Saint- Maurice et de Saint-Laza-

re, etc., est né en 1^53, à Cham-
béry en Savoie, d'une famille ho-

norable. Il reçut une éducation

soignée , étant destiné au bar-

reau , carrière dans laquelle se

faisaient remarquer plusieurs de

ses parens. Entraîné par l'activité

de son esprit et par un goût pro-

noncé pour les armes , il servit

successivement en France et en

Russie. Fait prisonnier par les

Turcs , il trouva le moyen de se

soustraire à la captivité , et se

dirigeant par l'Egypte et l'isthme

de Suez, il arriva à Madras. Lord
Hastings, gouverneur-général de
ce pays, l'admit, dans son grade

de capitaine, au service de la

compagnie des Indes. Ce n'était

point dans ce poste obscur que
M. Leborgne de Boigne pouvait
développer le courage et les ta-

lens dont l'avait doué la nature.

Il lui fallait un champ plus vaste,

et ce fut lui même qui le décou-
vrit. Il quitta le service de l'An-

gleterre , et conduit par d'heu-
reuses circonstances, il entra à

c^lui de Madadji-Scindiah, l'un

des princes mahraltes les plus
puissans. On a prétendu , mais à

tort , que M. Leborgne de Boigne
avait servi d-ms les troupes de
Typoo-Saëb. C'est encore fausse-

ment qu'on a regardé ce prince
c<jmnie l'unique souverain de
rinde, car il n'était que iV<5flm

,

ou gouverneur du Mysore, pro-
vince relevant de l'empire Mogol.
A cette époque (en 1784), Ma-
dadji-Scindiah, de caste indoue,
guerrier d'un mérite rare et po-
Htique profond, s'ocoupait des
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moyens de reconquérir les pro-

vinces enlevées, dans des temps
malheureux, à la puissance mah-
ratte par les Mogols de race ma-
hométane. Scindiah connaissait

tous les avantages de la tacti-

que militaire des Européens, et

sentait combien il était impor-
tant pour lui d'avoir des officiers

capables de le seconder dans ses

grands projets. Ayant eu d'ail-

leurs l'occasion d'apprécier le

mérite de M. Leborgne de Boi-
gne, dans une circonstance où
sa propre fortune parut menacée,
il prit tous les moyens de se l'at-

tacher, et le nomma général en
chef de son infanterie. En peu
de temps, Scindiah eut une ar-

mée bien discipUnée et organi-

sée à la manière des Européens.
Cette armée composée de 3o,ooo
hommes, divisés en 3 brigades,

avait un train d'artillerie de 60
pièces de canon, et un corps de
cavalerie régulière. Tous les sol-

dats étaient parfaitement équi-

pés et régulièrement payés, et

les différens corps comptaient ù

leur tête des officiers em-opéens,
que M. Leborgne de Boigne a-

vait appelés sous ses drapeaux.
C'est avec cette armée que le gé-
néral soumit le pays de Radje-
pont, celui des Scehidans, le

Pendy-Abb, qu'il se maintint en
possession de la ville importante
de Delhy , où il établit son quar-
tier-général pendant plus de 8
ans, qu'il étendit les états de
Scindiah, et qu'il consolida st)n

empire. Nous ne citerons point

les combats multipliés et les faits

d'armes auxquels donna lieu la

conquête de ces pays, qui ren-

traient sous l'autorité de leur an-
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cien souverain. L'Hiiidoustan rap-

pelle surtout avec orgueil la cé-

lèbre bataille de Patati
,
gagnée le

20 juin 1790. par le gént;ral Le-
borgne de Boigne, sur Ysmael-
Begg, réuni aux Radjeponts. Non-
seulement les résultats de cette

victoire dont on trouve lesdétails

dans la Gazette de Calcutta , du
5o juillet 1790, lurent inunenses

et décisifs, mais celte journée

fut regardée comme réparant la

trop funeste défaite que le patam
ou empereur de Delhy, Ybrahim
Lody, sultan, fil éprouver auxMah-
rattes le 7 janvier 1761. Cinq cent

mille Ames, y compris les femnles

etlescnfansqui suivaient l'armée,

périrent dans cette défaite. Ma-
dadji Scindiah, alors âgé de 17

ans, y fut dangereusement blessé.

Les opérations militaires du gé-

néral Leborgne de Boigne sont

consignées dans ini ouvrage de

M. ïone, colonel d'un régiment

d'infanterie mahrattc, ouvrage qui

a été traduit par M. Langlès, mem-
l)re de l'institut de P'rance. On les

trouve plus développées dans l'his-

toire du règne de Sha-Allem, cm-
perejir du Mogol, par le capitai-

ne Franklin, officier au service de

la compagnie des Indes; l'ouvra-

ge du colonel Tone a été imprimé
à Bombay, en 1796, et l'histoire

du règne de Shah-Allem, qui est

très-estimée, a été publiée à Lon-

dres en 1798. Les auteurs de ces

deux ouvrages rendent le témoi-

gnage le plus éclatant au mérite

supérieur du général Leborgne de

Baigne, et avouent que le carac-

tère noble et généreux qu'il mon-
tra dans toutes les occasions, ne

contribua pas peu à augmenter
l'influence prodigieuse qu'il ac-
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quit par ses succès que préparait

la sagesse de ses plans, et que
soutenait sa rare intrépidité. Aus-
si Madadji Scindiah lui, avait-il

accordé toute sa confiance , et

trouvait -il toujours un nouveau
plaisir à parler de ses grands ta-

lens et des services éminens qu'il

lui avait rendus. C'est ce que rap-

porte M. Langlès dans ses notes

à la suite de l'ouvrage de Tone.
Sous les rapports des honneurs et

de la fortune, il le traita magnifi-

quement, car il lui accorda, pour
l'entretien de son armée dans le

Dou-Ab, un Djahguir comprenant
52 districts et donnant un reve-

nu annuel de 3o à 40 millions de

francs, et il y joignit, pour le gé-

néral personnellement , un autre

fief à peu près d'un produit égal.

Une mort subite et imprévue ter-

mina, en 1795, les jo(ns de Ma-
dadji, parvenu au plus haut pé-
riode de la puissance : il domi-
nait depuis les litnites du Lahor

jusqu'au golfe de Cambaye. Il

était aussi regardé comme le chef

le plus influent de la grande con-

fédéiation mahratte, formée, en

1780, pour renverser la puissance

britannique dans l'Inde ; mais il

avait abandonné ce projet impor-

tant, qu'il aurait pu mettre à exé-

cution avec beaucoup plus d'a-

vantages que Typpoo-Saëb, et a-

vait tourné les armes contre les

Mahométans. C'est sûrement la

connaissance de ce projet qui a

donné lieu, à quelques écrivains

anglais, de supposer, sans aucun

fondement solide, que l'armée du
général Leborgne de Boigne avait

été formée et agissait par l'in-

fluence de la France, lice secrè-

tement avec les iVlahrattes, sous
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le dernier ministère avant la ré-

volution; et quoique la France ait

été cnjïagée depuis dans une lut-

te terrible contre toutes les puis-

sances de l'Europe, qu'elle ait été

forcée d'abandonner entièrement

ses intérêts dans l'Inde, et qu'au-

cun acte dhostilité n'ait troublé,

pendant celte longue période de

temps, l'harmonie subsistant en-

tre les Mahrattes et les Anglais, il

n'est pas invraisemblable de pen-

ser que le souvenir de cet ancien

projet, et l'envoi de quelques trou

pes françaises à Pondichéry, a-

près la signature du traité d'A-

miens, n'aient été la cause de la

guerre que déclara, en i8o5, l'An-

gleterre aux Mahrattes. La mort
de Aladadji n'apporta aucun chan-

gement dans la position du géné-
ral Leborgne de Boigne. Dowlut
RowScindiah, neveu de Madadjiet
héritier de ses vastes états, ac-

corda comme son oncle , au gé-
néral , une confiance illimitée, et

conserva toutes choses sur le

même pied où elles étaient sous

le précédent gouvernement. Ce-
pendant les plus grands coups a-

vaient été portés au Mogol; Delhy,
capitale de cet empire, était de-

puis 1788 au pouvoir des Mah-
rattes , et par conséquent, les

expéditions militaires devenaient

moins importantes. D'un autre

côté , la guerre active faite par le

général Leborgne de Boigne, tou-

jours en personne, à la tête de son
année, avait altéré sa santé, au
point que le climat d'Europe fut

jugé l'unique remède propre à la

rétablir. Ce motif, et peut-être
encore le désir irrésistible de re-

voir sa patrie, déterminèrent le gé-
néral Leborgne de Boigne à partir
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de Delhy en 1 796. Il s'embarqu« à

Calcutta et arriva en Angleterre,

à la fin de la même année. Chéri

comnie un père par les habitans

des pays nombreux qu'il avait sou-
mis, il emportait aussi les regrets

d'une armée qui lui était dévouée,
et l'estime des souverains qu'il a-

vait servis avec tant de succès. La
fortune , toujours favorable à ses

desseins, voulut encore qu'il ne
fût pas témoin des événemens qui

affligèrent bientôt l'Inde , soit par

la chute de Typpoo-Saëb arrivée en

1799, soit par les divisions qui é-

clalèrent entre les princes mahrat-
tes, et qui préparèrent le renver-
sement de l'empire regardé comme
le boulevart de l'indépendance en
Asie, et à l'établissement duquel
il avait si puissamment concouru.
Ce fut surtout en Angleterre qu'il

connut, par la considération dont
il fut environné, l'opinion hono-
rable qu'on s'était formée sur sou
compte, et l'idée que, d'après des
rapports fréquens avec l'Inde, on
avait conçue de sa sagesse et de sa

loyauté. Sa maison devint, à Lon-
dres , le rendez-vous de tous les

officiers principaux qui avaient

servi dans l'Inde, et des personna-
ges les plus distingués de la Gran-
de-Bretagne. Après la paix signée

à Amiens en 1802, il se rendit en
France, et en 1804, il se fixa dans
la Savoie , où il était né. G'est là

qu'il se réservait sans doute le

bonheur de donner un nouveau
lustre à sa gloire, en multipliant

dans sa patrie les actes de bienfai-

sance. II a nu's un grand discerne-

ment dans tout ce qu'il a fait pour
le bien de l'humanité, et pourcon-
iribuer aux progrès des arts et des

sciences. On lui doit plusieurs hô-
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pitaux et établissemens de bien-

faisance, et un hospice spécial dans

lequel doivent être reçus 5o à 60
personnes des deux sexes. Les fonds

aÛectés à sa dotation, non-seule-

ment peuvent parer à tous les évé-

nemens extraordinaires , mais ils

sont encore sufRsans pour assurer

chaque année une dot à 4 jeunes

filles pauvres, mais vertueuses,

et pour subvenir aux frais de l'édu-

cation de 6 jeunes garçons qui se

destineront aux arts et aux scien-

ces. Enfin, regardant la mendi-
cité comme la source d'une infi-

nité de vices, il a affecté un fonds

jugé nécessaire pour éloigner ce

fléau de la Savoie. Après avoir

donné de l'étendue aux institu-

tions destinées à l'instruction de

la jeunesse, il s'est occupé de l'em-

bellissement et de l'assainissement

de la ville de Chambéry, cl a af-
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feoté, à ces divers objets d'utilité

générale, un capital de i,3oo,ooo
4Vancs, sur lequel sera prélevée la

somme nécessaire pour faire une
belle façade à l'Hôtel-de -Ville.

Les détails de ces différens actes

ont été consignés avec le plus

grand intérêt dans les journaux du
temps. Les rois de Sardaigne ont
donné au général Leborgne de
Boigne les témoignages les plus

flatteurs de leur satisfaction. Vic-

tor-Emmanuel l'a créé comte, et

a ordonné de sculpter en marbre
son buste , qui est placé dans la

bibliothèque de Chambéry. Victor-

Félix, frère de ce prince, aujour-

d'hui occupant le trône, a créé M.
Leborgne de Boigne graud'croix

de l'ordre de Saint-Maurice et de

Saint-Lazare, et lieutenant-géné-

ral de ses armées.



ERRATA.

Des erreurs se sont glissées dans la notice du général Chalbos(cc>)-. ce

nom); elles doivent être rectifiées ainsi : i" son prénom est Aleicis, et

non pas François; 2° il n'était pas gendarme au commencement de la

révolution. Il servait déjà depuis quarante ans : ce fut en i^Si qu'il

fit ses premières armes dans le régiment de Normandie infanterie;

peu d'années après, il les continua dans le régiment du Roi cavale-

rie. Avant la révolution , il était chevalier de Saint-Louis et capitaine-

titulaire au 8"* régiment de chasseurs à cheval. 5° Au lieu de sarrê-

ter à cette assertion : « Le général Chalbos fit la guerre de la Vendée,

»où, après avoir éprouvé différens revers, etc., »il faut recourir au pas-

sage du mémoire imprimé sous le titre de : Campagne du général

Chalbos dans la Vendée, adressé au gouvernement, en mars 1794
(1" décade de ventôse an 2), où, à la suite du précis des batailles qu'il

eut à livrer, il ajoute : « Mais je dois dire que j'avais été presque tou-

»}ours victorieux, car de \[\ combats que j'ai eus dans six mois de temps,

»i'en ai gagné 12, dont 9 ont été très-chauds, et auxquels je comman-
»dais en personne. » Ce mémoire paraît avoir eu pour objet de dé-

truire plusieurs assertions graves, qui dénaturaient des actions de l'ar-

mée, répandues dans un écrit imprimé au nom d'un officier-général

employé sous les ordres du général Chalbos.

A l'article de M. Delaîtbe {voy. ce nom), ancien préfet d'Eure-et-Loii'

et de Seine-et-Oise, et membre de la chambre des représentans en

181 5, pour le premier de ces départemens, cet honorable citoyen est

désigné comme ayant également représenté le département de la

Seine-Inférieure à la même assemblée; ce fait est inexact : c'est M.
Delaistr£, conseiller- référendaire à la cour des comptes, proprié-

taire dans ce département, que ses compatriotes avaient chargé d«
cette mission.

La notice sur M. Hczard {^voyez ce nom) contient différente»

inexactitudes que l'on pourra rectifier, en lisant en même temps la

note dont la transcription suit:

M. Huzard est né à Paris, le 5 novembre lySS, d'une famille ori-

ginaire des environs d'Alençon, qui exerçait la maréchalerie , ou l'art

vétérinaire, à Paris, depuis plus d'un siècle, et à laquelle apparte-

naient aussi les La fosse
, père et fils, qui se sont illustrés dans cett»

carrière avant la création des écoles vétérinaires. Il entra à celle d'Al-

fort, en février 17C9, à i3 ans, et fut nommé professeur à 16; il

revint à Paris, à la fin de 1774^ et il y a constamment exercé l'art

vétérinaire. M. Iluzard n'est point, comme le prétendent les ouvra-
ges biographiques, directeur en chef de l'école d'Alfort; cette place

serait incompatible avec celle d'inspecteur-général des écoles vâtéri-
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naires qu'il a remplie sous différens titres depuis 1793. Appartenant à

l'ancienne société royale de médecine , il a publié un g^raud nombre
d'articles sur l'art vétérinaire dans le Diclionnaire de médecine de l'en-

cyclopédie méthodique, rédigé par des membres de cette société; quel-
ques articles lui sont communs avec Vicq-d'Azyr. Outre les ouvrages
indiqués dans notre notice, il a publié plusieurs Mémoires sur la Ju-
risprudence et sur la littérature vétérinaire ; une Instruction sur les

soins à donner aux chevaux, pour les conserver en santé sur les routes,

dans les camps, etc., qui a été réimprimée un grand nombre de fois;

une nouvelle édition de l'ouvrage de Daubenton sur les moutons
;

quelques autres instructions populaires sur les maladies des chevaux

et des bestiaux; enfin, il a travaillé au projet du Code rural, qui nous
manque encore. Depuis 4» ans, M. Huzard remplit les fonctions d'ex-

pert-vétérinaire près des tribunaux à Paris; et il est parvenu à recueil-

lir et à former une bibliothèque spéciale de zoologie et de science vé-

térinaire, composée de 5o,ooo volumes. Il est chevalier des ordres

royaux de Saint-Michel et de la légion-d'honneur, membre titulaire

de l'académie royale de médecine, et d'un grand nombre de sociétés

regnicoles et étrangères. Le père de M"" Fluzard, M. Vallat-la-Cha-

pelle, long-temps attaché à la grande-chancellerie, était libraire des

écoles vétérinaires depuis leur fondation; il est auteur d'un Calendrier

des lois de la France, qui a paru en 7 volumes petit in- 12, 1762-1770.

Sa fille n'a jamais quitté cet état, ainsi que l'imprimerie, qui lui a été

utile pour élever honorablement sa nombreuse famille.

C'est par erreur que dans le tome X , à la notice sur le comte Charles

de Labédoyère, on a annoncé qu'il descendait du comte de I-abédoyc-

re, si connu par l'éloquence avec laquelle il défendit un mariage con-

tracté malgré le vœu de ses parens. Ce mariage eut lieu dans une

autre branche. La mère de Finfortuné Charles de Labédovère était

M"" Desbarres, d'une famille illustre de Bourgogne, et son aïeule

,

M"' de Saint -Si'ppLix, portait un nom fort connu dans la ci -devant

province de Normandie.

FIN DES SUPPLEMENS ET DE L ERRATA.
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